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PREFACE

Ainsi qu’on l’a dit dans la preface du tome III, l’arrivee de l’archiduc
gouvernement des Pays-Bas coincide virtuelle-

la fin de la guerre entre l’Espagne et les Provinces-Unies.Leopold-Guillaume
ment avec
Aprfes d’interminables negociations, le traite de Munster va enfin etre

signe. L’orgueilleux monarque, qui, au debut de son regne, s’etait montre

aussi arrogant qu’intraitable a 1’egard du « petit peuple de mutins » , va

capituler sur toute la ligne. C’est un spectacle edifiant, pour qui a lu les

instructions pleines d’intransigeance des premieres annees de Philippe IV,
que les recommandations de conciliation et de condescendance que respi-
rent k present toutes les lettres du Roi catholique. II faut eviter toute peine,
meme legere, au Prince d’Orange et aux Etats generaux. Aucune humilia-
tion ne peut prevaloir contre la crainte de voir recommencer la guerre avec

au

MARCEL HAYEZ, IMPRIMEUR DE L ACADEMIE ROYALE DE BELGIQUE

I 12, rue de Louvain, Bruxelles.

les Provinces-Unies.
Des avant la ratification du traite, le Roi s’empresse de nommer un

representant diplomatique a La Haye. Le choix qu’il fait du Franc-
Comtois Antoine Brun lui est dicte par les qualites du titulaire dont la
souplesse a supplee si avantageusement la raideur castillane du comte de
Penaranda en Westphalie. L’habilete du plenipotentiaire de Philippe IV
allait etre mise a La Haye a une rude epreuve. Sans faire de nouvelles
concessions, il fallait calmer 1’impatience du Stadhouder et des Etats gene-
raux qui ne se lassaient pas de reclamer l’observation des engagements
pris envers eux, mais que le vide du tresor espagnol empechait de tenir.
Ah! cette carence pecuniaire qui provoque des doleances continuelles des
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Gouverneurs et resonne comme un glas lugubre dans toutes les missives
adressees a Madrid, qu’elles aient pour objet les besoins militaires ou les
batailles diplomatiques! II fallait chercher a briser l’intransigeance de cer-
taines provinces, telle la Zelande, qui s’obstinait a refuser la ratification
du traite. II fallait savoir louvoyer entre les interets divergents du prince,
des Etats generaux, de la province de Hollande, des marchands
d’Amsterdam et au besoin les exploiter au profit de l’Espagne. II fallait
surtout tenir tete aux intrigues des diplomates etrangers, principalement
du ministre de France, qui mettait tout en oeuvre pour semer la discorde
entre la republique batave et la monarchie espagnole.

Cette tache ardue et presque surhumaine, Antoine Brun la remplit
& l’entiere satisfaction de son maitre (1). Elle etait d’autant plus penible
que personne, en Hollande, ne se faisait illusion sur la sincerity des senti-
ments de Philippe IV a l’egard des anciens rebelles. Tout le monde
savait que sa politique de condescendance lui etait uniquement inspiree
par la necessite de tourner toutes ses forces contre la France. A poursuivre
aux Pays-Bas la guerre sur deux fronts l’Espagne s’etait epuisee sans le
moindre profit. A Munster on avait sacrifie la Belgique pour sauver la
monarchie iberique, atteinte dans ses propres flancs, en meme temps
qu’au dela des Pyrenees, en Bourgogne et en Flandre. Ce fut done la plus
dure des necessites qui avait contraint Philippe IV a chercher a consoli-
der la paix avec les Provinces-Unies, plus que cela, a vouloir conclure avec
elles une alliance a la fois defensive et offensive (2).

A premiere vue, un tel projet parait aussi inexplicable qu’irrealisable.
II importe cependant de ne pas oublier que les Provinces-Unies, une fois

leur independance assuree, avaient, elles aussi, tout interet k arreter
l’expansion franqaise vers le Nord. Des le mois de decembre 1650 Phi-

raison a son ministre a La Haye que les progres et leslippe IV ecrit avec
conquetes des Francis aux Pays-Bas ont ete le principal motif qui a

5 les Provinces-Unies a faire la paix avec l’Espagne C).pousse
La suite des evenements montrerait que ces craintes n etaient pas

chimeriques. Mais pour 1’instant, en gens avises et prudents, les Hollan-
dais n’eprouvaient pas encore le besoin de transformer un traite de paix
en un traite d’alliance.

Ils avaient, au surplus, les regards tournes vers le concurrent de
l’autre rive de la mer du Nord, dont le roi d’Espagne cherchait, de son
cote, k gagner les faveurs. La ligne de conduite a suivre ici etait parsemee
d’obstacles. Les sympathies de Philippe IV allaient naturellement au
regime monarchique. Mais Cromwell detenait le pouvoir et le salut de
l’Espagne primait les interets dynastiques et la forme du Gouvernement.
Ce ne fut qu’apres l’echec des negociations avec la republique que la
diplomatie espagnole embrassa la cause du roi detrone, dans l’espoir evi-dent qu’un changement de regime favoriserait les interets de la monarchie
catholique.

Les tractations d’Alonso de Cardenas fournissent ici une nouvelle
preuve du succes rapide des theories de Machiavel dans le domaine poli-
tique.

II est a peine besoin de dire qu’a cote des rapports avec les Provinces-Unies, la France et l’Angleterre, les relations avec 1’Empire continuent aprendre une large place dans la correspondance royale. Dans l’espoir debeneficier des secours de 1 Allemagne, le Cercle de Bourgogne reprend lepaiement depuis longtemps interrompu de ses cotisations a l’Empire. Mais,pas plus que par le passe, les interets familiaux des Habsbourgs ne par-viennent a secouer l’indifference de l’Empereur a l’egard de tout ce qui

0) Voir au sujet de ce personnage le livre recent du vicomte A. DE TRUCHISDE VARENNES, Un diplomate franc-comtois au XVIIQ siecle. Antoine Brun 1599-1654. Besangon, 1932.
(2) Quelques mois avant la mort du Roi, Castel-Rodrigo proclame la neces-site absolue d’une alliance avec la Hollande (voir sa lettre du 8 novembre 1664,n° 2066). C ) Voir n° 545.
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n’est pas specifiquement allemand. Les liens de famille des princes n’ont
influence sur la sympathie des peuples. A cet egard, les inci-

dents crees par la presence du comte de Schwartzemberg a la Cour de

Leopold-Guillaume sont hautement caracteristiques. Les ministres espa-
gnols n’auront de treve que lorsqu’ils auront arrache a Philippe IV

l’eloignement du comte allemand, au risque de provoquer le depart du

gouverneur lui-meme. La situation de Leopold-Guillaume n’etait d’ailleurs

guere enviable. Sans cesse a court d’argent, ce qui ne le difference ni de

ses predecesseurs ni de ses successeurs, il se voyait en butte aux meflances

des dirigeants espagnols.
D’autre part, son autorite etait sapee par Conde qui cherchait a jouer

au gouverneur aux Pays-Bas comme il l’avait fait en Guyenne et Phi-
lippe IV avait trop besoin de lui pour oser le contrecarrer. C’est a peine

si sa rivalite avec Francois de Lorraine constituait pour le Gouverneur

general un leger derivatif .
Mais dans la carence financiere, 1’homme profondement religieux

qu’etait reste Leopold-Guillaume trouvait un tourment permanent dans la

circonstance que, pour assurer la defense du pays, il devait employer

l’argent de l’Eglise. Et, dans le meme ordre d’idees, la lutte contre le Jan-

senisme, sur laquelle la correspondance nous apporte de nombreux

renseignements, fut pour lui un autre sujet de soucis.
A vrai dire, en ce qui concerne les affaires des Pays-Bas propre-

ment dits, ce sont encore les questions d’ordre religieux qui restent a

l’avant-plan des preoccupations royales. Elies forment les derniers sujets

de discussion avec les Provinces-Unies en ce qui regarde les pays de

generality et d’Outre-Meuse.
C’est a cause d’elles que le roi tient tant au fonctionnement des

Chambres mi-parties, qui ont cependant pour mission principale de regler

les questions de territoire. Sans doute, celles-ci interessent le Roi, mais,

de meme que pour les frontieres frangaises, l’importance strategique des

places lui tient plus a cceur que tout le reste, de meme le libre exercice de

catholique prime toutes les autres considerations en ce qui

les territoires qu’il doit ceder aux Provinces-Unies. Aprbs des

de revers et de succes, les villes frontieres du Sud echappent &

la religion
concerne -eu aucune
alternatives
l’Espagne, tout comme la Bourgogne et la Lorraine finiront par tomber

au pouvoir de la France. Apres l’humiliation devant les Provinces-Unies

vient l’abdication devant Louis XIV.

De la reaction que produisirent tous ces evenements sur la popula-

tion beige il est peu question dans la correspondance royale. C’est a peine

si on s’en occupe a propos des troubles d’Anvers en 1659. Toutefois, nous
apprenons, a cette occasion, que la vieille solidarity des villes subsistait

XVIIe siecle, des que Ton touchait a leurs privileges 0). Mais,

dans l’ensemble, le pays n’avait qu’une preoccupation : la paix. Il avait ete
douloureusement impressionne de constater que le traite de Munster, qui

avait porte un coup si terrible a sa vie economique, n’avait pas mis fin a la
guerre. Epuise par les interminables luttes qui s’etaient deroulees sur son
sol, il ne reagit plus que lorsqu’on lui demande de nouveaux sacrifices
d’argent. Si encore cet argent avait du servir uniquement a la defense du
pays! Mais il y avait beau temps qu’on savait qu’il etait souvent employe
a d’autres fins qui n’avaient rien de commun avec les interets de nos pro-
vinces. Et c’est pourquoi Ton ne peut que s’etonner de voir Caracena
ecrire au Roi : « Les provinces ne veulent plus donner d’argent, meme
pour fortifier les places etablies sur leur territoire. Il faut reconnaitre
qu’on a ici une population a mentalite extraordinaire. Ces gens veulent
etre defendus, mais refusent de contribuer a leur defense (2) ». Et cela au
moment meme ou Philippe IV exige que le Conseil supreme de Flandre
— paye par les Finances beiges
le Portugal et chasser son « tyran » (3) et ou Caracena constate lui-meme

encore au

recrute des soldats pour reconquerir

0) Voir n" 1637. Caracena a Philippe IV, 24 octobre 1659.
(“) 12 juillet 1662, n° 1854.
(3) 19 juillet 1662, n° 1858.
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A Bruxelles, nous avons eu recours avant tout k la Secretairerie
de Guerre, dans laquelle il importe de distinguer deux series :

exclusivement la correspondance du Roi avec les

que depuis quatre ans il n’est plus venu d’argent d’Espagne. Qui done
payait les soldats alors ?

En realite, la mentalite de la population n’etait nullement « extraor-
dinaire » . « Les habitants de tous les Pays-Bas sont assez dociles, ecrivait
vers la meme epoque Wicquefort (’) ; pourvu qu’on les gouverne avec
douceur et avec raison, ils suivent sans resistance ceux qui les menent,
mais ils s’opposent a ceux qui les veulent entrainer par la force. »

d’Etat et
la premiere comprenant
Gouverneurs generaux. Cette serie, qui comprend les recueils 238 et sui-
vants, a malheureusement subi des pertes importantes depuis le gouver-
nement de Don Juan. La deuxieme serie comprend les decrets ou mande-

adresses par les Gouverneurs generaux aux Conseils collateraux.ments
Elle comprend les recueils 613 et suivants. Elle nous a interesses parce

les decrets contiennent souvent la reproduction integrate des lettresque* *
adressees par le Roi aux Gouverneurs generaux. La serie commence avec
le regime de Don Juan et compense ainsi, tout au moins partiellement, les
lacunes de la serie precedente. Elle les explique aussi.

Le Conseil de Gouvernement, qui etait appele k faire rapport,
avait regu communication des lettres royales qu’il a oublie parfois de
rendre. Si elles sont restees au Conseil des Finances, elles sont irremedia-
blement perdues depuis l’incendie de 1731 qui a detruit la majeure partie
de ses archives. Par contre, les archives des Conseils prive et d’Etat sont
heureusement encore la pour prouver que les organismes nationaux
n’etaient pas totalement exclus de la gestion des affaires militaires et
meme diplomatiques.

Nous nous faisons un devoir de le signaler parce que la plupart des
historiens, qui se sont occupes de cette periode au point de vue internatio-
nal, ont neglige ces fonds. Nous le faisons d’autant plus qu’il importe de
repeter ici ce que nous avons deja dit dans les prefaces des tomes prece-
dents, a savoir que le present recueil, pas plus que les autres, ne peut viser
k faire connaitre tous les documents concernant l’histoire de cette periode.
Mais il faut bien avouer qu’alors que pour la periode anterieure, les
respondances diplomatiques avec les ambassades de Londres, Rome,
Vienne, GSnes, etc., sont conservees presque integralement dans nos
archives de la Secretairerie d Etat et de Guerre, il ne nous est presque

reste de pareil pour les annees 1647 a 1665. C’est a peine si l’on y

Les actes contenus dans ce tome IV portent sur les annees 1647
(19 juin) a 1665 (2 septembre) et se rapportent aux gouvernements de
Leopold-Guillaume (1647-1656) , Don Juan (1656-1659) et le marquis de
Caracena (1659-1664). Le marquis de Castel Rodrigo, deuxieme du nom,
n’occupe ses fonctions que depuis quelques mois quand survient la mort
de Philippe IV, a laquelle s’arrete ce volume.

De meme que dans les tomes precedents on trouvera ici :
10 les lettres du Roi aux Gouverneurs generaux et les reponses de

ceux-ci ;
2° les lettres du Roi et de ses secretaires a divers ministres du gou-

vernement des Pays-Bas ;
3° les consultes rendues au Roi par le Conseil d’Etat espagnol et le

Conseil Supreme de Flandre etablis tous deux a Madrid ;
4 ° des consultes rendues aux Gouverneurs generaux par divers

organismes centraux des Pays-Bas.
Tous ces documents sont conserves soit aux Archives de l’Etat a

Simancas, soit aux Archives generates du Royaume a Bruxelles.
A Simancas, ils appartiennent a deux fonds, celui du Conseil d’Etat

(Estado) et celui du Conseil supreme de Flandre (Secretariat provin-
ciates).

cor-

rien
(l) L’Ambassadeur et ses fonctions, t. II, p. 238. (Cologne, 1715.)

*7
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trouve un petit dossier de lettres echangees entre les nonciatures de
Bruxelles et de Paris et relatives aux tentatives faites par les diplomates
pontificaux de 1648 a 1650 en vue d’arriver a la paix entre l’Espagne et
la France.

L Lemaire 0), le vicomte de Truchis, A. Sayous, etc. En Hollande, les

de R. Fruin, P. L. Muller, Van Vloten, Rogge, De Boer, etc.,
tout naturellement sous la plume. Signalons encore l’interessant

noms
viennent
ouvrage de l’historien anglais Hume, La Corn de Philippe IV et la deca-
dence espagnole, qui eut en 1912 les honneurs d’une traduction frangaise

Condamin et Bonnet. Mais il faut se borner, au risque de passer sous
silence les recueils classiques de J. Le Clerc et du Pere Bougeant concer-
nant les traites de Westphalie. Celui qui voudra se documenter trouvera,
au demeurant, une ample moisson dans les ouvrages cites plus haut et

II va sans dire que nous avons eu recours aux archives de l’Ambas-
sade espagnole a La Haye dont 1’inventaire vient d’etre publie (J).

Par contre nous avons cru pouvoir negliger entierement la corres-
pondance de Philippe IV avec ses delegues au Congres de Munster, prin-
cipalement le comte de Penaranda et Antoine Brun. Ces lettres ayant ete
publiees in extenso dans les tomes 82 a 84 des Documentos ineditos para
la historia de Espana (Madrid 1884-1885), on pouvait se passer d’en faire
des analyses dans notre recueil.

II est aussi a peine besoin de dire que si celui-ci apporte un assez
grand nombre de documents inconnus, on en trouvera d’autres qui ont
ete utilises par plus d’un des nombreux historiens qui, dans tous les pays
interesses, se sont occupes de cette periode. En Belgique meme H. Lon-
chay (2) et Eugene Hubert (3) y ont eu recours.

En France, il y a lieu de signaler principalement les ouvrages de
Waddington (4), Morel-Fatio et Leonardon (5), A. de Saint-Leger et

par

dans les Bibliographies critiques des nombreux pays interesses.
Une dernidre observation. La langue des documents est, comme dans

les lettres precedentes, presque toujours l’espagnol. Seul, parmi les Gou-
verneurs generaux, l’Archiduc Leopold-Guillaume, lorsqu’il ecrit lui-
meme, se sert generalement de l’italien et ses additions aux lettres de ses
secretaires sont toujours redigees dans cette langue. Lorsque les docu-
ments sont rediges en fran^ais, une note renseigne le lecteur k ce sujet.

J. C.

(') Correspondance authentique de Godefroid , comte d' Estrades, de 1637 &
1660. Paris, 1924, in-8° (Soc. Hist, de France).

Q ) JOS. et F. LEFfeVRE, Inventaire des archives de VAmbassade espagnole a
La Haye dans Inventaires divers publies sous la direction de Jos. Cuvelier, pp. 77-
146. Tongres, 1932.

(2) La rivalile de la France et de V Espagne aux Pays-Bas. Bruxelles, 1896,
in-8° (Mem. Acad.).

(3) Les Pays-Bas espagnols et la Republique des Provinees-Unies depuis la
paix de Munster jusqu' au traitS d'Vtrecht (1643-1713). La question religieuse et
les relations diplomatiques. Bruxelles, 1907, in-4°. (Mem. Acad.)

(4) La Republique des Provinces-Unies, la France et les Pays-Bas espagnols
de 1630 d 1650, 2 vol. in-8°. Paris, 1897.

(s) Recueil des instructions donnies aux
Paris, 1894.

ambassadeurs de France en Espagne,
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PRECIS
DE LA

CORRESPONDANCE DE PHILIPPE IV

19 JUIN 1647 — 2 SEPTEMBRE 1665.

s 1. Madrid, 19 juin 1647. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Les princes de Ligne et de Ghimay, les comtes de Bossu et du Roeulx,

qui viennent de recevoir la Toison d’Or ont demande a cette occasion
la gratification qu’ont eue d’autres chevaliers. Ordre au Gouverneur
general d’examiner cette pretention (*) .

SecrHairerie d' Btat el de Guerre , reg. 238, fol. 20.10

2. Bruxelles, 20 juin 1647. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Ferdinand 111 a reitere ses instances aupres du due de Lorraine pour

que celui-ci passe en Allemagne avec son armee. Leopold-Guillaume
a expose a 1 Empereur les inconvenients qui resulteraient de ce depart.

t1) Voir la reponse de l’archiduc15 , avee ses annexes, en date du 20 avril 1648 (reg. 240,
0 ' . Leopold se contente de transmettre au Roi, 6ans y ajouter aucune appreciation,

i’avis de Laudiencier Verreycken, tr6sorier de 1’Ordre.. . Celui-ci s’en refere a son tour a
opinion des quatre officiaux de 1’Ordre qui sont favorables h la pretention des interesses.

TOME IV.
J

1

fi
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II a expose que les Fran^ais sont. les ennemis de tons les Habsbourgs,
que c’est contre eux qu’on emploie le due et que e’est de ce cote qu’on
peut fai're la diversion la plus efficace. Les Franpais ont appele Turenne
pour renforcer l’armee operant chez eux. Le due lui-meme ne tient guere
a se rendre en Allemagne, mais son caractere inconstant fait qu’on ne s
peut trop se fier a lui.

5 Du camp entre Arras et Douai, 23 juin 1647. — Leopold-Guillaume

a Philippe IV .
dirige I’armee royale versApres la recuperation de Comines

La Bassee. Dans la suite on s’est decide a attaquer Lens, qui a ete repris
on a

s en moins de vingt-quatre heures.
De 14, on s’est mis en route pour secourir Saint-Omer que l’ennemi

voulait attaquer. On a appris alors que les Fran?ais paraissaient vou-
loir renoncer a ce siege et on a change de tactique. On a abandonne
le projet de faire le siege de Bethune, place trop bien fortifiee, d’autant

JO plus que l’ennemi, voyant l’armee royale entrainee dans cette operation
difficile, en profiterait pour reattaquer Saint-Omer ou se jeter sur une
autre place importante. L’archiduc a resolu alors de se rendre dans la
region entre Douai et Arras, dans l’espoir d’en venir aux mains avec
les Frangais. II parait que Turenne a passe le Rhin; peut-etre veut-il

13 faire une diversion importante par Luxembourg. Si le due de Lorraine
avail voulu joindre ses forces a l’armee royale, on aurait pu entrepren-
dre une operation de grand style, se jeter sur Arras ou penetrer en
France et assieger Peronne.

Devant les dispositions du due, resultant des derniferes instances de
so l’Empereur, on a du se contenter de moins. On a entrepris de nouvelles

discussions avec le due, mais on n’a que des reponses evasives. La cir-
constance que Ton depend fatalement de ses extravagances enerve les
operations. Nouvelles demandes d’argent causees par la crainte d
debandade des troupes.

Secrelairerie d' fitat et de Guerre, reg. 238, fol. 22.

3. Madrid, 22 juin 1647. — Consulte du Cornell d' Etat .

Au sujet des pouvoirs a accorder a Leopold-Guillaume en matifere
d’oetroi de graces. Francisco de Melo propose d’accorder a Leopold-Guil- 10

laume des prerogatives identiques a celles de ses predecesseurs. Asseliers
voudrait que son pouvoir fut egal a celui detenu jadis par l’archiduc
Albert et moindre que celui du defunt Cardinal-Infant.

Eslado, 2069.

4. Madrid , 22 juin 1647. — Philippe IV a Leopold-Guillaume (en is

franpais).
uneLe Roi a pris connaissance des difficultes faites 4 Joseph de Bergaine,

archeveque nomme de Cambrai, par le chapitre de Cambrai. II ordonne
d’expedier 4 l’interesse des lettres de placet pour la bulle qu’il a obtenue
4 Rome mais en y inserant la cassation d’une clause figurant dans cette 20

bulle au prejudice des droits royaux. Dans les memes lettres on stipulera
la nullite de la prise de possession du siege pontifical faite par l’inte-
resse avant l’octroi du placet et l’obligation de proceder 4 une nouvelle
prise de possession. On fera des demarches 4 Rome, pour obtenir une
declaration papale reconnaissant que l’archeveche de Cambrai est com- 23

pris parmi les benefices auxquels s’etend la bulle accordee anterieure-
ment par Paul IV.

Secr6tairerie d' Btat et de Guerre , reg. 238, fol. 24.23

6. , 25 juin 1647. Consulte du Conseil d’Etat espagnol.
Sur les pretentions du due d’Arenberg, des princes de Chimay, de

Barban?on et de Phalsbourg au sujet du traitement qu’on devait leurdonner.
50 Le Conseil examine chacune de ces pretentions a part.

Secretarias provinciates, reg. 2626. Estado, 206 r.

* w
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renforl. II n\ a pas grand chose a atlendre des

C'eul 6le un serieux
'

du due do Lorraine. Le Gouverneur se propose d’aller a Bruxelles

de la fete du Saint-Sacrement de Miracle. II tachera alors,
Castel Rodrigo, de s’aboucher avec le due et de le per-

il lui a aussi ecrit a cet effet

, 30 juin 1647. •— Consulte du Conseil d’ Etat espagnol.7.
troupes
a l’occasionSur le prince Charles d’Arenberg et ses pretentions au generalat des

Capucins. Le Conseil est d’avis qu’il faut, se montrer prudent avec lui,
et l’eloigner autant que possible des occasions et des postes ou 11 pour-
rait nuire au Roi. Leganes le trouve d’un caractere intraitable, tres s

dissimule et nullement attache a la maison d’Autriche. Pour l’ecarter
en douceur du generalat, comme il n’accepterait peut-etre pas la direc-
tion d’un couvent, il faut ecrire au comte d’Onate (ambassadeur a Rome) ,

representer que les Capucins se melent de politique et que la religion
en souffre. Il faudrait demander au Pape qu’il nomme un sujet de to

grande vertu, detache des interets des princes qui appartiendraient a
l’Eglise et qui ne- soit pas vassal d’une couronne, ce qui permettrait
d’attendre un changement dans les precedes des prelats de cet ordre.
Il faudrait faire valoir aussi que, bien que le Roi ait tant de vassaux
dignes de ce poste, il est oblige de les en eloigner, jusqu’a ce que la is

religion soit dans une situation telle qu’il puisse choisir l’un d’eux sans
prejudice pour elle.

Le Roi approuve la Consulte en ordonnant d’ecrire en todo secreto
au comte d’Onate.

de concert avec
ader de preter le concours de ses troupes

Madrid la teneur de cette correspondance 0).5 S l l

et communique a

Secretairerie d’ Etat et de Guerre , reg. 238, fol . 41.

, 17 juillet 1647. — Consulte du Conseil d’ Etat espagnol.9.
Sur differentes lettres dans lesquelles Roose se plaignait de ses rivaux

io ct sur un memoire remis par le capucin Marcelino de Barea, charge de
representer les doleances du President, memoire dans lequel Roose
signalait les fautes qui auraient ete commises sous le gouvernemenl
du Cardinal-Infant, parce qu’on ne l’avait pas ecoute. Votre Majeste,
dit le Conseil, pourra repondre qu’Elle a pris les mesures qu’Elle jugeait

is Jes plus convenables et nomme les personnes qu’Elle trouvait les plus
capables, qu’Elle n’avait aueun motif pour admettre une justification
du President, puisqu’Elle n’avait formule contre lui aucune accusation,
qu’Elle espere que Roose fera son devoir et secondera l’archiduc, et que,
s’il juge necessaire de prendre telle ou telle mesure, il le dira au prince

20 ou au Roi.
Le Roi sc rallie a l’avis du Conseil.

Estado , 2067. 20

8. Du camp de Landrecies, 10 juillet 1647. — Leopold-Guillaume
a Philippe IV .

Leopold-Guillaume a decide d’attaquer Landrecies. Les habitants du
Hainaut ont prete leur concours pour les travaux de fortification. L’en-
nemi a tente d’attaquer l’armee royale mais s’est retire en etat. de con- 25

fusion. Du cote espagnol, on a pourtant du renoncer a attaquer la ville
aussi vite qu’on l’aurait voulu. Le Gouverneur general espere pouvoir
neanmoins en annoncer rapidement. la chute.

L’armee se reduit considerablement a cause des pertes et des garni-
sons qu’il faut laisser dans les places qu’on recupere. La situation est so
pleine de dangers a cause des preparatifs de l’ennemi. Si on avait dis-
pose des moyens necessaires, on aurait pu attirer les troupes allemandes
rte Turenne qui, mecontentes, n’ont pas voulu passer en France,

Estado, 2067.

10. > 17 juillet 1647. — Consulte du, Conseil supreme de
Flandre.

35 Sur 1’impossibility de donner a Francisco de Melo 16,000 ecus de
rente fonciere garantie par les revenus des bois de Flandre.

Secretarias provinciates , liasse 2445.

( J ) Voir les annexes (fol. 45 et suiv.).
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I'occasion qu'il dfeire cVen venir aux mains aveo

•1,0,1, U daroaac financier., eat exlrSme. Sans 1envoi de provisions,

msllietir set inevitable. Tandis que lea Franfais augmentent, lenr

armoe celle (lu Roi diminue pour les motifs deji, exposes precedent-
is de Ceralbo et Salamanca ont ete envoyes en Espagne

Roi les dangers de la situation actuelle. II faudrait
renforcer les tercios de cette nation.

11. , 18 juillet 1647. — Consulte du Cornell d’ Etat espagnol.
Sur les titres conferes par des souverains etrangers. Le Conseil

supreme de Flandre a represente les inconvenients pouvant resul-
ter de semblables faveurs accordees a des vassaux du Roi. Les elus
introduisent de nouveaux titres. Ainsi le due d’Arenberg pretend etre 5

Legal des autres dues suivant. l’usage allemand (al uso de Alemania) .
Le Conseil de Flandre a examine chaque cas en particular. Le Conseil
d’Etat trouve de son cote qu’on doit priver de leurs privileges et de leurs
preeminences les vassaux des Pays-Ras qui obtiendraient de semblables
titres d’une autre main que celle du Roi.

Francisco de Melo est d’avis de n’appliquer cette mesure qu’aux titres
futurs et non a ceux qui ont ete conferes par l’Empereur. — Approuve.

Estado, 2067.

5 I I I!

menl . Le marquis

pour representer
envoyer quelques Espagnols pour

io On est dispose a envoyer en retour autant de Wallons ( ) .
au

10

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fol. 52.

14. Douai , 23 juillet 1647. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
J,

Depuis les derniers succes remportes par les Espagnols, les Frangais

desirent echanger les prisonniers qu’ils ont. faits a Mardyck contre ceux
is qu’on detient de ce c6te. Leopold-Guillaume a fait intentionnellemcnt

trainer les choses. II a envoye un commissaire a Cambrai, avec mis-
sion de terminer les negociations quand la campagne sera plus avancee.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 238, fol. 60.

1 c

12. Douai, 23 juillet 1647. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Le marquis Sfondrato, general de l’artillerie a insiste aupres du Roi, ts

et celui-ci aupres de Leopold-Guillaume sur la necessite de pourvoir
les places frontieres des munitions indispensables de fa$on a ne plus
courir le danger de perdre certaines places, comme il est arrive par le
passe. Le Gouverneur fait remarquer que la situation financiere serree,
resultant de l’insuffisance des provisions d’Espagne et des aides du pays, 20

entraine Fimpossibilite de pourvoir a bien des choses necessaires.
Secretairerie d’Etat et de Guerre , reg. 238, fol. 50. 15. Douai , 23 juillet 1647. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

A la suite de la lettre royale relative aux difficultes qu’on rencontre a
Munster a propos de la question religieuse dans la mairie de Rois-le-Duc,
Leopold-Guillaume a fait reunir les archeveques de Malines et de Cam-
brai, les eveques de Gand et d’Anvers pour deliberer au sujet de cette
affaire. II enverra la teneur de leur avis et au Roi et & Penaranda.

20

13. Douai, 23 juillet 1647. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Felicitations pour les succes remportes en Espagne. Le siege de Lan-

drecies a presente de grandes difficultes. Les Frangais ont tente
attaque violente contre Dixmude. Leopold-Guillaume a charge Esteban
de Gamarra d’y parer. Dans l’intervalle, Landrecies est tombe. Le Gou-
verneur general s’est dirige alors vers La Bassee, place qu’il savait
menacee par l’ennemi et dont il apprit d’ailleurs peu apres la reddition.
Cet evenement le mortifie profondement, encore qu’il se console a la 30

une 25

Secretairerie d’Etat et de Guerre , reg. 238, fol. 62.23

i 1 ) Voir en annexe le texte de la capitulation de Landrecies (fol. 58).

F - «
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16. Douai, 23 juillet 1647. — Leopold-Guillaume a. Philippe IV .
Castel Rodrigo a communique a l’archiduc la lettre royale adressee

a Penaranda concernant les negociations de Munster . Le Gouverneur
general s’est mis ainsi au courant des intentions du Roi et. du desir de
Penaranda de 1’ informer completement sur les evenements qui se 5

passent au Congres de la paix.

le due veut envoyer a Bruxelles . L'abbe de Mercy est venuagents que
a Bruxelles. Sans doute Penaranda a-t-il juge de pen cl importance les

cet abbe a faites a Munster, niais connaissanl l’inlen-propositions que
tion du Roi de causer le plus d’ennuis possible au gouvernement fran-

i d’ailleurs est le seul moven de remedier a la situation pre-

Leopold-Guillaume a envoye Mercy a Spa , pour s’y rencontrer
noble franpais, le comte de Saint-Ibal, et avec la duchesse de

5 fais, ce qui
sente,
avec un
Chevreuse qui pretend avoir des intelligences en France. Pour que sem-

blables tractations puisserit avoir de Veffet, il faudrait que du cote espa-
io gnol on disposat d’une armee suffisante pour appuyer eventuellement

un parti d’opposition en France. Sans cela, on n’arrivera pas davantage
a un resultat positif que par le passe.

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 238, fol. 63.

17. Douai, 23 juillet 1647. — Leopold-Guillaume d Philippe IV .
Le comte de Penaranda a denonce a Madrid le projet des ennemis

de la maison de Habsbourg, d’elire comme roi des Romains le due
d’Anjou. Leopold-Guillaume a re$u mission d’examiner et d’executer
les mesures a prendre contre cette tentative. II pretend que ce projet
ne lui parait pas aussi realisable que les ennemis le pensent. En tout
cas, il sera sur ses gardes .

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 238, fol. 71.

20. Madrid , 24 juillet 1647. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
is Le Roi interdit le port de litres conferes par des princes etrangers.

Secretarias provinciates , reg. 2626.
Secretairerie d'Btat et de Guerre , reg. 238, fol. 67. 15

18. Douai , 23 juillet 1647. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 21. Douai , 24 juillet 1647. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Suivant l’ordre du Roi , Farchiduc a fait dresser la liste complete de

lout ce que les banquiers ont refuse de payer a propos des effets envoyes
20 a titre de provisions pour l’annee 1646 et le premier trimestre de 1647.

Il executera regulierement l’ordre donne d’envoyer tous les trois
un semblable releve (*) .

Depuis son arrivee aux Pays-Bas, Farchiduc a tenu compte des
instances faites par l’Electeur de Mayence pour etre secouru et, suivant
Fordre du Roi, il lui a envoye 6,000 ecus. C’est trop peu eu egard a la
detresse et au merite du prelat, mais il a fallu tenir compte de la situa- *20
tion presente. Eloge de FElecteur. Pourtant, si le Roi ne fait pas
envoyer de Fargent a cet effet, il ny aura plus moyen de secourir Finte-
resse.

mois

Secretairerie d' fttat et de Guerre , reg. 238, fol . 75.
Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 238, fol . 69.

.1) Le releve se trouve folio 76. Ce document, qui est du m§me genre que plusieurs25 autres que nous avons signales dans les tomes precedents, presente aussi un tr6s grand
interet pour l’etude du maniement des finances sous le regime espagnol. On y trouve,notamment, les noms de tous les banquiers et de leurs correspondants a Anvers. Ces
derniers sont : Juan Esteban Spinola, Juan Paulo Dorqui, Francisco Grimaldo, LuisMalo, Gil de Ribero y Olivares, Manuel Ribero, Francisco Sanchez de Sossa et30 Alvares, Antonio Franco et Francisco Lopez Franco y Feo, Adam Dias Solis.

19. Douai , 23 juillet 1647. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Au sujet des tractations de Piccolomini avec le due de Vendome.

Leopold-Guillaume a fait remettre les passeports demandes pour les

2D

Juan

TOME IV. 2
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22. Douai, 24 juillet 1647. — Leopold-Guillaume a Philippe IV - de Deulemont, 6 aout 1647. — Leopold-Guillaume a24. Du camp
Philippe IV .Gastel Rodrigo est venu enlretenir l’archiduc des ordres royaux rela-

tifs a la composition de sa maison. Leopold-Guillaume proteste de
desir de donner satisfaction au Roi. 11 convient, que le poste de grand
majordome doit revenir a un Espagnol capable de gouverner la maison s
et de donner des conseils. II reconnait les merites du due d Havre et

son is Mathei a fait offre de lever 3,000 fantassins italiens pourLe marquis
l’armee des Pays-Bas. La reussite de ce projet serait des plus heureuse,

3 mais le Roi devrait envoyer a cet effet de l’argent par la voie d’ltalie.
Leopold-Guillaume a fait remettre 10,000 ducats pour commencer les

operations; il declare d’ailleurs n’avoir pu le faire sans grand’peine.fait l’eloge du comte de Bucquoy qu’il a connu en Allemagne et qui,
appele a la Cour, pourrait se demettre de son commandement dans la
cavalerie. L’archiduc voudrait que le comte de Schwartzemberg fut desi-
gne definitivement comme grand camerier. Du reste, il se rallie a l’avis to

du Roi de choisir son personnel parmi les differentes nations et ajoute
qu’il faudrait aussi prendre un Italien, par exemple le marquis Mathei.

La question qui embarrasse le plus l’archiduc est celle du reglement
hierarchique. Il faudrait suivre les usages etablis jadis par les archi-
ducs Ernest et Albert. Mais, quand on s’informe aupres de differentes vs

des modalites de ces usages, on obtient des renseignements

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fob 92.

25. Du camp de Deulemont, 6 aoiil 1647.
'0 Philippe IV .

Leopold-Guillaume d

Ayant appris que les Franpais m4ditaient un coup contre Nieuwen-
s’est decide a

marcher dans la direction d’Ypres pour couvrir les places de la Lys;.
Caracena s est rendu a Nieuport. Taut que les troupes de Luxembourg-

is et du due de Lorraine ne seront pas arrivees, l’archiduc ne

dam, entre Dixmude et Nieuport, Leopold-Guillaume

personnes
si cont.radictoires! Le Roi devrait demander les indications au marquis

pourra pas
prendre une resolution definitive a propos de la conduite des operations.
La perte de Dixmude est des plus facheuse, d’autant plus que cela doit
ralentir 1 ardeur de la Flandre et eventuellement des autres provinces a
olfrir des dons gratuits (1) . Les finances sont en tres mauvais etat, mal-

20 gre les besoins pressants. Nouvelles instances pour etre secouru.

de Leganes.
Secretairerie d' Ptat et de Guerre , reg. 238, fol . 78.

23. Madrid , 27 juillet 1647. — Consulte du Conseil d’ Etat espagnol. 20

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fob 86 (2) .

Au sujet des instructions a donner a Leopold-Guillaume en matiere
d’oetrois de graces. La question donne lieu a une discussion a laquelle
participent Asseliers, le comte de Monterey et le marquis de Leganes.
L’opinion commune est qu’il y a lieu d’accorder a Leopold-Guillaume
des pouvoirs plus etendus que ceux des archiducs Ernest et Albert, mais 2b

moins etendus que ceux du Cardinal-Infant, eu egard a sa parente plus
lointaine avec le Roi. Philippe IV se rallie a l’avis de Mirabel qui pro-

d’accorder au nouveau gouverneur les memes prerogatives qu’au

26. Madrid, 27 aout 1647. — Consulte de la Jointe d’ Etat .
Il est decide d’envoyer l’instruction secrete et l’instruction particu-

en franpais avec une copie des deux instructions donnees a l’archi-
due Albert. Ses documents seront expedies par la secretairerie du
liere

pose
Cardinal-Infant. ( J ) Donativos.

(a ) Voir en annexe une lettre de Caracena a Piccolomini datee de Nieuport et relativeaux operations militaires dont il est question ci-dessus.30Estado , 2069.
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Gonseil de Flandre en meme temps que la patente de Gouverneur el

Capitaine General des Pays-Bas. On remettra aussi une copie de 1’in-
struction de l’archiduc Ernest en reclamant, de Leopold-Guillaume

l’opportunite de laisser le Gonseil d’Etat dans la situation ou
29 Madrid, 16 septembre 1647. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

un
rintendant de la justice militaire, ni l’auditeur general de
peuvent legitimer une personne decedee, sans l’intervention

avis sur
il se trouve ou d’en revenir a l’organisation ancienne. On expediera b

deux instructions en espagnol : l’une sur 1’administration des finances,
l’autre sur les affaires d’Etat et de Guerre. Le Roi ecrira ensuite une

Ni le su
1’armee ne
du veedor general.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fol. iOO.
lettre a l’archiduc lui temoignant sa grande confiance. b

Estado> 2069.
Leopold-Guillaume a Phi-30. Armentieres, 18 septembre 1647 .

l ippe IV .
Philippe le Roy est revenu de Hollande et a apporte certaines propo-

sitions de la part des confidents du prince d’Orange et d’autres personnes
io zel^es pour la paix. Sur l’avis de Castel Rodrigo, l’archiduc a fait reunir

les archev&ques de Malines et de Cambrai et le conseiller Hovynes et les
a charges d’examiner les propositions. II envoie tons ces documents au
Roi (1). II a charge Philippe le Roy de retourner en Hollande. Le prince
d’Orange a demande aussi la garantie des Etats de Brabant pour l’exe-

13 cution des clauses du traite de Munster qui concernent son pfere.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fol. 116.

Philippe IV a Leopold-Guillaume. '0, 8 septembre 1647.27.
Sur son gouvernement et le bien qu’il en attend.

Estado, 2257.

— Maximilien, due de Baviere a28. Munich, 11 septembre 1647.
Philippe IV .

Le due rappelle les tractations engagees depuis le debut de l’annee a 1S

Munster en vue de la cessation generate des hostilites. Devant 1 immi-
nence d’une attaque ennemie et se voyant depourvu de tout moyen d’y
resister le due a du se decider a conolure un armistice particular, tel
pourtant que sa fidelite et ses obligations vis-a-vis de l’Empire etaient

. Cette conduite fut bientot une cause d’interpretations malveil-
lantes, en particulier de la part du due de Terra-Nova, ambassadeur
espagnol a Vienne. On pretend que e’est lui qui a cherche a provoquer
la trahison de 1’armee bavaroise par l’intermediaire du general de cava-
lerie Jean de Weert. L’armee bavaroise est malgre tout demeuree fidele

due. On pretend que 1’ambassadeur espagnol continue ses manoeu- 2b

. Le due insiste sur le tort cause a la religion catholique par la rup-

t1) Voir les annexes : La Gonsulte des archeveques est en espagnol. II en ressort que
le prince d’Orange voudrait obtenir a son profit la cession du Limbourg a la place de
certaines seigneuries qui ont dte accorddes a son pfere par un traite particulier du mois20 de janvier precedent. Les avisants sont en principe tout a fait defavorables a l’octroi decette concession et cela, tant pour des motifs politiques que religieux. En tout cas, ils
ajoutent que si dans les circonstances presentes on etait dans la necessity de ceder, il
faudrait mettre de sfirieuses reserves a l’attribution du duchd de Limbourg au prince
d’Orange, de fagon a sauvegarder la souverainete royale sur ce duche, par un lien de25 vasselage et la protection indispensable de la religion (fol. 119) . Il y a aussi l’avis par-ticulier de Hovynes dont on trouve un texte espagnol et un texte frangais. Le president du
Conseil prive estime que la decision doit 6tre remise en ordre principal aux diplomates
espagnols charges des negociations de Munster. Il considere qu'il serait plus honorablede s’en tenir aux premieres conventions, mais au point de vue financier, la cession du

J0 domaine du ducho de Limbourg serait moins onereuse que l’accomplissement du pre-mier accord (fol. 134-136). Le texte de la proposition rapportee par Le Roy indique defagon precise les terres et seigneuries faisant l’objet fiventuel de la nouvelle
(fol. 138) .

20sauves

au
vres
ture entre sa maison et celle de Habsbourg. Il a cru bon d’avertir le Roi
d’Espagne pour que celui-ci prenne des mesures.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fol. 304. convention
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81. Armentieres, 18 seplembre 1(547.

lippe IV .
An snjel, des nc.gociations continuees avec ic due de Lorraine pour

qu’il remit au service du Roi les troupes qu’il tient dans le Luxembourg.
G’est, a son mauvais vouloir que l’archiduc attribue les succes que l’en- ;;

nemi a remportes a La Bassee et a Dixmude. II ne faut douter ni de la
valeur de ces troupes, ni de l’inclination des chefs a servir le Roi. D au-
tre part, il est deplorable de ne
etre sur. Pour cela, il faudrait de 1’argent et. I’archiduc s’excuse de sa
franchise de faire de nouvelles instances. Ii serait necessaire de faire IO

des levees en Allemagne. L’ urgente neeessite force l’archiduc a toujours
repeter la meme chose.

Leopold-Gailiauine a Phi- a la suite des necessites de laa vendre on a engager, car,
aliene les annees precedentes. Il faudra done que

prochaine les envois d’Espagne soienf suffisants
il y a pen

, oil a beaucoupguerre
pour la campagne
du pays il faut peu attendie.

, car

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 238, fol. 103.

Leopold-Guillaume a Phi-Armenlieres, 18 seplembre 1647.34.
pas disposer d ’ une armec dont on peut

l i p p e I V .
etc charge de lever 1,500 Wallons. En son absence, e’est

le marquis de Lede qui en est charge. Leopold-Guillaume espere qu en
io reloui' on enverra aulanl d’Espagnols. 11 landrail hater la chose et pro-

filer d ’une saison favorable pour laire le voyage par mer. Nouvelle
insislance pour obtenir 1’argent necessaire a la levee des Italiens dont
le marquis Mathei a la charge (*).

Salamanca a

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 238, fol. 107.

32. Armentieres, 18 seplembre 1647.
lippe IV .

Les Etats de Hollande se plaignent de ce que, depuis la suspension
d’armes, on ait encore arrete des fregates dans les ports d’Espagne.
Leopold-Guillaume demande que la convention soil rigoureusement.
observee de peur de fournir a I’ennemi un pretexte de rupture. Le Roi
devrait punir severement les coupables. L’archiduc ajoute qu’il serait 20

opportun de faire toujours bon accueil aux navires hollandais ; car il
convient de s’assurer en ce moment la sympalhie des Hollandais C1) .

Secretairerie d' fitat et de Guerre. , reg. 238, fol . 109.

Leopold-Guillaume a Phi- Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 238, fol. 104.
is

ir, 35. Armentieres, 18 seplembre 1647. — Leopold-Guillaume d Phi-
lipper IV .

Ferdinand III a refuse d’accorder a Leopold-Guillaume le comman-
dement que celui-ci avail demande de toutes les troupes imperiales
operant en Westphalie. Il pretend que ce cercle releve immediatement

20 de l’Empire, et que 1’union du gouvernement des Pays-Bas avec celui
du cercle entrainerait la defection des princes allemands et
velle guerre. Leopold-Guillaume se rendant a ces raisons s’est desiste
de sa pretention. Il a obtenu de l’Electeur de Cologne qu’il se declarat
pour le parti de l’Empereur et remit ses troupes au baron de Lamboy

regu

une nou-

33. Armentieres, 18 seplembre 1647. — Leopold-Guillaume d Phi-
lippe IV .

Accuse de reception de la procuration envoyee par le Roi pour vendre
des parties domaniales en cas de besoin. Seulemcnt a l’heure actuelle,

25 qui commande les armes du Roi en cette region. Il a demande et
a eet effet 30,000 ecus.25

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 238, fol. 105.

I °il' enoore llne autl’e lettre de l’archiduc sur le mgme sujet en date du lel' decem-
rla'e ,. 47 (f<>1' 821) , une trolsifeme du 26 levrier 1648 (reg. 239, fob 149) . Une lettre du Roi

" u J 5 avril 5648 s’y rapporte Sgalement (fol , 323) .( i ) Voir en annexe un rapport du marquis de Lede sur la meme affaire. Ce rapport
est entlerement conforme a la lettre de l’archiduc qui s’en est sans doute inspire.



— 16 — — 17 —
d Phi-

36. Armentieres, 18 septembre 1647. — Leopold-Guillaume

lippe IV.
39. Madrid, 30 septembre 1647. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

II faut presser les proces engages pour port de faux litres devant le

Conseil prive, le grand Conseil de Malines et le Conseil de Brabant.
Secretarias provinciates , reg. 2626.Le roi de Pologne, Jean II, qui est titulaire de l’Ordre de la Toison

d’Or, a dernande aux Frangais l’Ordre du Saint-Esprit. L’archiduc a

charge le prince d’Isenghien, le plus ancien chevalier de l’Ordre, et 3

quelques-uns de ses collegues d’examiner ensemble s’il n’y avait pas

incompatibilite entre ces deux dignites.
II remet au Roi la consulte nettement defavorable des avisants (*).

, 40. Madrid, 30 septembre 1647. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Recommande de ne pas augmenter le nombre de commis des Finances.
Secretarias provinciates, reg. 2626.

Secretairerie d’ Btat et de Guerre, reg. 238, fol. 113.

37. Armentieres, 18 septembre 1647. — Leopold-Guillaume a Phi- io

lippe IV .
41. Du camp de Dixmude, 8 octobre 1647. — Leopold-Guillaume a

Philippe IV .
Le Gouverneur general a pris connaissance de la decision royale a

propos de la pretention des princes de Ghiinay et de Barbangon d’etre

traites comme dues d’Arenberg a litre de collateraux de la maison

d’Aerschot. II a communique cette decision a Barbangon, qui ne s’est 15

I’aventure de Carlos Guasco

io Le Gouverneur general expose les raisons qui Font contraint a aban-
doriner son projet de se porter au secours de Lens. II a resolu alors,
conformement aux instructions royales, d’entreprendre une attaque
contre Dixmude. Lens s’est rendu apres une belle defense, qui a cause
des pertes sensibles a la noblesse frangaise. D’autre part, Dixmude a

15 capitule malgre les efforts de l’ennemi pour secourir la place. Le comte
d’Isenghien a ete charge de s’aboucher avec les trois membres de Flan-

necessaire aux soldats.

guere montre satisfait. En ce qui concerne
et de la princesse de Phalsbourg, il agira

ordres du Roi.
aussi conformement aux

dre,
Doleances reiterees sur la detresse financiere.Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 238, fol. 140. pour tacher d’en obtenir l’assistance

38. Armentieres, 27 septembre 1647. — Leopold-Guillaume a Phi- so

lippe IV .
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 238, fol. 155.

20 42. , 13 octobre 1647. — Texte de la capitulation de Dixmude.
Secretairerie d' fttat et de Guerre11 n’y a pas grand chose & dire au sujet des operations militaires.

beeit de quelques marches de l’ennemi. On pretend que celui-ei vise

Lens, mais la place est bien gardee par 900 fantassins et quelques cava-
liers. Le Gouverneur s’est decide & se jeter sur Dixmude. II a commence «

les chefs de l’armee pour 6lablir les quartiers

chose facile, eu <$gard au pen d’etendue du pays

reg. 238, fol. 202 (x ).

p) Le texte se trouve
garnison frangaise se retirera
l'engagement de

annexe (fol. 20£) . II est en frangais. II y est stipule que la
, avec armes et bagages et se rendra a Furnes. Elle prendra

ne pas servir contre l’Espagne, pendant trois semaines, tout comme il
25 a £t£ decide lors de la capitulation de Lens. Tout le personnel administratif et les gens

de service employes par les Frangais devront egalement quitter la ville. On donnera des
chariots et des bateaux pour transporter les malades et les blesses 4 Furnes.
defense formelle aux habitants de retenir aucun militaire. Les prisonniers faitsdu si6ge seront tous rendus. La place sera remise avec toutes ses munitions et

30 lerie le 13 octobre a 11 heures du matin.

TOME IV .

en

les tractations avec
d’hiver; ce ne sera pas
et a Passistancc rcslrcinte qu’on peut attendre de lui.

Secretairerie d'&tat et de Guerre , reg. 238, fol. 144.
Il est fait

au cours
son artil-

30
( i ) Voir en annexe (fol . 114) le texte de la Consulte, 3
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propos du due. L’humeur changeante de celui-ci est bien connue du

Hoi. Cependant il y a une question d’hormeur a donner satisfaction a

cc prince qui a etc persecute pour avoir pris le parti .des Habsbourgs.
de la derniere campagne, ses troupes ont servi avec la plus

a Bruxelles dans

Philippe IV a Leopold-Guillaume.
43. Madrid, 14 ociobre 1647.

Le Roi a recommande jadis au marquis de Castel-Rodrigo d’envoyer

moment voulu des faucons pour la voliere royale. Cel ordre doit etre
au A u cours

5 grande valeur. Cela n’empeche qu’on a toujours vecu a
volte-face dont le due est coutumier. C’est la rai-execute.

Secreiairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fol. 159. 5
la ci ainle d ime de ces

. pour laquel lc on a insiste si sou vent pour l’envoi de provisions per
•Haul de fai re les preparatifs en vue de la campagne prochaine. Si

disposal ! de 1’argonl nccessaire, on pourrait se procurer des troupes en
10 \ l lemagne oil i l ue manque pas d’hommes (*) .

son

44. Madrid, 14 octobre 1647. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Gouverneur doit faciliter la tache de l’intemonce dans 1*execution

de la bulle d’Urbain VIII contre VAugustinus de Jansenius.

Secretarias provinciates , reg. 2626.

Leopold-Guillaume a to

onm <

Le

Secreiairerie d' Etai et de Guerre , reg. 238, fol. 180.

45. Du camp de Dixmude, 16 octobre 1647.
Philippe IV .

47. Du camp de Dixmude, 16 octobre 1647. — Leopold-Guillaume a
Philippe IV .

d’un avis des arche- L’archiduc a pris connaissance de la decision du Roi par rapport a
15 la composition de sa maison. Il se conforme a la volonte du Roi et le

remercie (2) .
Le Gouverneur general remet au Roi la copie

veques de Malines et de Gambrai, des eveques de Gand et d’Anvers au

jet de la question religieuse dans la mairie de Bois-le-Duc, ainsi qu’un

avis du marquis de Lede sur la meme question. Il se

declare que ce n’est pas pour cela qu’il faudrait mettre
conclusion de la paix avec les Hollandais (*).

su rallie a ces avis et is

en danger la
Secreiairerie d' Etai et de Guerre , reg. 238, fol. 164.

48. Du camp de Dixmude, 16 octobre 1647. — Leopold-Guillaume d
Philippe IV .

L’eveche d’Ypres est devenu vacant par le deces d’Eustaclie de Croy.
L’archiduc a sollicite a ce propos l’avis des personnes les plus influentes,
puis a designe comme successeur I). Guillelmo ab Angelis, le seul des
professeurs de Louvain oppose au Jansenisme. Le meme jour il notifie
aussi au Roi la nomination qu il a faite d’Henri van den Eede comme

25 conseiller au Conseil de Brabant.

Secreiairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fol. 176.

20
Du camp de Dixmude, 16 octobre 1647. — Leopold-Guillaume a

46. 20
Philippe IV .

de la conclusion
Au sujet des pretentions du due de Lorraine en

la France. Les Franpais parlent de fapon hautaine a
vue

de la paix avec

annexe (fol. 177). Le marquis pretend ne
la conclusion de la paix avec la Hollande est

de rexercice du culte dans 25
(i ) L’avis du marquis de Lede se trouve en

donner son avis qu’a regret. Il constate que '

entravee par deux points : leurs exigences au point de vue
la mairie de Bois-le-Duc et de l’extension de la suspension d’armes en mer par rapport

marchandisas de contrebande. Il faut coder sans hesiter sur l’un et l’autre point.
conformer a l’ordre foraiel

Secreiairerie d’ Etat et de Guerre, reg. 238, fol. 166-168.

I1 ) Voir toute une serie d’annexes (fol. 182 et suiv.).
(2 ) Le 0 janvier, le Roi accuse reception de cette lettre (reg. 239, fol. 3).aux

L’avisant s'excuse de parler si francliement : il n’a fait que se

du Gouverneur.
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49. Du camp de Dixmude, 16 octobre 1647. — Leopold-Guillaume a

Philippe IV .

53. Du camp de Dixmude, 16 octobre 1647. — Leopold -Guillaume &
Philippe IV .

Le Roi a fait savoir qu’il a donne l’ordre de reserver bon accueil
navires hollandais abordant en Espagne. Leopold-Guillaume estime que

5 les Hollandais y verront la sincerity des intentions du Roi et que cela
contribuera a la conclusion de la paix. Aussi il en a donne part imme-
diatement a Penaranda et a Le Roy qui se trouve en Hollande.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fol . 179.

Suivant les ordres du Roi, le Gouverneur general a pris les disposi-
le Cardinal- aux

tions necessaires pour faire payer les dettes laissees par
Infant. 5

Secretairerie d'Etat et de Guerre , reg. 238, fol. 169.

50. Du camp de Dixmude, 16 octobre 1647. — Leopold-Guillaume a

Philippe IV .

Le Gouverneur general a signale que les places frontieres sont depour-
d’approvisionnements en vivrcs et en munitions et qu’il est neces- io

saire d’y pourvoir. 11 revient sur la question et prie le Roi de faire tout

ce qui est possible pour cnvoyer l’argent necessaire a cet effet.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fol. 171.

51. Du camp de Dixmude, 16 octobre 1647. — Leopold-Guillaume a

Philippe IV .

Le Gouverneur general a repu la lcttre royale contenant les recom-
mandations de ne pas aventurer sa personne dans les risques et les

incommodites de la campagne. Leopold-Guillaume prolesle qu’il a fait

cela bien volontiers, pousse par le zele ardent qui l’anime au service du

Roi. II remercie infiniment le souverain de sa sollicitude et promet 20

d’obeir toujours aux ordres qui lui seront donnes. II declare que sa pre-

est necessaire a l’armee, surtout en ce moment ou on ne dispose

pas d’argent pour
peine cette annee. Grace a de bonnes paroles il a pu animer les soldats.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg . 238, fol. 172.

vues 54. Madrid , 16 octobre 1647. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

10 Le veedor general doit surveiller que le pain de munition qu’on donne
a la troupe soit de bonne qualite. Leopold-Guillaume rappellera cette
obligation k l’interesse, si c’est necessaire. Le meme jour, dans
deuxifeme lettre, le Roi prescrit d’extirper certains abus consistant
ce que beaucoup de militaires ne font pas leur service comme ils le

is doivent, ou ne sont pas presents personnellcment a leur poste. Enfin,
dans une troisieme lettre, il insiste sur la surveillance que le veedor
general Diego Giron doit exercer sur l’artillerie.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fol . 194, 196 et 198.

une
en

15

55 , 21 octobre 1647. — Consulte du Conseil supreme de
20 Flandre .

sence
donner satisfaction aux soldats qui ont beaucoup

A propos de ses gages. Le Conseil rappelle que Charles-Quint avait
toujours aupres de lui un Conseil ambulatoire flamand compose d’un
petit nombre de membres. Sous Philippe II le Conseil comprenait
president, un conseiller assistant, un secretaire.

25 Les gages du Conseil
C’est

2b un

52. Du camp de Dixmude, 16 octobre 1647. — Leopold-Guillaume a

Philippe IV .

L’archiduc declare avoir fait tout son possible pour le payement de

la rente de 6,000 ecus qui a ete assignee a Francisco de Melo, nonobstant

la situation difficile du moment.

elevent pas 5 plus de 21,000 ducats par an.
moins que le montant des traitements du Conseil des Finances,

a cause du nombre excessif de membres qu’on y a nommcs dans les
dernieres annees et contre 1
Bas ont vu leurs

ne s

avis du Conseil. Les autres Conseils des Pays-
gages augmentes. Les gouverneurs generaux touchent50

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg . 238, fol. 175.
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i

general en la matiere et les remettre ensuile par ecril aux fonction-
naires competents. Les ordres de paiemenl doivent etre rediges au nom
du Gouverneur et signes de sa main et contenir la clause qu’ils ont ete
vus par Fuensaldana. Au pagador general on defendra de rien payer

s sans l’avis prealable de Fuensaldana. Ce dernier aura soin ainsi d ’assu-
rer une gestion economique, si necessaire en ce moment.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 238, fol. 205.

24,000 ecus au lieu des 36,000 florins d autrefois. On doit done payer

le Conseil de Flandre sur le meme pied que les alitres.
Le Roi repond qu’il ordonnera a lvarchiduc Leopold-Guillaume, par

la Secretairerie d’Etat, de faire le necessaire.
Secretarias provinciates, liasse 2445. 0

Leopold-Guillaume a Philippe IV .
56. Rotselaer, 24 octobre 1647. -

L’archiduc apprecie le motif qui a determine le Roi a presser le depart

du marquis de Caracena pour Milan. II declare n avoir pas pu laisser

partir plus tot 1’interesse, parce que sa presence
de la prise de Dixmude et depuis dans le reglement des quartiers 10

d’hiver. L’archiduc avait absolument besoin de lui, parce que lui-meme

elait nouveau venu et disposail ici de peu de sujets de confiance el

d’expericnce. En prevision de son voyage il landrail pouvoir lui payei

ce qu’on lui doit. C’est impossible. On se trouve ici dans la plus grande

dctressc. II y a crise 5 la bourse d’Anvcrs a cause de la nouvclle, qu’on 15

y a re?ue, d’un decret du Roi. Ce decret. y a cause une telle crainte qu’il

ne faut en attendre rien de bon (*). Leopold-Guillaume a du leur ecrire
les financiers veuillent consentir & quelques

58. Gand, 13 novembre 1647. — Le marquis de Lede a Leopold -
Guillaume.

etait necessaire ici lors
10 Au sujet des prises holiandaises faites en Espagne depuis l’armistice.

Get armistice n’a ete connu et publie en Espagne qua la mi-octobre.
Les Hollandais doivent en jouir partout ; aussi est-il equitable de rela-
cher ces prises, a condition bien entendu qu’il n’y ait pas de marchan-
dises de contrebande. Les armateurs d’Ostende ont, depuis 1’armistice,

15 saisi par deux fois de la contrebande. En ce cas, le droit a la restitution
est contestable. D’un cote la bonne foi des Hollandais milite en leur
faveur, par contre, il faut considerer qu’on saisit les marchandises de
contrebande destinees a l’ennemi, meme quand elles appartiennent
a des sujets du Roi ou a ses allies. L’armistice implique la suspension

50 de tout acte d’hostilite, quel qu’il soit, et dans les cas douteux il faut
adopter la solution la plus favorable au beneficiaire. Le marquis estime
qu’il y a lieu d’accorder la restitution pour montrer la sincerite royale.

D’autre part, comme, pour les raisons exposees dans un billet adresse
au secretaire Francisco de Galaretta, il serait dangereux de tolerer plus

25 longtemps le commerce de contrebande, il convient. de faire un accord
a ce sujet avec les diplomates hollandais a Munster, et publier de part
et d’autre une interpretation de l’armistice a ce propos ( x) .

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 239, fol. 141.

f

en personne pour que
pour la fourniture du pain de munition (2) .avances

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fol. 200. 20

57. Madrid, 8 novembre 1647. — Philippe IV d Leopold-Guillaume .

L’archiduc pourra s’aider beaucoup du comte de Fuensaldana, notam-

ment dans l’administration et la distribution de la Hazienda. Dans la

disette presente, cette administration doit etre surveillee de pres. Repre-

nant la procedure en usage au
Isabelle, Fuensaldana pourrait alter prendre les ordres du Gouverneur

r
temps de l’archiduc Albert et de l’lnfante 29

(1) Le texte de la lettre du Gouverneur ne donne malheureusement aucune indication

sur la teneur du decret de Philippe IV.
( 2) Voir encore une autre lettre relative au depart de Caracena et au paiement de ce

qui lui est du, le 25 novembre (fol. 207).

f 1) Ce billet se trouve au folio 143. On trouve encore en annexes differents documents
50 relatifs a la notification de l’armistice. Tous ces documents furent envoyes au Roi par

Leopold-Guillaume, le 26 f ^vrier 1648 (fol. 138).
30
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59 22 novembre 1647. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi attend beaucoup de bien de sa nomination, surtout jusqu’au

moment ou Ton pourra conclure la paix. Le reglement des asiehtos ne
laissera plus a desirer. La presence du due de Lorraine en Belgique sera
toujours un danger. II approuve le Gouverneur de n avoir rien change s
ni declare les intentions rovales au due d’Amalfi avant l’arrivee de
Fuensaldana. II est heureux de savoir Leopold-Guillaume convaincu que
le meme Fuensaldana possede les qualites necessaires pour le poste de
grand majordome. Celui-ci partira aussitot pour les Pays-Bas et, par
les depeches qu’il apportera, Leopold-Guillaume verra qu’on ne meeon- IO

nait pas les titres de Beet. %

62, Bruxelles, 1 decembre 1647. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’archiduc accuse reception des avis que le Roi lui a donnes par rap-

port aux efforts que fait le general des Capucins par ordre du Pape en
vue de la conclusion de la paix. II a appris que le comte d’Onate eslime

5 qu’il sera difficile d’arriver a la conclusion d’un accord a Munster,

Leopold-Guillaume promet de s’inspirer de cet avis, tout en ajoutant
que ce sont les premieres nouvelles qu’il regoit a ce sujet, puisque ni
Onate, ni Castel-Rodrigo ne Font renseigne a ce propos.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 238, fol. 222.

SBP
Estado, 2257.

Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Le marquis de Fuentes, ambassadeur d’Espagne a Venise, pretend
avoir entendu que le due de Lorraine aurait propose a la republique de
Venise de mettre a sa disposition les troupes qu’il commande. Leopold-
Guillaume pretend que ces racontars n’ont aucune importance. Les

is propositions du due sont sans aucune stability. Voila que maintenant il
offre ses troupes a Caracena pour les envoyer a Milan et en meme temps
il cherche a les renforcer pour les employer dans la campagne pro-
chaine aux Pays-Bas!

10 63. Bruxelles, 1 decembre 1647.
60. , 25 novembre 1647. — Philippe IV a, Leopold-Guillaume.
Le Roi trouve superflu l’emploi de conseiller et fiscal extraordinaire

au Conseil des Finances et ordonne de le supprimer.
Secretarias provinciates, reg. 2626.

IS

61. Bruxelles, 30 novembre 1647. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .
Le doyen Erasme van der Horst, du chapitre de Treves, est venu se

plaindre de la detresse dans laquelle se trouvent le doyen et quelques
chanoines de ce chapitre qui ont voulu se soustraire aux violences de 20
leur Eveque. Ces fugitifs ont demande qu’on leur paie une subven-
tion mensuelle. Leopold-Guillaume y a consenti, d’autant plus que ce
ne sera sans doute pas pour longtemps, car l’Electeur est tres vieux et
maladif . Il semble probable que e’est le doyen qui succedera au prince-
eveque actuel, encore que les Franpais fassent des instances aupres du 25
Pape pour qu’il donne au titulaire actuel un coadjuteur dans la per-
sonne du prince de Conti, frere de Conde. Leopold-Guillaume a prescril
a Onate de contrecarrer ces manigances a Rome et il a ecrit au meme
effet a l’Empereur. Certains confidents ont laisse entendre qu’eventuel-
lement on elirait comme archeveque Leopold-Guillaume lui-meme. 30
Celui-ci a donne une reponse evasive, voulant connaitre au prealable
les intentions du Roi.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fol. 223.

64. Bruxelles, 1 decembre 1647. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Le poste de proveedor de la flotte est devenu vacant par la mort
d’Alonso de Uribarri. D’accord avec le marquis de Lede, capitaine gene-
ral de la flotte, Leopold-Guillaume estime que dans les circonstances
presentes, eu egard a l’imminence de la conclusion de la paix avec les

28 Hollandais, il vaut mieux laisser vacant cet emploi qui est onereux C1) .
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fol. 224.

20

7

( ] ) Voir en annexe le rapport de Lede (fol. 226) .

4TOME IV.Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fol. 219.

P

tv
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car ce n’est pas sans inconvenient quits interviennent dans des affaires
temporelles 0) . Le pere Marcellin a done regu la permission de retour-
ner dans sa province (2) .

65. Bruxelles , 2 decembre 1647 . — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
II y a peu d’interet a maintenir en Irlande Francisco Feysole, depuis

qu’on y a envoye Diego de la Torre, d’autant plus que ces deux person-
nages ne s’entendent pas. L’archiduc a done rappele le premier ( *) •

Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 238, fol. 229.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 238, fob 240.

5 69. Bruxelles , 6 decembre 1647. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

L’archiduc a regu les lettres de provision extraordinaire de 468,000
ducats que le Roi a bien voulu mettre a sa disposition. II y voil un
lemoignage de Faffed ion que le Roi porte a ces provinces, ce dont il
ne manque pas de les assurer en toute occasion. Le montant n’esl guere

IU en harmonic avec Fimmcnsite des besoins. An moment ou les effels
soul arrives , la troupe se Ironvail depuis plusieurs jours sans pain de
munition et on devail 200,000 ducats au fournisseur des vivres. Celui-ci
declarait ne plus pouvoir continuer! Les grains soul Ires chers celle
annee. La mensualit£ d’aoftt n’est pas arrivec. En 1647, on n’a pas lou-

ts die plus de 878,712 ducats. Les dettes sont considerables. On a con-
somme 300,000 livres de poudre cette annee. II faut atlendre l’envoi
de nouvelles provisions avant de commencer les achats indispensables.

L’armde esl dans une situation miserable. On aurait bien voulu atta-

quer Courtrai , mais de l ’avis de tous les chefs mililaires et de Castel-
20 Rodrigo, on y a renonce. La question de trouver des quartiers d’hiver

n’est pas facile a resoudre.
Si l’on veut agir avec efficacite l’annee prochaine, il faut faire ses

pivparatifs sans retard, notamment les recrutements . Le Roi doit
envoyer I’argent necessaire. A Fheure actuelle, il y a abondance

25 d’hommes en Allemagne et il esl possible aussi de racoler des gens en
Hollande. S’il disposait de ressources, Leopold-Guillaume chercherail
a obtenir de Ferdinand III , 4 ou 6,000 veterans, mais sans argent , c’esl
difficile. Le Roi doit faire un supreme effort . Si les tractations enga-

66. Bruxelles, 2 decembre 1647. — Leopold-Guillaume a Philippe IV.
L’archiduc approuve beaucoup les ordres que le Roi a donnes pour

assurer un bon accucil aux navires hollandais arrivant dans les ports
d’Espagne, apres la publication de la suspension d’armes. Il se rejouit
aussi de ce qu’on ait decide de relacher certains navires recemment io

saisis.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 238, fob 231.

/67. Bruxelles , 2 decembre 1647 . — Leopold-Guillaume d Philippe IV .
Envoi du rapport du surintendant general de la justice militaire,

sujet de l’action intentee contreD. Miguel de Luna y Avellanos
Alonso de Ybarra , gouverneur de Saint-Venant , a la suite de la reddi-
tion de cette place aux Frangais cn 1645 (2) .

au

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 238, fob 234.

68. Madrid, 5 decembre 1647. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
Marcellin de Barea predicateur du Roi , de l’Ordre des Capucins, est 20

venu a Madrid pour trailer cerlaines affaires au nom du marquis de
Castel-Rodrigo. Il s’est bien acquille de sa charge. Le Roi a decide que
d’une fagon generale les religieux doivent rester dans leurs couvents,

¥

(* ) Negodos secularcs.
50 (2 ) Voir une seconde lettre & ce mOme propos, datee da 20 decembre (fol. 277) . Le

25 f6vrier, l’archiduc r^pond qu’ll est necessaire de vider le conflit qui existe depuis son
arriv6e entre ce religieux et le p&re Charles d’Aremberg (fol . 128) . Le 7 mai, le Roi insiste
encore pour la conclusion de cette affaire (reg. 240, fol. 113) .

(!) Le Roi fait savoir, le 30 janvier 1648, que lui-m6me a donne ordre a l’un et a
l’autre de revenir (reg. 239, fol. 76).

(2 ) Le rapport se trouve au folio 236.

25

l
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71. Bruxelles, 10 decembre 1647. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Le baron de Scey, gouvemeur de la Bourgogne, a fait part de Fappre-

hension qu’on y eprouve parce que les Frangais refuseraient de conti-
nuer a observer la convention de neutrality relative a cette province.

5 L’archiduc a fait repondre que les autorites bourguignonnes devaient
faire tous leurs efforts pour obtenir la prolongation de la neutrality,
tout en faisant leurs preparatifs en vue de la reprise des hostilites. Le
gouverneur a regu ordre de tenir l’archiduc au courant et celui-ci con -
state melancoliquement que ce seront de nouvelles depenses!

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fol. 268 (1).

gees en France prenaienl corps, il faudrait de l’argent pour les entre-
tenir, sans quoi elles tourneraient contre le service du Roi. Le comte
de Saint-Ibal, noble frangais qui reside en Ilollande, a fait faire des
propositions par Fabbe de Mercy et a Fintervention de la duchesse de
Ghevreuse, et cela de la part du prince de Conde et de son cousin le due 5
de Longueville. II a demande 12,000 florins pour les envoyer a diverses
personnes en France et on les lui a remis. II est de toute importance
que le Roi envoie de Fargent, sans quoi il n’y a pas moyen de faire la
guerre ( x).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 238, fol. 242. 10

10
70. Bruxelles , 7 decembre 1647. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Sur 1’ordre de l’archiduc, le marquis de Castel- Rodrigo et les chefs

militaires ont term conseil a Gaud, pour examiner s’il fallait permettre
au due de Lorraine de passer en Allemagne. On n’ignore pas que le due
est tr&s avance dans ses tractations avec Mazarin et l’objectif de ce der- is
nier est d’attirer a lui le due, par crainte qu’il ne s’allie au prince de
Conde. A l’heure actuelle on ne peut compter que sur les promesses du
Roi en vue de la reorganisation de l’armee. On a done decide de com-
mencer immediatement les negociations avec le due pour s’assurer des
troupes en vue de la campagne prochaine, quelles que fussent les objec- 20
tions des populations beiges contre l’obligation de loger ces Lorrains.
On a tente de persuader le due d’accept.er les logements qu’on lui offre
pour line partie de ses troupes et de chercher en dehors du pays des
quartiers d’hiver pour le reste. Leopold-Guillaume s’est porte caution
que l’Empereur donnerait la permission requise pour loger eventuelle- 2a
ment une partie de cette armee dans le territoire de l’Empire . On n’a
pu convaincre le due et on n’est arrive qu’a un resultat partiel . La popu-
lation montre la plus grande repugnance a loger les Lorrains et offrirait
une somme d’argent considerable pour en etre debarrassee. Le Gouver-
neur promet de donner ulterieurement des details complementaires. 30

Secretairerie d' Etat. et de Guerre , reg. 238, fol . 257.

, 22 decembre 1647. — Consulte d’ une Jointe d’ Etat .
Sur les affaires que le marquis Leopold de Carretto avait ete charge

par l’archiduc Leopold-Guillaume de traiter a la Gour.
Le Roi se rallie a l’avis du Conseil. 11 approuve la maniere de proce-

ss der de l’archiduc et promet de l’assister de son mieux.

72

Estado, 2067.

, 22 decembre 1647. — Consulte de la Jointe d’Etat .73

Sur les affaires particulieres que le marquis Leopold de Carretto avait
ete charge par l’archiduc Leopold-Guillaume de traiter a la Cour.

20 Parmi les papiers remis par le marquis, il y avait une lettre de l’Em-
pereur (2) en faveur du comte de Warfusee et un memoire dans lequel
ce dernier demandait a rentrer en grace et en possession de ses biens
confisques.

La Jointe est d’avis que le Roi doit remettre ces documents au Con-
25 seil supreme de Flandre et, quand celui-ci les aura examines, elle pourra

a son tour se prononcer en connaissance de cause.

9

(!) Voir en annexes deux lettres du baron de Scey, l’une adressee au Roi, l’autre a
rarchiduc (fol. 271).

f 2 ) Lettre du 14 janvier 1647. Nous l’avons analysee au tome III (n° 1883).
(b Voir en annexes differents documents particulierement interessants au point de

vue de l’administration financiere et militaire (fol. 250 et suiv.) .

9
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L’archiduc avait envoye, en outre, quatre lettres, dont trois ecrites

cle sa main. Dans la premiere, il appuyait les reclamations du Land-
grave O, reclamations accompagnees d’un memoire.

La Jointe estime qu’on doit reunir les decisions prises par le Roi en

faveur du Landgrave avant comme apres son depart pour les Pays-Bas ; 5

apres en avoir pris connaissance elle pourra se prononcer.
Dans la seconde lettre, l’archiduc intercede en faveur du baron de

Beck qui demande la decoration (2) de Saint-Jacques pour un de ses

fils, une commanderie du meme ordre et une pension pour lui-meme.

74. Madrid, 25 decembre 1647. — Philippe IV a Leopold-Guillaume

Envoi de nouvelles provisions de 300,000 ecus pour les mois de jan-
vier et de fevrier. Quant au deficit des provisions anterieures, le Roi
s’en refere a ce que Luis de Haro en ecrira au comte de Fuensaldaiia .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 238, fol. 282.s

75. Bruxelles, 26 decembre 1647. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
On a fait le releve des droits perpus l’annee derniere a la Secretairerie

d’Etat et de Guerre et a 1’Audience avec la mention des remises accor-
dees a ce propos. L’archiduc releve a ce sujet. qu’il aurait etc. difficile

10 jadis de faire payer des droits aux militaires quand eux-memes ne tou-
chaient rien. La situation est la meme maintenant ; il y a plus de trois
ans que l’infanterie n’a plus ete payee convenablement. Cette annee on
a eu de la peine a trouver des quartiers d’hiver ou les hommes ne mour-

raient pas de faim, Les provinces sont tres affaiblies, ayant du soutenir
15 aussi bien les ennemis que les troupes du Roi. L’archiduc fait ressortir

les inconvenients d’une reduction eventuelle des provisions et insiste
sur la necessity de payer les fonctionnaires de la Secretairerie d ’Etat.

Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 238, fol. 286.

La Jointe trouve que conformement aux statuts de l’Ordre il faudrait to

s’enquerir de la qualite du solliciteur, afin que l’octroi d’une decora-
tion ne lui cause pas plus d’ennuis que de satisfaction. Si l’on voit

inconvenient dans cet octroi , on pourrait accorder la distinction deman-
mais secretement. L’archiduc en sera averti, afin qu’il s’assure si

un

dee,
l’interesse ne recule pas devant la difficult^, car dans des cas semblables is

le Roi agit, non en vertu de son pouvoir souverain, mais comme admi-
nistrateur de l’Ordre.

Le marquis de Leganes conseille de conferer la decoration sans

retard, car l’interesse connait les obligations qui vont lui incomber.
Pour le reste, la Jointe est d’avis de n’accorder la commanderie 20

qu’apres avoir regie la question de la decoration et quant a la pension,
le Roi en a deja ecrit a l’archiduc.

Ces deux dernieres lettres de l’archiduc concernaient le marquis de

Polarinis, l’un des chambellans de l’archiduc et l’un des musiciens de

sa chapelle, Jean-Pierre Finalti. Pour la premiere, la Jointe s’en refere 25

a la reponse generate faite aux points contenus dans les instructions
generates du marquis. Pour la seconde, ou Finalti demandait pour son

pere habitant dans le Milanais l’exemption perpetuelle des gabelles, la

Jointe est d’avis de consulter au prealable le Conseil d’ltalie.
Le Roi se rallie aux decisions de la Jointe.

76. Madrid , 30 decembre 1647. — Philippe IV au due Maximilien de
20 Baviere.

Le Roi pretend n’avoir jamais doute des bons sentiments du due de
Baviere. Il a notifie au due de Terra Nova combien toute injure faite a
ce prince lui deplairait. Il a donne ordre 5 tous ses ministres qui sont
meles aux tractations de favoriser les bons rapports entre l’Empereur

25 et le due de Baviere. L’archiduc Leopold-Guillaume part.iculierement
est charge de veiller au maintien de la bonne entente.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 238, fol. 302.

30

Estado , 2067.

( J ) Le landgrave de Hesse.
J2) Un habilo de Santiago.
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77. Madrid, 31 decembre 1647. — Philippe IV d Leopold -Guillaume.
Les habitants de la Bourgogne ont fait remettre a la Cour un memoire

que le Roi transmet a Leopold-Guillaume. II y est question des privi-
leges de ces habitants par rapport aux salines de Salins et de leur desir

de les conserver. Le Roi estime qu’il y a de multiples raisons pour leur s

donner satisfaction. L’archiduc fera examiner le tout par ses ministres

les plus competents de fa§on a ce que le Roi puisse prendre une deci-
sion. En attendant on ne fera aucun changement 0) .

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 238, fol. 292.

80. Bruxelles, 8 janvier 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Le Gouverneur envoie au Roi un memoire qui lui a ete remis au nom

des proprietaires du navire appele « Sainte-Marie », dont le patron est
Jacob Simonssen Taenman, natif de la ville de Hoorn ( Horen) en Hol-

5 lande. II insiste sur la necessity qu’il y a a 1’heure presente de donner
satisfaction aux Hollandais (*).

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 239, fol. 7 (2).

81. Madrid, 10 janvier 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Pour le service de 1’armee d’Espagne, il faudrait recruter aux Pays-
10 Bas un ingenieur, cinquante pilotes avec leur chef et une compagnie

de mineurs avec leur capitaine. Leopold-Guillaume est charge du recru-
lement de ces gens-la et de leur expedition (3).

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 239, fol. 11.
Estado , 2256.

78. Madrid, 31 decembre 1647. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. I O

Le Roi transmet a l’archiduc une lettre du due de Baviere, avec la

reponse qu’il y a donnee. II semble que le due a ouvert le chemin pour
entrer en negociations, mais il faut eviter qu’il ne s’avance trop vite et
tacher de le faire marcher a l’unisson avec l’Empereur. Leopold-Guil-
laume est tout indique comme mediateur. Il lui appartient de juger is

s’il ne serait pas opportun d’envoyer au due une personne de confiance.
Il faudra avertir aussi le comte de Penaranda qu’il se montre bien dis-
pose a l’egard des ministres bavarois. Il faut que tous ceux-ci soient

du desir du Roi de maintenir l’union.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 238, fol. 300.

IS 82. Madrid, 10 janvier 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
L’Electeur de Cologne a charge le marquis de Grana, ambassadeur

imperial a Madrid, de demander au Roi de l’assister dans la defense deconvamcus
20

n ) Le memoire manque.
( 2 ) Voir diverses lettres relatives a des affaires particulars telles : le 8 janvier, pour

20 Jean Botin, successeur de Gabriel de Hoy comme secretaire du Conseil supreme de Flan-
dre ( fol. 9) ; le 21 janvier, pour le mtoe (fol. 51) ; le 22 janvier, pour le comte de Bassigny
(fol. 58) ; le 24 fevrier, pour le comte de Solre (fol. 124) ; le 10 mars, pour les comtes de
Vertaing et de Bassigny (fol. 184) ; le meme jour, pour le Dr Navarro qui doit reprendre le
poste de Francisco de Galaretta (fol. 186) ; le 10 mars, pour le pagador general Juan de

25 Lira (fol. 204) et le marquis de Caracena (fol . 206) ; pour Placide Velarde (fol. 208) ; pour
l’ancien pagador Thomas Lopez de Ulloa (fol. 210) ; pour le baron de Ribeaucourt
(fol. 215) ; le 15 mars, pour le baron de Dramelay (fol. 217) ; le 19 mars, pour le prince de
Darmstadt (fol. 261) ; le 21 mars, pour le conseiller du Conseil prive , Hovynes (fol. 265) ;
le 25 mars, pour le prince de Lixeim, officier superieur (fol . 270); le m6me jour, pour

30 1’agent bourguignon Jean-Baptiste Jacquet (fol, 272) ; pour Jean Botin, cite ci-dessus
(fol . 274) ; le 26 mars, pour les frfcres Jean et Guillaume Clermans (fol. 300) ; le 23 mars,
pour Helene de Borja (fol. 310) .

( 3 ) Le 15 avril suivant, le Roi insiste pour que ces gens viennent le plus vite possible
( fol . 332) .

79. Madrid, 6 janvier 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Ordre d’envoyer a Madrid a la premiere
faisant partie de la maison mortuaire du Cardinal-Infant (2).

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 239, fol. 5.

occasion certains tableaux

(1 ) Dans une autre lettre du m&me jour, le Roi exprime encore ses bons sentiments 25

a Tigard des Bourguignons. Le 25 avril suivant, l’arehiduc indique les mesures qu’il

a prises pour l’execution de ces ordres (fol. 65) .
( 2) u s'agit, d’apres un document annexe, de quinze peintures de Rubens, faites en vue

de la tapisserie du triomphe de l’figlise et de l’histoire du Saint Sacrement. que le Cardi-

nal-Infant a envoyee a Madrid. 30
TOME IV. 5
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de Penaranda. A cette occasion on a traite d’un projet de mariage avec
la fille du due de Longueville. Leopold-Guillaume fait
cette proposition est difficile 5 realiser puisque le Roi et l’Empereur
sont maries, que lui-meme a la charge de quatre eveches et de la mai-

5 trise de l’Ordre teutonique... II est arrive a Bruxelles un gentilhomme
envoye par le due de Vendome 5 Piccolomini, mais ses propositions ne
paraissent pas serieuses O.

Etats contre les Suedois. Le Roi recommande a Leopold-Guillaume de
donner satisfaction a l’Electeur dans la mesure du possible.

Secretairerie d' titat et de Guerre, reg. 239, fol. 14.

ses
remarquer que

83. Bruxelles, 20 janvier 1648. — Ldopold-Guillaume a Philippe IV .

Francisco Deza est venu jadis aux Pays-Bas pour y entretenir une cor- s
respondance avec une personne de Hollande au sujet des evenements
de Portugal. II a remis au Gouverneur general un papier que celui-ci
transmet au Roi (1).

Secretairerie d'Gtat et de Guerre, reg. 239, fol. 32.

86. Bruxelles, 21 janvier 1648. Leopold-Guillaume a Philippe IV .
10 Le marquis d’lrmont., ancien vice-roi d’lrlande a engage des tracta-

tions avec Cardenas (z) en vue d’une levee eventuelle de 4,000 Irlandais
pour l’armee d’Espagne. Leopold-Guillaume notifie la chose au Roi et
declare qu’il prescrit a Cardenas d’entretenir les negociations jusqu’a
ce que qu’on connaisse la decision royale.

Secretairerie d’Gtat et de Guerre , reg. 239, fol. 21.

84. Bruxelles, 21 janvier 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . io

Chaque jour le due de Lorraine a invente de nouvelles pretentions et
de nouvelles difficultes dont la diligence du marquis de Caracena et
du comte de Garcies ne pouvait venir a bout. On a conclu un accord
a la date du 20 janvier par lequel le due laisse ses troupes aux Pays-Bas
a certaines conditions, dont le Gouverneur general envoie le texte au is

Roi, tout en les commentant d’une maniere qui montre qu’il les tient
pour peu satisfaisantes. II prie le Roi de prendre les mesures necessaires
pour qu’on puisse tenir ses engagements, sans quoi le due reprendrait,

sa liberte, car il agit exclusivement par interet (2) .
Secretairerie d'Gtat et de Guerre, reg. 239, fol. 26.

Secretairerie d'Gtat et de Guerre, reg. 239, fol. 52.lb2

87. Bruxelles, 22 janvier 1648. — Leopold -Guillaume d Philippe IV .

La crise est telle a la bourse d’Anvers qu’il n’y a pas eu moyen de
percevoir la plus notable partie des effets du dernier envoi du Roi, dont
le montant etait de 468,000 ducats. Leopold-Guillaume a provoque a ce

20 sujet une reunion de plusieurs de ses collaborateurs les plus compe-
tents. II remet leur avis au Roi. II insiste sur la necessite d’envoyer des
effets payables. Nouvelles doleances sur la disette d’argent. Necessite de
la paix!

20 V-:
•t

85. Bruxelles, 21 janvier 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Envoi de documents relatifs aux tractations engagees avec l’abbe de
Mercy par rapport au comte de Saint-Ibal et a la duebesse de Chevreuse,

et continuees a Munster a l’intervention du conseiller Brun et du comte

Secretairerie d'Gtat et de Guerre, reg. 239, fol. 54.*
2» 88. Bruxelles, 22 janvier 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Un conscil de guerre ou siegeaient Piccolomini, Caracena, Beck et
le comte de Sellwartzemberg a emis l’opinion unanime qu’il fallait faire

( l ) Voir d’abondantes annexes (fol. 34 et suiv.).
f 2 ) Alonso de Cardenas, ambassadeur d’Espagne a Londres.

(!) Ce document est. joint folio 22. C’est une piece insignifiante et intitulee : Copia de 25
capitulo de carta del amigo de Lisboa escrita al de Olanda en 9 de Agosto 1647.

( 2 ) Voir en annexe le texte du contrat (fol. 28).

t
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91. Madrid , 30 janvier 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi approuve l’assistance que Leopold-Guillaume a fait donner

aux chanoines de Treves et d’une fagon generate les mesures qu it a
prises en l’occurrence. Quant a l’accession eventuelle de Leopold-

5 Guillaume a ce siege episcopal, le Roi declare qu’il se rejouit de tout
ce qui pent favoriser les interets communs de la famille de Habsbourg
et qu’il attendra la tournure que prendront les evenements.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 78.

la guerre offensive contre les Frangais, penetrer dans leur pays par la

Picardie et attaquer Saint-Quentin. Leopold-Guillaume ne veut pas pren-
dre sur lui la responsabilite de risquer une bataille decisive. II demande
a ce propos l’ordre du Roi. J1 faut evaluer l’armee royale a 10,000 fan-
tassins et 4,000 cavaliers. On pourrait, grace aux recrutements, porter 5

ces chiffres a 16,000 et 7,000, et grace aux Lorrains a 22,000 et 11,000.
En defalquant les effect.ifs necessaires pour assurer la securite du pays,
la force offensive pourrait atteindre 13,000 fantassins et 7,000 cavaliers.
On a demande, en outre, a Ferdinand III par l’intermediaire du marquis

Plavesin,
4,000 fantassins et 2,000 cavaliers. Au total, on disposerait done de

26,000 hommes. Seulement, il faut tenir compte des contingences, des

recrutements, des extravagances du due de Lorraine, de l’echec aupres

de Ferdinand III. Nouvelles demandes d’argent. Le Roi est prie de faire

connaitre sa decision. On lui remet avec la presente divers documents 15

relatifs aux necessites de l’armee.

gentilhomme de la chambre de l’archiduc, de lournir io

92. Bruxelle, 3 fevrier 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
10 Le comte de Penaranda a demande de faire passer au plus vite en

Espagne un courrier pour annoncer au Roi la conclusion a Munster d’un
traite avec les Hollandais. C’est un grand bonheur d’etre debarrasse
d’un ennemi si puissant. Le Roi devrait envoyer l’assistance requise pour
qu’on puisse agir d'autant. plus energiquement contre l’ennemi qui reste.

15 Les provisions ne sont pas encore arrivees ; ainsi il n’y a pas eu moyen
d’entreprendre quelque chose.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 60 (1).

89. Madrid, 28 janvier 1648. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.

Le Roi rappelle qu’il a fait envoyer les effets de la premiere mensua-
lite des provisions. On soigne a Madrid pour assurer les mensualites 20

suivantes. Le marquis Leopold de Carretto a fait, au nom de Leopold-
Guillaume, une relation au Roi sur differents sujets. L’interesse com-
muniquera lui-meme au Gouverneur la reponse royale.

Secretairerie d ' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 69.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg.- 239, fol. 82.

93. Bruxelles, 8 fevrier 1648. Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Les magasins de l’artillerie sont depourvus des approvisionnements
20 dont on devrait pouvoir disposer a l’heure presente. Le procede d’affec-

ter a cet effet certaines disponibilites des finances royales est imprati-
cable, car la caisse des finances est aussi depourvue que celle de l’ea;er-
cito.90. Madrid , 30 janvier 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 25

Le Roi aurait voulu qu’on lui envoyat la copie des conditions aux-
quelles s’est faite la suspension d’armes avec les Hollandais. On a donne

des ordres precis aux capitaines generaux et aux vice-rois de faire bon

accueil aux navires hollandais.

9
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 89.

25 94. Madrid, 9 fevrier 1648. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 74. 30 Au sujet des tractations avec le prince de Gonde et le due de Longue-

ville en vue de fomenter des troubles en France. Le Roi approuve la
( i ) Voir les annexes (fol . 62 et suiv.) .

I
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un chef des Finances, avait empeche le ravitaillement de la place 0).
A son avis, il etait done plus coupable que les autres (2) . Si on lui par-
donne ses mefaits, d’Egmont et son fils, le prince d’Epinoy et les comtes
de Hennin, pere et fils, et tous leurs parents reclameront la meme

5 faveur. II faut demander a l’archiduc Leopold-Guillaume un rapport
particular sur cette affaire Warfusee. Si la paix se fait avec la France,
on peut se montrer clement; sinon, il est dangereux de laisser rentrer en

Belgique des personnes suspectes.
Le Roi se rallie a l’avis de Castrillo et de Gastel-Rodrigo.

conduite prudente du Gouverneur, le remercie et le prie de continuer,

protestant que s’il s’agit d’une affaire serieuse, il ne manquera pas de

donner l’assistance requise.
SecrStairerie d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 94.

95. Madrid, 9 fevrier 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Le Roi desire que le Gouverneur general emploie aux depenses neces-
saires au train de l’artillerie et a d’autres de ce genre les 468,500 ducats de

provision extraordinaire. Il ne faut pas les depenser pour eteindre d an-
ciennes dettes, ni payer de pensions. Dans la situation presente et devant

la variete des besoins il est necessaire de se montrer econome. Le presi- 10

dent du Conseil des Finances a repu ordre de dresser l’etat des provisions
qui ont ete reellement payees l’annee derniere en le comparant. avec les

propositions qui avaient ete faites et d’examiner s’il y a moyen de com-
bler le deficit. En tout cas les provisions de l’annee courante seront,

regulieres. Trois mensualites ont deja ete payees. Les rivalites politiques 18

entre les Frangais ont toujours paru la meilleure occasion d’ameliorer

la situation de l’Espagne. Il semble bien que l’intervention de Conde

soit opportune. Leopold-Guillaume s’arrangera avec Penaranda, il agira

toujours avec prudence dans la question du traite a conclure avec des

Fran^ais, car ceux-ci ne cherchent que leur propre interet et une fois 20

qu’ils ont atteint leur but, ils ne se soucient plus de rien.
Secrttairerie d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 97.

8

tf >

Estado, 2068.10

97. Madrid, 11 fevrier 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Ordre d’assister les Bourguignons dont le Roi loue le loyalisme.

Secr6tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 102.

* 98. Madrid, 11 fevrier 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
ts Le. Roi est tres soucieux parce qu’il est sans aucune nouvelle de ce

qui se passe en Italie et particulierement. a Naples, et cela au moment
ou il serait si necessaire d’en avoir pour pouvoir aviser aux mesures a
prendre. Leopold-Guillaume est charge de transmettre au Roi rapide-
ment tout ce qu’il pourrait apprendre (3) .

Secr^tairerie d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 106.20

, 11 fevrier 1648. — Consulte du Conseil d’ Etat espagnol.

Affaire de Warfusee. Le Conseil de Flandre avait trouve que le comte
etait moins coupable que les autres condamnes, qu’il n’avait pas com- 25

mis de crime de lese majeste et qu’on pouvait rehabilitee son nom en
faveur de son fils. Au Conseil d’Etat , le comte del Castrillo combat cette
maniere de voir. Castel-Rodrigo de son cote fait remarquer que Warfu-
see etait alle en Hollande traiter avec le prince d’Orange, qu’il avait

averti ce dernier que Bois-le-Duc manquait de munitions, et que lui, 30

96. -i f 1 ) Bois-le-Duc capitula le 14 septembre 1627.
( 2) Et plus coupable encore que les Espagnols ne le croyaient. Non seulement War-

fusee, comme chef des Finances, avait emp&che le ravitaillement de Bois-le-Duc, mais
il avait complote le partage des Pays-Bas au profit de la France et des Provinces-Unies.

25 Voir le Memoire de M. de Baugy , ambassadeur de France a La Haye, public par B. WAD-
DINGTON : La Republique des Provinces-Unies , la France et les Pays-Bas espagnols , t, I ,
pp. 400-405.

(3) Le 17 mars, l’archiduc promet de se conformer a cet ordre (fol. 236) . Le Roi insiste
encore sur le meme sujet, le 27 avril (reg. 240, fol. 75) .

i
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s’informer de l’opinion de ces memes Hollandais sur la remise des terres
de Zevenbergen, Bergen-op-Zoom et Montfort. Priver le due d’Arenberg
de ces terres entrainerait des inconvenients encore qu’on peut invoquer
l’argument de necessite publique.

99. Madrid, 13 fevrier 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le comte de Fuensaldana s’est embarque pour les Pays-Bas. Le Roi a

envoye les mensualites de fevrier et mars, soit 420,000 ecus. Voulant
assurer l’arrivee a temps des provisions, le Roi fait remettre par ce cour-
rier les duplicata des effets. II ajoute encore 100,000 ecus de provision 5

extraordinaire pour les recrutements d’infanterie et la remonte de la
cavalerie. Leopold-Guillaume doit prendre immediatement les disposi-
tions en vue de la campagne prochaine, l’armee royale doit entrer en
campagne plus tot que l’armee frangaise. L’archiduc ne perdra pas de
temps. D’autre part, le Roi assurera l’expedition reguliere des provisions to
de fagon que l’armee soit bien payee.

Estado, 2169.5

102. Bruxelles, 15 fevrier 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Au sujet du due de Baviere, le Gouverneur general fait remarquer
qu’il ressort des rapports de Terranova que le Bavarois est aujourd’hui
plus inconstant que jamais. 11 ajoute que e’est peut-etre bien le fait de

10 l’age. II ajoute qu’il n’a guere confiance dans sa promesse d’agir d’une
fagon conforme aux interets de la maison de Habsbourg (1).

Secr&tairerle d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 130.
SecrStairerie d' Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 110.

100. Madrid, 14 fevrier 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le comte de Warfusee, appuye par l’Empereur et par Leopold-Guil-

laume, a demande la restitution des biens confisques a son pere. II a fait 15

valoir que, tandis que les autres conjures furent condamnes pour cause
de lese majeste, son pere fut sirtiplement puni par contumace. Le sup-
pliant lui-meme etait alors encore enfant. Le Roi est tout desireux de
condescendre a l’intercession de l’Empereur et de l’archiduc. II a fait
faire une enquete qui a rappele tous les delits du defunt comte de War- 20
fusee. D’autre part, celui-ci est mort repentant et ce pourrait etre une
raison pour se montrer misericordieux, si on ne tenait compte du fait
que les parents des autres conjures ne manqueraient pas de solliciter
a leur tour des faveurs. En tout cas, Leopold-Guillaume fera faire une
enquete approfondie sur la culpabilite de Warfusee. On pourrait even- 25

tuellement permettre au jeune homme de venir en Espagne, se mettre
au service du Roi.

103. Bruxelles, 25 fevrier 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Au sujet de l’assistance a fournir a l’Electeur de Cologne. L’archiduc,

15 se trouvant sans argent , n’a pu donner que de belles paroles. Depuis,
on a appris que Suedois et Frangais se dirigeaient vers la Franconie,
dans l'intention d’en venir aux mains avec le due de Baviere ou tout
au moins de l’intimider. Le baron de Lamboy s’est porte dans la direc-
tion de Mayence, pour faire une diversion. Leopold-Guillaume a promis

20 de lui envoyer 20,000 ecus. C’est tout ce qu’il peut faire! L’Empereur
et l’Electeur de Cologne ont demande a diverses reprises a Leopold-Guil-
laume de declarer la guerre aux Hessois. II serait sans doute du plus
haut interet de reprendre les places que ceux-ci occupent dans le cercle
de Westphalie, mais le Gouverneur n’ose prendre de lui-meme une

25 decision aussi grave. D’ailleurs, on manquerait d’argent pour operer
contre les Frangais et le benefice resultant de la paix avec les Hollandais
en serait amoindri. Que le Roi decide!

b
Secritairerie d' Etat et de Guerre

Estado, 2256.
reg. 239, fol. 118.

Secr6tairerie d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 131.
101. Bruxelles, 14 fevrier 1648. — Avis da president Roose.
L’avis du chef -president se rapporte exclusivement a l’aceomplisse-

ment des promesses faites aux Hollandais. II y a lieu, d’apres lui, de

30

(!) Le 15 avril, le Roi insiste sur la necessite d’assurer les bonnes dispositions du
30 due de Baviere (fol. 347) .

TOME IV. 6
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104. Bruxelles, 25 fevrier 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
dune operation contre La Rochelle, le Roi devrait aussi de son c6te y
envoyer quelques forces maritimes, qui opereraient de concours avec
celles venues des Pays-Bas. Ce serait une diversion tres importante.

SecrStairerie d' Pltat et de Guerre , reg. 239, foi . 135.

Conformement a l’ordre du Roi, Leopold-Guillaume a fait savoir a
Piccolomini qu’on lui accordait la permission de retourner en Alle-
magne. II n’a pas encore pu se mettre en route, n’ayant pas d’argent
pour payer ses dettes. II partira demain. II est souverainement mortifie 5

de ce que le Roi lie lui ait pas ecrit, ni accompli pour lui les formalites
qui ont accompagne le depart de Caracena. Leopold-Guillaume a tache
de le consoler. II fait l’eloge du general et demande qu’on lui fasse une
mercede. Entretemps, l’archiduc lui a annonce le pavement de six mois
de gages et d’une subvention de 6,000 ducats pour le voyage. Sans cela 10

Piccolomini n’aurait pu se mettre en route et son sejour se serait pro-
longe ici, non sans inconvenients.

106. Bruxelles, 26 fevrier 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Accuse de reception des dernieres lettres de provision. L’archiduc a

fait faire la repartition pour les diverses neeessites. Les ressources sont
bien reduites alors que les besoins pour le commencement de la cam-
pagne sont immenses. On apprend de tons cotes que les Frangais entrenl

10 en campagne avec de grandes forces. La resistance qu’on pourra leur
opposer depend des secours que le Roi enverra.

Secrdtairerie d' Btat et de Guerre , reg. 239, fol . 148.

5

Secr&tairerie d' Btat et de Guerre , reg. 239, fol . 133.

105. Bruxelles, 25 fevrier 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Le comte de Penaranda a fait savoir que le due de Longueville avait 15

quitte Munster et qu’il convenait de lui faire bon accueil aux Pays-Bas,
de fagon a mecontenter Mazarin. Leopold-Guillaume lui a fait assurer
une bonne reception a Bruges; il a envoye le baron de Gramont pour le
conduire jusqu’a la premiere place ou il y eut une garnison frangaise.
Longueville s’est rendu directement a Nieuport. L’archiduc a envoye 20

aussi l’abbe de Mercy a sa rencontre pour tacher de connaitre ses inten-
tions. Longueville ne semble guere homme resolu. Il s’est contente de
declarations generales. Il pretend que vers la mi- juin on fera la paix
ou bien la situation changera notablement en France. Mercy s’est aussi
abouche avec le medecin de Longueville, qui, lui, est plus decide et 25

huguenot. Celui-ci a fait un grand discours sur le mecontentement de
Longueville contre Mazarin ; il suggera d’envahir la France, par Chate-
let, le Boulonais ou le Cambresis, ajoutant qu'en quinze jours pareille
operation aurait le plus grand effet. Il proposait aussi d’envoyer par

groupe de 3 ou 4 milie hommes a La Rochelle, et de depenser 30

peu d’argent pour y soutenir le parti huguenot. Mercy a pris conge
de Longueville en faisant de grandes demonstrations d’amitie. En vue

107. Bruxelles, 26 fevrier 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Le conseiller Brun, envoye par Penaranda, est arrive a Bruxelles avec

15 des depeches de ce dernier. Leopold-Guillaume a tenu quelques confe-
rences avec le President et certains conseillers d’Etat et des Finances.
Il donnera ulterieurement d’autres details 0).

Secr6tairerie d' Btat et de Guerre , reg. 239, fol. 151.

p

108. Madrid, 2 mars 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

20 Le Roi s’empresse d’envoyer la ratification du traite de paix conclu
avec les Hollandais. Il prie Leopold-Guillaume de la faire passer inconti-
nent a Penaranda. Les mensualites de fevrier et mars ont ete envoyees
par trois routes differentes. Il y a en tout 420,000 ecus, et en plus 100,000
ecus d’extraordinaire. 11 faut hater l’entree en campagne tant qu’on peut.

25 Eloge de Leopold-Guillaume. Recriminations contre les Frangais.
Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 239, fol . 153.

mer un
un

( i ) Le 15 avril, le Roi recommande de veiller a ce que les Hollandais soient satisfaits
(fol. 344).

>
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109 , 3 mars 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
L’execution du traite de paix conclu avec les Hollandais va exiger des

depenses considerables
d’Orange. II serait juste que les habitants des Pays-Ras v prissent leur
part. Leopold-Guillaume arrangera la chose, il prendra connaissance des 5
lettres que le Roi envoie aux provinces et tachera d’obtenir d’elles une
contribution volonlaire 0).

113. Madrid, 3 mars 1648. — Philippe IV aux Stats des provinces
beiges.

particulier l’arrangement relatif au princeen Demande de Fargent pour l’execution de la paix conclue avec les
Provinces-Unies .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 180.
Secretarias provinciates, reg. 2626.

5

114. Madrid , 10 mars 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 239, fol. 158.

Au sujet de la crise sevissant a la bourse d’Anvers qui a empeche la
perception des effets envoyes pour la provision extraordinaire. L’archi-

10 due a fait observer qu’il serait utile de donner des instructions aux ban-
quiers charges du serviec des provisions pour qu’ils repartissent leurs
envois entre de nombreux correspondants et leur donnent Tassistance
necessaire. Le Roi a donne ordre au Conseil des Finances d’agir de la
sorte,

110. Madrid, 3 mars 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Envoi des mensualites d’avril-mai, soit 420,000 ecus. Nouvelles recom- 10

mandations de hater 1*entree en campagne, de fagon a faire echouer les
projets des Franca is. Eloge de Leopold-Guillaume.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 164.
Secretairerie d'Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 188.15

111. Madrid, 3 mars 1648. — Philippe IV & Leopold-Guillaume.
Le comte de Peiiaranda a fait savoir qu’il enverrait a Bruxelles le is

conseiller Brun, pour arranger les affaires particulieres relatives a la
paix avec les Hollandais. Leopold-Guillaume soignera que les affaires
confiees a Brun soient promptement terminees. II en chargera des gens
qui soient en etat de les mener a bonne fin.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 169.

p 115. Madrid, 10 mars 1648. Philippe IV a Leopold-Guillaume.
II n’y a pas rnoyen de faire une provision particuliere pour les besoins

de rartillerie. L’archiduc se tirera d’affaire au mieux qu’il pourra. En
Espagne on ne peut faire plus qu’on ne fait.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 193.20

20
116. Madrid , 10 mars 1648. *— Philippe IV a Leopold-Guillaume.

112. Madrid, 3 mars 1648. Philippe IV a Leopold-Guillaume. C’est par le canal de la Secretairerie du Conseil de Flandre que le Roi
communique ses ordres relatifs aux promotions abbatiales et episco-
pales. Cependant, pour plus de securite, le Roi a decide d’envoyer par
la Secretairerie du Conseil d’Etat les instructions futures. A l’epoque
du Cardinal-Infant on a eu des difficultes avec la Curie romaine. Lorsque
Leopold-Guillaume fera une designation, il eh enverra secretement a
Madrid la notification de fa?on a ce que le Roi puisse eventuellement
redresser les erreurs.

Ordonne que les nominations aux eveches et aux abbayes consisto-
riales se fassent sans etre publiees en Belgique. Le Gouverneur les
enverra secretement au Roi qui les transmettra a Rome. S’il y a quelque
observation a faire sur les candidats designes, le Gouverneur en sera 25

•averti.

h
25

Secretarias provinciates, reg. 2626.
Papiers d' Etat et de Vaudience, reg. 1225, fol. 116.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 195.
Estado, 2256.

30(!) Voir une lettre semblable du m§me jour en frangais (fol. 175) .

4
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117. Madrid, 10 mars 1648. — Philippe IV a Leopold -Guillaume . les autres conseillers ne seront que surnumeraires. On les designera

pour remplacer les titulaires au fur et a mesure que ceux-ci disparai-
tront, mais on ne fera pas de nouvelles nominations.

Le conseiller Pierre Robert ne doit participer aux seances que quand
5 il s’agit de questions de fortifications. Toutes les affaires de finances

doivent etre examinees par le Conseil en corps et non par un referen-
daire isole.

Approbation du contrat conclu avec le due de Lorraine. Le Gouver-

neur s’efforcera de lui donner satisfaction, prelevant ce qui est neces-

saire a cet effet. sur les provisions tant ordinaires qu’extraordinaires .
nature. On 5

Si l’argent manque, il peut offrir au due des paieinents en

evitera pourtant d’engager le Limbourg en expliquant au due que cette

pourrait se faire sans le consentement des htats de Brabant.
refuse de ceder le Lim-cession ne

On lui rappellera que pour ce meme motif on a

bourg au prince d’Orange, en compensation de tout ce qu’il possedait
Pays-Bas. Nouvelle recommandation de donner satisfaction au due. 10

Secretarias provinciates, reg. 2626.
r

121. Madrid, 15 mars 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .
aux

Secrttairerie d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 199. 10 Le due de Terranova 0) a fait part de certaines tractations d’un minis-
tre du due de Baviere relativement a la conclusion de la paix entre
l’Espagne, la France et l’Empire, et notamment au sujet de la Lorraine.
Ferdinand III aurait declare qu’il ne consentirait pas a ce que les Fran-
gais conservent un pied de terrain sur le Rhin, ni les fiefs dependant

45 des eveches de Metz, Toul et Verdun. Le Roi approuve cette declaration
et a charge Terranova de maintenir l’Empereur dans de pareilles dispo-
sitions.

118. Madrid, 10 mars 1648. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

Piccolomini a demande la permission de se retirer en Allemagne. Le

Roi se rend a ce desir et charge Leopold-Guillaume de temoigner sa

satisfaction a l’interesse (l) . 15

Secritairerie d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 202.
SecrStairerie d'Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 219.

119. Madrid, 10 mars 1648. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

Le contador Diego de Hernani a fait savoir au Roi que les pagadors
generaux refusent de remettre leurs comptes au moment et dans la

forme prescrite. Le Roi donne ordre de remedier a cet abus.
Secr6tairerie d' Etat el de Guerre , reg. 239, fol. 212.

122. Madrid, 15 mars 1648. Philippe IV a Leopold -Guillaume .

20 L’ambassadeur imperial a Madrid a remis a la Cour d’Espagne diffe-
rents documents relatifs aux tractations pour la paix. Il insiste sur
l’opportunite de faire donner ordre a Beck d’operer une diversion contre
Turenne. Il semble que, grace au concours des Suedois, les Frangais
veulent s’emparcr entierement de la region du Rhin et entraver les com-

25 munications de l’Empire avec les Pays-Bas. L’Empereur a fait une pro-
position de ce genre toutes les annees precedentes, l’armee royale des
Pays-Bas ne doit pas etre divisee, la meilleure diversion a faire est d’atta-
quer les Franpais par les Pays-Bas. Les evenements de l’annee derniere
Font encore demontre. Alors les Frangais ont du rappeler Turenne et

20

120. Madrid, 11 mars 1648. — Philippe IV a, Leopold-Guillaume .

Au sujet de la reforme du Conseil des Finances. Pour eviter la con-
fusion et la lenteur il faut reduire le personnel a trois titulaires : tous

( ] ) Voir en annexe la copie (Tune lettre royale destinee k Piccolomini (fol. 203). Le 25

18 avril, Leopold-Guillaume fait savoir que l'interesse a ete enchante de la reception de

cette lettre (reg. 240, fol. 4) . 30 (!) Diego d’Aragon, ambassadeur d’Espagne k Vienne.
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(les Frangais. Longueville, Conde, la duchesse de Chevreuse. II
viendra que Mercy est un intermediate sans valeur Q). II emploiera avec
discernement les credits qui lui sont envoyes. De son cote le Roi fera
tout ce qu’il peut.

se sou-
abandonner les Suedois et le due de Lorraine a t.rouve moyen de s’arran-

rEmpereur. Le Roi rappelle aussi le souvenir de la campagneger avec
de 1636, quand le Cardinal-Infant passa la Somme. Les Frangais durent
alors rappeler Weimar avec toutes les troupes qu’il avail dans LEmpire.
Ce serait le remede general a toute la situation si Leopold-Guillaume 5

pouvait se jeter avec des forces considerables sur la France. Si on divise
ses forces on ne fera rien.

Secretaires d' Btat et de Guerre, reg. 239, fol. 227.

124. Bruxelles, 17 mars 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Tous les avis sont concordants au sujet de la decision de Conde de

venir camper cette annee du cote des Pays-Bas. On tachera de prevent
ses desseins en hatant Tentree en campagne de Tarmee du Roi. II est

10 indispensable de faire une
fait des preparatifs a ce sujet. II faudrait qu’on en fit autant en Espagne.

Secretaires d' Etat et de Guerre , reg. 239, fob 231.

tient au traite deQuant a la question du Palatin, 1’Empereur
Munster de fagon a ne pas donner de grief au due de Baviere. Le Palatin

dispose guere de ressources puisque l’appui anglais lui manque et 10

que les Frangais out a s’occuper de leurs propres affaires. Le Roi a
recommande a Terranova et Penaranda de ne pas lacher totalement le

Palatin, de fagon a conserver ce moyen de faire pression sur le due de
Baviere. II faut. que celui-ci demeure dans l’apprehension d un rappro-
chement entre l’Empereur et les princes protestants ; cela l’empechera 15

d’abandonner l’Empereur comme il avait commence a le faire Lannee

s en

ne

diversion, surtout par mer. Aux Pays-Bas on

125. Bruxelles, 17 mars 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .passee.
Le Roi s’est decide a envoyer un agent au due de Baviere, en prenant

comme pretexte l’alliance du due et de l’Empereur. Cet agent demeu-
rera aupres de lui en permanence de fagon a le surveiller (Q. II corres- 20

pondra avec Leopold-Guillaume, Penaranda et Terranova.

Fuensaldana est arrive avec les mensualites de fevrier et de mars; en
15 plus, un courrier a apporte 100,000 ecus de provision extraordinaire.

Malgre tout, Leopold-Guillaume demeure dans 1’inquietude a cause du
manque d’argent. II craint que l’armee ne se debande. II y a peu a atten-
dre de Fassistance du pays. Comme Castel-Rodrigo et les autres minis-
tres qui ont servi au Pays-Bas pourront l’expliquer au Roi, il est tres

20 difficile d’obtenir des subsides a cause du role preponderant des villes
et de Tapathie generate (2).

Fuensaldana a du se rendre a Anvers pour se procurer des anticipa-
tions; il n’a pu reussir qu’au prix de grandes difficultes. On a donne au
due de Lorraine quelques acomptes sur les 468,500 ecus qu’on lui doit...

25 parce qu’on ne pouvait faire autrement sans lui fournir un pretexte pour
rompre son contra!. Si le Roi n’envoie pas d’argent, il pourrait se trou-
ver sans armee, quinze jours apres l’entree en campagne. Si la troupe

Secretaires d' fitat et de Guerre, reg. 239, fob 222.

Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Au sujet des propositions du comte de Santibal. Les Frangais en gene-

ral ne considerent que leurs propres interets. On ne doit accepter de 25

leurs off res que ce qui peut etre utile au service du Roi et laisser le reste.
Pour decider les mecontents frangais a se declarer categoriquement, il
n’y a qu’un procede, 1’entree en campagne de Larchiduc avec une armee
aussi puissante que possible. Quant a faire un contrat avec les Frangais

et leur donner de l’argent, cela n’est pas possible. L’archiduc doit ouvrir 30

les hostilites des qu’il le pourra. Il continuera a pourvoir aux besoins

123. Madrid, 15 mars 1648.

f

f1) Quam flaco medio es el Abbad de Mercy .

(2) La flema de obrar.

(!) Tomar el pulso a sus procedimie?itos . TOME IV. 7

)
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debandee l’annee derniere, cela est du sans doute a quelques

et autres
128. Bruxelles, 18 mars 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

ne s’est pas
paiements qu’on a pu faire grace au don gratuit des ministres

personnes fortunees.
La saison est deja avancee, chaque heure perdue peut provoquer les

service royal. Des que Fuensaldana estplus grands inconvenients au
arrive, l’archiduc s’est decide a consulter les chefs de l’armee sur les

5 operations a entreprendre. Sans doute on a eu jadis l’intention de pren-
dre l’offensive contre la France, mais tous les avis annoncent que les
Frangais vont attaquer les Pays-Bas avec toutes leurs forces. D’autre
part, la situation financiere est deplorable; aussi Leopold-Guillaume
a-t-il du changer d’avis. On n’a pas de quoi faire subsister l’armee,

io quand elle sortira de ses quartiers d’hiver, oil d’ailleurs elle a beaucoup
souffert, car ces provinces sont demeurees en faute de tenir leurs pro-
messes. 11 n’y a qu’a se mettre en etat de fagon a pouvoir penetrer
France, si on peut le faire sans trop grand risque. Dans le cas oppose

tachera de reconquerir quelque partie du territoire que les Frangais
is ont occupe. II faudrait faire une diversion par mer, mais pour cela on

devrait. disposer de 200,000 ecus, qu’il est impossible de reunir
Pays-Bas, sans l’intervention du Roi. Leopold-Guillaume a fait deman-
der en Ilollande a quel prix on pourrait acquerir 5 ou 6 fregates qui
y sont a vendre. Si le Roi n’envoie pas d’argent, tous les preparatifs

20 auront ete fails en vain.

Secr6tairerie d’ Elat et de Guerre , reg. 239, fol. 233.

126. Bruxelles, 17 mars 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 5

Au sujet de la prolongation de la neutrality de la Bourgogne a
Roi les derniers docu-

son

arran- O

ger avec les Frangais. Le Gouverneur envoie
ments qu’il a regus a ce propos. II assure le Roi qu’il fera tout

possible pour donner satisfaction aux Bourguignons 0).

au

Secrttairerie d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 236. 10 en

on
127. Bruxelles, 17 mars 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Envoi de documents relatifs aux indemnites a accorder au prince

d’Orange, a sa mere et a d’autres particuliers en conformite du traite

de Munster. Le Roi devra donner ordre d’entamer immediatement les

tractations necessaires avec le due d’ Aerschot et Louis Claris. Aux Pays- 13

Bas on a fait tout son possible, on a pris les dispositions jugees neces-
saires par Kinschot et Hovynes. II faut eviter que

trouvent de motif de se plaindre du traite de paix, tenant compte de

tous les efforts que font les Frangais pour les detourner de sa ratifica-
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 237 (2).

aux

Sans doute, Philippe doit pourvoir a de multiples necessites,
puisqu’il veut soulager le reste de sa monarchic par une operation
importante faite du cote des Pays-Bas, l'archiduc ne peut s’empecher
d’insister sur la necessity d’envoyer de 1’argent. II s’excuse de son insis-

ts lance.

les Hollandais ne mais

tion. 20
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 257.

(!) Le 27 avril, le Roi charge l’archiduc de remercier le baron de Scey pour les efforts

qu’il a faits en vue de la prolongation de la neutrality (fol . 79) .
(2) La lettre analysee ci-dessus est complete par d’importantes annexes. II y a uotam-

ment un rapport de Kinschot et d’Hovynes en francais au sujet des Int6r6ts particuliers

de la maison d’Orange. On y indique les possessions promises au prince et il la prin- 23

cesse d’Orange, 4 savoir la terre de Montfort, avec l'engagement d’en augmenter les

revenus jusqu'4 concurrence de 32,000 florins, la seigneurie de Zevenbergen, la terre

et ville de Turnhout, avec l’engagement g6n6ral d'lndemniser ceux qui ont quelque pre-
tention 4 faire valoir sur ces propri6t6s. En plus, on s’est engage 4 ohtenir en faveur de

la maison d’Orange la cession de cette partie du marquisat de Berghes dont le prince 30

d’Orangc n’est pas encore en possession. Tout cela ne saurait s’exScuter sans difficulty.

La terre de Montfort a 6t6 confisqu6e jadis sur Henri de Berghes, mais ses heritiers vont

en rOclamer la restitution en vertu du traits. En plus, elle a StS engagee 4 Louis Claris

pour une dette provenant d'assiento. Turnhout appartient au due d’Aerschot et les avisants
indiquent les mesures a prendre pour indemniser ce due qui reside actuellement en
Espagne. II y a ensuite un rapport non signS et redige en espagnol concernant d'autres

30 pretentions moins importantes,
0

ce sont celles des heritiers de Jacques Hussing, jadis
colonel au service de l’Espagne; celle d’un nomine Jacob Janssen, marchand de chevaux
hollandais, qui reclame une cargaison de chevaux qui a 6te saisie en mer le 2 septembre
precedent; une troisieme interesse la comtesse, veuve d’Henri de Berghes. Le deuxieme
document est accompagne lui-meme d’annexes explicatives. Le troisieme document joint

35 h la lettre de Leopold-Guillaume est intitule : Memoire de quelques navires hollandais
prins de eelte annte 1647 aux costes d' Espagne et jug£s de bonne prise; le titre indique
bien le contenu de la pi6ce. La derni&re annexe est form6e par le texte d’un trait6 parti-
culier conclu & Munster entre Peharanda et le prince d’Orange, a la date du 27 d6cem-
bre 1647.

#
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129. Bruxelles, 20 mars 1648. — Leopold-GuiUaume a Philippe IV .

a donner au prince d’Orange et a d’autres Hollandais. II convient
qu’en Espagne on s’execute sans larder. L’envoi dune lettre royale aux
Etats des diverses provinces a ete un acte tres avise 0) .'

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 269.

aussiLa mort du comte de Wiltz (*) a laisse vacant le gouvernement du
Limbourg. Le Gouverneur general cite les candidatures du marquis de
Trazegnies, officier, du comte de Grobbendonck, gouverneur de Douai,
du comte de Bassignies, du baron de Dramelay, tous deux officiers, du 5
baron de Crevecoeur, gouverneur d’Avesnes. Tous ces sujets sont capa-
bles d’exercer l’emploi en question; la meilleure solution serait de choi-
sir Trazegnies (2).

5 132. Madrid, 25 mars 1648. — Philippe IV a Leopold-GuiUaume.
Le comte de Penaranda a ecrit recemment au Roi que le traite de paix

conclu avec les Hollandais contient un article par lequel il est promis
de donner au prince d’Orange la terre de Zevenbergen, y compris ses
revenus

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 263.

130. Bruxelles, 24 mars 1648. — Leopold-GuiUaume a Philippe IV . 10

Au sujet des ordres du Roi relatifs a l’entree en campagne. Le desir
d’activer les choses n’est pas moins grand aux Pays-Bas; on y fait tout
ce qu’on peut. Fuensaldaria collabore avec le plus grand zeie; il eut ete
du plus haut interet que les mensualites d’avril et mai fussent arrivees
avec ce courrier. Des qu’on sera
d’obtenir des banquiers des anticipations considerables. Leopold-Guil-
laume va se rendre lui-meme a Anvers pour y faire sa premiere rentree.
Protestations de devouement. On agira au mieux pour forcer les Fran-
fais a conclure la paix. 11 est Ires heureux que le Roi ait fait envoyer
rapidement la ratification du traite de paix avec la Hollande. L’archi- 20
due a envoye incontinent le document a Munster. On apprend de Hol-
lande que les Zelandais font des difficultes a accepter le traite conclu,
mais on peut esperer qu’ils ne larderont pas a changer d’avis.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 267.

et ses appendances qui sont la propriety du due d’Aerscliot. Il
10 est prevu qu’on indemnisera le due d’Aerscliol. On

diatement les tractations avec ce dernier; il a demande de pouvoir se
rendre aux Pays-Bas et cette permission lui a ete accordee pour la duree
d’un an. L’indemnite qui lui sera payee doit etre trouvee en partie aux
Pays-Bas et en partie en Espagne.

a commence imme-

possession des effets on tachera isen
i s Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 276.r 133. Madrid, 25 mars 1648. Philippe IV a Leopold-GuiUaume.

Au sujet du voyage du roi de Hongrie et de sa soeur qui reviendront
d’ Allemagne en Espagne passant par les Pays-Bas (2) .en

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 278.

134. Madrid, 25 mars 1648. — Philippe IV d Leopold-GuiUaume.
On vient d’elire un

20

nouvel Electeur a Mayence. Il conviendrait peut-etre de lui envoyer un agent pour le feliciter et voir comment les chosesse passent dans la principaute. Leopold-GuiUaume examinera la ques-tion et s’il ne se decide pas a envoyer un agent, il fera remettre au moins
25 la lettre que le Roi lui transmet a cet effet.

131. Bruxelles, 24 mars 1648. — Leopold-GuiUaume a Philippe IV . 2s

Conformement aux indications fournies par le conseiller Brun et aux
ordres du Roi, on a demande 150,000 florins aux Etats de Brabant pour
executer certains engagements pris a Munster a propos des indemnites

9

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 289.

f1) Le 4 mai, le Roi repond qu’il approuve le z&le de rarchiduc en cette matiere, lecharge de continuer a s’en occuper et de remercier les provinces de leur cooperation. Deson cCte, il fera le necessaire (reg. 240, fol. 16).
30 (2 ) Il s’agit ici d’une longue lettre, toute enti&re en chiffres et relative aux mesures kprendre par l’archiduc en vue de ce voyage. Le 19 avril, rarchiduccette lettre (fol. 21).

(q Jean, comte de Wiltz, d’abord gouverneur de Thionville, promu au rang de gou-
verneur et capitaine general du Limbourg par patentes du 5 janvier 1648. ( Chambre des 30
Comptes , reg. 2499, fol. 125.)

(2) Le 24 avril, le Roi fait savoir qu’il a nomme Trazegnies Gillion Othon, marquis
de Trazegnies, gentilhomme de la chambre de LSopold-Guillaume. accuse reception de

1
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138. Madrid, 14 avril 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Nouvelle insistance pour que l’archiduc entre au plus vite en cam-

pagne; c’est la meilleure fapon d’animer les opposants frangais et pro-
voquer la declaration de nouveaux mecontents. En tous cas, Leopold-

's Guillaume ne prendra aucun engagement sans garantie. L’attaque
proposee par le Boulonais ou le Cambresis est impossible, puisque les
Fran^ais occupent Dunkerque et d’autres places. II faut reserver la flot-
tille d’Ostende pour l’escorte de l’archiduchesse qui va venir d’Alle-
magne, a moins qu’on ne trouve une veritable occasion de porter un

io coup decisif . Dans ce cas, Leopold-Guillaume devrait faire un grand
effort avec l’assurance que l’Espagne l’assistera (*).

Secritairerie d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol . 315.

135. Madrid, 26 mars 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Gouverneur s’est plaint de ce qu’il soit reste dans les provisions de

1647 un deficit de 1,541,604 ecus, montant des effets non payes. Le
Gonseil des Finances objecte qu’on a deja envoye 660,000 ecus k faire
valoir sur ce deficit. Leopold-Guillaume est prie de verifier la chose et s
d’envoyer le tableau general des effets envoyes en 1647 et des parties
restees non payees.

SecrUairerie d' Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 291.

136. Madrid, 26 mars 1648. — Philippe IV a, Leopold-Guillaume.
A

Le marquis de Grana, ambassadeur imperial a Madrid, a suggere 10

d’envoyer un agent diplomatique aupres du due de Baviere pour le feli-
citer de son alliance avec l’Empereur. Le Roi a porte son choix sur le
due de Bornhem 0) et charge Leopold-Guillaume d’avertir l’interesse a
moins qu’il n’ait quelque objection et, dans ce cas, il designera lui-
meme un autre agent. En tout cas, il remettra a l’interesse ses instruc- is

tions (2) .

139. Madrid, 14 avril 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
La flotte espagnole manque de marins. On tache de recruter du per-

is sonnel k Cadix, mais il semble difficile de reunir tous ceux dont on a
besoin. Leopold-Guillaume devrait engager au moins deux cents marins
et les faire partir au plus vite pour l’Espagne.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 319.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 239, fol. 294.

137. Madrid, 26 mars 1648. — Philippe IV h Leopold-Guillaume.

Le comte de Penaranda a regu ordre de rentrer a Bruxelles des qu’il
aura acheve sa mission en Hollande. Il prendra pretexte de son etat de 20

sante. Tant que durera son sejour aux Pays-Bas, l’archiduc voudra bien
le tenir au courant des affaires (3).

140. Madrid, 15 avril 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
20 Au sujet de l’Allemagne. Il n’y a pas de meilleur moyen de soutenir

l’Empire ni de plus puissante diversion a faire contre les Frangais, que
d’attaquer ceux-ci du cote des Pays-Bas. Eu egard aux besoins multiples
auxquels le Roi doit faire face, l’archiduc veillera a la plus stricte econo-
mic dans le maniement des finances. Le Roi approuve les efforts faits

23 par Leopold-Guillaume pour conserver la neutrality dans la

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 302.
»

(1) Pedro Coloma.
(2) Voir des details eomplGmentaires dans une autre lettre du m6me jour (fol. 296). 25
(3) Voir en annexe la lettre du Roi a Penaranda. L’ambassadeur -de Venise k Madrid

a insiste sur la necessity du retour de Pedaranda k Munster pour la continuation des
negociations en vue de la paix universelle. Le Roi a donne une reponse Evasive. En tout
cas, il ordonne a Penaranda de se rendre k Bruxelles et d’y attendre de nouveaux ordres.
Pendant 1’absence de Penaranda on verra si les Frangais, cedant a la pression publi- 30
que (a), se decideront k modSrer leurs pretentions (fol. 306). Le 18 avril, Leopold-Guil-
laume accuse reception de la lettre du Roi ( Secritairerie d' Etat et de Guerre, reg. 240,
fol. 20). Le 17 mai, le Roi le remercie de ses bonnes dispositions (fol. 115).

(a) Con el clamor de los pueblos .

guerre
contre les Hessois; cette politique a toujours paru la meilleure et Test
encore.

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 327.

f1) Le 21 mai, Tarchiduc promet de se conformer a ces instructions (reg. 240, fol. 138).

1
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qui a sevi a la bourse d’Anvers. Depuis, les financiers reprennent quel-
que peu leurs affaires, encore que leurs disponibilites ne soient plus
celles d’autrefois. II ne faut pas attendre d’eux des anticipations consi-
derables. On ne peut qu’en obtenir de l’argent peu a peu, ce qui est

5 deplorable en ce moment. Remerciements au Roi pour l’assistance regu-
liere qu’il donne au Gouvernement des Pays-Ras.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fol. 6 (1).

141. Madrid, 15 avril 1648. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
Le seul moyen de sauver ce qui reste de la monarchic est une diver-

sion puissante contre les Frangais. Envoi de 250,000 ecus, y compris
100,000 ecus pour le due de Lorraine. II faut les employer a Fequipe-
ment d’une flottille, qui serait particulierement utile dans Feventuality 5

d’un mouvement revolutionnaire en France. En Espagne on juge qu’il
vaut mieux penetrer en France que s’attarder a assieger certaines places
des Pays-Bas occupes par les Frangais. En tout cas, le Roi s’en remet a
la prudence de l’archiduc et lui recommande d’ecouter a ce sujet Pena-
randa.

4*
144. Bruxelles, 18 avril 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

10
(Lorsque l’argent necessaire est arrive, Farchiduc s’est efforce de don-

if ner satisfaction au due de Lorraine, dont il craint. le caractere chan-
geant. II a songe a donner au due un gage sur la place de Lessines, mais
il apprehende les difficultes que vont faire ceux du Conseil des Finances.
Le due lui-meme a insinue qu’il voudrait avoir la souverainete du Lim-
bourg, mais cctte pretention a ete ecartee, conformement aux instruc-

ts tions du Roi.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg, 239, fol. 336.

142. Madrid, 15 avril 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Remerciements a Leopold-Guillaume pour son zele. Le budget de

l’armee est dresse a raison de 210,000 ecus par mois, en plus des aides
que doivent fournir les provinces et de 100,000 ecus envoyes speciale- 15
ment pour les recrutements. Il n’y a pas moyen d’augmenter les provi-
sions, mais elles seront rapidement preparees et a bref delai le Gouver-
neur recevra les mensualites restantes. On tachera de remettre encore
100,000 ecus pour conserver les troupes du due de Lorraine, mais il ne
faut rien lui remettre avant qu’il ne soit entre en campagne.

Le salut de la monarchic, dans les circonstances ou elle se trouve;
exige une diversion puissante contre les Fran^ais. C’est du cote des Pays-
Bas qu’on peut les atteindre de la fagon la plus prompte et la plus sen-
sible. Leopold-Guillaume doit penetrer en France, de fagon a semer la
division entre les habitants. Les operations militaires forceront les per- 25

sonnages avec lesquels on est en tractations, a savoir Conde et Longue-
ville, a se declarer.

f7 Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 240, fol. 8.

145. Bruxelles, 18 avril 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Au sujet des instructions royales, donnees le 15 mars, relativement

aux operations militaires. Il y a conflit entre l’Empereur et le baron
20 de Lamboy. L’Empereur essaie de revoquer Lamboy et celui-ci se plaint

20

C1) Voir aussi quelques lettres relatives a des affaires particulieres : le 15 avril, pour
le comte de Bassigny (reg. 240, fol. 1) ; le 18 avril, pour le pagador Juan de Lira (fol. 3) ;
le 18 avril, pour le senateur Navarro et le secretaire d’Etat Francisco de Galaretta (fol. 5) ;
le 18 avril, pour le colonel baron de Grammont (fol. 18) ; le 24 avril, pour Claude Hovynes

25 (fol. 49-51) ; le mgme jour, pour le prince de Lixheim (fol. 53-55) ; le 24 avril, pour le
comte de Solre (fol. 59) ; le 25 avril, pour le baron de Limal, Thomas Lopez de Ulloa,
ancien pagador g6n6ral (fol. 73); pour le mattre de camp Luis del Barrio (fol. 74) ; le
27 avril, pour le baron de Beck (fol. 77); le 28 avril, pour le vicomte de San-Miguel de
Otero, officier espagnol en service aux Pays-Bas (fol. 82) ; le 17 mai, pour Juan de Lira

50 (fol. 113) ; le meme jour, pour Francisco Deza, officier espagnol en service aux Pays-Bas
(fol. 126) ; le m§me jour, pour Navarro, successeur de Galaretta (fol. 128) ; le 20 mai, pour
le due d’Aerschot (fol. 136) ; le 31 mai, pour le prince de Darmstadt (fol. 170) ; pour Thomas
Lopez de Ulloa (fol. 172) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 239, fol. 339.

143. Bruxelles, 18 avril 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Au sujet des difficultes rencontrees pour le paiement d’une somme 30

de 468,000 ecus de provision extraordinaire. L’archiduc rappelle la crise
TOME IV. 8

»
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de ce qu’il ne dispose pas des ressources dont il a besoin pour ses opera-
tions. L’archiduc, d’accord avec Penaranda et Fuensaldana, a decide
d’envoyer le baron de Bornhem aupres du due de Baviere.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 240, fol . 10.

148. Bruxelles, 20 avril 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Les armateurs se plaignent de ce que dans les ports de la province de
Guipuzcoa on les force a payer un droit de 10 % sur leurs prises. II s’agit
la d’une nouveaute qu’on attribue au gouverneur de cette province

5 Juan de Garay. Le Roi est prie de donner ses ordres pour que cet abus
cesse.146. Bruxelles, 18 avril 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 5

L’archiduc assure qu’on s’efforcera de ne perdre aucune occasion de
fomenter des troubles en France et de partir en campagne au plus vite.
II remercie le Roi de l’envoi anticipe des mensualites d’avril et mai. II
remet a Madrid la copie des instructions qu’il a donnees a l’abbe de
Mercy. Si la flottille des Pays-Bas etait plus considerable et si, au moment io

ou elle debarquera des troupes sur la cdte fran^aise, l’armee royale se
montrait 5 la frontiere, il en resulterait en France un grand trouble et
le mecontentement general qui y regne contribuerait a en accentuer
l’effet. Beck est deja parti pour la place d’armes, l’archiduc va le suivre,
dans quelques jours O.

SeerHairerie d' Btat et de Guerre , reg. 240, fol. 28.

149. Bruxelles, 20 avril 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Les affaires relatives a l’execution des stipulations particulieres du
io traite de Munster sont traitees par le Tresorier general Kinschot, le Con-

seiller Charles Hovynes et l’Audiencier. Le Gouverneur remet au Roi
certains documents relatifs a l’indemnite a accorder a Roger Cla-
risse, a qui on a engage jadis la seigneurie de Montfort, promise depuis
a la princesse d’Orange. Il insiste sur la grande difficulty qu’il y aura

is a tenir les promesses onereuses qui ont ete faites pour la conclusion du
traite, d’autant plus que le delai prevu de six mois est si court.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 240, fol . 29.

15

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 240, fol . 14.

147. Bruxelles, 19 avril 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
150. Bruxelles, 24 avril 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Par les documents que l’archiduc communique au Roi, celui-ci pourra
se rendre compte de l’etat des negociations concernant la Bourgogne,
en particulier avec les Suisses. Le Parlement de Dole et le baron de Scey 20

ont insiste sur l’opportunite du renouvellement du pouvoir que le Roi
leur a donne jadis pour toute cette matiere. L’archiduc prie le Roi de
faire en sorte que ce pouvoir arrive a temps pour profiter de l’assemblee
generale des 13 cantons qui doit se tenir le 23 juin prochain.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 240, fol . 22.

Le due de Loi'raine demeure dans ses bonnes dispositions et temoigne
20 de son desir de servir au cours de cette campagne conformement a ses

engagements. Cependant, le naturel changeant du due et les inconve-
nients resultant de l’indiscipline de ses troupes sont tels qu’il faut exa-
miner le moyen de se passer de son concours. Cela ne se ferait pas sans
grandes difficulty. Il faut craindre une resolution desesperee, quand

25 le due se verra abandonne ou chasse d’un pays dont il s’attribue a lui
seul la conservation. Il faudra alors traiter avec l’Empereur pour qu’il
cede sept de ses regiments de veterans. Nouvelles demandes d’argent.

25

t 1) Voir en annexes, les instructions donnees & Mercy pour son voyage a Kerpen, ou
il doit s’aboucher avec la ducliesse de Chevreuse et le comte de Santibal. Le 27 mai, le
Roi repond en approuvant la conduite du Gouverneur (fol. 162) .

( 1 ) Voir les annexes (fol. 31 et suiv. ) . On y trouve notamment le texte de l’engagement
de la seigneurie de Montfort au profit du dit Clarisse, le 6 juin 1641.

’*
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Leopold-Guillaume a Philippe IV .153. Bruxelles, 25 avril 1648.

Envoi d’un rapport du marquis de Lede exposant la situation mise-
rable ou se trouve la flotte des Pays-Bas (*) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fol. 68.

Quant au moyen de se debarrasser du due, le meilleur serait que l’Em-
pereur le rappelat en Allemagne et lui confiat la defense du cercle de
Westphalie.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fol. 47.

151. Bruxelles, 25 avril 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . s
s 154. Bruxelles, 25 avril 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Francisco Semple a apporte au nom du comte de Penaranda une serie
de documents relatifs a la paix avec la Hollande. On a envoye au comte
le pouvoir qu’il a demande et cela dans la forme indiquee par lui. La
procedure ainsi engagee est d’une evidente utilite, elle va permettre de

io retirer des troupes des places d’Outre-Meuse et de la garnison d’Anvers.
On s’en servira contre les Frangais (2).

Les Frangais ont concentre toutes leurs troupes de ce cote et ainsi la
diversion voulue parleRoi a ete realisee. On a apprisqu’ils ont dirigevers
les Pays-Bas certaines unites destinees a passer en Espagne. On dit aussi
que l’armee de Turenne qui se trouve en Allemagne revient a Luxem-
bourg. Leopold-Guillaume a fait des instances aupres de PEmpereur io

pour que les troupes du Cercle de Westphalie se dirigent. vers le Rhin
pour faire opposition a Turenne, sans cela l’armee royale se diviserait.
On n’apprend pas qu’on envoie en Italie et pas davantage a Naples les
troupes que le prince Thomas a demandees a Paris. Leopold-Guillaume
cherchera a entrer en campagne d’ici a quelques jours. II se dirigera l3

vers Douai.

0

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fol. 72.

155. Avant le 30 avril 1648. — Billet de Philippe IV au secretaire
Geronimo de la Torre.Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 240, fol. 61.

15 Lc Roi lui envoie pour etre examines au Conseil d’Etat les documents
concernant les pretentions des d’Arenberg. Le texte de ces pieces est
joint a la consulte.

152. Bruxelles, 25 avril 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Considerant l’inconvenient de la presence simultanec de deux gene-

raux de cavalerie, Leopold-Guillaume a offert a Bucquoy un poste a la so
Cour, dans Tespoir que le sujet en question renoncerait alors au gene-
ralat de la cavalerie. Bien au contraire, Bucquoy pretend maintenant
prendre service dans l’armee operant contre les Frangais, et cela en
conformity du texte meme de sa patente. D’autre part, il y a le prince
de Ligne, qui a garde la frontiere pendant tout cet hiver, et qu’il serait 25

dur de laisser sans commandement. En plus, ni Tun ni Tautre n’ont
execute, au cours de la campagne dernicre, une operation importante,
l’occasion leur en ayant d’ailleurs manque. Considerant l’anciennete de
Bucquoy et les services de ses ancetres, il faudrait eloigner Ligne, en
lui confiant le gouvernement de Namur ou du Hainaut. Seulement ces 30
nominations sont reservees au Roi qui prendra la decision qui lui con-
vient.

Estado, 2169.

156. 30 avril 1648. — Consulte du Conseil d’ Etat espagnol.
Le Conseil approuve la resolution du Conseil supreme de Flandre de

ne pas remplacer le conseiller d’Etat de Voider qui n’etait que conseiller
surnumeraire.

20

Estado , 2068.

i1) Le rapport de Lede se trouve en annexe (fol. 70 ) . Il y est declare qu’il faut
§5 accorder des subventions £1 la flotte ou bien la licencier, mais en tout cas que la situation

prdsente ne peut durer. Le subside de l’annee derniere n’a pas depasse 25,000 6cus. La
plus grande partie a et6 d6pensee en recrutement. Le personnel dependant de la flotte a
v6cu dans la mis&re. Des provisions qu’on a envoyees on n’a rien pu percevoir. Le mar-
quis s’excuse et pretend qu’il a recule jusqu’d l’extrfime limite le moment de se plaindre

(2) Les annexes manquent.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 240, fol. 63.

*
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157. Madrid, 4 mai 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. qui permettrait. de renforcer l’armee rovale et se mettre a l’abri des

extravagances du due de Lorraine. Celles-ci n’ont d’autre effet. que de
rendre plus difficile la demande de subside, qu’on doit faire aux pro-

et de s’aliener la population qui est si devouee au Roi (l).
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 240, fol. 97.

On fera tous les efforts possibles pour envoyer avec le present cour-
rier la provision extraordinaire de 300,000 ecus. II faudra tacher de
persuader le due de Lorraine de prefer son concours et ce en lui don-
nant satisfaction. La mort de Balangon est une perte sensible; il faut s
le remplacer dans son gouvernement a Namur par un sujet capable,
car il s’agit d’une province frontiere de la France. Le poste de chatelain
d’Anvers appartient en propre au comte de Sastago. Au moment voulu
on tiendra compte de la recommandation du Gouverneur pour Juan de
Borja qui convoite ce poste.

vmces

5

160. Madrid , 6 mai 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
I '

La lettre du Gouverneur general relative a l’opposition que font ceux
de la Zelande au traite de paix cause de l’inquietude en Espagne. Le
soulagement qu’on a eprouve, a la suite des evenements survenus a

10 Naples, permettra au Roi d’assister plus efficacement le Gouvernement
des Pays-Bas.

10

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 240, fol. 83.

158. Bruxelles, 5 mai 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fol. 99.

Conformement aux ordres du Roi, l’archiduc a envoye le baron de
Bornhem a Munich, aupres du due de Baviere. Il partira dans quelques
jours. On lui a donne les instructions dont le Roi prendra connaissance. is

Leopold-Guillaume n’attend d’ailleurs pas de grands resultats de cette
mission, car il connait le caractere du due C).

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fol. 88.

161. Madrid, 12 mai 1648. — Decret de Philippe IV .
y Les droits preleves pour anoblissements au profit de la recette du Con-

15 seil supreme de Flandre seront augmentes de moitie. Seront releves
dans la meme proportion les droits per^us pour les commis des deux
secretaires.

• I

Secretarias provinciates, reg. 2614.

159, Bruxelles, 5 mai 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Felicitations pour le sucees des armees royales a Naples. L’archiduc 20

n’a pas encore pu entrer en campagne, a cause de la mauvaise situation
financiere. Fuensaldaiia fait rapport au Roi sur les tractations avec les
banquiers d’Anvers. Il n’y a pas eu moyen de faire sortir les troupes du
due de Lorraine sans leur donner complete satisfaction. L’archiduc par-
tira quand meme dans quelques jours. Le due de Lorraine voudrait 25

aller visiter ses troupes de concert avec l’archiduc et celui-ci espere le
ramener ensuite a Bruxelles. Demande d’une provision extraordinaire

1 162. Madrid, 17 mai 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi insiste sur la necessity d’assurer et de maintenir le concours

du due de Lorraine pendant la campagne prochaine. L’archiduc est
libre d’employer a cet effet le moyen qu’il juge le plus efficace, fut-ce
meme l’abandon de Lessines. On tachera d’envoyer le plus d’argent
possible. Le present courrier apportera la mensualite de juin, plus

25 50,000 ecus d’extraordinaire.

20

w

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 240, fol. 107.

( i ) Voir en annexes les instructions du baron de Bornhem (fol. 90) . Le ler juin, le
Roi approuve cette conduite (fol. 176) . t1) La alienation destos pueblos que tanta devotion muestran al servido de V . M.

*
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aux Hollandais; en Espagne on ignore quelle quantity (Targent est neces-
saire a cet effet, Leopold-Guillaume devra en faire un rapport circon-
stancie. Entretemps, il tachera d’obtenir le concours des provinces qui
n’ont encore rien donne; la Flandre — pour qui la paix est si profita-

5 ble le Namurois, le Luxembourg et la Gueldre.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fob 133.

163. Madrid , 17 mai 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Au sujet d une tentative d’obtenir par trahison la remise aux autorites

espagnoles du lort de Thonx, situe en Bourgogne. Cette tentative a
echoue parce qu’on a change le gouverneur de la place. Le Roi a fait
remercier le Parlement de Dole pour les efforts qui ont ete faits a cette 5

fin et il prie l’archiduc de s’enquerir pour trouver le moyen de repren-
dre les tractations avec le nouveau gouverneur 0).

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fol. 110. 167. Courtrai, 21 mai 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’archiduc se plaint de ce que les banquiers d’Espagne ne remettent

pas a leurs correspondants anversois les effets requis pour assurer le
10 paiement des provisions. Des lors, il est peu interessant que les mensua-

lites soient envoyees hativement, puisqu’il n’y a pas moyen de les tou-
cher. L’armee etant en campagne, il est penible de ne rien pouvoir lui
payer. Les 250,000 ecus dont l’arrivee est annoncee dans une lettre du
Roi seront les bienvenus, notamment pour donner satisfaction au due

15 de Lorraine. Si Ton pouvait se rendre independant de ce due, on opere-
rait avec bien plus d’efficacite.

164. Madrid, 17 mai 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .
Le Roi approuve la decision prise par 1’archiduc d’envoyer une lettre 10

royale a l’Electeur de Mayence, sans se donner la peine de lui deputer
un envoye. D’ailleurs, ce prince montre bien peu de zele pour la cause
des Habsbourgs. L’archiduc devrait tacher de lui faire modifier ses sen-
timents (2) . Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fol. 417. 15

165. Madrid, 18 mai 1648. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 240, fol. 142.

Dernieres instances pour une entree en campagne rapide. L’archiduc
sail bien qu’il sera difficile d’obtenir des autorites d’Allemagne la ces-
sion de sept regiments de veterans, meme en tenant compte de la bonne
volonte de l’Empereur. L’archiduc devra faire lui-meme des recrute- 20
ments et quand il disposera d’assez d’hommes pour se passer des troupes
du due de Lorraine, il sera temps de trailer avec l’Empereur du sort a
faire au due.

168. Courtrai, 22 mai 1648. — Leopold-Guillaume d Philippe IV.
Les habitants du Hainaut se sont plaints des exactions des troupes du

20 due de Lorraine. Il est de toute importance d’aviser aux moyens de for-
mer une armee qui puisse agir sans ces Lorrains 0).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 240, fol. 144.

i

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fol. 130.

0
166. Madrid, 18 mai 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 25

{!) Voir en annexe un rapport des Etats de Hainaut, date de Mons, le 16 avril. Lesdesordres — y est-il expose — persistent malgre les promesses de l’archiduc. Les Lorrains
25 ont enleve les meubles, bestiaux, grains; ils violent les femmes, souillent les eglises,p6n£trent dans les chateaux, mettent les petites villes a contribution, vont jusqu’cL mettrele feu aux Edifices. Ils ont agi plus cruellement que les ennemis; quand ceux-ci passenton peut se d6fendre tandis que la fid61itd due au Souverain empSche de le faire contreles Lorrains. C’est cela rntoe qui enhardit ces derniers. Les paysans doivent se retirer

Au sujet de la difficulty qu’on rencontre a tenir les engagements pris
h Munster. Le Roi insiste encore sur la necessity de donner satisfaction

( ] ) Le 8 juin, Leopold-Guillaume promet. de se conformer a ces instructions (fol. 196'.
( 2 ) Voir en annexe la lettre du Roi pour l’filecteur (fol. 120) ,

TOME IV. 9

0
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169. Courtrai, 22 mai 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

On a appris que l’ennemi avait etabli sa place d’armes a Arras et qu’il

marchait dans la direction de Bethune. L’archiduc a donne ordre a

Fuensaldana de rejoindre immediatement l’armee. II a prie le due de

Lorraine de prescrire a ses troupes de se mettre aux ordres de Fuensal- s

dana. Celui-ci se rendit a Tournai et envoya un maitre de camp avec

mission de faire venir les Lorrains, mais ils refuserent de s’executer.
Beck fut charge de s’avancer contre l’ennemi, avec ordre de couvrir les

places fortes le mieux qu’il pouvait. L’archiduc deputa en personne un

courrier au due de Lorraine, qui declara apres que lui-meme partirait 10

de Bruxelles et rejoindrait ses hommes. On perdit ainsi cinq jours et
une occasion excellente d’operer contre l’ennemi. Depuis, l’archiduc

a tenu conseil de guerre avec tous ses lieutenants, Beck, Fuensaldana,

le prince de Ligne, le comte de Bucquoy, le comte de Schwartzemberg,

D. Juan de Borja, le marquis de Lede, le prince de Chimay et deux offi- is

ciers des troupes de Lorraine. On y discuta la tactique a suivre. On

decida unanimement de se porter sur Courtrai apres avoir laisse une

garnison a Ypres. L’occupation de Courtrai s’est faite rapidement. Les
bourgeois ont ete enchantes de se trouver sous la domination espagnole
et les prisonniers assurent que la garnison ennemie etait de 2,000 a 20

8,000 hommes. L’archiduc a fait ouvrir une tranchee pour commencer

le siege de la citadelle el il espere pouvoir par ce meme courrier en
annoncer la reddition. En ce moment, il ne dispose pas d’un real l II
a du laisser le train de son artillerie a Malines, faute de ressources!

Secritairerie d'Etat et de Guerre, reg. 240, fol. 149.

a 170. Courtrai, 24 mai 1648.4* Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Attaque et prise de la citadelle de Courtrai. On va se diriger sur Ypres

qui est attaquee par Conde et on tachera de l’investir ou, si on ne le peut,
d’introduire des hommes dans la place pour en prolonger la resistance.

Secrttairerie d' Etat et de Guerre, reg. 240, fol. 155.

io 171. Madrid, 27 mai 1648. — Philippe IV d, Leopold-Guillaume.
Le Roi a re$u les derniers rapports du baron de Scey relatifs a la situa-

tion de la Bourgogne et aux besoins de cette province. Il estime que la
procedure la plus profitable est la prolongation de la treve tacite
sur ce front depuis les dernieres annees. Leopold-Guillaume

is le resserrement de l’alliance avec les Suisses. Tant que l’occasion
presente pas de defendre la Bourgogne par les
aux negociations diplomatiques (l).

existant
a preconise

ne se
armes, il faut recourir

en ville, ou ils meurent de mis&re. Quand un ennemi arrive, les gens de la campagne se

retirent dans les eglises et les chateaux fortifies; les Lorrains les y ont assidges jusqu’a

ce qu’ils se soient rendus. Gdneralement les ennemis interdisent a leurs hommes d’in-

cendier, les Lorrains ont fait le contraire. Le passage de l’ennemi est gdneralement bref , 25
les Lorrains ont loge six semaines entieres et ont tout ravage. Le desastre est tel qu’on
ne peut le decrire, jamais le Hainaut n’a eu autant a souffrir. Le mai est d’autant plus

sensible, que le logement des Lorrains est contraire aux conditions de l’octroi des der-

niers subsides et cela sans que la chose fut ndeessaire au service royal. Les ruines cau-
sees par les Lorrains, en 1645, dans la chatellenie d’Ath, les bailliages d’Enghien et de 50
Flobecq ont ete enormes. On peut les estimer h plus de 4 millions de florins. Le mai pre-
sent est encore bien plus grand, dans le reste de la province, exception faite de quelques

villages de peu d’importance. Pour achever la ruine, quelques regiments sont demeures

en arriere et ont surpris bon nombre de paysans qui croyaient avoir echappe au nau-
frage. Jamais la posteritd ne pourra croire combien grands furent les exces commis dans 55
cette province, alors qu’elle a donne tant de preuves de son zele pour la cause royale.
Le 21 juin, le Roi present a Leopold-Guillaume de prendre de nouvelles informations,

car il se pourrait que les habitants aient exagdre leur dommages (fol. 215) .

SecrStairerie d' Btat et de Guerre, reg. 240, fol. 157.

172. Madrid, 27 mai 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
20 Le comte de Penaranda a ecrit au Roi qu’il conviendrait que les

150,000 florins que les Etats de Brabant ont donnes pour la paix avec
la Hollande soient confies en depot a l’eveque d’Anvers. Cela faciliterait
la perception et la distribution de l’argent. Le Roi prescrit d’agir ainsi.

Secrttairerie d' fttat et de Guerre reg. 240, fol. 160.

25 f1) Le 12 juillet, le Roi proinet de se conformer a cet avis (fol. 266).
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173. Madrid, 27 mai 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume . 176. Madrid, 31 mai 1648. — Philippe IV d Leopold-Guillaume .

II y a un proces engage a Madrid par le fiscal Martin de la Nuza contre
Francisco de Acosta Paredes, Francisco Lobo
accuses d’avoir entretenu une
depuis 1640. II se trouve que ces
cisco Lopez, Franco Feo et Adam Diaz de Solis. II faut mettre

arrestation et les envoyer en Espagne apres avoir saisi toutes leurs
correspondances. Cette affaire peut etre confiee a Hovynes, qui la trai-
tera dans le plus grand secret 0).

Le chateau de Montfort doit etre restitue au prince d’Orange confor-
mement aux promesses faites lors de la conclusion de la paix. On exami-
nera avec equite le contrat fait avec Clarisse et on lui donnera une autre
hypothkque.

et d’autres Portugais
correspondance illicite en Portugal
gens avaient comme complices Fran-

5
3

Secr6tairerie d' fttat et de Guerre, reg. 240, fol . 165.
ceux-ci

en

174. Madrid, 27 mai 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Le 25 avril, l’archiduc a fait remettre a Madrid un rapport de Pena-
randa au sujet de l’etat de choses relativement & la ratification du
traite de paix avec les Hollandais. L’acte a ete ratifie par toutes les Pro- to

vinces-Unies, sauf la Zelande. On a suggere que, le jour meme ou
seraient echangees les ratifications, les plenipotentiaires des deux
parties preteraient le serment d’en observer parfaitement la teneur. Ce
serment serait constate par un acte signe des plenipotentiaires et conte-
nant l’insertion des pleins pouvoirs leur accordes ou bien par un acte lb

signe du Roi et pour lequel celui-ci devrait envoyer une signature en
blanc. Le Roi approuve la conduite de l’archiduc et demande que celui-
ci le mette au courant des negociations ulterieures.

SecrStairerie d’Etat et de Guerre, reg. 240, fol . 167.

10 Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 240, fol . 174.

177. Madrid, ler juin 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Le comte de Penaranda a re$u ordre de se procurer en Hollande six
ou huit bateaux destines a renforcer la flotte de la mer oceane, dans
l’intention de l’envoyer operer a Naples. La sedition etant terminee,

!5 l’achat de ces navires n’est plus indispensable
tenter les Hollandais, on l’executera.
voyage de l’archiduchesse Marie-Anne (2).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 240, fol . 182.

* inais pour ne pas mecon-
On s’en servira done pour le

178. Madrid, ler juin 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

, 28 mai 1648. — Consulte du Conseil d’ Etat espaynoL 20175 Gonsiderant. les extravagances du due de Lorraine,
nouvelles qu’il emet chaq
et les desordres

20 les pretentions
jour, les depenses elevees qui en resultent

commis par ses troupes, le Roi a decide de mettre fina cette situation deplorable. Pour la fin de septembre on enverra al’archiduc 250,000 ducats, avec cela il pourra lever un nombre suffi-

ne
Le Conseil a regu un memoire du prince d’Arenberg dans lequel

celui-ci declare avoir regu du Roi, en octobre 1646, l’autorisation de
prendre le titre de due. L’archiduc Leopold-Guillaume lui avait ensuite
remis la copie d’une autre lettre de juillet 1647, d’apres laquelle Sa
Majeste faisait des difficultes. Le Conseil trouve qu’il faut consulter, 25

au prealable, le Conseil prive pour qu’on etablisse judiciairement le sens
des placards sur la matiere, puis l’affaire devra revenir au Conseil d’Etat
espagnol qui fera rapport au Roi.

25 t 1) Le 12 juillet, Tarchiduc fait connaitre les mesures prises pour Tex^cution de cetordre (fol. 268). Nouvelle lettre du Roi k ce sujet le 21 aoilt 1648 (reg. 241, fol. 102). Voirencore le 80 aotit une lettre de Leopold-Guillaume (fol. 179).
(2) Le 12 juillet, Larchiduc fait L.

l’execution de la volont6 royale (fol.Estado, 2068. savoir que le marquis de Lede a 6t6 charge d’assurer
270) .
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181. Bruxelles, 10 juin 1648. — Leopold-Guillaume d Philippe IV .sant de fantassins et de cavaliers pour se passer des troupes du due.

Entre-temps, Leopold-Guillaume continuera dans le plus grand secret
negociations pour l’emploi a donner ulterieurement au due. II evitera
que celui-ci l’apprenne, de peur qu’il ne fasse du tort a la cause espa-
gnole et qu’on ne soit prive de ses troupes actuellement encadrees dans 5

l’armee royale.

ses
Dans la situation difficile ou on se trouvait, k la suite du refus du due

de Lorraine de laisser ses troupes entrer en campagne et cela malgre la
presence de l’ennemi dans le pays, on a du en arriver a engager Les-s sines au due. L’archiduc a ete contraint aussi de promettre qu’il
nommera ulterieurement au poste de maregrave d’Anvers le sujet que
le due designera, encore que ce soit la un precedent extremement per-
nicieux. En tout cas, le due est tellement satisfait qu’il a publie que non
seulement ses troupes, mais lui-meme en personne prendront part a la

lo campagne f1). Au sujet de l’einploi de la flotte, le Gouverneurqu’il ne se risquera a rien sans etre assure d’un bon resultat. Les 50,000ecus que le Roi a envoyes en acompte sur les 250,000 sont bien arrivesa temps.

Secrttairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fol. 184 (1) .

179. Madrid, ler juin 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Les princes de la maison d’Arenberg ont prie le Roi de prendre une

decision favorable sur la demande qu’ils ont faite a propos de l’erection io

de leur maison en duche de l’Empire. Le Roi communique toute la
documentation a l’archiduc el le charge de faire examiner l’affaire par
le Conseil d’Etat et le Conseil prive (z) .

assure

SecrStairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fol . 198.

is 182. Bruxelles, 10 juin 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV.Secr6tairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fol . 190.

' Conformement aux instructions royales, on a suggere aux diversesprovinces de contribuer a l’execution des engagements pris a Munster,engagements tres considerables. En tout cas, l’intervention du Roi estindispensable. On a demande a Penaranda

180. Madrid, 4 juin 1648. — Philippe IV h Leopold-Guillaume.

Le prince de Chimay pose sa candidature au gouvernement de Tour-
i vacant par la mort de Balangon. Le Gouverneur general est invite

a faire un rapport ii ce sujet (3).

15

un releve total des obliga-20 tions de fa^on a pouvoir determiner ce que les provinces pourrontfournir et ce qui devra etre remis par le Roi.
nai

Secrdtairerie d'Etat et de Guerre , reg. 240, fol . 192 (4).
Secrdtairerie d' Etat et de Guerre reg. 240, fol. 200.

183. Bruxelles, 12 juin 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .fi ) Voir encore une lettre du Roi en date du 21 juin traitant la mOme question et 20
n’apportant d’ailleurs aucun renseignement nouveau (fol. 219) . Le 9 juillet, l’archiduc

felicitant de la decision que le Roi a prise et en demandant d’envoyer les
effets necessaires pour les recrutements (fol. 254) .

(2) Les annexes manquent. Le 12 juillet, l’archiduc promet de se conformer a cet
ordre (fol. 272) . 25

(3 ) Voir en annexe la requCte de l’intSresse (fol. 194) .
(4) Voir encore d’autres lettres relatives a des affaires particulifcres : le 16 juin, pour

le pagador Juan de Lira (fol. 197) ; le 20 juin, pour son collogue Thomas Lopez de Ulloa
(fol. 209) ; le 21 juin, pour le prince de Balancon (fol. 210) ; le m6me jour, pour le due de
Neubourg (fol. 224) ; le 23 juin, pour Francisco de Lisola, resident imperial h Constanti- 50
nople (fol. 230) ; le 11 juillet, pour le religieux Thomas de Sarria (fol. 260) ; le 12 juillet,
pour le due de Neubourg (fol. 276).

La defaite recente de Thrmee imperiale dont le due de Terranova aura25 sans doute rendu compte a l’archiduc rend plus aleatoire le projet defaire venir des troupes d’Allemagne. On tachera de faire des recrute-ments ailleurs, le plus possible hors des Pays-Bas. L’archiduc

*repond en se

a fait

(!) Le 20 juillet, le Roi approuve
venir 1& (reg. 241, fol. 16).

ce qui a 6td fait, tout en dSplorant qu’on ait dti en

*
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demander a l’Electeur de Brandebourg, s’il y aurait moyen de lever
3,000 fantassins dans ses Etats. On tachera de faire un corps d’armee
qui operera en Flandre et s’efforcera de chasser les Frangais de cette
province. Ypres s’est rendue a Conde, il n’v a pas eu moyen de secourir
la place. Nouvelles demandes d’argent Q.

Secretairerie d'Etat et de Guerre , reg. 240, fol. 201.

186, Du camp de Landrecies, 9 juillet 1648. — Leopold-Guillaume a
Philippe IV .

La question de l’engagement du chateau de Montfort a Louis-Roger
Clarisse et de la compensation a lui donner en echange ne peut etre

s reglee en justice. Cela durerait trop longtemps. II serait plus opportun
de donner satisfaction a Clarisse en lui payant une somme equivalente

revenus de Montfort, d’autant plus que ses creanciers font des

s

aux
demarches aupres du Gouvernement pour qu’on lui paie son du.184. Madrid, 16 juin 1648. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

Au sujet des instances faites par Penaranda en vue de l’execution des
engagements pris a Munster vis-a-vis du prince d’Orange et de divers
particuliers. L’ordre concernant le chateau de Montfort a deja ete io

envoye a Bruxelles. Le due d’Aerschot est parti pour les Pays-Bas pour
regler les echanges a faire avec lui. Quant a l’argent a reunir au meme
effet, il y a deja les 150,000 florins accordes par le Brabant; le Roi vou-
drait savoir ce qui manque encore et il demande, a cet effet, un rapport
detaille. Les provinces qui n’ont point encore vote leur contribution 15

doivent etre sollicitees. On peut en outre continuer les ventes et hypo-
theques de parties domaniales qu’on a faites jusqu’ici pour les neces-
sity de la guerre et en affecter le produit aux engagements pris envers
les Hollandais.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fol. 250.

10 187. Du camp de Landrecies, 9 juillet 1648. — Leopold -Guillaume a
Philippe IV .

Des indications qui out ete demandees au comte de Santibal il resulte
qu’il faut faire peu de fondement sur le nombre de partisans qu’il pre-
tend avoir. L’interesse s’est rendu a Spa pour y voir la duchesse de

is Chevreuse et le Gouverneur y a envoye aussi le secretaire Francisco de
Galaretta avec mission de reunir encore des informations particulieres.
Les 50,000 ecus qui ont ete envoyes ont servi a des depenses pour le
service de l’armee.

*9

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fol. 253.Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fol . 207. 20

188. Du camp de Landrecies, 9 juillet 1648. — Leopold-Guillaume a
Philippe IV .

20
185. Du camp de Landrecies, 7 juillet 1648.

Philippe IV .

La situation de l’Allemagne est telle qu’on peut esperer un arrange-
ment, encore qu’il sera sans doute tres desavantageux a l’Empereur. Le
due de Baviere fait des instances a cet effet. Il faut eviter de donner aux 2b

Suedois une raison de declarer la guerre a l’Espagne, car on perdrait
ainsi le benefice de la paix faite avec les Hollandais; en plus, le Roi n’a
plus de flotte par ici et serait des lors incapable de leur faire la guerre
vigoureusement et de les empecher d’envahir ces provinces.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 240, fol . 243.

Leopold -Guillaume a

Le Gouverneur a appris du Roi que le nonce de Madrid faisait des
instances au nom du Pape pour que les eveches d’Ypres et de Rure-
monde soient pourvus de titulaires.

25 nomination rapide d’un nouvel archeveque de Cambrai. Henri Calenus
a renonce a son droit sur l’eveche de Ruremonde, ne pouvant pas preter
le serment requis a propos du Jansenisme. On peut le remplacer par le
docteur ab Angelis.

Le Gouverneur represente en plus que le Roi lui a donne a propos des
so nominations ecclesiastiques

En plus, le Roi a insiste sur la

r

un pouvoir identique a celui detenu jadis
par le Cardinal-Infant. Seulement, le Pape n’a pas voulu ratifier les
designations faites, sous pretexte qu’il s’agissait d’un droit personnel

TOME IY .

50

(i ) Dans sa reponse, dat§e du 20 juillet, le Roi recommande la circonspection dans
les dSpenses (reg. 241, fol. 23) . 10

? »
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du Roi. Cependant, depuis, il a appris que le Pape admettrait ses pre-

sentations a cause des efforts qu’il a deployes pour l’execution de la

bulle contre le Jansenisme. II a done fait les demarches pour la nomi-
nation d’ab Angelis et rendra compte au Roi de Tissue de cette affaire.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 240, fol. 256.

192. Du camp de Landrecies, 12 juillet 1648. — Leopold-Guillaume a
Philippe IV .

La majeure partie des engagements pris vis-a-vis des Hollandais con-
siste en terres, qui doivent etre evaluees. C’est pour ce motif qu’on n’a pu

faire le releve total des credits necessaires a cet effet. Le Conseil5
b encore

des Finances a pourtant rendu une consulte a ce sujet. 11 expose com-
bien il sera difficile de reunir une somme aussi considerable, a moins
que le Roi n’envoie, a cet effet, une provision speciale. A Toccasion de
la fete du Saint Sacrement de miracle sont venus a Bruxelles quelques

189. Du camp de Landrecies, 12 juillet 1648. — Leopold-Guillaume a

Philippe IV .
Au sujet des instances du due d’Aerschot de se voir confier le gouver-

nement de la province de Namur. Le Gouverneur reconnait ses merites,

mais estime qu’il se trouve plusieurs sujets des Pays-Bas ayant. plus io

d’annees de services actifs que le due et qu’il n’y a guere moyen de leur

preferer ce dernier 0) .

io notabilites qui ont insiste aussi sur l’impossibilite qu’il y a pour les pro-
vinces de supporter l’entierete de cette charge, meme si elles affectaient,
a cet effet, tout ce qu’elles donnaient pour l’armee ('). D’autre part,
comment soutenir l’armee si la contribution des provinces venait a
manquerp La derniere mensualite a ete reduite a 40,000 ecus.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 240, fol. 264.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 240, fol. 283.15

190. Du camp de Landrecies, 12 juillet 1648. — Leopold-Guillaume a

Philippe IV . 15
193. Madrid, 20 juillet 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Au sujet des exactions des Lorrains dans le Hainaut. L’excitation

parmi les habitants est tres grande et on craint qu’il n’en resulte de

graves embarras. Il n’est pas facile de remedier a cette situation tant a

cause du caractere du due que de l’indiscipline de ses troupes.

Priere d’envoyer des oiseaux pour la voliere royale (2) .
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 1.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 240, fol. 278. 20 194. Madrid, 20 juillet 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

20 L’archiduc a charge Roose d’examiner la maniere dont on demandera
aux diverses provinces de cooperer a la realisation des engagements pris

191. Du camp de Landrecies, 12 juillet 1648. — Leopold-Guillaume a
Philippe IV .

L’armee royale se trouve dans les parages de Landrecies, l’ennemi
s’est fortifie pres de Chatelet. Si les recrues recemment levees arrivent
a temps, il y aura moyen de faire de la bonne besogne (2).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 240, fol. 282.

(1) Le 13 aout, l’archiduc revient encore sur la meme question. Il ajoute qu’il a
charge Penaranda de s’en occuper de concert avec diffSrents ministres beiges. Il r6p£te
que ces provinces sont tenement epuisees qu’elles ne sauraient fournir k elles seules ce

25 qui est necessaire (reg. 241, fol. 65) .
(2) Voir en annexe un rapport sur les diverses esp£ces d’oiseaux qu’on desire (fol. 3) .

Ce sont des gerfaults de Norvfcge, des torcols, des faucons de Campine et d’autres especes
de faucons. La voliere royale est particuli&rement depourvue de certaines especes de
faucons appel6s « sacres ». La guerre avec les Turcs empeche de s’en procurer dans l’ile

30 de Cr^te; aussi serait-il avantageux d’en capturer en Flandre, si possible. Comme le Roi
l’a prescrit les frais de 1’acquisition de ces oiseaux doivent £tre couverts par les Finances.

2o

(1) Le 21 aodt, le Roi se rallie a cette mani&re de voir et insiste pour la presentation

d’autres candidatures (fol. 86).
(2) Le 21 aofit 1648, le Roi revient encore sur la question des recrutements dont s’est

chargd l’annde pr6c6dente le marquis Mathei (fol. 78-84). 30

P
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197. Madrid, 20 juillet 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Francisco de Galaretta doit se rendre & Vienne ppur assister a la
« remise ) > de 1’archiduchesse Marie-Anne. Son successeur partira incon-
tinent pour les Pays-Bas.

a Munster. Le Roi desire qu’a l’avenir semblables missions soient con-

fiees a des ministres qui peuvent en rendre 1’execution plus facile et

plus difficile. Leopold-Guillaume declarera a Roose — et cela d’une

fapon qui paraisse spontanee — que l’heure n’est pas venue de creer
contraire de surmonter celles qui existent.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 241, fol. 4.

non
5

des difficultes, mais au Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 28.s

195. Madrid, 20 juillet 1648. — Philippe IV ft Leopold-Guillaume.
au due de Lorraine

198. Madrid, 21 juillet 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Les Franpais ont occupe Tortosa. Le Roi a ecrit
pour lui demander 3,000 hommes pour servir en Espagne .11 a charge

Fuensaldana de cette negociation. Dans une seconde lettre du meme IO

jour, le Roi recommande de Richer d' inspirer confiance au due d’au-
tant plus que celui-ci pourrait avoir appris qu’on fait des levees et appre-
hender que pour la campagne prochaine on se passerail de lui et de ses

troupes 0).

Envoi de la mensualite d’aout el de 11,000 ecus a valoir en compte
sur le deficit de la mensualite precedente. Recommandation de veiller
a la plus stricte economie. On a envoye par La Gorogne 350 fanlassins

io espagnols pour les Pays-Bas.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 36.

199. De l’abbaye de Loo, 26 juillet 1648. — Leopold-Guillaume a
Philippe IV .

Le Gouverneur s’est rendu a Bruxelles & l’occasion de la fete du Saint
is Sacrement de miracle. II a appele a cette occasion les hommes d’affaires

d’Anvers pour avoir des explications sur leur ref us de payer les der-
nieres mensualites et en meme temps les inviter a faire un effort pour
parer aux necessites pressantes de l’armee. Tous sont
dire que les difficultes proviennent de leurs mauvais rapports avec le

20 pagador general, du desir qu’ils ont de miner son credit. II n’y a pas
de changement a attendre tant que ce pagador restera en fonctions.
Le Gouverneur a appele Penaranda et l’a charge de convoquer Juan de
Borja, le baron de Limal et Juan de Lira pour discuter ensemble cette
affaire. Le Roi examinera leur rapport. II est indispensable de faire

23 venir a Bruxelles un autre pagador. Nicolas Vincent Scorza parait bien
avoir les qualites requises pour ce poste f1) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 241, fol. 39.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 7-12 (2). 13

196. Madrid, 20 juillet 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Le Roi a appris que non seulement le gouvernement de Namur, mais

d’autres encore sont vacants. Le Gouverneur doit proposer incontinent

des candidats (3) . unanimes a
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 26. 20

( J ) Le 13 aout, l’archiduc repond qu’il a charge Penaranda de cette negociation qu’il

devoir Stre laborieuse (fol. 74) ; le 20 septembre, nouvelle insistance du Roi
prevoit
(reg. 242, fol. 6 et 10) .

(2) Voir les lettres sulvantes relatives a des affaires particuli&res : le 20 juillet , pour

Juan de Lira (fol . 19); le 21 juillet, pour Estevan de Gamarra (fol. 32); le 8 aoflt, pour le 2.H

baron de Beck (fol . 61) ; le 13 aotit, pour Estevan de Gamarra (fol. 70); le 21 aotit, pour le

baron de Bornhem (fol. 88); poiir le due de Neubourg (fol. 90); le 26 aotit, pour Juan de

Francisco de Lisola ( fol . 201) ; le 24 septeinbre, pour

I

Lira (fol. 155); le 4 septembre, pour
le due d’Aerschot (fol. 277) ; pour le due de Neubourg (fol . 283); le 26 septembre, pour Juan

l'audiencier Louis-Frangois Vcrreycken et son fils Charles so
de Beck et le baron de Beaufort (fol. 317); pour le prince dede Lira ( fol. 309) ; pour

(fol. 310); pour la baronne
Ligne, g6n6ral de la cavalerie (fol. 318) .

(3) Le 13 aoOt, L6opold-Guillaume objecte qu’il faut attendre la fin de la campagne

ovant de faire ces nominations (fol. 67) , ce que le Roi approuve le 30 septembre

(reg. 242, fol. 44).
55

f 1 ) Voir en annexe le rapport des Ministres (fol. 41) . Voir a la date du 26 aodt, la
r6ponse dilatoire du Roi (fol. 157) .

t



'V

\ - 79 -*v— 78 —
202. De l’abbaye de Loo, 29 juillet 1648. — Leopold-Guillaume a

Philippe IV .

Le parlement de Dole a ecrit a Bruxelles pour faire ses doleances a
des necessites de la Bourgogne. II faudrait achever la recon-

5 struction des fortifications de la 'ville mises en ruines lors du dernier
siege, ainsi que celles de Salins et de Gray. Les interesses pretendent
que le Roi a destine, a oet effet, un credit de 20,000 ecus. Le Roi sait
bien que pareille somme n’a pas ete envoyee et qu’il n’y a pas moyen
de la prelever sur les consignations ordinaires. II est invite a prendre les

I O dispositions necessaires (Q .

200. De l’abbaye de Loo, 16 juillet 1648. — L6opold-Guillaume &
Philippe IV .

Le comte de Santibal a suggere plusieurs fois d’envoyer quelques
troupes au port de La Rochelle et dans l’ile de Re; l’archiduc a demande
a ce propos une provision extraordinaire de 150,000 ecus. Le Roi a s
decide de renoncer a cette entreprise et a ordonne d’employer les
150,000 ecus qu’il enverrait a des recrutements. De fait, le tiers seule-
ment de cette somme est arrive aux Pays-Bas. Les recrutements sont
pourtant bien necessaires; les exces des Lorrains augmentent de jour
en jour, l’affection que la population porte au Roi s’en trouve diminuee to
et il y a lieu de craindre une resolution temeraire, si grande est la licence
avec laquelle on parle du due et des Lorrains. Que le Roi envoie done
promptement les 100,000 ecus qui manquent. Quant a l’expedition con-
tre La Rochelle et l’ile de Re, l’archiduc a appris que le Roi a change
d’opinion et voudrait, maintenant la voir effectuee. II convient que ce ig

serait un moyen unique pour contraindre la France a un accommode-
ment. II faudrait que les 100,000 ecus soient remis pour le mois de
septembre.

propos

Secr6tairerie d' Etat et de Guerre , reg. 241, fol . 49.

203. Madrid , 29 juillet 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Le comte de Penaranda a fait savoir que les ministres hollandais dele-
gues a Munster se rejouiraient de ce que le Roi defendit dans les ports

is de ses Etats l’acces aux navires suedois. Sans doute, les Suedois doivent
etre tenus pour ennemis du Roi puisqu’ils le sont si obstinement de
l’Empereur. Mais, entoure de tant d’ennemis non moins puissants,
voyant si diminuees les ressources dont il dispose, non seulement, pour
les attaquer, mais meme pour defendre ses royaumes, Philippe IV

20 insiste sur 1’opportunite qu’il y a d’eviter de nouvelles ruptures. Leo-
pold-Guillaume prendra done soin de ne pas provoquer de guerre avec
les Suedois, il defendra tout acte d’hostilite contre leurs navires, et
tolerera leur commerce comme par le passe (2).

Secrdtairerie d' Etal el de Guerre , reg. 241 , fol. 51.

Secritairerie d' Etat et de Guerre , reg. 241, fol . 45.

201. De l’abbaye de Loo, 26 juillet 1648. — Leopold-Guillaume a 20

Philippe IV .
A son retour de Munster le comte de Penaranda a eu diverses conver-

sations avec l’archiduc, notamment au sujet de la conclusion de la paix
avec la France. Il convient qu’en continuant les hostilites on peut arri-
ver a des conditions meilleures que celles offertes maintenant. Mais, 25
si on ne peut le faire avec ardeur, il se pourrait que la situation, au
lieu de s’ameliorer, devint pire. L’insucc&s survenu a Milan au marquis
de Caracena et l’attaque de Tortosa sont des motifs pour augmenter
1’insolence des Framjais. Si l’on ne peut continuer a faire un supreme
effort pour la guerre, il vaudrait mieux conclure la paix avant d’en so
arriver a l’extremite.

t1) Le 30 septembre, le Roi insiste sur l’opportunit6 de secourir cette province le mieux
possible ( reg. 242, fol. 13).

(2 ) Voir encore une autre lettre relative d l’attitude a prendre envers les Suedois, du
21 aodt 1648 (fol. 94) . Le 28 aodt, l’arcliiduc promet de se conformer a cet ordre (fol. 171) ,
ce dont le Roi le remercie le 30 septembre suivant ( reg. 242, fol. 32) .

25

Secrttairerie d’ Etat et de Guerre , reg. 241, fol . 47.

if*
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204. Madrid, lel aout 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
L’infanterie espagnole en service aux Pays-Bas va a la debandade. Si

on n’y remedie il ne servira a rien d’envoyer des renforts. Le Roi a
decide que les soldats, qui reviendront par la France et qui alleguent
soit avoir ete prisonniers, soit autre chose, mais sont depourvus de titre o

de conge, seront mis en prison et renvoyes a la premiere occasion aux
Pays-Bas comme fugitifs.

est entre en negociations avec lui. Le but principal de l’archiduc a ete
de forcer l’ennemi a quitter ses quartiers d’hiver ; jusqu’ici il n’y a pas
reussi.

Secretairerie d'etat et de Guerre , reg. 241, fol. 63.

12 aout 1648. — Patente royale conferant une com-
mission de conseiller ad honorem a Don Louys de Provane et Savoye ,
comte de Bayncte, seigneur de Faule , coseigneur des villes de Cassal-
grasso et Ferere, gentilhomrne de la chambre de feu le Cardinal-Infant ,
maitre d’ hotel de Doha Maria de Savoie, avec un logement de

to 1,000 livres.

2085

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 241, fol. 54.

205. Madrid, ler aout 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Envoi de provisions a concurrence de 175,000 ecus. Ge qui reste du io

tant. sur la mensualite actuelle que sur la precedente partira avec le pro-
chain courrier 0.

Secretarias provinciates, reg. 2614.

209. Gorgues, 13 aout 1648. Leopold-Guillaume d Philippe IV .Secretairerie d’Btat et de Guerre, reg. 241, fol. 56.

Le 21 juillet, le Roi a annonce l’envoi de la mensualite d’aout et dune
somme de 11,000 ecus a titre de complement de celle de juillet. Cet

15 envoi n’est pas arrive a destination. Fuensaldana et Penaranda se sont
rendus a Anvers pour se procurer quelque argent, mais ce sera sans
doute en vain. Les 350 Espagnols ne sont pas arrives non plus.

Secretairerie d' Btat et de Guerre

206. Madrid, 3 aout 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Dans la situation actuelle il faut pourvoir & d’immenses necessites 15

pour le service des armees terrestres et navales. Une des mesures les
plus efficaces pour y parvenir est de provoquer la presence a la Cour
de Madrid d’hommes d’affaires de toutes les regions ou il faut envoyer
de l’argent, grace au concours desquels on puisse faire les contrats
necessaires. L’archiduc devrait engager des sujets beiges a se rendre, 20

a cet effet, en Espagne ou y envoyer des delegues.
Secretairerie d' Flat et de Guerre, reg. 241, fol. 59.

reg. 241, fol. 72.

210. Madrid, 21 aout 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Il convient de prendre une rapide decision en ce qui concerne Louis-Rogei Claiisse et d assurer 1 execution integ'rale des divers engagements

pris a Munster, de fa?on a enlever aux Hollandais tout motif de se
plaindre (1).

20

r207. Du camp d’Estaires, 12 aout 1648. — Leopold-Guillaume d
Philippe IV .

Prise de Furnes; concours apporte a cette operation par Fuensaldana. 2."»
L’archiduc est venu lui-meme a Estaires, le gouverneur de cette place

Secretairerie d’Btat et de Guerre, reg. 241, fol. 98.

25 0 ) Voir en annexe la copie signiSe par Juan de Necolalde d’un decret. de Philippe IV,relatif au service des emprunts conclus avec les banquiers.
(i ) Le 28 aout, l’archiduc remercie le Roi de cet envoi. Il insiste une fois de plus sur

la nScessite des envois d’argent d'Espagne ( toil . 173).
TOME IV. 11
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au cours de ces dix dernieres annees, avec 1’indication211. Madrid, 25 aout 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume . cipations faites

des causes, du montant des interets, etc. L’archiduc chargera de ce
travail le Veedor general ou son remplapant, tout en cachant rigoureu-
sement le motif que l’on vise (x).

des nominations episcopates. Le Roi desire connaitre au
cas de besoin,

Au sujet
prealable les merites des candidats afin de pouvoir
ecarter ceux contre lesquels il a quelques objections.

, en

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 116.5Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 104. 5

215. Madrid, 25 aout 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
212. Madrid, 25 aout 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Au sujet de la continuation de la guerre avec la France. Le Roi pre-
tend qu it n’a pas refuse de conclure la paix; au contraire, il la desire.
C’est de cette bonne volonte que les frangais ont abuse en emet-

10 lant des pretentions excessives. La prolongation du Gongres de Munster
etait un artifice des Frangais pour calmer leur population. Il n'y avait
aucun espoir d’arriver a un resultat. G’est ce qui a provoque les der-
nieres decisions royales exprimees dans une lettre adressee a Penaranda.
Du moment que les Frangais ne desirent pas la paix au moins tant que

15 durera ce gouvernement, il n’y a pas lieu d’en parler encore. Il con-
vient done de continuer la guerre, vivement sur le territoire frangais.
Pour cela Leopold-Guillaume peut compter sur l’assistance royale.
L’echec subi par Caracena a ete repare a temps; d’ailleurs, il n’etait pas
aussi important que les Frangais Font pretendu. La perte de Tortosa a

20 ete sensible, mais on a pris les mesures pour en diminuer la portee.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 124 (2).

Defaite subie dans le pays de Juliers par l’armee commandee par
Lamboy pour le compte de l’Empereur et de l’Electeur de Cologne.
Ordre de preter assistance a Lamboy 0).

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 241, fol. 107. 10

213. Madrid, 25 aout 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

PLe present courrier apportera les 100,000 ecus necessaires pour 1’expe-
La Rochelle. Il faut continuer les preparatifs en vue de

le Roi voudrait voir executer l’annee prochaine,
dition contre
cette entreprise, que

moment ou l’armee entre en campagne. Les 100,000 ecus ne peu- 15

cas etre affectes a une autre necessity. Promesse d’en-au
vent en aucun
voyer rapidement les 200,000 ecus destines au recrutement des troupes
qui devront ulterieurement remplacer celles du due de Lorraine.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 241, fol. 113.
i} ) Le 24 septembre, l’archiduc promet de se conformer k cet ordre (fol. 293) *
(2) Voir en annexe (fol. 128) une lettre du Roi a Penaranda. Il n’y a rien a attendre des

Frangais; leurs pretentions, en particulier sur la Catalogne, sont inadmissibles. La pre-
25 sence de ministres espagnols a Munster pour negocier la paix avec la France devientridicule, elle ne sert qu’a maintenir la position de Mazarin. Le motif de l’envoi de Pena-randa a Munster fut le refus des Hollandais de negocier ailleurs que la. La paix

les Hollandais est conclue. Penaranda doit se rendre a La Haye. Brun restera a Munstertant que Penaranda sera a La Haye, puis se rendra lui-meme dans cette ville. Penaranda
30 expliquera a l’Empereur et aux princes allemands les motifs qui ont determine Phi-lippe IV k retirer ses del6gu6s de Munster. Il declarera que le Roi n’entrera plus en nego-ciations avec le gouvernement de Mazarin. Ulterieurement, on pourra toujours com-mencer des tractations par l’intermediaire des diplomates frangais et espagnols residanta La Haye. Mazarin veut la continuation des hostility pour ses interns personnels ,

214. Madrid, 25 aout. 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Un grand dommage a ete cause aux finances royales par la coutume
de demander des anticipations sur le montant des effets envoyes a tit.re
de provisions. Desireux de se rendre compte des mesures a prendre
eventuellement, le Roi demande qu’on lui envoie un tableau des anti-

20
&

avec

25(i ) Voir la r <§ponse de l’archiduc le 24 septembre (fol. 291) .

»•
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216. Madrid, 26 aout 1648. — Consulte du Conseil supreme des
Pays-Bas. lees. II est desirable que cette convention soit conclue le plus rapide-

ment possible. Ainsi la perception des droits sera retablie a Anvers, ce
qui est necessaire a plusieurs points de vue.

SecrHairerie d’ Etat et de Guerre , reg. 241, fol . 226.

L’examen des documents envoyes de Bruxelles demontre que Leopold-
Guillaume n’a pu faire connaitre d’une maniere precise le montant des
engagements pris a Munster, que la majeure partie de ces engagements 5
se rapporte a des terres, qu’il est impossible de reunir une
considerable qui depasse les quatre millions. Si le Roi ne veut interve-
nir, on continuera les negociations avec les diverses provinces, en parti-
cular avec les prelats du Brabant, province qui profite surtout de la
paix. II faut absolument eviter que le prince d’Orange ne s’efforce de 10
troubler la paix.

Le Conseil insiste a son tour sur la necessite de tenir les engagements

somme aussi

s 217. Bruxelles, 28 aout 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .* Envoi d’un rapport sur la defaite de Lens, lamentations de l’archiduc
a ce propos. Leopold-Guillaume est venu a Bruxelles pour reunir un
corps d’infanterie et se porter au secours des places les plus menacees.
II s’agit de rendre confiance a la population. Bruxelles a offert une

10 contribution volontaire et Varchiduc espere que les autres villes en
feront autant. Necessite d’un plus grand effort financier. II faudrait
remettre de l’argent au marquis Matthei pour qu’il envoie 2,000 Ita-
liens. L’ennemi n’a pas bouge depuis la bataille. Eloge de Penaranda.
On a decide de nommer des gouverneurs interimaires pour les diverses

15 provinces en les chargeant de consoler et d’encourager la population.
Secritairerie d' Etat et de Guerre , reg. 241, fol. 163.

pris. II suggere de suivre la proposition de Hovynes consistant a
demander aux prelats brabanfons de donner en hypotheque les biens
de leurs abbayes pour qu’pn puisse emprunter une somme egale a celle is

que l’on attend des Etats de cette province. Les ecclesiastiques comptent
parmi les plus interesses a la conclusion de la paix avec les Holiandais;
it est done juste qu’ils se montrent disposes a de plus grands sacrifices,
d’autant que pour la perception des aides et subsides ils s’effor-
cent presque toujours de faire retomber la charge sur le peuple. On 20
pourrait en retour les dispenser soit definitivement, soit pour un temps,
de payer des pensions en cas de vacature. Le bien de la religion est par-
ticulierement interesse au maintien de la paix avec les Holiandais. On
pourrait demander aux eveques, abbes et monasteres de consigner le
plus d’argent possible, sans toucher cependanl aux aides ordinaires et 25
extraordinaires dont le produit est employe tout entier aux necessites
de l’armee. En attendant qu’on puisse envoyer d’Espagne le comple-

remettra au prince des terres. Le Conseil des Finances

P

218. Bruxelles, 28 aout 1648. —
par Varchiduc Leopold-Guillaume ( l ) .

Belation de la bataille de Lens faite ^
SeerStairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 167.

Estado, 2068.20

219. Sans date (fin aout 1648). — Belation de la bataille de Lensenvoyee a Philippe IV par le comte de Fuensaldaha (2) .
ment, on
a rappele qu’on a cesse de percevoir a Anvers les lieentes, depuis le
dernier soulevement populaire, que le nom meme de ce droit est odieux 30
et qu’on n’en admettra jamais la perception, sinon sur des marchan-
dises d’un pays ennemi. Le produit des lieentes atteignait un million

On va se trouver de ce chef devant une diminution de recettes

l

Estado, 2068.

i 1 ) La bataille eut lieu le 20 aout.
f 2) D’apr^s une note, cette relation arriva a Madrid le 19 septembre. Ces deux rela-tions, celle de Leopold-Guillaume et celle de Fuensaldana

DEL CASTILLO : Estudios del reinado de Filipe IV , t. II,

par an
considerable. L’article 15 du traite prevoit qu’un accord aura lieu au
sujet des droits a prelever de part et d’autre sur les merchandises impor- 35

25
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contre Mazarin et son desir de travailler au renversement du gou-
vernement franpais et a l’avantage du service royal. II demande

Roi de lui ceder en apparence Landrecies, tout en y laissant la gar-
actuelle, mais en la mettant theoriquement sous ses ordres. II

5 voudrait aussi disposer de 8,000 hommes avec lesquels il penetrerait
France. II croit que beaucoup de mecontents se joindraient a lui;

le peuple tout entier y verrait le moyen d’obtenir la paix generalement
desiree. II demande que le Roi prenne l’engagement de ne pas conclure
la paix sans lui. II fait grand etat du mecontentement des Huguenots.

40 Le Roi estime que l’archiduc est bien place pour pouvoir apprecier la
situation, aussi il a charge Vendome de s’aboucher avec lui. II prie
l’archiduc de l’entendre encore une fois et de lui donner satisfaction

220. Madrid, 28 aoftt 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le present courrier apportera les lettres des 85,000 ecus manquant

a la mensualite du mois d’aout. Penaranda a repu ordre de mettre k la
disposition de l’archiduc 50,000 ecus a titre d’acompte sur la mensua-
lite de septembre. On enverra ulterieurement 300,000 ecus, dont le tiers 5

doit servir pour 1’expedition de La Rochelle et le reste pour les levees
a faire en vue du remplacement des troupes du due de Lorraine.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 241, fol. 175.

au
nison

cn

221. Bruxelles, 30 aout 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Envoi de correspondances relatives aux tractations qui ont eu lieu 40

a Spa entre Francisco de Galaretta, la duchesse de Chevreuse et le comte
de Santibal. L’archiduc estime qu’il ne faut pas decourager ces personnes
puisqu en ce moment ils ne demandent rien et qu’ulterieurement leur
concours pourrait etre utile. On s’efforcera done d’entretenir leur con-
fiance 0). Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 241, fol. 181.

dans la mesure ou cela peut profiter a la cause royale. La meilleure
fapon de nuire au gouvernement franpais est de favoriser un parti de

13 mecontents, dut-on meme faire, a cet. effet, une depense conside-
rable C).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 203.

224. Madrid, 17 septembre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Envoi d’une correspondance re^ue du secretaire Diego de la Torre

20 charge de faire des levees d’lrlandais. Il y est question des intrigues
des Frangais pour intervenir dans le gouvernement de ce pays. L’archi- v
due doit tdcher de se procurer des renseignements a ce sujet. Diego de
la Torre et Foissot vont revenir (2) .

222. Tournai, 4 septembre 1648. — Leopold-Guillaume h Philippe IV .
Attaque de Fumes par l’ennemi. L’archiduc s’est rendu h Tournai

* pour y rencontrer ses troupes et, s’il le peut, il tachera de couvrir les
places de la Lys et d’arreter les progres des Frangais. On a decide d’en- 20

voyer quelqu’un a la Cour pour mettre le Roi bien au courant de la
situation politique et militaire. On a choisi, a cet effet, le secretaire
Francisco de Galaretta, dont l’archiduc fait l’eloge.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 241, fol. 199.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 211.

25 225. Madrid, 17 septembre 1648. — Philippe IV d LSopold-Guillaume.
Envoi d’une consulte du Conseil supreme de Flandre relative k l’exe-

cntion des engagements particuliers pris a Munster. Le Roi
223. Madrid, 11 septembre 1648. — Philippe IV h Ldopold-Guillaume. 25

va envoyer
Le due de Vendome a envoye de Venise k la Cour de Madrid un reli-

hostilite irreconciliablegieux dominicain pour faire connaitre son
(q Voir la reponse de l’archiduc, le 8 octobre ( SecrHairerie d' Etat

reg 242, fol. 65) . Elle n’est gu&re favorable au due de Vendome.
( 2) Voir les annexes (fol. 213). Ce sont des extraits de neuf lettres du secretaire de la

Torre du 11 fevrier au 14 juin.

et de Guerre,

(i ) Voir les annexes (fol. 183 et suiv.) . Le 30 septembre, le Roi ordonne d’entretenir
ces tractations (reg. 242, fol. 46). Voir encore une lettre de Tarchiduc en date du 6 novem-
bre (reg. 242, fol. 142). 30

30
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100,000 ecus & Penaranda avec ordre de n’y toucher quo si on doit deses-
perer de la contribution du pays. II faut tenir la chose secrete, de peur
que, sacliant que cet argent est disponible, on travaillerait avec moins

d’ardeur. Si on n’est pas oblige de l’employer a cet effet on s’en servira

pour les necessites de l’armee. Le Roi espere que les prelats auront fait 5

leur possible.

228. Menin, 24 septembre 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Le Gouverneur remercie le Roi des ordres qu’il a donnes a propos des

recrutements dont le marquis de Matthei a la charge. Les tercios italiens

sont tres reduits, le recrutement des soldats de cette nationality est tres

8 important. Galaretta a regu ordre expres de le representer au Roi et

d’insister en meme temps sur l’arrivee de nouveaux Espagnols. Ceux-ci

les Italiens les fondements de l’armee des Pays-Bas.

SecrUairerie d' etat et de Guerre , reg. 241, fol. 279.
Secritairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 222.

sont avec

226. Madrid, 17 septembre 1648. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.

Le marquis del Caretto, ambassadeur d’Allemagne a Madrid, a pro-
pose au nom de son maitre de conclure une alliance etroite avec les io

Hollandais. Leopold-Guillaume examinera les documents relatifs a cette
affaire et, d’accord avec Penaranda, prendra au moment voulu les

mesures requises.

229. Menin, 24 septembre 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

10 Considerant la situation des affaires de Baviere et sachant que l’Elec-
teur ne cherche qu’une chose, se procurer de l’argent, Leopold-Guil-
laume a renonce h envoyer vers lui le baron de Bornhem et a ordonne
a celui-ci de restituer 1’argent qu’on lui avait remis a cet effet, le tout
comme le Roi l’avait prescrit.SecrStairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 240 i1 ) .

.

227. Menin, 24 septembre 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . is

Le Roi a fait savoir a Bruxelles qu’un Portugais, Juan Illanes, habi-
tant la Hollande, sollicitait la place de facteur general des finances

royales et de consul d’Espagne en Hollande, a Hambourg et dans les

autres villes du Nord. L’archiduc envoie un rapport que le marquis de
Lede a fait sur cette affaire (2) .

Secr6tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 281.15

230. Menin, 24 septembre 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Au sujet de l’expedition a faire contre La Rochelle. L’archiduc pense

qu’on pourrait employer, a cet effet, les 6,000 Anglais, Ecossais et Irlan-
dais que le parlement anglais a fait offrir a Alonso Cardenas. Seule-

20 ment, on ne dispose pas de l’argent qu’il faudrait donner a cet effet, et
il est & craindre que ces hommes ne passent ailleurs. Ce serait
excellente occasion perdue.

20

Secr6tairerie d’Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 268.
une

(1) Voir les annexes suivantes, toutes chiffrees : 1° Un m6moire relatif a une alliance

eventuelle entre l’Empereur et les Hollandais; 2° Une lettre de l'Empereur au marquis del

Carretto; 3° Une lettre de Trauttrnansdorff au comte de Nassau; 4° Une lettre du comte de

Nassau a Trauttrnansdorff .
(2) Le rapport du marquis, datd de Menin, se trouve au folio 270. C’est un document

interessant. On y expose les offres faites par Illanes, les motifs qu’il y a de l’dcarter

(manque de credit suffisant pour tenir ses promesses, caract&re intSressd de sa propo-
sition), les candidatures oppos6es & la sienne, celles du colonel Ambrosio Messia, de Jean-
Baptiste Venzi, un Italien, de Lopes Ramirez, Portugais, de Rodrigo Domer, de Guillaume 30

de Doncker, ancien echevin de La Haye et enfin de Michel Van den Bergue, alias del

Monte, originaire de Gourtrai, ayant r6sid6 aux Indes et en Espagne. Le rapporteur se

montre favorable a cette derniere candidature; il s’agit d’un sujet du Roi et catholique.

Secrttairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 289.
25

231. Menin, 24 septembre 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Le baron de Lamboy et FElecteur de Cologne ont demande des

en hommes et en argent. En leur donnant satisfaction, on romprait
l’etat de neutrality

TOME IV.

25 secours

ou on se trouve vis-a-vis des Hessois, alors que le
12
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Leopold-GuillaumeRoi en a si vivement recommande le maintien.

est.ime qu’a la fin de la campagne, on pourrait envoyer de ce cote quel-
ques troupes du due de Lorraine 0).

235. Menin, 26 septembre 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

L’archiduc pretend n’avoir jamais doute des sentiments pacifiques
du Roi . D’autre part, il est plein d’apprehensions au sujet de ce qui va

Adlemagne, a cause des instances que font les princes pourSecretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 241, fol. 291.
se passer en

>; que l’Empercur consente a un accommodement sans l’intervention du

Roi. II persisle dans son opinion : la continuation des hostilites est pre-
ferable 5 la paix si on dispose des moyens necessaires; sinon, il est sou-
haitable de s’arranger le mieux possible avant qu’un desastre ne sttlr-

232. Menin, 24 septembre 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 5

Penaranda n’a pas encore execute l’ordre donne de mettre a la dispo-
sition du pagador general de l’armee les 50,000 ecus dont il est ques-
tion dans la lettre royale du 28 aout. Nouvelles doleances du Gouverneur
sur le manque d’argent C ) .

gisse C) . Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 305.
10

236. Menin, 26 septembre 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
On a pu reformer l’armee apres la recente defaite. Le prince de Conde

s’est presente devant Furnes, mais n’a plus fait de progres depuis. Un
mouvement revolutionnaire en France serait. l’unique moyen de se tirer

IS d’affaire de tout cote. Si l’occasion s’offre de faire encore quelque chose
avant la fin de la campagne, on ne la perdra pas.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 314.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 295. 10

\
233. Menin, 24 septembre 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Le Roi a prescrit d’envoyer a Madrid tous les documents relatifs au

Jansenisme. L’archiduc les a confies a Galaretta et, apres les avoir exa-
mines, Philippe IV pourra prendre sa decision.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 297.

m
15

237. Madrid, 30 septembre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Le baron de Scey a fait part du desir des habitants de la Bourgogne
20 d’accrediter a la Gour un agent charge de leurs affaires, mais ils ne

veulent pas que ce soit Jean-Baptiste Jacquet qui a rempli des fonctions
analogues. Il a demande l’envoi de l’argent promis pour les fortifica-
tions de la province. Sur tout cela l’archiduc donnera son avis.

Secretairerie d’Etat et de Guerre, reg. 242, fol. 1 et 23.

234. Menin, 24 septembre 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Envoi d’une consulte du marquis de Lede. Le Gouverneur s’est con-
forme a l’opinion de l’avisant, tout en exprimant l’idee que les docu-
ments en question ne peuvent servir que contre les Frangais et les Por-
tugais (3) . 20

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 241, fol. 299.

(q Le 24 octobre, le Roi approuve cette ligne de conduite (reg. 242, fol. 115).
( 2 ) Le 8 novembre, le Roi promet d’augmenter la somme en question de 50,000 ecus,

encore que ce ne soit pas facile (reg. 242, fol. 160) .
(3) La consulte en question se trouve en annexe (fol. 301) . Il y est indiqud que 25

quelques marchands de Hollande et de Z61ande dSsirent armer des navires de course
contre le Portugal et se sont fait recevoir pour ce motif comme bourgeois d’Ostende.
Le marquis propose de faire droit a cette demande. Le ler novembre, le Roi rdpond qu’il

ddsire connaitre au prdalable l’avis de Peflaranda (reg. 242, fol. 131).

25 238. Madrid, 30 septembre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le licencie Conrard van den Brughen postule une place de conseiller

au Gonseil de Brabant. Il parait que ce sujet a des relations puissantes

( J ) Antes que todo cayga sobre si .

*
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aupres du magistral d’Amsterdam. II a fourni des renseignemenls sur
les catholiques de cette ville et Penaranda insiste sur l’opportunite qu’il
y aurait de favoriser ce sujet et etre de la sorte agreable au magistrat
d’Amsterdam 0) .

24*1. Madrid, 6 octobre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Ordre de chatier severement les capitaines de cavalerie et autres offi-

ciers responsables de la defaite recente.
Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 242, fol. 55.SeerHairerie d' fitat et de Guerre, reg. 242, fol. IT (2). 5

5 242. Madrid, 6 octobre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi a pris connaissance d’une lettre autographe de rarchiduc rela-

tive aux mesures a prendre pour eviter a Favenir les inconvenients
resultant du refus de la cavalerie de faire son devoir dans certaines
cirConstances determinees, comme ce fut le cas le 20 aout dernier. Le Roi

10 present a l’archiduc de ne pas perdre de vue un objet de pareille impor-
tance. II faudra a Favenir ne conferer les commandements dans la cava-
lerie qu’a des sujets d’une valeur reconnue. Pareille ligne de conduite
doit d’ailleurs etre suivie pour toutes les nominations. Quand le Roi
ecrit pour recommander tel ou tel personnage, il ne faut y voir qu’une

15 suggestion, sans que son intention soit jamais de confier un emploi a
d’autres qu’au candidat le plus capable.

L’archidue aurait voulu la diviser en regiments. Pareille division
s’est faite en Allemagne, ce qui n’a pas empeche que la aussi la cava-
lerie s’est mal conduite. En tout cas, le Roi laisse la chose au jugement

20 de Leopold-Guillaume. Un des generaux de cavalerie doit etre reforme
en consequence de la paix avec la Ilollande.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 242, fol. 59.

239. Madrid, 30 septembre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Ordre de poursuivre les negociations avec les provinces en vue de leur

contribution pour les engagements pris a Munster. De son cote, le Roi
fera tous ses efforts pour envoyer ce qui a ete promis.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 242, fol. 30. 10

240. Madrid, 30 septembre 1648. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
Envoi de la mensualite de septembre; on y ajoutera si possible celle

d’oetobre, en plus de 200,000 ecus reserves strictement au renforce-
ment de l’armee. On tachera d’envoyer aussi aux Pays-Bas 2,000 Espa-
gnols, qui pourront prendre part a la campagne prochaine. Le comte 15
d’Onate a repu ordre d’achever la levee des renforts italiens jadis confies
au marquis Matthei.

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 242, fol. 50.

(1) Le 6 novembre, rarchiduc r6pond qu’on tiendra compte de cette candidature
(fol. 149).

(2) Voir encore d’autres lettres pour des affaires partieuli&res : le 30 septembre, pour 20
le due de Neubourg (fol. 21) ; pour le financier Philippe Doris Pacheco (fol. 30) ; pour
Esteban de Gamarra (fol. 42); le 6 octobre, pour Manuel Alvarez, pagarior et depositaire
de la flotte (fol. 63); le 11 octobre, pour le marquis de Trelon (fol. 69) ; le 17 octobre, pour
Guillaume Galdenborch et son parent le baron Robert de Lynden (fol. 75) ; pour Martin
de Haen, maitre a la Chambre des Comptes (fol. 79) ; le 21 octobre, pour Francisco de 25
Lisola (fol. 99); le 21 octobre, pour le comte d’Isembourg (fol. 107) ; le 24 octobre, pour le
due de Neubourg (fol. 119); pour le Dr ab Angelis, candidat a 1’evOche d’Ypres (fol. 121) ;
le 31 octobre, pour Christoval de Almiron Castillo (fol. 129) ; le ler novembre, pour le
baron de Bornhem (fol. 133) ; le 4 novembre, pour les financiers Philippe Doris Pacheco
et Adam Diaz de Solis (fol. 137) ; le 8 novembre, pour l’audiencier Verreycken (fol. 156); 30
pour Guillaume Espallart, commis de l’audience generale de l’armee (fol. 158) ; le 8 novem-

bre, pour Martin de Haen (fol. 164).

243. Madrid, 18 octobre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Les deux postes de gouverneur du Hainaut et de general de la eavale-

25 rie sont trop importants pour etre eumules par une seule personne. Le
comte de Bucquoy peut choisir celui des deux qui lui convient et Fau-
tre sera laisse au prince de Ligne C1).

Secretairerie d'Stat et de Guerre, reg. 242, fol. 81.

f1) Le 16 novembre, rarchiduc fait savoir qu’il attendra que Galaretta soit arrive a
30 Madrid et ait exposd la chose au Roi avant de rien faire connaitre (fol. 176),

M
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248. Valenciennes, 21 octobre 1648. — Leopold-Guillaume a Phi-

lippe IV .244. Madrid, 19 octobre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Les conseillers du parlement de Dole ont sollicite une augmentation
de gages. Le Roi demande a ce sujet l’avis de I’archiduc.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 242, fol. 84.

Ne doutant pas que le comte de Penaranda ne tienne le Roi au cou-
rant de ce qui se passe a Munster, l’archiduc n’ecrit guere a ce propos.

peut s’empecher de le faire, maintenant que les Etats5 Dependant, il ne
de l’Empire se sont mis d’accord avec l’ennemi et ont contraint l’Empe-
reur a consentir a la separation des deux branches de la maison de Habs-
bourg. L’archiduc explique les raisons qui ont force l’Empereur a ceder
et declare que celui-ci n’en restera pas moins fidele aux liens de parente

10 et d’amitie qui l’unissent au roi d’Espagne.
245. Madrid, 19 octobre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 5 *
Le due de Lorraine a charge un off icier nomme Juan Francisco

Tibanti d’offrip au Roi de se mettre a son service en Espagne. Le Roi

a repondu qu’il n’avait qua s’expliquer a ce propos avec Leopold-
faire rapport. Du reste, le Roi declare

convient pas que le due vienne en Espagne. io

tachant qu’il soit satis-

Secr6tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 242, fol. 109.
Guillaume qui pourrait alors en
ouvertement qu’il ne
L’archiduc lui repondra de belles paroles en

249. Quievrain, 22 octobre 1648. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Sfondrato a ete charge de recuperer Furnes mais a du y renoncer.

On s’occupe actuellement de loger l’armee de telle maniere qu’elle
puisse se reposer des fatigues de la campagne. Si le Roi veut envoyer
1’argent necessaire, on tachera d’etre pret a entrer t6t en campagne.
Nouvelles instances a cet effet f1).

Vfait C).
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 242, fol. 86.

246. Madrid, 19 octobre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Ferdinand III a fait demander des secours en argent. Le Roi declare is

qu’il eprouve le plus vif desir de donner satisfaction a son frere, quel-
que difficile que soit sa propre situation, et que Penaranda expliquera
& l’archiduc ce qui a ete fait a cette intention.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 242, fol. 92.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 242, fol. 112.
250. Madrid, 25 octobre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Au sujet des bruits qui courent a propos de mouvements revolution-

naires en France, le Roi laisse a l’archiduc la liberte de choisir l’attitude
a prendre, tout en lui recommandant de fomenter la desunion dans ce
pays, parce que e’est le meilleur moyen de favoriser la cause espagnole.
11 agira de concert avec Penaranda et Fuensaldana. Au sujet de l’expe-

28 dition projetee contre La Rochelle, 1archiduc fera les preparatifs neces-
saires si l’on peut en attendre
sera arrive a la Cour, on

20

247. Madrid, 20 octobre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 20

Envoi de 300,000 ecus destines exclusivement aux preparatifs a faire
en vue de la campagne prochaine.

un resultat appreciable. Quand Galaretta
tranchera la question concernant certains

ministres flamands au sujet desquels l’archiduc a exrit une lettre auto-
graphe.

Secretairerie d’Etat et de Guerre, reg. 242, fol. 96.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 242, fol. 123.30

( i ) Le 16 novembre, l’archiduc fait savoir que le Due ne lui a encore rien dit a ce

sujet, qu’il paralt peu vraisemblable qu’il se rendra en Espagne et que sa conduite a 6te 25

ridicule (fol. 180) .
t1) Le 19 novembre, le Roi accuse reception de cette lettre (fol. 182) .
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253. Madrid, ler novembre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Les Frangais ont fait certaines propositions pour echangcr le prince

de Ligne contre le due de Guise. Le Roi objecte que ce ne sont pas deux
prisonniers du meme genre f1) et il voudrait ecarter cet echange.

Secretairerie d'Etat et de Guerre , reg. 242, fob 135.

251. Madrid, 25 octobre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Au sujet d’affaires particulieres concernant le secretaire d’Etat pour
les affaires d’Allemagne, le comte de Henin, le comte de la Motterie et
la veuve du baron Beck.

Nouvelles instances pour obtenir le releve general des anticipations 5

sollicitees par la pagadorie generate.
5

254. Bruxelles, 6 novembre 1648. — Leopold-Guillaume d Phi-
lippe IV.

II conviendrait de renforcer l’armee et on devrait disposer, a cet effet,
des 200,000 ecus que le Roi a annonces, d’autant plus qu’il y a tout lieu

10 de craindre qu’au cours de la eampagne prochaine, les Frangais se jette-
ront sur les Pays-Bas avec des efforts redoubles, maintenant qu’ils sont
debarrasses de la guerre avec l’Empire. La eampagne derniere s’est faite
dans la misere. Des effets envoyes pour les provisions les banquiers
ont refuse une partie considerable, atteignant 400,000 ducats. Ils pre-

15 tendent n’avoir pas regu a ce propos d’ordre de paiement. C’est
situation penible, au moment ou on a tant besoin d’argent.

Les 2,000 Espagnols que le Roi offre d’envoyer sont des plus neces-
saires, car les soldats de cette nationality sont si peu nombreux. II fau-
drait les envoyer au plus vite. II en est de meme des Italiens. On a

20 remercie la ville de Bruxelles pour sa recente contribution volontaire.
La pension reconnue jadis a la veuve de Carlos Coloma sera transferee
a la baronne de Beck, comme le Roi le desire.

Secretairerie d' Etat et de Guerre ,

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 242, fol . 127 .

, 31 octobre 1648. — Consulte du Conseil d' Etat espagnol.
Au sujet de la grace d’Alexandre de Bournonville, fils aine du comte

de Henin.
L’archiduc Leopold-Guillaume avail consulte sur cette question les

Conseils d’Etat et des Finances de Belgique. C.eux-ci trouv£rent que
puisque la restitution des biens avail etc promise au p5re dans le trait6

de paix a conclure avec la France, on devait accorder la meme l’aveur
fils, ii condition qu’il ne put faire de coupe extraordinaire, ni tout 15

alienation de fief , au prejudice de son

tour. Enfin, le Con-

252.

10

une

au
ce qui pouvait ressembler 5
pere, de son l'rere el de ses soeurs.

Le Conseil supreme de Flandre fit rapport 5 son
seil d’Etat de Madrid, tout en reconnaissant que le jeune Alexandre
servait l’Empereur, qui elail intervenu en sa faveur, declara qu’on 20

devait se montrer prudent dans l’octroi de la grace qu’il sollicitait; qu’il
5 l’archiduc Leopold-Guillaume. Celui-ci devait

une

reg. 242, fob 139.
fallait s’en remettre
examiner la cause dans le plus grand secret avec le comte de Penaranda,
le marquis de Fuensaldana et Kinschot qui est, dit la consulte, un

ministre impartial (l).

255. Bruxelles, 6 novembre 1648.
25 lippe IV . Leopold-Guillaume d Phi-

25
Sur les instances qu’on a faites, le due de LorraineEstado , 2168 a offert pour laeampagne en Espagne les 10,000 hommes dont il dispose en Hollandeet qui etaient destines au prince de Galles. D’autre part, un maitre de( •) Que es ministre clesapasionado. Francois de Kinschot, fils du c616bre jurisconsulte

Henri de Kinschot, fut greffier au Conseil des Finances en 1608. Conseiller fiscal au m6me

Conseil en 1618, tresorier g6n6ral en 1639, conseiller d’Etat le 2 mars 1643. Il devint clian-
celier de Brabant en d6cembre 1649 en conservant ses gages de tresorier g6n6ral . 11 30
niourut le 5 mai 1661, Ag6 de 74 ans. 11 6tait seigneur de Rivieren, Ganshoren et Jette-

Saint-Plerre.

i1 ) Las consideraciones
30 diferente especie.

que miran a la prison de aquel Duque ( de Guisa) son de muy

TOME IV. 13
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r - 99 —camp wallon s’est offert a passer en Espagne avec son tercio dont les

effectifs atteindraient 600 hommes (') . 257. Bruxelles, 7 novembre 1648.
lippe IV. — Leopold-Guillaume a Phi-Secrdtairerie d' Etat et de Guerre , reg. 242, fol. 144.

ftL’archiduc s’est decide a ecrire a l’Electeur de Cologne, aude Brandebourg, au due de Neubourg, cs la-Chapelle et a leur demander de fairepour empecher la conclusion des
branches de la

marquis
villes de Cologne et d’Aix-agir leurs deputes 5 Munster

si prejudiciables aux deuxde Ilabsbourg. Sauf l’Electeur de Cologne, per-sonne n’a repondu; la paix ainsi conclue ne peut durer. En tout cas,l’archiduc a voulu faire son devoir pour le maintien de l’alliance entrejo l’Empereur et le roi d’Espagne 0).
Secretairerie d'litat

256. Bruxelles, 6 novembre 1648. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

On vient de decider a Munster de conclure la paix sans l’Espagne,
ce qui implique la separation des deux branches de la maison de Ilabs-
bourg. Les ministres allemands ont tolere que le Iraite fasse mention du
tyran de Portugal, auquel on donne le litre de Uoi, alors que les Suedois
et d’autres ne voulaient pas en venir 15. Cet evenement cause les plus io
grands soucis. Voici le Roi soul qui resle en guerre. II faut craindre que
I’cnnemi se jette avec toules ses forces sur les Pays-Bas. La conclusion
de la paix en Allemagne, la cessation des hostilites avec les Hollandais font
l’objet de conversations de la part du peuple. On remarque que le roi
d’Espagne est maintenanl isolc alors que ces provinces sont si harassees. jg

Los gens bien intentionnes pour le Roi prelendent qu’il serail opportun
de conclure la paix, de peur de voir la population prendre une resolu-
tion violente. On fait etat de la conduite des Anversois qui, depuis la
suppression des licences, refusent aussi de payer les droits etablis de tout
temps sur les etoffes d’Angleterre et les marchandises francaises. Les 20
Etats de Brabant sont particulicrement excites. Ni le comte de Penaranda,
ni le conseiller Brun n’ont d’ordres du Roi pour savoir ce qu’il y a lieu
de faire en de semblables conjonctures. Si le Roi decide la continuation
des hostilites, il faudra qu’il envoie l’argent necessaire pour mettre
I’armee en etat de resister (2).

aux
5

traites
maison**

et de Guerre 242, fol . 153.

258. Madrid, 8 novembre 1648.
Ordre de donner satisfaction au prince d’Orange pour lesments qui ont ete pris vis-a-vis de lui a Munster. Le Roi15 effet, a la disposition de Penarandarendra compte a l’archiduc.

— Philippe IV d Leopold-GuiUaume.
engage-

a mis, a cetun credit determine et celui-ci en

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 242, fol. 162.

259. Madrid, 8 novembre 1648. - Philippe IV a Leopold-Guillaume.Juan Colart, armateur d’Ostende,
‘20 vege, dont la

a saisi un vaisseau de Bergen en Norcargaison valait 4,000 reaux. Cela est contraireventions en vigueur avec le Danemark etla part de cette puissance. Leopold-Guillaum

aux con-a donne lieu a une plainte de_e est charge d’examiner
25

cette affaire.
Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 242, fol . 151 (3 ) . Secretairerie d' fitat et de Guerre reg. 242, fol . 166.

25 20 novembre,(* ) Le 9 dScembre, le Roi remercie l’archiduc de ses efforts (fol. 271) .
( 2) Voir encore une deuxifcme lettre de rarcliiduc, en date du 13 novembre, insistant

& nouveau sur les n6cessit6s de l’arm6e en renforts et argent (fol. 172) . Le 12 decembre, le
Roi remercie l’archiduc de cette lettre et proteste de ses bons sentiments (fol. 277) .

( 3 ) Voir des lettres relatives & des affaires particuli&res : le 8 novembre, pour le
prince Fr£d6ric de Hesse Darmstadt (fol. 170); le 16 novembre, pour le marguis de Trelon
(fol . 174) ; le 19 novembre, pour le religieux dominicain Thomas de Sarria (fol. 202); le

pour Alonso de Ibarra (fol. 204); le 22 novembre, pour Francisco de Lisola
(fol. 208); le 23 novembre, pour le comte de Henin (fol. 214); le 29 novembre, pour Jean-Baptiste Jacquet (fol. 229); le 4 decembre, pour Anne Felin , fQle d’Humbert, Bourguignon(fol. 241) ; le 7 decembre, pour le comte Ferdinand de Furstemberg, conseiller de l’Elec-
teur de Cologne (fol. 243) ; le 9 decembre, pour le conseiller Charles de Ilovynes (fol. 269);

30 le 17 decembre, pour le comte de La Motterie (fol. 291); pour Francisco Deza, officior
espagnol (fol. 295); le 23 decembre, pour le capitaine Gaspar de Betancurdo (fol. 297).F) Le 9 decembre, le Roi approuve cette demarche (fol. 266).

30
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— 100 — 264. Madrid, 22 novembre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Au sujet de la conclusion de la paix en Allemagne. L’Empereur n’a

encore rien ecrit ; quand il le fera, le Roi lui repondra. Entretemps, il

declare etre convaincu que Ferdinand III n’a fait que ceder a la neces-
5 site, qu’abstraction faite des liens de parente anciens* et actuels entre

les deux branches de la farnille, l’affection personnelle entre les deux

souverains doit empecher toute separation. Le Roi proteste du maintien
de ces bons sentiments.

— Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Les Hollandais se plaignent des vexations qu’ils ont a subir de la part

des fregates d’Ostende. Le Roi present a l’archiduc de prendre les

mesures requises pour convaincre les Hollandais de la sincerite des senti

ments qu’on nourrit a leur egard .

Secretairerie

260. Madrid, 8 novembre 1648.

5

d'Btat et de Guerre , reg. 242, fol. 168.

— Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Une personnc zelee au service royal a insiste sur les inconvenients

qui rcsultcnt de cc que la fourniture du pain de munition ne se fait pas

par les soins de la pagadorie generate; il en resulterait une majoration io

de depense annuelle de 200,000 ducats. Ordre a Leopold-Guillaume

d’examiner cette question.

ie d’Btat et de Guerre , reg. 242, fol. 194.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 242, fol. 210.

261. Madrid, 19 novembre 1648.
10 265. Bruxelles, 23 novembre 1648. — Leopold-Guillaume a Phi-

lippe IV .
Au sujet des quartiers d’hiver a attribuer au due de Lorraine. Le pays

est si depourvu de logements. On a pu offrir aux Lorrains de quoi heber-
ger quinze regiments et encore au detriment de l’armee royale. Mecon-

15 tentement du due qui reste avec sa troupe a quatre lieues de Bruxelles.
Les Lorrains commettent a nouveau de graves desordres. Fuensal-
dana est parti pour sommer le due d’accepter dans les deux ou trois

jours ce qu’on lui offre, sans quoi on permettra aux habitants de traiter

cette soldatesque comme des ennemis.

Secretairerie

— Philippe IV a Leopold-Guillaume.
262. Madrid, 19 novembre 1648.

Le comte de Penaranda a fait savoir que les

restitution d’une quantile de ble recemmcnt apportee a

laquelle est interesse un Cornelius Simon. Ils desirent aussi qu on cesse

de percevoir certains droits qui se Invent sur la Meuse. Il y aurait lieu

d’abolir aussi certains droits dans le quartier de Gueldre. Le Gouverneur

general examinera ces questions.
Secretairerie

Hollandais demandent la 15

Ostende dans
Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 242, fol. 215.20

- Leopold-Guillaume a Phi-266. Bruxelles, 23 novembre 1648.
lippe IV .

Le comte de Fuensaldaha rendra compte de la situation financiere,
il indiquera le montant des sommes pergues jusqu’ici au titre des provi-

25 sions que le Roi a envoyees pour le service de l’armee. Leur total n’atteint
pas la moitie du montant promis pour cette annee. Le Roi jugera
lui^meme si avec des ressources aussi diminuees on peut faire face a
toutes les necessites. 11 est done de toute impossibilite de reserver les
300,000 ecus d’extraordinaire pour les fins indiquees par le Roi. La seule

30 chose qu’on donne au soldat est le pain de munition. Le Gouverneur
supplie le Roi de faire en sorte que les effets envoves soient reellement
payables, car cette annee les banquiers n’ont voulu payer que 50 % du

20

ie d' titat et de Guerre , reg. 242, fol. 200.

Geronimo de la Torre au secre-
19 novembre 1648.

Don Geronimo de Lezana.263.
taire

o., j-irsss*:r.t .
Estado, 2256.
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264 Madrid, 22 novembre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Au sujet de la conclusion de la paix en Allemagne. L’Empereur n’a

encore rien ecrit ; quand il le fera , le Roi lui repondra. Entretemps, il

declare Stre convaincu que Ferdinand III n’a fait que ceder a la neces-
5 sit6 qu’abstraction faite des liens de parente anciens et actuels entre

les deux branches de la fainille, l’affection personnelle entre les deux

souverains doit empecher toute separation. Le Roi proteste du maintien

de ces bons sentiments.

260. Madrid, 8 novembre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Les Hollandais se plaignent des vexations qu’ils ont a subir de la part

des fregates d’Ostende. Le Roi prescrit a l’archiduc de prendre les
mesures requises pour convaincre les Hollandais de la sincerity des senti-
ments qu’on nourrit a leur egard. 5

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 242, fol. 168.

Secretairerie d' Etat et de Guerre,‘reg. 242, fol. 210.
261. Madrid, 19 novembre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Une personne zelee au service royal a insiste sur les inconvenients

qui resultent de ce que la fourniture du pain de munition ne se fait pas
par les soins de la pagadorie generale; il en resulterait une majoration
de depense annuelle de 200,000 ducats. Ordre a Leopold-Guillaume
d’examiner cette question.

10 265. Bruxelles, 23 novembre 1648. — Leopold-Guillaume a Phi-

lippe IV .
Au sujet des quartiers d’hiver a attribuer au due de Lorraine. Le pays

est si depourvu de logements. On a pu offrir aux Lorrains de quoi heber-
ger quinze regiments et encore au detriment de l’armee royale. Mecon-

13 tentement du due qui reste avec sa troupe a quatre lieues de Bruxelles.
Les Lorrains commettent, a nouveau de graves desordres. Fuensal-
dana est parti pour sommer le due d’accepter dans les deux ou trois

jours ce qu’on lui offre, sans quoi on permettra aux habitants de traiter
cette soldatesque comme des ennemis.

Secretairerie d’Etat et de Guerre , reg. 242, fol. 194.

P
262. Madrid, 19 novembre 1648. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.

Le comte de Penaranda a fait savoir que les Hollandais demandent la 15

restitution d’une quantite de ble recemment apportee a Ostende dans
laquelle est interesse un Cornelius Simon. Ils desirent aussi qu’on cesse
de percevoir certains droits qui se levent sur la Meuse. Il y aurait lieu
d’abolir aussi certains droits dans le quartier de Gueldre. Le Gouverneur
general examinera ces questions.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 242, fol. 215.20

Leopold-Guillaume a Phi-266. Bruxelles, 23 novembre 1648. —
lippe IV .

Le comte de Fuensaldana rendra compte de la situation financiere,
il indiquera le montant des sommes per^ues jusqu’ici au titre des provi-

25 sions que le Roi a envoyees pour le service de l’armee. Leur total n’atteint
pas la moitie du montant promis pour cette annee. Le Roi jugera
lui-meme si avec des ressources aussi diminuees on peut faire face a
toutes les necessites. 11 est done de toute impossibilite de reserver les
300,000 ecus d’extraordinaire pour les fins indiquees par le Roi. La seule

30 chose qu’on donne au soldat est le pain de munition. Le Gouverneur
supplle le Roi de faire en sorte que les effets envoves soient reellement
payables, car cette annee les banquiers n’ont voulu payer que 50 % du

20

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 242, fol. 200.

, 19 novembre 1648. — Geronimo de la Torre au secre-
taire Don Geronimo de Lezana.

Affaires financieres. On y apprend que le Portugais don Juan de Illanes

a ete nomine facteur general des finances royales et consul de la nation 23

espagnole pour la Hollande, Hambourg et les autres villes du Nord .
Estado, 2256.

263.

t*
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— 103-wmontant des effets. Fuensaldana s’est rendu a Anvers pour arranger lesaffaires de finances; les banquiers ont manifesto leurs sentiments hos-tile* a Tegard du pagador general, dont ils incriminent la mauvaise\olont6 et les procedes d&obligeants. Ils ne veulent plus consentir k desanticipations. L’extravagance de ce pagador est extreme. L’archiduc en a 5d6ja fail rapporl au Roi. Sur le conseil de Penaranda et de Fuensaldana,il a appeiy le baron de Limale et lui a demande de se charger de la direc-tion de la pagadorie ad interim. L'intercssc a allegue son grand age etprelendu qu’il avail encore des comples a rendre de sa dcrniere gestion,rnais finalement il a consenli a ce qu’on lui demandail. En retour, 10rarchiduc prie le Roi de Fhonorer du litre de comic et de tolerer qu’ilporte le titre de marquis qui lui a etc concede par l’Empereur. C’cstl’espoir d’obtenir Fune de ces faveurs qui Fa decide a accepter cettecharge.

Phi-268. Bruxelles, 29 novembre 1648. — Leopold-Guillaume a
lippe IV .

Il est necessaire de commencer les preparatifs en vue de la campagne
prochaine. Si l’on doit faire la guerre vivement, il faut que ce soit

5 le territoire franpais et que Fon dispose, a cet effet, d’une armee puis-
sante. Les troupes royales sont tres affaiblies. Depuis la conclusion de
la paix en Allemagne, Farchiduc a fait insinuer a *plusieurs militaires
de venir prendre service aux Pays-Bas avec leurs hommes et il a de ce
chef espoir de reussir. La grande difficulty est le peu d’etendue du pays;

10 a peine a-t-on pu y loger Farmee royale. Les troupes d’Allemagne sont
accoutumees a beaucoup de licence et vivent de pillage. Aussi, quelle

soit la necessity, Farchiduc hesite a engager cette soldatesque.

sur

*

que
Si on se decide a la faire venir, il faudra la cantonner dans le Luxem-
bourg. Cette province est tout a fait ruinee, il est done indispensable

lui fournir ce dont elle a

Secrgtairerie d' Etat et de Guerre , reg. 242, fol. 216. 15

15 que le Roi envoie l’argent necessaire pour
besoin. Il y a eu sur les mensualites ordinaires un deficit de 400,000
ecus. Si le Roi voulait envoyer cette somme, il serait possible de faire
venir les troupes d’Allemagne. Necessity d’envoyer a l’avenir des effets
payables, eu egard a ce que les besoins de Farmee vont devenir encore

20 beaucoup plus grands.

267. Bruxelles, 23 novembre 1648.lippe IV . — Leopold-Guillaume a Phi-

L’arrangement des affaires relatives a Fexecution des engagementspris a Munster, en particular de ceux concernant le prince d’Orangea ete confie a Hovynes. Il a traite a ce sujet avec un agent du prince 20nomme Knuyt. Seulement npres que tous deux se fussent mis d’accord,on a suspendu Fexecution des engagements a cause du manque d’argent.Hovynes a remis un rapport exprimant ses craintes de voir le traityannuiy & cause de la defiance du prince d’Orange, quant a Fexecutiondes promesses qui lui ont etc faites. Leopold-Guillaume a prescrit une 25reunion de Penaranda, Fuensaldana, comte de Noyelles, tresorier gene-ral Kinschot et Hovynes, charges d’examiner toute la question. Par lesdocuments que Farchiduc lui communique le Roi pourra reconnaitre lemontant de la somme necessaire pour sortir de cet embarras. Il est indis-pensable que le Roi envoie cette somme.

SeerHairerie d' Etat et de Guerre, reg. 242, fol. 231.

Jusqu’a present on a pu faire trainer les choses par des conferences, des propositions, etc.,
soit r^sulte le moindre inconvenient. A l’heure actuelle les affaires sontsans qu’il en

r6gl£es de telle mani&re que quinze paiements de 100,000 florins et la cession de quelques
25 terres domaniales infructueuses suffiraient pour la liquidation. Le revenu du domaine

royal n’en serait diminue que de 30,000 florins par an. Hovynes expose ensuite d’une
maniere detaillee les tractations ayant eu lieu entre lui et le del6gue hollandais sur les
cinq points en litige, h savoir : la ville et le marquisat de Bergen-op-Zoom, la terre de
Zevenbergen, la ville et terre de Turnhout, la terre de Montfort, et enfin le paiement

30 d’une rente de 10,000 florins. Ces arrangements ont rendu le traite executable. Dans sa
forme primitive, il aurait coute 4 ou 5 millions; maintenant il suffirait de 1,200,000 ou
1,500,000 florins de compte. Hovynes conclut en estimant qu’il a accompli sa mission avecsucc&s. Le rapport, fait a la suite de l’assemblee dont il est question ci-dessus, se bornea insister sur la necessity de reunir incontinent la somme fixee de 1,200,000 ou 1,500,00035 florins, en appliquant a cet effet le subside du Brabant, le produit de la vente de cer-
taines seigneuries du Brabant et en demandant au Boi de procurer le reliquat, soit 700,000ou 800,000 florins. Le 30 dScembre, le Roi rSpond que rarchiduc doit hater la liquidationde cette affaire, que, de son c6t6, il enverra a bref d61ai les 700,000 ou 800,000 florinsdemands (fol. 310).

m
30

Secritairerie d' Btat et de Guerre reg. 242, fol. 220 f1).
( i ) Voir en annexe un long rapport d’Hovynes sur l’gtat de la question concernant lespretentions du prince d’Orange. On y expose que jusqu’ici on ne dispose pas d’un mara-v&dis pour remplir les engagements, alors que le total necessaire dGpassede florins de compte, sans faire mention des terres qui appartiennent

les 4 millions
au domaine royal. 35
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269. Bruxelles, 29 novembre 1648. — Leopold-Guillaume a Phi-

lippe IV . d’envoyer aux Pays-Bas les Napolitains dont la levee avait ete commise
is Matthei et cela avec une telle celerite qu’ils puissent pren-

la necessity de
au marquis
dre part a la campagne prochaine. Galaretta a insiste sur
recruter des gens du pays. Le Pioi y consent de fagon a ce qu’on puisse

5 en envoyer un groupe en Espagne. II approuve aussi les mesures prises
loger les Lorrains hors du pays. II est heureux des efforts que

Au sujet du Palatinat inferieur et particulierement de la place de
Frankenthal occupee par le roi d’Espagne. Cette derniere place ne sau-
rait etre conservee sans maintenir une armee sur le Rhin, ce qui serait 5
tres difficile et entrainerait I’hostilite de tous les princes allemands. Le
Roi doit prendre une decision et envoyer les moyens necessaires pour
l’executer.

pour
1’archiduc a faits pour obtenir une assistance en argent de certains eccle-

siastiques; il faut que cet, exemple soit suivi et que les interesses voient,

que leur argent est employe au paiement de la troupe.
10 L’execution des engagements vis-a-vis des Hollandais requiert 4 mil-

lions de florins. Les payer en argent est impossible. On pourrait se
servir, a cet effet, de biens fonciers, notamment en ce qui concerne le

Secretairerie d' fitat, et de Guerre , reg. 242, fol. 233.

270. Madrid , 8 decembre 1648. — Philippe IV d Leopold-Guillaume. 10

Le Roi a pris connaissance du rapport que Galaretta lui a remis sur
les affaires que l’archiduc l’avait charge d’exposer.

Au sujet des sanctions a prendre a propos de la mauvaise conduite de
la cavalerie, lors de la bataille de Lens, Philippe IY estime que si l’affaire
doit etre traitee en justice il faut la confier a des juristes integres. On 15
n’est satisfait ni de l’auditeur general, ni de Pauditeur de la garnison de
Bruges. On a donne ordre a Francisco de Yalcazar qui vient d’etre desi-
gne comme surintendant de la justice militaire de partir au plus vite.
Seulement, le Roi fait remarquer que le procede de recourir a des
enquetes n’a d’autre resultat, en general, que d’attenuer la culpabilite 20
des prevenus; aussi prescrit-il a l’archiduc de sevir rapidement et d’une
fagon militaire.

Le Roi se rallie a la decision du Gouverneur general qua l’avenir,
en temps de guerre nul ne pourra occuper deux postes a la fois. Il con-
viendra d’en faire une declaration expresse et de prendre les mesures 25
qui en decoulent. Il ne sied pas de conserver a Bucquoy le poste de
general de cavalerie; on examinera si dans la derniere bataille il s’est
conduit comme il le fallait ; si la reponse est affirmative on pourra par-
ler de lui conferer la Toison d’Or. Le prince de Ligne
poste dans la cavalerie, eu egard a sa valeur et a sa noblesse. Mais on 30
tachera de lui donner comme par le passe de bons lieutenants. Le due
de Lorraine a propose de negocier l’echange de tous les militaires pri-
sonniers en France, a condition de remettre en liberte le due de Guise.
Cette proposition doit etre ecartee. On enverra1,000 Espagnols et ensuite
encore autant d’autres qu’on pourra. Le comte d’Onate a re?u ordre 35

due d’Aerschot. Penaranda est charge de cette affaire; on proposera au
due quelques biens en Espagne.

45 L’archiduc a bien fait de fermer les yeux sur le refus des Anversois
de payer les licences ; il tachera de s’informer en secret du nom des sedi-
tieux pour les ecarter discretement du magistrat de la ville.

D’apres le memoire de Galaretta, le gouvernement civil est dans la
plus grande confusion a cause des defaillances des ministres charges

20 d’assister l’archiduc. Au lieu de faire avancer les affaires, ce sont eux
qui les retardent, les uns par mauvais caractere 0, les autres par decre-
pitude. Le Chancelier de Brabant est inutile et devrait etre jubilarise. Le
tresorier general Francois Kinscbot pourrait reprendre sa succession et
etre remplace lui-meme par le president de la Chambre des comptes

25 de Lille. Le Roi est d’accord sur ce point avec l’archiduc. Il prendra une
rapide decision en ce qui concerne la question monetaire. On juge l’abbe
de Mercy incapable d’occuper le poste qu’il a sollicite de premier com-
missaire pour le renouvellement du magistrat de Lille. Les commissaires
pour ce renouvellement ne doivent plus etre nommes a vie. Pour leur

30 designation le Conseil de Flandre et le Conseil prive doivent rediger
une consult.e; celle-ci sera envoyee au Roi par le secretaire d’Etat afin
de prendre une decision (2) .

r

conservera son

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 242, fol. 246.

i1 ) C’est ainsi du moins que nous comprenons les mots : su natural obscu.ro.
(2) Le meme jour, le Roi assure encore rArchiduc qu’on fera tous ses efforts pour

lui envoyer de l’argent (fol. 255).
35
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consulte du Conseil d’Etat espagnol du 24 novembre, Sa Majeste271. Madrid, 8 decembre 1648. — Philippe IV a Leopold -Guillaume . dc la .

a decide qu’on demanderait au Conseil supreme de Flandre un rapport
du conseiller Hovynes, et il en avise le secretaire duLe Roi nomme l’eveque d’Anvers, Gaspar Nemius a l’archeveche de

Cambrai.
sujet des gages

dit Conseil.
au

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 242, fol. 261. Estado, 2256.5

275. Madrid, 12 decembre 1648. — Philippe IV d Leopold-Guillaume .

Le marquis de la Fuente a fait part au Roi des tractations qu’il a eues
avec le due de Vendome sur le projet de se menager des partisans en
France. Le Roi a fait repondre que l’interesse devait s’adresser a l’archi-

10 due soit directement en envoyant un agent a Rruxelles, soit en se
dant a La Haye ou il pourrait se rencontrer avec Penaranda.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 242, fol. 272 (J).

272. Madrid , 8 decembre 1648. — Philippe IV d Leopold-Guillaume . 5

Les provisions envoyees pour l’entretien de l’armee ne peuvent etre
affectees a aucune autre depense. Pour le paiement des non militaires
on enverra des credits speciaux. Le Roi desire un releve de toutes les
charges de cette espece de fagon a savoir ce qui est indispensable pour
cela. Il desire aussi un releve des credits necessaires chaque mois pour le 10

paiement de la troupe, un releve du montant annuel des gastos secretos .
Tous ces documents doivent etre rediges clairement et distinctement.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 242, fol. 263.

ren-

276. Madrid, 13 decembre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Affaires de la Rourgogne. Le Roi recommande beaucoup le renouvel-
15 lement de la ligue avec les Suisses. L’archiduc est invite a tenir Cara-

cena au courant des evenements. On enverra a la premiere occasion les
provisions necessaires pour l’achevement des travaux aux fortifications.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 242, fol. 280.

, 8 decembre 1648. — Philippe IV au president Roose 0).

Le Roi lui ordonne, par le canal du comte de Fuensaldana, de venir 15

Espagne pour deux ou trois mois afin d’arreter les instructions rela-
tives au gouvernement de nos provinces. Personne ne pouvait s’acquit-
ter de cette tache mieux que lui. Il doit arriver le plus tot possible.

Estado, 2256.

273.

en

277. Madrid, 13 decembre 1648. — Philippe IV d Leopold-Guillaume .

20 Recommandation de faire observer la regie prescrivant le cumul des
charges. L’archiduc pressera autant qu’il le pourra la levee des troupes
destinees a passer en Espagne. Il tachera aussi d’y envoyer deux ou trois
ingenieurs qui sont disponibles en Allemagne ou en Hollande.

Secretairerie d’ Etat et de Guerre , reg. 242, fol. 285.

274. Madrid, 9 decembre 1648. — Un secretaire d’ Etat a Jacques 20

Brecht .

Il a appris que Charles Hovynes touchait a la fois son traitement de
conseiller d’Etat et de conseiller prive et cela, malgre les ordres du Roi
interdisant de payer deux traitements en meme temps. Or, a la suite

t 1 ) Le jour du mois n'est pas indique dans ce document qui est une minute, mais bien 25
dans l’original qui existe aux Archives du Royawve , Manuscrits divers (correspondanee
de Roose) (reg. 457, fol. 237) .

55 t1) Voir une lettre identique relative a la mtaie question datee du 13 fevrier 1649(reg. 243, fol. 97) .
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278. Madrid, 14 decembre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

La designation du maitre de camp general de la cavalerie reste en
suspens. Le generalat de la cavalerie sera confie an prince de Ligne.
Le Roi accorde an marquis Sfondrato la Toison d’Or. II faudrait le con-
vaincre d’abandonner son poste a Fartillerie en echange du gouverne- 5

ment du Luxembourg. Tant que le prince de Ligne demeure en prison
— et cela peut durer longtemps — il est indispensable de designer quel-
qu’un pour commander la cavalerie. Le Roi pense a Jean de Weert. Si
1’archiduc est d’un autre avis, il n’a qu’a faire des propositions. Le Roi
designe cinq sergents-majors de bataille, Fernando de Solis, Juan de 10

Liponti, Rerbutz, Geraldini et Balthasar Mercader. Ce dernier restera
pourtant gouverneur de Dixmude. Le gouvernement de Namur sera
remis au due de Havre, celui de Tournai au comte de Roeulx, celui de
Lille au prince de Chimay, celui de Limbourg au marquis de Traze-
gnies. Toutes ces designations sont faites pour le cas on Sfondrato 15

accepte le gouvernement du Luxembourg. S’il refuse, le partage des
gouvernements devra etre modifie. Havre devra choisir alors entre
Luxembourg et Namur et celui qu’il decline sera pour Chimay. On
donnera le gouvernement de Saint-Omer a Grobbendonck.

Le Roi demande d’urgence un rapport sur le Jansenisme.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 242, fol. 289.

281. Madrid, 29 decembre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Au sujet de riinpossibilite de conserve!* Frankenlhal cldc ropportunite

de la remettre a TElecleur de Mayence ou au palalin Louis-Fhilippe, en

attendant l’adhesion du Falalinal a la paix generale. Lc Hoi a cent a ce

s sujet a Peiiaranda, l’avertissant qu’on jugeaiL le plus convenable de
ci la rendent au Palalin.

remettre la place aux Suedois pour que ceux-
Secretairerie d ' &tat et de Guerre , reg. 242, fol. 302.

282. Madrid, 29 decembre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

On fait les demarches necessaires pour l’ajustement des provisions

40 generates. On prepare le depart des Espagnols designes pour les Pays-
Bas, dans l’espoir de reunir le nombre fixe de 3,000. Le Roi desire, en

retour, que l’archiduc hate autant qu’il le peut le depart des soldats des-
tines a l’armee d’Espagne.

Secretairerie d' Ptat et de Guerre , reg. 242, fol. 305.

m
15 283. Madrid, ... decembre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

20 Piccolomini a fait savoir que pour le cas ou la paix se conclurait en

Allemagne, on pourrait. se servir des troupes devenues disponibles.
Fuensaldana et Penaranda les moyensL’archiduc examinera avec

d’accepter cette proposition.279. Madrid, 17 decembre 1648. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Le Roi approuve l’archiduc d’avoir charge les auditeurs militaires
d’une enquete pour decouvrir les militaires dont la conduite a ete repre-
hensible lors de la bataille de Lens et ceux qui se sont bien comportes, %
de fagon a ce que la suspicion ne continue pas a s’etendre a tous.

Secretairerie d' &tat et de Guerre , reg. 242, fol. 293.

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 242, fol. 314.
20

284. Madrid, 3 janvier 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

On a suggere au Roi de defendre dans ses Etats Timportation des vins
frangais. L’archiduc voudra bien examiner cette affaire.

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 243, fol. 5 P).
280. Madrid, 29 decembre 1648. — Philippe IV a. Leopold-Guillaume.

On a envoye, il y a quelques jours, 300,000 ecus pour le service des
provisions. On vient d’en envover encore 300,000. Nouvelle recomman- 30

dation de les employer avec discernement.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 242, fol. 299.

(!) Voir des lettres relatives a des affaires particulieres : le 3 janvier , pour le baron

Adrien de Enquefort (fol. 1) ; le 13 janvier, pour Rene De Vos, candidat a la presidence de

la Chambre des Comptes de Lille (fol. 15) ; le 18 janvier, pour Martin de Haen (fol. 27) ;

le 20 janvier, pour le comte de Garcies (fol. 28) ; le 21 janvier, pour Georges-Christian land-

grave de Hesse (fol. 31) ; le 23 janvier, pour Antonio de Espidosa, medecin de la place forte

25

i
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285. Madrid, 4 janvier 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 287. Madrid, 16 janvier 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.11 taut considerer que la vicloire est bien plus souvent le fruit de la

discipline que la consequence de la superiority numerique et qu’un deselements principaux esl le grand nombre des ofl'iciers. Surtout quands agit de combattre les armees 1'rangaises, qui coinprennent bon 5nombre d’officiers, il convient de s’inspirer de leur exemple. Le Roi adecide qu il y aurait a l’avenir trois maitres de camp, l’un Espagnol,1’autre Italien et le troisieme Beige. Pour remplir ces postes le Roi desi-gne respectivement le comte de Garcies, le prince de Lixeim et le mar-
quis de Molinghien. 11 pretend avoir fait ces designations de l’avis deses ministres. II prescrit a 1’archiduc de notifier la chose aux interesses.II regie ensuite l’ordre de preseance devant exister entre eux, CarlosGuasco et le marquis Sfondrato. II prescrit que le comte de Garcies doitabandonner le gouvernement de Cambrai, qui sera confie ad interim aGabriel de la Torre. Leopold-Guillaume designera un Espagnol pour la isplace de Juliers.

Le due de Guise a fait faire des demarches en vue de sa liberation par
le comte d’Onate. II est possible qu’on en fasse aussi aupres de l’archi-
duc. Le Roi defend expressement de faire quoi que soit. II veut que la

5 question demeure absolument secrete et promet de donner ulterieure-
ment d’autres renseignements a l’archiduc.

il

Secretairerie d’Btal et de Guerre, reg. 243, fob 23.

26 janvier 1649. — Consulte du Conseil supreme de2876«.
Flandre.

10 Les protecteurs et le surintendant des Monts-de-piete font remar-
quer que les archiducs accorderent aux dits Monts certains privileges
contenus dans l’acte du 30 juillet 1627. Comme on conteste ces privi-
leges, ils en demandent, la confirmation, et le Conseil de Flandre appuie

^
leur requete.Secretairerie d' Btal et de Guerre, reg. 243, fob 9. Secretarias provinciates, liasse 2449.

286. Madrid , 15 janvier 1649. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
Au sujet des negociations entreprises pour cantonner dans le Pala-tinat inferieur les troupes du due de Lorraine et celles de Lamboy, defaQon a assurer le maintien de Frankenthal et sou lager les Pays-Tfasde l’obligation de loger tous ces gens. Il semble que cela ne peut deran-ger les principaux contractants de la paix allemande, l’Empereur, le roide Suede et l’Electeur de Cologne. Quant au landgrave de Hesse, il nebougera pas pour si peu. On n’aura done a compter qu’avec la petite 25armee de Turenne, qui ne saurait s’opposer a celle du due. Telle estl’opinion du Roi. Il prescrit a Leopold-Guillaume d’en assurer la rapideexecution. L’interet principal de cette operation reside dans le soulage-ment qu’elle apporte aux Pays-Bas.

* 288. Madrid, 27 janvier 1649. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .
Tous les colliers qui se trouvent en la possession du tresorier de l’Or-dre de la Toison d’Or doivent etre remis au garde des joyaux du Roi etle meme tresorier doit envoyer a Balthazar Molinet, greffier de l’Ordre,

20 un inventaire detaille de tous les objets qui se trouvent en sa possession :ornements, tapisseries, manteaux, etc.

20

Secretairerie d' Btal et de Guerre, reg. 243, fob 38 (1).

289. Bruxelles, 29 janvier 1649. — Instructions donnees a Jean-Claude Friquet, envoye a la Cour de France par le comte de Penaranda.
25 Les negociations doivent etre conduites conformement a l’etat actueldes affaires. L’objectif principal est la conclusion de la paix. Friquets’informera si la reine de France et Mazarin font desvement a

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 243, fol. 19. 30

ouvertures relati-
se compromettre.

d’Anvers (fol. 32) ; le 26 janvier pour Martin del Hoyo Barrientos, depositaire general del’arinSe (fol. 34); le 27, pour Arios Gonsalo fils du comte de Pinoenrostra, officier espagnol(fol. 36) ; le 27 janvier, pour le due d’Aerschot (fol. 40) ; le fevrier, pour le lieutenant-general de cavalerie D. Antonio de la Gueva y Silva (fol. 50) ; le 3 fevrier, pour Guillaumede Clammoris haut drossart du duche de Liml>ourg et son parent Robert baron de 35Linden (fol. 58) ; le 5 fevrier, pour Jean Jacques Goret, natif de Saint-Ghislain, et les freresIgnace et Lievin de Clerck (fol. 68).

une alliance avec l’Espagnc; il evitera de
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II est opportun de retablir 1’autorite de la Reine et du Cardinal. Friquet
s’abstiendra de faire aucune proposition, meme si le Cardinal l’y invilait.

Estado, 2071.
293. Madrid, 3 fevrier 1649. — Philippe IV au comte de Lumiares.
Le comte profitera de l’occasion offerte par le refus des Suedois et

insistera sur les recents evenements survenus a Paris pour faire des
instances aupres de l’Empereur et de ses ministres et les persuader de

B refuser la ratification de la paix conclue a Munster. L’alliance une fois
retablie entre les gouvernements de Vienne et de Madrid, les mou-
vements revolutionnaires en France pourraient amener une ameliora-
tion dans les conditions de la paix. Pour ce cas, le Roi s’engage a aider
1’Empereur autant qu’il le pourra et a lui envoyer des subsides qui seront

10 regulierement payes.

290. Madrid, 1“ fevrier 1649. Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le comte d’Onate a fait savoir au Roi que des propositions lui avaient 5

ete faites de la part du due de Guise, ce dernier offrant de livrer la place
de Guise a Leopold-Guillaume pour obtenir sa liberte. II serait convenu
que, si le due remettait au Roi une autre place de meme importance,
occupee actuellement par le roi de France dans le Rousillon ou aux
Pays-Ras, on lui rendrait Guise. On devrait en meme temps faire con- 10
naitre au due quelle aide on pourrait lui donner pour qu’il put penetrer
en Provence, prof iter des circonstances actuelles et former un parti. Le
due de Guise a l’intention d’envoyer son secretaire muni d’instructions
suffisantes pour arranger les details de l’affaire. Le Roi porte la chose a
la connaissance de l’arcbiduc et demande son avis.

Secretairerie d' Elat el de Guerre, reg. 243, fol. 48.

Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 243, fol. 63.

294. Madrid, 5 fevrier 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Ordre de payer regulierement les membres du Conseil supreme des

Pays-Bas a Madrid.
15

% Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 243, fol. 66.15

291. Madrid, 2 fevrier 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Envoi de 215,000 ecus, dont 200,000 doivent former la mensualite de

fevrier et le reste servira au traitement de l’archiduc. On aurait bien
voulu envoyer quelques mensualites d’avance, mais cela a ete impossi- 20
ble. Le memo jour, le Roi present d’envoyer un rapport sur le service
des provisions de l’annee precedente.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 243, fol. 52 et 56.

295. Madrid, 5 fevrier 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi a pris connaissance de la decision prise de confier a nouveau

la pagadorie generale au baron de Limal et de la retirer & D. Sebastian
Lopez de Hierro. Ce dernier a presente au Roi un memoire justificatif et

20 le Roi enverra a l’archiduc une lettre autographe sur les mesures a pren-
dre pour terminer cette affaire.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 243, fol. 73.
292. Madrid, 3 fevrier 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

&
296. Bruxelles, 9 fevrier 1649.

la Cour de France. — Rapport sur le voyage de Friquet aLe Roi a appris qu’il se presente des difficulty a propos de l’execution 25
du traite de paix en Allemagne, parce que les Suedois refusent de rendre
certaines places de la Boheme. II a charge le comte de Lumiares, son
ambassadeur a Vienne, de tacher de convaincre l’Empereur de ne pas
accepter ce traite. II en avertit Leopold-Guillaume en l’invitant a coo-
perer avec lui, eu egard aux consequences nefastes do la paix ainsi 30
conclue.

25 Le negociateur est parti de Bruxelles, le 30 janvier et arrive a Saint-Germain, le 3 fdvrier. II eut le lendemain une entrevue avec Mazarin etla conversation a portd surtoul snr le due de Lorraine et l’aide fourniepar les Francis aux Portugais. Le 5, Mazarin
TOME IV .

a repondu a Friquet queSecretairerie d' Elat et de Guerre , reg. 243, fol. 60.
15

>

*
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la Reine a decide de faire la paix. D’apres les insinuations faites par le
ministre frangais, on donnerait satisfaction au due de Lorraine, on ren-
drait quelques places fortes et on s’arrangerait a propos du Portugal.

Estado, 2071.

tumultes et perturbateur de la paix publique, le sommant delous ces
quitter la Cour dans les huit jours; qu’un arret du Parlement, qui avait

depuis annule par la Reine et son Conseil, promettait 4,000 ecus
chaque membre du Parlement qu’on pourrait arreter; que le

etc
pour

5 prince de Conti et le due de Longueville seraient, entres a Paris et se
seraient mis k la disposition du Parlement, offrant en meme temps les
services de la Picardie et de la Champagne; que cette offre avait ete
acceptee et que Conti serait nomine generalissime, ayant sous ses ordres
les dues d’Elboeuf et de Bouillon et le marechal de la Motte. II est a

297. Madrid, 10 fevrier 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 5

Le bruit se repand qu’on aurait enleve a la reine de France, Marie-
Anne, la gestion des affaires et qu’on l’aurait separee de son fils. Dans
ce cas elle pourrait avoir l’intention de quitter la France, ce qui serait
tres regrettable, car de ce chef elle perdrait tout credit, comme ce fut
le cas avec Marie de Medicis et son depart contribuerait a ramener le 10
calme en France.

10 croire que Leopold-Guillaume en sait encore plus long. II semble a
Madrid que ce mouvement pourrait etre durable et que le parti du Par-
lement paraissant si fort pourrait rendre impossible le maintien de
Mazarin.

II serait nuisible au Roi de faire en ce moment aucune declaration.Secr6tairerie d' Elal et de Guerre, reg. 243, fol. 77.
18 II n’a qu’ft rester dans l’expectative, accordant en grand secret son appui

au parti le plus faible, de fagon que les troubles puissent durer et pen-
dant ce temps on devrait s’efforcer de reprendre les places perdues aux
Pays-Bas, a commencer par Ypres.

II se pourrait que Mazarin fut tue ou qu’il fut parti. Dans ce cas,
20 l’apaisement se ferait facilement et tous les partis se ligueraient & nou-

veau contre l’Espagne, pour le plus grand danger des Pays-Bas. La situa-
tion serait particulierement grave s’il s’averait que le due de Lorraine
s’est arrange avec Louis XIV. Un nouveau gouvernement frangais serait
tente de faire preuve d’intransigeance et de ne pas se prefer a des condi-

28 tions de paix plus avantageuses que celles offertes l’annee precedente.
L’archiduc examinera la question avec Fuensaldana et Penaranda,

puis il prendra la decision qui lui paraitra la plus opportune. En tout
vis-il-vis de lous les Frangais qui entreront en relations avec lui,l’Archiduc se montrera aimable, leur donnant de bonnes

298. Madrid, 10 fevrier 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
II y a lieu de faire tous les efforts possibles pour eviter qu’Anne d’Au-

triche ne quitte la France, car une fois hors du pays elle n’aurait plus is
aucune influence sur les affaires. Si, malgre tout, la souveraine etait
coritrainte de le faire, il faudrait l’hospitaliser au palais de Gand pour
eviter que les Frangais de sa suite ne puissent se mettre au courant de
ce qui se passe a la Cour de Bruxelles. On fera preuve de moderation
dans les mesures a prendre eventuellement a cette occasion 0).

Estado, 2258.

20

299. Madrid, 10 fevrier 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. cas,

Ces jours derniers on a appris de divers cotes que Louis XIV aurait
quitte Paris secretement, que le peuple se serait revolte, que le Parle-
ment aurait pousse les bourgeois a prendre les armes, tant pour contenir 25
la foule que pour ne pas abandonner aux nobles les postes importants,
que le meme Parlement aurait publie un edit declarant Mazarin cause de

esperances,tachant de se procurer parfoul des intelligences, surtout, si la chose etaitpossible, avec les protestants. Il continuera particulierement lestions avec le due d’Epernon et M. de Juyca 0).

0

tracta-
SecrStairerie d' Etat et de Guerre, reg. 243, fo'l. 89.

„ (‘} , V°ir encore quelques recommandations compl4mentaires35 du Roi (fol. 92) .
(!) Il y a sur cette affaire trois lettres du Roi a l’archiduc et une quatrfome h Fuen-

saldafla. dans une seconde lettre
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avait besoin de lui. Le designer comme general de cavalerie a la place

du marquis de Montecuculi serait s’exposer aux plaintes de Bucquoy.
On s’est decide a nommer deux maitres de camp generaux, dont l’un

sei'vice dans l’Estramadure

300. Madrid, 10 fevrier 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
On a envoye la mensualite de janvier. Vu les bruits qui circulent a

propos des evenements de Paris, le Roi envoie par la mer le duplicatum
des effets de cette mensualite et le triplicatum de ceux affectes aux
300,000 ecus recemment expedies. Ainsi, meme si les cpurriers pnt ete 5
retenus a Paris, il n’en resultera aucun inconvenient. Pendant tout le
temps que dureront ces troubles on correspondra par la voie maritime.
L’archiduc doit tacher d’augmenter le nombre des soldats destines a
passer en Espagne, car c’est de cela que depend pour une bonne part
le succes des armees royales dans la Peninsule. Le Roi voudrait aussi to
faire envoyer a Saint-Sebastien 50 artilleurs et mineurs et quelques
ingenieurs disponibles en Hollande (1) .

on

le marquis de Molenghien, jusqu’ici en
5 et 1’autre le prince de Lixeim. Le marquis Alexandre Borri sera employe

Espagne et si Sfondrato quitte son poste dans l’artillerie, Leopold-
Guillaume presentera des candidats pour son remplacement.

sera

en

Secretairerie d' Etat et de Guerre ,- reg . 243, fol. 134.

303. Madrid, 10 mars 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
to Le Roi espere que Parchiduc aura soin de profiler de l’occasion favo-

rable qui se presente par suite des troubles de Paris. II cherchera a partir
tot en campagne pour recuperer les places perdues ou bien faire alliance
avec celui des deux partis qui peut procurer le plus grand profit. Si on
embrasse le parti de Louis XIV, il faut tacher d’obtenir la restitution de

15 toutes les places occupees en Gatalogne et aux Pays-Bas; en retour on
s’engagera a l’aider de toutes ses forces. Si au contraire on prend le
parti du Parlement, on tachera d’arriver au meme resultat. Si la conclu-
sion d’un traite parait impossible, l’archiduc ne doit pas se perdre en
negociations, mais recourir aux armes. C’est a lui a choisir par ou il

20 commencera puisque et.ant sur les lieux, il est mieux a meme de se deci-
der. Le Roi envoie a l’archiduc les pleins pouvoirs qu’il a demandes,
l’un pour traiter avec Louis XIV et l’autre avec le Parlement. La ques-
tion doit etre traitee a 1’intervention de Penaranda et de Fuensaldana.

Secretairerie d’ Etal et de Guerre, reg. 243, fol. 89.

301. Madrid, 20 fevrier 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le prieur et les religieux de l’abbaye de Saint-Pierre, a Gand, se sont 15

plaints du dommage qui leur a ete cause a propos de la designation d’un
nouvel abbe, faite au mepris des usages et de leurs privileges. Leopold
ecoutera leurs doleances.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 205.

302. Madrid, 9 mars 1649. Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Il est inopportun de confier le poste de maitre de camp general au

marquis de Lede, alors que jadis celui-ci a decline le meme poste quand

20

Il tachera de faire en sorte que le Parlement demeure toujours plus
25 puissant que Louis XIV, car il y a moins a craindre d’une corporation

que d’une personnalite. Dans les circonstances presentes l’argent est
sans doute indispensable; aussi le Roi envoie-t il tout ce qu’il a pu
reunir.

t1) Voir les lettres suivantes relatives k des affaires particuli^res : le 18 fevrier, pour
le colonel Michel van Laer (fol. 109) ; le 20 fevrier, pour le baron du Limal (fol. 110) ;
le 25 f 6vrier, pour le comte de Atemis, gentilhomme de la chambre de l’archiduc (fol. 114); 25
le 26 fevrier, pour le capitaine Giuseppe Manrique (fol. 115); le 28 fevrier, pour Martin de
Haen, maitre de la chambre des Comptes (fol. 117); le 2 mars, pour le sergent-major
Ludovico Clerici (fol. 119); le .2 mars, pour l’audiencier Verreycken (fol. 123); le 2 mars,
pour le marquis Herman Fortunat de Baden (fol. 124); le 3 mars, pour le comte de Noyelles
(fol. 127); pour le comte d’Isembourg (fol. 128) , pour le comte d’Ursel (fol. 129); le 6 mars, 30
pour le capitaine Pedro de Valdes (fol. 132) ; le 13 mars, pour l’abbe de Mercy (fol. 159);
le 14 mars, pour le colonel Ambroise Mexia (fol. 161) , pour le lieutenant-general de cava-
lerie Francisco Sanchez Pardo (fol. 163) ; le 18 mars, pour le landgrave George-Christian de
Hesse (fol. 165).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 243, fol. 142.

30 304. Madrid, 10 mars 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi approuve pleinement la decision de l’archiduc de sevir con-tre ceux qui se sont mal conduits a la bataille de Lens.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 243, fol. 146.

r
i
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305. Madrid, 10 mars 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
L’archiduc a averti le Roi du projet des Frangais d’attaquer Ostende

et Fontarabie.
Le Roi met en doute la realite de ce projet, eu egard aux troubles qui

sevissent dans ce pays. II approuve en tout cas les mesures de prudence 5
prises a ce propos. II recommande encore de continuer les efforts
requis pour obtenir du pays la contribution maxima a l’execution des
engagements pris vis-a-vis des Hollandais.

tassins et de 4,000 cavaliers. II a pris connaissance des indications don-
nees par le comte de Lumiares, en vue de l’envoi de 4,000 cavaliers et
de quelques fantassins. Les propositions de Lamboy n’ont guere eu de
resultat jadis; il y a peu de profit a retirer des recrutements. En tout

l’archiduc n’a qua faire tout ce qu’il peut. C’est egalement a lui
a tirer parti de la proposition de Lumiares. On tachera aussi d’envoyer
des Espagnols par Saint-Sebastien. L’archiduc peut etre assure de l’as-
sistance royale en argent. On en a envoye aussi au comte d’Onate pour
les Napolitains qui doivent aller aux Pays-Bas.

Secritairerie d' Etat et de Guerre, reg. 243, fol. 169.

3 cas,

Secritairerie d' Etat et de Guerre, reg. 243, fol. 149. 10

309. Madrid, 18 mars 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.306. Madrid, 10 mars 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 10
Le 19 janvier dernier l’archiduc a ecrit au Roi qu’il a charge Pena-

randa d’avoir, en presence du secretaire Augustin Navarro, une entre-
vue avec le due de Lorraine et de l’interpeller sur ses tractations avec

15 le gouvernement frangais a l’insu de Philippe IV. Penaranda a rendu
compte a Madrid de cette entrevue. Le due a nie qu’il eut 1’intention de
traiter avec la France, mais a avoue avoir regu des propositions de Maza-
rin, qui lui avait propose notamment de servir d’intermediate entre
la France et l’Espagne. A Madrid, on estime que dans les circonstances

20 presentes il est impossible d’arriver a la paix avec la France et que le
due de Lorraine ne saurait rien y faire. Il convient de tenir l’oeil sur
ses agissements. A l’heure actuelle on ne voit pas avec qui on pourrait
traiter, meme si la paix n’etait pas impossible. Leopold-Guillaume et
Penaranda devront examiner si on pourrait recourir a la mediation du

23 due de Lorraine 0).

L’archiduc a insiste jadis sur la necessity de mettre fin a l’abus con-
sistant dans le fait que des tercios ou des regiments soient commis a
des officiers qui ne servent pas reellement a la tete de ces unites et l’op-
portunite de commencer la reforme par le comte d’Isembourg, a qui
on pourrait donner une compensation. Le Roi rappelle que l’interesse 15
a deja ete favorise par le poste de premier chef des finances et qu’il
avait jadis donne ordre de designer pour le commandement de son regi-
ment son cousin, le comte de Bruay. Cet ordre doit etre execute.

Secrttairerie d' Etat et de Guerre, reg. 243, fol. 153.

¥

307. Madrid, 10 mars 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Envoi de 200,000 ecus a titre de provision pour l’armee et 15,000

pour la cour de l’archiduc.

90

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 243, fol. 175.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 243, fol. 155. 310. Madrid, 18 mars 1649. — Philippe IV d L&opold-Guillaume.
Le Roi a pris connaissance d’un rapport du marquis de Lede relatif

mauvais traitements que les officiers espagnols ont fait subir pres
30 de Los Passages k un armateur d’Ostende. Il a appris aussi que dans les

ports d’Espagne on s’est rendu coupable de vexations a 1’egard de Hol-
t 1 ) On remarquera que Philippe IV n'est pas trfcs consequent dans ses raisonnements I

308. Madrid, 18 mars 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi est heureux des diligences de l’archiduc pour mettre l’armee 95

en etat, en vue de la campagne prochaine. Il l’approuve d’avoir envoye
le baron de Dramelay pour arranger avec Lamboy l’envoi de 6,000 fan-

aux

r*
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landais et d’autres sujets de nations amies. II a charge un ministre de
faire une enquete a ce sujet et de sevir eventueilement C1) .

Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 243, fol. 181.

313. Madrid, 10 avril 1649. — Philippe IV au comte de Peharanda.
Le Roi a reconnu la necessity de la presence du comte de Penaranda

aupres de l’archiduc, afin que celui-ci puisse executer promptement les
traites de paix eventuels. A cet effet, Antoine Brun se rendra imme-

5 diatement a La Haye et Penaranda traitera par son intermediate.
Estado, 2258.

311. Madrid, 18 mars 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Au sujet de la proposition du due de Guise de remettre au Roi d’Es- 5

pagne la place de Guise. Pour deux motifs differents on a ecarte cette
proposition. D’abord la place en question serait difficile a defendre,
ensuite la remise en liberte du due presentait des inconvenients, a cause
de ses relations dans le royaume de Naples. Depuis les recents troubles
en France un troisieme motif est venu encore s’y ajouter, le Roi a 10

decide,
Si la frontiere, sinon pour reprendre les places que l’ennemi lui a prises.
En tout cas Leopold-Guillaume examinera encore l’affaire avec Pena-
randa et Fuensaldana et fera connaitre son avis.

Secretairerie d’ Et.at et de Guerre, reg. 243, fol. 185.

I
314. Madrid, 10 avril 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Certains armateurs de navires de course operant dans les mers d’Es-
pagne ont propose de declarer que les navires appartenant a des sujets

10 de nationality amie, mais transportant des munitions de guerre au Por-
tugal, devaient etre arretes et juges de bonne prise. Avant de prendre
une decision le Roi veut connaitre l’avis de l’archiduc.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 243, fol. 223.

effet, que son armee ne doit pas entreprendre d’operationen

15

312. Madrid, 18 mars 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le veedor general D. Diego Giron a remis a Madrid le releve general

fait par le pagador general Sebastien Lopez Hierro des sommes pergues
en septembre-octobre 1648. Ces documents et les autres du meme genre
communiques precedemment pour la justification du pagador font voir 20

que celui-ci a encore droit a 84,096 ecus qu’il a empruntes sur son cre-
dit personnel pour le service de l’armee. Le Roi prescrit de payer la
somme en question a l’interesse, car un retard prolonge ferait du tort
& son credit. Ce serait la une chose d’autant plus deplorable que le paga-
dor a prete l’annee precedente des sommes considerables a interet 2«
modere. Tout cela temoigne de son zele pour le service royal.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 243, fol. 190 (2).

315. Madrid, 10 avril 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Si on n’a pas encore envoye d’Espagne la somme convenue pour l’exe-

cution des engagements pris a Munster, ce n’est. pas faute de diligence.
On continuera a faire tout son possible. Le Roi approuve la resolution
prise par l’archiduc d’ecarter certaines mesures de sanction proposees
par le Conseil d’Etat contre les Hollandais. Pour le moment il faut reser-

20 ver toutes ses forces contre la France, d’ou vient le mal 0) .
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 243, fol. 227.

316. Madrid, 10 avril 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi a pris connaissance des dernieres nouvelles que l’archiduc lui

a communiquees a propos des troubles en France et a la suite desquelles
se demandait s’il fallait prendre le parti du Roi ou celui du Parle-

(1) Le 14 mal, le Roi fait savoir qu’il a fait donner les ordres requis pour emp8cher
toute innovation en cette mati&re (reg. 244, fol. 17).

(2 ) Voir les lettres suivantes relatives a des affaires particuli&res : le 24 mars, pour 30
Diego de Silveira (fol. 195) , pour Bernardin -de Robelledo, agent diplomatique accr6dlt6 en
Danemark (fol. 199) , pour le due de Hijar (fol. 203) ; le 25 mars, pour le comte de Meghem
(fol. 205) ; le 28 mars, pour Louis Roger Clarisse (fol. 207) ; le 5 avril, pour le due et la
duchesse de Guise (fol. 213); le 10 avril, pour Charles de Hovynes (fol. 225).

25 on

t1) Que es el origen de todos los malos.
TOME IV. 16

t*

*
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Philippe IV a Leopold-Guillaume.317. Madrid, 10 avril 1649.ment, l’un et l’autre sollicitant l’assistance espagnole. Ulterieurement,

le Roi a appris aussi que le marquis de Noirmoutiers etait venu a Valen-
ciennes, envoye par les princes frangais, mais sans l’intervention du Par-
lement. Ce gentilhomme declarait que si l’armee espagnole s’avahpait
jusqu’a quinze lieues de Paris, les partisans du Parlement en feraient 5
autant. Cette derniere proposition paraissant contradictoire avec les
offres precedentes, Leopold-Guillaume chargea les comtes de Penaranda
et de Schwartzemberg de demander aux delegues francais des details
complementaires. Le Roi remercie l’archiduc de son zele et rappelle les
directives qu’il a donnees depuis que les premiers troubles ont eclate. to
Pour profiter de ces heureuses circonstances, on va tacher de prendre
l’offensive sur toutes les frontieres franfaises. Caracena a re$u ordre
d’entrer en campagne. La flotte commandee par Don Juan
entrer en activite. Le present courrier amene la mensualite d’avril et
en plus 200,000 ecus de provision extraordinaire. Ceux-ci seront 15
employes pour faire venir d’Allemagne les troupes offertes par Jean de
Weert, dont l’effectif atteint, parait -il, 11,000 hommes et qui ne sont pas
au service de l’Empereur. II y a a cela plusieurs avantages, notaminent
celui d empecher Louis XIV et le Parlement de se servir de ces troupes
dans le cas ou les troubles cesseraient.

On est inquiet au sujet des troupes du due de Lorraine. Si elles sont
entrees en France, il y a lieu d’apprehender l’indiscipline des soldats et
l’extravagance du due. II n’y a que le parti de Turenne, chef des hugue-

. nots, qui puisse affaiblir la France en cas d’une reconciliation entre
Louis XIV et le Parlement. Le Roi a ordonne de faire venir le due de 25
Guise en Espagne; il serait toujours dangereux de lui confier une flotte,
surtout depuis les troubles recents de Naples et de Sicile. Le due a
d’ailleurs peu de credit en France, tant en Provence et en Languedoc
qu’ailleurs.

Au sujet de Mazarin il est evident que son desir et son intention t'O
sont de continuer la guerre ; Penaranda a repondu d’une maniere claire
et decidee a l’agent que le Cardinal lui avait envoye.

Secritairene d' fitat et de Guerre, reg. 243, fol. 231.

Le Roi a appris que Mazarin a propose par 1’intermediate de Friquet
de se mettre d’accord pour ne pas troubler le passage des courriers. Il a
envoye a l’archiduc la procuration que celui-ci avait demandee a ce

5 sujet. Il juge, lui aussi, comme souhaitable le maintien du libre passage
des courriers.

Secrttairerie d' Btat et de Guerre , reg. 243, fol . 239.

318. Madrid, 10 avril 1649. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
Le Roi a repu la lettre de l’archiduc relative au roi d’Angleterre

10 Charles ler. Il a appris que le resident de l’archiduc, Henri de Vicq, lui
avait demande de repondre a deux lettres ecrites anterieurement a Leo-
pold-Guillaume par le prince de Galles. Leopold-Guillaume lui-meme
desirait connaitre au prealable l’intention du Roi, sur le formulaire a sui-

egard a la proclamation de la republique faite par le parlement
15 anglais. Philippe IV declare que la mort de Charles Ier est un evenement

deplorable, qu’il se rejouirait si sa situation lui permettait de montrer
monde entier la conduite qu’il faudrait tenir en pareille occurrence,

il fallait ceder aux circonstances. Le parlement anglais est tres

va aussi

vre, eu

au
mais qu
puissant, tous les princes ont trop a faire chez eux pour songer a
entreprendre quelque chose contre lui. En plus, le parlement a declare
qu’il voulait entretenir de bonnes relations avec l’Espagne. Il faut
s’occuper des affaires de France et le Roi veut observer l’ancien principe
de sa maison, a savoir la paix avec l’Angleterre. Il n’y a done rien a
changer, garder de bons rapports avec le parlement. On devait d’aillcurs

de reconnaissance a Charles Ier qui des le debut de la revolution

K)

20

25 peu
portugaise, a regu un ambassadeur du tyran. Il faut eviter de faire une
declaration formelle ni en faveur du parlement ni en faveur du prince
de Galles, avant d’etre bien renseigne sur la tournure des evenements.*
L’archiduc pourra repondre au prince de Galles en lui donnant le titre

30 de Roi, mais en antidatant la lettre. Si le parlement en venait ulterieu-
rement a protester, on s’excuserait en alleguant qu’au moment ou la
lettre a ete ecrite on ignorait l’exclusion des Stuarts du trone d’Angle-
terre. Le Roi lui-meme a ecrit une lettre de condoleances au prince de



t

— 124 — — 125 —r
Galles, egalement antidatee. Antoine Brun pourrait etre charge de la
remise des lettres au prince de Galles. Alonso de Cardenas a regu ordre
de ne faire aucun changement et si de la part du parlement on veut
traiter avec lui, il repondra qu’il rendra compte du tout au Roi. II ne
faut apprehender aucune nouveaute de la part du parlement lui-meme, 5

car il est de son interet que les souverains etrangers ne retirent pas
leurs ambassadeurs de Londres. Le Roi a pris le deuil pour Charles Pr
comme il l’avait pris pour Louis XIII.

a faire de ce document. Les documents que l’archiduc a demandes et
qu’on lui envoie n’ont d’autre objet que la conclusion de la paix soit

Louis XIV, soit avec le parlement, 1’alliance formelle avec Fun ou

Fautre, avec la restriction que le parti auquel on s’alliera ne concluera

5 pas la paix avec 1'alitre, sans que les interets de l’Espagne soient sauve-
gardes et ce suivant la teneur des instructions donnees a Penaranda.

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 243, fol. 268.

avec

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 243, fol. 243.

322. Madrid, 12 avril 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
319. Madrid, 11 avril 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi a pris connaissance de la decision de l’archiduc de faire une

enquete au sujet des vexations que les vaisseaux hollandais auraient eu
a subir des fregates d’Ostende et de leur restituer certaines prises. Il
recommande encore une fois la stricte observation de la paix et le chati-
ment de tous les contrevenants 0).

10
L’archiduc a fait savoir au Roi que les Suedois faisaient des difficultes

10 pour la ratification de la paix en Allemagne, qu’il ne fallait pas leur
remettre la place de Frankenthal dont la possession est au contraire tres
necessaire et ou on pourrait concentrer eventuellement les troupes qu’on
licencierait en Allemagne. Le Roi s’en refere aux instructions qu’il a
donnees a ce propos a Penaranda.15

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 243, fol. 252. Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 243, fol . 272.IS1

320. Madrid, 11 avril 1649. — Philippe IV & Leopold-Guillaume.
Envoi de 200,000 ecus pour la mensualite d’avril et 15,000 pour le

traitement du Gouverneur-General. En plus on envoie 100,000 ecus a
Penaranda pour l’execution des engagements pris vis-a-vis des Hollan- 20
dais. Si la chose peut se faire sans inconvenient, il lui est quand meme
loisible d’employer ces 100,000 ecus, en tout ou en partie pour les
recrutements a faire en Allemagne.

323. Madrid, 13 avril 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Repetition du confcenu de la lettre du 11 avril analysee ci-dessus C).
Le Roi a decide d’envoyer le present courrier par la voie de terre, se
fiant aux assurances de Mazarin. Il insiste pourtant sur le danger de la

20 voie de terre et s’en remet aux declarations contenues dans les lettres
expedites par voie de mer.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 243, fol . 276.Secretairerie d' fitat el de Guerre, reg. 243, fol. 264.

f

321. Madrid, 12 avril 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le comte de Penaranda tient une procuration du Roi pour conclure

la paix avec les Frangais et a regu toutes les instructions pour l’usage

25 324. , 22 avril 1649. — Gonsulte du Conseil d' Etat espagnol.
Le Conseil approuve qu on restitue au comte de Henin les biens

25 confisques.
Estado, 2071.(l ) Voir encore quelques lettres relatives a des affaires particulieres : le 11 avril, pour le

marquis de Molenghien (fol. 254), pour le due d’Aerschot (fol. 258) ; le 13 avril, pour Antonio
Fuentes y Biota, juriste (fol. 280) ; le 17 avril, pour le comte de Rebolledo (fol. 282). f1) Voir n° 320.30
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les troubles en France, meme apres les derniers evenements et de se
tenir a peu de distance pour pouvoir, le cas echeant, revenir de ce cote,
tout en attendant l’arrivee des recrues levees en Allemagne, qui doivent
renforcer l’armee. Envoi de 300,000 ecus de provision extraordinaire

5 avec promesse d’y ajouter encore 200,000 autres. Recommandation de
discernement. Onate a regu a nouveau 1ordre d en-

aussi a cet effet

325. Madrid, 4 mai 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi approuve l’attitude que l’archiduc a prise jusqu’ici a raison des

evenements survenus en France et sa decision de s’occuper sans tarder
de la recuperation des places perdues aux Pays-Bas. II est bon aussi de
se tenir pret en vue d’un nouvel evenement, en particular pour l’even- S
tualite d’une rupture de la paix entre le parlement, les princes franpais
et Louis XIV notamment du traite secret relatif a Mazarin.

Secretairerie d' Elat el de Guerre , reg. 244, fol. 5 (1) .

les depenser avec
voyer des Italiens aux Pays-Bas. On pourrait tenter
d’obtenir la liberte des prisonniers detenus en Normandie.

Secretairerie d' Elat el de Guerre , reg. 244, fol . 13.

10 mai 1649. — Consulte du Conseil d’Etat espagnol .326. Madrid, 4 mai 1649. — Philippe IV h Leopold-Guillaume.
Le Roi a re?u les dernieres lettres de l’archiduc concernant les traites 10

conclus avec les delegues des princes fran^ais allies au parlement, l’etat
general de la question, les dernieres nouvelles regues de Paris, a savoir
la reconciliation complete entre Louis XIV, le parlement et les princes.
Tout cela fait voir combien peu on doit se fier aux Fran^ais. L’archiduc
s’est done resolu a commencer la recuperation des places perdues
Pays-Bas et a charge Sfondrato de marcher sur Ypres. Le Roi approuve
toute cette conduite. II recommande encore a l’archiduc de fomenter

io 327.
Le due d’Aerschot demandait a etre qualifie de due d’Arenberg dans

les actes de procedure. Le Conseil trouve qu’il faut observer les ordres
donnes a ce sujet au Conseil prive 0) .

Estado, 2071.

, 24 mai 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.15 328aux 15

Le Roi approuve les mesures prises par l’archiduc en faveur du
comte de Henin, recemment gracie.

Estado, 2258.
f1) Voir des lettres particulieres : le lor mai, pour le due de Guise (fol. 1); le 4 mai,pour 1’abbS de Mercy (fol. 7) , pour Alexandre de Bournonville, comte de Henin (fol. 9)!pour le comte de Noyelles (fol. 11) ; le 14 mai, pour le prince de Ligne (fol. 10) , pour 20le due d’Aerschot a propos de sa pretention d’etre traite comme due d’Arenberg (fol. 21),pour le due et la duchesse de Guise (fol. 23); le 22 mai, pour le capitaine Juan Bazoy Moreda (fol. 24), pour le contador Cristoval de Almiron Castillo (fol. 29) ; le 28 mai,pour Francois et Martin de Hornes, freres (fol. 37) , pour Andres de Alvarado, ancienattache a la Cour du Cardinal-Infant (fol. 39); le 29 mai, pour le colonel Fernando Arias 25de Saavedra (fol. 41) , pour le capitaine Diego de Goni y Peralta (fol. 45) ; le 30 mai, pour

le marquis de Molenghien (fol. 54); le 3 juin, pour Francisco Pacheco, de la maison
du Cardinal-Infant (fol. 56) ; le 3 juin, pour le baron de Rassenghien, 6v6que de Tournay
(fol. 63) ; le 4 juin, pour le conseiller Charles de Hovynes (fol. 80) , pour le marquis

d’Aiseaux, chef des finances (fol. 82) ; le 10 juin, pour Claude de Saint-Maurice, capitaine 30de cavalerie bourguignonne (fol. 112), pour Marguerite de Guevara, fille du capitaine
Francois de Guevara (fol. 114); le 11 juin, pour le secretaire d’Etat et de Guerre, Francisco
de Galaretta (fol. 116) ; le 15 juin, pour Ther&se et Marie Martinez, filles du contador
Antonio Martinez (fol. 119) ; le 16 juin, pour Rene de Vos, maitre de la Chambre desComptes de Lille (fol. 123); le 17 juin, pour Sebastien 'Lopez del Hierro, pagador general 35
(fol . 124) , pour Antonio de Fuertes (fol. 126).

329. Bruxelles, 24 mai 1649. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Au sujet des instances faites par les Etats de Zelande pour obtenir la

restitution du vaisseau appele « Le Postilion », saisi en juillet 1648.
L’archiduc envoie a ce propos un rapport du marquis de Lede et rappe-
lant l’insistance du Roi a recommander d’eviter avec soin tout ce qui
pourrait donner lieu a des plaintes de la part des Hollandais, il lui

25 demande de prendre les mesures requises dans le cas present (2).
Secretairerie d' Elal et de Guerre, reg. 244, fol. 49.

20

(P Le 5 avril, l’archiduc avait transmis a Madrid un memoire du due d’Aerschotexposant ses pretentions. ( Secretairerie d’Etat et de Guerre , reg. 243, fol. 209.)( a ) Voir en annexe le rapport de Lede (fol. 51).



— 129 —— 128 —
ration d’Ypres. Le meme jour, le Roi ecrit qu’a i’arrivee des galions il

bonne somme d’argent en especes, que la peste de Seville
a empeche l’armee de Gatalogne d’entrer en caropagne, mais que ce
sera pour bientot et qu’ainsi les Fran^ais seront dans l’impossibilite de

5 se jeter avec de grandes forces sur les Pays-Bas.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 244, fol . 70 et 76.

330. Bruxelles, 3 juin 1649. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
enverra uneA l’instance du due de Lorraine, l’archiduc a accorde a Jean-Antoine

van der Eycken, seigneur d’Hoogvorst, la future succession du poste
d’ecoutete d’Anvers et margrave du pays de Rhyen, que dessert actuel-
lement Nicolas de Varick. Or, ce dernier essaie d’obtenir a Madrid le 5

droit de resigner sa charge au profit de son propre fils et pretend meme
l’avoir obtenu. Le due de Lorraine fait maintenant de nouvelles demar-
ches pour que le Roi confirme la patente que le gouvernement des
Pays-Bas a fait delivrer a van der Eycken . Le Roi est invite a lui donner
satisfaction.

333. Madrid, 3 juin 1649. — Philippe IV a Leopdld-Guillaume.
Remerciements pour fa recuperation d’Ypres, de Saint-Venant et du

fort de Knocke. Le Roi compatit aux souffrances que l’armee a sans doute
10 subies en ces temps rigoureux et il comprend que l’archiduc a du deman-

der un armistice de six semaines pour traiter de la paix et en prof iter
pour permettre a l’armee de se refaire. Le Roi regrette pourtant cette
demarche qui doit avoir stimule l’ennemi et constitue en soi un aveu
de faiblesse. Il espere done que les lettres qu’il a ecrites a Peharanda

15 pour defendre toute suspension d’armes seront arrivees avant que l’ar-
mistice ait ete conclu et qu’on aura arrete les tractations. S’il en etait
autrement, il veut que l’armee reste prete a reprendre les hostilites des
que les six semaines seront expirees. L’archiduc refusera eventuellement
toute prorogation de la treve, fut-ce d’une heure.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 244, fol . 72.

10
Secretairerie d’ Etat et de Guerre, reg. 244, fol. 59 (*).

331. Madrid, 3 juin 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Au sujet de la demarche faite par le nonce du Pape a Paris et l’ambas-

sadeur de Venise aupres de Penaranda, a propos de la paix et de la cor-
respondance echangee a cette occasion entre Penaranda et l’archiduc. 15
Le Roi approuve la conduite de l’archiduc et pretend partager absolur
ment sa maniere de voir. Il n’y a plus a reprendre les pourparlers de
Munster. S’il y a quelque chose a faire, e’est chercher a arriver a un
nouveau traite, sans y faire aucune mention des tractations anterieures.
Penaranda a re<?u des ordres dans ce sens. ‘2050

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 244, fol. 66.
334. Bruxelles, 7 juin 1649. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Au sujet de Frankenthal. En vue de l’execution de la paix de Munster,

Piccolomini et Lamboy, deputes de l’Empereur, se trouvent a Nuremberget y negocient avec les delegues fran^ais et suedois. La restitution de
25 Frankenthal est consideree

332. Madrid, 3 juin 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi a envoye par terre et par mer des effets pour une provision

extraordinaire de 400,000 ecus, pour les mensualites ordinaires et le
traitement du Gouverneur General jusqu’a la fin d’avril. Il va envoyer 25
encore la mensualite de mai et le traitement du Gouverneur pour ce mois.
Remerciements pour la bonne conduite de ce dernier et pour la recup6-

r un des points preliminaires; aussiPiccolomini a-t-il ecrit l’autre jour a Leopold-Guillaume a cet effet,
insistant sur le fait que la paix de l’Empire en dependait. L’archiducs’est concerte avec ses

comme

ministres avant de repondre. Depuis, il a entenduque tous les delegues reunis a Nuremberg sont unanimes pour reclamer30 la restitution de Frankenthal et menacent d’envahirtoires de l’Empereur, considere
(!) Voir une deuxifcme lettre d-e l’arcliiduc a propos de la m$me affaire, le 11 juin,

reg. 244, fol. 118. Le 24 juin 1651, Leopold-Guillaume revient encore h la charge pour
obtenir satisfaction (reg. 250, fol. 229) et le Roi rSpond le 29 aout (reg. 251, fol. 52).

au besoin les terri-
comme responsable de la paix en30 TOME IV. 17

»
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Allemagne 0) . L’archiduc desire savoir si le Roi est dispose a abandonner
cette place, dans le cas ou de cela seul dependrait la ratification de
la paix (2) .

propositions du prince de Galles. II insiste a nouveau sur l’oppor-
tunite d’empecher Cotinton et son compagnon de venir en Espagne.

Secretairerie d' Etat et de Guerre ,' reg. 244, fol . 86 (1).

aux

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 244, fol. 84.

336. Madrid, 22 juin 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

g Le comte de Lumiares a notifie au Roi les demarches faites pour attirer
a son service les troupes licenciees par le due de Bavipre et l’accord con-
clu avec le due Ulderic de Wurtemberg a propos de l’envoi aux Pays-Bas
de 4,000 cavaliers. L’archiduc est invite a envoyer a Lumiares les
instructions necessaires a cet effet. Le meme jour, le Roi fait part encore

10 des efforts de Piccolomini pour faire passer au service de l’Espagne cer-
taines troupes jadis employees en Allemagne.

Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 244, fol. 128 et 140.

336. Madrid, 10 juin 1649. — Philippe IV d Leopold-Guillaume .

Alonso de Cardenas, ambassadeur d’Espagne en Angleterre, a fait
savoir qu’un agent du parlement anglais lui avait declare que le parle-
ment voulait maintenir de bonnes relations avec le Gouvernement
espagnol et desirait savoir si a Madrid on ferait bon accueil a un ambas-
sadeur d’ Angleterre. Cardenas a fait savoir aussi que Francisco Cotinton io

lui avait ecrit de La Haye, que son maitre le prince de Galles allail
1’envoyer lui-meme et un de ses compagnons pour faire connaitre au
roi d’Espagne l’etat de ses affaires et lui demander du secours. II passe-

rait par Bruxelles.
A Madrid on estime que l’arrivee de Cotinton va entrainer de graves is

ennuis. On ne sait quel accueil on l'era a Paris a l’agent que le prince de
Galles va envoyer aupres du Gouvernement franpais. II n’est pas moins
embarrassant de voir le parlement envoyer un agent a Madrid et d’etre
oblige de repondre a cet agent au moment ou la situation anglaise ne
presente encore guere de garantie de duree. Tout cela demande de 20

mures reflexions. Le Roi present a l’archiduc de se mettre d’accord avec
Penaranda et Fuensaldana et, si Cotinton arrive aux Pays-Bas, de l’y
retenir et tacher de lui faire dire l’objectif de sa mission. II lui suggerera
qu’il vaudrait mieux pour lui de rester a Bruxelles et d’y faire un expose
de sa mission, expose que l’archiduc communiquerait 6 Madrid et 6 pro- 2s

duquel il attendrait la reponse royale. II lui dira aussi que le
retablissement du prince de Galles sur le trone d’Angleterre serait facilite
par la conclusion de la paix entre l’Espagne et la France.

Le Roi desirerait savoir de l’archiduc quel accueil on a fait en France

5

337. Madrid, 22 juin 1649. — Philippe IV d Leopold-Guillaume .

La presence du conseiller Antoine Brun est absolument necessaire a
15 La Haye et il faut lui faire payer ses appoinlements. On doit lui fournir

aussi l’argent necessaire au service de la chapelle; ce credit doit etre
equivalent a celui affecte a ce propos a l’ambassade espagnole a Lon-
dres. L’archiduc est invite a prendre des mesures 6 cet effet. Eloge de
Brun.

t

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 244, fol. 132.20

338. Madrid, 22 juin 1649. — Philippe IV d Leopold-Guillaume .

Il est indispensable de tenir les engagements pris a Munster vis-a-vis
des Hollandais. L’archiduc doit avertir immediatement le Roi du
tant des sommes que le pays lui-meme a fournies a cet effet, et conti-

25 nuer ses efforts pour en obtenir d’autres, aussi elevees que possible.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 244, fol. 134.

mon-pos t

A, V°ir ®n anncxe toute une correspondance de l’ambassadeur (l'Espatrne i Londres
oriso de Caidenas. — Le 11 julllet, le Roi ajoute encore que sans rien I'etrancher aux

SO efbon T PTdente8’ 1,arChidUC S’ef force de °°nso^ IB prince de Gallos et le meU e30 en bons rapports avec lui. ( Ibid. fol. 185.) =>

30(1) Como factor de la paz del Imperio.
(2) Les annexes manquent. — Le 11 juillet, le Roi repond qu’il n’a aucune raison

de s’dcarter de sa decision premiere (fol. 176).

I
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342. Madrid, 11 juillet 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .
339. Madrid, 25 juin 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Daniel Tizen, sujet hollandais, s’est plaint de ce que deux vaisseaux de

Saint-Sebastien avaient arrete un navire lui appartenant et transportant
une cargaison de grains de France en Hollande. Les doleances ont ete
appuyees par les Etats-Generaux. Le Roi a decide de lui faire donner 5

complete satisfaction et proteste encore de sa decision de faire reserver
dans ses Etats un bon accueil aux Hollandais O.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 244, fol. 150.

Le Roi a appris que TElecteur de Cologne avait demande a Tarchiduc
de lui envoyer des troupes, principalement celles de Lamboy, pour atta-

la ville de Liege et tacher de reduire ses sujets liegeois a l’obeis-quer
5 sance. II sait aussi que Tarchiduc a decide de surseoir a Texecution de

cette demande jusqu’a la fin de la campagne et avait fait part de cette
decision a TElecteur. Le Roi approuve cette conduite et ajoute qu’on

pretexte pour etablir dans la principaute les quartiers
d’hiver d’une partie de Tarmee royale.
aura ainsi un

Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 244, fol. 179.10340. Du camp devant Cambrai, 8 juillet 1649. — Leopold-Guillaume
d Philippe IV . 40

343. Madrid, 11 juillet 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .Sur la rivalite entre les deux freres capucins Barrea et Charles d’Aren-
berg. Pour eviter un scandale, le Roi devrait appeler les Barrea a la Cour
comme predicateurs (2) et demander au general des Capucins qu’il
envoie Charles d’Arenberg en Allemagne.

Le Roi a appris que Ton vient d’elire comme coadjuteur de Teveque
de Treves, le baron de Reyfemberg, ennemi de la maison de Habsbourg,
et que cette election s’est faite contre les reglements du chapitre. II sait

15 aussi que TElecteur est hostile aux interets de TEspagne. Le Roi desire
Tarchiduc aide les chanoines reunis a Coblence et cela de la meme

Estado, 2171. 15
t

que
fa$on que TEmpereur. II a charge Tambassadeur ordinaire espagnol a
Rome et le due del Infantado, ambassadeur extraordinaire, de faire des

341. Madrid, 11 juillet 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Demande de renseignements au sujet des sanctions prises contre les
officiers qui se sont mal conduits a la bataille de Lens.

Secretairerie d' Etal el de Guerre , reg. 244, fol. 171.
representations aupres du Pape, insistant sur le devoir qui incombe au

20 Roi en sa qualite de due de Luxembourg de proteger l’eveche de Treves
et les chanoines, a qui on doit rendre tous leurs droits.

(!) Voir aussi les lettres suivantes relatives 4 des affaires particuli&res : le 26 juin, 20
pour Juan Martinez del Hoyo, ddpositaire general de Tarmde (fol. 152) ; le 3 juillet, pour
Antonio de Espinossa, mddecin du chateau d’Anvers (fol. 154) ; le 5 juillet, pour Joseph
de Larreate, capitaine de cavalerie (fol. 159) , pour son collogue Virginio Valle (fol. 161) ,
pour les fr&res Francois et Juan Arrazola de Onate (fol. 163) ; le 8 juillet, pour le comte
de Meghem (fol. 164), pour le haron de Limale (fol. 169) ; le 11 juillet, pour le marquis 25
de Bade (fol. 192); le 12 juillet, pour Miguel de Luna y Arellano, surintendant de la
Justice militaire (fol. 203); le 12 juillet, pour Hilaro de Venero, attache 4 la Secretairerie
d’Etat et de Guerre (fol. 211); le 13 juillet, pour Antoine Brouhot, gouverneur de Bouchain
(fol. 213) ; le 17 juillet, pour Gaspar de Valdes (fol. 215) , pour le capitaine Jer6me Baptiste
Angel (fol. 216); le 17 juillet, pour la comtesse veuve del Pozo (fol. 217) ; le 22 juillet, 30
pour Jerdme de Aragon, frdre du due de Terranova (fol. 218).

(2) II est assez curieux de voir Tarchiduc adresser cette demande au Roi, alors que
celui-ci lui a ecrit, le 5 ddcemhre 1647, que Marcellin de Barrea etait prddicateur du Roi.
( V. no 68.)

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 244, fol. 183.

344. Madrid, 11 juillet 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.t

Approbation de la conduite de Tarchiduc taut par rapport & la direc-
25 tion de la guerre qu’aux negociations projetees avec les Suisses. On

t&chera de lui envoyer d’Espagne Tassistance necessaire.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 244, fol. 187.

t
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r345. Madrid, 11 juillet 1649. — Philippe IV h Leopold-Guillaume . 349. Madrid, 24 juillet 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Le Roi se rejouit de ce que les Frangais ont refuse d’accorder
treve. II approuve les tractations qui ont eu lieu avec le gouverneur dePeronne et avec les Suisses. Les sujets qui ont ete recemment. designescomme sei’gents-majors doivent abandonner le commandement de leurs 5
tercios .

une
Le due de Medina-Celi a fait savoir au Roi qu’il a appris le 2 juillet

que le capitaine Jean van Golen, gouverneur d’une escadre hollandaise
de course, etait sorti du port de Santa-Maria avec 4,180 pesos represen-

S tant le reliquat d’une sornme qui lui avait ete payee par les officiers des
galferes d’Espagne pour l’achat qu’ils lui avaient fait de quelques
esclaves nfegres et qu’on lui avait enleve son argent un peu plus lorn
lui faisant subir de mauvais traitements . Le due a fait faire immediate-
ment une enqu&te et a donne l’assurance au dit capitaine que justice lui

10 serait rendue. Depuis lors on a entame un proces contre certains incul-
p6s. Le Roi a remercie beaucoup le due de Medina-Celi et 1 a charge de

rigoureusement 1’instruction de cette affaire et d informer

Secrdtairerie d' Etal et de Guerre, reg. 244, fol. 199.

, en
346. Madrid, 12 juillet 1649. — Philippe IV d Leopold-Guillaume .
L archiduc a fait part des difficultes qu’on rencontre a propos de lalevee arrangee par le comte de Lumiares avec le due Ulderic de Wur- 10

temberg, mais que d’autre part le baron de Lamboy aurait bient6t4,000 hommes prets. Le Roi est heureux d’apprendre que l’archiducespere bientot reunir toutes les troupes necessaires a la campagne.
Secreiairerie d' Etat et de Guerre , reg. 244, fol . 207.

h

poursuivre
le Consul hollandais des mesures prises a cet effet. II a paru opportun
d’en avertir Tarchiduc et Penaranda. De plus , si Antoine Brun est deja

45 parti pour La Haye, il faut egalement le mettre au courant. Le Roi pro-
teste k nouveau de sa volonte de bien recevoir les Hollandais dans ses
Etats. II a designe un ministre pour se rendre dans les differents ports
du royaume et s&vir contre ceux qui ont contrevenu a ses ordres.

347. , 16 juillet 1649. — Consulte du Conseil prive . 15
t

Le Conseil, charge d’examiner la demande du comte de Warfusee ten-
dant a obtenir la restitution des biens confisques a son pere, declare que
cette matiere n est pas de sa competence, mais depend exclusivement
de la bienveillance du Roi .

Secrdtairerie d' Etat et de Guerre , reg. 244, fol. 220 (1) .

20 tado por el procurador general del Consego del Bey contra Rent de Renesse de poco
tiempo a esta parte conde de Warfuste, j t f e de las Finangas.

C’est la traduction du rapport envoys par le Grand Conseil de Malines le ler aout 1648
et que le Gouvernement avait demands par sa lettre du 6 mai. Une copie de ce rapport se
trouve aux Archives du Royaume, Conseil d' Etat , carton 362, et une autre : Secrttairerie

25 d' Etat et de Guerre , reg. 245, fol. 18-21.
Dans ce rapport, il est rappels que le comte de Warfusee avait quittS Bruxelles, au

mois de fSvrier 1632, pour se rendre au chateau de Bokhoven, prSs de Bois-le-Duc, chez son
neveu le vicomte d’Alost. De IS, il Stait alls 4 Venlo, ou il aurait eu une entrevue avec lecomte Henri de Berg. On prStendait qu’il avait eu une confSrence avec le prince d’Orange

30 en Hollande et que de 1*argent avait StS envoys a LiSge, ou il s’etait rendu ensuite, par
Venlo, Ruremonde et Maeseyck. SommS de rentrer aux Pays-Bas et reprendre sa place &la prSsidence du Conseil des Finances, le comte de WarfusSe avait cherchS de futiles pre-textes pour se dSrober, ensuite de quoi le Grand Conseil de Malines l’avait condamnSbannissement perpStuel et a la confiscation de ses biens.

t1) Voir les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 25 juillet, pourle baron de Heuclem (fol. 224) ; le 4 aodt, pour Esteban de Gamarra (fol. 266) ; le 5 aoOt,pour la princesse de Lixheim y Phalsbourg (fol. 275); le 7 aout, pour SSbastien Lopez delHierro (fol. 279) ; le 15 aoUt, pour le comte de Meghem (fol. 293) , pour l’audiencier Lou3*»1- rnncois Verreycken (fol. 295) ; le 30 ao(U, pour le capitaine AndrS de Navarrette (fol. 299).

Estado, 2171. 20

348. , 17 juillet 1649. — Consulte du Conseil d’ Etat beige .
Le Conseil opine que la restitution demandee par le comte de War-fusee depend de la bienveillance du Roi et du gouverneur. Il y a lieude mettre en balance les debts du pere et les services du fils. Les Con-seillers se rallient a l’avis de leurs collegues des finances, sur le peu de 25

profit a retirer des biens confisques, eu egard a la multitude des crean-ciers du defunt comte de Warfusee (*) .

*
au

Estado, 2171. 35

f1) Comme annexe a oes deux consultes on trouve un r6s*um<§ du proc&s criminalintents' k Ren6 de Renesse, comte de Warfusee et chef des Finances, devant le Grand 30Conseil de Malines : Resultancia de la tnformacion y papeles del proceso criminal inten-
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353. Madrid, 3 aout 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Le Roi a besoin pour son service en Espagne de quelques ingenieurs,

notamment d’un certain Jean Chavien qui residait habituellement en

Gueldre. L’archiduc est prie de prendre les mesures requises a cet effet.

Secrelairerie d’ Etat et de Guerre, reg. 244, fol. 229.

, 30 juillet 1649. — Consulte du Conseil d’Etat espagnol.
Au sujet du differend entre les Barrea et le pere Charles d’Arenberg.

Les Barrea ont recuse le visiteur des Capucins. Le Roi pourrait deman-der un rapport aux comtes de Penaranda et de Fuensaldana.

350

Estado , 2071. 8 8

351 , 3 aout 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 354. Madrid , 4 aout 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Les Jansenistes doivent, obeir a la bulle du Pape; quant a l’aide du

bras seculier l’opportunite de sabs-Le Roi rappelle ses instructions precedentes
tenir de toute declaration formelle en faveur du prince de Galles ou du
parlement anglais, tant qu’on n’aurait pas d’indication plus sure au

10 sujet de la tournure ulterieure des evenements, sur le style a employer
dans les lettres a ecrire au prince de Galles et la precaution a prendre
pour pouvoir se disculper vis-a-vis du parlement. Depuis, Alonso de

viendraient a

surque l’internonce reclamait, le Roi remarque qu’il ne peut
intervenir que si les oeuvres spirituelles ne suffisent pas. Quand ce sera
necessaire, Leopold-Guillaume pourra done preter son assistance a 10
l’Eglise, mais avec la moderation que comporte cette affaire dans les
Pays-Bas, parce que l’intervention des heretiques pourrait provoquer
des troubles, non seulement en mati&re religieuse, mais aussi sur le ter-
rain politique (x). L’archiduc

Cardenas a fait savoir que Cotinton et son compagnon
Madrid, charges d’une mission du nouveau roi. Philippe aurait voulu

IS qu’on d^tint ces deux personnages aux Pays-Bas, mais il .convient que
l’arrivee aux Pays-Bas du prince de Galles lui-meme a modifie la situa-
tion; il approuve la reception qui lui a ete faite. II persiste cependant
dans sa politique anterieure, dans son desir de maintenir de bonnes

faisait des observations, il

ne conferera les places et les dignites qu’a
qui ne sont pas suspects de jansenisme, mais il procedera avec la 18ceux

plus grande discretion, afin de ne pas provoquer ceux qui le sont. a
Estado, 2258.

352. Madrid, 3 aout 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
On a conclu un assiento avec Louis-Roger Clarisse pour une provision

de 250,000 ecus, dont 100,000 payables immediatement. Il a ete con- 20
que les proprietes qui lui ont ete donnees a titre d’hypotheque

pour les assientos precedemment conclus avec lui demeureront defini-
tivement en sa possession. Le Roi donne ordre a l’archiduc de faire exe-
cuter cette convention, a condition que l’interesse ait paye les 100,000

dont il est question ci-dessus et que les biens en question demeurent 28
obliges pour le payement des 150,000 ecus restants. Ceux-ci doivent
etre payes au cours des douze mois de l’annee 1650.

Secrelairerie d' Etat et de Guerre, reg. 244, fol. 227.

(!) Con la moderacion que pide la materia en esos paises , porque la mezcla de losherejos podria inquietar los animos , no solo en lo catholico, sino en la politico.

relations avec le parlement. Si de ce cote on
20 faudrait repondre qu’il n’y avait pas moyen de faire une autre reception

a Charles II en sa qualite de roi d’Ecosse et d’lrlande, que
comme prince etranger passant par ces provinces, il avait droit a cer-
tains egards qu’on reconnait a tous les princes. Le Roi aurait souhaite
qu’au moment ou on s’est decide a faire pareil accueil a Charles II, on

28 eut instantanement ecrit a Cardenas, de fa<?on 5 ce que celui-ci put jus-
tifier vis-a-vis du parlement la conduite du gouvernement de Bru-
xelles. Si pareille lettre n’a pas ete ecrite, il faut reparer l’oubli. Pour
l’eventualite d’un second passage ou d’une circonstance semblable, le
Roi prescrit que les choses se fassent avec moins d’ostentation f1).

Le comte de Penaranda a rappele qu’il y a plus d’un an qu’on avait
donne l’ordre d’expulser de Bruxelles un certain Perotini et un marquis

d’ailleurs

venu

f*ecus

30

( x ) Sin publicidad y con recato .30 TOME IV. 18
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Ximenez, tous deux consideres comme espions de Mazarin, qui ne ces-
sent d exalter la puissance franpaise et d’amoindrir celle de l’Espagne.
Le Roi s etonne de ce que l’archiduc ne lui ait rien dit a ce sujet. En tout
cas, 1expulsion doit avoir lieu immediatement avec saisie de tous les
papiers. Si 1 on trouve qu’ils sont veritablement espions, il faut sevir 5
plus rigoureusement encore.

358. Madrid, 4 aout 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
attention particuliere que le Roi a examine les docu-C’est avec une

ments envoyes par l’archiduc a propos d’une lettre ecrite par le nonce

et l’ambassadeur de Venise a Penaranda au sujet de la paix a conclure
determinerent 1’archiduc a

5 avec la France et a propos des motifs qui
armistice. II se rend compte aussi que ce dernier souhai-demander un , , _

terait la conclusion de la paix, Mt-elle meme favorable a la France et

ce eu egard aux difficult^ presentes. Le Roi a repondu en detail a Pena-
randa et s’en refere a cette lettre. II proteste encore de son intention de

10 cesser la guerre, meme en concedant des avantages a la France et cela
malgre que la situation de l’Espagne se soit notablement amelioree.

II approuve la reponse envoyee par Penaranda aux mediateurs. II a

ecrit au comte qua Madrid on a envisage le projet de faire imprimer
ce document et le repandre en France. On verra ainsi que le Roi est dis-

15 pose a faire la paix, mais que ce n’est pas le cas pour Mazarin.

Secr^tairerie d' Etat et de Guerre , reg. 244, fol. 231.

*355. Madrid, 4 aout 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi approuve la collation de la coadjutorie avec droit de succession

donnee a M“e Hermana Pol pour le couvent de Notre-Dame de Munster to
k Ruremonde. II desire qu’a l’avenir on observe en cette matiere les
instructions qu’il a donnees.

Secrelairerie d' Etat et de Guerre, reg. 244, fol. 239.
Secrdtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 244, fol. 246.

*356. Madrid, 4 aout 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi a appris que dans l’operation faite pour secourir Cambrai cer- 15

tains officiers se sont particulierement distingues. II desire que l’archi-
duc exprime personnellement sa satisfaction au comte de Garcies,
colonel Rruch et a Titus Toralto.

359. Madrid, 4 aout 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Les comtes de Fuensaldana et de Garcies ont fait part des bonnes dis-
positions des ecclesiastiques, nobles et bourgeois de Cambrai, tous dis-

20 poses a mourir plutot que de se rendre aux Frangais et pleins de zele
pour cooperer a la defense de la place. Le Roi a decide de les feliciter de
leur zele.

au

Secritairerie d' Etat et de Guerre , reg. 244, fol. 241.
Secrilairerie d' Etal et de Guerre, reg. 244, fol. 250 l1 ) .

357. Madrid, 4 aout 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Antoine Brun a fait savoir qu’il etait parti pour La Haye. II convient

de lui fournir le necessaire. On lui enverra d’Espagne 50,000 ecus par
an. En tout cas, l’archiduc doit aussi l’assister de fapon a le mettre en
etat d accomplir sa mission, assurer l’execution du traite de paix et
maintenir les bonnes dispositions des Hollandais.

Secrelairerie d' Etat et de Guerre, reg. 244, fol. 243.

20 360. Madrid, 4 aout 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
* 25 Remerciements a Dieu pour le succes remporte a Cambrai et remer-

ciements aussi a l’archiduc qui s’est decide a secourir directement la
place, sans s’inquieter de Fopinion defavorable de certaines autorites
militaires consultees a cette occasion. Le Roi declare qu’a l’heure

25
(q Voir en annexe une lettre de remerciements du Roi au Magistrat et aux Etats de

30 Cambrai et une lettre du m£me au comte de Garcies.

r-



— 140 — — 141 —acluelle lc militaire le plus haul, grade (‘) qui soil & son service aux Pays-Bas est Fuensaldana. Envoi de la mensualite de juin. Le Roi attend 5href delai 1’arrivce des gallons et alors il pourra donner it 1’archiduc uneassistance regulicre. En attendant on fera ce qu’on peut. II faut veillerh ce que la forteressc de Cambrai soil munie d’approvisionneinents suf - 5fisants. On pourrait fairc it ce propos des prdlfcvcments considerablessur les reserves des places d’Outre-Meusc et d’Anvers.

. Madrid, 7 aout 1649. — Philippe IV a Uopold-Guillaume.

du due de Lorraine n’ont pas participe a l’operation de
le maintenir dans de bons

363

Les troupes
Cambrai. Le Roi a cru devoir lui ecrire pour
sentiments 0).

Secrelairerie d'Gtat el de Guerre, reg. 244, fol. 282.
5

Secrelairerie d'Gtat et de Guerre, reg. 244, fol. 261.
364. Madrid, 10 aout 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

361. Madrid, 5 aout 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. Le marquis de Leganes, lieutenant general de l’armee operant contre
le Portugal, a fait savoir qu’un ingenieur tres experiments, nomme
Jilot, de nationality hollandaise, a jadis ete au service du tyran de Por-

maintenant dans l’armee des Pays-Bas. Get homme
fortes et des frontieres de l’Estramadure.

Espagne ou sa competence pour-

Manuel Bocarro, resident espagnol a Hambourg, a donne certains 10renseignements sur la constitution d’une Compagnie portugaise du Bre-sil, en vue de laquelle on essaye d’obtenir l’intervention des Hanseates.II pretend que lc Roi pourrait entraver cette affaire, en permettant auxmagistrats des villes hanseatiques de donner des passeports pour desnavires allant. trafiquer en Espagne. Les affaires des Portugais dans ces 15regions seraient arrfilees. Le Roi prescrit 5 1’archiduc de faireefforts

10 tugal et se trouve
est tr£s au courant des places
II serait opportun de le faire venir
rait etre fort bien mise a profit pour la conquete des places occupees

en

par les Portugais.tous sespour qu’aucun homme d’affaires hollandais ou hanseate neprenne part h cette compagnie. 11 desire que Leopold-Guillaume se metteen rapport & cc propos avee Bocarro, examine ensuite la situation avecPenaranda et puis fasse rapport it Madrid.

Secrelairerie d'Gtat et de Guerre , reg. 244, fol. 287.
15

365. Madrid, 15 aout 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
20

II parait que le prince de Galles a envoye un officier avec trois vais-
dans la Mcditerranee et attaquer tous les

Secretairerie d'Gtal et de Guerre, reg. 244, fol. 269.
seaux anglais faire la course
vaisseaux anglais. II semble que les vaisseaux de course frangais ont regu

le meme ordre. Cela va entrainer de grands inconvenients. II y aura
une entrave au commerce avec l’Espagne et l’ltalie. Le Roi a ordonne a
Don Juan et aux autres vice-rois, generaux et amiraux d’ltalie, de traiter
ces navires anglais comme ennemis, s’ils font le moindre tort aux vassaux
de l’Espagne. L’archiduc fera entendre a Charles II que la decision qu’il

25 a prise est bien inopportune et il lui fera connaitre les ordres rappeles

362. Madrid, 7 aout 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
20Le Roi rappclle qu’il a deja demandd anterieurement qu’on luionvoyAf les cartons faits par Rubens de la tapisserie qui se trouve dansle couvent des Carmelites d(ichaussees de Madrid. Ces cartons repre- 25sentent le Saint Sacrement et sc trouvent dans le palais de Bruxelles. Ilreitdre sa demande.

ci-dessus.Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 244, fol. 277. Secrelairerie d'Gtal et de Guerre , reg. 244, fol. 289.
(J ) el cabo principal .

(!) Voir en annexe la lettre du Hoi au due (fol. 284).
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a Phi l ippe IV .366. Madrid, 23 aout 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 369. Tournai, lm septembre 1649. — Leopold-Guillaume

L’archiduc communique au Roi un memoire du comte de Warfusee

demandant de rentrer en grace aupres du Roi et d’obtenir la restitution

des biens confisques sur son pere. Leopold-Guillaume rappelle que Rene

5 de Renesse n’a pas ete declare coupable de lese-majeste, que son crime

fut moins grand que celui des autres conjures de 1632. II fait leloge

du comte de Warfusee qui a fait du service militaire en Allemagne,

colonel de cavalerie 0) . Estado, 2171. .
Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 245, fol. 1 (2).

370. Madrid, 3 septembre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Le Roi a regu les dernier9 rapports de l’archiduc concernant les evene-

militaires. II approuve la decision prise d’eviter une grande

bataille dans les circonstances presentes. On a ecrit a Fuensaldana de

15 fa?on detaillee sur tout ce qui conceme les finances et ce dernier en

fera rapport b Leopold-Guillaume. On attend les galions d’heure

heure. A leur arrivee on enverra aux Pays-Bas une quantity conside-

rable d’argent en especes. Penaranda a re?u ordre d’exposer clairement

b l’archiduc la resolution prise a propos de la paix a conclure avec les

20 Frangais. II est impossible de passer par les conditions de Mazarin

Charles Coeberger a monIre que de 1625 b 1629 les Monts-de-pieteavaient avance des sommes considerables pour le service du Roi et ladefense des Pays-Bas,
el l 'interSt n’en

mais que ces sommes n’ayant pas ele rembourseesayanl pas memo etc paye, les Monts avaient du suspendre 5jusqu’i la Noel le service des rentes dont ils etaienl charges depuisla saint Jean. Ces suspensions auraient ete renouvelees de la sorte d’an-nee en annee. Les creanciers murmuraient et des troubles etaient acraindre. Le Roi enjoint b Leopold-Guillaume de faire examiner par unejointe particuliere les mesures a prendre.

comme
40

40

Secretarias provinciates, reg. 2628.

ments367. Madrid, 30 aout 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

guerre de faire un rapport sur la« Le Postilion » dont la restitution etait reclamee par
_ n’a pu se procurer aucun renseignement a ce sujet, 45ne sait pas qui est le Juan Colart incrimine. On continuera lesrecherclies. En attendant, l’archiduc avertira les interesses de l’etat dela question, il notifiera la volonte royale de ne souffrir aucune vexationa l ’cgard des Hollandais.

Le Roi a charge son Conseil de
saisie du navire
les Hollandais. On

en

on

comtes Rene et Alexandre de Renesse,
Voir toute la documentation relative aux

fol. 3 et suiv.
(2) voir des lettres relatives a des affaires particulieres : le 3 septembre, pour le baron

de Goring, officier anglais en service aux Pays-Bas (fol. 24), pour Alonso Gil de Ventosa,

25 commissaire des montres (fol. 25) ; le 8 septembre, pour Martin de Haem (fol. 41) ; le

12 septembre, pour le comte de Saint-Amour (fol. 64); le 20 septembre, pour le marquis de

Molenghien (fol. 66) ; le 21 septembre, pour le baron de Dramelay, majordome de l’archi-
duc (fol. 68); le 23 septembre, pour le comte de Solre (fol. 71) , pour le baron de Limal

(fol. 73); le 24 septembre, pour le marquis de Molenghien (fol. 78) , pour le maitre de camp

30 de cavalerie Vincent de Zuremendi (fol. 82) ; le 25 septembre, pour l’abb6 de Mercy

(fol. 83), pour le baron de Heuclem (fol. 87); le 25 septembre, pour Jeronime et Jeanne

Coloma, filles du defunt Carlos Coloma (fol. 91); le 27 septembre, pour le baron d’Auchy

(fol. 95), pour le due Philippe-Guillaume de Neubourg (fol. 98); le 27 septembre, pour

Sebastien Hierro de Castro (fol. 103) ; le 12 octobre, pour la comtesse douairifcre de Nassau

35 (fol. 110); le 18 octobre, pour le marquis de Tourlon (fol. 127) ; le 29 octobre, pour Miguel

de Luna y Arcellano (fol. 154); le 29 octobre, pour le baron de Limal (fol. 160), pour

Francisco de Valcarzel, surintendant de la Justice militaire (fol. 162) ; le 29 octobre, pour
le due de Lorraine (fol. 178).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 244, fol. 297. 20

368. Madrid, 30 aout 1649. — Philippe IV a. Leopold-Guillaume .
Les religieux de l’abbaye de Sainte-Marie-des-Dunes, de l’ordre desain I Bernard, ont rappele l’antiquite de leur fondation et se sont plaintsde leur pauvrele, consequence de l’occupation de Hulst par les Hollan-dais. Ils ont demande une indemnite pour les dommages subis. L’archi- 23due deliberera a ce sujet avec Penaranda, puis donnera son avis .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 244, fol. 301.

?»
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qui vise plus son interet personnel que le bien de l’Etat ou de la
chretiente. La lettre est accompagnee de la procuration donnee par le
Roi a l’archiduc pour la conclusion de la paix.

Secr6tairerie d' Etat el de Guerre , reg. 245, fol . 27 (*) .

Guillaume. Dans une deuxieme lettre il annonce l’arrivee de la Reine
sa cousine (’)

Secrelairerie d' Etat et de Guerre , reg . 245, fol. 50 et 52.

374. Madrid, 8 septembre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
371. Madrid, 3 septembre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. s
Antoine Brun a fait part de la reception qu’on lui a reservee a La Haye

et de la proposition faite par les Hollandais d’envoyer un ambassadeur
ordinaire a Madrid. Geci parait embarrassant, aussi on a repondu a Brun
de ne plus en parler. Si, cependant, les Hollandais persistaient dans

leur intention, l’archiduc devrait s’informer secretement de la fagon 10

dont en France on traite l’ambassadeur hollandais.
Secrelairerie d'Etat et de Guerre , reg. 245, fol . 37.

S Cardenas a fait savoir que les agents du parlement anglais avaient
annonce qu’ils ne traiteraient pas avec lui s il ne presentait pas des lettres
de creance emanant du Roi. Il a demande en meme temps 1 autorisation
de quitter son poste. Le Roi repete sa decision de s’abstenir de toute
declaration soit en faveur du parlement, soit pour Charles II, tant que

40 les evenements n’auront pas pris une tournure decisive. D’ailieurs il ne
faudra pas attendre longtemps. D’apres les nouvelles communiquees
par Cardenas, les Couronnes de Suede et de Danemark se seraient decla-
rees pour le pretendant. On verra aussi quelles ressources il pourra tirer
de l’lrlande et de l’Ecosse. Ressentiment de Philippe IY contre Charles I.

15 Reconnaitre a Charles II un certain ceremonial ne peut offusquer le
parlement, au meme titre qu’une assistance effective. Il faut rester
bons termes avec le parlement. Cardenas a ete averti qu’il devait atten-
dre k son poste les ordres du Roi.

La declaration du parlement quant au refus de negocier avec Cardenas
20 et le decouragement de ce dernier, meritent aux yeux du Roi d’etre

examines par Leopold-Guillaume a l’inlervention de Pefiaranda et
Fuensaldana, et si le depart de Cardenas leur parait opportun, ils n’ont
qu’ii le faire savoir a l’interesse. Il peut pretexter qu’il doit se rendre
a Spa pour une cure et declarer qu’il espere revenir a bref delai. On lui

25 enjoindra de designer une personne chargee de l’expedition des affaires
courantes. Si, dans l’intervalle, il se presente un cas particulier, Leopold-Guillaume peut deputer un agent muni d’une lettre de creance redigee

nom a lui et accredite aupres du parlement. Il y a un precedent :Melo a ete jadis en correspondence avec le parlement a propos d’une
30 affaire maritime. Quant au Roi, il estimc opportun pour le moment dene pas donner de lettre de creance en son nom.

Dans une deuxieme lettre, le Roi ajoute que le depart non motive de

372. Madrid, 8 septembre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
L’archiduc a fait assembler ses ministres pour rechercher les moyens

de reunir Ja somme necessaire pour executer les engagements pris a 15

Munster, abstraction faite du contingent a fournir par le Roi. Celui-ci
declare que pareilles reunions devront toujours etre presidees par
Fuensaldana, a moins qu’il ne soit empeche et dans ce cas on lui donnera
notice de tout ce qui s’est traite. Fuensaldana est le principal ministre
du Roi, presidant au service des provisions

en

et a toutes les affaires 20

importantes.
La charge des fonctionnaires servant hors du pays incombe aux

finances royales et doit avoir le pas sur celles des fonctionnaires en
service aux Pays-Bas.

Secrelairerie d' Etal el de Guerre , reg. 245, fol. 43. 25

en son
373. Madrid, 8 septembre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi a appris le deces de l’Imperatrice survenue a la suite de la

naissance de l’archiduc Charles. Il exprime ses condoleances a Leopold-
(!) Voir encore une deuxi&me lettre ti( i ) Le texte de la procuration se trouve fol. 31. propos de TarrivOe de la Reine (fol. 93) .TOME IV. 19
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Cardenas serait peut-etre pour le parlement une occasion de rupture
avec l’Espagne, parce qu’on y verrait une declaration en faveur de
Charles II. Leopold-Guillaume examinera aussi cet aspect de la question
avec ses deux ministres (*).

378. Madrid, 27 septembre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Les galions et la flotte des Indes sont arrives. Le Roi est tout heureux
d’en faire part a l’archiduc a qui il promet un secours considerable.

Secritairerie d' Etat el. de Guerre, reg. 245, fol. 101.Secrdtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 245, fol. 47 et 54. S

376. Madrid, 25 septembre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume . 8 379. Madrid, 25 septembre 1649. — Philippe IV & Leopold-Guillaume.

Au sujet de la detresse des officiers de la flotte des Pays-Bas et leurs
families. Le Roi pretend qu’il lui a ete impossible de secourir le per-
sonnel de la flotte de la mer oceane. II fera quand meme son possible
pour envoyer la provision de l’escadre des Pays-Bas.

Secr6lairerie d' Etat et de Guerre , reg. 245, fol. 104.

L’archiduc a fait savoir qu’il est impossible d’envoyer des Pays-Bas
de l’argent a Brun et & Rebolledo. Le Roi pretend que les revenus de
ses finances tant aux Pays-Bas qu’en Espagne doivent servir avant tout
a payer ses agents en service a l’etranger. 10

Secrdtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 245, fol. 89. 10

376.
espagnol .

Sur un memoire du nonce demandant qu’on ne confere pas ci un
janseniste une chaire de theologie a l’Universite de Louvain.

, 25 septembre 1649. — Consulte du Conseil d’ Etat 380. San Lorenzo, 12 octobre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guil-
laume .

Antoine Brun a fait savoir que le resident anglais en Hollande a fait
des instances pour qu’il refuse de recevoir l’agent envoys par le Parle-

15 ment. Le Roi declare que ses ministres ont toujours pu traiter avec les
emissaires du Parlement, que done Brun peut indiscutablement rece-
voir l’agent en question. En tout cas, l’archiduc est invite a examiner la
question.

*15

Estado, 2071.

377. Valenciennes, 27 septembre 1649. — Le comte de Peharanda a
Philippe IV .

L’archiduc Leopold-Guillaume dans sa lettre du 8 juillet avait conseille
au Roi d’appeler les peres Barrea a la Cour et de faire envoyer le pere 20
Charles d’Arenberg en Allemagne. Penaranda ne partage pas l’avis de
l’archiduc. II ne faut pas que les scandales qui ont eu lieu en Belgique
se renouvellent en Espagne. On doit reconnaitre d’autre part que les
Barrea ont ete utiles a la Couronne et ne sont pas aussi mauvais qu’on
les represente. Mais Charles d’Arenberg vaut mieux qu’eux. Tous les 25
trois doivent aller a Rome ou l’on retiendra Charles sous un pretexte
honorable. S’ils restent en Belgique les scandales recommenceront.

Estado, 2171.

Secr6tairerie d' Etal et de Guerre, reg. 245, fol. 112.

381. San Lorenzo, 13 octobre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guil -
laume .

Le Roi fait part a l’archiduc de la celebration de son manage.
Secr6tairerie d' Elal et de Guerre , reg. 245, fol. 116 et 123.

20

r
382. San Lorenzo, 13 octobre 1649. — Philippe IV a. Leopold-Guil -

25 laume .

Cardenas a fait savoir que le parlement allait envoyer a bref delai des
ambassadeurs en Espagne et dans les autres pays. Nouvelles protesta-(!) Voir en annexes deux lettres de Cardenas au Roi (fol. 60 et suiv. )
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384. San Lorenzo, 29 octobre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guil-

laume .

tions de sa volonte de rester neutre provisoirement. Le Roi est mieuxdispose vis-a-vis du parlement que vis-a-vis de Charles II, tant a causede l’attitude de son ptire del'unt, que de l’interet meme de l’Espagne.Le Roi a prescrit jadis a 1’archiduc de taclier de retenir Cotinton etcompagnon aux Pays-Bas, lout en le laissant poursuivre son voyage, 5s’il en exprime la volonte formelle. II agira de meme avec l’ambassa-deur du parlement, si celui-ci passe par les Pays-Bas, et avertira le Roide la i'agon dont lui-meme envisage la question. On a donne une reponsesemblable k Cardenas, pour le cas oil l’ambassadeur en question vou-drait passer directement en Espagne.

lui fait subir. LeAlonso de Cardenas s’est plaint des vexations qu’on
ordre d’assister l’interesse (l).Roi en fait part £1 l’archiducson avec

Secretairerie (TPtat et de Guerre, reg. 245, fol. 129.5

385. San Lorenzo, 29 octobre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guil-
laume.

Le Roi va envoyer £1 bref delai 500,000 ducats en argent et il fera con-
naitre la destination de cette somme. Elle ne peut etre affectee

10 autre depense que celle qui sera indiquee et devra etre enfermee dans
un coffre & trois clefs.

10

a uneSecretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 245, fol. 118. *"’*

Secretairerie d’ Elal el de Guerre, reg. 245, fol. 146.383. Madrid, 16 octobre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .
Est arrive en Espagne Amet-Aga, ministre du Grand Turc, avec deslettres qui Paccreditent commc ambassadeur. II a fallu le recevoircomme ministre d’un si grand prince. D’ailleurs on ne saurait refuser 15d’audience a

386. San Lorenzo, 29 octobre 1649. — Philippe IV a Leopold -Guil-
laume .

15 L’archiduc a fait savoir au Roi que la meilleure fagon d’arriver a une
bonne paix avec la France, e’est de continuer vaillamment les hostilites.
II a relate aussi l’entretien qu’il a eu a ce sujet avec l’ambassadeur de
Venise, Contarini . Le Roi donne des details a ce sujet & Penaranda et
prie l’archiduc d’en prendre connaissance. Quand Penaranda reviendra

20 en Espagne, avec la permission qui lui a ete donnee, il laissera tous les
papiers relatifs k cette affaire a Fuensaldana, de fagon a ce que l’archi-
duc soit bien au courant.

personne. Le Roi rappclle que ses ancetres n’ont jamaisvoulu admeltre de proposition qui fut contraire au bien de la chretiente.Il a done regu cet agent qui a fait savoir que son maitre desirait entre-tenir des liens d’amilie el dc bonne correspondance avec le Roi et il y aajoute des propositions utiles au bien dc la chretiente, comme celle de 20faciliter aux chretiens la visite de la Terre-Sainte, prendre des arrange-ments a propos de Pesclavage, combattre les corsaires, favoriser le rfcgle-ment des difficult^ enlre les princes chretiens et le Grand TurcPintermddiaire du par
Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 245, fol. 150.roi d’Espagnc. Il a ajoute que ce serait la meilleureavec Venise. Le Roi a fait part de cette demar- 25ambassadcurs d’Allemagne et de Venise accreditesaupres de lui, demandant leur avis et protestant de sa volonte d’la defense de la chretiente. Il en fait part aussi a l’archiduc.

fagon de conclure la paix
che au Nonce et

* >

387. San Lorenzo, 29 octobre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guil-
aux

25 laume .assurer
Le Roi a appris que les Frangais ont occupe un moment Gonde puis

se sont retires. Il connait aussi le succes remporte par Garcies qui a cul-
f 1 ) Voir un m6moire assez court de Brun (fol. 174) ,

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 245, fol. 125.

r
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f

lc relablissement du fils dans les biens
d’un traite deeSe"se 'r0i8 r%im6nlS' 11 Se rtjOU“* "M.*1’ennemi pagnons, el qu’il convenail que

paternels fut un el'i'et de la clemcnce royale plutot que
paix (‘), d’aulanl que les biens du defunt etaient d’un revenu mediocre
pour la Couronne, parce qu’ils etaient charges et hypotheques. Le Con-

s seil supreme de FJandre, a son lour, cmet un avis favorable, a condition
que les revenus echus antericurement au Roi restent acquis au Tresor
et a la reserve des droits que le Roi et les tiers pourraient avoir sur les

biens en question, avant qu’ils ne fussent confisques.
11 resuite de la consulte du Conscil d’Btat que Penaranda et Fuensal-

de laisser l’archiduc juge de ce qu’il y avait lieu de

Secrdtairerie d'Elat et de Guerre, reg. 245, fol. 156.

388. San Lorenzo, 29 octobre 1649.laume.

Francois Cotinton et Edouard Hide sont arrives en Espagne. Le Roi aordonne de les laisser venir a la Cour.

— Philippe IV d Leopold-Guil-
5

10 dana proposaient
faire, tant dans la cause de Warfusee que de celle du comte d’Egmont,
de ses fils et de ceux du prince d’Epinoy. Le Conseil de Flandre tout en
rendant hommage a la prudence des conseillers de 1’archiduc pense que

de lese-majeste, crime dont la

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 245, fol. 164.
389. San Lorenzo, 29 octobre 1649.

laume. — Philippe IV a Leopold-Guil-
les coupables ayant commis

15 connaissance appartient au souverain, doivent savoir que c’est du Roi
seul qu’ils tiennent leur grace. II ne faut done pas donner en cette
affaire de pleins pouvoirs a qui que ce soit.

Le Roi se rallie a l’avis du Conseil.

un crime10
Antoine Brun a fait savoir qu’il y aurait lieu de prendre une decisionla question du parlage des quartiers d’Outre-Meuse et sur la requetedes deputes de ces quartiers tendant a constituer certaines rentes surles proprietes ecclesiastiques de la region de fapon a payer l’entretien detrois predicants. On se plaint aussi de 1’attitude violente d’un commis- 15saire depute par le Conseil de Brabant. II faudrait egalement regler laquestion de l’echange du haut quartier de Gueldre. L’archiduc est invitea trancher ces questions C).

sur

» Secretarias provinciates , liasse 2447.

20 391. Madrid, 9 novembre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Ce serait une chose bien dangereuse de confier a une seule fregate

une somme aussi considerable, que 500,000 ecus, exposee aux dangers
de la mer et des ennemis. Personne ne voudrait l’assurer. En conse-
quence le Roi en a confie le transport a des vaisseaux hollandais et s’est

25 adresse a un assureur de grand credit. La somme doit etre remise a
Ostende, k la personne que l’archiduc designera. II s’agit done de
500,000 ecus en barres, qui feront en monnaie des Pays-Bas 700 ou
800,000 ecus. Jamais on n’aura vu arriver la une somme aussi conside-
rable. On ne peut en aucun cas l’employer au paiement d’anciennes

30 dettes, sauf 100,000 ecus avec lesquels on liquidera les soldes arrierees.

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 245, fol. 168.

390. .
Flandre .

, 3 novembre 1649. — Consulte du Conseil supreme de 20

Sur une consulte du Conseil d’Etat espagnol traitant de la grace deWarfusee. Le Conseil supreme de Flandre rappelle sa propre consultedu 8 janvier 1648, a la suite de laquelle le Roi avait fait demander unrapport particular a l’archiduc. Leopold-Guillaume, sur l’avis conforme 25des comtes de Penaranda et de Fuensaldana, avait donne une reponsefavorable, trouvant que Warfusee avait ete moins coupable que ses com-
(i) Voir un mfemoire assez court de BRUN (fol. 174). C1) Dans le traits de paix avec la France il devait etre question de la rentr6e en grace

de ceux qui avaient pris les armes contre leur patrie.

A
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Tout le reste doit etre reserve a Tentretien de l’armee, achat de provi-
sions et preparatifs de la campagne prochaine. II n’est pas necessaire
de confier 1 argent en question au pagador general. L’archiduc peut
commettre la garde a qui lui convient.

393, Madrid, 9 novembre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Le Roi rappelle la decision qu’il a prise de suspendre le payement de
toutes les anciennes dettes. C’est la seule fagon d’assurer le payement
effectif des provisions futures. Ainsi en est-il pour les provisions de

5 l’annee ecoulee; il y a plus de 600,000 ecus qui n’ont pas ete payes; les
choses se sont passees de la meme fagon les annees
500,000 ecus en barres qu’on envoie feront de 700 a 800,000 ecus des
Pays-Bas. II faut les employer a Tentretien de l’armee, achat des provi-
sions de vivres et munitions, recrutements. Pour assurer le payement

10 des provisions futures, on tachera de s’adresser a des financiers ayant
du credit suffisant. Ainsi il n’y aura pas lieu de craindre qu’ensuite du
decret rappele ci-dessus, les banquiers des Pays-Bas refusent leur con-
cours, puisque le credit des banquiers espagnols suffira a assurer les
payements. En plus, les risques seront moindres que par le passe. Au

15 besoin, on peut d’ailleurs admettre que les banquiers atteints par le
decret royal defendent leurs interets en Espagne et tachent de s’y arran-
ger au mieux. Si les difficulty etaient telles qu’on se trouvat dans Tim-
possibilite d’attendre le payement d’une echeance, le Roi permet d’em-
prunter ce qui est strictement indispensable, a condition d’en operer

20 immediatement le remboursement, mais
Tancien precede des anticipations.

en

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 245, fol. 183. 5

anterieures. Les
392. Madrid, 9 novembre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
La situation generate des affaires depuis le debut du regne a souvent

rendu tres difficile Tenvoi des provisions necessaires aux armees des
Pays-Bas. Cependant le Roi a toujours fait son possible pour envoyer
chaque annee les credits juges necessaires. Il est arrive ces dernieres 10
annees qu’on s’est trouve devant un deficit considerable provenant de
ce que des sommes importantes ont ete absorbees par le paiement des
interets et les profits des financiers qui ont accorde des anticipations
dont le taux se montait a 11/2 % par mois. Comme c’etaient les memes
banquiers qui escomptaient les effets et payaient les provisions, il y a eu 15
des abus, accumulation d’interets, emploi des previsions nouvelles pour
eteindre les dettes anciennes, puis nouvelles avances. Ainsi les provi-
sions envoyees ces deux derni&res annees ont ete en grande partie absor-
bees. Considerant Torigine de ces dettes, le prejudice subi de ce chef
par les finances du Roi, le dommage resultant du fait que Tarmee a 20
manque du necessaire, le Roi rappelle le decret qu’il a pris le ler octo-
bre 1647 pour suspendre le payement de toutes les anciennes dettes dues
en Espagne et il annonce que de meme il suspend tout payement des
anciennes dettes contractees par la Pagadorie generate des Pays-Bas.
On ne peut plus rien payer de ce qui est du pour des avances faites depuis 25
le 8 septembre. Les creanciers n’ont qu’& s’adresser & la Cour, au Con-
seil des Finances, oh on leur rendra justice pour ce qui leur revient.
L’archiduc doit executer cet ordre et en communiquer la teneur k la
Pagadorie. La prescription entrera en vigueur dfes que les 500,000 ecus
seront arrives.

pouvoir en revenir hsans

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 245, fol. 195 i1 ) .

(!) Voir les lettres suivantes relatives k des affaires particuli&res : le 9 novembre, pour
le comte de Solre (fol. 201) ; le 16 novembre, pour le prince de Lixeim et Phalsbourg et

25 Octavio Guasco, son parent (fol. 203); le 20 novembre, pour le baron de Dramelay (fol. 208) ,
pour le comte de Saint-Amour (fol. 210) ; le 24 novembre, pour Jean Schinkel, commissaire
pour le renouvellement des magistrats de Flandre (fol. 250); le 24 novembre, pour le comte
de Huyn, marshal de camp de l’Empereur (fol. 253) ; le 24 novembre, pour Charles Dande-
lot , Bourguignon (fol. 261) ; le 26 novembre, pour le comte Alexandre de Renesse (fol. 267) ;

30 le 30 novembre, pour le conseiller d’Etat Bereur (fol. 271) ; le 4 decembre, pour le marquis
de Yenes (fol. 273) ; le 5 decembre, pour Anne-Marie Tax de Amerongen, veuve de Gaspar
de Vald&s (fol. 276) ; le 11 decembre, pour Pierre Weyms, conseiller au Conseil prive
(fol. 285) ; le 12 decembre, pour Charles Verreycken, fils de Louis-Francois Verreycken,
audiencier (fol. 287) , pour le contador Pedro de Mendoza (fol. 290) , pour le capitaine

35 Juan de Salamanca (fol. 295) .
30

SecrStairerie d' Elal et de Guerre, reg. 245, fol . 188.
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), 14 novembre 1649.394. . .

espagnol. Madrid , 20 novembre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.— Consulte du Conseil d’Etat 397

Le Roi a appris ou on en est dans les negociations engagees avec le
due de Lorraine pour le persuader a sortir avec ses troupes des Pays-
Bas el aller faire la guerre au dehors, a condition qu’on lui donne de

5 l’argent. 11 approuve les ordres que Leopold-Guillaume a donnes a cet
effet a Esteban de Gamarra. En tout cas, il faudra prendre des precau-

a lui donner de se

Sur le differend entre les Barrea et le pere Charles d’Arenberg. LeConseil est d’avis que le visiteur des Capucins et le provincial, qui etaitalors Charles d’Arenberg lui-meme, ont montre de la passion contre les 5deux peres en les faisant jeter en prison. Le Roi devrait ecrire a l’archi-duc pour qu’il mette fin a ce scandale et, au besoin, fasse sortir les per-turbateurs. Quant a l’expedient d’appeler les Barrea a Madrid en qualitede predicateurs de Sa Majeste, il y a une difficult^. Les Capucins de laprovince d’Espagne ne desirent pas que les deux peres viennent habiter toparmi eux.

tions, particulierement au sujet de la permission
retirer dans des places appartenant au Roi, dans le cas ou il serait pour-

l’ennemi. Il serait facheux de devoir prendre ulterieurementsuivi par
to les armes contre lui.

Secrbtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 245, fol. 222.Estado, 2071.

398. Madrid, 20 novembre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.395. Bruxelles, 18 novembre 1649.laume. — Philippe IV d Leopold-Guil-
Felicitations pour la reoccupation du chateau de la Mot-au-Bois qui

les communications entre Aire et Saint-Omer. Le Roi voudraitassure
ts savoir quels sont les postes occupes au Luxembourg par les Frangais.

L’archiduc envoie a Madrid son majordome le comte de Schwartzem- 15berg et prie le Roi de faire credit *aux rapports qu’il lui fera.
Secrttairerie d’Etat et de Guerre, reg. 245, fol . 226.Secrdtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 245, fol. 206.

399. Madrid, 22 novembre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.396. Madrid, 20 novembre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi a pris connaissance du scandale cause par les disputes desCapucins, notamment des peres Barrea el Charles d’Arenberg. Cela ne 20peut continuer, il fau t interdire les violences. Leopold-Guillaume trai-tera la question avec des prelats dignes. Si on ne peut arriver h unaccommodement, on tachera d’obtenir des superieurs qu’ils envoientces brouillons resider a Rome. On a songe a rappeler les BarreaEspagne, mais les religieux de cette province y sont opposes (*).

Secrdlairerie d' Etat et de Guerre, reg. 245, fol. 214.

Le Roi approuve la decision prise par l’archiduc de faire venir aupres
de lui Cardenas. Il veut que l’archiduc l’interroge et fasse ensuite rap-

20 port a Madrid.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 245, fol. 230.

400. Madrid, 22 novembre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.en
25

Le comte de Lumiarfes a insiste sur l’occasion qui s’offre de reunir un
8,000 cavaliers et autant de fantassins. Il s’agit de bonnescorps de 7 ou

25 troupes. Leopold-Guillaume doit se mettre en rapports avec lui.t1) On retrouve dans cette lettre le contenu de la Consultedu 14 novembre. (Voir n° 394. ) du Conseil d’Etat espagnol
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 245, fol. 234.
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— 156 — — 157 —>401. Madrid, 22 novembre 1649. — Philippe IV & Leopold-Guillaume.
Au sujet des dissentiments entre l’eveque de Treves et son chapitre.

L’archiduc doit envoyer de l’argent aux chanoines.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 245, fol. 242 (1).

bant et recuserent le visiteur. Ces Capucins finirent par mennuyer,

ils scandalisaient les autres religieux. Je demandai au visiteur de les
deplacer. 11s rei'userenl de s’en aller. Je permis que Charles d’Arenberg
l'ut elu provincial du Brabant pour qu’il se rendit a Rome. Je fis en

les Barrea fussenl designes comme electeurs au chapitre
5 sorle que

general, qui devait se reunir a Rome et ou ils auraient pu arranger
leur differend, mais ce fut en vain, ils ne furent pas designes. Le pere
visiteur les fit arreter. Je conviens qu on a agi avec pasgion a leur egard.

Plus loin l’archiduc ajoute : Charles d’Arenberg fut accuse d’avoir
JO pris part avec son frere et les autres nobles mecontents a la derniere

conspiration qui eut lieu dans ces Etats et, quoiqu une lettre de Votre
Majeste m’apprenne qu’il est rentre en grace, je dois dire que c’est un
esprit inquiet, un factieux et, vu le credit dont il jouit ici avec sa famille,
il pourrait creer de graves embarras en restant dans ces provinces,

45 tout s’il etait elu general de 1’ordre, grade auquel il aspire 0) . Les Barrea,
d’autre part, sont de fideles sujets, mais ils ne sont pas d’aussi bons
Capucins. . . (2) .

402. Madrid, 6 decembre 1649. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 5

On a appris que le tyran de Portugal a permis aux financiers l’orga-
nisation d’une loterie. Le Roi prescrit de publier aux Pays-Bas un decret
defendant d’y prendre part. Un ministre consciencieux aura la charge
de juger les proces contre les contrevenants et de recevoir les denon-
ciations. Il convient d’eviter que le tyran ne puisse constituer une flotte 10
considerable (2) .

•v

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 245, fol. 279 (3). sur-

403. Bruxelles, 28 decembre 1649. — Leopold-Guillaume & Phi-
lippe IV .

Sur le differend des peres Barrea avec le pere Charles d’Arenberg . 15
La haine entre ces Capucins existe de longue date. J’avais cru, dit

Leopold-Guillaume, que l’arrivee du pere Louis de Saragosse, commis-
saire et visiteur general de I’ordre, y mettrait fin. Mais le pere Charles
n’a jamais cesse de persecuter les Barrea; il a montre son ingeniosite
dans la maniere dont il les excitait . Les Barrea, de leur cote, riposterent. 20
J’avais decide que le titre de predicateur de Votre Majeste et de ma per-
sonne ne les exempterait pas de la visite, en ajoutant qu’on ne leur
ferait aucune violence. Ils demanderent protection au Conseil de Bra-

Estado, 2072 (copie).

' 404. Madrid, 3 janvier 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le contador Osorio est venu a Madrid, il a fait part de toutes les

objections de Tarchiduc entre la publication du decret relatif aux ban-
quiers et des dettes de la Pagadorie. Le Roi pretend qu’il a pris cette
decision d’accord avec tous ses ministries competents en matiere finan-
ciere et cela a la suite des doleances de Tarchiduc, de Penaranda et de
Fuensaldana. Ils n’ont cesse de se plaindre de ce que les effets venus
d’Espagne etaient de valeur si diminuee, parce que les banquiers com-
mengaient par exiger le remboursement de leurs avances. Cette situation
est tres onereuse a cause des interets eleves qui s’accumulent. Il a paru
qu’il n’y avait a cela aucun autre remede que le decret en question qui

30 (x) Carlos fue judlciado de haver cooperando con su hermano y los demas inquietos
en la ultima conspiracton de estos Estados, y aunque muestra una real carta de Vuestra
Majesta<d en que pareze esta en su real gracia.., hombre inquieto y faccionario y con el
gran sequito y credito embarazo $u asistencla en estos provincias y de mucho mayort
si fuese elegido general de su orden a que aspira,

35 (2) Voir aussi dans la m&me liasse une Consulte du Conseil d’Etat dat6e du 25 janvier
suivant et traitant de la question.

20

f1) Voir en annexe une lettre du comte de Lumiarfcs au Roi (fol. 245).
(2) Voir en annexe le texte imprimS d’u-n d§cret rendu en Espagne & cet effet. II y est 25

indique que le profit de la loterie — c’est du moins ainsi que nous comprenons le terme
Bolsa — doit servir & Squiper une escadre de 50 navires pour accompagner les flottes du
Bresil.

*

(3) Voir les lettres suivantes relatives k des affaires particuli&res : le 13 decembre,
pour le comte Andre de Montecuculli (fol. 298), pour Albert Knopff, official de la Secre- 30
tairerie d’Etat et de Guerre (fol. 300); le 16 septembre, pour Diego de Goni (fol. 301); le
17 decembre, pour le capitaine Christoval, de Madrid (fol. 302), pour le colonel Du Magny
le Gaucher (fol. 305); le 25 decembre, pour le pfcre Cyprien de Sainte-Marie, carme
d§chauss6 (fol. 309); le 27 decembre, pour le prince Fr6d6ric, landgrave de Hesse (fol. 311).
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eteint les dettes passees moyennant,

laisse ainsi la provision de l’annee courante quitte et libre de toutedette. Les ministres espagnols persistent dans lcur sentiment que leschoses se passeront aux Pays-Bas, comme elles se sont passees en Espagne1647 et que les banquiers des Pays-Bas se seraient inclines, sans pour 5cela refuser de consentir encore des avances ult&deures si on en avaitbesoin. Les benefices de semblables operations resteront malgre toutconsiderables, meme s’ils n’atteignent plus le taux de jadis. En toutcas, tenant compte des observations faites par Leopold-Guillaume d’ac-cord avec Penaranda et Fuensaldana a propos des modalites des antici- 10pations et du montant meme des interets a payer, qui ne depassent pasannuellemcnt 80 a 90,000 ecus, en presence aussi de la declaration quel’usage suivi jusqu’ici assure le payement des provisions, encore qu’onestime en Espagne que l’application du decret royal le ferait encoremieux, le Roi a decide de s’en remettre & l’opinion de Leopold-Guillaume IS
et de lui donner l’autorisation de revoquer le decret

occupee par une armee fran^aise qui bloque la ville partiellement. Ils
s’engagent a faire de la ville de Bordeaux le point d’appui pour les
hostilites contre la France et s’offrent a conclure une convention formelle
avec le Roi et lui fournir des otages. 11 faudrait agir vite, il n’y a plus

S de vivres que pour trois mois et il faut craindre des troubles parmi la
population.

Le Roi fait remarquer que le moment est au plus mal choisi. Il y a un
mois, la flotte espagnole mouillait sur la cote et on aurait pu disposer
de six ou huit bateaux pour l’expedition en question. Pourtant ce serait

to une diversion considerable qui aurait sa repercussion sur la situation
de l’Espagne. Il a done fait offrir aux interesses de les recevoir sous sa
protection, annonce qu’il s’empresserait de reunir des vaisseaux, qu’il
leur enverra de l’argent et les a engages & perseverer dans leurs
mesures de defense d’autant plus que leur situation doit s’ameliorer

15 au printemps, quand le gouvernement franpais sera force de rappeler
une partie de ses troupes pour faire face a l’armee espagnole. Des ordres
ont et6 donnes pour que Leopold-Guillaume soit tenu au courant de la
question.

En tout cas la mobilisation d’une pareille flotte en Espagne est impos-
20 sible. L’archiduc rassemblera & Ostende les vaisseaux necessaires ,

employant a cet effet des fregates du Roi , ou bien d’autres appartenant
k des particulars. Il y affectera des marins originaires des Pays-Bas ou
des Provinces-Unies et y ajoutera de l’infanterie. Pour faire face aux
depenses resultant de cette operation, l’archiduc emploiera tous les

25 credits dont il dispose. Aucune operation ne pourrait avoir de plus
grandes consequences. L’archiduc aura soin d’avertir le Roi dc tout ce

Secretairerie d' Etat. et de Guerre , reg. 246, fol . 1.

une compensation raisonnable et

en

en question.

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 32.

*405. Madrid, 3 janvier 1650.

Nonobstant, les restrictions que le Roi a apportees & 1’emploi des500,000 ecus qui doivent etre arrives aux Pays-Bas, on peut en distraire 20
ce qui est necessaire pour donner satisfaction a Penaranda , Fuensaldanaet de Garcies , qui ont fait des dettes pour le service royal et dont le creditpeut encore etre utile a l’avenir (l) .

— Philippe IV h Leopold-Guillaume.

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg . 246, fol. 37.
qui se passe.

406. Madrid, 2 janvier 1650. — Philippe IV cl Leopold-Guillaume .
Il y a plusieurs jours est arrive a la Cour un gentilhomme s’appelantM. La Motte se pretendant envoye par les generaux au service du Parle-

ment et du magistrat de Bordeaux demandant que le Roi veuille les
aider & debarrasser la Gironde de la flotte franpaise qui l’occupe et en
outre leur envoie de l’argent. Il parait que la campagne voisine est 30

25 Vr 407. Madrid, 3 janvier 1650. — Philippe IV d, Leopold-Guillaume .

30 Le Roi a decide de changer le chiffre de sa correspondance diploma-

tique. Il envoie a l’archiduc le nouveau chiffre dont il est prie de faire
usage 0) . Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 25 (a) .

t1) Le 18 mars l'arcliiduc accuse reception de cette lettre (fol. 246) .
35 (2 ) voir aussi les lettres suivantes relatives a des affaires particuli&res : le 2 janvier,

pour le baron de Gleanomallun (fol. 12) , pour le capitaine milanais Benedito Mariano
(fol. 16) , pour Juan Martin del Hoyo, dSpositaire g6n6ral de l’armee (fol. 19) , pour le

f 1 ) Cet ordre est renouvelg le 10 juin 1650 (reg. 247, fol. 183) .

s*
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question jusqua Anvers. Get argent arrivera bien a temps, ear, pour
satisfaire aux besoins de Farmee, larchiduc a engage son propre credit
et celui de tous ses ministres. Leopold-Guillaume a renouvele le contrat
eonelu avec le due de Lorraine au sujet des 4,000 hommes qui doivent

5 passer au service du Roi et lui a remis a cet effet 50,000 ecus 0).
Secr6tairerie d' Btat et de Guerre, reg. 246, fol. 42.

408. Madrid, 3 janvier 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Les ambassadeurs envoyes par Charles II a Madrid ont remis un
memoire expliquant les circonstances qui ont amene la mort de Charles I
et demandant secours au Roi. A la suite d’une deliberation de tous les
ministres, il a ete decide de persister dans la neutrality et de repondre 5
aux ambassadeurs oralement, avec de bonnes paroles, mais sans leur
remettre aucun ecrit. On leur demandera des renseignements sur la
force du parti royaliste, sur les forces maritimes du Roi, sur l’assistance
du Pape, sur le sort des catholiques, sur les rapports avec la France, etc.
Au reste, on estime que l’arrivee de ces diplomates et la teneur de leurs 10
propositions sont des manigances frangaises, pour rendre l’Espagne
suspecte au parlement ou a Charles II. L’archiduc avertira le Roi en
grand secret de son avis sur la mattere.

r 410. Le Pardo, 17 janvier 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Les ambassadeurs d’Angleterre sont arrives a la Cour de Madrid et
sont alles voir D. Louis de Haro. 11s lui ont immediatement demande la

IQ permission de s acquitter d un message dont ils etaient charges par
Mazarin. Celui-ci les aurait invites a dire a D. Louis de Haro, quit
desirait ardemment converser une demi-heure avec lui, persuade qu il
etait que cela entrainerait la conclusion de la paix. II etait dispose a venir
a cet effet non seulement a la frontiere, mais meme au centre de

15 FEspagne. Le ministre espagnol a repondu que la paix ne dependait
pas d’un entretien, mais ne se ferait que si le Cardinal la desirait since-
rement, comme le roi d’Espagne. Dans ce cas, la paix pourrait se
conclure tout aussi bien par Fintermediaire de Penaranda que par celui
du ministre en personne. La meme chose a ete rapportee au Nonce et

20 au ministre de Venise qui sont venus en parler a Louis de Haro et ont
re$u une reponse identique. II y a peu de fondement a faire sur la pro-
position de Mazarin, qui n’a vraisemblablement d’autre mobile que de
faire montre d’intentions pacifiques. En tout cas, s’il insiste pour avoir
une entrevue avec Louis de Haro, le Roi donnera ordre a ce dernier de

25 satisfaire a ce desir.

SecrStairerie d' Btat et de Guerre, reg. 246, fol. 27.

409. Bruxelles, 14 janvier 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 15

II y a trois jours qu’on a re<?u avis de l’arrivee dans les ports de
Zelande des navires transportant Targent en barres envoye d’Espagne.
Les capitaines de ces navires se sont engages a apporter les metaux en

prince -de Rebecq, Eugene de Montmorency (fol. 22); le 14 janvier, pour le marquis de
Bade (fol. 44); le 16 janvier, pour Pedro de Zavala, officier espagnol (fol. 43); le 17 jan- go
vier, pour le gentilhomme bourguignon Charles Dandelot (fol. 55), pour le marquis de
Yenes, colonel d'un regiment allemand, beau-frfcro du baron de Balancon (fol. 57) ; le
19 janvier, pour le conseiller du Conseil des Finances, Jean-Baptiste Maes (fol. 63);
le 20 janvier, pour le licencie en droit Jean-Baptiste Canis (fol. 65); le 26 janvier, pour
l’amiral Antonio de Acuna y Andrada (fol. 69), pour Catherine Navarro Bur-ena (fol. 71); 25
le 29 janvier, pour Esteban de Gamarra (fol. 90) ; le lep fSvrier, pour Philippe de Fourneau,
jadis attach^ a la maison du Cardinal-Infant (fol. 112) ; le 3 fevrier, pour le capitaine
Bernard Bairrionuevo (fol. 116); le 5 fevrier, pour le marquis de Tourlon (fol. 121); le
6 fevrier, pour Geronimo de Arragon, maitre de camp (fol. 125); le 8 fevrier, pour le prince
de Barbancon (fol. 139) ; le 8 fevrier, pour le capitaine Joseph de la Riategui (fol. 147) ; 30
le 11 fevrier, pour le maitre de camp Geronimo de Arragon (fol, 149), pour son collogue
Diego Colas (fol. 151), pour le conseiller du Conseil privd Pierre Weyms (fol. 153); le
12 fdvrier, pour le capitaine Pedro Morales (fol. 155); le 13 fevrier, pour le capitaine
Gonsalo Aranjo (fol. 156); le 20 fGvrier, pour Miguel de Luna y Arellano (fol. 167), pour
l’6v6que de Tournai (fol. 172); le 26 fevrier, pour le marquis de Bade (fol. 76); le 26 fevrier, 35
pour le maitre de oamp Vincent de Zurimen-Necolalde (fol. 184).

Secr6tairerie d' Btat et de Guerre, reg. 246, fol. 47.

411. Le Pardo, 17 janvier 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Le Roi a regu un bref du Pape l’invitant a venir en personne a Rome
celebrer l’annee sainte ou tout au moins a favoriser l’affluence des

30 'C1) Le 26 f§vrier, le Roi accuse reception de cette lettre (fol. 176).
TOME IV. 21
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succes le fait de les avoir arretes tous a la fois. Les Fran$aisprelats et fideles en permettant le libre passage et l’hospitalisation des

pelerins. Le Roi charge l’archiduc de prendre, pour les Pays-Bas, toutes
les mesures requises en faveur des pelerins.

comme un
sont si changeants qu’on ne peut pas tabler sur eux. II n’y a qu’a atten-
dre la suite des evenements. S’il est vrai qu’un des conspirateurs aurait
passe en Catalogne, il serait bon que le Roi tachat d’entrer en negocia-

5 tions avec lui. Turenne est arrive a Stenay en Lorraine, comme le Roi
pourra voir par une lettre qu’il a ecrite au due d’Havre. Le gouverneur
de Montmedy affirme que toutes les places de cette region ont prete ser-
ment au prince de Conde. L’archiduc a charge Fuensaldana de faire
offrir sa protection aux mecontents par l’intermediaite d’Havre. II a

10 fait ecrire aussi par lui a Turenne pour lui souhaiter la bienvenue et a
prescrit a d’Havre d’entretenir avec le marechal de bonnes relations. 11
a appris que la duchesse de Longueville s’est retiree a Dieppe; il enverra

agent aupres d’elle pour s’informer de la situation.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 79 l1).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 51.

412. Le Pardo, 17 janvier 1650. — Philippe IV d Leopold-Guillaume. 5

Le Roi a donne ordre d’envoyer d’Espagnc chaque mois 4,000 ecus
a Brun pour les frais de l’ambassade et sa solde personnelle.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 53.
I

413. Le Pardo, 17 janvier 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. un

Le Roi fera examiner en justice la pretention des Hollandais d’obtenir io
une somme de 20,000 florins en compensation du tort fait & ceux qui
etaient interesses dans le navire « Le Paradis », qui a ete saisi et puis
restitu6.

Leopold-Guillaume a Philippe IV .
15 416. Bruxelles, 28 janvier 1650.

L’archiduc est tout heureux de la permission qui lui a ete donnee de
pas faire usage du decret relatif aux dettes contractees par la Paga-

dorie. Ainsi on pourra compter sur le paiement des effets et on veillera
a la plus stricte economie. Il importe de conserver du credit a Anvers.

Les 500,000 ecus sont arrives a Anvers, on en transformera la plus
grande partie en monnaie du pays. L’archiduc rappelle qu’il est reste
sept mois sans aucune assistance; il se trouve done dans une situation
oberee. On fera le releve de toutes les dispenses et on l’enverra au Roi,
de fa<?on a ce qu’il puisse constater ce qui reste pour les preparatifs de

25 la campagne. L’archiduc insiste pour l’envoi rapide des effets. S’il ne
manque pas d’argent, il espere remporter cette annee de bons succes.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 73.

Secritairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 61. ne

414. Le Pardo, 21 janvier 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. is
20

Le Roi a appris que dans certaines fetes des contestations s’elevent a
propos de questions de preseance entre les chevaliers de la Toison d’Or
et les majordomes de l’archiduc. Il y a lieu de rechercher quelles regies
on suivait a ce propos au temps de l’archiduc Albert et de s’y conformer.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 67. 20

415. Bruxelles, 28 janvier 1650. — Leopold-Guillaume d Philippe IV .

On aura sans doute deja appris en Espagne l’emprisonnement des
princes de Conde et Conti et du due de Longueville. Le Roi apprendra
par le billet joint a cette lettre les circonstances de cet evenement et le
nom de tous ceux qui ont quitte Paris. L’emprisonnement de ces sei- 25

gneurs pourrait favoriser la pacification de la chretiente si leurs parti-
sans se decidaient a agir avec viguenr, encore que Mazarin considerera

417. Bruxelles, 28 janvier 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Au sujet des tractations avec les autorites de Bordeaux. Le souleve-

30 ment de cette ville etait deja connu aux Pays-Bas quand les lettres du
Roi sont arrivees. L’archiduc a envoye quelqu’un en Hollande pour s’y

( L ) Les annexes manquent.

i'
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419. Le Pardo, 29 janvier 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Le Roi a pris connaissance des doleances des Hollandais a propos de
la non-execution des engagements pris a Munster et des exactions com-
mises par les troupes du due de Lorraine. II a vu la correspondance

5 echangee a ce sujet entre l’archiduc, les Etats-Generaux et le prince
d’Orange. II espere que les degats commis par les Lorrains seront deja
repares. En tout cas si, dans un cas semblable, de sa propre autorite, le
due donnait des ordres qui pourraient troubler la paix .avec la Hollande
et entratner la perte du monde 0), le moment serait venu de l’enfermer

10 dans le chateau d’Anvers, d’expulser ses troupes et de lui faire reparer
tout le dommage cause. Ainsi on donnerait satisfaction aux Hollandais
et on aurait un excellent pretexte pour se debarrasser de lui. Cette deci-
sion doit etre executee a moins que Leopold-Guillaume, Penaranda et
Fuensaldana n’en jugent autrement.

Pour satisfaire aux engagements pris a Munster, le Roi enverra de
l’argent par mensualites et au nom de Brun. II commence par
160,000 florins et il continuera a envoyer 80,000 florins par mois.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 246, fol. 81.

procurer quelques navires de guerre, car a Ostende il n’y en a pas qui
conviennent a cette expedition.

Secretairerie d ' Elat et de Guerre, reg. 246, fol. 75.

418. Bruxelles, 28 janvier 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV.
Au sujet des affaires d’Angleterre. D’apres les indications qu’on pos- 5

sede, notamment celies donnees par Cardenas, il semble que le main-
tien du gouvernement du parlement est plus probable que la restaura-
tion des Stuarts. 11 serait sans doute digne d assister Charles 11, encore
que son pere n’ait pas bien agi, mais l’interet de l’Espagne est de rester
neutre entre les deux partis. On ne saurait y voir une approbation du 40
parricide execrable dont les Anglais se sont rendus coupables. Au sur-
plus, e’est Charles Ier qui a ete le premier a recevoir un ambassadeur du
tyran du Portugal. Les Hollandais ont regu le ministre du parlement.
Cardenas a fait savoir que ce meme parlement a designe un ministre
pour se rendre a Madrid, mais le depart de cet agent parait ajourne depuis 15
qu’on a apprit que Cardenas lui-meme est sur le point de partir. L’archi-
duc a vu une lettre du Roi a Cardenas lui defendant de quitter Londres
et Leopold-Guillaume va lui ecrire dans le meme sens; il trouvera tou-
jours quelque pretexte pour demeurer en place et il semble que les
agents du parlement desirent entrer en negociations avec lui.

Le maintien de la neutralite consiste en deux points : refuser toute
assistance a Charles II et recevoir Fagent du parlement.

Le premier point est bien profitable : on ne risquera pas son argent en
le pretant a un prince exclu de la succession, mal entoure, livre aux
conseils de sa mere frangaise et de rninistres dangereux et ayant k lutter 25
contre le parlement qui dispose de forces considerables.

En recevant a sa Cour un ministre du parlement, le Roi continue la
tradition en usage jusqu’a la mort du defunt Charles I*r, il n’y a Ik aucun
parti pris, d’autant plus que ce qui pousse les Anglais, e’est le desir de
maintenir leur commerce.

Cette neutralite tacite, qui ne sera pas consignee dans un document
ecrit, sera profitable au Roi.

15

420. Le Pardo, 29 janvier 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Au sujet des querelles des Rarrea avec le pere Charles d’Arenberg.

A Madrid on estime que de pareils conflits entre religieux il n’y a pas
lieu de s’etonner, que ce sont choses tout ordinaires quand il est question
d’elections, que e’est deplorable quand il s’agit de Capucins, mais, tant
que les choses se passent a Finterieur du couvent, on peut laisser faire

25 et intervenir le moins possible. Telle parait etre la ligne de conduite la
plus sure, aussi longtemps qu’il ne s’agit pas d’actes qui menacent
l’ordre public et le service royal. En Lout cas, e’est le droit strict de
l’archiduc et de tout autre gouverneur general d’admettre aux Pays-
Ras ou d’en exclure ceux qui pourraient y causer des troubles, meme

30 quand ce sont des ecclesiastiques. C’est d’apres ces maximes que
Leopold-Guillaume doit se gouverner en l’occurrence. Le Roi approuve

20
20

30

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 246, fol. 77 (1).
(!) ...paraque se turbe la paz de Olanda y con su rompimiento se pUrda el mundo.

f1) Le 17 mars le Roi accuse reception de cette lettre (fol. 331).
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les obligeat pas a aller en Espagne. Quant aux regiments anciens,

il ne s’y trouve que des hommes ayant femmes et enfants. Les nouvelles
levees sont si couteuses. Le Roi insiste a nouveau sur la necessity de la
levee de ces troupes pour la guerre de Portugal et prie l’archiduc d’exe-

5 cuter malgre tout les ordres donnes a cet effet.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 96.

Farchiduc d’avoir ecrit a ce sujet a l’ambassadeur espagnol accredits
aupres du Pape et lui-meme en fait autant. Les chapitres generaux
tenus a Rome ne donnent pas toujours le resultat favorable qu’on en
attend. On a averti le meme ambassadeur d’agir avec discretion, car
la famille et les amis du pere Charles pourraient se sentir offenses, 5
d’autant plus qu’il y a un certain temps le Roi s’est declare satisfait
de sa conduite. En tout cas, ce n’est que pour une necessite absolue qu’on
peut confier a des religieux des negociations interessant le service royal.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 85.

ne

424. Madrid, 30 janvier 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.es
Si Penaranda est charge d’aller a une entrevue avefe Mazarin, il faut

lui donner tout ce dont il a besoin. Le Roi remboursera tout ce qui a
10 ete depense a ce sujet.421. Madrid, 30 janvier 1650. — Un secretaire d' Etat a Pedro Coloma. 10

L’archiduc a fait savoir que les dissentiments continuent a Rome entre
les Capucins Charles d’Arenberg et les Barrea a l’occasion de la reunion
du chapitre et que le Roi ne veut plus que ces religieux retournent en
Flandre. Il a prie le due de l’lnfantado de faire des demarches pour que
le pere Charles ne soit pas nomme general de FOrdre.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 100.

425. Le Pardo, 30 janvier 1650 (x). — Philippe IV a Leopold-Guil-
laume.

15
On a appris que les armateurs d’Ostende ont saisi un navire hollandais

de I9argent et des marchandises
Estado, 2259.

15 qui etait sorti des ports d’Espagne avec
diverses. L’archiduc doit faire une enquete et punir a Foccasion les422. Madrid, 30 janvier 1650. — Philippe IV & Leopold-Guillaume.
delinquants.

Le comte de Garcies a fait rapport sur Fetat de la place forte de
Cambrai et sur la necessite de preparer tout ce qui est necessaire a sa
defense : fortifications, vivres, munitions, etc. Le comte de Schwartzem- 20
berg a parle au Roi de la meme question. L’archiduc avait demande
a cet effet l’envoi d’une provision speciale. Le Roi fait observer qu’il
envoie tout ce qu’il peut et que e’est a l’archiduc a employer Fargent
la ou e’est necessaire.

Secretairerie d' Eiat et de Guerre, reg. 246, fol. 104.

426. Madrid, 30 janvier 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Envoi de 430,000 ecus pour les mensualites de janvier et de fevrier

y compris le traitement de l’archiduc.
20

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 108.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 92. 25

427. Bruxelles, 5 fevrier 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV.
L’archiduc desire completer les renseignements qu’il a donnes recem-

25 ment sur les evenements survenus en France. Il parait que le Roi et
la Reine sont partis en Normandie, que le due d’Orleans avec le marechal

423. Madrid, 30 janvier 1610. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
L’archiduc a fait part a Fuensaldana du desir du Roi que deux regi-

ments d’Allemands soient envoyes dans la Peninsule pour prendre part
a la guerre du Portugal. Les regiments recemment leves ne peuvent
convenir, car les hommes qui s’y trouvent ont exige formellement qu’on 30

(2 ) On notera oette anomalie que les autres lettres royales du m£me jour sont datSes
de Madrid,
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de Rantzau se rend en Bourgogne. Des Pays-Bas on a envoye des armes
a Montmedy et des grains a Luxembourg. Declamations contre Mazarin
qui fait des propositions puis met tout en oeuvre pour les faire echouer.
L’entree hative en

donne a l’emissaire du due d’Havredispose de quelques troupes. II a
reponse dont le Roi prendra connaissance par le billet joint a cette

lettre. On ne peut tolerer que les troupes de Turenne aillent s’abriter
dans les places de la Bourgogne, car ce

S province. Turenne est pret a donner des gages en vue de la conclusion
d’un accord avec les Espagnols 0).

une

serait violer la neutrality de cettecampagne pourra precipiter les evenements.
SecrHairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 123. 5

SecretaireHe d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 144.428. Madrid, 7 fevrier 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi rappelle la nouvelle qu’il a annoncee deja de la reconciliation

de Louis XIV avec le parlement de Bordeaux. Mais la situation s’est
modifiee a la suite de Temprisonnement de Conde et Conti et on arri-
vera peut-etre a une rupture nouvelle. Le Roi communique a Tarchiduc 10
le texte d’une lettre qu’il a ecrite au baron de Watteville {Bateville ) pour
attiser le conflit et donne ordre de continuer les preparatifs en vue de
Tequipement de la flotte.

Nouvelles instances pour obtenir renvoi de 2,000 Allemands en
Espagne. On a fait remettre a cet effet 50,000 ecus a Fuensaldana. II 15
convient que Tarchiduc fasse ses preparatifs pour pouvoir tenter even-
tuellement un coup sur Peronne. II s’arrangera a ce propos avec Fuen-
saldana et Penaranda. Le mouvement insurrectionnel frangais a pris de
telles proportions qu’il n’y aura pas moyen de le calmer vite, qu’il cau-sera de grands ennuis au gouvernement frangais et favorisera les affaires 20
de l’Espagne (*).

4-30. Madrid, 15 fevrier 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi a appris par un manifeste de Louis XIV que le due de Riche-

10 lieu avait occupe Le Havre, que la duchesse de Longueville serait arrivee
a Dieppe et que les hostilites avaient commence de ce c6te. Le Roi ne
doute pas qu’on n’ait profite de toutes les occasions pour attiser ces trou-
bles, mais il engage encore Tarchiduc a continuer. II faut prendre vis-
S-vis des conjures Tengagement de ne pas conclure la paix avec la

15 France sans y comprendre les princes de Conde et de Conti et le due de
Longueville et declarer que le Roi ratifiera toutes les conventions faites
h ce propos par Tarchiduc.r SecrHairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 159.

431. Madrid, 26 fevrier 1650. Philippe IV a Leopold-Guillaume.SecrHairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 127.
Au sujet des affaires de Treves. L’Empereur s’est decide a envoyer

aupres de Tfilecteur un ambassadeur, le comte de Furstenberg. II a
insiste auprfes du Roi pour que lui aussi depute un agent diplomatique
a Trfeves. Le Roi a decline cette proposition (2).

SecrHairerie dyEtat et de Guerre, reg. 246, fol. 180.

20
429. Bruxelles, 8 fevrier 1650. — Leopold-Guillaume h Philippe IV .
Un agent de la duchesse de Longueville depute aupres de Turenne est

passe par Bruxelles et a demande a Tarchiduc d’envoyer un commis- 23
saire aupres de cette dame pour conclure une ligue avec le Roi. Dans
la situation actuelle, les Frangais opprimes ne sauraient se defendre
sans la protection de Philippe IV. L’archiduc declare qu’il ne neglige
aucune occasion d’attiser les troubles en France. On sait que Turenne

(i ) Voir les annexes fol. 131. II y a encore une autre lettre du Roi relative a cette 30question fol. 165,

25 f 1) Voir en annexe le billet cit6. On y insiste sur la n6cessit6 d’assister les amis du
prince de Cond6 qui sont en Bourgogne et d’y donner abri h ses troupes en cas de besoin.
II y a lieu d’envoyer cette lettre a M. de Marsin, agent du prince de Cond6. Le due
d’Havrd doit envoyer h Montmedy un passeport pour un gentilhomme. II faut faire dans
cette derni&re ville un d6p6t d’armes et de munitions, etc.

(2) Voir la rSponse de Tarchiduc du 30 avril suivant fol. 365.30
22TOME IV.

( *
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lettre du 10 mars 1648 0) . En tout cas, il recommande Fobservation de

ces prescriptions.432. Madrid, 2 mars 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le comte Penaranda a regu des ordres reiteres du Roi de rendre compte

a Leopold-Guillaume des tractations en cours en vue de la conclusion
de la paix avec les Frangais. Le Roi sait qu’en fait Penaranda a parle a
ce sujet et des lors Leopold-Guillaume sera au courant des dernieres 5

volontes du Roi. A 1’occasion du retour a Bruxelles de Schwartzemberg,
dont la conduite a donne toute satisfaction, le Roi tient a dire a l’archi-
duc qu’il est pret a conclure la paix a condition que les Frangais aban-
donnent completement le Portugal, restituent Portolongo et Piombino,
donnent satisfaction au due de Lorraine et qu’on prenne au sujet de 40

Verceil une decision identique a celle qui a trait a Casal. Ce sont la des
points indispensables. Avant cela on ne pent traiter des questions essen-
tielles, celles de Flandre et de Catalogne. Au sujet de la premiere, il
faudra tacher d’obtenir la restitution du plus de places possible, pour
ne pas laisser Fennemi si avant dans le pays. La Catalogne doit etre ren- 15

due en echange du Roussillon. La paix a conclure doit etre stable, ce
qui est impossible si les Frangais gardent des positions situees tellement
a l’interieur de FEspagne. Pourtant si les Frangais refusaient d’aban-
donner les Catalans et ceux-ci de retourner sous la domination espagnole,
on pourrait ceder sur ce point a condition que les Frangais en aban- 20
donnent certaines places qui couvrent les royaumes d’Aragon et de
Valence et la vallee de FEbre, places qui en realite ne dependent pas des
Catalans, sont de peu de revenus et n’ont qu’une importance strategique.
Il y aurait lieu d’exiger aussi qu’ils rendent toutes les places qu’ils ont
conquises pendant la guerre en Flandre.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 246, fol. 190 (2) .

434. Madrid, 7 mars 1650. — Philippe IV d Penaranda.
5 Le Roi a regu deux lettres de Penaranda traitant longuement de la

paix a conclure avec les Frangais, insistant sur le peu d’inclination que
ceux-ci montrent a mettre fin a la guerre et sur l’interet qu’il y aura a
attendre l’influence que vont exercer a ce sujet Femprisonnement de
Conde et Longueville et les troubles qui s’en suivront. Le Roi, lui aussi,

10 juge qu’il serait nuisible de conclure un traite avant d’avoir pu juger
de l’influence de ces derniers evenements. 11 n5a rien a ajouter a ses der-

instructions quant aux conditions a reclamer. Seulement au furmeres
et a mesure que les evenements se produiront en France et qu’on s’ar-
rangera avec Turenne et les autres princes, Penaranda devra en tenir

15 compte. Il est evident que les Frangais sont loin de se montrer raison-
nables a propos des questions portugaise, italienne, lorraine, etc. Des

(1) C’est le document analyst ci-dessus.
(2) voir les lettres suivantes relatives a des affaires particulikres : le 4 mars, pour

Pedro Salvador Bueno, gouverneur de Geldern (fol. 197) ; le 10 mars, pour Geronimo de

20 Aragon (fol. 212); le 11 mars, pour Carlos de Zavana (fol. 216) , pour l’amiral Antonio de

Acuna (fol. 218) ; le 17 mars, pour la marquise d’Autriche (fol. 220) ; le 17 mars, pour Jean

Frederic, due de Lunenbourg et de Brunswick (fol. 235) , pour la eomtesse de Nassau

(fol. 239) ; le 18 mars, pour Henri de Vicq, president du Grand Conseil de Malines (fol. 241) ,

Esteban de Gamarra (fol. 147) , pour Domingo Ochoa do Zevallos (fol. 249 ) , pour le
pour

25 comte de Saint-Amour (fol. 252) , pour Jean-Baptiste Maes (fol. 256), pour le baron de Scey,

de la Bourgogne (fol. 258) , le prince de Barbancon (fol. 262) , pour le prince
25 gouverneur

Fr£d6ric, landgrave de Hesse (fol. 266) ; le 23 mars, pour le comte de Noyelles (fol. 287) ;

le 24 mars, pour le maitre de camp Patricio Daniel (fol. 293) ; le 30 mars, pour la princesse

douairiere d’Orange (fol. 295) ; le 31 mars, pour Esteban de Gamarra (fol. 297) , pour le

30 comte de Bitberg (fol. 300) , pour Andres de Altuna, lieutenant-colonel (fol. 304) , pour le

baron de Merode, capitaine de cavalerie (fol. 307); le lor avril, pour F61ix de Zuniga y

Avellanada, de la maison de rarchiduc (fol. 310); le 5 avril, pour Juan Perez de Sagasti-
zabal, de la Secretairerie de rarchiduc (fol. 312) ; le 7 avril, pour la baronne de Beck

(fol. 314) , pour Geronimo Ossorio de Silva, capitaine espagnol (fol. 317) , pour Lorenzo de

35 Azevedo, de la SecrStaireri-e d’Etat des Pays-Bas (fol. 321) ; le 9 avril, pour le prince

de Li-gne (fol. 323) ; le 10 avril, pour Juan de Arazola de Ofiate, secr6taire particular de

Martin de Galarreta Ocariz, official major de la Secretairerie d'Etat et de

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 246, fol . 186.

433. Madrid, 2 mars 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
On pretend a Madrid que l’archiduc a designe les titulaires pour les

eveches de Bruges et de Ruremonde. Le Roi ne le croit pas, car sans cela
il en aurait regu avis et cela en vertu des ordres qu’il a donnes par

rarchiduc et
Guerre (fol. 324).sa 30

^4
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lors le Roi est d’accord avec Penaranda pour ecarter toute idee d’un con-
gres, a moins que les entrevues que lui-meme aurait avec Mazarin
fassent voir que les Franpais acceptent au prealable les conditions indi-
quees ci-dessus et qu’il y ait lieu de croire qu’ils se montrent equitables
a propos des deux questions restantes de Flandre et de Catalogne. Dans 5
le cas ou Penaranda aurait deja declare qu’il etait pret a accepter un
congres, il n’a qu’5 faire savoir que le Roi a retire la permission qu’il
lui avait donnee et qu’il n’y consentira que quand il apparaitra comme
probable qu’on puisse arriver a un accord raisonnable. Le Nonce et
l’ambassadeur de Venise ont ete mis au courant de cette decision.

Il parait que Contarini a fait declarer en Flandre que le Roi voulait
sacrifier les interets des Pays-Bas pour garder la Catalogne. Des lors,
il serait souhaitable que Penaranda fasse connaitre l’ordre qu’il a regu
d’accepter la conclusion d’une treve en Catalogne, si les Frangais veulent
rendre les places qu’ils ont prises aux Pays-Bas. Le Roi enverra copie de is
cette lettre a Leopold-Guillaume (L).

436. Madrid, 13 mars 1650. — Ordre de Philippe IV .
Le roi renvoie au Conseil d’Etat des papiers qu’il a regus du comte de

Schwartzemberg concernant differentes affaires.
Esiado, 2173.

b 437. Bruxelles, 17 mars 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
C’est a juste titre que le Roi se soucie des affaires ‘de Hollande. Brun

s’efforce autant, qu’il le peut de maintenir la paix, mais ceux qui vou-
draient la troubler ecoutent avec complaisance les suggestions des
Franpais. Il est des lors indispensable d’executer le traite. Ces derniers

10 jours, les Hollandais se sont plaints a divers propos, principalement par
rapport aux exactions des Lorrains. Le due de Lorraine s’est decide a
ecrire aux Etats generaux que ceux qui avaient a se plaindre devaient
s’adresser directement a lui. Ainsi les Hollandais verront qu’il agit

prince independant. Le due a execute ses engagements au
15 sujet des 4,000 hommes demandes pour l’armee d’Espagne. On tachera

d’en obtenir encore d’autres. Mais il faut s’attendre a des difficultes,
le due ne se montre guere dispose a y consentir. Jusqu’ici il n’a

pas paru necessaire de lui faire violence, mais Leopold-Guillaume est
tres heureux que le Roi ait envoy*- des ordres qu’on appliquera en cas de

20 besoin.

10

comme unSecrStairerie d' Etat et de Guerre , reg. 246, fol . 206.

L7

435. Madrid, 7 mars 1650. — Philippe IV & Liopold-Guillaume. car

Au sujet des affaires de la France. Le parti dont on pourrait attendre
l’appui le plus considerable est celui des Huguenots, si Turenne voulait 20
s’en faire le chef . Seulement il y a lieu de considerer l’aspect religieux
de cette question. L’archiduc s’informera aupres des theologiens s’il
est permis de soutenir les Huguenots.

Il faut commencer la campagne le plus t6t possible et travailler a
recupercr les places perdues des Pays-Bas ; l’experience a demontre le 25
peu d’utilite des invasions en France. On a re$u avis qu’on allait arr^ter
Turenne. On a deja envoye deux mensualites, on enverra bientot celle
de mars.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 223.

438. Bruxelles, 17 mars 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’archiduc a envoye Gabriel de Toledo aupres de la duchesse de

Longueville avec l’autorisation necessaire pour conclure une convention
2b avec elle. Louis XIV s’est rendu en Normandie. Toutes les places de cette

province, y compris Le Havre, se sont rendues a lui et la duchesse s’est
vue contrainte de se retirer a Maestricht, puis a Aix-la-Ghapelle. L’archi-
duc s’etend longuement sur les evenements survenus a Stenay et Clar-
mont, deux places occupees par les troupes de Turenne, et sur l’assistance

30 qu’il a fait donner a celui-ci. Le roi de France s’est rendu en Bourgogne,
oh le parti des princes ne detient que Belgarde. De ce c6te il faut eviter

^3

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 246, fol. 198.

(i ) Voir la lettre du Roi a Leopold-Guillaume, datee du 7 mars (fol. 202), par laquelle 30
il lui communique copie de la prdeddente.

*
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442. Bruxelles, 23 mars 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .de rien faire qui puisse troubler la neutrality de la Bourgogne. Fuen-

saldana va se rencontrer avec Turenne et la duchesse de Longueville et
on conclura peut-etre un accord avec eux, en faisant usage des pouvoirs
que le Roi a envoyes l’annee precedente. Leopold-Guillaume insiste sur
la necessity de recevoir une assistance particuliere pour couvrir les frais g
de ces operations auxquelles ne sauraient suffire les provisions ordi-
naires.

Envoi d’un releve de toutes les depenses faites au moyen des
500 000 ecus recemment envoyes. Toutes ces depenses etaient inevi-
tables. L’archiduc rappelle qu’en 1649 neuf mensualites ont manque.

g Les 500,000 ecus peuvent en compenser trois, ce qui fait qu’il en reste
encore six a suppleer. Le Roi jugera ainsi de la detresse de l’archiduc
qui est encore force de soutenir les Franpais.

Sur les mensualites de janvier et fevrier, il y aufa a nouveau plus
de 100,000 ecus que les banquiers refuseront de payer. L’archiduc pre-

40 tend qu’il ne peut pas s’engager davantage avec les Allemands ni avec
d’autres; il a perdu tout credit. La troupe se debande faute de secours.
II n’est question ni de remonte ni de recrutements. Si au cours de la
campagne prochaine l’armee n’est pas approvisionnee, il faut craindre
une catastrophe (l).

Avec 200,000 ecus, — l’archiduc l’a represente bien des fois, — il
n’y a pas moyen de vivre (2). Cela est encore moins possible quand les
mensualites manquent ou sont insuffisantes, ainsi qu’il vient d’etre dit.
L’archiduc fait ces declarations pour eviter qu’un jour tout ne
s’ecroule (3).

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 246, fol . 226.

439. Madrid, 17 mars 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Diverses personnes des Pays-Bas ont demande a etre decorees de l’ordre io

de la Toison d’or. L’archiduc devrait faire secretement une enquete sur
l’opportunite de donner suite a ce desir Q.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 246, fol. 229.

440. Bruxelles, 18 mars 1650. — Peharanda a Philippe IV.
Le comte de Peharanda envpie un memeire de la veuve de Beisschet. 15

Estado, 2172. T Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 246, fol. 285.20441. Bruxelles, 23 mars 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Les Irlandais sont tres affliges par la continuelle guerre qui leur est

faite par le parlement anglais. L’animosite de Cromwell les menace
d’une ruine complete. Les ecclesiastiques ont offert a Charles II de payer 20
l’entretien de 6,000 fantassins et 2,000 cavaliers pendant toute la guerre,
s’il voulait retirer le gouvernement du pays au marquis de Ortmon,
qui est un heretique reconnu. En plus, ils ont propose a l’archiduc de
lui remettre la ville de Duncanan et de fournir un nombre considerable
de soldats pour se mettre au service du Roi, soit aux Pays-Bas, soit 25
en Ecosse. Le Gouverneur s’est engage a faire part au Roi de cette double
proposition, dont il ne semble guere enthousiaste.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 246, fol . 281.

t1 ) Le mSrtie jour le Roi annonce l’envoi des provisions de mars (fol. 237) . Le 15 mai
le Roi demande une reponse a sa lettre analyst ei-dessus, d’autant plus que le comte de 30
Noyelles a depuis demande la Toison d’or (fol. 43) .

443. Bruxelles, 23 mars 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Accuse de reception des lettres rpyales relatives aux affaires de France.

L’archiduc n’a guere cpnfiance dans la reussite d’un coup sur Peronne.
Il rappelle que l’annee precedente, le gouverneur M. de Aquincourt

25 refusa de remettre la place, pretendant que pareille action serait contre
son honneur et depuis il s’est reconcilie avec Mazarin. Il n’y a pas dans
les ports des Pays-Bas de navire qui puisse convenir a l’expedition de
Bordeaux. Fuensaldana tache de s’en procurer en Hollande; on les fera
passer d’abord par Ostende pour depister les Fran^ais. On continue les

30 preparatifs pour l’envoi de 2,000 Allemands en Espagne. Le parti des

t1) Una miserable desventura.
( 2) No puede subsistir esta maquina.
( 3 ) Para que todo no caiga un dia de golpe .

«. l



- 176-— - 177 —V
princes frangais s’affaiblit, mais il reprendra vigueur si Ton atteint
le mois de mai et si les habitants de Bordeaux se soulevent.

Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 246, fol. 289.
446. Bruxelles, 13 avril 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV.
Sehwartzemberg est revenu a Bruxelles. Fuensaldana est alle a la

rencontre de Turenne pour discuter les operations a entreprendre, avec
les armees du Roi et celles des revoltes frangais. Entre-temps on continue

5 toujours les tractations, on cherche a obtenir des garanties, ce qui est
difficile, car les Frangais ne detiennent rien cTautre que Stenay.

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 336.

444:• Bruxelles, 23 mars 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV.
Le parti de Turenne est bien faible; les ordres du Roi quant a Tassis- $

tance quon doit lui donner sont formels, Tarchiduc a demande a tous
ses ministres un avis par ecrit et il en communique la teneur au Roi.
11 s’est decide a signer un accord avec lui pour voir si on pourrait
arriver a la conclusion d’une paix favorable. Gabriel de Toledo a com-
mence les tractations avec Turenne, il a charge d entendre les propo- 10
sitions quon lui fera et d’offrir une assistance mensuelle de 15,000 ecus
ou plus et, en outre, le concours de 1,000 hommes de l armee royale
dans le cas ou Turenne arriverait a en reunir 4,000. Si les propositions
de Turenne ne sont pas sulfisantes, Toledo ne conclura pas mais deman-
dera du temps pour consulter Tarchiduc.

447. Madrid, 13 avril 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Au sujet de Frankenthal. Le Roi a ecrit en detail a Penaranda, insis-

10 tant sur la necessity d’obtenir quelque benefice s’il faut livrer la place O.
Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 338.

448. Madrid, 13 avril 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
D’apres les lettres qu’il a regues de Penaranda, le Roi se rend compte

qu’il y a peu d’espoir d’arriver a un traite de paix conforme aux condi-
15 tions qu’il a enoncees. Il a done donne ordre au diplomate de rentrer

Espagne. Les Frangais verront ainsi quil n’y pas a se faire d’illusion.
Leopold-Guillaume donnera a Penaranda autant d’argent quil peut
acompte sur ce qui lui reste du (2).

15
Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 291.

445. Madrid, 12 avril 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
en

Le Roi approuve la conduite de l’archiduc vis-a-vis de Turenne. Il
faut faire tout son possible pour obtenir la remise de Stenay et en tout

tacher de faire durer le mouvement, comme le conseillent Fuensal- 20
daria et Navarro. D’Espagne on tachera d’envoyer ce qui est necessaire
pour pouvoir profiter de l’occasion presente.

L’agent des habitants de Bordeaux est revenu a la Gour. Il faut
considerer que plusieurs seigneurs de marque sont impliques dans cette
affaire, que ce serait le parti le plus considerable qui pourrait se former 2s
et qu’aucune diversion ne pourrait etre plus puissante. Aussi le Roi
a-t-il envoye aussitot le baron de Bateville pour conclure un accord

les habitants de la ville. Bateville a d’ailleurs regu ordre de tenir

en
cas

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 342 (3).

449. Bruxelles, 30 avril 1650. — Leopold-Guillaume d Philippe IV .20

Le Roi a fait des objections contre la promotion des deux eveques de
Bruges et de Ruremonde. L’archiduc pretend avoir agi d’accord avec
tous ses

O

ministres. Les sujets designes, le doyen de Bruges et l’archi-
avec
Tarchiduc au courant 0). I1) Le 26 avril, le Roi fait savoir qu’il est dispose a abandonner Frankenthal,

25 echange d’Hermestain ou moyennant une autre compensation honnete (fol. 350-353) .
Le 2 mai, Tarchiduc promet de se conformer a cet ordre (fol. 6, reg. 247).
(2) Le 2 mai, Tarchiduc promet de se conformer a cet ordre (reg, 247, fol. 7).
(3) Voir les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 20 avril, pour

Nicolas Maes (fol. 346); le 30 avril, pour Jean Frederic, due de Lunenbourg (fol. 367).

en

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 325. 30

(i) Voir en annexe înstruction dont 6tait porteur le d6put6 des habitants de Bor-
deaux (fol, 329).

TOME IY. 23

h



L— 178 — — 179 —
diacre de Cambrai, Jean Grutzen, sont hommes de merite. Les instruc-
tions donnees au gouverneur general ne tiennent a la reserve du Roi que
les seuls archeveches de Malines et de Cambrai. Sans doute a l’epoque
du Cardinal-Infant on a eu des difficultes, parce que le Saint-Siege refu-
sait d’approuver les presentations faites par lui. L’archiduc lui-meme 5
a eu plus de succes. Quand il a nomine Ab Angelis a l’eveehe de Rure-
monde, son candidat a ete agree. Mais il est mort trop tot pour prendre
possession de son siege. L’internonce a Bruxelles a assure que le Pape
est satisfait de l’archiduc, principlement a cause de son attitude vis-a-vis
des Jansenistes et que les presentes nominations seront aussi ratifiees. Il 10
proteste enfin que l’interet du service royal est son seul mobile.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 361.

tour. Leopold-Guillaume ne perdra aucune occasion d’exciter le
parti des Huguenots, car c’est le meilleur moyen d’arriver a la paix. Jus-
qu’ici Turenne n’en a souffle mot; s’il en parle, Leopold-Guillaume
demandera l5avis des theologiens. Nouvelles instances pour obtenir de

5 rargent.

son

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol. 1.

453. Bruxelles, ler mai 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’archiduc a envoye a Anvers Fuensaldana pour se procurer de l’ar-

gent sur la mensualite de mars. Il a eu bien peu de succes comme le Roi
10 le verra par son rapport. On a pu a grand’peine reunir quelque chose

pour le pain de munition. Quant a l’artillerie, aux munitions, etc., il n’y
Doleances. On pourrait profiter de la situation embrouillee en

France, line entree rapide en campagne ameliorerait la situation, si l’on
pouvait disposer de 1’argent necessaire. Il est a craindre qu’on ne saura

15 executer les engagements pris vis-a-vis de Turenne. Necessity indispen-
sable de provisions regulieres et payables. Besoins multiples de l’armee,
crainte de sedition de la soldatesque et de debandade. Il faut prendre
une resolution energique, fournir les moyens necessaires a la guerre
ou faire la paix meme a de dures conditions. D’une solution interme-

20 diaire il y a lieu de craindre un grand malheur pour la monarchic espa-
gnole et en particulier pour les Pays-Bas (x) .

a nen.450. Bruxelles, 30 avril 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’entree en campagne est prochaine. Les ressources manquent. L’ar-

chiduc a cede le droit de succession au grand bailliage de Bruges a is
Charles de Fiennes, sujet de merite, pour 25,000 florins qui ont ete
employes au train de l’artillerie Q). T

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 363.

451. Bruxelles, 30 avril 1650. — Leopold-Guillaume d, Philippe IV .
Secretairerie d’ Etat el de Guerre , reg. 247, fol. 3.Remerciements pour les provisions envoyees. Doleances. On ne peut 20

entrer en campagne faute d’argent !
454. Bruxelles, 2 mai 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Au sujet des tractations avec les Frangais et de leur efficacite pour

25 arriver a la conclusion de la paix. Il est indispensable de pouvoir dispo-
ser de 1’argent necessaire, car si les Frangais voient qu’on ne tient pas

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 246, fol. 369.

452. Bruxelles, lBr mai 1650. — Leopold-Guillaume d, Philippe IV .
Envoi de documents relatifs aux tractations de Gabriel de Toledo et

de Fuensaldana avec Turenne. On a demande a ce dernier de signer la 25
convention conclue avec lui. L’archiduc espere que le Roi la ratifiera 5

(l ) Notons ici une particularite qui se rencontre frequemment dans la correspondence
de 1archiduc. Le projet primitif , du sans doute a la plume du secretaire d’Etat, redlge
en espagnol, ne comprenalt pas ce dernier paragraphe. L’archiduc lui-mSme l’a ajoute

30 posterieurement et de sa main, en italien. Le secretaire a couche alors en marge la traduc-
tion espagnole du dernier paragraphe. Cette particularite peut paraitre interessante
l’emploi des langues dans l’administration des Pays-Bas.

I

If1) Le ler juillet, le Roi approuve ce qui a 6t6 fait, mais recommande de ne plus agir
de la sorte (reg. 247, fol. 226). pour

i
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Schwartzemberg a regu mission d’insister sur la necessity de resoudre

cette question. On a songe a la candidature du president du parlement
de Dole, mais cet homme est trop age, on s’en passerait difficilement en
Bourgogne et les affaires du Conseil prive sont trop etendues pour un

5 sujet a qui il faut du repos. Brun a beaucoup de qualites et serait. digne
de la presidence; les connaissances qu’il a acquises dans les negociations
de Munster viendraient bien a point, mais tant que les conventions avec
le prince d’Orange ne sont pas arrangees, sa presence est indispensable
a La Haye. Alors on pourrait designer un autre ambassadeur en Hol-

10 lande, qui travaillerait d’apres les mernes directives. Entre-temps, on
pourrait choisir ce uouvel ambassadeur. Puisque les Hollandais n en-
voient pas d’ambassadeur a Madrid et qu’aucun prince ne leur depute

ambassadeur, le Boi pourrait se borner a leur envoyer un resident C) •

Estado , 2073.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 247, fol. 21.

les engagements qu’on prend, ils se reconcilieront avec Mazarin et le
pousseront a continuer la guerre contre l’Espagne pour se venger. Sans
argent, il n’y a rien a gagner (*).

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 247, fol. 9.

455. Bruxelles, 11 mai 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 5

Les motifs de la retraite de Roose sont connus du Roi. Son retour aux
affaires aggraverait les inconvenients qui ont motive son depart. Ceux
qui eurent a se plaindre de sa lenteur et de sa nonchalance au service
du Roi se decourageraient en le revoyant aux Pays-Bas. Il a servi de
longues annees, jouissant de la confiance royale. Il serait done oppor- io
tun de le recompenses qu’on lui donne une prelature comme il l’a
demande, ou un autre emploi conforme a son etat. Lui conserver la pre-
sidence du Conseil prive implique des embarras insurmontables et quant
a lui donner une fonction ecclesiastique, il est soupgonne de janse-
nisme. Tout cela entrainerait moins d’inconvenients ailleurs (2) .

Les affaires du Conseil prive marchent a l’heure actuelle d’une fagon
bien plus expeditive, malgre leur multiplicite. Le public n’est cepen-
dant pas satisfait parce qu’il manque un president capable de separer
les affaires du Conseil prive de celles du Conseil d’Etat.

t

un

15

456. Bruxelles, 11 mai 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Le Roi doit donner ordre a Francisco Yalcarzel, le nouveau surinten-

dant de la Justice militaire, de rejoindre son poste, encore qu’il soit peu
presse de le faire. L’administration de la justice, la tranquillite des habi-

20 tants — que le Roi a tant recommandees au gouverneur general — l’exi-
gent ainsi, a moins qu’on ne designe un autre sujet, qui doit etre docte et
bien au courant des coutumes de ces pays.

6*15

(1) Voir une s6rie de lettres relatives a des affaires particulieres : le 2 mai, pour Vin- 20
cent de Zurimendi Necolde (fol. 11) ; le 6 mai, pour Esteban de Gamarra (fol. 12) ; le 11 mai,
pour le capitaine Francisco Porta (fol. 14) , pour Claire de Semst, veuve d’Antonio de
Quevedo, maitre de camp general (fol. 17) ; le 12 mai, pour le colonel Peregrin Zweyer de
Evebach (fol. 28) , pour le capitaine Christobal de Riano (fol. 32) , le capitaine Francisco
Clerici (fol. 34), le comte Andrea Montecuculi (fol. 37) , le capitaine Francisco Lopez , gou- 25
verneur du fort de Pereda, pres d’Anvers (fol. 40); le 17 mai, pour le colonel Francisco
Chapius (fol. 47), pour le marquis Sfondrato (fol. 50) , pour Juan de Beurco Mortiar,
attache a la veedorie des Pays-Bas (fol. 52) , pour Manuel Graciano, armateur a Anvers
(fol. 62) , Edmond Crunkelman, auditeur de la Chambre des Comptes (fol. 68) ; le 20 mai,
par Jacques le Gouverneur, armateur d’Ostende (fol. 71) ; pour Henri de Vicq (fol. 85) , pour 30
le prince de Neubourg (fol. 88), pour Juan Gomez de Obreu, off icier en service aux Pays-
Bas (fol. 90) , pour le landgrave Frederic de Hesse (fol. 93) , pour le sergent-major Juan
de Roca (fol. 96) , pour son collogue Pedro Nicolas Masy (fol. 99) , pour Louis Malo, ban-
quier a Anvers (fol. 103) ; le 3 juin, pour Lorenzo Rodriguez de Azevedo (fol. 146) , Pedro
de Mendoza (fol. 148) , pour Francisco de Melo (fol. 150).

(2) En otra qualquiera provincia.

Secretairerie d' HUat et de Guerre , reg. 247, fol. 22.

457. Bruxelles, 12 mai 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
25 Cardenas a demande a Bruxelles de nouvelles instructions. Leopold-

Guillaume lui a prescrit de revenir par les Pays-Bas. L’interesse a fait
savoir qu’il ne pouvait quitter Londres a cause de ses dettes. D’autre

4-I
(!) Le 14 juin, le Roi repond qu’on tachera de donner une retraite dScente & Roose, et

que l’archiduc doit designer encore d’autres candidats a la presidence du Conseil prive
30 (fol. 195). Le 28 juillet, l’archiduc pr6ne les candidatures de Pierre Weyms, ancien presi-

dent du Conseil de Luxembourg; Henri de Vicq, president du Grand Conseil de Malines
et Hovynes, conseiller du Conseil prive (fol, 293).35
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Philippe IV a Leopold-Guillaume.460. Madrid, 22 mai 1650.

Suivant le desir exprime par l’archiduc, le Roi lui remet le texte signe
du contrat conclu avec la duchesse de Longueville et Turenne. On a
envoye la mensualite d’avril et 50,000 ecus d’extraordinaire. La men-

5 sualite de mai et 100,000 ecus d’extraordinaire seront envoyes a bref
delai. L’archiduc peut se rassurer, ce ne sont pas les ressources qui lui
manqueront pour accomplir ce qui a ete convenu avec Turenne. L’ar-
chiduc doit engager ce dernier a pousser le due de ^

Bouillon et tous les
autres Fran<?ais a se declarer. II est instamment prie de tenir quelques

10 fregates pretes, pour pouvoir s’en servir dfes que le Roi les demandera 0).
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol. 109.

part, on lui doit trois annees de son traitement. Depuis, il a annonce
son depart et en retour les Anglais ont retarde l’envoi d’un agent diplo-
matique a Madrid. L’archiduc demande de nouvelles instructions au Roi.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol. 24.

458. Bruxelles, 12 mai 1650. — Leopold-Guillaume & Philippe IV . 5

On a discute longtemps a propos de la conclusion d’un traite avec la
duchesse de Longueville et Turenne. Enfin, on s’est mis d’accord sur un
texte que le Roi est invite a examiner et a ratifier. il est indispensable
que cela se fasse rapidement pour que les interesses voient qu’on est
sincere. Nouvelles demandes d’argent. 10

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol. 27.
461. Madrid, 23 mai 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Affaire de Frankenthal. Le Roi a examine tous les documents qui s’y

rapportent et persiste a vouloir qu’on execute ses ordres donnes recem-
45 ment. II y a lieu de restituer la place au Palatin. Seulement on ne peut

pas terminer les negociations a ce propos sans en avertir le Roi et atten-
dre sa reponse, car dans le cas ou les places du Rhin se declareraient
pour Turenne, il faudrait garder Frankenthal.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol. 121.

459. Bruxelles, 17 mai 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Le marquis de Lede a fait un rapport sur le montant des dettes con-

tractees a propos de la flotte, particulierement a l’arriere du sur les soldes
du personnel. Le Roi est invite a envoyer l’argent necessaire; il faudrait 15
des provisions separees pour la flotte O.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol. 59 (2).
(*) Le rapport de Lede se trouve fol. 61, mais il est d6pourvu de ses annexes. — Voir

encore nne autre lettre de l’arcliiduc du 3 juillet insistant aussi sur la situation miserable
du personnel de la flotte (fol. 229). Le 24 juillet, le Roi promet de prendre les mesures 20
requises (fol. 277).

(2) Voir encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 10 juin,
pour le colonel AndrS de Altuna (fol. 179), le capitaine Cristobal Carbonel (fol. 181); le

14 juin, pour le marquis de Trelon (fol. 193) ; le 18 juin, pour le chancelier de Brabant
Francois Kinschot (fol. 199); le 21 juin, pour le capitaine Luc de Langostina y Velasco 25
(fol. 202), pour Miguel de Luna y Orellano (fol. 203), le prince de Rebecq et le comte de
Bassigny (fol. 205); le ler juillet, pour le conseiller d’Etat de Bayneto (fol. 216); le ler juillet,
pour Juan de Arrazola Onate et Martin de Galaretta (fol. 224); le 10 juillet, pour le comte
Juan d’Oostfrise (fol. 249) ; le 14 juillet, pour Edouard de Berty, secretaire du Conseil priv£
(fol. 253) ; le 27 juillet, pour Francisco Lopez Franco y Feo, banquier d’Anvers (fol. 281); 30
le 28 juillet, pour le baron de Ribeaucourt (fol. 283), pour 1’abbS de Mercy (fol. 285), pour
le comte de Saint-Amour (fol. 296), pour Miguel de Luna (fol. 297), pour le landgrave
Frederic de Darmstadt (fol. 298); le 28 juillet, pour le due d’Aerschot et son fr&re (fol. 320) ;
le 29 juillet, pour la comtesse de Noyelles (fol. 338); le 31 juillet, pour le comte de Schwart-z-emberg (fol. 349); le 7 aodt, pour le capitaine Joseph Escollar, gentilhomme Catalan 35
(fol 351).

462. Du camp devant Avesnes, 26 mai 1650. — Leopold-Guillaume a
Philippe IV .

Conformement au contrat conclu avec Turenne, Leopold-Guillaume
a fait avancer son armee a la frontiere et a penetre en France. Turenne
lui-meme s’est mis en route et dans deux ou trois jours les deux armees

25 feront leur jonction. On dressera alors le plan de la campagne. Le der-
nier courrier que le Roi a envoye aux Pays-Bas a ete arrete en France;
on lui a pris toute sa valise. Il parait que cela a ete fait sur l’ordre expres

f1) Voir en annexe une lettre du baron de Bateville au Roi, ayant trait aux 6v6ne-
ments de Bordeaux. — Le 3 juillet, LSopold-Guillaume accuse reception de cette lettre

30 (fol. 231).

20
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du gouvernement frangais. II faudra envoyer par mer ou par d’autres
voies secretes les documents qui lui etaient confies. On a propose un
contrat au due de Lorraine pour que celui-ci se mit au service du Roi
avec 5,000 hommes et cela a des conditions plus severes que les annees
precedences. La reponse se fait attendre, ce qui est deplorable, car si les 5
Lorrains avaient fait route avec les soldats de Turenne, ils eussent trouve

*une securite plus grande. On n’a pas encore appris que les Franpais
aient concentre des forces importantes. Pourtant il faut s’attendre
a ce qu’ils le fassent incessamment.

465. Du camp a Neufmaison, 2 juin 1650. — Leopold-Guillaume A
Philippe IV.

Conformement au protocole en usage a la Cour de Madrid, il y a au
palais de Bruxelles une place ou n’entrent que les grands, les princes

5 et les gen^raux. Le due d’Aerschot a pretendu y faire entrer son second
frere. L’archiduc Ten a fait sortir, ce dont l’interesse s’est formalise.
Depuis il n’a plus paru au Palais. Il pourrait se faire qu on transmit
Roi une relation mensongere de ces incidents. Aussi le Gouverneur a-t-il
voulu lui-meme en faire rapport (A).

au

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol. 123. 10
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol. 141.10

463, Madrid, 30 mai 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
466. Madrid, 3 juin 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Le due de Guise a offert de livrer a Philippe IV la place de Guise et
d’envoyer vers lui des deputes de la Provence. Le Roi communique a
Leopold-Guillaume les documents relatifs a cette affaire (*).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol. 128.

Le Roi renvoie le traite eonclu avec Turenne et la duchesse de Longue-
ville et qu’il a signe. Il promet d’assister l’archiduc autant qu’il le
pourra (2).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol. 155.15 15o
467. Madrid, 5 juin 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.464. Du camp a Neufmaison, 2 juin 1650. — Leopold-Guillaume A

Philippe IV .
L’archiduc a regu divers avis que Turenne ne pouvait arriver a temps

a cause des diffieultes qu’il rencontrait sur sa route. Il y a trois jours que
l’armee royale a etabli ses campements ici, ou elle trouve ce dont elle 20
a besoin. On a appris que Turenne est arrive a deux lieues d’ici. L’archi-
duc a fait tenir une reunion des principaux chefs de l’armee pour
discuter quelle operation serait la plus profitable a entreprendre. Il a
envoye Fuensaldana prendre sur ce point 1’avis de Turenne. On taehera
de prof iter de toutes les occasions favorables pour le service royal. On 25
pourrait concevoir les plus belles esperances sur l’armee, si l’on dispo-
sal de Fargent necessaire.

Antoine Rrun a negocie un nouveau traite avec les Hollandais a propos
du commerce et de la navigation. L’archiduc doit donner des instruc-
tions a Rrun a ce propos.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol. 164 (3).20

468. Madrid, 5 juin 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi rappelle les instructions qu’il a donnees anterieurement pour

la composition du Conseil des Finances. Il ne peut y avoir que trois

( x ) Voir en annexes des documents relatifs au titre de due d’Arenberg, pretendu par
25 le due. — Il y a aussi une lettre du Roi a ce sujet, dat6e du 29 aout (fol. 402).

(2) Le texte du traits se trouve au fol. 158.
Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 247, fol. 140.

(3) Voir en annexes deux traductions espagnoles du traite (fol. 166). — Le 3 juillet,
Farchiduc promet de se conformer a 1’ordre du Roi (fol. 230).(i) Voir ces documents en annexes fol. 131 et suiv. — Voir aussi la reponse pessimiste

de Tarchiduc en date du 2 juillet (fol. 228). 30
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cominis, les autres doivent etre consideres comme surnumeraires. II ne
doit y avoir aussi qu’un chef au lieu des trois qui y sont. II parait que
l’un d eux, le comte de Noyelles est mort; il n’y a pas lieu de le
remplacer O.

parle de l’opportunite de ne plus envoyer d’Espagne des courriers
extraordinaires. On l’a remercie de ses renseignements. Le Roi fait
savoir a l’archiduc que de La Gorogne on saurait envoyer les courriers
par de petites fregates, mais on pourrait mieux encore arranger cette

5 affaire aux Pays-Bas. La connaissance que les habitants de la region ont
de la navigation vers l’Espagne, l’abondance de vaisseaux et de marins
qu’on y trouve, la securite dont jouissent les Flamands qui est plus
grande que celle des Espagnols, sont autant de

^
motifs pour que

l’archiduc envoie a l’avenir des fregates legeres en Espagne, faisant a
10 quatre ou a six le service des courriers extraordinaires. La secretairerie

d’Etat espagnole ferait savoir quand il y aurait des depeches a expedier.
On pourrait se servir comme point de depart tantot de Flessingue, tantot
d’Ostende, tant6t de Plymouth. A ce sujet, il y aurait lieu de s’arranger
avec Cardenas, qui a repu ordre du Roi de traiter la question avec le

15 parlement. L’archiduc tachera de conclure le contrat necessaire a cet
effet, de fagon a ce que la correspondance ne soit pas interrompue en
ce moment ou elle est si necessaire. Le Roi a donne les ordres en Italie
pour qu’on en revienne la aux procedes qui etaient en usage pour l’expe-
dition des courriers extraordinaires quand la France empechait la

20 correspondance.
On s’est demande s’il fallait cesser l’envoi des courriers ordinaires en

Flandre et en Italie, mais on a pris une resolution negative, puisqu’il
y a ainsi moyen d’envoyer beaucoup de depeches, que les Frangais les
laissent librement passer et que le Roi en retire plus d’utilite que

25 l’ennemi. Leopold-Guillaume prohibera le passage des courriers extraor-
dinaires frangais a destination de Hollande ou d’Italie, mais pour les
ordinaires on reglera son attitude sur celle des Frangais. On sait que ces
derniers ont connaissance du chiffre general, aussi le Roi envoie-t-il
un chiffre particular qui restera entre les mains de Navarro. C’est lui

30 seul qui transcrira les lettres relatives aux affaires de France et aux
questions tres secretes 0).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol. 174. 5

469. Madrid, 5 juin 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
A propos du due de Lorraine, le Roi remercie 1’archiduc de la fa<?on

dont il a fait donner satisfaction aux Hollandais pour les dommages que
ses troupes leur ont causes.

Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 247, fol. 177. 10

470. Madrid, 10 juin 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Envoi d’un rapport au sujet de l’assassinat du ministre resident

envoye par le parlement anglais a la Cour de Madrid. Le meurtre a ete
commis par cinq Anglais (2) .

Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 247, fob 187. 15

471 , 12 juin 1650. — Consulte du Conseil d' Etat espagnol.
Sur la lettre de Leopold-Guillaume ayant trait a la demission de Roose

et a son remplacement. Le Conseil propose de cornier a Roose la presi-
dence du Conseil supreme de Flandre pendant l’absence de Leganes.
Si Roose ne 1 accepte pas, on lui fera comprendre que sa presence en 20
Belgique est un embarras pour l’archiduc. S’il persiste a vouloir retour-
ner, il faudra lui intenter une action ou le laisser partir.

Estado , 2073.

472. Madrid, 21 juin 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
L ambassadeur venitien a Madrid a remis a D. Luis de Haro une lettre 25

de son collegue de Paris rappelant que le comte de Brienne lui avait

(* ) Le 3 juillet, l’archiduc promet de se conformer a ces ordres (fol. 232) .
(a ) Voir le rapport en annexe (fol. 187) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol . 207.

(q Voir les annexes fol. 213 et suiv. — Le 28 juillet, l’archiduc r6pond qu’il a charge
le gouverneur d’Ostende, Juan de Almaraz, de r6unir les quatre ou six frigates. Il promet

35 de faire usage & l’avenir du nouveau chiffre (fol. 195) .
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aujourd’hui dans le conflit au sujet duquel Fuensaldana fera rapport
au Roi. L’archiduc va se rendre a Landrecies pour conferer avec Fuensal-
dana sur les mesures a prendre. Eloge de Fuensaldana et des autres
chefs. Plaintes sur le mauvais temps qui derange les operations.

Secrelairerie d'Etat et de Guerre, reg. 247, fol . 234.

II parait qu’il y a plus de mille soldatsgaleres fran^aises. Ces gens etaient compris dans l’echange general desprisonniers qui s’est fait il y a quatre ans. Malgre tous les effortsn’a pu obtenir leur liberte. L’archiduc doit en tenir compte quand son fera encore un echange de prisonniers.

espagnols qui sont affectes aux

on
5

Secrelairerie d'Etat el de Guerre, reg. 247, fol . 222. 477. Madrid, 9 juillet 1650. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
*

L’ambassadeur Brim a envoye le texte d’un traite qu’il avait arrange
avec les Etats de Hollande a propos du commerce. Le Roi aimerait que
1’archiduc ecrive a ce sujet, expliquant l’origine de ces negociations ( L).

Secrelairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol . 235.

474. Valenciennes, 3 juillet 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Allaire de Frankenthal. On continue les

compensation due au Roi. II
negociations pour obtenir la

faut pas douter que l’affection que l’Em- 10pereur porte au Roi et le desir qu’il a d’avantager ses interets ne le pous-sent k faire une demarche, mais la question devra etre traitee a la dietede Nuremberg.

ne
10

478. Madrid, 9 juillet 1650. -— Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Les lettres de provisions envoyees jusqu’ici atteignent 1,200 millions

d’ecus. L’archiduc peut etre assure que le reste sera envoye ponctuelle-
ment. II faut tacher de donner satisfaction a Turenne.

Secrelairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol . 239.

Secrelairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol . 233 (1) .

475. Madrid, 3 juillet 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 15

Lorenzo Rodriguez de Azevedo a demande la place de secretaire duConseil supreme de Flandre, vacante depuis la rnort de Jean Botin, maisil n’y a pas lieu de nommer un titulaire a ce poste qu’on a juge bon die*supprimer.

V
15

479. Madrid, 9 juillet 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi communique le texte d’une convention conclue en son nom

avec le prince de Conde, le due de Bouillon et d’autres Frangais et
approuvee par le Parlement de Bordeaux. L’archiduc est prie d’agir vive-

20 ment du cote des Pays-Bas, pour profiter des circonstances.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol . 243.

Estado, 2259. 20

476. Valenciennes, 3 juillet 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’archiduc rappelle les craintes qu’il a deja exprimees de voir tout seperdre en une fois par le manque d’argent. Les effets qu’on lui remetsont pas payables. Il en est encore ainsi aujourd’hui. Si a Tentree encampagne on eut dispose de l’argent necessaire on

ne 480. Madrid, 9 juillet 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
ne se serait pas trouve 25 Antoine Brun a fait rapport au Roi sur l’etendue des depenses

inherentes a sa charge, la misere ou il se trouve, le montant de ce qui
25 lui est encore du aux Pays-Bas. L’archiduc est prie de lui donner satis-

faction.

( J ) Voir encore les lettres suivantes relatives k des affaires partlculi&res : le 7 aoilt .pour Jacques le Gouverneur, armateur d’Ostende (fol. 354) ; le 8 aoQt, pour le manpiisMattey (fol. 358) , pour le landgrave Georges de Hesse (fol. 362); le 8 aoOt pour le comted’Isembourg (fol. 364) ; le 11 aodt, pour Francois Egon, comte de Furstemberg (fol.le 12 aout, pour Geronimo de Arragon (fol. 372).
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol. 247.

366) ;
30

(!) Le 26 aoilt, le Roi fait savoir qu’il approuve la conclusion de ce traits (fol. 394).
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483 M drid 17 juillet 1650. — Philippe IV d Leopold-Guillaume .

.iimnniiT**1 11 • ai'c*l‘duc une copie des lettres qu’il a regues
Le Koi c° Longueville el do marechal de Turenne, ainsi que de

( le la f u
^ 1’archiduc d’assurer les interesses qu’ils peuvent

, zXZ* proieciion «•

Secrelairerie d' Elal el de Guerre , reg. 247, fol. 262.

481. Madrid, 14 juillet 1650. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

Le Roi a examine avec attention tout ce qui a trait au jansenisme et
a l’assistance reclamee par 1’Internonce des Pays-Bas pour l’execution
de la bulle du pape Urbain VIII prohibant le livre de Jansenius. Apres
1’examen de tous les documents, y compris le rapport presente par les 5
representants de l’Universite de Louvain, le Roi a pris une decision. II
taut accorder a l’lnternonce l’assistance qu’il reclame et cela de la fagon
usitee. L’archiduc est invite a agir de la sorte apres en avoir confere avec
tous ses ministres.

Lorsque la bulle aura ete executee, le Roi chargera son ambassadeur JO
a Rome de prier le Pape d’examiner a nouveau le livre de Jansenius
afin que 1’on expurge le travail de telle fagon qu’il puisse etre lu libre-
ment. Ainsi on etablira la reputation de Jansenius, qui resterait grave-
ment atteinte si la prohibition de son oeuvre demeurait permanente. On
a d’ailleurs concede jadis la libre lecture des ecrits expurges de Baro- is
nius. Le Pape se pretera d’autant plus facilement a cette concession si
au prealable on execute sa bulle. Quant au serment des Jansenistes,
Leopold-Guillaume n’y interviendra pas et se gardera de contraindre les
interesses.

Aux deputes de l’Universite le Roi a repondu par de belles paroles.
A propos des propositions injurieuses a la doctrine de saint Augustin,

il faut noter qu’il n’est pas certain qu’elles aient ete defendues dans
l’Universite. L’archiduc aura sans doute veille toujours a ce qu’on garde
le respect du aux docteurs et peres de l’Eglise.

Secrtiairerie d' Elal et de Guerre, reg. 247, fol. 258.

484. Madrid, 24 juillet 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

La princesse d’Orange a ecrit au Roi pour le prier instamment de
cantonner de troupes dans sa terre de Turnhout. Brun a ecrit a la

ne

pas
10 meme fin, insistant sur les bonnes dispositions de la princesse. Le Roi

veut que cette dispense soit en tout cas accordee pour cette annee. Au
reste, Leopold-Guillaume fera un rapport sur cette affaire, de fagon a ce

qu’on puisse alors prendre une decision finale.
Secrelairerie d' Elal et de Guerre, reg . 247, fol . 272.

m
15 485. La Chapelle, 28 juillet 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Le comte de Lumiares aura sans doute fait part au Roi de l’arran-
Allemagne et de la situation de Franken-

20
gement complet de la paix en
thal. L’archiduc a envoye a la garnison de cette ville un peu d’argent.
II avait declare aux commissaires imperiaux qu’ils devaient arranger

20 cette affaire avec Lumiares. Ce dernier avait regu comme instruction
d’attendre leurs propositions au sujet de la compensation a offrir au
roi d’Espagne (2).23

Secrelairerie d' Etat et de Guerre , reg. 247, fol . 287.

482. Bruxelles, 16 juillet 1650. — Le Conseil des Finances au Conseil
supreme de Flandre . (!) Voir aux fol. 263 et suiv. la lettre du Roi r6dig<§e en frangais et adressee ft, Turenne.

23 Elle contient des protestations d'amitid congues en termes g6n6raux et une autre adress6e
H la duchesse de Longueville. Ici, le Roi promet son appui en vue de la ddlivrance du
due. Les lettres de Turenne et de la duchesse sont en espagnol. A noter que cette derniere
signe : Anne de Bourbon.

(2) Voir en annexe la correspondance de Tarchiduc avec les d616gu6s allemands
30 (fol. 288) ,

Le Conseil des Finances insiste en faveur du receveur general
van Oncle.

Secretarias provinciales, liasse 2448. 30

^3
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486. La Chapelle, 28 juillet 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . s’informerGuillaume a cependant envoye un agent a Steinbock pour
de ses projets. Depuis, l’archiduc a regu aussi des assurances de Gabriel
de Toledo, gouverneur de Juliers. II a charge son agent de proposer a ces
Suedois de passer au service du Roi apres leur operation a Liege. Comme

5 cela on verra si leur intention n’est pas de se mettre au service de la
France. Tandis que l’armee royale est si avancee sur le territoire franpais,
ces Suedois pourraient sans peine occuper des postes importants. Les
places voisines sont Ruremonde et Wesel. Le baron fie Ribeaucourt a
repu ordre de les mettre en etat de defense le mieux qu il peut, sans

10 cependant faire aucune autre demonstration qui revelerait aux Suedois
qu’on se defie d’eux (1).

L’archiduc rappelle les instances qu’il a deja faites anterieurement
pour que le Roi confere a quelques gentilshommes des Pays-Bas le collier
de la Toison d’or. Le Roi a demande secretement a l’archiduc de lui
citer les noms des personnages qualifies a cet effet. II estime que le 5
nombre de chevaliers est a peu pres suffisant. II cite seulement le comte
de Schwartzemberg, le comte de Bucquoy et Sfondrato. Aux autres pre-
tendants on repondra de bonnes paroles.

Secretairerie d ’ Btat et de Guerre , reg . 247, fol. 300.

Secretairerie d’ fitat et de Guerre , reg. 247, fol. 3011.487. Du camp devant La Chapelle, 28 juillet 1650. — Leopold-Guil- 10
laume a Philippe IV .

Le landgrave de Hesse a renonce a demander le chapeau, mais il
sollicite le poste d’amiral general de la flotte des Pays-Bas qu’occupait
le marquis de Lede, ou un autre emploi, et les 6,000 ecus de pension que
lui offrit le due de Terranova, ambassadeur en Allemagne, au nom de 15
Sa Majeste.

Leopold-Guillaume fait valoir en faveur du landgrave qu’il aban-
donne le poste de gouverneur de la cavalerie allemande et qu’il a des
dettes. Le landgrave se contenterait d’une somme de 15,000 ecus.

Estado , 2170.

489. Du camp devant La Chapelle, 29 juillet 1650. — Leopold-Guil-
laume a, Philippe IV .

15 Le Roi a prescrit de reduire le personnel du Conseil des Finances. Le
Gouverneur fait observer que puisqu’il faut quand meme conserver
leur solde aux interesses, il vaut mieux les maintenir en activite. Le
comte d’lsembourg est plus nuisible qu’utile; il serait tres avantageux
de l’ecarter de la direction du Conseil. Dans ce cas, il ne resterait qu’un

20 seul chef , Kinschot, homme de grand talent. Il faudrait donner a Isem-
bourg un autre emploi. Le Roi est invite a examiner ce probleme.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 247, fol . 322.

fer

20

488. La Chapelle, 28 juillet 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
490. Du camp devant La Chapelle, 29 juillet 1650. — Leopold-Guil-

laume a Philippe IV .
25 On a juge bon de commencer les operations en France, tant parce

qu’il en resulte un honneur pour les armes du Roi que parce qu’ainsi
on preserve les Pays-Bas. L’armee royale s’est renforcee de quelques

Lors de la conclusion de la paix en Allemagne il a ete stipule que la
principaute de Liege devrait payer une certaine somme aux Suedois.
Les Liegeois ont refuse de s’executer et alors le Gouvernement suedois a
envoye le general Steinbock reclamer manu militari l’execution de cet 25
engagement. Les commissaires de l’Electeur de Cologne et du due de
Neubourg ont conduit cette troupe du Rhin a la Meuse. Il parait qu’il
y a bien 6,000 hommes, encore que ce chiffre soit conteste. Piccolomini
a ecrit a l’archiduc au nom du Palatin, generalissime de l’armee sue-
doise, pour le prier de ne pas s’inquieter de cette manoeuvre. Leopold- 30

t 1) Voir en annexe les instructions donn6es par Leopold-Guillaume 5, son agent, le
colonel Pierre Ernest Wolfers (fol. 363) et diverses correspondences relatives a cette

30 affaire (fol. 307 et suiv. ) .
TOME IV. 25
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troupes venues d’Allemagne et de celles de Turenne. On a commence
l’attaque de La Chapelle. Les pluies continuelles genent les operations.
L’archiduc espere pourtant faire des progres et en finir en peu de jours.
L’ennemi n’a guere bouge. On pretend que les Allemands qui sont a
son service n’ont pas voulu avancer parce qu’on ne leur aurait pas paye 5
ce qui leur avait ete promis. II est possible aussi que le gouvernement
franpais ne veut pas eloigner ses troupes de Paris pour prevenir les mou-
vements insurrectionnels. L’archiduc fera tout son possible pour ren-
forcer le parti de Bordeaux. II attend de 1’argent d’Anvers pour donner
une demi-paie a son armee. II espere que le Roi lui enverra le necessaire. 10

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol. 324.

492. Madrid, 29 juillet 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Nouvelles instances pour que le Gouverneur fasse payer ponctuelle-

ment les membres du Conseil supreme de Flandre.
Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 247, fol. 336.

3 493. Du camp devant La Chapelle, 30 juillet 16*50. — Leopold-Guil-
laume a Philippe IV .

La mort du due d’Havre a laisse sans titulaire le gouvernement du
Luxembourg. L’archiduc s’efforcera de presenter au Roi des candidats
reunissant les qualites necessaires.

491. Du camp devant La Chapelle, 29 juillet 1650. — Leopold-Guil-
laume a Philippe IV .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol. 340 (1).10

L’archiduc envoie un rapport sur la situation financiere. Le Roi pourra
voir le montant des sommes negociees a Anvers. 11 a fallu se montrer 15
condescendant vis-a-vis des banquiers, a propos du remboursement de
ce qui leur etait du sans quoi ils se refusaient a payer quoi que ce soit.
Parmi les effets il en est qui sont adresses a des banquiers jouissant
de peu de credit, d’autres banquiers pretendent ne pas avoir re$u les
ordres necessaires. L’archiduc supplie le Roi encore une fois d’envoyer 20
des lettres de provision negociables, eu egard aux necessites. II est
necessaire d’aider les Frangais en tenant les engagements pris vis-a-vis
d’eux et en ecartant les inconvenients qui resultent des plaintes — mode-
rees jusqu’ici — de Turenne 0).

494. Madrid, 31 juillet 1650. — Philippe IV a Alonso de Cardenas.
Le comte d’Egmont a fait savoir qu’il vit k Paris d’une vie retiree, ne

prenant part a aucune operation qui serait prejudiciable au Roi ou a la
maison de Habsbourg. II desire rentrer en grace. Le Roi ordonne a

15 Cardenas de l’entendre, puis de faire rapport a Leopold-Guillaume de
sorte que celui-ci puisse donner son avis (2).

Secretairerie d' Etat et d,e Guerre, reg. 247, fol. 345.

495. Madrid, 18 aout 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Ordre de faire donner satisfaction au prince d’Orange tant au Luxem-

20 bourg qu’ailleurs.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 247, fol. 326. 23

t1) Voir en annexes trois documents (fol. 328 et suiv.) . L’un est un releve de depenses,
1’autre un tableau do la n6gociation de la provision extraordinaire. On y trouve les noms
des differents banquiers et le montant de leur cooperation. II est indique que le montant
des effets payes est de 152,141 ecus et celui des effets non payes de 64,000. Le troi-
si^me se rapporte h la negociation des mensualites d’avril et mai. On constate ici que 39
les banquiers ont remis 133,500 ecus, ont retenu pour dettes anciennes 56,520 ecus et
refuse de payer 177,282 6cus.

Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 247, fol. 374.

(!) Le 29 aottt le Roi fait savoir que le prince de Rarbancon, le baron de Dramelay
et le marquis de Molenghien ont pos6 leur candidature et qu’il voudrait 6re informs
de leurs mSrites (fol. 400).

(2) Le mSme jour le Roi communique cette lettre a LSopold-Guillaume (fol. 341).25

>•
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499. Madrid, 23 aoul 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .
496. Madrid, 18 aout 1650. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

Brun a fait savoir que Mazarin instiguait le prince d’Orange et tous
les ennemis de la paix a recommencer les hostilites sous n’importe quel
pretexte. II a ajoute que le conflit ourdi entre les six provinces et le
prince d’Orange d’une part et la seule province de Hollande au sujet s
du licenciement de l’armee prend de grandes proportions, au point que
pour le cas ou le prince et les six provinces entreprendraient certaines
hostilites contre le Roi, Brun serait force de faire une declaration for-
melle et de se liguer avec la province de Hollande. Le Roi a repondu a
Brun qu’il doit s’entendre au prealable avec Leopold-Guillaume et Fuen- io
saldana. Dans le cas ou l’eventualite que Brun apprehende se produirait,
ce qui parait d’ailleurs peu vraisemblable, il n’y aurait pas 5 douter.
Les six provinces et le prince prenant le parti des Fran^ais, il serait indis-
pensable de s’allier a la Hollande.

precedemment a la Gour sontLes seigneurs frangais qui sont venus
revenus a Saint-Sebastien et ils ont suggere que Leopold-Guillaume
devait donner 2,000 hommes de plus a Turenne, de fagon a ce que

8 celui-ci puisse detacher une partie de son armee pour passer directement
a Moron. Il n’y aurait d’aut.re difficulty que le passage de la Loire, obsta-
cle d’ailleurs franchissable. Le Roi charge Leopold-Guillaume d’exa-
miner si l’on pourrait leur donner satisfaction.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 247, fol . 386.

10 500. Madrid, 23 aout 1650. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

Du cdte espagnol on fait tout ce qu’on peut pour fomenter le parti
de Bordeaux. On paie regulierement les subsides qui ont ete promis,
on s’efforce aussi de leur envoyer des navires de guerre en attendant
le retour de la flotte de la mer oceane. L’archiduc doit tacher d’y envoyer

15 six ou huit fregates, bien armees et pourvues de tout le necessaire. La
jonction de celles-ci avec les autres forces maritimes assurera le maintien
des communications par mer. L’archiduc enverra aussi a Bordeaux du
grain achete en Hollande, de fagon a eviter aux habitants toute necessity

de capituler.

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 247, fol. 376. 15

497. Madrid, 18 aout 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Brun a envoye la copie du traite de commerce qu’il avait negocie avec
les Provinces-Unies. Le Roi a fait savoir qu’il etait decide de le ratifier.
L’archiduc en assurera la stricte observation aux Pays-Bas 0) .

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 247, fol . 380.
Secretairerie d' fital et de Guerre, reg. 247, fol. 390.20

20

501. Madrid, 29 aoftt 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .498. Du camp pres de Rethel, 21 aout 1650. — Leopold-Guillaume a
Philippe IV .

Le prince de Ligne a deja fait diverses tentatives pour obtenir des
Frangais sa liberte. Il n’y a pas reussi, a son grand chagrin. Voila plus
de deux ans qu’il est prisonnier. Il en est resulte un grand dommage 25
pour le service royal, a cause du manque d’un general de cavalerie. Le
Roi est invite a employer tous les moyens pour le faire sortir de prison.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 247, fol . 384.

Le Roi reitere l’ordre deja donne d’assurer l’approvisionnement de la
place de Cambrai.

3N Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 247, fol. 396.

25 502. Madrid, 29 aout 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Il parait qu’a Saint-Sebastien on vend de faux certificats pour intro-
duire en Espagne des produits franpais venus de Hollande ou des Pays-

(i) Voir en annexe la lettre du Roi & Brun. Elle ne donne aucun renseignement com-
pl6mentaire (fol. 382). 30
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Bas. Si cela etait vrai, ce serait une cause de grands dommages. Dans le
cas oil Leopold-Guillaume entendrait dire la meme chose, il devrait
aviser aux mesures a prendre. II fera une enqufete.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg, 247, fol, 398.

505. Madrid, 5 septembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Au sujet de la misere du personnel de la flotte. Le Roi tachera d’y

pourvoir et, si la chose se fait attendre, l’archiduc n’a qua prelever ce
qui est necessaire sur les provisions ordinaires 0.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 248, fol. 4 ( 2 )., 29 aout 1650. — Consulte du Conseil supreme de Flandre. 5

Kinschot a demande le titre de baron. Le Conseil combat sa demande,
faisant remarquer que les populations n’aiment pas que l’on confere de
semblables recompenses a des magist.rats. Anoblis ou pourvus d’un
titre, ceux-ci doivent faire de l’ostentation. Les nobles de race n’accueil-
lent pas non plus avec plaisir ces nouveaux venus, qui pour tenir leur to
rang font souvent leurs affaires au detriment du Roi et du pays. On peut
recompenser leurs fils, mais il n’est pas prudent de les placer eux-
memes sur le meme pied que la noblesse antique.

503 5

506. Du camp de Bazoches, 7 septembre 1650. — Leopold-Guillaume
a Philippe IV .

L’archiduc a fait avancer l’armee vers Neufchatel pour s’eloigner de
la ville et du pays de Rethel, donner l’occasion aux habitants de rentrer

to leurs recoltes, ravager le pays de l’ennemi et exciter les mouvements
revolutionnaires a Paris et a Bordeaux. Turenne a fait des instances
reit4rees pour qu’on lui permit de s’avancer avec 4,000 cavaliers dans
la direction de Fimes, petite ville entre Reims et Soissons. Turenne a
remporte a cette occasion un brillant succes. L’armee royale s’est avancee

W alors tout entiere et l’on a fait des incursions jusqu’a trois ou quatre
lieues de Paris, faisant sans cesse un butin important. L’armee ennemie
est divisee en deux groupes. L’armee royale vit dans le pays ennemi et
a surmonte les difficulty inherentes a cette situation. On ne voit rien des
mouvements seditieux que Turenne avait predits, les princes ont ete

80 transports dans une autre prison et sont passes par Paris, sans qu’il

Secretarias provinciates , liasse 2448.

, 4 septembre 1650. — Consulte de la jointe d’Btat.
Sur la lettre de l’archiduc Leopold-Guillaume ecrite sous les murs de

La Chapelle le 28 juillet. LeRoi dans sa depechedu 29 aout avaitdemande
au Conseil ce qu’il fallait faire de Roose et par qui on le remplacerait.
Il avait en vue Pierre Weims, president du Conseil du Luxembourg, ou
le president du Grand Conseil de Malines. Le premier, dit Leopold- 20
Guillaume, ne redigerait pas les depeches avec la facilite desirable. Le
second ne convient pas non plus, mais le conseiller Hovynes possede de
grandes capacites et est un bon serviteur.

Le Conseil emet l’avis suivant qui est approuve par le Roi : on peut
faire dire a Roose par le canal de Castel Rodrigo qu’il est impossible 25
qu’il retourne en Belgique, tant que Leopold-Guillaume y exercera les
fonctions de gouverneur general. Que Castel Rodrigo examine avec lui
la satisfaction qu’on peut lui donner et selon la reponse qu’il en recevra,
on verra si l’on doit pourvoir ou non a son remplacement.

504 15

(*) Voir les lettres suivantes relatives 4 des affaires particulieres : Le 3 septembre,
pour le baron de Limale (fol. 1) ; le 5 septembre, pour le comte Jean d’Oostfrize (fol. 2) ;
le 22 septembre, pour Luis Malo (fol. 65) , pour Virgionio Valle, officier en service aux
Pays-Bas (fol. 67) , pour Christobal de Riano (fol. 69) ; le 27 septembre, pour Marie Tats

25 de Amerongen, Hollandaise, veuve de Gaspar de Valdfes (fol. 73) , pour N. van der Haghen,
seigneur de Lembecq (fol. 78) ; le 14 octobre, pour Jean de Allamont, gentilhomme luxem-bourgeois (fol. 112) ; le 15 octobre, pour Jean Cattanes, agent de l’ordre teutonique a Rome(fol 134) , pour le comte de Schwartzemberg (fol. 141) , pour le due d’Aerschot (fol. 142) ;le 15 octobre, pour Fr.-de Melo (fol. 143) , pour le sergent-major Juan de Rocafuli

30 (fol. 145) ; le 24 octobre, pour le comte Egon de Furstemberg (fol. 157); le 24 octobre, pour
la comtesse de Bossu (fol. 165).

(2) Le 1” novembre, l’archiduc declare qu’il est tout a fait impossible de distrairequ°i due ce soit des credits de l’armee. Il insiste encore sur la dStresse du personnel dela flotte et l’urgence des remedies 4 y appliquer (fol. 174). Voir encore une seconde lettre35 se rapportant 4 la m&me question (fol. 272) .30Estado, 2073.
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508. Madrid, 11 septembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

y ait eu le moindre incident. Turenne a demande a diverses reprises
qu’on ecrivit au due d’Orleans, pour lui offrir la paix au nom du roi
d’Espagne. Pareille demarche devait entrainer toute la population.
L’archiduc a fait discuter la question par
permis a Turenne d’ecrire dans ce sens au due d’Orleans. Le heraut qui 5

a porte la missive est revenu ce matin annon^ant que la population a
montre une joie generale a son passage et que les gens disaient qu’eux-
memes forceraient le due d’Orleans a faire la paix, dans le cas ou il ne
la ferait pas spontanement. On attend demain la reponse du due. En
tout cas le Roi est prie de donner des ordres pour qu’on puisse les 10

suivre. Nouvelles plaintes a propos du manque d’argent,. Si le due
d’Orleans voulait reunir le reste de ses troupes avec l’armee royale,
comme on le lui a demande, il y aurait moyen d’entreprendre une
operation importante. En Allemagne on a engage 4,000 cavaliers qui
doivent venir aux Pays-Bas, mais on n’a pas d’argent pour les payer. IS

Il y a done peu a esperer de la continuation des tiostilites, les ressources
etant si reduites. Le Roi doit choisir, ou envoyer l’argent necessaire ou
changer de politique 0) .

Les Etats de Brabant se sont plaints a la Cour des exces des gens de
. L’archi-

guerre et le Roi charge l’archiduc de leur transmettre sa reponse

due est invite a faire connaitre son avis a propos des mesures qu’il y

aurait lieu de prendre. Il sera attentif a punir ceux qui se rendent

coupables de depredations.

ministres et enfin on ases

5

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 17 H -
509- Du camp a Bazoches, 14 septembre 1650. — Leopold-Guillaume

a Philippe IV .
10 On a repu une reponse du due d’Orleans et on lui a ecrit a nouveau,

de fagon k donner satisfaction a Turenne. Quand on aura re$u une

nouvelle reponse, 1’archiduc fera un rapport au Roi. Le bruit court que

les habitants de Bordeaux se sont reconcilies avec Louis XIV. Dans ce

le resultat a attendre serait plus aleatoire.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 30.

cas,

15

Secr6tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 10.
510. Madrid, 15 septembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Joie causee au Roi par la prise de La Chapelle. Le Roi attend
des nouvelles a propos des mesures que l’archiduc aura prises en ce qui
concerne les affaires hollandaises. On a envoye a Brun tous les ordres

encore
507- Madrid, 11 septembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 20

i

IAu sujet de l’arrangement conclu par rapport a Frankenthal et laissant
cette place en la possession du Roi. Celui-ci en est tout content et
remercie l’archiduc de sa diligence. Le Gouverneur doit etre averti qu’il
ait a entretenir sa troupe avec Vargent qu’on lui a envoye sans permettre
aucune exaction. Il aura aussi a prendre soin des fortifications (2) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 248, fol. 14.

(i ) Voir en annexe (fol. 26) le memoire plaintif des Etats. Ils rappellent que leur pro-
vince a 6t6 pendant 24 ans le theatre de la guerre contre les Hollandais, que leurs sujets

ont- attendu de la paix conclue avec ceux-ci un soulagement, qu’au contraire les passages
et repassages de gens de guerre continuent a causer les plus grands dommages aux cam-
pagnes, Ils rappellent tous les subsides fournis par les grandes villes, Anvers, Louvain,

25 Bruxelles, la desolation qui r£gne dans les petites villes, les deg&ts commis par la troupe
dans la campagne, choses contraires aux privileges. Ils se lamentent sur les amputations
subies par les diverses provinces k la suite des guerres, tracent le tableau des exactions,
sacrileges, vols, assassinats, viols, etc. Ils prient le Roi de porter remede a ces malheurs.
La reponse du Roi est datee du 11 septembre suivant (fol. 20). Il dit qu’il a fait son pos-

30 sible pour arriver a une paix generale, qu’il se voit pourtant oblige a continuer les hosti-
lites, qu’il ecrira a Leopold-Guillaume pour que les charges incombant k la province

soient reduites au minimum. Le lev novembre, l’archiduc promet de remettre aux intd-
resses la reponse royale (fol. 173).

20

25

f1) o pensar en establecer su monarchla por la otra via.
(2) Voir encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 23 no-

vembre, pour Anne Felin, fille de Hubert Felin, Bourguignon (fol. 213) ; le 28 novembre,
pour la duchesse de Guise (fol. 217); le 30 novembre, pour le marquis Mathei (fol. 222) ; 30
le 2 decembre, pour Carlos Brizeno y Coloma, fils de Blanca Coloma (fol. 227) ; le 3 dScem-
bre, pour Jean Friquet (fol. 256); le 4 decembre, pour le comte de Bucquoy (fol. 259). 26TOME IV.
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Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Brun a fait rapport a diverses reprises du mecontentement cause au
prince d’Orange par la non-execution de certains engagements pris
vis-a-vis de lui. Deux ans se sont passes depuis la conclusion de la paix.

5 Un familier du prince a remis a Brun un memoire plaintif . II y est
expose que les Conseils prive et des finances, ceux de Dole et de Luxem-
bourg sont demeures en defaut vis-a-vis de lui. II faut tenir compte de
l’aversion du prince d’Orange pour la paix et eviter que des griefs ne
le poussent h la rompre. L’archiduc doit rappeler a 1 attention parti-

10 culi&re des Conseils cites ci-dessus de veiller aux interets du prince, de
ne pas susciter de difficultes, meme quand ce serait dans l’interet du Roi ,
parce que rien n’est aussi important que de lui donner satisfaction.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol, 52.

necessaires pour donner satisfaction au prince d’Orange. En tout cas
rarchiduc est invite h lui donner encore a son tour des instructions
semblables. L’archiduc insiste sur l’opportunite qu’il yaa profiter des
troubles qui sevissent actuellement en France pour conclure une paix
rapide. Le Roi reitere ses intentions pacifiques et declare qu’il ne lais- 5
sera pas passer une occasion de trailer avec sincerite.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 32.

514. Madrid, 16 septembre 1650.

511. Madrid, 15 septembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
On a continue les negociations avec l’ambassadeur du Grand Turc.

Le Roi a fait savoir qu’une des conditions prealables a la conclusion 10
d’un traite d’alliance etait le retablissement de la paix avec Yenise. Sur
ce point on n’a pas encore obtenu satisfaction. Le Roi a juge bon
d’avertir de tout ceci les ambassadeurs d’Allemagne et de Yenise a
Madrid et il veut aussi que l’archiduc en soit informe.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fob 36 ( l ). 515. Madrid, 16 septembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.15

Le Roi est resolu — d’accord avec Rarchiduc — a ne plus accorder
pour le moment le collier de la Toison d’or a un seigneur des Pays-Bas.
II veut que Leopold-Guillaume tache de persuader le baron de Scey de
conserver le gouvernement de la Bourgogne. II v a lieu aussi de donner
satisfaction

20 possible.

15
512. Madrid, 16 septembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi a pris connaissance de la lettre de l’archiduc relatant l’arrivee

a Liege du general suedois Steinboc avec 6,000 hommes charges d’obte-
nir le paiement d’une somme en conformite du traite de paix. II approuve
en tout point la conduite de Rarchiduc (2).

prince landgrave de Darmstadt dans la mesure duau
20

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fob 56.Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fob 41.

513. Madrid, 16 septembre 1650. — Philippe IV a Jacques de Brecht,
secretaire du Conseil supreme de Flandre.

516. Du camp a Bryen, 21 septembre 1650. — Leopold-Guillaume a
Philippe IV.

Le chancelier de Brabant, Francois de Kinschot, a demande le titre Gabriel de Toledo, que Rarchiduc a envoye vers le due d’Orleans, est
25 revenu de Paris. II a declare que le peuple fran^ais s’etait livre & des

manifestations de joie en constatant les intentions pacifiques du roi
d’Espagne et proclamait qu’on reconnaissait maintenant que ce n’etait
pas lui qui etait responsable de la continuation des hostilites. Le due
d’Orleans

de baron. La decision qui a ete prise a ce sujet par le Conseil supreme 25
de Flandre doit rester secrete (3). Secretarias provinciates, liasse 2448.

(!) Voir la reponse — sans int6r§t d’ailleurs — de rarchiduc, datee du ler novembre
(fol . 172).

(2) Le m6me jour encore le Roi annonce renvoi de 50,000 ecus qui manquaient a la 30
provision de juillet (fol. 43). Le 31 octobre, rarchiduc accuse reception de cette lettre
(fol. 171).

(s ) Voir plus haut n° 503.

a remis une reponse dont Rarchiduc communique le texte
30 a Philippe IV. Seulement sa reponse vise encore une fois a gagner du
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temps, a s’engager dans des negotiations interminables

rdahsenL
* ^ ^^ ^ ** eSp6rances d°nnees par Turenne se

On va lui
resultant du desordre. A la fin de la campagne Leopold-depenses

Guillaume examinera avec Fuensaldana quelles sont les relormes a

Les mesures necessaires doivent etre prises sans egard pour
Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 248, fol. 59 (2) .

operer.
personne. On commencera par les tercios espagnols dont le nombre

5 sera rarnene de 6 a 4. Le Roi donnera une compensation aux deux
maitres de camp reformes. L’arcliiduc tachera de mainlenir les bonnes

dispositions des officiers en les assurant qu’on s’efforcera de leur ren-
dre tous les honneurs et toutes les faveurs desirables. Le nerl* principal
de l’armee doit consister en Espagnols, Italiens et Wallons, on enverra

40 encore 3,000 hommes de Naples et quelques troupes d’Espagne. Le Roi
desire que cette reforme de Farmee soit executee; si elle paraissait impos-
sible Leopold-Guillaume en ferait rapport.

517. Madrid, 22 septembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 5

Plusieurs seigneurs ont demande la place de gouverneur du Luxem-bourg vacante par le deces du due de Havre. L’archiduc doit s’informer
de leurs merites respectifs et faire rapport (3).en

Secretairerie d' Blat et de Guerre , reg. 248, fol . 63.

518.
espagnol .

Leopold-Guillaume dans une lettre du 28 juillet signalait les conflits
souleves par le due d’Aerschot pour des questions de preseance. Le due
se plaignait qu’on n’eut pas laisse entrer son frere dans l’antichambredu palais reservee aux chevaliers de la Toison d’or, aux generaux et aux 45gouverneurs de province, tandis qu’on y recevait le due de Wurtemberg,
le prince de Neubourg, le landgrave de Hesse, « qui, disait-il, n’etaient
que des cadets comme son frere ». Le Conseil propose differents moyens
pour regler ce differend.

, 24 septembre 1650. — Consulte du Conseil d’Etat 10

Secretairerie d' Etal et de Guerre , reg. 248, fol. 80.

520. Madrid, 3 octobre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
is Au sujet des plaintes du due d’Aerschot a propos du refus fait a son

frere d’etre admis dans la chambre du palais reservee aux chevaliers
de la Toison d’Or, gouverneurs de province, etc. Le Roi desire eviter
tout genre d’ennui pouvant resulter de cette attitude. Quant a ce qui
concerne la pretention du due d’etre appele due d’Arenberg et de voir

20 reconnaitre le titre de due et duchesse d’Arenberg a tous les membres
de sa famille, elle est en contradiction avec la permission que le Roi lui-
merae a donnee. Celle-ci se borne a tolerer que lui-meme accepte le titre
de due d’Arenberg et le substitue au titre qu’il portait jusqu’ici de prince
d’Arenberg. C’est une erreur de pretendre que tous ceux de sa famille

25 peuvent prendre le titre de due. On evitera de semblables embarras par
1’observance rigoureuse des anciens placards et des ordonnances royales.
Les differents Conseils y prendront garde chacun en ce qui le concerne.
Le due et ses parents n’ont qu’a s’y conformer, car si le port du titre de
comte ou due par tous les descendants d’une famille est un usage alle-

30 mand, jamais on n’a suivi pareille pratique dans la monarchie espa-
gnole.

Quant au desir exprime par le due de permettre 5 son frere de pene-
trer dans la chambre reservee, il y a moyen facilement de lui donner

Eslado, 2170. 20

519. Madrid, 3 octobre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi declare qu’il convient d’organiser son armee en service auxPays-Bas, de maniere telle qu’on puisse eviter tous les abus et toutes les

(!) encaminar una negoclacion immortal.
(2 ) Voir en annexe la reponse de Tarchiduc au duo de Lorraine. L6opold-Guillaume 25exprime le regret que le due d’Orleans n’ait pas voulu venir 4 une entrevue avec luiet renouvelle sa proposition pr6tendant qu’ainsi on agirait beaucoup plus rapidementqu’en recourant a l’intervention de ministres et de m^diateurs (fol. 61). Le 24 octobre.le Roi fait savoir qu’il approuve la conduite de l’archiduc (fol. 153) .

(8) Voir une lettre de l’archiduc, dat^e du 8 octobre, demandantfaire des propositions pour le
Je Roi insiste a nouveau

un deiai avant de 30gouvernement du Luxembourg (fol. 100) . Le 23 dScembre,pour qu’on lui d6signe des candidats (fol. 346).
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satisfaction. Que Farchiduc regie l’etiquette de sa Gour sur celle de l’Es-
pagne. Les gentilshommes allemands ne doivent y avoir acces que s’ils
remplissent a Farmee des fonctions qui donnent droit a cette preroga-
tive ou bien s’ils tiennent ce droit du titre qu’ils portent.

L’archiduc fera eonnaitre au due d’Aerschot la volonte du Roi, mais 5
d’une maniere polie, tout en lui refusant tout ce qui serait contraire a
1’interet du service royal.

II est opportun que des Grands d’Espagne aillent servir aux Pays-Bas,
comme cela s’est toujours fait. II faut traiter les princes allemands sur
le meme pied que l’Empereur traite les Grands d’Espagne, car Charles- 10
Quint les mettait sur un pied d’egalite absolue et il est hors de propos
d’introduire de nouveaux usages qui seraient defavorables aux vassaux
du Roi 0).

faut etablir en France les quarters d’hiver pour Farmee, car sans cela
ce serait une charge intolerable pour les Pays-Bas.

En ce qui concerne la question financiere Luis de Haro ecrira a Fuen-
saldana el le Roi se refere a sa lettre.

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 248, fol. 94.
5

— Leopold-Guillaume a523. Du camp a Vandy , 13 octobre 1650.
Philippe IV ,

Dc Rome on a fait savoir quo 1c Pape admettrait les propositions de
Farchiduc quant aux nominations ecclesiastiques, si le Cardinal de La

40 Gueva n’y faisait opposition au nom du Roi. II en resulte les plus graves
inconvenients pour les eveclies. L’archiduc rappelle que le Roi Fa charge
de la nomination des eveques; il le prie done de prescrire a La Cueva de

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 248, fol. 86.
cesser son opposition.521. Madrid, 4 octobre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 45

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 248, fol. 101 ( 1 ).
Le Roi espere que Farchiduc saura contraindre les ennemis a une paix

durable. Il est heureux aussi de lui faire part des succes remportes en
Gatalogne. 45 524. Du camp a Vandy, 14 octobre 1650. — Leopold-Guillaume a

Philippe IV .
On a appris que Louis XIV est centre a Bordeaux et s’est reconcilie avec

les habitants. L’arehiduc ajoute qu’il a fait des efforts pour reunir une
escadrille de qualre ou six fregates destinee a se rendre a Bordeaux, mais

20 il a echoue, car les proprietaires de ces vaisseaux ne veulent pas pren-
dre d’engagement avant d’avoir regu des garanties. Ils exigeaient le
paiement anticipe d un mois. C’est encore une entreprise qui echoue
faute d’argent.

Turenne continue toujours a faire preuve de bonnes dispositions,
25 affirmant qu’il ne se reconciliera pas avec Louis XIV sans avoir obtenu

la liberte des princes. Malgre tout, on doit se defier de l’inconstance des
Frangais. On lui doit d’ailleurs beaucoup d’argent. Il a deja fait insinuer
que si on ne le payait pas il serait force de prendre une autre decision.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 248, fob 92.

522. Madrid, 6 octobre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi insiste sur le grand nombre de places que ses armees ont recu-

perees en Italie, en Espagne et aux Pays-Bas. Dans le cas ou l’on se deci-
dera a tenir un Congres en vue de la paix, il doit sieger a la frontiere
espagnole. On peut esperer d’une heure a l’autre la recuperation de la
Gatalogne; ainsi le negociateur eventuel pourra-t-il etre toujours au cou- 25
rant de ce qui se passe en Espagne, ce qui ne se pourrait si le siege du
Congres se trouvait ailleurs. Le Roi est decide aussi a garder religieuse-
ment ses engagements vis-a-vis des princes; aussi il ne tolerera pas
Fouverture d’un Congres sans leur approbation et leur intervention. Il

20

•h

f1) Le 30 novembre, Leopold-Guillaume promet de se conformer k ces ordres (fol. 221). 30
Le 30 septembre 1651, il revient k la charge pour demander de nouvelles explications
(reg. 251, fol. 126). p) Voir en annexes diverses pieces italiennes.

I

{
Jr
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Ce ne sont pas les pretextes qui lui manqueront. L’archiduc demande
des instructions sur la maniere dont il faut se conduire vis-;\-vis du
marechal, qui a beaucoup moins de partisans qu’on ne le croyait.

Secretairerie d' Ptat et de Guerre, reg. 248, fol . 110.

On ne doit pas craindre que la Hollande se separe des autres provinces,

cependant il faut assurer sa conservation, car c’est elle qui est la plus

attachee au maintien de la paix.

Secretairerie d' titat et de Guerre , reg. 248, fol . 131.

525. Du camp a Vandy, 14 octobre 1650. — Leopold-Guillaume a s
Philippe IV . 8 527. Du camp a Vandy , 14 octobre 1650. — Leopold -Guillaume a

Philippe IV .On s’est toujours efforce de donrier complete satisfaction au prince
d’Orange, l’archiduc a prescrit a tous les tribunaux d’agir de la sorte.

Brun a envoye deux memoires contenant les doleances du prince. L’ar-
chiduc les a communiques aux Gonseils qui se sont contentes de repon- io
dre que toutes ces questions avaient deja ete discutees avec Penaranda.
Depuis, Brun a depute Friquet pour communiquer a l’archiduc de nou-
veaux documents sur la meme question. Ulterieurernent Brun a fait
savoir que toutes les contestations avec le prince etaient terminees, a
condition qu’on lui remit 500,000 florins. L’archiduc porte tous ces is
incidents a la connaissance du Roi. Il a prescrit a Brun de venir a Bru-
xelles de fa<jon a ce que le prince se rende compte des efforts qu’on fait
pour lui donner satisfaction. Ces jours derniers on a repu avis que le
prince allait se livrer a des represailles a cause de la non-execution des
engagements pris vis-a-vis de lui. L’archiduc a donne ordre immediate- 20
ment de mettre en etat de defense les places les plus exposees tout en
evitant de montrer de la defiance. On a vu aussi que la princesse mere
d’Orange avait tenu une reunion a Anvers, sans qu’on en ait pu penetrer
le motif . Cela a cause

Repetition des details deja donnes anterieurement a propos de la

du due d’Orleans. L’archiduc declare que l’affairedemarche faite aupres
a ete bien menee et qu’ellc n’a pas arretc un instant la marche des opera-

10 tions.
Secretairerie d' titat et de Guerre , reg. 248, fol . 132.

528. Du camp a Vandy , 15 octobre 1650. — Leopold-Guillaume a

Philippe IV .

Les quatre regiments de cavalerie envoyes par le comte de Lumiares,

IS soit. un peu plus de 2,000 hommes, sont arrives . Isouvelles plaintes SUL

le manque d’argent. Il n’y a pas moyen de donner a ces gens ce qu on

leur doit . L’archiduc a ete force de leur demander credit, leur engageant
sa parole. Avant de terminer la campagne, il faudrait trouver en France
des cantonnements pour les troupes du due de Lorraine. Si , faute d ar-

20 gent, on doit y renoncer, il en resultera la destruction de l’armee royale
et la ruine des Pays-Bas.nouvelle inquietude. Depuis, le prince a

envoye des agents prendre possession de la baronnie de Montfort. Cela 25
a calme les apprehensions.

une

Secretairerie d' titat et de Guerre, reg. 248, fol . 139.

Secretairerie d'titat el de Guerre , reg. 248, fol . 113.
529. Du camp a Vandy , 16 octobre 1650. — Leopold -Guillaume a

Philippe IV .

25 La Chapelle s’est rendue le 3 aout. On a permis a la garnison de se
retirer avec armes et bagages , mais en abandonnant 19 pieces d’artille-

rie . On s’est dirige ensuite vers Vervins, pour permettre a 1’armee de se
reposer . Ulterieurernent, on a occupe Marie, ou l’archiduc a installe

TOME IV .

526. Du camp de Vandy , 14 octobre 1650. — Leopold -Guillaume a
Philippe IV .

Au sujet du conflit entre le prince d’Orange et la province de Hoi- 30
lande provoque par la tentative faite par le prince contre Amsterdam.

(i ) voir en annexes une longue consults de Hovynes et Burena a ce propos, avec les
observations de l’archiduc (fol. 115). 27
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comme gouverneur Juan de Lipona. On n’a pas souvenance que jamais
l’armee espagnole ait penetre si loin en territoire frangais.

On s’est dirige ensuite sur Reims et Turenne a fait sommer la ville d’
vrir ses portes a l’armee espagnole. On s’est heurte a un refus et on a
pousse plus loin jusque Fismes. Turenne a taille en pieces une troupe 5
commandee par M. de Hoquincourt. II a aussi prie instamment l’archi-due de pousser plus loin encore, de fagon a inquieter le peuple de Paris,
L’archiduc a fait droit a ce desir et c’est alors qu’il a propose une entre-
vue au due d’Orleans. Les Parisiens n’ont montre aucune emotion,
meme quand les princes ont passe par Paris. Considerant qu’il n’y avait 10
pas moyen d’avancer encore, l’archiduc fit tenir un Conseil pour exa-
miner la conduite a suivre, puis, de l’avis de Turenne, on se decida a ten-
ter une entreprise contre Mouzon. Les chemins se sont averes imprati-
cables , il ny a pas eu moyen de jeter un pont sur la Meuse au moment
voulu. L’ennemi a tente d’introduire des renforts dans la place, mais en is
vain. L’armee royale a occupe les fortifications exterieures, si bien qu’on
peut s’attendre a une rapide capitulation.

531* Madrid, 27 octobre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillautne.
Les ambassadeurs anglais ont relate au Roi que certains navires de

appartenant a leurs compatriotes sont venus a Ostende et ny ont
le bon accueil desirable. Le Roi prescrit de bien accueillir les

ou-
guerre
pas regu

5 navires anglais, conformement au traite de paix conclu avec 1 Angle-
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 248, fol. 169.terre.

*
Leopold-Guillanme a Phi-532. Bruxelles, ler novembre 1650.

lippe IV .
10 L’archiduc rappelle qu’il a charge une partie de 1’armee royale d’atta-

Mouzon. Les operations ont ete tres retardees par diverses circon-quer
stances. On a du emprunter 7 a 8,000 florins pour acheter du pain de
munition et depuis il a fallu prelever le necessaire sur les magasins du
Luxembourg, exposant ainsi ce pays, sterile par nature, a la famine.

15 L’archiduc a employe aussi 12,000 florins de la recette du Luxembourg
qui devaient servir a payer les gages des ministres. L’operation de
Mouzon a ete plus difficile qu’on ne l’aurait cru. Il a fallu envoyer
Fuensaldana avec des renforts. D’apres les dernieres nouvelles regues
de lui on peut s’attendre a la reddition de la place.

On devra songer alors au logement de l’armee pendant l’hiver. La
saison a ete tres pluvieuse. L’armee royale rentrera aux Pays-Bas. Les
Lorrains et les gens de Turenne resteront en France. Il faudra songer
a leur procurer le pain de munition. Lors de son retour a Bruxelles le
Gouverneur a rencontre les troupes venant d’Allemagne. Il s’agit de

25 veterans bien monies. Ils voudraient rejoindre l’armee royale, mais
Fuensaldana y fait opposition. L’archiduc n’a pas le moyen de leur payer
ce qui leur revient. (Vest pour lui un grand souci. Les effets dont il
dispose ne peuvent l’aider, car ils sont a echeance tardive et certains de
mauvaise qualite. Instances reiterees pour recevoir de l’argent. Il y a

30 lieu d’etre satisfait du due de Lorraine, dont la conduite est meilleure.
A propos des quartiers d’hiver, il a donne ordre a ses troupes d’obeir a
Turenne. Le contrat conclu avec lui est expire. Cependant ses troupes
demeurent au service du Roi jusqu’a nouvel ordre.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 149.

530. San Lorenzo, 24 octobre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 20
20

Antoine Brun a fait part des troubles survenus en Hollande et de
l’emprisonnement de certains bourgmestres et conseillers par le prince
d’Orange. Il a ajoute que ce dernier avait concentre des forces pour
marcher contre la Hollande. Le Roi a donne a ce propos des instructions
a Brun et il prie Leopold-Guillaume de collaborer k leur execution. Il 25
faut enlever au prince tout pretexte de se plaindre, au contraire s’atta-cher a lui plaire en toute occasion. Le Roi voudrait savoir ce qui a etefait au sujet des logements militaires dont le prince s’etait plaint et apropos de la terre de Turnhout.

Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 248, fol. 159 (2). 30

(q Voir en annexe le texte chiffre (Tune lettre du Roi a Brun (fol. 163). Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 176.
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a Phi-536. Bruxelles, 16 novembre 1650. — Leopold-Guillaume533. Bruxelles, 2 novembre 1650.

lippe IV. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

Envoi d’une serie de documents relatifs a un grave conflit surgi entre
Gand, Gaspar Vinck et ses religieux. L’archiduc

fonctions et designer
tort a Vinck C).

Felicitations pour les recents succes remportes en Catalogne. Les trac-
tations avec le due d’Orleans ont ete faites conformement aux ordres du
Roi, en vue de profiter de toute occasion possible pour arriver a la con- 5
elusion de la paix. Le nonce de Paris a fait certaines demarches aupres
de l’archiduc
gres devrait se tenir dans les Pyrenees, comme le Roi Pavait prescrit.
L’archiduc s’efforcera autant que possible de debarrasser les Pays-Bas
du logement de l’armee pendant l’hiver. Voila trente ans que ces pro- 10
vinces n’ont plus connu la situation privilegiee dont elles jouissaient
ce printemps, quand toute l’armee se trouvait en dehors de son terri-
toire.

l’abbe de Saint-Pierre a
5 explique pourquoi il a du priver l’interesse de

autre abbe . II pretend qu’il n’a ete fait aucun
Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 188.

ses

un
a ce propos. Celui-ci s’est contente d’indiquer qu’un Con-

537, Madrid, 23 novembre 1650. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

L’ambassadeur Brun a rendu compte du conflit surgi entre le prince
du licenciement de Par-40 d’Orange et la province de Hollande a propos

mee. Le prince en est venu jusqu’a se placer devant Amsterdam. Brun
a demande des instructions formelles pour le cas ou on en arriverait a

rupture complete. Le Roi estime qu’avant d’en venir a une pareille
extremite, ou le prince ou la province feront appel a son aide. Alors le

cettc eventuality

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 181.
une

534. Bruxelles, 11 novembre 1650. — Leopold-Guillaume a Phi- 15
lippe IV . 45 moment sera venu de prendre une decision et pour

Leopold-Guillaume fera connaitre son avis. Cependant en cas d’extreme
urgence, il pourrait prendre lui-meme la decision opportune, apres s’etre
concerte avec Fuensaldana et tous les autres ministres. Dans ce cas aussi,

Le resident anglais a demande un passeport pour le due d’York, desi-
reux de passer de Paris en Hollande par les Pays-Bas. Quand Leopold-Guillaume est revenu a Bruxelles, il y a trouve ce prince, qui y etait
entre incognito et logeait chez le resident. Des visites ont ete echangees. 20
Le prince a dit qu’il attendait a Bruxelles la

il donnera des instructions formelles a Brun (2).
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 207.20permission du prince

d’Orange de se rendre a La Haye. Leopold-Guillaume s’est bien garde
de lui offrir l’hospitalite au Palais, tant a cause de la depense que pour

pas froisser le Parlement. Mais voici qu’on vient d’apprendre la mort
du prince d’Orange. Aussi Leopold-Guillaume voudrait-il connaitre les
intentions du Roi, pour l’eventualite ou le due d’York tarderait a partir.

538. Bruxelles, 26 novembre 1650. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

L’archiduc ne saurait entretenir sa maison avec 50,000 ecus par mois,
surtout pendant la campagne. Don Ferdinand recevait pendant les mois

25 de campagne un supplement de 50,000 ecus. Leopold-Guillaume estime
qu’il doit jouir du meme avantage et prie le Roi de prendre a ce sujet
une disposition favorable.

ne

28

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 183.

535. Madrid, 14 novembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le marquis de Grana a fait de nouvelles instances au nom de l’Empe-

pour que le Roi restituat Frankenthal. Philippe IV a fait connaitre 30sa decision a Fuensaldana. Gelui-ci l’exposera a Leopold-Guillaume, qui
est invite a concourir a son execution.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 215.

f1) Voir d’abondantes annexes relatives & cette curieuse affaire (fol. 190 et suiv.) .
30 C’est parmi ces annexes que se trouve la lettre royale du 20 fevrier 1649, que nous avons

analysee ci-dessus (n° 301).
(2 ) Voir en annexe la lettre du Roi & Brun du 24 octobre (fol. 211) .

reur

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 185.

*
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, 28 novembre 1650. — Consulte du Conseil supreme de539.
Flandre . . II fautd'Espagnols sont indispensables

inonde. La soldatesque est mise-
royales et ies ressources des

les fortifications des

Napolitains el un bon groupe
i dc I'argenl pour entretenir lout ce

ruble, die a lant soufferl. Les finances

provinces soul epuisees. II laudrail pouvoir reparer

5 places reconquises, sans quoi I’ennemi les repreridra facilement

des lessources promples en vue des preparatifs de la campagne

aussiLe comte de Taxis, maitre des postes, a qui l’on doit plus de 100,000florins, demande la faveur d’etre arme chevalier, au nom du Roi,
l’epee ou l’estoc d’honneur, comme le sont les chevaliers de la Toison gd’Or et les membres des trois ordres militaires (*). Le Conseil emet un
avis negatif , trouvant que ce serait une innovation pour les droits regu-lars de Sa Majeste.

avec . II faut

prochaine.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 225.

Secretarias provinciates , liasse 2448.

542. Madrid, 2 decembre 1650. — Philippe IV a'Leopold-Guillaume .
540. Bruxelles, 29 novembre 1650.

lippe IV . — Leopold-Guillaume a Phi- io accord avec le prince40 Brun a fait savoir qu’il venait de conclure un
declare satisfait moyennant le payement immediat

rente de 80,000 florins. Le Roi charge l’archi-d’Orange. Gelui-ci se
de 500,000 florins et une
due de veiller a l’execution integrate de cette convention, dans la mesure

A propos de la designation d’un nouveau gouverneur du Luxembourg,le Roi a demande en quoi on pourrait restreindre l’autorite des gouver-neurs. Le Roi sait qu’il y a eu des abus dans le Luxembourg. Leopold-Guillaume promet de l'aire une enquete au sujet des abus incrimines. 15II serait inopportun de designer a l’heure meme le nouveau gouverneur;
mieux vaut laisser a tous les candidats leurs esperances. La direction desaffaires sera confiee ad interim au lieutenant general de la cavalerieFrancisco Sanchez Pardo.

ou elle incombe aux Pays-Bas.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 248, fol. 229.

15

543. Madrid, 2 decembre 1650. — Philippe IV a Leopold-GuiUaume .

On a appris par Brun que le prince d’Orange cherche a
certains des delegues hollandais a Munster ont re$u des presents du Roi.
Brun a insiste sur la necessity de cacher soigneusement tous les docu-

20 ments ou il en serait fait mention. L’archiduc veillera sur une jalouse
conservation des documents en question soit qu’ils emanent de Brun,
soit de Penaranda.

savoir si

Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 248, fol . 218. 20

541. Bruxelles, 30 novembre 1650.
lippe IV .

— Leopold-Guillaume a Phi-

Secrttairerie d ’ Etat et de Guerre , reg. 248, fol. 233.Au sujet des reformes preconisees par le Roi dans l’organisation del'annee. Cette affaire doit etre communiquee 5 Fuensaldana, qui vientde partir a la frontiere a la suite des bruits qui ont cours d’une avancede l’ennemi 544. Madrid, 2 decembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Brun aura sans doute mis l’archiduc au courant des propositions faites
par les Etats-Generaux des Provinces Unies de se poser en mediateurs
entre la France et l’Espagne. Le Roi desire que Leopold-Guillaume soit
amplement informe de cette affaire et que tous ses ministres se dirigent
d’apr&s les memes principes; aussi lui confie-t-il le texte de la reponse

23sur Rethel. Le nerf de l’armee doit etre constitue par lesEspagnols, Italiens et Wallons. Les tercios de ces deux premieres nationssont en bien mauvais etat, par suite de mort, blessures et desertions.II faudra envoyer des renforts pour les remettre en etat. Trois mille

25

(i) Saint Jacques, Alcantara et Calatrava.
30

It
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Vqu’il a donnee a Bran (L). Leopold-Guillaume peut de son c6te, mettre

au courant Turenne, ainsi que la duchesse de Longueville et tous les
autres qu’il jugera a propos. II assurera tous ces gens du soin que le Roi
prendra de leurs interets.

Fiance, ils ont sans necessite
Madrid ils se contenlaientLarchiduc Leopold-Guiilaume a penetre en

ambassadeur a Paris, alors qua
resident. 11 est bien evident que leur proposition a etc

doute insiste sur la

envoye un
de deputer un
laite a la demande des Frangais, qui auront sans

5 necessite de diminuer la puissance espagnoie. En plus

et celle des Venitiens qui sans doute va suivre, conduira a un nouveau
de celui de Munster. La reunion d’ une pareille

, cette interventionSecretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 248, fol. 239. 5

545. Madrid, 2 decembre 1650. — Philippe IV a Antoine Brun. Congres, selon l’exemple
assemblee serait nuisible a 1’Espagne et lavorable a Mazarin. II lui serait

la defiance de Turenne et d’autres qui se sont allies a

40 1’Espagne. II faut se defier de la legerete des Frangais. Si le Roi declinait
les conditions proposees dans un Congres, ce serait pour les Hollandais

iui. La reunion d’un Congres de paix
difficile

L’ambassadeur a relate que des deputes des Etats Generaux sont venusle trouver et ont offert leur mediation. II a rapporte la reponse qu’il leur
a donnee et a demande des instructions au Roi sur 1’attitude a prendre
ulterieurement. A Madrid on estirne que cette offre a peut-etre ete 10
suggeree par Mazarin, si on considere la situation des affaires en France,
l’ardent desir du Cardinal de

facile d’exciter

occasion de rompre avec
pourrait avoir comme
encore qu elle ne l est actuellement.

45 11 laut faire aux Etats Generaux une reponse
toutes les assurances au sujet des sentiments pacifiques du Roi, qui

persiste malgre ses recents succes. Ce sont ces sentiments qui ont amene
les propositions de Penaranda a Mazarin en vue de la conclusion rapide
de la paix, par des negociations a deux. Les Frangais ont toujours refuse

20 les propositions qui leur furent faites. Cette annee des ouvertures ont
encore ete faites au due d’Orleans. Si elles avaient ete acceptees, elles
eussent pu aussi conduire a une paix rapide. Seulement les Frangais
refusent ces procedures expeditives, ils ne veulent pas reconnaitre que
les situations peuvent varier, que, si les circonstances ont pu contraindre

25 l’Espagne a consentir a des conditions si desavantageuses pour elle que
celles que les Frangais rejeterent a Munster, ces memescirconstances pour-
raient contraindre ces derniers aujourd’hui a accepter des conditions hon-
netes et equitables. Brun rappellera aux Hollandais que Mazarin a declare
que sur les conditions arrangees a Munster il n’y avait pas a revenir. II

30 serait a souhaiter que Mazarin, qui a barre jadis tout chemin conduisant

une
consequence de rendre la guerre plus

provoquer une rupture entre les Hollandais
et le Roi. En cas de refus, il ne manquerait pas d’insister sur le fait que
jadis Philippe IV a admis leur mediation, quand ils etaient
et les allies de la France et que maintenant qu’ils sont en paix avec lui, 15
il refuse une proposition faite si solennellement. Il pretendrait y voir un
manque de sincerite et cliercherait a convaincre le monde de ce qui est
sa these favorite : le roi d’Espagne n’aime pas la paix. La proposition
hollandaise etant acceptee par la France et ecartee par l’Espagne, les
Etats Generaux se defieraient sans doute et le prince d’Orange et tous 20
ceux qui veulent rompre la paix pourraient profiter de cette circonstance.
Le Roi ne rencontrera pas moins de difficultes s’il accepte la proposition
hollandaise. Sans doute les Etats Generaux considerent la puissance
frangaise comme redoutable, les progres et les conquetes des Frangais
aux Pays-Bas ont ete le motif principal qui a pousse les Provinces-Unies 25
a faire la paix avec l’Espagne. Si, au contraire, elles voyaient que les
Frangais reculent et que les Espagnols avancent et que, de plus, la France
se perd en discordes interieures, cela donnerait encore beaucoup plus a
reflechir a leurs hommes d’Etat. Eu egard a ce que la domination des
Hollandais provient de leur revolte et de la fatalite qui a contraint le 30
Roi a condescendre a des conditions de paix desastreuses, il est evident
qu’ils verront avec inquietude la puissance accrue de l’Espagne. Lorsque

dilatoire. On donnera
ontses ennemis

*
vers la paix par ces exigences, fit maintenant des propositions raison-
nables. Les circonstances du moment ont amene le Roi a prendre certains
engagements, il est tenu de se concerter au prealable avec ses amis. Au
reste il serait opportun qu’il y eut a la Cour de Madrid un ambassadeur

35 de Hollande. La proposition de mediation a ete faite h Louis XIV par uni 1 ) C’est le document suivant (n° 545).
TOME IV. 28
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548. Madrid, 5 decembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.ambassadeur, tandis que pour le roi d’Espagne, on s’est contente de

s’adresser a Brun. Pareille conduite pourrait faire soupgonner que lesEtats Generaux n’ont pas les memes sentiments
parties. D’ailleurs, il faudra insister aussi sur les egards dus au Saint-Siege et a la republique de Yenise qui ont. pris Finitiative de la media- 5lion. En terminant, Brun remerciera les Etats Generaux. Le Roi mettraLeopold-Guillaume au courant de ces instructions.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 243.

des instances reiterees de Farchiduc en vue de la mise en
Finteresse lui-meme et

vis-a-vis des deux A propos
liberie du prince de Ligne. Le Roi ajoute que
Fuensaldaria lui ont ecrit a ce sujet. 11 proteste de ses bonnes intentions

S et ajoute qu’il a tou jours voulu employer tous les moyens pour obtenir

la delivrance du prince. 11 ecarte pourtanl la suggestion de Fuensaldaria
de Ligne contre le due de Guise, car ce dernierd’echanger lc prince

n’est pas un prisonnier de guerre.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 268.546. Madrid, 5 decembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

On a appris que la peste sevit en Irlande et a cause de cela il n’y ioaura pas moyen de realiser les levees qu’on avail decide d’y faire pourl’armee de Gatalogne. Le Roi present que pour les remplacer on leveaux Pays-Bas un nombre correspondant d’Allemands. Il enverra l’argentnecessaire.

10 549. Madrid, 5 decembre 1650. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.

L’areliiduc a annonce quo le 6 novembre l’armee royale etait entree a
iui faireMou/.on . 11 a fait valoir les difficultes que Ton rencontre pour

Franco. Le Roi insiste encore pour que les Pays-BasSecretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 248, fol. 261!. passer l’liiver en
soient debarrasses de la charge des logements, principalement de la cava

45 lerie. 11 present aussi de faire tout ce qui est possible pour maintenir
pied les unites cspagnoles. Quant aux officiers de mcrite, Espagnols ou
autres, qu’il faudra absolument reformer, il y a lieu de les envoyer en

15

547. Madrid, 5 decembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi avait decide d’

sur
toenvoyer a Brun 400,000 florins qui, joints ,210,000 dont il disposait deja, devaient servir a donner satisfactionprince d’Orange, aux plenipotentiaires ayant ete a Munster et aux autresHollandais vis

aux
au Espagne.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 274.is-a-vis de qui on avait pris des engagements. A la suitede la mort du prince d’Orange on a pris les decisions suivantes. Onenverra directement a Brun 100,000 florins, 60,000 pour les agents duprince d’Orange et 40,000 pour les depenses extraordinaires qu’il faudrafaire a cause de son deces. Les 300,000 florins restants serontl’archiduc, on tachera d’obtenir un delai

20

550. Madrid, 7 decembre 1650. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.20

Le Roi approiLve Fattitude de Leopold -Guillaume vis-a-vis du due
d’York. il f a u t taclicr de sen debarrasser au plus vite. La mere du prince
habile en France. Si lui-meme demeurait a Bruxelles il faudrait s’atten-
dre a du mecontentemenL dc la part du Parlement, tandis que Mazarin
pourrait avoir des espions a la Gour de Bruxelles. Le Roi a envoye a
Cardenas des lettres de creance l’accreditant aupres du Parlement (Q.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 248, fol. 278.

remis a
en s’engageant formellement 25vis-a-vis de l’heritier legitime du prince d’Orange a accomplir tout cequi a ete promis a Munster. Si on peut Fobtenir jusqu’a l’arrivee desgalions, Farchiduc tiendra dans l’intervalle les 300,000 florinsdisposera pour les necessites de l’armee. Si cependant Farchiduc jugeaitopportun de payer imm&liatement les Hollandais, il n’a qu’a le faire. 30Il est tres important dc donner complete satisfaction a la princesse mered’Orange, a qui le Roi vient de faire presenter ses condoleances.

25et en

(1) Voir en annexes la lettre de creance (en latin) et une lettre du Roi a Cardenas
{fol. 282 et suiv.).Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 248, fol . 263.

>*
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551. Bruxelles, 12 decembre 1650. — Leopold-Guillaume a Phi-

lippe IV .
Depuis des annees il est d’usage aux Pays-Bas de dispenser certaines

regions du logemcnt de la troupe, moyennant le payement d’une somme

d’argent. Le Conseil des Finances a redige une consulte relative a la 5

distribution de cette sorte de revenus ainsi que du produit des contri-
butions levees en France. Le comte de Fuensaldana comme gouverneur
des armes pretend que ces fonds doivent etre administres par lui, parce

que ce ne sont pas des recettes du pays mais bien de Vexercito. Ainsi il

y a un conflit entre le comte et un des principaux conseils du pays. 10

L’archiduc ne veut ni prendre part ni introduire une nouveaute 0).
Estado, 2076.

Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 248, fol. 302 (2).

553. Bruxelles, 23 decembre 1650. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV.

Necessity absolue d’une assistance reguliere de la part du Roi. L’archi-
duc a deja rendu compte au Roi de la situation dans laquelle se trouvent

5 les places fortes de France qu’on a occupees au printemps precedent. On

avait decide de conserver Rethel, parce que cette place avait ete mise

en etat de defense et qu’en la conservant on encourageait les troupes du
due de Lorraine et de Turenne. De fait, la place a ete perdue en trois

jours : Turenne a fait sa jonction avec les troupes de Lorraine, mais

10 ensemble ils furent battus avec grandes pertes. L’archiduc a envoye
quelques troupes pour arreter l’ennemi, dans le cas oil il ferait mine de

vouloir s’avancer. Fuensaldana va se rendre aupres des unites qui ont
ete battues, leur donner le necessaire et reduire les regiments et com-
pagnies, en proportion des effectifs qui ont echappe a la defaite. Il ne

15 semble pas que les Frangais vont s’attaquer aux autres places, encore que
celles-ci ne sauraient resister a une attaque. Il n’y a pas eu moyen de

mettre en etat de defense ni Mouzon, ni La Chapelle, ni Chatelet.
L’archiduc n’a meme pas de quoi donner le pain de munition aux hom-
ines. Le due de Lorraine y a perdu la plus grande partie de son armee,

20 il perdra aussi sans doute tout le territoire qu’il avait occupe en Lorraine.
A Turenne on doit plus de 300,000 ecus. Il faudra lui donner de l’argent,
comme aussi a la duchesse de Longueville.

L’archiduc a fait faire le releve de ce qui est necessaire pour la cam-
pagne prochaine. La cavalerie est en grande partie demontee, l’infanterie

25 a beaucoup souffert, le train d’artillerie est tres diminue. Ni Tarmee ni
les places fortes n’ont plus de munitions. Il est necessaire que le Roi
envoie les moyens necessaires pour mettre fin a cette misere (*) .

Secretairerie d' Btat el de Guerre, reg. 248, fol. 332.

*

552. Madrid, 20 decembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

IAntoine Brun pretend avoir vu des lettres de Mazarin et du gouver- 15

de Dunkerque faisant mention du projet de s’emparer par surpriseneur
d’Ostende et Nieuport. Il en a averti les gouverneurs de ces deux places.
La personne qui a revele le secret demande 10,000 ecus. L archiduc fera

donner satisfaction a cette personne s’il apparait que les Franpais ont

bien reellement voulu attaquer ces places. S’il n’y a pas moyen d etablir 20

qu’il en fut bien ainsi, on lui donnera tout de meme quelque chose pour

qu’elle continue a rendre des services.

Secretairerie d' Btal et de Guerre, reg. 248, fol. 328.

(1) Voir dans la •meme liasse Estado 2076 un mSmoire du Conseil des Finances.
( 2 ) Voir encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulifcres : le 12 <16- 25

cembre, pour Francois Semple (fol. 304) ; le 13 decembre, pour Madeleine Conjuweel,

veuve
le 15 d6cembre, pour le comte de Garcies (fol. 316) ; le 16 decembre, pour la princesse de

Lix heini y Phalsbourg ( fol. 318) ; le 16 d6cembre, pour le sergent-major Philippe van der

st , •yn ( fol. 322); le 20 dfccembre, pour Francesco Cotaneo, agent de l’Ordre teutonique 30

i\ Rome, le comte de Schwartzemberg, le due d’Aersehot, le baron de Limal et Joseph

de Escallar (fol. 325).

554. Bruxelles, 23 decembre 1650. — Leopold-Guillaume a Phi-
30 lippe IV .

( iii maltre de camp Pedro de la Cotera, gouverneur de la Gueldre (fol. 309);
La reforme a operer dans 1’armee doit commencer par les tercios

espagnols qui sont les plus affaiblis. Les regiments allemands et wallons
f1) Voir en annexe le releve des credits necessaires

pagne de 1651, puis pour les operations de la
pour la preparation de la cam-

_
M . c AAA J » JC

campagne. Il y a en tout pour plus
35 de 5,000,000 d 6cus (fol. 336). Voir aussi la relation de la bataille du 15 decembre (fol. 338).
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— Leopold-Guillaume a Phi-556. Bruxelles, 24 decembre 1650.

lippe IV.
ont perdu beaucoup de leurs effectifs. La recente defaite a desorganisecomplelement le corps d’infanterie destine a appuyer l’action des princesfran<?ais. II ne reste pas assez d’Allemands pour former une unite capablede se livrer a une attaque au cours de la campagne prochaine. Onreduira le nombre de regiments de 30 a 8. Les Italiens sont aussi telle- 5ment reduits en nombre qu’il est indispensable d’en envoyer un corpsconsiderable aux Pays-Bas. Quant aux Wallons, l’experience apprendqn’ils entrent en

L’archiduc rappelle ses plaintes de la veille concernant sa misere. II
n’est plus personne qui veuille s’engager a fournir le pain de munition

confiance dans les assignations qu’on5 a l’armee parce qu’on n’a pas
donne. Le Roi devra envoyer a cet effet une provision speciale de

trouverait des fournisseurs. II est indis-600,000 ecus. Dans ce cas, on
pensable que les mensualites viennent ponctuellement.

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 248, fol. 348.

campagne tres nombreux mais qu’apres moins de sixsemaines, ils retournent chez eux. Alors le tercio le mieux etoffe sereduit a une demi-compagnie. Les six tercios espagnols comprenaient 10au commencement de la campagne environ 700 hommes chacun. Ils ontbeaucoup souffert des fatigues, de la faim, des maladies, etc. Malgre lesefforts qu’on a faits pour rassembler tout ce qui reste, il en manqueratoujours le tiers par suite de morts et de blessures. 11 est indispensablede faire des recrutements considerables

10 557. Madrid , 26 decembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
de son allianceAu sujet de la paix. Le Roi declare qu’en consequence

avec les princes frangais, il ne peut s’accommoder avec le gouvernement
fran^ais tant que ces princes n’ont pas obtenu satisfaction. On ne pourra
ouvrir de congres avant que les Frangais n’aient declare qu’aucune

45 difficulty ne sera faite a la mise en liberte des princes.
Le Roi repondra incessamment a l’archiduc pour tout ce qui concerne

l’attitude k prendre vis-a-vis de Turenne. Il tachera de donner a l’archi-
duc toute rassistance possible.

vue de la campagne pro- 15chaine, car ce qui reste est peu considerable. Ce n’est pas
venients qu’on pourrait reduire le nombre de tercios espagnols. Il enresulte le licenciement de tant d’officiers qui ont beaucoup souffert. Ilvaut mieux ne pas diminuer le nombre de tercios. Beaucoup de reformesont eu lieu dans les unites allemandes et wallonnes.

en
sans mcon-

20

SeerStairerie d' Etat et de Guerre , reg. 248, fol. 350.Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 342.

558'. Madrid , 29 decembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
L’archiduc a fait savoir que Turenne allait prendre ses quartiers

d’hiver en France, si l’ennemi n’y mettait pas obstacle et il a demande
l’envoi de provisions, d’Espagnols et d’ltaliens. Le Roi reitere ses assu-
rances au sujet de sa decision d’assister l’archiduc autant qu’il le pourra.
II fait de meme h. propos de l’envoi des Espagnols et des Italiens.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248. fol. 358.

20555. Madrid, 23 decembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Trois fregates ostendaises de course ont saisi huit navires de commerceanglais. Cela est contraire a l’etat de paix existant entre l’Espagne et *l’Angleterre et aux ordres du Roi. Celui-ci a charge un de ses officiers 25de proceder a une enquete. Si vraiment les choses se sont passees ainsiles fregates en question seront saisies comme pirates et tous les effetspris aux Anglais devront leur etre restitues avec une indemnity. Le Roidonne communication de ces ordres a l’archiduc en lui prescrivant deles executer eventuellement. 559. Madrid, 29 decembre 1650. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Il n’y a pas lieu de remplacer le defunt conseiller au Conseil prive
Pierre Weyms, puisque meme sans cela il y reste un president et six

30
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 344.

%
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rapporteurs, nombre prevu par les instructions. Si cependant il y avait

une raison (Tagir autrement, l’archiduc devrait en faire part.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 248, fol. 362.

des finances royales et de l’armee. Philippe IV a done pris la decision
de faire executer sa resolution anterieure. Le jour de la publication de

cette Jettre, on arretera le paiement de toutes les anciennes dettes et des

interets. Les creanciers n’auront qu’a s’adresser au Conseil des Finances
5 a Madrid pour y faire valoir leurs droits. L’archiduc donnera les ordres

necessaires a Texecution de la volonte royale.
Secretairerie d'Etal et de Guerre, reg. 249, fol. 32.

560. Bruxelles, 3 janvier 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Leopold-Guillaume a insiste a diverses reprises sur Timpossibilile 5

qu’il y a pour les Pays-Bas de fournir leur part dans le capital

saire a la tenue des engagements pris vis-a-vis d ( *s Ilollandais a Munster,

et cela a cause de Tepuisement de ces provinces. II envoie

consulte du Conseil des Finances a co propos. On y expose le inoyen de

de I*argent, mais cela nc pcrmcllra pas de faire face aux 10

neces- »
562. Madrid, 4 janvier 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

encore une
Le Roi rappelle la decision qu’il a prise a la fin de 1649 de suspendre

10 le paiement de toutes les anciennes dettes de la Pagadorie. L’archiduc
et les ministres en service aux Pays-Bas ont objecte que le dommage
resulte de la pratique des anticipations ne pouvait depasser les
100,000 ecus par an, que des lors il etait inopportun de faire executer
cette decision. Le Roi s’est rallie a cette maniere de voir. Le service des

15 provisions de 1650 a de nouveau revele les inconvenients anterieurs.
Aussi si l’on veut rendre sures et effectives les provisions de l’exer-
cice 1651, il n’y a d’autre moyen que d’eteindre les dettes anterieures,
soit en les liquidant, soit en suspendant leur payement.

Il vaudrait mieux liquider ces dettes, dans le cas ou leur total ne
20 depasserail pas 300,000 ecus. L’archiduc pourrait notamment offrir

aux creanciers d’en payer un tiers au cours de chacun des trois
cices suivants, 1651, 1652 et 1653, plus un interet de 8 %. Dans ce cas,
on enverrait chaque annee des effets specialement destines a cela et
distincts des provisions de l’armee. Si les interesses refusent, il n’y a qu’a

25 executer le decret de suspension, ce qu’il faudrait faire aussi dans le cas
ou le total depasserait les 300,000 ecus.

Il parait indispensable que les provisions de Tannee 1651 soient sures
et effectives. En tout cas, il faudra faire des protets pour que 1
ulterieurement defendre ses droits contre les dcfaillants.

30 L’archiduc est invite k envoyer une liste complete de tous les effets
qui ont ete remis au Pagador pour les provisions de cette annee, avec
l’indication des anticipations qu’ils ont subies.

Secretairerie d' Etat et de Guerre,

se procurer
engagements (1).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 1 (2).

561. Madrid, 4 janvier 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

A la fin de l’annee 1649, le Roi a prescrit de suspendre le paiement de

toutes les defies contraclees par la Pagadorie generale du chef d’antici- 15

pations sur les effets des provisions. L’ordre en question etait motive

par les abus auxquels cel usage d’anticipations avait donne lieu. Diverses

considerations ont amcne ulterieurement le Roi a suspendre I’execution

de cette mesure. On s’est aperpu qu’a propos des provisions de l’an-
nee 1650 on a continue encore la meine pratique, au grand detriment 20

( i ) Voir diverses annexes (fol. 3 et suiv. ) . Il y a notamment une consulte du Conseil

des Finances du 3 d6cembre 1650. 11 y est expose qu’fL diverses reprises d6ja le Conseil

a r6dig6 des consultes sur cette mati&re, qu’on se trouve dans l’obligation de payer

1,200,000 florins au due d’Aerschot pour la terre de Zevenberglic qu’il a c6dee au prince

d’Orange, qu’a. d6faut de ce payement le due pourra faire vendre diverses terres doma- 25

niales, que ces op6rations se feraient dans de tr6s mauvaises conditions. Le Conseil des

Finances a d61ib6r6 avec le Conseil d’ Ctat pour examiner ce qu’on pourrait demander a

cet effet aux Etats, mais il a sembl6 qu’on doive appr6hender que les Etats refusent de

fournir dans ce cas les subsides necessaires a l'armee. On peut pourtant leur representer

quel b6n6lice le pays retire de la paix et quel les ruines entrainerait la reouverture des 30

hostilit6s. En plus, l’archiduc devrait 6crire au Roi pour lui demander de faire envoyer

d’ftilleurs ce qui est n6eessaire. Sur un billet egalement joint en annexe on indique,

comme montant de ce qu’on pourrait demander aux provinces, la somme de 356,000 florins.

'*) Le 25 mars
?

le Roi promet d’envoyer le n6cessaire (fol. 358) .

exer-

on puisse

reg. 249, fol. 39.
TOME IY, 29
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563. Madrid, 4 janvier 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. le texte a Leopold-Guillaume, en ajoutant que les conditions exigees se

heurteronl peul-elre a un ref us de Mazarin, mais feront retomber sur lui

toute la responsabilite dc la conlinuation des liostilites. II a ajoute de

les mediateurs pouvaient faire demander par leurs col-A propos des doleances de J ’archiduc sur rintervention du Cardinal

de La Cueva dans les propositions faites par lui a Rome pour les nomi-

nations ecclesiastiques. Le Roi proteste qu’il n’a nullement 1 intention

d’entraver les droits du Gouverneur General, quit desire seulement 5

connaitre les candidats proposes pour pouvoir a Foccasion ecarter ceux

qui ne paraitraient. pas convenir. Le Roi s’engage a garder a ce propos

le plus grand secret et a n’en faire part a aucun Conseil. II a ecrit au

due de Fin fan I ado de s’absten ir de toute opposition aux nominations de

Farchiduc.

vive voix que
5 legues de Paris quelles etaient les intentions du Gouvernement fran-

£ais par rapport aux diverses questions posees. En tout cas, Leopold-
Guillaume mettra au courant le due de Lorraine, la duchesse de

Longueville, le marechal de Turenne, afin que tous voient combien le

Roi a souci de leurs interets. '*

10 Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 249, fol. 52 (* ).10

Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 249, fol. 46.

566. .
Flartdre .

, 12 janvier 1651. — Consalte du Conseil supreme de

564. Bruxelles, 8 janvier 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV.

L’archiduc rappelle ses declarations anterieures au sujet de 1 affai-
blissement de Farmee et de la necessite de la renforcer. Depuis est

au secours de Rethel. 15

Le Conseil demande que Fon execute Fordre du Roi voulant que ses

gages soient assignes sur la recette generate des domaines du Brabant
15 a Bruxelles.

survenu Fechcc subi par Turenne on se portant
Leopold-Guillaume a fait demander a Ferdinand III de faire passer a

son service 5,000 homines. 11 insiste sur la necessite d’un credit destine

specialement a cet effet, car dans le cas ou Ferdinand III refuserait , il

serait necessaire de recruter des Allemands. II serait tout a fait opportun

de renforcer les unites espagnoles et italiennes. II n’y a pas moyen de 20

defendre ces provinces, si Farmee nest pas en etat de sortir en campagne.
Sans renforts il y aura un reel danger pour les Pays-Bas et par voie de

consequence pour la monarchic entiere.

r Secretarias provinciates, liasse 2449.

567. Bruxelles, 14 janvier 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Affaire de Frankenthal. L’Empereur a ecrit a Leopold-Guillaume pour
lui faire part des reclamations faites par les deputes de divers cercles

20 pour obtenir l’evacuation de cette place par l’Espagne. On a fait egale-
ment des demarches aupres du comte de Lumiares. La place en ques-
tion n est d aucune utilite pour le Roi, au contraire sa conservation
serait une source de frictions continuelles avec les autorites allemandes.
L’archiduc a ecrit lui-meme a l’Empereur pour reclamer en faveur de

25 FEspagne une compensation financiere et Fenvoi de
mille hommes de troupes (2) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 50.

565. Madrid , 11 janvier 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 25

Le Nonce et Fambassadeur venitien de residence a Madrid ont remis

memoire faisant part de ce que les Frangais etaient disposes a se

rendre a un Congres de paix dans les Pyrenees, aux conditions determi-
nees. Le Roi rappelle a Farchiduc les declarations qu’il lui a faites ante-
rieurement. Il a donne aux mediateurs une reponse dont il communique 30

quatre ou cinq

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 62.
un

i1 ) Voir les annexes (fol. 56 et suiv. ) .
( 2 ) Voir en annexe la traduction d’une lettre d>e Ferdinand III & L6opold-Guillaume

30 (fol. 65).

i
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, 26 janvier 1651. — Consulte du Conseil supreme de571. .

Flandre.Les Fiats du Luxembourg A Phi-, 20 janvier 1651.568.
lippe IV.

Wenceslas Coeberger, intendant des monts-de-piete, avait obtenu de
1’archiduc Albert les memes franchises que celles dont jouissaient les

5 ministres et les fonctionnaires de la Cour. Le Conseil recommande
d’assurer a son fils la meme faveur. Accorde.

Les Etats signalent leur misere au Roi.

Secretarias provinciates , liasse 2528.

569. Le Pardo, 21 janvier 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. $

Secretarias provinciates , liasse 2449.
Le comte de Lumiares a fait savoir a Madrid que le due de Lorraine

chercherait a se reconcilier avec la France. Leopold-Guillaume fera
savoir ce qu’il aurait appris a ce propos. 572. Le Pardo, 27 janvier 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 249, fol. 77.
Le Roi confie a l’archiduc le soin de realiser avec Fuensaldana la

10 reforme de 1’armee. L’envoi d’Espagnols et d’ltaliens ne pourra se faire
dans un delai rapproche; aussi l’archiduc devra-t-il renforcer son armee
en levant autant d’ Allemands que possible.

570. Le Pardo, 21 janvier 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 10

Envoi des mensualites du premier trimestre a savoir 720,000 ecus,

600,000 pour Varmee, 120,000 pour les troupes de Turenne. II a paru
bon d’envoyer des provisions speciales pour ces troupes; elles sont sepa-

rees des autres et les effets sont k Pordre de Fuensaldana. On juge en
on ne doit a Turenne que 15

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 249, fol . 89.

r
Espagne que pour les six mois d’hiver
20,000 ecus par mois, on a decide d’envoyer le double pour payer ce 573. Bruxelles, 30 janvier 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV.
qui est en retard. 15 Depuis la perte de Rethel on a rassemble un groupe de cavalerie de

1’armee royale, de celle du due de Lorraine et de celle de Turenne. On
s’est demande oil on allait loger ces gens. L’archiduc a propose au due
de Lorraine de les placer dans les montagnes de la Lorraine. Depuis,
l’arrivee des Frangais dans cette region a rendu impossible l’execution

20 de ce projet. Le due, Fuensaldana et Turenne ont delibere sur la ques-
tion. Les Pays-Bas ne pouvant les recevoir a cause de la charge qui leur
incombe deja en fait de logements militaires, on s’est decide a les can-
tonner dans la principaute de Liege. On a pris des mesures pour eviter
les plaintes des princes voisins, par rapport a la neutralite de la prin-

25 cipaute. Le prince-eveque lui-meme vient de protester et a fait presenter
memoire par le comte de Furstemberg, son majordome. En plus,

le prince-eveque negocie avec le due de Lorraine, pour que celui-ci quitte
sa principaute avec les troupes qui sont a ses ordres, lui offrant de
1 argent a cet effet. Le due a bien promis de refuser, mais on ne peut

30 se fier a lui. Leopold-Guillaume va repondre a Furstemberg que ces

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 249, fob 81 (1) .

( i) A citer les lettres suivantes relatives & des affaires personnelles : le 27 janvier,

le baron de Limal (fol. 87) ; pour Marie Tats de Amerongen (fol. 88); le 28 janvier, 20pour
pour Diego de Goni, capitaine de la garde du Gouverneur des armes (fol. 93); pour le lieu-
tenant du maitre de camp general Antonio Pimentel de Prado (fol. 95); le 30 janvier,

Pedro de Mendoza, contador de l’artillerie (fol. 97); le 31 janvier, pour le marquispour
d’Ayseau, Rasse de Gavre (fol. 104) ; pour Gabriel de Toledo (fol. 108); pour le prince de

Ligne (fol. Ill); le ler fevrier, pour Fr6d6ric de Marselaer (fol. 127); pour le comte de 25
Bucquoy (fol. 130); le 2 fevrier, pour Marie et Isabelle de Bossu, ftlles du defunt comte

de Bossu, g6n6ral d’artillerie (fol. 152) ; pour Jean Friquet (fol. 154) ; le 13 fdvrier, pour

le comte de Tassis (fol. 168); le 15 fdvrier, pour le baron d’Ittre (fol. 181) ; pour la mar-
quise Caroline d’Autriche (fol. 184) ; pour la cluchesse de Guise (fol. 192); le 22 fdvrier,

le sergent-major Christoval de Viedmar (fol. 213); le 24 fevrier, pour le lieutenant- 30

l

pour
colonel Antoine-Fran$ois Xavier (fol. 216); le 27 fdvrior, pour Charles-Antoine Calonne

(fol. 236); pour le marquis de Risbourg (fol. 238); le colonel. Martin de Zayas Bazan

(fol. 239); le 28 fevrier, pour le marquis Mathei (fol. 241); le 3 mars, pour la duchesse

de Havre (fol. 247);. le 4 mars, pour Francois de Corswarem (fol. 248) ; pour le capitaine

espagnol Joseph de Cespedes (fol. 252); le capitaine Balthasar de Buytrago (fol. 257) ; 35
le 8 mars, pour le comte de Coupignies (fol. 268); pour la veuve du sergent de bataille,

un

baron de Geraldin (fol. 268).

\
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B75. Bruxelles, 31 janvier 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV

troupes sont aux ordres du due et de Turenne, sur lesquels il n’a lui-
meme aucune autorite et qu’il n’a aucune participation dans la decision

quits ont prise de se loger au pays de Liege. II prolestera de sa volonle

de maintenir les bonnes relations de voisinage avec le prince-eveque.
Si les troupes de Turenne et du due sont attaquees, Leopold-Guillaume 5

verra ce qu’il a a faire. En tout cas, si les agresseurs etaient des ennemis

de l’Espagne, il aurait recours a la force. Telle est la situation du
moment. Elle peut varier a toute heure. Leopold-Guillaume envoie a
Madrid Gabriel de Toledo pour en faire rapport au Roi 0).

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 249, fol. 98.

La situation des affaires hollandaises s’etant modifiee a la suite de

la mort du prince d’Orange, Tarchiduc aurait youlu employer les

200,000 ecus recemment envoyes, pour donner du pain de munition a

5 la troupe. . Voila qu’on rencontre des difficulties a propos de la negocia-
tion de ces effets. Les banquiers d’Anvers disent encore une fois quits
n’ont pas repu les ordres requis. Nouvelles plaintes. Si les provisions de

cette annee consistent en papiers de ce genre, elles ne constituent pas
de rargent! Le Roi est invite a faire en sorte que Tarchiduc ne se trouve

10 pas sans l'essources pour faire la guerre. Il faut rassurer les banquiers
pour en obtenir quelque chose. Ainsi se consomme dans des benefices
illicites le meilleur des provisions.

10

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 249, fol. i!3.

574. Bruxelles, 31 janvier 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

L’archiduc a donne ordre a Tamiraute de veiller a ce qu’un bon accueil
^

soit reserve aux vaisseaux anglais. Henri de Vicq, Anglais, residant aux

Pays-Bas, depuis le regne de Charles Ier, et le vicomte de Taufl, Irlandais,
ont demande de pouvoir venir charger un vaisseau avec des armes et 15

munitions. On a ecarte ces demandes, comme etant contraires aux con-
ditions de la paix et pouvant porter ombrage au Parlement.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 249, fol. 112 (2) .

576. Bruxelles, lel fevrier 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Les exces commis par ces Messieurs de la maison d’Aerschot augmen-
lent de jour en jour. Tous s’appellent dues d’Aremberg, les femmes
prennent le meme titre, meme quand elles ont epouse des gentilshommes
d’autres maisons. Voulant y remedier, l’archiduc a envoye un decret au
Gonseil d’Etat et il en communique la teneur au Roi. On a fait savoir

20 au due d’Aerschot qu’on traitera son frere comme on traite les freres

des Grands d’Espagne, ajoutanL qu’on sevirait si lui et ses parents conti-
nuaient a usurper le titre de due d’Aremberg. On suivra les ordres du
Roi, par rapport a l’etiquette a observer a la Gour de Rruxelles, mais

on vient d’apprendre que le Roi vient d’augmenter les prerogatives des

2S Grands. A ce propos, on voudrait savoir s’il faut faire de meme aux Pays-
Bas, ce qui mecontenterait beaucoup les chevaliers de la Toison d’Or.
Les princes allemands sont traites de maniere tres differente, suivant

qu’ils sont de maison electorate ou d’une autre famille ancienne, etc.
L’archiduc voudrait recevoir des instructions pour le cas ou un sei-

30 gneur italien prune viendrait aux Pays-Bas.

15
f

( 1 ) Voir en annexe le texte de la representation faite par Furstemberg (fol. 100) .

(2) Voir les lettres suivantes relatives A des affaires particuli&res : le 9 mars, pour le 20
due d’Aerschot ( fol. £75) ; le 19 mars, pour Pedro de Santistevan (fol. 311); le 20 mars,

pour le comte de Bucquoy et le marquis de Trazegnies (fol. 325) ; pour le prince de

Ligne (fol. 327) ; pour Laurent Biel ( fol . 329) ; le 23 mars, pour le marquis de Toiurlon
( fol. 331) ; pour le colonel irlandais Semple (fol. 334) ; le 25 mars, pour Juan Perez de

Sagastisaval, official de la Secretainuie de C.uerre (fol. 366) ; le 29 mars, pour le pagador 25
Sebastien Lopez de Hierro ( fol . 371 ) ; pour la comtesse de Bossu (fol. 377) ; le 30 mars,

pour le capitaine Juan de Arvalte y Maranon (fol. 378) ; pour le capitaine Antonio de

Sossa (fol. 381); le 31 mars, pour le marquis de Molenghien (fol. 384) ; le 31 mars, pour

le pagador g6n£ral baron de Limal ( fol. 393); pour Miguel de Luna y Arellano (fol. 395) ;

pour le secretaire d’Etat et de Guerre Navarro et ses subordonn6s (fol. 397) ; le ler avril, 30
pour Jean Le Roeux, roi d’armes (fol. 411 ) ; pour lc landgrave de Hesse (fol. 421) ; pour

Juan de Borja, ambassadeur en Pologne (fol. 426) ; pour le baron do Limal (fol. 458) ;

le 10 avril, pour le maltre de camp Vincent de Curimende y Necolalde (fol. 469) , et le

capitaine Nicolas de la Guerra y Figueroa (fol. 470) ; pour Je marquis de Mathei (fol. 475) .

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 249, fol , 115.

( i ) Voir les annexes (fol. 117 et suiv . ) .

I
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577. Bruxelles, ler fevrier 1651. — Leopold -Guillaume d Philippe IV .

La mort du president Bouvin rend vacante la presidency du parlement
de Dole. Le Roi veut que le poste soit offert au frere d’Antoine Brun.
L’archiduc rappelle que pour le cas ou le president Roose ne viendrait

pas reprendre son poste, le president Bouvin et l’ambassadeur Brun 5

semblaient les plus aptes a lui succeder. A l’heure actuelle il ne reste

done plus d’autre candidature que celle de Brun. 11 y aurait peut-etre

des inconvenients dans ce cas a choisir son frere comme president a

Dole. Le Gouvernement de la Bourgogne etant en ce moment bien

pourvu, on pourrait surseoir a cette nomination.
Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 249, fol. 124.

laumc qui en i'era part il la duchesse de Longueville et a Turenne. On

previendra ceux-ci qu’ils seront tenus au courant de toute tractation

qui s’engagerait a cet effet C)

Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 249, fol. 135.

5 580. Le Pardo, 2 fevrier 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Le Roi continue a se preoccuper de 1’envoi des provisions necessaires.
L’archiduc peut etre assure qu’on fera tout son possible. II veillera en

particulier a ce que les soldats ne manquent pas de pain.
Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 249, fol. 138.

10

578. Bruxelles, l0r fevrier 1651. — Leopold -Guillaume d Philippe IV .

10 581. Le Pardo, 2 fevrier 1651. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

Le nouvel Electeur de Cologne a fait part de la mort de son prede-
cesseur et de sa propre election et a demande la protection royale. Phi-
lippe lui a envoye une lettre de courtoisie dont il communique la teneur
a Leopold-Guillaume C1).

La peste qui a sevi en Irlande a fait abandonner le projet d’y lever des

troupes. L’epidemie a cesse depuis et on y aurait sans doute fait des

recrutements,
Leopold-Guillaume a jugees inacceptables. Cardenas vient de faire part

des propositions qui lui ont ete faites pour la levee de 500 Anglais et

de 500 Irlandais. On enverra au Roi autant d’Allemands qu’on peut
pour suppleer aux Irlandais 0).

si Diego O’Neill n’avait propose des conditions que 15 *

Secretairerie d ’ Etal et de Guerre, reg. 250, fol. 144.
15

Secretairerie d'Etal el de Guerre, reg. 249, fol. 125. 20

582. Le Pardo, 2 fevrier 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

579. Le Pardo, 2 fevrier 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi a reyu les lettres de l’archiduc et de Brun ayant trait a ce qui

reste du aux heritiers du prince d’Orange, du chef des engagements pris
a Munster. Le Roi veut que ces engagements soient ponctuellement

20 observes. On enverra les provisions necessaires a cet effet. Il remercie
Leopold-Guillaume des ordres qu’il a donnes a cet effet a Brun.

Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 250, fol . 148.

La comtesse de Villerval a fait savoir que la reine de France desirait

retablir avec l’Espagne non seulement la paix, mais meme des relations

cordiales et que Louis de Haro et Mazarin devraient etre charges des

negociations a entreprendre a cet effet. La reine avait charge la comtesse 25

de lui faire savoir si Philippe IV faisait preuve de sentiments pacifiques.
11 a fait repondre a cette dame qu’il etait toujours dispose a mettre fin

hostilites. Il communique la teneur de sa reponse a Leopold-Guil-aux ( x ) Les annexes manqiuent.
(2) Voir le texte de cette lettre (fol. 146).

(i ) Le 20 mars, le Roi present de faire les levies en question (fol. 322) .
TOME IV. 30

ft
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583. Le Pardo, 2 fevrier 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume Leopold-Guillaume a Philippe IV .585. Bruxelles, 9 fevrier 1651.
Au sujet du conflit surgi entre Fuensaldana et le Conseil des Finances.

La question de 1’administration de 1’argent provenant du rachat des
logements militaires doit etre reglee suivant les regies generates du
Gouvernement des Pays-Bas. L’administration politique et militaire est s
cornmise sans reserve au Gouverneur. L’argent du rachat des logements
destine a etre employe aux depenses militaires devrait etre sans aucun
doute confie ii Fuensaldana, puisque c’esl lui qui a la charge de ces
depenses. D’autre part, il faut eviter de froisser le Conseil des Finances.
On lui laissera done la perception de l’argent en question, tout en lui io

prescrivant de ne pas l’employer, mais de le faire remettre a la Paga-
dorie. G’est d’ailleurs l’usage suivi par le passe. II doit en etre de meme
des contributions levees en pays ennemi. Celles-ci doivent etre appli-
quees en particular aux fortifications.

Au sujet de Frankenthal, L’Empereur a depeche un courrier expres
en Espagne. La question est evidemment de grande importance, la paix
de l’Empire en depend. La guerre intestine, que cette question menace

5 de provoquer, serait desastreuse pour le Roi et pour toute la maison de
Habsbourg. On accuserait ceiui-la d’etre l’obstacle a l’etablissement de la

paix. L’empereur a ecrit a Leopold-Guillaume, mettant a nouveau en dis-
cussion la question de Besangon. II exclut toute compensation en argent
a cause de I’epuisement de l’Empire, mais donne quelques esperances par

10 rapport a l’envoi demande de troupes. Le Roi est prie de faire connaitre
sa resolution finale et de l’envoyer par retour du courrier.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 158.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 250, fol. 152. 15 Philippe IV a Leopold-Guillaume .586. Madrid, 9 fevrier 1651.
584. Bruxelles, 6 fevrier 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . Le Roi prescrit de racheter les prisonniers restes aux mains de

15 l’ennemi lors de la derniere rencontre de Turenne avec les Frangais,
en particulier Esteban de Gamarra et Juan de Monrroy qui se sont parti-
culierement bien conduits. II faut aussi faire savoir si les hommes morts
a cette occasion ont laisse des heritiers et si l’on a pris des mesures pour
remplacer les pertes.

#

L’archiduc a vu tous les documents que l’Empereur a envoyes a pro-
pos de Frankenthal. II se rend compte de la situation et de la menace
resultant des armements faits par differents cercles. II repete qu’il a
insiste a diverses reprises pour la satisfaction a donner a l’Espagne. Les 20
ordres qu’on a regus a Bruxelles prescrivent d’exclure l’echange de
Frankenthal contre Besangon, et puisqu’il est impossible de donner a
l’Espagne aucun territoire qui touche a ses possessions, l’archiduc a mis
sur le tapis le projet de lui donner satisfaction en argent. II reconnait
que ce n’est pas facile, mais eu egard a la necessity d’indemniser Phi- 25

lippe IV, il faut faire un effort. Ce serait deja une satisfaction impor-
tante d’envoyer 5 ou 6,000 hommes de troupes pour la defense des
Pays-Bas. Le reste pourrait etre fourni en argent. Les cercles depensent
tant d’argent pour des somptuosites. Si l’on acceptait ces propositions,
Leopold-Guillaume prendrait sur lui de faire evacuer Frankenthal. so
L’Empereur voudra bien ecrire aux cercles d’attendre la reponse du roi
d’Espagne.

Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 249, fol. 160.20

587. Bruxelles, 10 fevrier 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

* L’archiduc a appris que le Roi a decide de rendre Frankenthal. Il en
est tres heureux. Il rappelle qu’il a ecrit & l’Empereur de donner au Roi
deux millions. Mais Ferdinand pretend que cela est impossible a cause

25 de l’etat d’epuisement de l’Empire. L’archiduc attend par retour du
courrier les derniers ordres de Madrid.

Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 249, fol. 162.Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 249, fol. 156.



1
,

— 236 — — 237 —y

588. Madrid, 13 fevrier 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 590. Madrid, 15 fevrier 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Le Roi a apprij que Leopold-Guillaume insistait aupres de Ferdi-
nand III pour obtenir l’envoi de 4,000 fantassins et de 1,000 cavaliers
pour renforcer son armee. II assure l’archiduc de sa diligence a lui

5 envoyer de l’argent et annonce l’expedition d’une mensualite. L’archi-
duc de son cote veillera a faire les preparatifs en vue de la campagne
prochaine, parce que c’est de cela que depend le succes. On s’efforcera
aussi de faire partir des renforts espagnols pour les1 Pays-Bas.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 186.

Charles II a represente qu’il a si peu d’argent pour entretenir sa
famille. Le Roi s’est decide a lui octroyer un secours de 50,000 reaux.
On en a remis une partie a Cotinton et a Hide. Pour le reste on enverra
incessamment des effets qui devront etre remis a Anvers a la personne 5

Charles II designera. Dans une seconde lettre, le Roi explique queque
les ambassadeurs de Charles II ont fait savoir qu’ils se trouvaient dans
la necessite de rester aux Pays-Bas, jusqu’a ce qu’ils puissent se procurer

embarcation pour passer en securite en Lcosse. Ils voudraient etre
traites pendant leur sejour avec les honneurs dus a des diplomates. Le 10

Roi prescrit a l’archiduc de donner les ordres necessaires pour qu’il soit

fait droit a ce desir.

1

une

10 591. Bruxelles, 17 fevrier 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 164-166. Le Roi a demande qu’on fixe le montant des credits annuels neces-

saires 5 la flotte. Tant que les navires eux-mernes ne reviennent pas au
port, il suffirait de 5,000 ecus par mois pour l’entretien des femmes
des capitaines et marins et celui des officiers et fonctionnaires restes

15 au pays. On pourrait aussi acheter les munitions necessaires et lever les
marins. La somme, etant si petite, pourrait etre comprise dans les
effets ordinaires.

Leopold-Guillaume a Philippe IV .589. Bruxelles, 13 fevrier 1651.
A diverses reprises le Roi a prescrit d’affecter sur les revenus des forets 15

Pays-Bas le paiement d’une rente de 6,000 ecus en faveur de Fran-
cisco de Melo. Le Conseil des Finances pretend que cette recette est gre-
vee de charges depassant l’import du revenu et que l’ordre en question
est des lors inexecutable. L’archiduc a fait examiner ce rapport par le
chancelier de Brabant, Kinschot, qui a jadis rempli des fonctions de 20

tresorier general. Le Roi pourra voir par le rapport de ce dernier com-
bien oberee est la recette des forets et sans doute remettra a des temps
meilleurs l’execution de la faveur faite a Melo. Celui-ci a montre un
desinteressement peu ordinaire, puisqu’il avait jadis l’occasion d’affec-
ter lui-meme la rente en question sur le revenu des forets et n’en a pas 25

profite. La situation a beaucoup empire depuis. Si les forets pouvaient
encore fournir quelque chose, on ne laisserait pas l’armee dans les
quartiers d’hiver sans pain. Si Melo etait encore aux Pays-Bas, il se
montrerait aussi chevaleresque que par le passe et renoncerait a ses
droits. Que le Roi lui cherche une faveur ailleurs! 0

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 170.

6aux

SecrStairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 198.

592. Bruxelles, 17 fevrier 1651. Leopold-Guillaume a Philippe IV .
50 L’archiduc a repu les derniers ordres du Roi relatifs 5 la fagon de

proceder aux nominations episcopales. Il promet de s’y conformer, tout
en insistent sur le fait qu’a son entree en charge le Roi lui avait donne
sans aucune limite le droit de nomination a ces dignites. A l’avenir, il
£crira de sa main propre pour faire connaitre ses candidats et assure

25 qu’il ne s’inspirera jamais que de Tinteret du service.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 200.

30 593. Bruxelles, 17 fevrier 1651. — Leopold-Guillaume h Philippe IV .

Au sujet de la suspension du paiement des dettes de la Pagadorie,
le Gouverneur General repute que la procedure la plus appropriee con-( i ) Voir en annexe le rapport de Kinschot et la consulte du Conseil des Finances

(fol. 171).
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597. Madrid, 19 fevrier 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Ferdinand III continue ses instances pour la restitution de Franken-thal. Le Roi a present a Lumiares de declarer que si la compensationdue a l’Espagne ne peut etre fournie en argent, on se contentera de

5 l’echange avec Besangon, recemment propose par l’Empereur ( l ).
Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 249, fol. 210.

dans renvoi de provisions speciales de 300,000 ecus. On va s’infor-
du montant des dettes et on en rendra compte.siste

mer aupres des banquiers
. 249, fol. 201.Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg

594. Bruxelles, 17 fevrier 1651. — Leopold-Guillaume d Philippe IV .
Leopold-Guil- 5
k Paris et de

et bannis-
Le nonce de Paris est en correspondance secrete

laume. II lui a fait part des nouveaux troubles survenus &

l’arret rendu par le Parlement rendant la liberte aux princes
sant Mazarin. Peut-etre a la suite de cet exil les Franfais voudront-ils
traiter avec plus de sincerite. L’archiduc desire savoir si le Roi admet-
trait des tractations aux Pays-Bas ou s’en tiendrait aux Pyrenees.

avec
S

598. Bruxelles, 25 fevrier 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’archiduc ne doute pas qu’on aura deja repu a Madrid la nouvelledu depart de Mazarin et de la mise en liberte des princes. On pretend

10 qu’on est occupe a la constitution d’un nouveau gouvernement. Conde
a prescrit a Turenne de se tenir tranquille et il a ecrit dans le meme
sens a la duchesse de Longueville. Mazarin est demeure au Havre,
accompagne d’une bonne partie de la noblesse. II s’efforcera sans doute
de rester en France. Turenne pretend qu’on se propose a Paris de faire

15 une nouvelle demarche pour la paix. Fuensaldana s’est rendu a Anvers
pour traiter avec les banquiers. II fera rapport au Roi. Les effets dont on
dispose en ce moment ne sont pas payables. On n’a encore pu faireaucun preparatif en vue de la prochaine campagne.

Secretairerie d- Etat et de Guerre , reg. 249, fol. 220.

10

Secretairerie d' Btal et de Guerre, reg. 249, fol. 202.

Leopold-Guillaume a Philippe IV .595. Bruxelles, 17 fevrier 1651.
de l’armee. Les fatigues de la derniere

3 de nombreux deces. Les effectifs
les Espagnols ^s

Doleances sur la situation
campagne et les intemperies ont cause

tres diminues, particulierement en ce qui concerne
absolument de renforcer les tercios de ces

sont
et les Italiens. II convient
nationalites. Si les renforts annonces arrivent a temps, on peut esperer
une entree en campagne hative. Chaque fois que les Framjais parleront

tiendra a les renvoyer a un congres dans les Pyrenees. 599. Madrid, 26 fevrier 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
On a appris qu’instiguee par le Parlement et le due d’Orleans, Anned’Autriche avait rendu la liberte aux princes et que Mazarin avail prissa retraite. Avant de faire quoi que ce soit, il faut attendee des detailsprecis pour juger de ce qu’on pourra esperer de ce changement.25 II faut continuer les preparatifs commences pour la flotte, car en sup-posant meme que les troubles soient termines en France, on devraits’en servir pour envoyer des renforts aux Pays-Bas. L’archiduc tachera

20de paix, on s’en
20Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 249, fol. 205.

596. Bruxelles, 17 fevrier 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Gouverneur du Luxembourg, Leopold-GuillaumePour le poste de

le marquis de Molenghien, le comte de Saint-Amour, le comte
( ( de Singuien » et le marquis de Trazegnies. Il

propose
de Risberg, le comte
discute les merites de ces candidats. 88

( i ) Voir encore une autre lettre de l’arehiduc au meme propos le 25 fevrier (fol. 322) ,une lettre du Roi datee du 6 mars (fol. 263) , une autre lettre du Roi du 31 mars (fol. 401).Secretairerie d' Btal et de Guerre, reg. 249, fol. 209.
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le plus rapidement possible. On a deja envoye et la garantie de sa securite. Le cas echeant, il faut favoriser une

pareille evolution , mais avec la prudence requise de fagon a ne pas
peidre 1 occasion qui peut s ofirir au cours de ces . troubles de conclure
une

d’entrer en campagne
les provisions necessaires.

II faut croire que ni la duchesse de Longueville, ni Turennc ne se

reconcilieront avec le Gouvernement franca is, tant que la paix n’cst pas

conclue avec l’Espagne. II est aussi probable que les princes

liberte desirent cette conclusion . Condd est d’un naturel si leger qu’il

pourrait se laisser gagner par Mazarin; il faut toujours tenir compte de

la mobilite des Fran^ais. Les sentiments pacifiques dir parlement de

Paris sont av4r<5s, mais il est douteux que la paix qu’il desire soit favo-
oii la duchesse de 10

paix avantageuse. Le parlement de Paris desire la paix. Conde a
5 fait des declarations dans le meme sens. En Catalogne on fait tout son

possible pour reprendre les hostilites. Que Leopold-Guillaume agisse de
meme aux Pays-Bas! Q

remis en 5

Secretairerie d'etat et de Guerre, reg . 249, fol. 243.»

rable & 1’Espagne. Il y a lieu d’envisager T6ventualit6

Longueville et le marechal de Turenne abandonneraient la cause de

l’Espagne, de fa?on h s’emparer de la citadelle de Stenay; on pourrait

d’ailleurs peut-etre la remettre au due de Lorraine. En tout cas, si de

nouveaux partis se Torment en France, Leopold-Guillaume fera alliance

le plus faible, de fapon a fairc durer les troubles. Le Roi est con- 15

vaincu que l’archiduc aura examine tout cela et pris d’accord avec

Fuensaldana les mesures requises, particulierement en vue de l’occupa-
tion de la citadelle de Stenay, dans le cas ou Turenne et la duchesse

quitteraient le parti du Roi. Celui-ci attend en tout etat de cause des

nouvelles de l’archiduc.

601. Bruxelles, 4 mars 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

10 La duchesse de Longueville a fait savoir que le prince de Conde, son
frere, l’avait appelee et qu’elle se rendait a Paris. Elle tachera de s’inter-
poser pour la paix et pretend qu’elle reviendra a Stenay si elle n’y
reussit pas. Elle a ecrit a Fuensaldana que son frere l’avait chargee de
s’informer de quelle fagon l’Espagne voudrait qu’on fit une proposition

15 de paix. Fuensaldana a repondu que les princes qui ont recouvre leur
liberte savent a quoi ils sont tenus, qu’ils pourront toujours s’adresser
au roi d’Espagne et trouveront encore en lui les memes sentiments, que
la paix doit se discuter dans les Pyrenees, encore que l’archiduc detienne
a cet effet les pleins pouvoirs. Le Roi doit decider s’il convient

20 moment de faire une nouvelle demarche pour arriver a la paix que toute
la chretiente desire. Si Ton perd l’occasion presente, il faut craindre
guerre cruelle, car, depuis le depart de Mazarin, les Frangais, a nouveau
unis, lutteront jusqu’au bout. Turenne reste ici et on lui servira even-
tuellement les 40,000 ecus par mois que le Roi a envoyes a cet effet.

25 Mazarin est parti de Peronne et
Il semble qu’il ne

avec

20

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 249, fol. 228.
en ce

une

600. Madrid, ler mars 1651. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

liberte des
Les nouvelles de la fuite de Mazarin et de la mise

sont confirmees. Il semble que Conde, ayant. recouvr<$ sa liberte

sont formas, devra en conserver une certaine 25

en

princes se
grace aux partis qui se
reconnaissance. En tout cas, il serait. bon de se mettre en rapport avec

lui et de l’assurer de la decision du Roi de l’assistcr. Il faudrait connaitre

ses dispositions et son attitude vis-h-vis du due d’Orlcans. Car, depuis

le depart de Mazarin , cc sont evidemment eux qui vont. taclier de s’atti-
Tautorite dans le Gouvernement et ainsi ils vont s’opposcr l’un & 30

On peut done esperer des revoltes plus considerables que par le

3 et si Ton en arrivait. a voir la France se diviser en provinces

serait le remede complet aux miseres de l’Espagne

ne sait. de quel cote il s’est dirige.
veuille pas sortir de France.

on

Secretairerie d' fital et de Guerre, reg. 249, fol. 255.

602. Bruxelles, 4 mars 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Le manque d’argent resultant de l’attitude des banquiers d’Anvers a

30 fait qu’on a du suspendre le payement du personnel de la Secretairerierer
l’autre.
passe
independantes, ce

t f 1) Voir encore une autre lettre du Roi au mgme sujet en date du 6 mars (fol. 260).
TOME IV. 31
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d’Etat et de Guerre pendant quarante mois. On doit de ce chef
18,000 ecus, on a fait son possible pour donner satisfaction a ce per-
sonnel qui a tant de merites, mais on n’a pas pu. Sa misere est extreme.
L’archiduc demande de pouvoir prelever chaque mois une somme de
400 ecus sur les provisions ordinaires au profit des officiaux de la Secre- s
tairerie C1).

nomme Avito de Fuertes. Leopold-Guillaume l’a fait examiner par tous
ministres. II a resolu de traitor le due comrne prince allemand et non

pas comme grand d’Espagne, puisqu’il met en second lieu le titre qui
lui a valu la grandesse. L’archiduc a tache de le convaincre de l’absur-

5 dite de sa conduite, alleguant notamment 1’exemple de son pere, mais
ce futen vain. La question est plus importante qu’elle ne parait de prime
abord. Les d’Aremberg pretendent etre traites comme souverains, et
beaucoup d’autres Beiges qui ont des biens en Allemagne attendent
Tissue de cette affaire, pour tacher d’en faire autant. Le Gouverneur

10 general attend les ordres du Roi avant de prendre une decision. II per-
siste dans son opinion sur Topportunity de faire appeler le due a Madrid,
de fagon a mettre fin a ces intrigues. II a notifie aux landgraves et au
due de Wurtemberg le traitement qu’on leur accorderait a la Gour,
conformement aux ordres du Roi.

ses

Secrelairerie d’ Etal et de Guerre, reg. 249, fol. 258.

603. Bruxelles, 9 mars 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Ce sont les questions d’argent qui donnent le plus de soucis pour les
preparatifs en vue de la campagne prochaine. Fuensaldana s’est rendu io
a Anvers pour voir quel profit on pourrait bien tirer des trois mensua-
lites que le Roi a envoyees. II fera rapport a Luis de Haro sur les diffi-
culty qu’il rencontre a ce propos cliez les banquiers. Si les premiers
effets causent deja tant d’embarras, ce sera pis encore pour les mensua-
lites suivantes. C’est le moment de tacher d’ameliorer les conditions de is
paix ou de se mettre en etat de faire la guerre. Le Roi considerera com-
bien il est important d’envoyer les assistances necessaires a l’armee.

Secrelairerie d' Etal et de Guerre, reg. 249, fol. 274.

Secrelairerie d' Etal et de Guerre, reg. 249, fol. 275.IS

605. Bruxelles, 11 mars 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Le nonce de Paris a fait savoir qu’un officier ayant servi sous les
ordres de Turenne s’est rendu a Paris et a vu Conde. II parait resulter
d’une lettre de ce dernier que les Frangais desirent un armistice et ont

20 envoye, a cet effet, un conseiller du Parlement a Stenay pour s’aboucher
avec la duchesse de Longueville. L’archiduc a fait appeler Fuensaldana
pour conferer avec lui a ce sujet. Ce meme Fuensaldana doit avoir fait
rapport a Luis de Haro sur la situation financiere (J ) .

Secrelairerie d'Etal el de Guerre, reg. 249, fol. 281.

604. Bruxelles, 9 mars 1651. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .

L’archiduc a communique au Roi la decision qu’il a prise quant & la 20
maison d’Aerschot, dont tous les membres pretendent s’appeler dues
d’Aremberg, malgre les ordres du Roi. Le due d’Aerschot a demande a
Leopold-Guillaume de suspendre Texecution de sa decision, pour que
lui-meme puisse faire rapport a la Cour de Madrid et y exposer les
bases de sa pretention. II a envoye un memoire signe due d’Aremberg 23
et d’Aerschot. Leopold-Guillaume a refuse de le recevoir. Le due a remis
alors un autre ecrit, avec Tintitule « Frangois-Philippe d’Aremberg ».
Peu apres il a communique a Navarro tout un dossier relatif a ses preten-
tions. Le memoire du due est plein d’audace, il est l’oeuvre d’un Espagnol

25 (») Voir en annexe une lettre du nonce de Paris a L6opold-Guillaume. il y est ditque tous ceux qui ne dCsirent pas la paix appuient le projet d’ouvrir un congrcs dans
les Pyr6n6es, espdrant que les clioses traineront en longueur. Tels sont les acolytes deMazarin; ils ont grunde influence sur la Reine. Les dues d’Orleans et de Longuevilleainsi que le prince de Cond6 d6sirent la paix, qu’on peut esperer grace a, la puissante

30 intervention de L6opold-Guillaume. 11s envoient ,un confident a la duchesse de Longue-ville rev&tu de l’autorite n6cessaire pour arranger avec Leopold-Guillaume la conclu-sion rapide d’un traitd de paix et nfegocier a la frontiere franco-beige un armistice.Le nonce insiste pour que l’archiduc mette tout en oeuvre; la campagne prochaines’annonce terrible, c’est le moyen de couper court aux intrigues de ceux qui parlent35 d'un congras dans les Pyrenees. On peut compter sur I’appui du Parlement et de lapopulation. L’envoyS du Parlement a la duchesse de Longueville est le sieur de Croissy,conseiller au Parlement.
(i) Le 24 avril, le Roi prescrit de prelever les credits necessaires sur les provisions 30

ordinaires (fol. 533).

»



— m —— 244 —
les Wallons, dont les effectifs sont fondusII y a peu d’etat a faire sur

apres cinq ou six semaines de campagne.

Fuensaldana traitera la question financiere.

L’armee royale composee de tant de nationalites ne prend aucune
5 initiative, mais se mutine faute de paiement.

La situation etant telle, les Frangais semblant vouloir la paix, le Roi
devrait mettre tout en oeuvre pour rendre le repos k la chret.iente. Si
apres la chute de Mazarin le Parlement. et le peuplc apprennent que
Philippe IV ne veut pas la paix, ils pourraient a nouveau s’unir pour la

10 guerre et t&cher d’entrainer la Hollande. Que Dieu accorde au Roi de
faire un bon choix!

606. Hruxelles, 13 mars 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Francisco Romero est revenu de Stenay ou il a rencontre la duchesse
de Longueville. Elle pretend quelle tiichera d’obliger Anne d’Autriche
a faciliter la conclusion de la paix, qu’elle connait I’incOnstancc de son
frere, mais que pour le moment il est du cote des pacifistes. Elle a g
ajoute qu’il faut profiter de i’occasion favorable. Depuis, la duchesse
est partie pour Paris , Turenne demeure dans de bonnes dispositions, il
pretend cependant que la France doit retirer quelque benefice de ses
victories. 11 a notifie a Romero qu’il resterait ici jusqu’a la conclusion
de la paix, mais ne porterait pas les armes contre Louis XIV . On s’est io
demande alors que faire de ces troupes. Fuensaldana va tacher de s’in-
former de ses projets. Le due de Lorraine a fait savoir qu’il a regu des
propositions du due d’Orleans. On s’est decide a lui donner le passeport
qu’il avait demande - pour 1’agent qui devait venir le voir de la part du
due d’Orleans. Fuensaldana a regu la lettre de la duchesse de Longue- *5
ville, proposant une treve generale ou limitee soit aux Pays-Bas, soil
au Luxembourg. Le nonce de Paris a ecrit dans le meme sens.

On a tenu un conseil des Ministres pour discuter les points suivants :
Faut-il accepter une des trois especes d’armistice, malgre toutes les

objections qui se presentent et dans 1’ignorance ou on est de la situation 20
des affaires en Espagne? Faut-il envoyer un agent pour conferer avec
les FrangaisP Comment repondre au nonce de Paris ?

On a decide d’envoyer un agent a Stenay pouf ecarter les propositions
frangaises. Ainsi on donne satisfaction a la duchesse et en ne parait pas
refuser d’ecouter une proposition. On a demande l’avis du due de Lor-
raine, qui s’est declare categoriquement hostile a toute treve. Leopold-
Guillaume repondra au Nonce suivant la teneur des ordres du Roi, e’est-
a-dire s’en tiendra a un Congres dans les Pyrenees.

Cela n’empeche pas l’archiduc d’exposer encore une fois la situation
au Roi, qui verra ainsi ce qu’il y a lieu de faire.

Les places frontieres sont sans garnison ni vivres. Il suffit a l’ennemi
de les bloquer pour s’en emparer. Les tercios d’infanterie espagnole sont
reduits a 3,000 hommes. Il n’y a plus 700 Italiens. Il faut peu compter
sur les renforts. Les regiments allemands ont ete quasi detruits a Rethel.

SecrStairerie d' Etat et de Guerre , reg. 249, fol . 288.

Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Le Roi a appris qu’une nouvelle election abbatiale avait eu lieu a
IS l’abbaye de Saint-Pierre pour remplacer l’abbe Gaspar Wincq. Ce der-

nier s’est adresse de son cote au Roi, demandant reparation pour le dom-
mage qui lui avait ete cause. Cette affaire doit etre soumise aux Conseils
d’Etat et prive et leur rapport sera envoye if Madrid.

SecrStairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol . 296-309.

607. Madrid, 13 mars 1651.

f

50 608. Bruxelles, 15 mars 1651. — Leopold-Guillaume A Philippe IV .

Depuis la fin de la campagne derniere l’archiduc s’est mis en mesure2S
d’exdcuter les ordres royaux relatifs au Jansenisme. Question de telle
importance pour la paix des consciences et la tranquillite du pays. Il a
fait reunir une Jointe sous la presidence de Fuensaldana, composee des

2S evfiques de Malines, Gand, Anvers et Vpres, du comte de Schwartzem-
berg, des conseillers Hovynes et Bereur et du secretaire Navarro. On n’a
pas voulu exclure les eveques de Malines et de Gand
soient adeptes resolus des doctrines de Jansenius; d’ailleurs il

30 encore que ceux-ci

ne s’agis-
sait pas de discuter des questions doctrinales, mais bien des mesures a

30 prendre pour 1 execution des ordres royaux. On aurait pu se heurter a
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610, Madrid, 20 mars 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillauin:e.des difficultes de la part des adeptes de la doctrine si on les avait exclus.

La discussion s’est passee sans conflit. La Jointe a rendu une consulte a
laquelle le Gouverneur s’est conforme. II a approuve les projets d’ordon-
nance, de lettres a ecrire aux conseils et. aux prelats et il envoie copie
de ces documents a Madrid. On peut esperer voir ainsi la fin de ces 5

querelles.
L’lnternonce n’est pas satisfait, il pretend que le Roi lui a promis

l’assistance du bras seculier contre ceux qui contreviendront a la bulle
d’Urbain VIII, il ajoute que cette affaire est de sa competence et que le
placard qu’on veut publier deroge a la juridiction ecclesiastique. Ces to

doleances n’ont guere de fondement 0).

Le Roi fera tout son possible pour envoyer ponctuellement les provi-
II espere que l’archiduc ne laissera passer aucune occasion desions.

profiler des circonstances presentes. La resolution que le Roi a prise
5 a propos de Frankenthal aura fait cesser toutes les objections des cercles

et des princes allemands 0.
Secr6tairerie d'Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 313.

»
, 20 mars 1651. — Philippe IV aux Etats du Luxembourg .

Le Roi promet de les assister et de pourvoir a leur sort.
Secretarias provinciates, registre 2628.

611.

Secr&tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 298. 40

612. Madrid, 20 mars 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
609. Madrid, 15 mars 1651, — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Les militaires se plaignent de la rigueur avec laquelle on leur fait
payer a l’occasion de leur nomination, dans les bureaux de la Secretai- 15

rerie d’Etat, les droits de patentes. A l’avenir ces droits devront etre
retenus sur le paiement de la solde et ce, en trois parties. Le montant
de ces retenues entrera dans la caisse du Pagador.

Secr&tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 307.

Au sujet des tractations de paix. Ce n’est pas l’archiduc qui doit les
mettre en mouvement. Si les Frangais prennent quelque initiative,
l’archiduc repondra toujours que le Roi desire la paix. Le motif pour

15 lequel le Roi veut que le Congres eventuel se tienne dans les Pyrenees
est que ce choix est plus favorable aux interets de la monarchic, parce
que c’est la qu’on pourrait le mieux rester au courant de la situation
en Espagne. Le Roi voudrait que l’archiduc lui fit connaitre son opinion
sur les conditions auxquelles on pourrait faire la paix, en tenant compte

20 du fait que la situation generale est bien differente de ce qu’elle etait
lors des precedentes negoeiations. On a fait des progres aux Pays-Bas,
en Espagne, en Italie. On peut esperer en outre que les troubles vont
perdurer en France,

*

(i) Voir en annexe le texte de la consulte de la Jointe et du placard. La Jointe exa- 20
mine quatre questions : 1° Publiera-t-on la bulle sans en retrancber la clause qui porte
que la seule publication faite k Rome oblige les Chretiens a s’y conformer, mSme s’il
n’est pas fait ulterieurement d’autre publication dans les diff 6rents pays ? 2° Suivant
queiles modalit6s fera-t-on la notification aux Pays-Bas ? 2° Comment et quand 6era
donnSe Tassistance du bras seculier ? 4° Qui sera competent pour ch&tier les contreve- 25
nants ? Les solutions proposees par la Jointe sont les suivantes : 1° Ne pas retrancher
la clause en question, mais faire declarer qu’elle ne peut constituer un prudent; 2° Faire

la publication en un seul jour dans tous les dioceses et selon la forme accoutum6e;

30 Publier un edit du Roi corroborant les bulles, determinant des peines temporelles et
donner ordre aux conseils de prater aux juges ecclSsiastiques l’assistance qu’ils pour- 30
raient requ6rir; 4° Prescrire que les juges eccl6siastiques auront a ch&tier les d61inquants,

mais que les peines temporelles devront etre dSterminees par les juges laics. La Jointe
propose de faire savoir aux dveques que l’intention du Roi est de demander au Pape

nouvel examen du livre de Jans6nius, afln de preserver la v6n6ration due & la
m&noire de saint Augustin.

Secrelairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 318.

2S 613. Madrid, 24 mars 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Larchiduc veut ecarter M. de Molenghien du poste de maitre de

camp general et a cet effet le propose comme gouverneur du Luxem-

^fni
(1)

5iX01
Ti

611 annexe la tl'aduction d’une lettre de l’Empereur a L6opold-Guillaume
( ox. dib). Il y a encore une lettre de 1’archiduc du 23 mars (fol, 332).

>9

un
35

II
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Philippe IV a Leopold-Guillaume .bourg. II designe comme susceptibles de devenir maitre de camp les

marquis de Lede et Sfondrato.
La nomination de Molenghien au Luxembourg donnerait lieu a des

doleances de la part des gentilshommes de la premiere noblesse beige.
Molenghien n’appartient pas a cette classe, a qui on a toujours reserve ce 5
gouvernement. Aussi, si Tinteresse voulait accepter la direction de la
flotte, meme avec en surplus 3 ou 4,000 ecus d' encomienda, on pourrait
choisir Lede, qui conviendrait mieux comme gouverneur du Luxem-
bourg. Si ce dernier ne voulait pas accepter ce gouvernement et preferait
garder son titre de maitre de camp general avec le gouvernement de 10
Toumai, et si Molenghien s’accommodait de celui de Namur, on pour-
rait envoyer le prince de Chimay k Luxembourg. En tout cas Leopold-
Guillaume agira pour le mieux de fapon a ecarter Molenghien du poste
de maitre de camp general, pour lequel il est tout a fait insuffisant.
L’interet du service doit passer avant tout.

Sfondrato pourra etre designe comme maitre de camp general, Gar-
cies prendra la maitrise de l’artillerie et Esteban de Gamarra le gouver-
nement de Cambrai. Si Garcies refuse Tartillerie, on la confiera a
Gamarra, quitte a le faire remplacer, en cas de besoin, par le sergent-
major Balthasar Mercader ou son collegue Fernando de Solis.

Secrttairerie d' Etat et de Guerre , reg. 249, fol. 338.

615. Madrid, 24 mars 1651.

Le Roi a apprib que l’Electeur de Cologne, faisant etat des troubles
liegeois, fait construire a Liege une citadelle. Cette decision est tres
funeste aux interets espagnols. L’archiduc devra tout mettre en oeuvre

entraver l’execution. II aura5 pour faire abandonner ce projet ou en
recours a cet effet a l’Empereur a qui il fera voir que la construction de
cette citadelle pourrait nuire a la paix allemande.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, rgg. 249, fol. 362.V

616. Bruxelles, ler avril 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV -
10 On a su que Croissy est arrive a Stenay et a donne ordre dans les places

de Verdun, Damvillers, Schemay et Clermont de suspendre les hosti-
lity. Fuensaldana se trouvait a Anvers, Leopold-Guillaume a envoye
Navarro pour conferer avec lui au sujet des propositions des Frangais.
D’accord avec tous ses ministres l’archiduc a envoye Friquet a Stenay,

15 muni de toutes les instructions necessaires, en vue du maintien des
bonnes relations avec ces places, qui etaient au pouvoir de Conde. Le
due de Lorraine a approuve cette conduite.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol 418.

15

0
20

614. Madrid, 24 mars 1651. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

L’ambassadeur imperial a Madrid a remis un memoire contenant des
plaintes au sujet des exces commis par les troupes du due de Lorraine
et de Turenne, cantonnees dans le pays de Liege. Le Roi a fait savoir qu’il 25

donnerait a ce propos a 1’archiduc des ordres equitables. Il compatit
aux souffrances du pays de Liege, avec lequel il desire maintenir des
liens de bonne amitie, comme aussi avec 1’EIecteur. Le Roi considfere
comme personnelle toute offense faite k ce dernier. L’archiduc prendra
connaissance du memoire et fera connaitre au Roi son avis 0).

Secrdtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 341.

617. Bruxelles, ler avril 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

‘20 Au sujet de la lettre de la reine de France a la comtesse de Villerval.
L’archiduc estime qu’a l’heure actuelle Yautorite d’Anne d’Autriche

ob6r6e. Les ministres du Roi ont refuse au nouvel Electeur leur aide pour reduire a
Tob^issance ses sujets mutinSs. Contrairement a la neutrality li^geoise et a la paix de
Munster, on a log£ dans la principaute les troupes de Turenne et de Lorraine et ce,

25 malgre toutes les demarches du prince-ev£que, notamment celles faites par son conseiller
le comte de Furstemberg. Celui-ci a menace de prendre recours au besoin a Louis XIV,
& l’Empereur, aux Su6dois et aux Provinces-Unies. Il en resulte des inconv^nients mul-
tiples, longuement exposes dans le memoire. On agite le spectre de la prochaine election
d’un roi des Romains, des intrigues frangaises et de la necessity pour PEspagne de se

30 concilier les sympathies des ministres de l’Electeur. En tout cas, l’essentiel est de retirer
du pays les troupes en question.

0

30

(i) Le memoire se trouve en annexe (fol. 345). On y ynumyre d’abord les m6rites de
l’Electeur Ferdinand de Bavi^re, sa parente avec l’Empereur, son r61e lors des elections
imperiales, sa participation h la dyfense de 1'Empire. Il a laisse une succession trfes TOME IV* 32



— 250 — — 251 —
doit etre beaueoup plus grande, et qu’on peut esperer qu’on traitera
maintenant avec plus de bonne foi. Si la situation actuelle des frangais
les poussait a desirer la paix, on se trouverait sur la meilleure voie
pour y arriver.

agent a Fuensaldana, demandant un passeport a l’archiduc, comme
le Rhin. D’accord

un
s’il voulait passe 1 par les Pays-Ras et se diriger vers

les ministres, Leopold-Guillaume lui a envoye le document, demandeavec
et l’a fait porter par Antonio Pimentel, gouverneur de Nieuport. Get

5 officier a regu ordre d’ecouter les declarations du Cardinal. L’agent
de Mazarin a declare que son maitre resterait a Dinant, a proximite de
la frontiere de France. II pretend que le Cardinal a des partisans nom-
breux et influents. Si tous ces gens n’etaient pas si ^

changeants il fau-
drait s’attendre a voir se constituer en France differents partis et alors

10 on pourrait s’allier au plus faible, qui offrirait les conditions de paix les

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 420. 5

618. Bruxelles, ler avril 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Affaires de France. Le Roi croit que ce sont les sucees de ses armes

qui ont amene principalement la mise en liberte des princes frangais
et ceux-ci temoigneront leur gratitude, en cooperant a la conclusion de
la paix. II est convaincu que le Parlement de Paris est pacifiste et il 40
veut que Leopold-Guillaume assure au prince de Conde que ce n’est pas
sa protection qui lui manquera. Le Roi veut aussi que l’archiduc s’efforce
d’occuper Stenay, faisant, rassembler a cet effet une troupe dans le
Luxembourg, en vue de l’eventualite ou la duchesse de Longueville et le
marechal de Turenne se retireraient du parti. Il pretend vouloir tirer 45
parti des troubles survenus en France, en vue de la pacification gene-
rale.

plus favorables.
Il est impossible d’occuper Stenay ou de mettre des troupes dans le

Luxembourg, pays sterile et ruine. Cette ville appartient d’ailleurs a
Conde et le traite conclu avec lui n’etant pas rompu, on s’exposerait a

45 des difficultes. Les troupes de Turenne se trouvent a Stavelot-Malmedy;
elles sont tres diminuees.

Le prince de Conde a declare a Gamarra qu’il tient beaueoup a conser-
la protection royale, mais il est reste dans le vague, ce qui s’explique

par son caractere dissimule. Il faut chaque jour changer de resolution au
20 milieu de circonstances si variees. L’archiduc s’efforce de remettre

l’armee en etat. Il insiste pour l’envoi de renforts espagnols et italiens.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 427.

m ver

Il n’y a pas a se fier aux Frangais, eu egard a leur instabilite. Ceux-la
memes qui formaient hier un parti sont desunis aujourd’hui et demain
ils s’allieront de nouveau. On considerait ces derniers jours comme 20
certain que la reine de France etait degoutee de la conduite du Parle-
ment. Maintenant elle tache de se l’attirer et est pres de reussir. La
meme reine est en conflit avec le due d’Orleans. Le prince de Conde,
toujours dissimule, est decidement hostile a la paix. Le clerge et la
noblesse veulent provoquer la reunion des Etats-Generaux avant la 25
majorite du Roi. Le parlement fait opposition a ce projet. Le peuple
monte la garde autour du palais, craignant qu’on ne fasse partir le Roi.
Jusqu’ici personne ne s’est arme, il n’y a pas de partis en campagne,
mais la perturbation est telle que chez tout autre peuple elle menerait
certainement a une revolution.

Mazarin s’est dirige vers le pays de Liege, il a regu de 1’Electeur de
Cologne la permission de se retirer a Dinant ou a Bouillon. Il a envoye

619. Bruxelles, ler avril 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Ces derniers jours Brun est venu a Bruxelles, pour eviter les inconve-

25 nients que pourrait lui causer l’arrivee du president Believre, ambassa-
deur de France. Il a remis differents memoires que Tarchiduc transmet
au Roi. Il a demande ulterieurement si, dans le cas ou les Hollandais
menaceraient de faire alliance avec les Frangais, il pourrait accepter
leur mediation entre la France et l’Espagne. L’archiduc a repondu qu’en

30 principe l’ambassadeur devait s’en tenir aux ordres du Roi, mais que
pour les cas non prevus il fallait s’en remettre a son propre jugement.

30

4
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Ge n’est que dans un cas semblable qu’il pourrait en venir a accepter
la mediation hollandaise, tout en demandant, pour la forme, le temps
necessaire afin d’attendre les ordres du Roi (1).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 432.

d’Orange est si devouee aux interets de l’Espagne et elle merite si bien
la consideration du Roi que celui-ci reitere sa defense, en prescrivant de
s’abstenir aussi d’y lever la moindre contribution a ce propos.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 460 (x).
620. Bruxelles, ler avril 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 5

Accuse de reception des dernieres lettres de provision. Fuensaldana
s’est rendu a Anvers pour negocier avec les banquiers en vue de les
faire escompter et de prendre des mesures propres a Fextinction des
dettes de la Pagadorie. On tachera d’eviter les fraudes. Le Roi est invite
a continuer son assistance.

5 623. Madrid, 7 avril 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi rappelle qu’il a defendu d’accepter aucune proposition d’armis-

tice, parce que ce serait tout a Favantage des Frangais qui pourraient
ainsi remettre en etat leur armee. II reitere les ordres donnes a ce pro-
pos. Le congres eventuel doit se tenir dans les Pyrenees. Si malgre tout

10 Farchiduc a consenti a un armistice de courte duree, il doit prendre
toutes les dispositions pour recommencer les hostilites des son expira-
tion. Le Roi se persuade que les provisions seront arrivees. II est certain
que si les Frangais se rendent compte qu’on a fait tous les preparatifs
pour entrer hativement en campagne, ils ne tenteront pas de negocier

15 une suspension d’armes.

ti

10

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 249, fol, 431.

621. Bruxelles, ler avril 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV.
L’archiduc a pris connaissance de la decision royale d’accepter

l’echange de Frankenthal contre Besangon. II est tout heureux du ser-
vice ainsi rendu par Philippe IY aux interets de la maison de Habsbourg. 15
II se felicite des effets qu’on peut en attendre pour la pacification de
FAllemagne, ou les ennemis communs des deux dynasties pretendaient
rallumer la guerre. II a envoye a Castel-Rodrigo les ordres relatifs a
Fevacuation de la place.

*r Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 462.

624. Madrid, 7 avril 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
La correspondance de Brun a fait voir au Roi que les Hollandais sont

de jour en jour plus mecontents, a cause du peu de cas que font les
20 conseils et les tribunaux des Pays-Ras des interets de la paix. II en

resulte des plaintes incessantes qui pourraient provoquer une rupture
ouverte. Le prejudice qui en resulterait est evident. Le Roi a deja pres-
ent souvent que la teneur du traite doit etre scrupuleusement observee
et il y insiste a nouveau. II faut enlever aux Hollandais tout motif de se

25 plaindre.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 457. 20

622. Madrid, 7 avril 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Jusqu’ici on n’a pas execute les ordres du Roi relatifs a Fexemption

de tout logement militaire dans la terre de Turnhout. La princesse mere

(i) Il y a a cette lettre diverses annexes : 1° Le memoire d’Antoine Brun relatif au
projet de mediation hollandaise (fol. 437); 2° Un memoire sur les pretentions de la com- 25
tesse de Nassau, de certains habitants de Flessingue et de Rotterdam concernant des
vaisseaux saisis, du comte de Flodorph, de certains habitants d’Amsterdam, et des con-
siderations a propos des quartiers d’Outre-Meuse, de Dalhem, de Fauquemont et de
Rolduc (fol. 445). Le troisieme memoire concerne 1’arrivee des ambassadeurs francais
et anglais a La Haye (fol. 453). Il y a enfin la reponse de 1’archiduc (fol. 435) , Le 27 mai, 30
le Roi approuve la conduite de rarchiduc (fol. 154).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 466 (2).
(1) Voir encore une lettre du Roi au meme sujet le 16 novembre 1651 (reg, 251, fol. 288).
(2) Voir encore quelques lettres relatives a des affaires particuli&res : le 16 avril

le comte de Bucquoy (fol. 487); pour la princesse de Lixheim et Phalsbourg (fol. 491);
30 P°ur Francisco Semple (fol. 493); pour le capitaine Dominique Garzia de Salazar

(fol. 495) ; le 21 avril, pour le capitaine Juan Gomez de Abreu (fol. 509); pour Susanne
Schamps, veuve du capitaine Pedro Valdes (fol. 514); pour le marquis de Trazegnies

pour

r*
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due d’Aerschot qu’il n’y a la aucune mesure personnelle, mais quon
veut simplement maintenir les regies en usage aux Pays-Bas. On a
d’ailleurs agi de meme avec ses ancetres. Quant a la question de savoir
s’il faut accorder a la Cour de Bruxelles une entree de plus aux Grands

5 tFEspagne qu’aux chevaliers de la Toison d’Or, il faut s’en tenir aux
coutumes en usage a Fepoque de Farchiduc Albert. C’est aussi suivant
ce principe qu’on traitera eventuellement les princes italiens. L archi-
duc tiendra compte aussi de Fetiquette pratiquee a la Cour imperiale
et il conservera toujours aux Grands d’Espagne les prerogatives dont ils

10 jouissent a Madrid ( x ) .

625. Bruxelles, 15 avril 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV 0) *

Le Roi aura appris par le rapport de Fuensaldaiia dans quel etat se
trouvent les finances. Si on n’y apporte pas remede, il en resultera une
dislocation totale de Farmee, manquant de pain de munition. Il faut
absolument que les mensualites arrivent regulierement, pour faire face 5
a toutes les depenses tant pour l’infanterie que pour l’artillerie, le due
de Lorraine, les troupes d’ Allemagne, etc.

Secrelairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 477. <4%

Secrelairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249. fol. 497.
6-26. Madrid, 16 avril 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Les habitants du Luxembourg se sont plaints au Roi de ce qua la io

suite de la defaite de Rethel les debris de Farmee battue se sont enfuis
dans leur province et s’y sont etablis. Les bourgeois eux-memes ont ete
contraints de quitter leurs maisons et de se retirer en groupes de cin-
quante ou cent dans les montagnes et au Palatinat, parmi les heretiques.
Ils demandent que le Roi leur donne un gouverneur indigene, sujet 15
distingue et meritant. Philippe IV charge Farchiduc de remedier aux
desordres de la soldatesque.

, 22 avril 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .628.
Apres avoir rappele les miseres signalees dans sa lettre precedente,

Farchiduc fait savoir que les princes frangais et le due d’Orleans se sont
15 reconcilies avec la Reine. Aux excellentes conditions dans lesquelles

se trouve Farmee ennemie, composee de 600 compagnies d’infanterie et
de 500 de cavalerie, Leopold-Guillaume oppose la detresse des troupes
des Pays-Bas, ce qui laisse entrevoir une perspective peu rejouissante.
Tout en se depensant sans compter au bien public et au service de

20 Sa Majeste, Farchiduc craint que si des secours n’arrivent pas, on en
vienne a perdre la guerre et le pays (2).

Secrelairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 484.

627. Madrid, 16 avril 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Secrelairerie d' Etal et de Guerre, reg. 249, fol. 522.

Au sujet des mesures prises par Farchiduc pour porter remede aux 20
abus des membres de la maison d’Aerschot, pretendant porter tous le
titre de dues et duchesses d’Aremberg. Le Roi approuve la conduite de
Farchiduc, tout en lui recommandant de faire entendre en douceur au

629. Aranjuez, 24 avril 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
4» Antoine Brian a fait part des nouvelles instances des Hollandais pour

25 que le Roi accepte leur mediation en vue de la conclusion de la paix avec
la France. Le Roi veut qu’on ne les ecarte pas totalement et que dans(fol. 518); pour le contador Pedro de Mendoza (fol. 520); le 24 avril, pour Pedro de Bai-

goni, gouverneur de Buenos-Ayres (fol. 531); le 26 avril, pour Catherine de Scorza, veuve 25
du contador Pedro de Erquicia (fol, 535) ; le 27 avril, pour Jacques de Paris (fol. 538);
po-ur le marquis d’Ayseau (fol. 539); le 28 avril, pour le colonel Fernand Darias de
Saavedra (fol. 541).

(!) Nous n’avons de cette lettre que la minute autographe de l’archiduc, r6dig6e en
italien.

( *) Voir en annexe un long memoire du due d’Aerschot justifiant les pretentions de
sa maison (fol. 499).

( 2 ) Nous n’avons de cette lettre que la minute autographe en italien.
30
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le cas ou on ne pourrait pas faire autrement a moins de se les rhndre
tout a fait hostiles, on accepte leurs propositions. En tout cas, il faut
eviter la conclusion d’une alliance formelle entre eux et les Frangais (*) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 524.

ajouterait le nom de laintitulerait le Roi, due de Brabant et puis on
ince inlcresset , le tout suivi d’un etc . Seulement, que faire avec les

invite a donner ses ordres 0).province
placards d’ordre general ? Le Roi est

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 1 (2).

630. Bruxelles, 29 avril 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 5

L’archiduc esperait que l’arrivee des provisions ordinaires lui procu-
rerait quelque soulagement, mais les effets ne sont accompagnes d’au-
cun ordre de paiement. Fuensaldana a ecrit au meme sujet a Luis de
Haro. Le Roi doit modifier completement la forme de ses
quoi tout se perdra en une fois. Les Pays-Bas sont exposes a une invasion to
des Frangais; ceux-ci concentrent leurs troupes; l’artillerie royale est

un cavalier, il n’y a pas de munitions; dans quinze jours l’armee
se debandera faute de pain.

3 632. Bruxelles, 3 mai 1651. — Leopold-Guillaume d Philippe IV .

Considerant la rigueur avec laquelle on percevait a la Secretairerie
de Guerre des Pays-Bas les droits afferents aux patentes militaires, le

Roi a donne ordre le 15 mars de retenir ces droits en trois termes et

d’en confier la perception au Pagador general. L archiduc a execute
to cette decision, mais il insiste sur le fait que la perception des droits

question etant devenue ainsi irreguliere, on se

de ceux a qui ces memes droits etaient destines pour le paiement de

leurs gages (3). 11 sera done indispensable d’envoyer en compensation
une provision separee. Les gages du personnel administrate de 1armee

15 atteignent 8,500 ecus par mois, sans y comprendre ceux de la Secretai-
moyen des droits en question. Au

jet du paiement regulier du personnel du Conseil supreme, Farchiduc

»

envois, sans
en

heurte aux doleances
sans

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 249, fol. 545.
r

rerie. Tout ceia se payait jadis au
631. Bruxelles, 2 mai 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 15

Les Provinces-Unies ont emis la pretention que le Roi cesse de porter
les titres de comte de Hollande, de Zelande et autres. L’archiduc a donne
ordre en 1649 aux differents conseils de s’abstenir d’inserer les titres
en question dans les actes officiels. Le Conseil prive a fait rediger a ce
propos une consulte dont l’archiduc communique la teneur au Roi. Les 20
Provinces-Unies ont fait de nouvelles reclamations. Elies se sont plaintes
a Brun de ce que les titres en question se rencontraient encore dans un
placard recent. On a propose la formule : due de Brabant , etc., qui
sauvegarderait les droits du Roi et enleverait aux Hollandais tout sujet
de doleances. Les autres provinces qui se considerent les egales du Bra- 25
bant reclameraient parce qu’on ne les cite plus. Leopold-Guillaume a
decide que dans les depeches particulieres adressees a une province on

f 1) La lettre du Roi a Brun datee du mdme jour se trouve en annexe (fol. 527) .

su

(1) Le 20 juin, le Roi present de donner satisfaction aux Provinces-Unies (fol. 206).
( 2 ) .A noter encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 3 mai,

la duchesse de Guise (fol. 5) ; pour Carlos Brizeno-Coloma (fol. 6); le 8 mai, pour
20 pour

le capitaine Gavino Sierra (fol. 24); pour Frederic de Marselaer, bourgmestre de Bru-
xelles (fol. 27); le 8 mai, pour l’abbaye de Saint-Pierre a Gand (fol. 31) ; le 11 mai, pour
Juan Diego de Putz, conseiller pour les affaires d’Allemagne (fol. 50); le 11 mai, pour le

due d’Aerschot (fol. 53) ; pour le landgrave de Hesse (fol. 61); le 14 mai, pour Diego de la

23 Torre, dvdque d’Ephese (fol. 68); le 16 mai, pour le comte de Coupigny (fol. 74); pour
Francisco de Melo (fol. 76); pour le prince de Ligne (fol. 78); pour le marquis de Tourlon
(fol. 80); pour Francisco de Urizar (fol. 82) ; le 18 mai, pour le roi d’armes de Launay
(fol. 84) ; le 20 mai, pour Pierre Willemsens, fauconnier du Roi (fol. 109) ; pour le baron
de Limale (fol. 114); le 23 mai?

pour le commissaire ordinaire Juan de Beurco Martiarto
30 (fol. 118); pour le sergent-major Antoine de la Hault ..fol. 121); le 27 mai, pour le liceneid

Rodrigue de Andrada (fol. 124) ; pour le due d’Aerschot (fol. 153); pour Jean Le Reux
(fol. 157) ; pour le baron de Grammont (fol. 159) .

I

( 3) C’est-a-dire sans doute les officiaux de la Secretairerie d’Etat et de Guerre, le
secretaire lui-meme et le personnel des autres bureaux de Tadministration militaire.

33TOME IV.
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objecte qu’il aurait certainement ete opere si l’on en avait eu le moyen.
II reconnait qu’on doit 43 mois de gages (*). celui de Turenne. Quant a ceder a la France telle ou telle place, c est au

Roi k decider. Un bien si grand que la paix doit s’acheter a tout prix

convenable. Pour ce qui concerne ies interets generaux de la monarchie
s’en remet au gouvernement de Madrid, lui-meme

les Pays-Bas. On pourrait demander d’abord

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 250, fol. 3.
Leopold-Guillaume

5 s’en tient a ce qui concerne
la restitution complete de tout le territoire conquis; dans la suite on

devrait se montrer moins exigeant. Les places au sujet desquelles on
pourrait traiter et que Leopold-Guillaume enumere pout : Damvillers,
Thionville, Gravelines, Arras, Bapaume, Bethune, La Bassee, Dun-

10 kerque, Mousson, Bergues, Furnes, Chatelet et La Ghapelle.

633. Bruxelles, 7 mai 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’archiduc se conformera aux instructions royales a propos des trac- g

tations relatives a la conclusion de la paix avec la France. Au reste il
continuera a dire a ce sujet franchement son opinion, comme il Fa fait
par le passe et comme le Boi le lui a permis.

Quels que puissent etre les sentiments de la reine de France, du due
d’Orleans et du prince de Conde, leur mecontentement n’empeche
qua Paris on fasse tous les preparatifs pour la guerre. Il n’y a pas a
relever de tendance pacifique. L’argent manque sans doute a la Cour,
mais les troupes ont ete bien logees, les recrutements ont eu lieu, l’ar-
mee est en etat pour marcher. Le Roi est parti pour la frontiere. Par
contre, Leopold-Guillaume lui-meme se trouve dans une situation deplo- 1S
rable au point de vue financier; le Roi s’en rendra compte par le rapport
de Fuensaldana.

L’armee royale comprend des unites de tant de nationality et de reli-
gions differentes. Les vassaux du Roi y sont en minorite. Pour reprimer
la mauvaise conduite des Allemands, il aurait fallu leur donner quelques
paies, mais on n’avait pas d’argent. La campagne precedente a ete tres
penible. Les tercios espagnols et ilaliens sont demembres, il ne faut pas
s’attendre a ce que des recrues puissent arriver a temps. Le pays est si
peu etendu, les tercios et regiments sont si nombreux, les habitants ont
subi de telles charges qu’ils n’en peuvent plus. 33

Puisque les moyens manquent pour faire la guerre, il n’y a qua con-
clure la paix, la plus honorable possible. Il faut prof iter du moment et

pas s’attendre a ce que les Franpais accepteront encore les conditions
de jadis.

Le Roi connait la situation de sa monarchie, les moyens dont on dis- 30
pose pour continuer la guerre, il connait l’avis de Leopold-Guillaume et

0) Le 5 juillet, le Roi permet de separer des credits generaux
8,500 6cus dont il est question dans la lettre de I’archiduc (fol. 289).

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 250, fol. 12.
pas 10

634. Bruxelles, 7 mai 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

On a conclu un nouveau contrat avec le due de Lorraine. Il se mettra
cette annee encore au service du Roi avec 4,000 hommes. Il parait plus

15 traitable que par le passe. Il a declare aux ministres du Roi qu’il voulait
les interets des enfants qu’il a de ses rapports avec Beatrix deassurer

Cusance. Plus ses affaires sont embarrassees, plus il est facile de le tenir
respect 0). Il a offert encore d’autres troupes qu’il a en Lorraine. Si

1’on etait en mesure de fournir le pain de munition a ces troupes, elles
20 pourraient faire une diversion importante sur la Meuse (2) .

en

20

Secretairerie d' Elat et de Guerre , reg. 250, fol . 14.

635. Bruxelles, 7 mai 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’archiduc envoie au Roi la correspondance echangee entre le secre-

taire Navarro et Friquet, a propos de la mission de ce dernier qu’on
25 avait envoye a Stenay pour y entendre l’agent fran^ais Croissi.

Le 30 mars Croissi a fait sa proposition relativement a une suspen-
sion d’armes. Friquet a repondu que le roi d’Espagne voulait negocier

ne

( x ) Quanto mas empefiado lo tendremos mas seguro .
(2) Le 19 juin, le Roi se declare satisfait et promet d’envoyer une provision qui per-

30 mettra de prendre ces autres troupes a son service (fol. 194) .de l’armee les
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637* Madrid, 7 mai 1651. — Philippe IV a Leopold-GuiUaume.

la paix dans les Pyrenees et que la suspension d’armes n’etait pas neces-
saire puisqu’il y avait encore deux mois avant l’entree en campagne
Cette intervalie est bien sulfisant pour ia negoeiation et la conclusion
de la paix. L’archiduc a fait assurer Friquet que lui-meme tenait du
Koi les pouvoirs necessaires pour conciure la paix et qu’il montrerait 5

pouvoirs aux delegues frangais quand la chose serait necessaire.
L’archiduc ajoute ensuite qu’eu egard au peu d’assistance qu’il regoit

pour continuer la guerre et la conviction que si les Frangais reprennent
la lutte et envahissent le Luxembourg il n’y aura pas moyen de resis-
ter, il a present a Friquet d’autoriser Turenne a faire s’il le voulait, des 10
ouvertures a propos d’un armistice. Malheureusement l’ordre est arrive
trop tard, Turenne etant deja parti pour Paris.

Friquet et Croissi ont echange un memorandum dans lequel on trouve
lc resume de leurs negociations. Fuensaldana a ete charge d’en faire part
aux mediateurs.

I] est possible que les Frangais acceptent les trois conditions essen-
negocier latielles, qu’ainsi il y aura lieu d’ouvrir un Congres pour

paix. Us demanderont alors un armistice. L’archiduc doit le refuser, a
5 moins qu’il n’y ait des raisons de croire qu’ils veulent en finir. Il est

a craindre qu’ils n’en profitent pour retirer des troupes de leur frontiere
faits de

ces
septentrionale, les amener dans le Midi et entraver les progres
ce cote par les armees espagnoles. Celles-ci seront en campagne
fin de ce mois et tout porte a croire que la situation va s’ameliorer, que

10 les Frangais devront abandonner les Catalans ou devront pour les defen-
dre, sacrifier des troupes considerables. En tout cas, il faut pousser vive-
ment les operations, meme pendant les negociations.

des la
T

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 20.

638. Madrid, 10 mai 1651. — Philippe IV a Leopold-GuiUaume.15
Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 250, fol. 15.

15 Le Roi veut que les marchands etrangers, quoique d’origine noble,
jouissent des prerogatives accordees a la noblesse qu’apres

rehabiliter.
s’etre faitne636. Bruxelles, 7 mai 1651. — Leopold-GuiUaume a Philippe IV.

Secretarias provinciates, registre 2628.
Ferdinand III a fait savoir que 1’affaire de Frankenthal etait tout a fait

terminee. L’Empire payera une indemnity et Besangon restera propriety
espagnole. L’archiduc se rejouit d’avoir coopere a cette solution.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 17 (L).

639. Bruxelles, 10 mai 1651. — Leopold-GuiUaume a Philippe IV .
20

L’archiduc a convenu avec le comte de Bassigny, Ambroise de Hornes
qu’il le maintiendrait a titre definitif dans le gouvernement de 1’Artois
ou lui donnerait un autre gouvernement a condition qu’il levat a ses
frais un tercio d’infanterie. Apres la complete execution de cette condi-
tion, 1’interesse a regu le gouvernement de l’Artois, et le Roi est prie de

25 lui envoyer la patente requise.

20

f1) Voir les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 5 juin, pour le
colonel Thomas Plumkett, Irlandais (fol. 172); le 14 juin, pour Francois de Corswarem
(fol. 181); pour Juan Perez de Sagastisabal (fol. 183); le 15 juin, pour le sergent-major
Gerard Gheys (fol. 188); pour Juan de Allamont, lieutenant de la garde allemande 25
(fol. 189); le 20 juin, pour Frederic de Marselaer (fol. 200); pour le marquis de Molenghien
(fol. 202); pour Baptiste Gazon, Milanais (fol. 212); le 21 juin, pour Isabelle de Prado y
Contreras, veuve du capitaine Jean-Baptiste Blanquis (fol. 214); le 22 juin, pour Francisco
de Zalazar (fol. 223); pour la princesse de Lixheim, soeur du due de Lorraine (fol. 225);
le 24 juin, pour le marquis de Renty, fils du due de Havre (fol. 233); le 28 juin, pour 30
Marie et Isabelle de Bossu (fol. 254) ; le 30 juin, pour Francisco Sanchez Pardo, commis-
saire general de la cavalerie (fol. 271); le 2 juillet, pour la duchesse de Guise (fol. 278);
le 2 juillet, pour Georges Ignace d’lttre, capitaine de cavalerie (fol. 285); pour Carlos
Brizeno y Coloma (fol. 287); le 5 juillet, pour la duchesse de Havre (fol. 291); pour le
conseiller du Conseil supreme Robert Asseliers (fol. 293); le 9 juillet, pour Carlos de 35
Alavana (fol. 299); le 9 juillet, pour Robert Berge, candidat a la chancellerie de Brabant

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 37.
(fol. 303); pour Pierre van der Haghen (fol. 305); le 18 juillet, pour Martin Biel, candidat
au poste de vice-amiral de l’Escaut (fol. 316); le 22 juillet, pour Jacques de Paris, sur-
numeraire a la Chambre des Comptes (fol. 320); pour le chevalier Virginio Vale

30 (fol. 322); le 28 juillet, pour le comte de Bucquoy (fol. 336); le 29 juillet, pour le sergent
de bataille Balthasar Mercader (fol. 337); le 31 juillet, pour Catherine de Escorza, veuve
de Pedro de Erquizia (fol. 340).

' f*
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M

armistice oil l’archiduc avait envoye Friquet. Tous les ordres relatifs
etc confies a Gabriel de Toledo. Desireux de conserver les640, Madrid, 10 mai 1651. Philippe IV a Leopold-Guillaume.

a la paix ont
Pays-Bas, lc Roi csl pro! a prendre sur lui seul le poids de la guerre

Espagne. 11 autorisc done Leopold-Guillaume a conclure un armistice

5 pour les Pays-Bas et la Bourgogne. Cet armistice ne peut cependant

depasser les deux mois. On fftra tout son possible pour l'envoi des pro-

Antoine Brun a fait savoir que le nouvel ambassadeur fran$ais a
La Haye aurait insinue que si Philippe IV voulait abandonner le Rous-
sillon , Gravelines, Thionville, Hesdin, Bapaume et Damvillers, il y
aurait moyen de conclure la paix. L’archiduc donnera a Brun les instruc- 5
tions requises en vue d’obtenir une amelioration des conditions de paix.

en

visions.
Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 250, fol. 70.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 40.

641. Madrid, 10 mai 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Le Roi a fait remettre a Gabriel de Toledo les reponses qu’il a juge
devoir faire aux dernieres lettres de l’archiduc
notamment les negociations de la paix.

644. Madrid, 16 mai 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaum.e.

10 Pour les motifs indiques par Antoine Brun, il convient qu’il y ait a

Amsterdam un consul nomine par le Roi jouissant des memes preroga-
le consul franpais. L’archiduc devrait indiquer le personnage

marchand, mais il faut
affaires commerciales (x) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 86.

en ce qui concerne 10
tives que
h qui Ton confierait ce posle. Cc ne peut etre un

que cc soit un homme de qualite, entenduSecretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 44. en

642. Bruxelles, 13 mai 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 150

Malgre les troubles qui ont eu lieu en France, on a appris que cer-
taines troupes sont envoyees dans la direction de la Flandre. Du cote 15
des Pays-Bas, on ne sait pas encore quel jour on partira en campagne.
On se hate aux preparatifs qui ont ete si retardes par le manque d’argent.
L’armee demeure toujours exposee
chiduc a tant de fois represented au Roi .

645. Madrid , 18 mai 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Brun a fait savoir que celui qui a le plus contribue a la conclusion et

au maintien de la paix en Hollande est le baron de Opdam, gouverneur

de Heusden. Get homme n’a voulu accepter aucun cadeau, mais a laisse

20 entendre qu’il lui serait agreable de voir accorder une prebende de cha-
noinesse a Mons a sa cousine, fille du seigneur de Warmont. Le Roi vou-

drait qu’il fut. fait droit a ce desir (2) .

miseres et aux risques que l’ar-aux

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 67. 20

643. Madrid, 15 mai 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 88.U

On a re£u a Madrid les lettres
alarmes a
extraordinaire en vue

par lesquelles l’archiduc exposait
propos du manque d’argent et la necessite d’une

ses (!) Le 3 octobre, le Roi renouvelle sa demande (reg. 251, fol. 162) .
25 (2) Il s’agit sans doutr* d’Clisabeth-Anne de Wassenaer, fille de Jacques de Wassenaer

et de Marie-E16onore d’Eyckel, i\ qui une pr6bende fut conf6r6e le 19 septembre 1651.

DEVILLERS et E. MATHIEU , Chattel du Cliapilre de Sainte-Wavdru d Mons. Bruxelles,

1913, t. IV. Voir la leltre royale du 20 juin ( Secretairerie d' fttat et dc Guerre, reg. 250,

fol. 209) prescrivant de donner satisfaction au baron d’Opdam.

provision
des preparatifs de la campagne. Leopold-Guil-

laume ajoutait qu’il fallait peu se fier aux discordes des Franpais. On 25
a appris aussi les ouvertures faites de leur part a Stenay en vue d’un

L.

L



- 264 — — 265 —
646. Madrid, 18 mai 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le marquis de Risbourg, fils du prince d’Epinoy, voudrait , lui aussi,

se reconcilier avec le P̂oi, comme Pont fait les comtes de Henin et de
Warfusee. Le Roi objecte que les ancetres du pretendant se sont mal
conduits, mais considerant qu’a Foccasion des tractations de paix les 5
Frangais pretendront sans doute sauvegarder les interets de ces egares (x) ,
qu il n’y aura pas moyen de s’y refuser, il juge qu’il vaut mieux que
Risbourg doive sa grace a Philippe IV lui-meme qu’a la protection des
Frangais. En consequence le Roi lui pardonne.

Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 250, fol. 94.

logne, en Italie et sur mer, pour assurer la securite des Pays-Bas, en
d’epuisement complet. Les Frangais objecteront peut-etre qu’on a

refuse la proposition qu’eux-memes ont faite d’un armistice general.
L’archiduc repondra qu’il n’avait pas a ce moment le pouvoir d’accepter

suspension d’armes, mais qu’il devait demander des instructions a
Madrid. Il etait aussi loisible aux Frangais d’envoyer eux-memes un
agent a Madrid. C’est en tout cas leur faute si la proposition precedents
a echoue. Le Roi desire la paix et est resolu a employer tous les moyens
qui y conduisent.

cas

5 une

* »

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fob 105.10
10

649. Madrid, 20 mai 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.647. Madrid, 18 mai 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi rappelle qu’il a concede la conclusion d’un armistice, d

duree de deux mois pour les Pays-Bas et la Bourgogne et cela nonob-
stant les ordres donnes a Gabriel de Toledo. Desireux de pousser encore
la condescendance plus loin, il veut bien maintenant consentir a un 15
armistice general pour quatre ou six mois. En plus, si les Frangais fai-
saient des difficulty k propos des trois points prealables de la Catalogne,
du Portugal et de la Lorraine, l’archiduc pourrait quand meme admett.re
1ouverture d un Congres, s’il lui semble qu’il y a lieu d’entrevoir une
bonne fin. L archiduc fera etat a cet eflet du desir du Roi de montrer 20
au monde entier ses intentions pacifiques. On enverra des qu’on pourra
les provisions de mai.

Le Roi remercie l’archiduc pour les oiseaux qu’il lui a fait remettre
cette annee. Il devra lui en envoyer encore cette annee et les fera payer
par les finances ou les gastos secretos, comme cela s’est fait par le passe.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fob 111.

une

45

¥
650. Bruxelles, 27 mai 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Brun vient d’envoyer le texte du traite de navigation conclu avec les

Provinces-Unies, demandant d’en faire la publication en omettant les
titres de comte de Hollande et de Zelande. De 1’avis du Conseil d’Etat,

20 l’archiduc s’est decide a omettre les titres en question 0) .
Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 250, fob 127.Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 250, fob 101.

648. Madrid, 19 mai 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Meme sujet. Il serait preferable que Varmistice ne s’etendit qu’aux 25Pays-Bas, meme si tout le poids de la guerre devait retomber sur l’Es-

pagne. Cependant si les Frangais ne voulaient accepter qu’un armistice
general, le Roi renoncerait aux avantages qu’il peut attendre en Cata-

(!) Los foragidos de Flandes.

651. Bruxelles, 27 mai 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Le Conseil des Finances pretend qu’il est impossible d’executer les

ordres que l’archiduc lui a donnes en matiere de finances. Jusqu’ici les
25 Pays-Bas ont fourni des contributions importantes pour les necessites

(q Voir en annexe la consulte du Conseil d’fitat du 22 mai (fol. 128) . Le 2 Juillet, le
Roi approuve la conduite de l’archiduc (fol. 275).

TOME IV. 34
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653. Bruxelles, 27 mai 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

de la guerre. A l’heure actuelle le domaine est si reduit qu’on manque
du strict necessaire 0) . L’archeveche de Cambrai est toujours vacant. Inconvenients qui en

resultent. Gaspar Nemius, eveque d’Anvers, designe par le Roi pour
Cambrai, ne reussit pas a se faire confirmer par le Saint-Siege, a moins

5 de passer par des conditions prejudiciables aux droits du Roi. Celui-ci

est invite a donner a cet effet des instructions a son ambassadeur a
Rome, due de 1’Infantado (1).

Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 250, fol. 132.

652. Bruxelles, 27 mai 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

D’apres les dernieres nouvelles regues de Paris, les chefs designes pour 5

servir a la frontiere ne sont pas encore partis. II semble pourtant que
certaines troupes soient en activite a la Somme. Dans six ou sept jours la
concentration sera achevee. On ne sait rien des intentions de bennemi.

L’archiduc s’est efforce de remonter sa cavalerie, il a recrute des
Allemands et des Wallons. L’etroitesse des cantonnements fait diminuer io

les effectifs. Tant qu’on n’aura pu determiner de visu le nombre des
soldats il n’y a pas moyen de faire de projet en vue d’une operation.
D’apres les avis de Lumiares, les troupes venant d’Allemagne seront
arrivees pour la fin de juin. L’armee royale comprend tant de nationa-
lity differentes, les hommes servent pour l’argent, ils n’ont rien d’autre 15

a attendre. L’archiduc insiste a nouveau sur la situation dangereuse ou
l’on se trouve. Il n’y a pas moyen de leur donner quoi que ce soit, pas
meme le pain. Si les ressources manquent, dans deux mois on n’aura
plus d’armee pour resister a l’ennemi. Si meme celui-ci n’agit pas, les
troupes se retourneront contre le Roi. Fuensaldana exposera au Roi que 20

les effets des provisions n’ont pas ete payes. La misere est generale, il
n’y a pas moyen de payer les ministres. Borja n’est pas parti en Pologne
faute d’argent. Si le Roi n’envoie d’urgence des secours, tout s’ecroulera.

Si meme le Roi n’augmentait pas le montant des provisions, mais
erivoyait des effets payables, l’armee pourrait subsister, mais les ban- 25

quiers ne veulent pas payer. Sans ressources on ne pourra profiler des
dissentiments qui se manifestent en France; bien plus, on ne saura se
maintenir dans la situation miserable d’une guerre defensive.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 145.

Estado, 2176.
Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 250, fob 147.

10 654. Madrid, 28 mai 1651, — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi a envoye ses ordres par lettres confiees a Gabriel de Toledo et ,

depart , par les courriers ordinaires et par la voie secrete. I
depuis son
Il a regu entretemps differents avis de Paris relatifs a la mauvaise tour-
nure des affaires de ce cote. Il sait aussi que la ville de Bordeaux s’est

15 soulevee contre le gouvernement provincial a qui elle est soumise, que
les bourgeois ont pris les armes. La flotte espagnole se trouve a Los Pas-

sages, toute prete. L’armee espagnole de Catalogne sera en campagne
tout le mois de juin, les ennemis sont affaiblis. D’ltalie des renlorts
arriveront incessamment par terre et par mer. Le Roi a juge necessaire

20 d’en avertir l’archiduc. Il vent que celui-ci profite de ces conjonctures
pour obtenir des conditions plus favorables. La situation presente en
Catalogne et les difficultes qu’ils rencontrent a l’interieur de leur pays
rendront sans doute les Frangais plus conciliants. Le Roi espere que
rarchiduc sc montrera ferme. Il veut que d’aucune fagon on n’accepte

25 uri armislicc ni limite, ni general, a moins que la situation ne devienne
tellcment dangereuse qu’il n ’y ait plus rien a faire d’autre. Cela semble
impossible en ce moment, mais les circonstances peuvent se modifier.
Le Roi recommandc a 1’archiduc de faire tout son possible. Quant a ce
qui concernc I’envoi d’argenl et de renforts, il sen remet a ce que Luis

30 de Haro ecrira a Fuensaldana.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fob 161.

P) en annexe une consulte du Conseil prive datee du 28 mars et relative aux
difficultes rencontrees en Cour de Home par le prelat Nemius (fol. 148) .

(!) Il y a en annexes une serie de consultes du Conseil des Finances, les unes non 39
datees, les autres des annees 1650 et 1651. Elies ont toutes trait aux difficultes d’ordre
financier, a l’impossibilite de payer les troupes, de faire des approvisionnements, etc.
(fol. 133).

G*
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655. Bruxelles, 3 juin 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Gabriel de Toledo est revenu et a rapporte les ordres du Roi. On

attend la reponse des mediateurs de Paris.
L’archiduc a notifie aux princes allemands la decision prise a propos

des regies d’etiquette qu’on suivra a leur sujet a Bruxelles. Les inte- 5
resses sont mecontents de ce qu’on leur enleve des prerogatives aux-
quelles ils sont accoutumes. Le landgrave de Hesse reclame particuliere-
ment; il pretend que le Roi lui-meme le traitait de fagon differente.
L’archiduc reclame de nouvelles instructions.

SecrStairerie d' Etat et de Guerre , reg. 250, fol. 166.

659. Bruxelles, 17 juin 1651. Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’archiduc a regu les lettres lui permettant de conclure une treve

generate ou particuliere. II remercie le Roi de sa conliance. II parait
que les Frangais ont passe la Somme a Ancre. L/archiduc va se rendre

5 incessamment a la frontiere. Doleances sur le manque d’argent. La

situation empire chaque jour. On nest pas sur de pouvoir fournir le
pain de munition, l’artillerie est tout a fait depourvue, les places de
guerre ont ete videes au point qu’elles ne sauraient se 'defendre. On n’a
pas d’argent pour entrer en campagne, pour depecher un courrier, pour

10 soulager un pauvre soldat blesse. La moitie de la cavalerie n’a pu etre
remontee. Les provinces font des difficultes a propos de leurs subsides.
On attend encore toujours des renforts. D’ailleurs, si l’on ne peut entrete-
nir la troupe le renfort sera illusoire. La misere atteint grands et petits,
elle n’a jamais ete telle que maintenant. Que le Roi envoie de Targent
en proportion de 1’importance de l’armee.

SecrMairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 192.

*

10

656. Bruxelles, 10 juin 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Les ambassadeurs des puissances mediatrices accredites a Paris ont

ecrit & Fuensaldana. Leur lettre fait voir combien pen favorables sont
les dispositions des Frangais au sujet des trois points prealables. Fuen-
saldana a remercie les ambassadeurs.

15
15

Secr6tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 173. * 660. Madrid, 20 juin 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
657. Madrid , 12 juin 1651. — Philippe IV & Leopold-Guillaume.
Le gouvernement de Luxembourg doit etre propose au prince de

Chimay, encore que celui-ci ne remplisse pas toutes les conditions desi-
rables, et h son defaut au marquis de Molenghien. Puisque le comte de ^0

Garcies ne desire pas conserver son poste a Tartillerie, on le confiera a
Esteban de Gamarra. Le comte de Sagasto est mort. Le Roi desire qu’on
lui presente des candidats pour la dignite de chatelain d’Anvers.

SecrHairerie d' Etat et de Guerre , reg. 250, fol. 174.

L’archiduc a longuement ecrit au Roi a propos des troubles survenus
au pays de Liege et du conflit surgi entre l’Electeur de Cologne et ses

20 sujets. Le Roi approuve la decision prise de payer une pension de
1,500 ecus au comte de Furstemberg, principal ministre de l’Electeur et
qui peut maintenir les sympathies de ce dernier pour 1’Espagne. Quant
a payer a l’Electeur lui-meme la pension qu’on servait a ses predeces-
seurs et cela sans qu’il la demande, il semble que la chose ne va pas sans

25 inconvenient. On pourrait attendre pour voir l’effet produit par les bons
conseils de Furstemberg. On priera ce dernier d’assurer l’Electeur
le Roi sera toujours pret a le proteger.

que
658. Madrid, 14 juin 1651. — Philippe IV h Leopold-Guillaume. 25

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 197.
Le Roi a appris par une lettre de l’archiduc du 17 mai que l’Empe-

reur etait pret a echanger Frankenthal contre Besangon et donnerait en
plus une indemnite en argent. Le Roi en est tres content et remercie
Farchiduc.

661. Madrid, 22 juin 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
30 Le comte de Fuensaldana a demande des renseignements

tendant de la Justice militaire, Francisco de Valcarcel, &. propos du
au surm-

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 185. 30
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contributions levees en France. L’archiduc envoie au Roi sa consulte
et le prie de l’examiner 0).

proces du sergent de bataille Juan de Liponti. Yalcarcel a refuse de
s’expliquer, au grand mecontentement de Fuensaldaiia. Le Roi present
a l’archiduc de faire une enquete pour savoir dans quelle mesure les
surintendants etaient aux ordres du chef de l’armee a l’epoque d’Isabelle
et de D. Ferdinand. II prescrira a Yalcarcel de se conduire de la meme
maniere. La patente de Fuensaldana exprime d’une fagon manifeste
1’obligation imposee au surintendant d’obeir au Gouverneur des armes.
II faut exclure toute innovation, contenter Fuensaldaiia et faire entendre
au surintendant combien sa reponse etait deplacee. Du reste Leopold-
Guillaume donnera toute assistance au surintendant et a ses subordonnes 10
pour le bon exercice de la justice et le maintien de la discipline dans
l’armee 0) .

Secretairerie d' Elal el de Guerre , reg. 250, fol. 235.

28 juin 1651. — Consulte du Cornell supreme de661.
8 Flandre .

? Les lignages de Bruxelles ont demande que dorenavanl personne ne
soit admis dans les sept families patriciennes, sans qu il soit constate
que ni le pere, ni l’aieui paternel et 1’aieul maternel du pretendant n ont
deroge a la noblesse, ni qu’on admette non plus des nobles de race qui

10 auraient deroge et ne se seraient pas fait rehabiliter, la rehabilitation
accordee par le Conseil de Brabant ne suffisant pas.

Le Conseil est d’avis de renvoyer l’affaire a l’archiduc Leopold-Guil-
laume en l’avertissant que toute rehabilitation du Conseil de Brabant
serait une atteinte aux droits regaliens de Sa Majeste.

Secretarias provinciates, liasse 2449.

Secretairerie d' Blat et de Guerre, reg. 250, fol. 217.

662. Bruxelles, 24 juin 1651. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .

Les Frangais ont decline toutes les propositions qui leur ont ete faites IS
pour arriver a la conclusion de la paix. Le Roi en jugera par la reponse
que les mediateurs ont envoyee k Fuensaldaiia. D’accord avec tous ses
ministres, Leopold-Guillaume va faire une nouvelle demarche afin
d’obtenir des Frangais quelques concessions sur les trois points dont
depend la conclusion de la paix. Toledo va retourner a cet effet a Paris. 20
On ignore si les Frangais accepteront cette nouvelle proposition. En
tout cas la responsabilite de la rupture retomberait sur eux (2) .

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 250, fol. 230.

IS

665. Tournai, 28 juin 1651. — Leopold-Guillaume d Philippe IV .

Le marquis de Castel-Rodrigo aura fait part sans doute de la conclu-
des negociations relatives a Frankenthal, tant par rapport a

l’echange contre Besangon que de la compensation en argent. La ques-
20 tion est ainsi terminee. Le gouverneur de Frankenthal a regu ordre

d’executer les instructions qui lui seront donnees de la part de Castel-
Rodrigo.

sion

Secretairerie d' Ptal et de Guerre, reg. 250, fol. 247.i.663. Tournai, 28 juin 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Le Conseil des Finances fait de nouvelles objections a l’execution des 2S
ordres du Roi par rapport au rachat des logements militaires et

(!) La consulte du Conseil des Finances se trouve jointe en annexe (fol. 236). Elle
25 rappelle le principe de la decision royale de maintenir les anciens usages, l’autoritS et

les prerogatives du Conseil. La remise au gouverneur des armes des fonds dont il est
question est en contradiction avec ce principe. Spinola a ete jadis gouverneur des
armes, il avait de ce chef la direction de la hazienda. La caisse etait alimentde exclusi-
vement par 1’argent venu d’Espagne, et non les revenus du pays. Ceux-ci ont toujours

30 6te confies exclusivement a Fadministration du Conseil des Finances, ainsi qu’il resulte
de tous les precedents relates dans la consulte.

aux

(1) Voir en annexe le texte des lettres du Roi k Valcarcel et k Fuensaldaiia (fol. 219).
( 2) Voir en annexe la copie d’une lettre de l’internonce de Bruxelles au nonce de

Paris (fol. 231).

A *
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666. Tournai, 28 juin 1651. nistre la justice avec beaucoup d’integrite, est egalement sans titulaire.

On pourrait songer a Steenhuys ou a son collegue Antoine L’hermite.
En tout cas, le Roi est invite a proceder sans retard aux nominations.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 250, fol. 258.

Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Les juges de l’amiraute de Bruges se sont fait l’echo des plaintes des

armateurs ostendais a propos de ce qu’en Espagne on pretend percevoir
sur les prises qu’ils font un droit de 10 %, alors qu’il a ete convenu que
ce droit ne devrait etre paye qu’au retour aux Pays-Bas. II y a la un tort 5
notable fait au service royal de la navigation et ce pour differentes
raisons qui ont ete plusieurs fois expliquees. Le Roi est invite a donner
encore une fois les ordres appropries aux fonctionnaires en service dans
les ports, principalement en Galice et en Biscaie 0) .

Secretairerie d'lilat et de Guerre, reg. 250, fol. 256.

5 668. Tournai, 28 juin 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Toledo partira a Cambrai pour y attendre la reponse du Nonce de

Paris. L’archiduc lui a donne des instructions et il en communique la
teneur au Roi.to

Secretairerie d’Btat et de Guerre, reg. 250, fol. 260 (x).

667. Tournai, 28 juin 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
La presidence du Conseil prive est toujours vacante. Si le Roi ne veut

pas prendre de dispositions a propos de Roose, on pourrait nommer un
regent (2) , comme cela se serait deja fait par le passe. Le conseiller
Hovynes conviendrait pour ce poste. Eloge de ce candidat. La chancel- is
lerie de Brabant est egalement sans titulaire depuis la mort de Fr. Kin-
schot. Hovynes pourrait etre designe ici aussi, d’autant plus que pour
contenir cette province qui a notablement etendu ses privileges il faut
un homme sur. Il faut ecarter la candidature d’Asseliers trop age et qui
a deja des parents au sein du Conseil. L’archiduc cite encore les candi-
datures de Steenhuys, conseiller au Conseil prive et de Thulden, actuel-
lement vice-chancelier. Ce dernier serait le plus a recommander dans le
cas ou Hovynes serait promu a la presidence du Conseil prive.

Les Etats de Brabant pretendent que le chancelier doit etre braban-
Qon, mais on esquive cette difficute en decorant l’interesse du titre de 25
baron.

La presidence du Grand Conseil de Malines, tribunal ou l’on admi-

10 669. Tournai, 28 juin 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Encore que les moyens dont on dispose pour entrer en campagne

soient si restreints, l’armee s’est dirigee vers la frontiere et l’archiduc
lui-meme a quitte Bruxelles. Il attend que Fuensaldana le rejoigne.

Au sujet de l’ennemi on ne sait rien de precis, ni quant a ses forces,
is ni quant a ses projets. Il parait que son armee comprend environ

( i ) Voir les instructions en question (fol. 261). Il y est indiquS que l’origine de la
mission de Toledo a ete le fait que l’internonce de Bruxelles a ecrit au nonce de Paris
qu’il ayait appris de Fuensaldana que le Roi et ses ministres persistaient a desirer la
paix et que si le Gouvernement frangais etait dans les memes dispositions on ferait

20 quelques demarches. Le meme internonce a fait savoir que Toledo se rendrait a Paris,
et que les mediateurs deVraient lui envoyer un passeport. Toledo attendra ce passeport
a Cambrai. A Paris, Toledo s’adressera aux mediateurs et rappellera les demarches
pr6c6dentes. Le Roi a demande d’abord des garanties sur les trois points principaux.
Devant le refus des Frangais, il a fait savoir qu’il se contenterait d’une simple decla-

25 ration. Cela encore lui a 6t6 refuse. Philippe IV a deja fait tant de demarches. Toledo
demandera que les mediateurs t&chent d’obtenir que la France fasse un pas a son tour, ne
fdt-ce qu’une declaration secrete aux mediateurs, quant a la satisfaction qu’ils sont prets
& donner & l’Espagne sur les trois points en question. Si l’on peut esperer qu’un Congres
mener-a la chose a bonne fin, Toledo fera savoir qu’il a le pouvoir necessaire pour fixer

30 le lieu et le moment du Congres, mais il ne fera cette declaration que sur l’ordre de
l’archiduc. Il ajoutera que les Frangais peuvent choisir le lieu du Congr&s en France ou
aux Pays-Bas et s’ils veulent que ce soit en France, il designera Valenciennes. Toledo
s’abouchera avec Conde et lui rappellera les declarations que Turenne a faites a Friquet
a propos de Conde qui pretendait savoir que les Frangais donneraient satisfaction &

35 Philippe IV sur les trois points.

20

1

i

t1) Voir en annexe un rapport du marquis de Lede (fol. 257). Il ne s’y trouve
detail nouveau. Le 13 septembre, le Roi fait droit au d£sir exprime par l’archiduc
(reg. 251, fol. 82) mais le 17 septembre il demande des renseignements complementaires 30pour punir ceux qui ont injustement preleve ces droits (fol. 101).

(2) Governador.

aucun

TOME IV, 35
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a Rome, dans sa lettre au Roi du 23 mars, representa les inconvenients
quil y avait a ne pas suivre en Flandre le style d’Espagne en matiere
de nominations ecclesiastiques, en remettant a l’ambassadeur les pre-
sentations aux Eglises avec les reserves des pensions. Le Gonseil, dans

5 sa seance du 13 juin, iut d’avis d’ordonner a l’archiduc de tenir compte
des observations du due. Le 15 jnin, le Gonseil de Flandre, qui avait
ete saisi de la question, demanda quelle procedure il fallait suivre
definitive. Le Gonseil d’Etat trouve que le Gonseil de Flandre devrait
dans ce cas donner des avis au lieu d’en demander, apres quoi, lui-

10 meme examinerait l’affaire. En attendant, on ne devait rien innover.
Le Roi approuve la consulte.

20,000 hommes; on dit qu’il a peu de ressources mais on ne peut se fier
a cela. L’archiduc a fait mettre en defense les places menacees de Douai
et de Saint-Omer. On pourrait facilement en faire autant de Landrecies.
Sfondrato observe Tennemi. Arrivee de 1,000 Espagnols et des troupes
de renfort envoyees par Castel-Rodrigo. L’armee royale parait bien etre 5
inferieure en nombre a l’ennemi. en

SecrHairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 265.
T3670. Madrid, 30 juin 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Nouvelles promesses d’envoyer les ressources necessaires. Au reste
Luis de Haro ecrira a ce sujet a Fuensaldana.

SecrStairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 268.
Estado, 2076.

10

673. Lille, 6 juillet 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
On a appris que l’ennemi s’avangait entre Rethune et La Bassee.

15 L’archiduc a renforce les garnisons de Cambrai, Bouchain et Douai.
Depuis, l’ennemi s’est poste a Estaires, menagant Ypres, Armentieres et
Saint-Venant, places qu’on a aussi fortifiees comme on a pu. L’armee
franpaise parait comprendre environ 22,000 hommes, mais semble
depourvue d’artillerie. II ne faut done pas apprehender quelle entre-
prenne le siege d’une place forte. Si deux armees demeurent en Flandre,
la province sera ruinee, meme si l’ennemi se retire ulterieurement. Les
Gouverneurs des diverses villes ne cessent de se plaindre. Les garnisons
et l’armee de campagne manquent de pain; les places sont depourvues
de munitions; toujours le manque d’argent. Si Ton donne un real aux

25 soldats, on ne peut assurer la fourniture du pain. Fuensaldana est reta-
bli, Leopold-Guillaume Tattend.

671. Madrid, 2 juillet 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

LLe due de l’lnfantado a fait savoir de Rome que le Pape lui avait dit
qu’il savait de source sure que la republique de Yenise faisait des
instances aupres des Hollandais pour que conjointement avec elle et 15
l’Angleterre, une pression fut exercee sur le roi d’Espagne et qu’il fut
contraint de conclure la paix. Les Hollandais etaient invites a declarer
qu’eux-memes reprendraient les armes en cas de besoin. L’archiduc doit
tacher de s’informer de ce qui en est (1) .

20

SecrHairevie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 282. 20

672 , 3 juillet 1651. — Consulte du Gonseil d’Etat espagnol.
Le 4 janvier, le Roi avait prie l’archiduc Leopold-Guillaume de lui

faire connaitre dans une lettre autographe le
pour les Eglises des Pays-Ras, afin que, dans le cas pu un des candidats
ne conviendrait pas, il put nommer un autre a sa place. On renverrait 25
alors la liste a l’archiduc pour qu’il la transmit a Rome. L’archiduc se
rendit au desir du Roi. Dans la suite le due de l’lnfantado, ambassadeur

. SecrAtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 295.des prelats designesnom

674. Madrid, 6 juillet 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Barthelemy de Los Rios, definiteur de l’Ordre de saint Augustin dans

30 la province de Castille, fait savoir que, depuis plusieurs annees, on ne
paie plus la rente de 845 florins leguee a son couvent par Tlnfante(!) Voir encore une autre lettre du Roi k ce propos — sans int6r6t d’ailleurs (reg 251

fol. 136).
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Isabelle. On ne lui paie pas non plus la pension de 1,500 florins qui lui
a ete assignee sur I’abbaye de Saint-Pierre a Gand. L’archiduc est invite
a lui faire donner satisfaction.

Philippe IV a Leopold-Guillaume.678. Madrid, 18 juillet 1651.

Le Conseil des Indes a relate que le president de Saint-Domingue,
Luis Fernandez de Cordoba, avait fait savoir qu’on avait arrete un navire
hollandais commande par Drex Driex. Ce vaisseau etait muni d’un passe-

5 port de Leopold-Guillaume, avait fait certaines prises sur les cotes du
Portugal et allait faire du trafic aux Canaries, a la Guinee et aux Indes.
II faut cesser d’accorder des lettres de course a cause des abus qu’on en
fait. Si les Hollandais se plaignent de la saisie ci-desShs relatee, l’archi-
duc leur en fera voir les raisons, qui sont conformes aux stipulations du

10 traite de paix 0) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 297.

675. Madrid, 9 juillet 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. g

Francisco de Valcarcel a fait savoir que l’auditeur militaire, envoye en
Hainaut pour faire une enquete au sujet de certains abus, est detenu
prisonnier. C’est la un facheux exemple, de nature a entraver l’adminis-
tration de la justice. Le Roi prie l’archiduc de prendre les mesures neces-
saires et de l’avertir des incidents qui se sont passes a propos de cet to
auditeur 0).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol . 314.

679. Madrid, 22 juillet 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.Secr6tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol . 301.

Les provisions d’eveches et d’abbayes consistoriales des Pays-Bas faites
l’archiduc doivent etre envoyees secretement a Madrid pour etre676. Lille, 14 juillet 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV.

L’ennemi s’est dirige vers La Bassee. II y a des bruits qui courent a
propos d’un depart de Conde qui aurait quitte Paris. II faut se mefier 15
de la mobilite des Frangais. L’Imperatrice Eleonore a demande le rem-
boursement de l’argent qu’elle a prete l’annee precedente pour le service
du Roi. II y a bien cent mille ecus. On pourrait lui donner une assigna-
tion sur ce qu’on doit recevoir en compensation de Frankenthal.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 250, fol. 307.

par
15 transmises de la a Rome, si l’on n’a pas d objection a y faire. Les autres

questions concernant les Pays-Bas et devant passer par la Curie seront
transmises directement par l’archiduc 5 1ambassadeur espagnol pres
du Saint-Siege.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 250, fol. 318.

680. Madrid, 24 juillet 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi repete qu’on ne peut conclure d’armistice ou de treve que dans

le cas ou l’on courrait le risque de perdre les Pays-Bas. Le depart de
Conde de Paris a tout change. En tout cas, 5 propos de la tenue d’un
Congres de paix, l’archiduc ne peut rien conclure sans avoir au preala-

25 ble rendu compte au Roi et re§u ses ordres.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 324.

2020

677. Madrid, 18 juillet 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
L’Electeur de Cologne s’est de nouveau plaint des degats causes dans

ses Etats par les troupes du due de Lorraine et les autres armees au
service du Roi (2). 4-

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 308. 25

(1) Le 30 d^cembre, Leopold-Guillaume fait savoir qu’il a charge Valcarcel de faire
rapport a ce sujet et proteste de ce que la justice militaire est bien rendue. L’archiduc
va d’ailleurs faire incessamment un nouveau reglement a ce sujet (reg. 251, fol. 409).
En annexe a cette derniere lettre se trouve un rapport, emanant sans doute de Valcarcel
et relatif aux exc$s de la soldatesque a Soignies.

(2) La lettre de l’Electeur au Roi, datee du 9 mai, se trouve au fol. 312. II s’agit des
exc&s commis pendant l’hiver. L’Electeur pretend qu’il ne saurait les decrire; jamai*

en pleine guerre la soldatesque n’a 6te si dissolue, on ne se souvient pas qu’un pareil
attentat ait ete commis au cours de toute la guerre des Pays-Bas contre un prince elec-
teur. La r6ponse du Roi contient de belles paroles et l’assurance d’avoir 6crit & ce propos

30 a Leopold-Guillaume (fol. 310).
(!) Dans sa reponse dat6e du 30 septembre, l’archiduc pretend n’avoir jamais donn§

aucun passeport de ce genre (reg. 251, fol. 123) ,

30
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pendieuse. L’archiduc tachera de vivrc en bon voisin avec lElecteui . II

a exprime a l’agent de ce meme Elecleur a Bruxelles la volonte formelle
du Roi de maintenir les bonnes relations qu’on a tou,jours eues avec son
predecesseur. II s’est borne a cela, attendant le retour du comic de Fiir-

5 stemberg qui est alle a Vienne ( ) .

681. Bruxelles, 26 juillet 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Castel-Rodrigo aura sans doute averti le Roi de la maniere dont allait

se faire l’evacuation de Frankenthal. Le maitre de camp Thomas de
Sarria s’est rendu a Francfort pour recevoir le diplome de Besangon
et l’argent de la premiere echeance. Le colonel Frangipani a re?u ordre 5
d’evacuer Frankenthal, tout en en retirant l’artillerie et les munitions
qui sont propriete du Roi et avec ses hommes il rejoindra les Pays-
Bas O.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 250, fol. 333.

684. Bruxelles, 28 juillet 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
*8»

Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 250, fol. 328. De Bruel ou il se trouvait, Mazarin a envoye deux agents a Paris sous
pretexte de reprendre certains effets. L’un et 1’autre furent pris et ame-

10 nes aupres du Gouverneur de Gharlemont. Cet officier a fait passer a
l’archiduc les papiers qui leur ont ete saisis et le Roi pourra les examiner.

L’instruction trouvee sur un de ces agents est de la main de Mazarin; il
s’y trouve de multiples chiffres et des mots a double sens (2) . Le prince
de Conde est sorti de Paris. Il semble que le Cardinal engage la Reine

IS a chercher a se l’attirer pour le moment prochain du couronnement de
Louis XIV et a choisir pour ministres des gens qui ont la faveur du
prince. Leopold-Guillaume a pris conseil de ses ministres pour
qu’il y a a faire. On s’est decide en premier lieu a remettre a Conde des
copies des documents saisis. Celui-ci est d’ailleurs a meme de compren-

20 dre mieux que personne le sens des passages secrets. L archiduc a fait
rendre la liberte au principal des deux agents et lui a restitue les docu-

On lui a fait dire qu’on agissait ainsi par courtoisie

682. Bruxelles, 27 juillet 1651. Leopold-Guillaume a Philippe IV . to

Il semble que l’ennemi se dirige vers Arras. Il est probable qu’il
faire une invasion considerable aux
avec les forces dont on dispose. On est occupe a la concentration des
troupes. Il est difficile de retablir la discipline parce qu’on n’a pas d’ar-
gent a donner aux soldats. Les mensualites sont insuffisantes. Sur l’ordre 15
des medecins l’archiduc est revenu a Bruxelles, il devra se rendre a Spa
et attendre la fin de la campagne.

va
Pays-Bas. On tachera d’y remedier

r savoir ce

Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 249, fol. 331.

683. Bruxelles, 27 juillet 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Ferdinand III a envoye un agent a Bruxelles, le baron de Reichem- 20

pour traiter avec le due de Lorraine, afin que celui-ci retire ses
troupes de la principaute de Liege, ou elles ont fait tant de degats.
L’archiduc s’est explique en toute confiance a cet agent au sujet de la
citadelle de Liege, exposant les motifs pour lesquels il convient de
pas l’achever. Elle serf aux mutins liegeois et les bons citoyens en desi- 25
rent la demolition. Leopold-Guillaume a ecrit dans le meme sens a
l’Empereur. A l’heure actuelle, le pays est calme, l’Electeur pourrait
se rendre compte plus facilement combien la citadelle est inutile et dis-

( i ) Voir encore une autre lettre de l’archiduc a ce sujet, datee du 85 aottt (res' 251
fol. 50) .

merits originaux.
envers Mazarin. Ainsi on n’a pas eu l air de detourner Mazarin de son
relour en France. L’agent en question a declare qu’il se rendait a Paris.

Fuensaldana aura sans doute rendu compte de l’arrivee a Tournai du
berg,

25
capifaine La Rocca envoye par Conde. L’archiduc se defie de la versati-
1ito des Frangais, il craint que Conde ne se reconcilie encore une fois
avec les autres, en tout cas, il estime indispensable de maintenir tous
ces gens dans l’esperance de la protection du Roi.

ne

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 250, fol. 334.30

(!) Le 10 septembre, le Roi approuve cette conduite (fol. 72).
(2) C’est ainsi du moins que nous comprenons 1’expression : palabras de diversa

signification.
80
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685. Madrid, 9 aout 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume ,

Le Roi a repu de l’Empereur et de Castel-Rodrigo une serie de docu-
ments relatifs a la liquidation de l’affaire de Frankenthal . II
nique a Castel-Rodrigo ses instructions a propos du paiement de Vin-
demnity dont on est conyenu en plus de l’echange contre Besangon (*) . 5

Secretairerie d' Blat et de Guerre , reg . 251, fol. 17 (2) .

done des explications plus detaillees. Quand on designe pour les pro-
des gouverneurs interimaires, il faut prendre des sujets dont la

qualite ne soit pas telle quelle entrave le libre choix du Roi au moment
ou il faut passer a la designation d’un titulaire definitif 0) .

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 251, fol . 27.

vmces
a commu-

5

687. Tervueren, 11 aout. 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
686. Madrid, 11 aout 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume ,

L’archiduc a propose de donner au comte de Bassigny le gouverne-
ment de VArtois. Le Roi objecte que ce serait une injustice vis-a-vis
du comte d’Isembourg, sujet qui merite tous les egards, et il demande 10

L’execution des ordres donnes par rapport a la perception des droits
dus pour les patentes militaires est des plus difficiles. On ne disposera
plus de ce qui est necessaire pour les besoins des secretaireries et des

10 bureaux. Il faudrait done que le Roi augmentat d’une somme de
8,500 ecus le montant des provisions ordinaires. Nouvelles doleances sur
la misere du personnel des secretaireries .

f1) Voir en annexe la lettre du Roi a Castel-Rodrigo.
(2) A noter les lettres suivantes relatives h des affaires particulifcres : le 4 aodt, pour

la princesse de Lixheim (fol. 1); pour le bourguignon Jean Toutey (fol. 5); le 9 aout, pour
le maitre de camp Gabriel de la Torre (fol. 7); pour les deux soeurs Frangoise et Eme-
renciane de Leon (fol. 9) ; pour le militaire Claude Maufilz (fol. 11) ; pour le baron Phi- 15
lippe Ignace d’lttre (fol. 13) ; pour le comte Philippe de Lannoy (fol. 15) ; pour le due de
Neubourg et le marquis de Brandebourg (fol. 25); le 16 aoht, pour Francisco de Salazar
(fol. 33), et pour Francisco Apalategui y Lazcano, official de la Secretairerie d’Etat et
de Guerre (fol. 34) ; pour Antoine Brun (fol. 37) ; le 18 aout, pour Georges Ignace d’lttre
(fol. 39); le 22 aout, pour Gaspar Botello (fol. 43); pour Alexandre Richardot (fol. 45); 20
pour le defunt chancelier du Brabant Francois de Kinschot (fol. 47) ; le 6 septembre, pour
le colonel Fernand Darias de Saavedra (fol. 64); pour la princesse douairiere de Chimay
(fol. 66) ; le 10 septembre, pour le capitaine de marine Corneille Meni (fol. 76) ; pour le
comte de Bucquoy (fol. 80), pour l’Sveque d’Ephfcse (fol. 84); pour le comte d’lsenghien
(fol. 86) ; le 13 septembre, pour Ludovico Clerici, officier (fol. 92) ; le 16 septembre, pour 25
le comte de Solre (fol. 97); le 19 septembre, pour la comtesse veuve de Noyelles (fol. 115) ;
le 30 septembre, pour le marquis de Trelon (fol. 124) ; pour la duchesse de Havre (fol. 129) ;
le 3 octobre, pour Antoine Brun (fol. 158) et pour son fr&re Laurent-Jean Brun (fol. 164);
le 11 octobre pour l’abbaye de Saint-Claude en Bourgogne (fol. 173); le 14 octobre
le prince de Ligne (fol. 175) ; le 17 octobre, pour le comte de Henin (fol. 180) ; le 17 octo- 30
bre, pour le comte de Vertaing (fol. 191); le 22 octobre, pour le baron de Grammont
(fol. 195) ; pour le colonel Jules Antoine Frangipani (fol. 197); le 23 octobre, pour Jean-
Baptiste Jacquet, agent bourguignon a la Cour de Madrid (fol. 199) ; le 27 octobre,
le comte d’lsenghien (fol. 210) ; le 28 octobre, pour le comte de Ritberg (fol. 218); le 30 octo-
bre, pour la comtesse de Salazar, veuve de Louis de Velasco (fol. 224); pour Marie Vaes, 35
veuve de Gaspar de Valdes (fol. 226) ; le 7 novembre, pour les contadors Andre Diaz
Ramon et Juan Alfaro de Alarcon (fol. 230) ; le 11 novembre, pour le marquis de Tourlon
(fol. 236) ; pour le comte de Solre (fol. 238); pour l’Electeur de Brandebourg et le due de
Neubourg (fol. 240); le 13 novembre, pour le cardinal Trivulcio de Hurto (fol. 245).

Secretairerie d' Blat et de Guerre , reg. 251, fol . 40.

688. Madrid, 22 aout 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume ,

Le due d’Orleans a envoye a Madrid le baron de Vendome avec des
propositions relatives a l’echange du due de Guise contre les prisonniers
espagnols qui se trouvent en France. Le Roi a ecarte cette offre. Le due
de Guise est un prisonnier politique et non militaire. Il y a sans doute

Pays-Bas des prisonniers frangais . Dans le cas ou les Frangais se
20 montreraient disposes a conclure un echange, rarchiduc leur ferait

savoir que le Roi est tout dispose St y consentir.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 251, fol , 41.

15

aux

pour
689. Madrid, 29 aout 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume ,

! t

L’archiduc a fait savoir que la Curie romaine a refuse de confirmer la
nomination de Gaspar Vinck comme abbe de Saint-Pierre a Gand, et
que e’est pour ce motif qu’on a designe un autre abbe. Le Conseil prive
a declare qu’il n’y avait pas lieu de l’entendre en justice. Le Roi pro-

pour 25

(q Le 30 septembre, rarchiduc promet de se conformer & cet ordre (fol. 125).
TOME IV . 36
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30 aout 1651. — Consulte du Conseil supreme de

teste contre cetle derniere declaration. Le Conseil prive doit recevoir

l’ordre d’entendre l’interesse et de rediger a ce propos une consulte qui

sera envoyee a Madrid. L’archiduc pent cependant tacher de desinte-

resser le religieux en question, soit en lui donnant une autre abhaye,

soit en l’elevant a l’eveche de Namur (*).

691. .

Flandre.
Le Roi avait interdit qu’on vendit le college royal que les Jesuites

voulaient acheter pour agrandir leur local. Comme les peres persistent

S dans leur dessein, le Roi fera bien de confirmer sa decision.

Secretarias -provinciates, liasse 2449.
5

Secretairerie d' fttat et de Guerre, reg. 251, fol. 54.

690. Madrid, 30 aout 1651. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
30 aout 1651. — Consulte du Conseil supreme de

692. .
Flandre.Au sujet de la promotion de Gaspar Nemius a l’archeveche de Cam-

brai. Le Roi a examine tout le dossier de la nomination qui eut lieu en

1646 ainsi que les documents nouveaux. Considerant la necessity de *0
faire occuper le siege archiepiscopal par un prelat zele au service royal,

particulierement en vue de l’eventualite d’une occupation frangaise, il

vient de prendre sa decision. L’archiduc fera done savoir au dit Nemius

en secret que Ton est pret a dissimuler et qu’il n’a qu’a accomplir les

formalites exigees par la Curie romaine. Quand le Roi devra donner son tfj

placet aux bulles de nomination, il fera, au moment opportun, les

demarches necessaires a la conservation de son droit, tout comme il

Fa fait lors de la promotion de Bergaino. C’est. d’ailleurs ainsi qu’on

agit toujours quand la Curie essaie d’introduire quelque nouveaut6
prejudiciable aux droits du Roi. L’archiduc enverra a l’ambassadeur 20

d’Espagne h Rome une copie des instructions royales prescrivant de

solliciter du Pape une declaration reconnaissant que le sifege de Cambrai

est compris dans l’indult relatif a la nomination par le Roi des digni-
taires ecclesiastiques des Pays-Bas. Le Roi a d’ailleurs present directe-
ment a ce meme ambassadeur de tacher d’obtenir cette declaration , 25

profitant a cet effet des moments ou le Saint-Siege se trouverait avoir

besom de l’Espagne (2).

Le Conseil demande que les listes et les avis relatifs aux provisions,

10 aux emplois et aux mercedes des Pays-Bas soient expedies de notre pays

par le Secretaire du Conseil d’Etat national et adresses a la secretairerie

du Conseil de Flandre, a Madrid.
Secretarias provinciates, liasse 2449.

30 aout 1651. — Consulte du Conseil supreme de
693. .

15 Flandre.
L’Universite de Louvain demande que les gouverneurs generaux des

Pays-Bas ne puissent noinmer aux chaircs qui sont de collation royale

que des sujets dont la capacile a etc reconnue par les facultes compe-
tentes, conformement a la regie suivie pour les chaires qui sont a la

20 nomination du magistrat de 1-ouvain. Cette demande a pour but d’evi-
ter la designation de personnes insuffisantes, comme ce fut le cas pour
la premiere chaire de theologie, que 1’archiduc, a l’instance des Jesuites,

confera a Antoine d’ Ave.
Le Conseil est d’avis de ne pas faire la declaration demandee afin de

25 ne pas blesser l’archiduc, mais le Roi doit avertir ce dernier, d’office,
que les chaires ne peuvent etre donnees qu’a des professeurs eminents,
comme cela se pratiquait sous les rois, predecesseurs de Sa Majeste et
sous l’archiduc Albert. Approuve.

Secretairerie d' Ptat et de Guerre, reg. 251, fol. 56.

f1) Le 27 octobre, L6opold-Guillaume repond que l’intdresse a refuse une abbaye,

qu’il est sans doute meritant, mais qu’il est incapable de rdgir 1’evSche de Namur. On 30

pourrait lui donner une pension (fol. 213) .
(2) Il y a, a. propos de la nomination de Ndmius a. Cambrai, un dossier important

dans le registre n° 576 de la Secretairerie d’Etat et de Guerre (fol. 144 et suiv.).
Secretarias provinciates, liasse 2449.
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a donnee pour le gouvernement interimaire de YArtois. II semble done
bien qu’on n’a plus aucune obligation vis-a-vis
rarchiduc chargera le Gonseil prive ou celui des Finances d’examiner
cette affaire.

, 4 septembre 1651. — Jacques de Brecht, secretaire du
Conseil supreme de Flandre, a Geronimo de la Torre, secretaire du Con-
seil d’Etat espagnoL

694
de lui. En tout cas,

La lettre rappelle les consultes du Gonseil de Flandre du 19 avril et.
du 30 aout defavorables aux pretentions des Jesuites d’incorporer a leur 5
domaine le college royal, « pretentions, dit de Brecht, qui allaient a Ten-
contre des volontes des ancetres de Sa Majeste qui fonderent et doterent
ce college ». Le Conseil avait trouve aussi que pour plus de surete, il
fallait aviser de sa decision le Conseil d’Etat. Avec Tagrement du Roi,
il fait done la communication demandee et est pret a montrer la minute 10
originale.

Le Roi ajoute : « que Ton prenne cette precaution pour le cas ou ce
serait necessaire » (*).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 88.5

697. Madrid, 15 septembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume,

*

Antoine Brun fait part des plaintes recentes de la princesse d’Orange
a propos du logement de troupes allemandes dans la terre de Turnhout.
Il faut donner satisfaction a la princesse tant qu’on le peut. Il y a done

40 lieu de s’abstenir de placer des troupes sur ses terres.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 95.

9y

Estado, 2261.
698. Madrid, 17 septembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.695. Madrid, 10 septembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 15

Le Gouvernement suedois a envoye un agent a Bruxelles pour feliciter
le Roi a Toccasion de la conclusion de la paix en Allemagne et renfor-
cer les liens d’ordre commercial entre la Suede et la monarchic espa-
gnole. Il a represente qu’en 1648 un vaisseau suedois a ete saisi et
conduit a Ostende ou TAmiraute le confisqua. Il parait que les diplo- 20
mates espagnols auraient promis a Munster la restitution de ce bateau,
mais que cet engagement n’aurait. pas ete execute. Le Roi veut que les
sujets suedois repoivent un bon accueil dans ses Etats. Il ordonne
la restitution en question soit effectuee (2).

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 68-78.

Le due de llnfantado a fait savoir que Tarchiduc l’avait charge d’in-
sister aupres du Pape pour obtenir que Teveche d’Anvers soit separe de

15 Tabbaye de Saint-Michel. Apres de longs conflits les moines se sont
engages a payer a Teveque une indemnity. Le Roi rappelle qu’anterieu-
rement deja, il a demande a Bruxelles des explications a ce sujet. Il a
donne ordre maintenant a Tambassadeur de surseoir a toute demarche
aupres de la Cour romaine. L’eveque en question ne cesse de faire des

20 instances pour que la convention soit annulee. L’archiduc devra enten-
dre h ce sujet les Conseils competent^ et puis faire rapport a Madrid.
En attendant rien ne sera innove a Yetat de choses existant.

SecrHairerie d'Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 103.

que

25

696. Madrid, 13 septembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
699. Madrid, 17 septembre 1651. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.

25 Francisco de Valcarcel s’est plaint du peu d'autorite dont jouit le
surintendant de la justice militaire a cause du fait quon confie les
affaires les plus graves a des juridictions speciales. Le Roi veut qu’on
examine les instructions du surintendant et la procedure suivie sous les

Le Roi a appris que le comte de Bassigny a refuse le gouverne-
ment du Limbourg et n’a pas voulu accepter la patente qu’on lui

(!) L1apostille est datee du 9 septembre.
(2) Voir en annexe un document latin relatif aux propriStaires et a la nature des 30

marchandises saisies {fol. 69). Le Hoi ecrit encore & ce m$me propos une autre lettre
le 17 octobre suivant (fol. 181).
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gouvernemenls <ie l’archiduc Albert el du Cardinal-Infant,
defendu d’introduire des innovations dans le domaine de la justicemilitaire. L’archiduc veillera a la conservation de l'aulorite du surin-tendant, au paiement regulicr de sa solde, de fafon & ce qu’il puissevivre avec la decence convenant it un conseiller d’Elal du Roi. II parait 5aussi quo le surintendanl a inlroduit une action contre D. Antonio deFuertes, en matiere militaire. Encore que l'incrimind

a Fannie, c’esl bien a Valcarcel qu’il incombe de vider

702. Madrid, 17 septembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.II est

Les armees espagnoles assiegent Barcelone. A cette occasion et en vue
a faire a Bordeaux, le Roi a present qu’a la fin de la cam-des operations

pagne 3,000 Allemands doivenl venir des Pays-Bas. L’archiduc prendra

5 les dispositions requises a cel ei'fel. 11 veillera a ce que le commandc-
ment de ces troupes soil confie a un ol'ficier de valeur. On enverra
l’argent necessaire. L’expedition devrail se faire peu apres la fin de la

campagne actuelle.
n’appartienne pas

ce proces (‘) .
Secrtlaireric d'titat et de Guerre, reg. 251, fol. 105.

Secretaires d' Etat el de Guerre, reg. 251, fol . 111.
700. Madrid, 17 septembre 1651. — Philippe IV d Leopold-Guillaume. io
11 est de toule importance que les documents relatifs aux promotionsecclesiastiques soienl remis direclemenl a l’ambassadcur d’Espagne itRome. G’est aussi & lui que le Roi lera soumeltre les rapports de l’archi-duc relatifs 5 semblables matures. On

703. Du camp a Flamengrie, 30 septembre 1651. — Leopold-Guil-
laume a Philippe IV .

Sfondrato a reconquis Furnes en cinq jours. On s’csl decide ensuile

a tenter une operation contre Dunkerque. On a renforce les troupes de

Sfondrato avec tous les tercios espagnols et ilaliens et avec un peu de

is cavalerie. Fuensaldana les a accompagnees. Leopold-Guillaume lui-
meme reste en Ilainaut pour faire opposition au marechal d’Aumont

la frontiere, entre Saint-Quentin et Guise. Seulement,
a cause

agit d’ailleurs ainsi pour lesdignitaires d’Espagne, d’llalie et des hides. Les actes de procedure ema- ianant de l’internonce des Pays-Bas ne peuvent pas dtre remis aux parties,mais doivenl dtre confies a Navarro qui les fera passer a l’ambassadeurespagnol residant a Rome. C’est la seule fapon de sauvegarder les droitsdu Roi (2). qui s’est arrete a
on a reconnu depuis que l’atiaque de Dunkerque etait impossible i
de l’occupation de Bergues par l’ennemi. Cette place s’est rendue; on a

20 fait 12,000 prisonniers. L’archiduc s’est rencontre ensuite avec Fuen-
saldana pour deliberer sur les operations a entreprendre encore avant
la fin de la campagne. L’attaque de Dunkerque parait encore impossi-
ble, a cause de 1’importance de la garnison. On s’est decide alors a

de ce cote l’armee de fagon a pouvoir faire encore quelque

Secrtlaireric d'total et de (hierre, reg. 251, fol. 187. 20

701. Madrid, 17 septembre 1651. — Philippe IV a Ldopold-Guillaume.
Certains Espagnols se trouvent depuis des annees sur les galoresfrangaises et ce dans la plus grande misfcrc. Le Gouvernement franfaisn’a pas exdcute la teneur du dernier traite d’<ichangc des prisonniers.On enverra aux galercs les prisonniers francais captures l’annee der- 25niere, comme aussi ceux que Don Juan a pris sur un navire de guerrefran^ais. On agira de mfime avec tous ceux qu’on prendra encore, dumoins sur mer. Leopold-Guillaume en est averti al'in qu’il profile deloute occasion qui pourrait s’offrir de faire un nouvel ^change.

Secritairerie d'tilat el de Guerre , reg. 251, fol . 109.

ramener
25 chose si l’occasion se presente.

Les pluies incessantes ont amene beaucoup de maladies dans l’armee,
l’impossibilite ou l’on s’est trouve de donner aux soldats l’assistance
necessaire a provoque quelques desordres. A l’entree de l’hiver l’armee
se debandera si l’on ne peut lui donner du pain. C’est l’aide fournie par

30 le pays qui a permis de recuperer les deux places de Furnes et de
Bergues.

30
( » ) Le 30 octobre, le Roi renouvelle ses instructions (fol. ISO) .(») Le 27 octobre, l’archiduc promet de se conformer tk cet ordre (fol. 215). Secr6tairerie d' Etat el de Guerre , reg . 251, fol. 117.
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704. Du camp a Flamengrie, 30 septembre 1651. — Leopold-Guil-

laume a Philippe IV.
Le Cai’dinal de Mazarin a envoye ces jours derniers un de ses gentils-

hommes a Fuensaldafia, sous un pretexte futile, en realite pour deman-
der qu’on envoyat vers lui D. Antonio Pimentel. On a fait droit a ce desir a
et le prelat a declare qu’il ne pourrait rentrer en France avanl d’avoir
conclu la paix avec l’Espagne et qu’il attendait la majorite de Louis XIV
pour entreprendre des negociations. Dans l’intervalle, il se proposait de
demeurer au pays de Liege. Seulement, depuis lors, le moment de la
majorite de Louis XIV est arrive et le Cardinal n’a plus bouge.

Le Roi doit savoir oil se trouve Conde. Les troupes du prince ont refuse
cet ete de se joindre a celles du marechal d’Aumont et se sont retirees a
Stenay avec ordre de se joindre a celles d’Esteban de Gamarra. Le
prince a envoye ici un agent pour faire un nouveau traite. Les condi-
tions qu’il pose sont assez extraordinaires, aussi faut-il en faire au prea- 15
lable un examen. On en fera rapport au Roi.

Nouvelles doleances sur la misere de l’armee. Si l’on fait alliance
Conde on aura encore besoin de plus d’argent.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 120.

des Finances. Puisque c’est 5 la Pagadorie qu’incombe le paiement de

la troupe, et que les sommes uinsi perpues ne peuvent servir a d’autre

effet, il convient qu’elles soient remises a la Pagadorie. Le produit des

contributions levees en France doil etre confie au Conseil des Finances,

5 mais ne peut servir qua des depenses d’ordre militaire.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 251, fol. 139.

* 707. Madrid, 30 septembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
pagador general d’envoyer

Le Roi a prescrit a diverses reprises au
chaque mois au contador Diego de Hernani le releve des sommes per-

lui. Cet ordre doit etre execute sans replique
10

10 cues et depensees par
aucune.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 251, fol. 141.

708. Madrid, 30 septembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
avec

Le Roi a fait publier un edit prescrivant que ceux qui auront vendu
faire la declaration avec indi-f

15 des ordonnances de paiement devront
cation de l’acheteur et du prix de vente. 11 doit resulter de cette mesure

grand benefice a cause des fraudes auxquelles cette pratique a donne

lieu. 11 faut aussi faire remettre aux contadors la copie des comptes
cours de ces dernieres

en

un
705. Madrid, 30 septembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 20

11 a toujours ete d’usage de notifier au Conseil supreme de Flandre
les nominations aux emplois non militaires. Cela s’est fait a l’epoque
de Philippe II et sous les differents gouvernements qui se sont succede
depuis. Il importe de maintenir a ce Conseil ses attributions.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 131.

les pagadors ont envoyes en Espagne auque
20 annees 0).

Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 251, fol. 143.

709. Madrid, 3 octobre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

L’archiduc a insiste aupres du Roi pour que le marquis de Castel-
Rodrigo transmette aux Pays-Bas tout l’argent resultant de l’evacuation

25 de Frankenthal et qu’on envoie en plus des ressources extraordinaires
de fa$on a pouvoir entreprendre une operation qui faciliterait l’etablisse-

25

706. Madrid, 30 septembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Au sujet de la perception des sommes provenant du rachat des loge-

ments militaires et des contributions levees en France. Le rachat de
logements doit se faire en vertu de depeches expedites par l’audiencier.
L’argent sera per$u par les receveurs en vertu d’ordres du Conseil 30

ces
p) Le 15 novembre, l’archiduc promet qu’a la fin de la campagne Fuensaldafia se

rendra a Anvers et qu’on exposera alors au Roi ce qu’il faut faire en vue de 1*execution

de cet ordre (fol. 275).
37TOME IV.
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Bordeaux et de sea la flotte preparee a Los Passages de se rendre a

mettre aux ordres
de fagon a faciliter l’etablissement de Conde et de ses partisans,
empechant que les Frangais ne se jettent sur lui avec toutes leurs forces.

5 i/archiduc peut etre convaincu qu’on lui enverra tout 1’argent neces-

ment des quartiers d’hiver et avancerait la conclusion de la paix. On a
preleve sur Fargent de Frankenthal de quoi rembourser a Fimperatrice
Eleonore le montant de ce qu’elle avait avance pour la levee de certaines
troupes qui sont passees aux Pays-Bas, on en a profite aussi pour payer
ce qui etait du a Leopold-Guillaume lui-meme. Le Roi fera son possible 5
pour envoyer a l’archiduc le plus d’argent qu’il pourra.

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 145.

de Conde. Aux Pays-Bas, il faut faire une diversion
en

saire.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 168.

<1%

713. Du camp a Maubeuge, 14 octobre 1651. — Leopold-Guillaume
a Philippe IV .

10 Le gros de l’armee ennemie se trouve pres de Saint-Quentin. Sfon-
drato aura pu employer ses troupes a la recuperation de Linghen ou de
Mardyck, mais on 11’a encore rien appris de lui. La campagne est trop
avancee pour entreprendre encore une
Fimpossibilite de donner queique secours a 1’armee.

45 On pourra vraisemblablement arranger a bref delai un nouveau con-
trat avec Conde. On s’en tiendra a peu pres aux termes des conventions
anterieures conclues avec la duchesse de Longueville et Turenne.
Demandes coutumieres d’argent.

710. Madrid, 3 octobre 1651. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
Castel-Rodrigo a fait savoir que les Allemands refusent de s’engager

par crainte qu’on ne les embarque pour l’Espagne. Le Roi a prescrit a 10
tous ses generaux de prendre un particulier egard a ce que tous les
soldats de cette nationalite soient bien traites, de fagon a eviter l’incon-
venient signale par Castel-Rodrigo. operation. L'archiduc est dans

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 251, fol. 153.

¥711. Madrid, 3 octobre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 15

Le Roi a designe Robert Asseliers comme chancelier de Brabant,
Antoine Lhermite comme president du Grand Conseil de Malines. II
prendra ulterieurement une decision a propos de la presidence du Con-
seil privc. Le meme jour il demande qu’on lui propose des candidats
pour la presidence du parlement de Bourgogne.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 156-160 (1).

Secretairerie d' filat et de Guerre, reg. 251, fol. 176.

714. Du camp a Maubeuge, 17 octobre 1651. — Leopold-Guillaume
d Philippe IV .

Au sujet des difficulty inherentes a l’envoi en Espagne de 3,000 Alle-
mands pour prendre part au siege de Barcelone. Il faut noter que les
soldats de cette nationalite se sont engages a la condition expresse de

25 ne pas etre envoyes dans la Peninsule. En plus, dans 1’infanterie alle-
mande il y a beaucoup de regiments, mais les effectifs sont tres reduits.
On y trouve, comme d’usage, abondance de femmes et d’enfants. On
tachera de reformer ce qu’on pourra avant l’hiver afin de faciliter le
logement deja penible a cause du peu d’etendue du pays,

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 251, fol. 178.

20

20

1712. Madrid, 10 octobre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
M. de Lenet, agent de Conde envoye pour la conclusion d

veau traite avec l’Espagne,
Guillaume au courant de ce qui aura ete convenu. Le Roi a donne ordre

un nou-
a Madrid. On mettra Leopold-va arriver

25

(!) Le 13 novembre, l’archidue insiste sur 1’inconvenient qu’il y a de laisser sans
direction le Conseil prive (fol. 244). 30

4 *
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arrive a Huy. II avait ecrit a Pimentel qu’il se rendrait a Dinant muni
de pleins pouvoirs de Louis XIY pour conclure la paix avec l’Espagne.
Maintenant il a fait demander a Fuensaldana qu’on envoyat Pimentel a

5 Dinant. L’archiduc se defie des intentions reelles du Cardinal qui ne
cherche sans doute qu’a faire relomber sur Philippe IY la responsabilite
de la continuation de la guerre. En tout cas, Pimentel ira le voir et
l’archiduc decidera ce qu’il y a lieu de faire, apres l’avoir entendu (1) .

*
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 201.

715. Valsain, 17 octobre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi enverra desormais des provisions speciales pour le paiement

du personnel de la Secretairerie d’Etat et de Guerre.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 189.

716. Valsain, 17 octobre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 5

Le Roi a appris que depuis quelque temps on expedie dans les secre-
taireries de l’archiduc les patentes des fonctions civiles et militaires qui
sont reservees a la collation royale aux termes des instructions du Gou-
vernement. II parait qu’on agit ainsi lorsque le Roi a fait savoir par
lettre quelles sont les designations qu’ il a faites. II faut remedier a cet 10

abus et les interesses doivent solliciter leur patente a Madrid.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fob 193.

< >

10 720. Du camp a Maubeuge, 27 octobre 1651. — Leopold-Guillaume
a Philippe IV .

Avant d’en venir a la separation de l’abbaye de Saint-Rernard et de
1’eveche d’Anvers, on a examine les modalites juridiques a suiVre.
L’eveque fut invite a faire connaitre son opinion et il a donne son appro-

15 bation. Depuis, il a change d’opinion, mais ce n’est pas un motif pour
revenir sur une decision prise. L’eveche conserve la dotation fixee par
le Pape sous Je regne de Philippe II. L’abbe recemment designe a pris
possession de son siege, il est entre aux Etats de Brabant. Il y a
d’autant moins de raisons a remettre la chose en question que l’eveque

20 d’Anvers va passer au siege archiepiscopal de Cambrai et qu’ainsi toute
controverse va cesser. Le nouvel eveque d’Anvers saura a quoi s’en tenir
des son entree en charge. Le Pape a approuve la separation a condition
qu’on demande son auiorisation. Le Conseil prive a refuse d’admettre
cette pretention ; alors le nouvel abbe a ete cite en Cour de Piome. Les

25 choscs en sont la. Le Roi devrait favoriser le nouvel abbe et defendre
qu’on lui cree des difficultes.

717. Madrid, 20 octobre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Touchant le qualificatif de Madame et d’autres indument pris. Ne

peuvent s’appeler Madame que les femmes et les veuves des cheva- 15
liers. En Bourgogne, presque tout le monde s’intitule ecuyer, meme
baron. Le Gouverneur avec le eoncours du Conseil prive remediera a
ces abus.

Secretarias provinciates, registre 2628.

718. Maubeuge, 26 octobre 1651. — Instructions donnees par Varchi- 20
due Leopold-Guillaume au maitre de camp, Gabriel de Toledo, envoye
a Liege et a Dusseldorf . Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fob 208.

Estado, 2177.
721. Du camp a Maubeuge, 27 octobre 1651. — Leopold-Guillaume

a Philippe IV .719. Du camp a Maubeuge, 27 octobre 1651. — Leopold-Guillaume
a Philippe IV.

On a discute jusqu’ici avec l’agent du prince de Conde a propos de
la conclusion d’un nouveau traite. On s’est enfin arrete a un projet que
l’archiduc soumet a bexamen et a l’approbation du Roi.

25 11 y a plusjeurs annees que le Roi a designe comme eveque d’Arras
le conseiller Le Fieff

80

qui n’a jamais leve ses bulles et vient de mourir

(q Voir en annexe le projet de traits avec Cond6 (fol. 203).

J
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V , 13 novembre 1651. — Gonsulte du Conseil supreme de725

tandis que les Frangais occupent la ville metropolitanse. Sans doute
vont-ils presenter au Pape des candidats. Desireux de prevenir leur
manoeuvre, Leopold-Guillaume va envoyer des presentations a la Curie
par Fambassadeur espagnol qui a ete requis de faire incessamment les
demarches appropriees, de fagon a conserver les droits du Roi. Le choix 5
de Farchiduc s’est arrete sur le doyen de Gambrai, sujet de grand merite,
jadis candidat au siege de Namur (*).

Flandre.
Le Conseil rappelle sa consulte anterieure par laguelle il condamnait

les pretentions du pere de Kinschot. II fait remarquer aussi les faveurs
5 nombreuses dont fut comble le fils qui est lieutenant civil de Gand,

ecoutete de Malines, commis des Finances, chevalier de FOrdre de
Saint-Jacques, etc.

Secretarias provinciates, liasse 2449.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol . 211.

— Leopold-Guillaume a Phi-726. Tournai, 13 novembre 1651.
10 lippe IV .722. Du camp a Maubeuge, 28 octobre 1651. — Leopold-Guillaume

a Philippe IV .
II parait que le Roi a designe Asseliers pour la chancellerie de Rra-

bant. Cette nomination serait funeste, il faut comme chancelier un
homme influent, capable de tenir tete au Conseil, qui de tons les tribu-
naux est le plus autonomiste. L’interesse doit etre au courant des affaires
les plus recentes. L’archiduc n’est pas oppose a la personne d’Asseliers, 15

mais il le considere comme insuffisant pour Femploi en question.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol . 222.

10

Nouvelles doleances sur la misere de Farmee. Les soldats se groupent
bandes considerables et vont piller les villages. La situation empire

sans cesse, les habitants sont pousses au desespoir. Le contrat conclu
avec Conde ne pourra s’accomplir. Le Roi comprendra les raisons de

15 l’insistance mise par Farchiduc.

en

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 251, fol . 242.

727. Tournai, 13 novembre 1651. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV ., 7 novembre 1651. — Consulte du Conseil d’Etat723.

espagnol.
Sur les pretentions du fils de Kinschot au titre de baron. Le Conseil 20

renvoie sa demande au Conseil de Flandre.

L’archiduc a present au surintendant de la justice militaire de lui
20 dire clairement quels sont les points de ses instructions qui ne sont pas

observes. L’interesse n’a pas reponau. En tout cas, desirant que la justice
soit bien observee, Leopold-Guillaume lui assurera le rang qui lui est du.
Sans doute les plaintes de Finteresse a propos du non-paiement de sa
solde sont justifiees, mais on a si peu d*argent, tous les autres sont dans

25 le meme cas.

Secretarias provinciates , liasse 2449.

724. Madrid, 7 novembre 1651. Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Secretairerie d' 12tat et de Guerre , reg. 251, fol . 247.

Le Roi envoie la copie du contrat qui vient, d’etre conclu avec
M. de Lenet, agent de Conde (2) .

m
25

728. Tournai, 14 novembre 1651. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

L’archiduc rappelle qu’il a averti le Roi de son intention d’attaquer
30 Mardyck si la chose etait possible. Les ravages causes dans Farmee par

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 251, fol . 232.

(!) Le 14 decembre, le Roi approuve cette designation (fol. 358) .
(2) Le 14 novembre, le Roi annonce a nouveau l’envoi de ce contrat (fol. 269) qui en

realite est joint a cette lettre (fol. 272) . Le 16 novembre, il present d’en communiquer
le texte au due de Lorraine (fol. 294). 30
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siastique doit etre sauvegardee. II communique a Tarchiduc les protes-
tations qu’il a regues contre les decrets deja emanes a Bruxelles et
reclame a ce sujet des explications. II faut enlretenir de bonnes rela-
tions avec le representant du Saint-Siege.

5 Le Roi a pourtant refuse de communiquer au
de la presente lettre. D’ailleurs, il est prescrit de donner assistance

de necessity et suivant les modalites

les maladies augmentent chaque jour ; les chefs ont reconnu que Tope-
ration etait tout a fait impossible sans exposer Tarmee a nne mine com-
plete. Fuensaldana a regu ordre de se rendre en personne a Ypres. II a
constate lui-meme la misere des troupes, qui est en realite plus grande
encore qu’on ne l’avait decrite. L’archiduc a done renonce a son projet. 5
L’infanterie est reduite au point de ne plus comprendre 4,000 homines.
Beaucoup de soldats gisent dans les hopitaux, d’autres errent dans le
pays au grand detriment des habitants. L’archiduc a envoye la cavalerie
allemande prendre pied en Picardie. Le due de Lorraine propose de
pousser jusqu’en Bourgogne avec ses troupes, celles de Conde et une 10
partie de Tarmee royale, mais Leopold-Guillaume n’a guere confiance
dans les reelles intentions du due, il manque d’argent. Fuensaldana
partage ces apprehensions mais insiste d’autre part sur la grande utilite
d’une semblable diversion. Il est alle a la rencontre du due pour prendre
avec lui les arrangements necessaires. Si decidement il faut renoncer a is

cette operation Tarcbiduc tachera de loger son armee le mieux possible.
En tout cas, il est evident qu’il faut de grands remedes, sans quoi la
situation sera intenable 0) .

Nonce de Madrid le texte
aux

juges ecclesiastiques dans les cas
accoutumees. Ces reserves connues du Nonce pourraient amenei de

nouvelles difficultes. Le Roi s’est done borne a expliquer d une fagon

10 generale au prelat ce qu’il comptait ecrire a Leopold-Guillaume ( ) .
Secrelairerie d' Etat et de Guerre , reg. 251, fol. 250.

730. Bruxelles, 16 novembre 1651. — Consulte du Conseil des

Finances.
Le maitre de musique de la chapelle royale, Charles Carlier, s est plaint

15 de ce qu’on ne lui paie pas ce qui lui est du — plus de 20,000 florins
ce qui l’a mis dans la misere et va le contraindre de licencier

personnel. Les chapelains, musiciens et officiaux de la chapelle se
plaignent de ce qu’on n’a plus paye leurs gages depuis plus de cinq ans.
Les hallebardiers de la Cour sont dans la meme situation. Les archers
doivent contraindre leurs femmes a mendier la nuit. On doit 48,000 flo-

fournisseurs de la Cour. Les anciens serviteurs des archiducs
sont dans la plus profonde misere.

Le Conseil des Finances n’a pu consoler tout ce monde qu’avec de
belles paroles et quelques secours individuels. Le mal empire chaque

25 jour. Le receveur general a employe le peu d’argent qu’il a pu reunir
en ajournant le paiement du personnel des Conseils. Cette situation qui
ne peut durer est, la consequence des alienations du domaine, en parti-
culier de celles faites il y a quatre ans, de Tannulation des licences, de

(!) Voir en annexes, une lettre non datee du Gouverneur general aux eveques (fol. 319) ;
30 une lettre aux Conseils (fol. 318) ; la protestation de l’internonce de Bru.xelles Antoine

Bichi (fol. 2G0) ; le texte du placard du 31 aout 1651 (fol. 262) ; une declaration de l’archi-

duc au Gouverneur et au Conseil de Namur annulant la protestation de Bichi (fol. 264) ;
le decret de la Congregation de l’lndex prohibant les ecrits de 1’archevSque de Malines,
de l’6vGque de Gand et du vicaire general d’Ypres relatifs a la publication de la bulle

35 7n Eminenti (fol. 266).
TOME IY.

son
Secretairerie d' Ftat et de Guerre , reg. 251, fol . 248.

20
729. Madrid, 14 novembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 20

rins aux
On a examine a Madrid la derniere lettre de l’archiduc et toute une

serie de documents relatifs au Jansenisme. L’lnternonce de Bruxelles
se plaint de l’edit publie par le Gouvernement des Pays-Bas qui est
— dit-il en plusieurs points prejudiciable a Timmunite ecclesias-

tique. Cet edit est nul, car il s’agit d’une matiere purement doctrinale. 25
Le docteur Juan Recht, a demande au Roi d’intervenir aupres du Saint-

Siege pour qu’on conserve le respect du a la doctrine de saint Augustin
et qu’on examine a nouveau le livre de Jansenius.

Le Roi veut que l’archiduc prete a l’lnternonce l’assistance requise de
fagon a ce que la bulle soit executee, les Conseils et tribunaux n’ont pas 30
a se meler d’affaires concernant les ecclesiastiques, la juridiction eccle-

(!) Fo no sabe mas tiempo tener esta maquina que esta casi para caer. 38

t +
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la diminution des contributions, des ruines causees par la guerre, des
exces de la soldatesque, de l’augmentation incessante des pensions mises
a la charge des finances royales.

Le personnel de la Cour menace de ne plus continuer ses services.
L’archiduc ne serait plus servi avec le lustre du a sa naissance, plus de 5
chapelain, plus de musiciens, plus de luminaire a l’autel, dans les gale-
ries et salons du Palais ou sur l’autel, plus de gardes de corps. II n’y a
qu’un remede : se refuser a toute autre alienation du domaine. Celui-ci
est d’ailleurs tellement hypotheque qu’en justice on ne pourrait plus
en divertir quoi que ce soit. La satisfaction due au due d’Aerschot doit 10
etre prise sur les provisions d’Espagne, de meme celle due a la princesse
d’Orange. II faut refuser tout octroi de pensions, reformer le Conseil
supreme de Flandre, ne pas remplacer Asseliers. Du temps de Phi-
lippe II un seul secretaire faisait toute cette besogne a la satisfaction
generale. II est necessaire de constituer un fonds special destine a ces 15
necessites urgentes et de l’alimenter au moyen des droits leves sur les
draps anglais, des droits de douanes et de medianate. Tout cela
qu une compensation partielle a ce qu’on a enleve aux revenus anciens
des finances (1).

Meuse et au sujet des abbayes de Postel et d’Huybergen. Ils se sont
empares de force de ces abbayes et en out chasse les rcligieux, malgre

qu’il s’y trouvat des archers de Tarchiduc places pour leur sauvcgardc.
Brun s’est plaint de cette attitude aupres des Etats-Gcneraux. II a proposd

5 de soumettre la question a des commissaires h nommer par les deux
parties ou par la chambre mi-partie, mena^ant de recourir au besoin a
la force. Le Hoi prescrit de donner a Brun les instructions necessaires

evitant autant que possible d’en venir a des actes de violence ( ) .
4

Secretairerie d' fttal et de Guerre, reg. 251, fol. 281-285.
tout en

10 733. Madrid, 16 novembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume,

Brun a insiste aussi pour qu’on donne satisfaction a Knuyt, plenipo-

tentiaire de la province de Zelande a Munster. On pretend que celui-ci
a signe la paix malgre les ordres de ses commettants, ce qui lui a valu
des mesures de rigueur, lui a fait perdre ses emplois et meme mis sa vie

15 en danger.
ne sera

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 251, fol. 290.
Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 251, fol. 403. 20

— Leopold-Guillaume & Phi-734. Toumai, 23 novembre 1651.
lippe IV .

731. Madrid, 16 novembre 1651. Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Parmi les differents moyens dont on dispose pour capter la bienveil-

lance de l’Electeur de Cologne, le principal est d’epargner a ses Etats
les logements et les passages de troupes. II faudrait aussi gagner le baron
de Faux, son ministre, et eventuellement encore d’autres ministres.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 251, fol. 276.

Fuensaldana n’a rien pu arranger avec le due de Lorraine. Le carac-
20 tere du due et le refus du comte de Tavannes qui commande les troupes

du prince de Conde et allegue les fatigues de ses hommes, en sont
Le prince de Ligne a ete envoye en Picardie, il a eu quelques25

cause.
succfes, il a pousse jusque Noyon. II continuera tant qu’il pourra malgre
les clameurs de ses hommes qui veulent rentrer dans leurs quartiers

732. Madrid, 16 novembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
L’ambassadeur Brun a fait savoir recemment que les Etats Generaux

sont particulierement violents a propos de la question du pays d’Outre

4a 25 d’hiver. Le prince de Conde a fait demander qu’on fasse une diversion
importante dans la direction de Paris ou de la Bourgogne. On a resolu
de faire de nouvelles tentatives aupres du due de Lorraine, cela n’ira pas
sans difficultes surtout qu’on manque d’argent. On ne peut rien faire
sans secourir la troupe. On ne dispose que du seul produit des rachatsf 1) Le 30 d6cembre, l’archiduc communique cette consulte au Roi (fol. 402) . Le 27 avril 30

1652, le Roi declare qu’il voudrait connaitre l’opinion de Tarchiduc sur tous les points
touches dans cette consulte (fol. 353]. (r, L’archiduc accuse reception de cette lettre le 30 decembre (fol. 414) .30
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dans les garnisons, on va assister a des desordres. II faudrait que le Roi
envoie de l’argent pour qu’on puisse profiter de la bonne

revenu sur sa decision et enfin on a pu conclure avec lui un nouveau
contra!. II n’y a pas moyen de conduire ces troupes sur le theatre des

operations sans leur donner quelque secours. II va falloir employer

rargent du rachat des logements. D. Luis de Haro a fait esperer Fenvoi

5 de provisions regulieres et considerables. Puisse le Roi donner suite a

cette promessel
Secrelairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 315.

occasion que
fournissent les troubles en France. On ne peut perdre un instant sans
en subir les plus grands inconvenients (x). 5

Secrelairerie d' Elat et de Guerre, reg. 251, fol. 299.

735. Madrid, 28 novembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
737. Madrid, 3 decembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.Les Etats-Generaux ont fait savoir qu’ils envoyaient 36 navires de

guerre contre les pirates, demandant qu’on leur fit bon accueil
Espagne. Ils ont fait part aussi de la rencontre qu’il y
de Gibraltar entre une flotte hollandaise et quelques vaisseaux du Par-lement anglais. Le Roi a fait donner par Brun une reponse temoignant
de son desir de demeurer avec les Hollandais en toute bonne correspon-
dance (2).

Bordeaux sa flotte sous le commandement du baron
Conde et lui a remis de

en Le Roi a envoyc a
10 de Bateville. Celui-ci a fait sa jonction avec

1’argent. II trouve Conde bien dispose. Le prince insiste pour qu’on

envahisse la France, operation qui pourrait avoir les plus grandes
sequences. Le Roi renouvelle ses instances aupres de l’archiduc. Sans
pareille diversion tout l’argent depense pour Conde demeurera sans

15 fruit. Meme si Parmee a pris ses quartiers d’hiver, Leopold-Guillaume
doit recommencer les operations : des qu’il aura re^u Ja lettre du Roi,
il penetrera en France. Philippe IV envoie a ce propos un credit special
de 400,000 ecus qui ne peut etre employe a rien d’autre et qui est suffi-
sant. De son cote, le Roi poursuit avec ardeur Poperation de Barcelone.

20 L’archiduc doit se persuader que s’il ne met en
Pays-Bas, cette meme operation de Barcelone et celles de Guinee seront
Ires compromises. Sans diversion , le prince de Conde doit succomber
quels que soient les secours qu’on lui transmet. II ne faut pas se laisser
arreter par l’hiver. En 1649, Parmee est sortie de ses quartiers en fevrier,

25 alors qu’on ne disposait pas des ressources presentes ( * ) .

a eu au dela 10

con-

Secrtiairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 301. 15

¥736. Bruxelles, 2 decembre 1651.
lippe IV . — Leopold-Guillaume a Phi-

mouvement Parmee desLe due de Lorraine s’est refuse obstinement a ceder une partie detroupes pour contribuer a une diversion en France. L’archiduc a donneordre de faire rentrer Parmee dans ses quartiers d’hiver. Le due est alors

ses

20

(9 Voir encore a la fin de cette ann6e quelques lettres relatives a des affaires parti-culi&res : le 25 novembre, pour Alonso Menendez de Valdes, attache a la veedorie desgaleres d’Espagne (fol. 299) ; le 8 decembre, pour Antonio de la Cueva y Silva, lieutenantgeneral de la cavalerie (fol. 330); pour le prince de Ligne (fol. 333); pour FrancoisKinschot (fol. 337); pour la comtesse de Noyelles (fol. 342) ; pour TElecteur de Treves 25(fol. 344); le 9 decembre
5

pour Antonio Abati (fol. 346); le 14 decembre, pour le capi-taine Antonio de Castro y Tello, lieutenant de la place forte d’Anvers (fol. 350) ; pour lemarquis d’Ayseau (fol. 360); le 18 decembre, pour Don Luis de Portugal (fol. 387) ; le20 decembre, pour le due d’Aerschot (fol. 396) ; le 31 decembre, pour Thomas de Nelox,fils naturel du baron de Limal (fol. 416); le 30 d6cembre, pour le comte de Henin 30(fol. 417).

Secrelairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 323.4*

738. Bruxelles, 8 decembre 1651. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’archiduc rappelle qu’il avait decide de faire une diversion en Bour-

gogne et d’employer, a cet effet, 4,000 hommes de l’armee royale,(2) Voir le texte de cette lettre (fol. 306) et d’autres annexes (fol. 310-312). II y a encoreun rapport de Gil de los Arcos, corregidor de Gibraltar (fol. 365).
(q Le 14 decembre, le Roi renouvelle l’ordre de reprendre les hostilites (fol. 362).30
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4,000 Lorrains et des Frangais. En fait, la chose s’est averee impossible
a executer. Les troupes du Roi sont en desordre, la cavalerie est demon-
tee, l’infanterie se trouve dans le denuement, les Frangais ne sont pas
plus de 800. Les chefs qui auraient du conduire Fexpedition faisaient
des difficulty craignant des mutineries. En plus, il faut considerer 5
les difl'icultes inherentes a Foperation, larges rivieres a passer, manque
de vivres. On considerait que le motif principal etait de soulager Gonde,
mais on vient d’apprendre que ses forces sont superieures a celles de
Louis XIV et qu’il vaut mieux conserver Farmee royale en vue de la
campagne prochaine. 11 s’est done decide a lui accorder un repit de deux IQ
mois. II a prescrit a la troupe, mecontente et fatiguee, de prendre ses
quartiers. Le due de Lorraine s’est engage a preter secours en cas de
necessite, encore qu’il ne croit pas que ce soit possible au bout de deux
mois.

L’archiduc remercie le Roi des 200,000 ecus qu’il lui a fait envoyer 15
et attend les 300,000 autres qui sont annonees. II attend aussi le traite
conclu avec Gonde 0).

bourg. Le poste de Fartillerie sera donne a Garcies et pour que celui-ci
refuse pas de quitter Gambrai, on lui donnera une compensation en

argent. Le chateau de Gambrai passera au comte de Salazar, celui de
Gand a Gamarra et celui d’Anvers a Juan de Rorja. Ainsi toutes les

5 nominations sont faites.

ne

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 353.

741. Madrid, 14 decembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Eu egard aux difficulties alleguees par l’archiduc, le Roi renonce a

faire venir des Pays-Bas 3,000 Allemands. II faut faire une grande
40 reforme des tercios de cette nationality, il est impossible que les Pays-

Bas supportent le poids de tant de regiments. Leopold-Guillaume s’infor-
mera si parmi les colonels reformes il n’y aurait pas un homme de valeur
qui voudrait amener un regiment en Espagne ou prendra quelque autre
mesure dans le meme but. Ce sera chose tres agreable au Roi.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 368.15
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 331.

742 , 15 decembre 1651. — Philippe IV a Varchiduc Leopold-
Guillaume.739. Madrid, 8 decembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

L’ambassadeur Brun a rapporte que recemment un ambassadeur ^hollandais est passe par les Pays-Bas et que l’archiduc avail refuse de le
recevoir en audience. Les Etats-Generaux ne s’en sont pas plaints, pour-
taut le Roi desire qu a l’avenir on reconnaisse aux diplomates hollan-
dais les memes honneurs qu’aux Venitiens.

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 339.

Les Luxembourgeois se sont plaints de leur misere. Le mal provient
surtout de ce qu’ils n’ont plus de gouverneur en titre depuis la mort

20 du baron de Beck survenue en 1648. Ils n’ont eu que des interimaires
qui n’avaient aucun interet a bien administrer la province. Ils deman-
dent done un gouverneur titulaire, enfant du pays, et assez puissant pour
mettre fin aux exces dont ils souffrent. Le Roi demande l’avis de l’ar-
chiduc.j.25

Estado, 2261.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 251, fol. 375.

25

740. Madrid, 14 decembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le poste de maitre de camp sera devolu a Sfondrato, puisque a cause

de sa naissance etrangere il ne peut occuper le gouvernement du Luxem-
743. Bruxelles, 16 decembre 1651.

lippe IV.
Mazarin a de nouveau ecrit a Fuensaldana demandant qu’on depute

30 vers lui Antonio Pimentel, ajoutant que c’etait le moyen d’arriver sure-

— Leopold-Guillaume a Phi-

(i) Le 10 janvier, le Roi approuve la conduite de l’archiduc { Secretairerie d'Etat et de
Guerre, reg. 252, fol. 9). 30

a

4
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745. Madrid, 21 decembre 1651. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.ment a la paix et ce d’une maniere plus avantageuse qu’en s’accordant

avec Conde. On connait les manigances du Cardinal, il ne cherche sans
doute que ses interets particuliers. En tout cas, il ne pouvait y avoir
d’inconvenient a l’entendre, aussi Pimentel a regu de nouveau l’ordre
de partir. On va voir s’il restera encore une fois dans des generalites 5
011 s’il en viendra a condescendre a la restitution des places conquises
et a la satisfaction due au Roi. Il conviendra sans doute de faire connai-
Lre a Conde les garanties qu’on reclamerait eventuellement pour lui.

Les agents du Prince arrives aux Pays-Ras sont des gens peu serieux,
on ne sait guere traiter avec eux. Le Roi ferait peut-etre bien de deputer 10
aupres de Conde un membre de sa Cour, verse dans les affaires poli-
tiques et militaires.

Le due de Lorraine a envoye un agent a Madrid charge de protester
de son devouement mais de se plaindre de ce qu’on ne lui a confie aucun

ice du Roi. On a fait repondre de belles paroles et le Roi
la satisfaction a lui donner auposte au service

o s’en remet a Leopold-Guillaume pour
moment quit jugera opportun. Le due pretend quit s’est decide a assis-
ter les Iriandais pour des motifs d’ordre religieux et parce qu’ii en pour-

le Roi. On lui a fait repondre querail resulter des avantages pour
PEspagne est en

10 Leopold-Guillaume fera son rapport sur cette affaire.
etat de paix avec le Parlement anglais. En tout cas,

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 251, foi. 392.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 251, fol. 385.

— Leopold-Guillaume d Phi-746. Bruxelles, 30 decembre 1651.
lippe IV .

744. Bruxelles, 21 decembre 1651.
lippe IV .

— Leopold-Guillaume a Phi- \ L’archiduc expose ses observations sur le traite conclu avec le prince
45 de Conde :

1. Il est convenu qu’on fournira au prince 5,000 hommes pour renfor-
troupes. Leopold-Guillaume objecte que l’armee s’est retiree

dans ses quartiers d’hiver, si affaiblie, sans qu’on ait pu de tout le cours
de la campagne derniere lui fournir le necessaire. 11 faudrait des

«0 sommes considerables pour la remettre en etat, il en faudra plus encore
s’il y a lieu d’en separer un groupe de 5,000 hommes. L’archiduc prevoit
l’evenlualile oil l’armec royalc pourrait elle-meme entreprendre une
operation importante. Il demande s’il faut y renoncer pour fournir aux
Erangais le contingent fixe de 5,000 hommes. L’armee de Conde ne com-

25 prend que1,500 hommes, on ne doit guere s’attendre a ce que ce nombre
augmente.

45

Il ne paraissait guere interessant de communiquer au due de Lor-
raine le traite arrange avec Conde. Le due verrait que le Roi assiste
Conde avec des sommes si considerables, et il n’aurait pas manque de
reclamer encore plus pour lui. Il aurait fait des difficultes lorsqu
tentera de s’accorder avec lui pour la campagne prochaine. Cependant,
desireux d’obeir aux ordres du Roi, Leopold-Guillaume a present a
Navarro de transmettre au due le traite et la lett.re du Roi qui l’accom-
pagnait. L’archiduc rend compte au Roi de l’entrevue que son secretaire
d’Etat a eue avec le due et conclut en

cer ses

on
20

affirmant que celui-ci n’aura done
pas a se plaindre de ce qu’on ne lui ait pas communique le document 25
en question. <r>

On dit que Mazarin a quit.te Dinant. Malgre tout on a maintenu la
decision de lui envoyer Pimentel. On pretend qu’ii se dirige vers la
France, d’ou le Parlement cherche a le bannir. Il faut s’attendre a des
changements cet hiver.

2. Le Roi veut qu’on donne ordre au gouverneur de la Bourgogne
d’assister autant qu’ii le peut le prince. Il y a lieu de noter que les Bour-
guignons sont tres egolstes, ils cherchent a tout prix a eviter une rupture

30 de l’armistice conclu en lem faveur. Le parlement de Dole a deja entrave
une levee qu’on a essaye de faire dans la region. De meme on a empeche
les Franpais d y acheter des armes. Le motif est toujours le meme : les

30

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg . 251, fol. 390.
TOME IV. 39

»•*
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Bourguignons veulent assurer le maintien de la suspension d’armes qui
leur semble etre le salut de leur province. Que le Roi juge combien peu
ces gens seront disposes a aider Conde, quand ils sont dans de telles
dispositions!

II appert qu’aux epoques on le Gouverneur general n’etait pas un prince,

les interesses se sont adresses a la Secretairerie d’Etat et de Guerre pour
avoir leurs patentes. A l’epoquc du Cardinal-Infarit ces patentes etaient

expud ices aux Pays-Bas. L’arcliiduc s’est conforme a ce precedent. On

5 a deja rcmis a Bruxelles deux ou trois patentes de maitre de camp, les

aulres lil. ilaircs n’cn out pas et cn font argument pour refuser de payer
leurs droits do patcntc.

Secretairerie d ' Btat et de Guerre, reg. 251, fol. 400.

747. Bruxelles, 30 decembre 1651.
lippe IV .

— Leopold-Guillaume a Phi-

Secretairerie d' Btal el de Guerre , reg. 251, fol. 408.On a employe differents moyens pour gagner l’Electeur de Cologne.
Recemment on a tente d’obtenir de lui la permission d’etablir dans son
pays quelques quartiers d’liiver. Ce fut en vain, encore qu’on s’est to
efforce de s’attacher un de ses principaux ministres. Ces derniers jours
l’Electeur a fait une ouverture par 1’intermediate de son premier
ministre, le comte de Furstemberg, qui est bien dispose pour les Habs-
bourgs. L’Electeur refuse toute pension, mais il est pret a recevoir ce
qu’on lui donnera pour dissimuler les transits qui se font chaque jour to
par le pays de Liege. II parait qu’on a agi de fagon semblable a l’epoque
du Cardinal-Infant. Des que des effets arriveront d’Espagne on donnera
au Prince-eveque une gratification de 12,000 ecus. On gagnera ainsi
sa confiance. Son premier ministre est bien dispose. Un autre ministre,
le baron de Taufl I’est moins, encore que son fils soit en correspondence 20
avec Fuensaldana.

Leopold -Guillaume a Philippe IV .750. Bruxelles, 3 janvier 1652.

Le Gouverneur general vienl de recevoir la lettre du Roi lui prescri-
vnnl de coni inner la campagne afin de soulager Conde. II affirme qu il
a fail durcr les hoslilil.es taut qu’il a pu, malgre les intemperies, le
deiuicmcnl cl les maladies dc la soldalesque, et il aurait continue encoie

si la chose avait cLe possible. Il rappelle la decision prise de tenter une
15 operation en Bourgogne. Il a fallu y renoncer pour diverses raisons,

nolammcnl 1’attitude des chefs de l’armee qui non seulement n’avaient
anciinc confiance dans son issue, mais refusaient d’y prendre part et
cela avec des propos inconvenants.

La situation en France s’est modifiee completement. Mazarin est rentre
20 appele par Louis XIV. Le due d’Orleans et le parlement de Paris lui font

uneOpposition armce et ont mis sa tete a prix. Le due d’Orleans a envoye
nil agent an due de Lorraine. L’archiduc proteste de son devouement
qui le porlera jusqu’a exposer sa vie. Fuensaldana ecrira a propos des
questions d ’argent..

10

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 251, fol. 405.

748, Bruxelles, 30 decembre 1651. — Leopold-Guillaume d Phi-
lippe IV .

L’Jntemonce de Bruxelles vient de remettre
a Farchiduc a propos du Jansenisme. L’archiduc va entendre a ce sujet
les Conseils, puis fera rapport au Roi.

Secretairerie d' fttat et de Guerre, reg. 252, fol. 1.bref du Pape adresse 25 •25un
Mm

751* 8 janvier 1652. — Consulte du Conseil supreme de Flandre .
Sur les marchands etrangers qui sont d origine noble, mais qui ne se

sont pas lait rehabiliter a raison du trafic qu’ils exercent (x).
Secretarias provinciates, registre 2628.

Secretairerie d' fttat et de Guerre, reg. 251, fol. 407.

749. Bruxelles, 30 decembre 1651. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

On s’est informe de la procedure suivie anterieurement pour l’expedi-
tion des patentes des fonclions politiques reservees a la collation du Roi.

30

t1) Voir la consuite du 10 mai 1651.30

.
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Conde. La diversion projetee en Bourgogne aurait ete tres utile, malgre

les dangers qu’elle presentait. II faut esperer que l’archiduc ayant regu

les provisions aura prepare une autre tentative en Picardie ou ailleurs.

II aurait mieux valu ne pas envoyer Pimentel vers Mazarin, le Car-
5 dinal est si decrie en France, il n’y a pas d’apparence qu’il puisse

la paix; cette demarche peut causer de la defiance a Conde. Le Roi s’est

efforce de prevenir cette derniere eventualite en expliquant que Leopold-

Guillaume n’aurait sans doute pas encore re?u le texte du contrat conclu

lui. II est decide a ne pas conclure, voire a ne pas negocier sans

752. Madrid, 9 janvier 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Rappelant les ordres donnes l’annee anterieure le Roi prescrit

d’envoyer six fregates bien armees pour renforcer la flotte d’Espagne
destinee a operer a Bordeaux. De son c6te il expediera de l’argent 0).

Secrdtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol. 3 (2) .
amener

5

753. Bruxelles, 13 janvier 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
avcc

10 ]’intervention prealable du Prince.On pretend que Mazarin est rentre en France sans avoir ete rappele
par le Roi. Il a laisse des troupes a la Marne, il a fait sa jonction avec
le Roi. A l’heure actuelle il doit etre arrive a la Cour. Le due d’Orleans
s’approche de Paris et recrute des troupes. Sa fille, Mademoiselle, leve 10

deux regiments. L’archiduc fait tous ses preparatifs pour etre en etat de
prof iter des circonstances.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 252, fol. 17.

755. Bruxelles, 20 janvier 1652. — Leopold-Guillaume d Philippe IV.

Voila que le due d’Orleans forme un troisieme parti en opposition
Mazarin et il a envoye un agent au due de Lorraine avec les pouvoirs

15 necessaires pour conclure un contrat avec lui. Il a ete jusqu’a lui offrir

la restitution de ses Etats. En plus, le due d’Orleans a invite le comte de

Tavanes a penetrer en France sans tarder. L’archiduc a fait savoir au due

de Lorraine que le Roi serait particulierement heureux de le voir rentrer
possession de la Lorraine et qu’il etait resolu a ne pas traiter sans lui.

20 II lui est done loisible d’accepter la proposition du due d’Orleans, a con-
dition de demander a celui-ci de ne pas deposer les armes avant la paix
generale. Lorraine s’est montre tres satisfait mais a ajoute qu’il allait
interroger le due d’Orleans pour savoir quels pouvoirs il tenait des par-

lements frangais et l’engager a se mettre lui-meme en campagne. Ce
25 n ’est qu’alors que les Lorrains pourraient marcher sur Paris.

Les troupes de Conde sont disposees a marcher, mais veulent s’assurer
au prealable que Conde et Orleans sont d’accord.

Mazarin a fait des propositions au due de Lorraine lui offrant.
50,000 ecus pour pouvoir disposer de ses troupes pendant l’hiver seule-

30 ment. Le due a refuse mais on soupQonne qu’il aurait offert a Mazarin
de ne pas bouger pendant l’hiver. En tout cas, il faut renforcer l’armee
des Frai^ais, suivant la promesse faite 5 Conde, L’archiduc tachera

Secritairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol. 13.

4 avec

754. Madrid , 16 janvier 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Le Roi rappelle qu’il tient pour tres opportune la diversion, quelle 15

qu’elle soit, qu’on ferait en France, de maniere a mainlenir le parti de en

(!) Le 2 mars, l’archiduc repond que pour le moment Fordre est inexecutable faute
d’argent. Si les frigates sont necessaires, il faut envoyer l’argent a temps, car ces vais
seaux ne pourraient effectuer le voyage en toute saison (fol. 156).

( 2) Voir les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 9 janvier, pour 20
le cardinal Triv.ulcio (fol. 7) ; le 11 janvier, pour Francisco de Melo (fol. 12); le 14 jan-
vier, pour le sergent de bataille Francisco Sanchez Pardo (fol. 14); le 25 janvier, pour
Patricio Moledy, attach^ a la Cour de Leopold (fol. 23) ; le 25 janvier, au sujet de Pabbe
Gaspar Wincq (fol. 29) ; le 26 janvier, pour Antonio de Castro Lopez (fol. 38) ; pour le
colonel Andres de Altuna (fol. 41); pour Francisco de Uriza (fol. 42) ; pour le lieutenant
du maitre de camp general Matheo de Torres (fol. 43) ; pour Marie Tats de Ameron-
gen (fol. 44); pour le sergent-major italien Honofrio Mormile (fol. 45); pour son collegue
Jean-Baptiste de Frinchi (fol. 46) ; pour Vincent de Harscamp, conseiller receveur des
aides de Namur (fol. 47) ; le 5 fevrier, pour le licencie Garcia de Yllan (fol. 61) ; pour le
religieux Joseph Amolfini (fol. 62) ; le 6 f 6vrier, pour l’ancien gouverneur de Rethel Juan 30
de Liponti (fol. 63) ; pour Pedro Martinez de Paz, greffier de la Cour (fol. 66) ; pour Luis
de Portugal (fol. 73); pour le religieux Paulo Sfondrato (fol. 74); pour le baron de Dra-
me-lay, conseiller honoraire du Parlement de Dole (fol. 76) ; pour le comte de Vertaing

(fol 103) ; pour le due de Lorraine (fol. 104) ; pour l’abbS de Stavelot (fol. 106).

4-
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ccllcs dll due d’Orleans lui-meme. On y a joint

d’obtenir a cet effet 2,000 hommes du due de Lorraine. II promel
en terminant de faire tout son possible pour fomenter des troubles en
France.

faire leur jonction avec
4,000 homines de l’armce royalc sous les ordres du baron de Clmctiamp.
On sVfforce aussi d’obtenir 2,000 hommes du due de Lorraine. Ce sera

France. Le Roi est prie d’envoyer au plusSecreiairerie d' IStat et de Guerre , reg. 252, fol. 21.
If, nne diversion sericuse en

5 tot les mensualites.
756. Du Pardo, 25 janvier 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume, 5

Au sujet de la separation de l’abbaye de Saint-Bernard et de reveche
d’Anvers. Cela ne peut se faire sans le consentement de l’eveque, du
Papeet du Roi. II faut evidemment respecter les decisions de Philippe II
et on ne peut frustrer l’eveque d’Anvers. L’archiduc enverra a Madrid
une copie de la convention conclue entre l’eveque et les moines. Entre 40

temps, il faut rester au statu quo et le Roi a present a son ambassadeur
a Rome qu’on sursoie a la separation. Le nouvel abbe de Saint-
Bernard a ete cite a Rome et 1’archiduc voudrait qu’on lui evite ces
ennuis. II faut examiner si cette citation ne se rapporte pas exclusive-
ment. a la separation de son abbaye d’avec l’eveche.

Secreiairerie d' Etat et de Guerre , reg. 252, fol. 25.

Secreiairerie d' fital et de Guerre , reg. 252, fol. 51.

759. Du Pardo, 29 janvier 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Condo s’csl plaint dc ce qu’on n’eul pas fail du c6te des Pays-Bas la

diversion qu’ il avait demandee ct a insistc pour qu’on ne larde plus 5 la

10 faire, sans quoi il courrail le danger dc se perdre. Le Roi insiste d nou-
soienl les dil I’iculles.

veau pour qii ’on reprenne les operations quel les quo
d’argent . Le Rdi a fait envoyer Les mensualites de

vis-ft-vis deOn ne manquera pas
janvier ct fevrier. Il execute les engagements qu’ il a pris

Gonde. Leopold-Guillaume doit soigner pour I ’envoi de six fregates des-
45 tinces a renforccr la flotte qui opere 5 Bordeaux de fafon a montrer ft

Conde qu’on fait tout son possible. Le Roi a ecrit au due de Lorraine

pour le prier de contribuer a 1’operation a iaire en France 0) .

15

757. Du Pardo, 25 janvier 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Secreiairerie d' fitat et de Guerre, reg. 252, fol. 53.

Un ambassadeur de la reine de Suede est arrive a Madrid , pour feli-
citer le Roi de la paix allemande et etablir des relations d’amitie et de

760. Bruxelles, 3 fevrier 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

20 C’esl le due de Nemours qui conduira l’armee des Fran<jais. Il est venu

a la Gour. G’est un jeunc homme sans experience, il ne doit son com-
mandement qu’a sa qualite de prince. 11 semble que le due de Lorraine

csl dispose ft donner satisfaction au sujet de ce qu’on lui a demande.
On dit aussi qu’il a ecrit, a sa soeur la duchesse d’Orleans pour qu’elle

25 persuade son mari de ne pas faire alliance avec le prince de Gonde. Il a

ajoute que lui-meme ne cederait pas ses troupes, a moins qu’on ne lui
restituat les trois places de Stenay, Chamoy et Clermont qui sont au
pouvoir de Gonde. La duchesse lui a repondu que 1’alliance projetee lui
sera favorable et qu’on lui donnera satisfaction a propos des trois places.

commerce entre les deux monarchies. Le Roi veut repondre a cette poli- 20

tesse et depute a cet effet Esteban de Gamarra, pour qui il a fait rediger
des instructions. Leopold-Guillaume donnera l’ordre a Gamarra de partir
sans retard C ) • Secreiairerie d' fttat et de Guerre , reg. 252, fol. 30.

758. Bruxelles, 27 janvier 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 25

Un agent du due d’Orleans est arrive a Bruxelles, apportant l’ordre
du prince de Gonde a ses troupes de marcher sur Paris pour

(q Voir le texte original des instructions de Gamarra (fol. 33). — Le 21 avril, le Roi
remplace Gamarra — qui a ete mis en prison — par Antonio Pimentel (fol. 256) . — Le
22 avril, l’archiduc ecrit encore a ce propos. On voit dans cette lettre que l’emprisonne- 30
ment de Gamarra avait ete provoque par des exces commis dans un village du Brabant
par les troupes placees sous ses ordres (fol. 271) ,

Am

(!) La lettre au due se trouve fol. 57.30
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Leopoid-Guillaume a Philippe IV .Le due de Lorraine s’est engage en tout cas a mettre encore sea troupes
au service du Roi comme les annees precedentes, mais elles ne pourront
participer a Fexpedition en France.

L’archiduc a decide que le prince de Ligne et 3,000 cavaliers penet.re-
ront dans le Boulonais. On fera ainsi de deux cotes la diversion demandee 5
par Conde.

Le due de Nemours a deja commence a demander de Fargent, il desire
au moins 100,000 ecus. Fuensaldana a fait rapport a Luis de Haro sur la
mauvaise qualite des effets recemment envoyes (x) .

SecrStairerie d' Btat et de Guerre, reg. 252, fol. 59.

762. Bruxelles, 6 fevrier 1652.

i lui out ete
Cardenas ne detient pas d’autres pouvoirs que .ceux qm

lettre de creance adressee au Parlement. Or il
conferes par sa premiere
ponrrait se presenter une occasion d’induire les Anglais a faire la guerre

5 a la France ou au tyran de Portugal. Cardenas a done demande a Leo-
poid-Guillaume de vouloir lui donner des instructions. Il semble que
ce qui attirerait sur tout les Anglais ce serait l’occupation de Calais. La

perte de cette place serait sans doute un affaiblissement considerable
pour la France et les Anglais, si altiers dans leurs victoires, deviendiaient

10 des ennemis Ires redoutables. La possession de Calais et de Douvres
stitucrait pour eux un moyen de dominer le Pas-de-Calais. 11s scraient en
elal d’cmpecher les communications avec les Pays-Bas. En plus, les
Frangais ont beau etre divises, aucun cependant ne voudrait tolerer une
diminution de leur territoire et Foccupation eventuelle de Calais reta-

45 blirait Funion entre eux. Les Hollandais qui deja ne s’accordent pas avec
1c parlement anglais feraient a nouveau alliance avec la France, dans la
crainte de voir leurs navires dans le Pas-de-Calais a la merci de l’Angle-

10 con-

761. Bruxelles, 5 fevrier 1652. -— Consulte du Conseil des Finances ,

Louis Roger Clarisse poursuit avec ardeur les proces qu’il a engages
contre le fisc royal au Conseil prive et au Conseil de Brabant. Il pretend
toucher l’equivalent de la terre de Montfort et le remboursement de plus
d’un million d’ecus. Il cherche a mettre la main sur les droits seigneu- 15
riaux des monnaies d’Anvers et de Bruxelles et a demeurer ainsi en
jouissance des elements les plus fructueux des revenus royaux. Il se
vante de conclure un nouvel assiento pour la campagne prochaine et de
contraindre le Conseil des Finances a des demembrements importants
du domaine.

Le Conseil propose a Farchiduc d’engager le Roi a ne pas conclure de
nouvel assiento avec Clarisse d’autant plus que celui-ci emet des preten-
tions exorbitantes d’un droit d’hypot.heque sur le domaine des Pays-Bas
pour tous ses assientos futurs. Le Conseil voudrait aussi que Fon ne prit
pas de decision en Espagne sur les assientos anterieurs de Clarisse sans 25
avoir ete entendu au prealable.

terre. Cela leur ferait ouvrir l’oeil sur les places maritimes des Pays-Bas.
Ce sont la les considerations que Leopoid-Guillaume a fait valoir a Car-

20 denas, lui prescrivant de continuer les pourparlers jusqu’a ce que le Roi
ait donne ses ordres.

SecrStairerie d' IStat et de Guerre , reg. 252, fol. 69.
20

763. Bruxelles, 6 fevrier 1652. — Leopoid-Guillaume d Philippe IV .
La mort de Diego de Hernani a laisse vacante la place de contador

25 principal aux Pays-Bas. Les candidats de Farchiduc sont Garcia Ossorio,
contador des vivres, Andres del Marmol, veedor general en Bourgogne,
Pedro de Mendoza, contador de Fartillerie et Pedro Martinez de Paz. Le
Roi choisira celui qu’il prefere 0) .Secretairerie d' Ptat et de Guerre , reg. 252, fol. 159 ( 2).

(!) Le 13 mars, le Roi accuse reception de cette lettre (fol. 192) .
(2 ) L’.archiduc se rallie a cette consulte et en communique la teneur au Roi le

2 mars (fol. 158) . Le 5 juillet, le Roi assure qu’on ne concluera plus cl’assiento avec 30
Clarisse et ses correspondants (reg. 253, fol. 20) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 252, fol. 75.

30 f 1) Le 17 septembre, le Roi fait savoir qu’il a designe Ossorio (reg, 253, fol. 181).
TOME IV. 40
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768. Bruxelles, 17 fevrier 1652. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .

764. Bruxelles, 16 fevrier 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Les regiments allemands anciens viennent aux Pays-Bas avec femmes

et enfants. Lors des derniers recrutements les interesses ont a nouveau
exige que ni hommes ni officiers ne devraient passer en Espagne. II fau-
drait done reunir de nouveaux regiments, ce qui ne serait pas facile, a 5
la suite de toutes les guerres qui ont eu lieu dans TEmpire. On devrait
aussi avertir les interesses. Le Roi doit envoyer de Pargent a cet effet.

Secrelairerie d' Btat et de Guerre, reg. 252, fol. 95.

troupes de Conde et une partie de celles du Roi se dirigent vers

Garni,rai pour penelrer en France. L’archiduc communique quelques

nonvelles venues de ce pays. II ne parait pas regner une bonne mtelli-
en tre lc due d’Orleans et lc Parlement.

Chaquc annee lc due de Lorraine provoque
lui a domande a nouveau de pouvoir disposer de ses troupes. II proteste

bonnes intentions, mais on n’a pas encore pu l’induire h conclure

control. L’archiduc expose les tractations qui ont en lien a ce propos,

10 les (1iffionlt.es qne lc due snscitc en allegnanl les propositions qui lui ont

et,,.; fades de la part du due d ’Orleims. L’archiduo craint qu’il ne soil

d’accord avee Ma/arin.

Les

r, gcnce des embarras. On

dc scs
UP

765. Bruxelles, 16 fevrier 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Molenghien se pretend lese parce qu’on ne lui donne pas les 500 ecus 10

de maitre de camp general en plus du gouvernement du Luxembourg.
Sfondrato refuse le poste de maitre de camp general a cause de ses
infirmites. Garcies fait aussi des difficultes pour occuper le poste qu’on
veut lui confier; il voudrait garder le gouvernement de Cambrai parce
que sa situation est oberee. L’archiduc attend de nouveaux ordres (l) .

Secrelairerie d' Btat et de Guerre, reg. 252, fol. 96.

Secrelairerie d' fttal et de Guerre , reg. 252, fol. 119.

769. Madrid , 17 fevrier 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

15 Diego de la Torre, archeveque d’Ephese, a 1ait savoir qu il est reduit

a la derniere misere, que les Hollandais lui ont confisque ses biens parce
qu’il administrait les sacrements a leurs concitoyens catholiques, qu il

a du s’enfuir a grand risque et se refugier a Bruxelles. Il demande
qu’on le nomme a un des eveclies d’Ypres 011 d’Anvers. De la il pourrait

20 continuer son ministere aupres des catholiques hollandais. Le Roi le

recommande a la bienveillance de 1’archiduc.

Secrelairerie d ' fitat el de Guerre, reg. 252, fol. 121.

15

766. Madrid, 6 fevrier 1652. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
Le Roi a prescrit a Fuensaldana de faire une demarche pour que celui-

ci coopere a la diversion a faire en France.
Secrelairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol. 109. 20

767. Madrid, 6 fevrier 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Il est necessaire d’envoyer un agent a Munich, pour presenter a l’filec-

trice veuve les condoleances du Roi a l’occasion de la mort de son mari.
Le Roi designe a cet effet le baron de Grammont (2) .

Secrelairerie d' Btat et de Guerre, reg. 252, fol. 112 (3 ) .

770. Madrid , 20 fevrier 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

sU Lc Roi a cu connaissance des tractations de D. Antonio Pimentel avec
25 Mazarin. Il n’y a pas de reponse a donner. En ce moment tant de choses25

(!) Voir les annexes (fol, 99) . Il y a notamment une liste de tous les gouverneurs du
Luxembourg depuis le comte de Mansfeld. — Les pourparlers relatifs a ces nominations
font encore l’objet d’une lettre royale du 28 mars (fol. 216).

(2 ) Le 15 juin, le Roi ajoute que le m£me Grammont felicitera le nouvel Electeur a
Toccasion de son mariage avec Adelaide de Savoie (fol. 411) .

(3) Voir encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 7 fevrier,
pour le due d’Aerschot (fol. 115) ; le 20 fevrier, pour le due de Nemours, gouverneur des

troupes de Conde (fol. 123); le 23 fevrier, pour Micliel Rubens, auditeur de la Chambre
des Comptes de Lille (fol. 139) ; le ler mars, pour le docteur Manuel de Cobanos, juriste
(fol. 155) ; le 2 mars, pour le comte de Henin (fol. 161) ; pour l’Electeur de Treves (fol. 168) ;
pour le baron de Rouveroit, gentilhomme de la chambre de l’archiduc Leopold, oncle de

30 L6opold-Guillaume (fol. 171) ,30
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son!en cours et chacune d’elles est susceptible de provoquer des chan-
gements importants. Le Roi se reserve de faire une plus ample declara-
tion, quand on aura pu voir la tournure que prend la campagne
prochaine.

774. Bruxelles, 2 mars 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

habitants de la ville de Limbourg ont rachete l’obligation de loger
de Lorrains, en

Les
dcs troupes. Dans la citadelle il y avait une gamison
suite d un pret de 500,000 florins fait au Roi par le due de Lorraine,

s Cette gamison a ete remplacee par des troupes royales C) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol. 132. 5

771. Madrid, 24 fevrier 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi approuve les mesures prises par l’archiduc pour gagner les

faveurs de l’Electeur de Cologne. II faut employer a cette fin tous les
moyens possibles ( x) .

II approuve aussi benvoi fait a Brun du traite de navigation et les u)

preparatifs en vue de la constitution de la chambre mi-partie. II convient.
que borganisme ou les organismes charges des affaires relatives a Fexe-
cution de la paix evitent tous retards, de fa$on a ce qu’on en finisse avec.
ces affaires. On a bien fait de supprimer, dans les depeches emanant des
Conseils, les litres de comte de Hollande et de Zelande.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol. 143.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 252, fob 157.

775. Bruxelles, 2 mars 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Le Counci l d’Etat. comprend si pen de membres, que les seances se
reduisent parfois a des eolloques entre Ilovynes et Claude Bereur.

10 L’arclieveque de iVlalmcs n ’iulcrvient que dans les affaires ecclesias-
liques, l’evequc de Gaud demeure dans son diocese, Hovynes doit partir
avec burmce en campagne; des lors le Conseil est reduit a neant. II
serait tres utile d’y faire entrer d’Ennetieres, tresorier general, homme
de bien et dont la competence financiere viendrait fort a point. Sans

15 doute le nouveau chancelier Asseliers doit y sieger egalement, mais sa
longue absence et son grand age bempechent de suppleer au vide du
Conseil.

15

772. 24 fevrier 1652. Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi accede a la demande de Conde tendant a ce que Marchin soit

traite aux Pays-Bas par les generaux espagnols comme un marechal de
France.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fob 162.

20
776. Bruxelles, 2 mars 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .Estado, 2262.

20 La diversion decidce en France est en voie d ’execution. L’armee a
deja I ait cinq jours de marche dans le pays ennemi sans rencontrer
aucune resistance. Ccla a coute beaucoup d ’argent.

773. Madrid, 27 fevrier 1652. Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le prince de Conde a demande que les troupes royales mises a sa

disposition en vertu du dernier contrat ne soient pas placees sous les
ordres d’Esteban de Gamarra.

Le Roi charge Farchiduc de designer un autre officier pour ce
commandement.

1 uensaldaha fera rapport sur la situation financiere; pour Fexercice
precedent six mensualites ont
boi gent recemment

25 manque, on a du vivre d’expedients ;
envoye a ete depense en grande partie pour

bouisci dcs dettes, sans cela on eut perdu tout credit. L’armee demeure
dans scs quartiers. On lui donne le pain de munition, faute de quoi ellese debanderait. II faut beaucoup d’argent pour Lartillerie. les munitions,

rem-
Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 252, fob 152.

( U Le meme jour le Roi communique a 1’archiduc le texte de nouvelles doleances
de rblecteur a propos des exces cornmis dans ses Ctats par la soldatesque et prescrit 30
d’eviter a l’avenir ces inconvenients (fol, 146) , i1 ) Le 21 avril, le Roi accuse reception de cette lettre (fol. 267).

*-



— 318 — — 319 —4,
militaire est aussi bien adminislree que possible. Le Roi
rapport ne fail mention que des debts imputes h Diego
comte de Gammerages et. Bucquoy; il voudrait savoir

le pain. Que le Roi envoie les ressources necessaires sans quoi on va
perdre l’occasion qn’offrent les troubles qui agitent la France.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol . 163.

que la justice
observe que cc
dc Valccdo au
quelles sanctions ont ete prises pour des fails si graves. II recomrnande

bonne administration de la justice militaire.777. Madrid , 5 mars 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

L’ambassadeur d’Espagne au Danemark, Bernardino de Rebolledo, a 5
fait savoir que du Danemark et de la Suede on envoyait des ambassadeurs
en Angleterre, charges de reconnaitre la Republique. Leopold-Guillaume
devrait tacher de s’informer du mobile de ces decisions. Brun et Carde-
nas ont repu ordre aussi de prendre des informations.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol . 175.

5 encore la
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 252, fol . 195.

780. Madrid , 13 mars 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

be colonel Juan Tibanti, agent, du due de Lorraine a Madrid, a apporte
des proleslalions de devouemcnl dc son maitre et a insiste sur 1 oppor-

lli |,inile de medic sur pied anx Pays-Bas deux armees, dont, 1’une serait
an \ ordres du due.

L’a roll id ue examinera cello proposition avec Fucnsaldaha et en fera
rapporl au Roi.

10

778. Madrid, 5 mars 1652. — Philippe IV a Leopold -Guillaume.
Le nonce de Madrid a fait savoir qu’on a fait aux Pays-Bas des inno-

vations a propos des droits a payer pour le placet royal a donner au sujet
des provisions de canonicats et des prebendes ecclesiastiques. II pretend
qu’on a majore le montant de ces droits, au grand prejudice des immu- 15
nites ecclesiastiques et qu’on n’a jamais agi de la sorte.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol . 177 ( * ) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 252, fol . 188.

Leopold-Guillaume a Philippe IV .781. Bruxelles, 16 mars 1652.15

On n’a pas pu persuader le due de Lorraine de conclure un nouveau
con Ira 1 sans accepter la clause que le contrat n’aura pas lieu si le due
d’Orleans reclame les troupes en question. On s’est. decide a passer par
cede exigence, dans la crainle que le due se mit d’accord avec Mazarin

20 el pour 6Ire assure qu’en tout cas on le tiendrait au service du Roi. Les
troupes soul en marclie le long de la frontiere de la principaute de Liege.
On laclie de convaincre le due de les joindre a celles qui penetrent en
Fiance. Ainsi Louis XIV sera force de detacher des forces considerables
pour y faire opposition.

ki5 Nonvoiles deinandcs d’argent.

779. Madrid , 13 mars 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Accuse de reception du rapport de Valcarcel a propos de l’emprison-

nement de Fauditeur militaire du Hainaut. Leopold-Guillaume pretend 20

( i ) Voir encore certaines lettres relatives a des affaires particulieres : le 10 mars,
pour Thomas Lopez de Ulloa (fol. 179) ; le 12 mars, pour le capitaine Diego Vasquez Vela
(fol 181) ; son collegue Pedro de Herrera (fol. 184) ; le maitre de camp italien Honofrio de
Scio (fol. 187) ; le 14 mars, pour Juan Thomas Umbriano (fol. 197) ; le 21 mars, pour le
capitaine Andres de Arce y Castro (fol. 206); le 31 mars, pour Anna Ramirez, jadis au 25
service d’lsabelle (fol. 223) ; pour Jeanne Bocanan, veuve de Diego de Hernani (fol. 225);
pour Martha de la Cueva, veuve du capitaine Garcia de Herrera (fol. 227) ; pour I’abbS
de Stavelot (fol. 229) ; pour le maitre de camp Luis de Zuniga y Carillo (fol. 231); pour
le marchand hollandais Pedro Koker (fol. 233) ; pour Juan de Liponti (fol. 235); pour Luis
de Portugal (fol. 237) ; le ler avril, pour Pablo Sfondrato, frbre du marquis (fol. 239) ; pour 30
le sujet hollandais Juan Cools (fol. 241); le 6 avril, pour Jayme Aleman, chevalier Catalan
(fol. 243); pour Diego Henrique de Castro (fol. 244).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol . 200.

< 82. 17 mars 1652. — Memoire remis par Antoine Brun au conseiller
fiscal de lleres ( ?) a La Haye .

Sur la cession des pays d’Outre-Meuse.
:io Estado , 2079.
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783. 18 mars 1652. — Autre memoire remis par Antoine Brun

a La Haye .
Meme sujet.

786. Bruxelles, 23 mars 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’archeveque de Cambrai a regu ses bulles. Avant de le mettre en

possession de son eglise, on a fait les protestations necessaires pour
reserver les droits du Roi. Pour 1’eveche d’Anvers, l’archiduc propose

5 mait.re Capcllo, religieux, dominicain que le Roi avait designe pour
l’eveche d’Ypres, et pour ce dernier le chapelain de rarchiduc Gaspar
Juan de Robles. On attend Tapprobation du Roi (1) .

Secretairerie d' fitat. et de Guerre, reg. 252, fol. 209.

Estado, 2079.

784. S. d. (vers le 18 mars 1652) . — Reponse d' Antoine Brun dr>

quelques objections faites par Hovynes au sujet du traite de paix concer-
nant les pays d’Outre-Meuse.

Dans la jointe qui se tint en presence de rarchiduc, Hovynes avait

pretendu que les Hollandais ne pouvaient reclamer eomme pays d’Outre-
Meuse que Daelhem, Fauquemont et Rolduc, et aussi le plat pays qui io

relevait de la juridiction du Brabant. Brun ne partageait pas sa maniere

de voir et il aurait voulu savoir de l’archiduc si on ne chercherait pas
a s’enlendre avec les Hollandais au sujet des territoires contestes avant
la decision de la Chambre mi-partie.

Brun a joint ces documents a la lettre qu’il a ecrite au Roi, d’Anvers 15

le 22 rnai.

f »

787. Bruxelles, 23 mars 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
iu Par sa lot!re du 20 fcvrier le Roi a prescrit de rcnoncer a attaquer des

places oocupees par les Frangais aux Pays-Bas pour penet.rer en France,
a rnoins qua un moment donne on puisse faire les deux choses a la fois
011 que le prince de Conde soil, suffisamment renforce, quand le due
d ’Orleans et le parlement de Paris se seraient. declares pour lui .

15 Le Roi sail que 5,000 hommes de ses troupes ont penetre en France,
conjointement avec Tarmee du due de Nemours. Elies viennent. d ’etre
renforcees de 2,000 hommes. Ainsi les Frangais son! en etat d ’operer
souls. Le comle de Fucnsaldaha fera rapport a Luis de Haro sur leurs
operations.

*20 Quant a Tamice royale elle ira au secours des partisans frangais si
ceux-ci en ont besom. En tout cas elle fera du bon travail si rarchi-
duc dispose des rcssources necessaires.

Secretairerie d" fttat et de Guerre

Estado, 2079.

785. Madrid, 20 mars 1652. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.

A l’epoque de Philippe II les personnages designes pour occuper des

postes civils oil militaires reserves a la nomination du Roi devaient lever ^
leurs patentes a Madrid, aussi bien quand le Gouvernement General etait
aux mains d’un prince du sang qu’autrement. II en fut encore de meme

les gouvernements d’Isabelle et de Ferdinand. Le Roi prescrit ci

reg. 252, fol. 210.

7N8. Madrid , 6 avril 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.sous
l’archiduc de retablir cet usage; il convient de conserver les prerogatives
du Conseil supreme des Pays-Bas (x) .

\ propos des Iractations de Mazarin avec les Hollandais
vente a ceux-ci de Dunkerque, le Roi prescrit de profiler de la
occasion pour tenter de

2o en vue de la
premiere25

reconquerir cette place.
Secretairerie d' fitat et de Guerre,

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg , 252, fol. 202.
Estado, 2262. reg. 252, fol. 246 (2).

( ] ) Le 28 mai, le Roi
(!) Voir en annexe la liste des patentes levees a Madrid sous les gouvernements

d’Isabelle et du Cardinal-Infant. Ce sont celles de Renon de France, president du Grand

Conseil de Malines, en 1622; de Jacques Morlet, roi d’armes, en 1625; de Michel Mauris- 30
collegue, en 1625; de Ferdinand de Boisschot, chancelier de Brabant en 1626, etc.

approuve ces designations (fol. 376).
30 ( 2 ) v°0’ encore diverses lettres relatives a des affaires particulieres : le 6 avril, pourle prince de Ligne (fol , 249); le 8 avril, pour la marquise Caroline d’Autriche (fol. 251);TOME IV.sens, son 41

*
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789. Aranjuez, 6 avril 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi rappelle les ordres qu’il a donnes a propos du bon accueil a

faire aux Hollandais et de la necessity d’eviter tout conflit avec eux. II
faut eviter surtout les desordres resultant du passage des troupes royales
et de l’armee du due de Lorraine. Brun ne cesse d’insister sur l’impor- s
tance que les Etats Generaux y attachent et apprehende que semblables
passages de troupes pourraient amener une rupture. Aussi le Roi renou-
velle ses prescriptions. II veut qu’en aucune occasion on ne manque aux
prescriptions du traite; bien plus, on doit en toute affaire leur donner
la plus grande satisfaction.

l’interet desMonts-de-piete, de leur c6te, ne pouvaient plus payer
qu’ils avaient empruntees. Le Conseil appuie la requete de

de remettre au chancelier de Brabant, en ce
sommes
Coeberger et propose
moment a Madrid, un ordre pour qu’on restitue aux Monts-de-piete

5 rargent qu’ils ont avance.
Secrelarias provinciates> liasse 2450.

791. Aranjuez, 20 avril 1652. — Ordre de Philippe IV au secretaire
d' Etat Geronino de la Torre.10

Le Conseil de Flandre exprimera ses remerciments a l’archiduc pour
40 les alcyons qu’il a envoyes.

Secrdtairerie d' Etat et de Guerre , reg. 252, fol. 258.

Estado, 2062.
790. 15 avril 1652. — Consulte du Conseil supreme de Flandre.
Charles Coeberger avait demande qu’on restituat aux etablissements

de bienfaisance les sommes pretees par eux du temps d’Isabelle. Les
monasteres, les hopitaux ne touchant plus de rentes etaient mines. Les 45

Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le roi de Pologne, Jean Casimir, a fait part a Madrid de la naissance

d’un prince heritier. L’archiduc doit designer un sujet qualifie pour se
15 rendre en Pologne pour presenter les felicitations du Roi (l).

Secreiairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol. 263.

792. Aranjuez, 21 avril 1652

le 14 avril, pour le capitaine Christoval de Guzman (fol. 252) ; le 21 avril, pour Antoine
Brun (fol. 261) ; le 22 avril, pour Francois van der Reest, gouverneur de L6au (fol. 311) ;
pour le comte de Bucquoy (fol. 313); pour le baron de Clinchamps (fol. 315); pour le
comte de Reckeim (fol. 317); le colonel Jacques Schlebusch (fol. 321); le 23 avril, pour le
conseiller van der Piet (fol. 325); pour le general Marsin (fol. 327); pour le comte d’Isen- 20
ghien (fol. 329) ; pour le due d’Aerscbot (fol. 333); le 24 avril, pour Sebastien Bravo de
Cambrana, capitaine de cavalerie (fol. 335); pour le comte de Leslie (fol. 338); le 14 mai,
Barthelemy Herrera de Barrientos (fol. 365) ; pour le trSsorier g6n6ral d’Ennetieres (fol. 366);
pour l’Electeur de Treves (fol. 372) ; le 24 mai, pour le pagador general Diego Henriquez
(fol. 385) ; pour Juan Tibanti (fol. 386) ; pour Juan de Liponti (fol. 387) ; pour Pablo Sfon- 25
drato (fol. 388) ; pour Marta de la Cueva (fol. 389); le 28 mai, pour le sergent-major

Francois van Zinnick (fol. 401) ; le 9 juin, pour Pedro Geraldino (fol. 430); le 12 juin, pour
le prince de Homburg (fol. 437) ; pour Miguel de Ugarte, proveedor de la flotte (fol. 439);
pour le sergent-major de Neverlee (fol. 441); pour Juan Martin del Hoyo Barrienta,
d6positaire de l’armee (fol. 443) ; le 15 juin, pour le due d’Aerschot (fol. 446) ; pour le JJQ
comte de Reckeim (fol. 447); pour le comte de Bucquoy (fol. 449); pour le baron de Clin-
champs (fol. 452) ; le 16 juin, pour Miguel Fernandez de Rivero (fol. 460); le 17 juin, pour
Marie et Isabelle de Hernani (fol. 463) ; le 19 juin, pour la Confrerie de la Passion a
Cologne (fol. 473) ; pour Andres Mangeli, auditeur a la nonciature de Madrid (fol. 475);
le 19 juin, pour le marquis de Correto (fol. 481); pour le capitaine Francisco Solgado 35
(fol. 483) ; le 26 juin, pour Ernestine de Ligne, veuve de Jean de Nassau (fol. 486) ; pour
les capucins Barea (fol. 489).

793. Du camp pres de Gravelines, 22 avril 1652.
a Philippe IV .

L’archiduc a insiste deja a diverses reprises sur le devouement de la
20 Flandre, en particular sur la contribution que cette province a fournie

en vue du siege de Gravelines. Dans le cas ou le bon espoir qu’on a de
prendre la place se realiserait, il y aurait lieu de tenir compte des
doleances des habitants. Ils se plaignent que les gouverneurs de toutes
les places sont des Espagnols. Jadis les gouverneurs de Gravelines etaient

25 des Beiges, jusqua 1 epoque du marquis d’Aytona ou le dernier d’entre
eux fut destitue a cause de certains soup^ons qu’on avait sur lui. Depuis,

f 1) Voir en annexe la lettre de felicitations adressee

Leopold-Guillaume

au souverain polonais (fol. 265).

V \
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ment ce projet semble impossible a realiser et Cardenas se trouve en

meilleure posture pour faire opposition a une manoeuvre aussi prejudi-
maintien des bons rapports entre l’Espagnc et TAngleterre. On

on n’a plus designe pour Gravelines que de simples commandants. La
place en question est de plus grande importance; il ne faut la confier
qu’a un sujet tout a fait sur. Si le Roi se decidait ulterieurcment ik desi-
gner un Espagnol comme gouverneur, il faudrait remplacer dans une
des autres places fortes de la Flandre le gouverneur espagnol par un 5
off icier beige C ).

ciable au
vient de conclure un accord avec le due de Lorraine qui est parti pour

s ia frontiere. En tout cas Leopold-Guillaume continuera a le surveiller.

Molenghien demeure avec une petite armee dans le Hainaut pour empe-
cher l’ennemi de faire des depredations dans les regions de Lille et de

Tournai. Nouvelles doleances sur le manque d’argent. L archiduc est
parti de Bruxelles n’ayant plus que 2,000 ecus. De loute cette annee il

10 n’a encore rien repu de sa solde personnelle. On lui doit beaucoup

d’argent. Le personnel de sa maison est dans la misere.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol. 272.

794, Du camp pres de Gravelines, 22 avril 1652. — Leopold-Guillaume
a Philippe IV .

L’Electeur de Treves a notifie la mort de son predecesseur et sa propre 40
enlree en fonctions. L’archiduc a charge le seigneur d’Autel, noble
luxembourgeois, de lui presenter ses felicitations et l’assurer du desir
qu’on eprouve d’entretenir avec lui des relations de bon voisinage.
L’Electeur a repondu sur le meme ton et a demande la levee de la saisie
faite de certains biens de son predecesseur situes au Luxembourg. L’ar- 15
chiduc a charge le Gonseil prive d’examiner cette affaire.

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 252, fol. 274.

SecrHairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol. 276.

796,.Du camp pres de Gravelines, 22 avril 1652. — Leopold-Guillaume
a Philippe IV .

En vue de la designation d’un president du parlement de Dole et pour
se conformer aux precedents, 1’archiduc a demande 1 avis du gouverneur
de la province, du parlement lui-meme et du Gonseil d Etat. Les candi-
dats proposes sont Antoine Brun, Claude Bereur, le vice-president Lulier
et le conseiller Jean Brun.

Antoine Brun serait le candidat le plus designe, mais son poste d’am-
bassadeur a La Haye est un obstacle. Il est tres au courant des negocia-
tions avec les Hollandais et puis il n’a pas pose sa propre candidature
mais bien celle de son frere Jean Brun.

Bereur conviendrait aussi, mais il pose comme condition qu’on lui
25 conserve ses gages de conseiller au Conseil d’Etat et au Conseil prive.

S’il voulait se contenter de ceux afferents a la dignite de conseiller d’Etat
on pourrait les lui conserver tout en lui payant en plus les emoluments
de la presidence de Dole. Il pourrait garder aussi son poste au Conseil
prive.

Enfin Lulier ou Jean Brun pourraient aussi convenir ( x).
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol. 278.

45

795. Du camp pres de Gravelines, 22 avril 1652. — Leopold-Guillaume
a Philippe IV .

Siege de Gravelines. L’ennemi a tente en vain d’introduire un secours 20
dans la place. Le gouverneur de Dunkerque a fait sortir tous les bour-
geois qui ne disposent pas d’une reserve de vivres suffisante pour trois
mois. D’autre part, on va tacher du cote espagnol d’amener les
tions necessaires pour commencer l’attaque de Gravelines. L’armee est
en bon etat, encore qu’on dispose de peu de moyens. Malgre tout, 25
1 archiduc est plein d’esperance. L’operation a ete tres opportune pour
entraver les tractations des Frangais avec le parlement d’Angleterre
vue d’une cession a ce dernier de Gravelines et de Mardyck. Actuelle-

(!) Le 5 juin, Philippe IV r6pond qu’il faut designer un Espagnol pour le gouveme-
ment de Gravelines, mais que Tarchiduc doit prendre les mesures necessaires pour 30
donner satisfaction a la Flandre (fol. 413).

20

muni-

en 30

(!) Voir les annexes (fol. 280 et suiw).
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797. 22 avril 1652. — Consulte du Conseil supreme de Flandre .
801. Aranjuez, 27 avril 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

A propos du comte d’Arenberg qui pretend porter le titre de due.
Plusieurs nobles beiges ont re$u des titres de souverains etrangers. Ainsi
le comte de Henin avait ete cree par le roi de France due de Bournon-
ville; le marquis de Marnaix avait ete nomme due de Pondevaux dans 5

les memes conditions. Or, dit le Conseil, en Belgique on ne peut se
prevaloir d’un titre etranger, meme quand il a ete confere par
l’Empereur.

Les Etats de Brabant pretendent, en vertu de . leurs privileges, etre

serment de fidelite, si on ne les exempte pas des logements

militaires. On a examine les lettres et le memorial remis a l’archiducdelies de leur

reduisent a trois points : 1° les Etats ne doivent les
is membres de l’assemblee a ete consulte5 par les Etats et qui se

subsides que si chacun des trois __

0 ils demandent l’exemption des logements; 3° ils se plaignent
repondu a leurs doleances.

points : 1° on ne peut blamer les Etats
a part; 2
des termes blessants dans lesquels on a

Secretarias provinciates, liasse 2450.
Le Roi reprend chacun de

10 d’avoir fait des representations; 2° en matiere de logements il faut autant

que possible leur donner satisfaction , mais tout le pays doit contribuer

a Fentretien des troupes; 3° il faut s’abstenir de toute rudesse a leur

egard. Ces peuples se gouvernent mieux par la douceur que par la

rigueur O . Dans les temps aussi tristes il faut eviter de les irriter, sur-

15 tout dans des ecrits signes de Son Altesse et dont les copies se repandent

dans le public. Le Roi espere que le nouveau chancelier, Robert Asse-
accommodement avec les Etats .

ces

798. Aranjuez, 24 avril 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume . 10

Le Roi demande qu’on lui envoie encore des alcyons.

Secr&tairerie d' Etat et de Guerre , reg. 252, fol. 339.
Estado, 2262.

799. Aranjuez, 24 avril 1652. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

Le Roi veut qu’a l’avenir on lui indique les nominations que Parchiduc 15
fail aux eveches vacants, avant que celles-ci ne soient envoyees a Rome
et que les demarches eventuelles se fassent par Fintermediaire de l’am-
bassadeur espagnol et non par Fagent des Pays-Bas . Il reitere les ordres
donnes anterieurement a ce propos.

- liers, preparera la voie a un
Estado, 2262.

802. Aranjuez , 27 avril 1652. — Philippe IV a Cardenas .

Le diplomate a fait savoir au Roi que des ambassadeurs hollandais
sont arrives a Londres dans le but de conclure une ligue avec le Parle-
ment et qua cette occasion lui-meme a propose au Parlement de s’allier

avec FEspagne. Il a demande aussi au Roi de lui envoyer une

procuration et des ordres. Il a ajoute qu’il avait insinue aux Anglais de

25 conquerir Calais et d’aider le Roi a reprendre Gravelines, Dunkerque et
Mardyck.

Le Roi repond que la question demeure en suspens parce que bon
nombre de theologiens mettent en doute si on peut faire alliance avec
des heretiques pour attaquer un roi catholique. Aussi Cardenas ne doit-il

20

Secr6tairerie d' Etat et de Guerre , reg . 252, fol . 341. 20

800. Aranjuez, 25 avril 1652. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

On a conclu un contrat avec Jacques le Gouverneur, de nationalite
beige, pour que celui-ci equipe une flotte de six navires et vienne servir
le Roi en Espagne. Il est convenu que Fargent qu’il y aura lieu de lui
remettre sera envoye aux Pays-Bas. Le Roi avertit l’archiduc que Fargent 25
a ce destine arrivera bientot (x) .

SecrHairerie d' Etat et de Guerre , reg . 252, fol. 343.
(q Siendo tambien llano que aquellos pueblos se gobiernan mejor con blanduras que

con rigor .
30

(!) Voir en annexe un extrait du contrat (fol. 344) .

A
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pas pousser plus loin les propositions relatives a Calais, jusqu’4 Farrivee
de nouveaux ordres. Le Roi envoie malgre cela la procuration demandee
parce qu’il desirerait un renouvellement du traite de paix avec 1’Angle-
terre en y ajoutant la clause que la Republique ne fera alliance avec
aucun ennemi de FEspagne et reeiproquement. Pareille clause mettrait 5
le Roi a l’abri de toute difficulty pour reconquerir le Portugal. Si cet,

accord n’etait pas possible a cause de Finsistance des Anglais pour arriver
a une alliance militaire impliquant pour le Roi Fobligation de les aider
a reconquerir Calais, Cardenas tacherait de faire trainer les choses
jusqu’a ce que le Roi ait entendu les plus grands t.heologiens espagnols io
et puisse prendre une decision finale (x).

6 mai 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume805. Aranjuez,

oionel Sebaslien Henri Crivelli a ete envoye a la Cour de Madrid
palsies cantons suisses catholiques. II a rapporte que pour contrecarrer
les efforts des Frangais, il serait opportun de renouveler I’alliance

. II faudrait que Brun assistat a la seance pleniere
Fade an mois de juin ; si l’ambassadeur esl retenu a

aurail lieu de le remplacer par un ministre bourguignon,

5 concliie jadis avec
< jui (Ioil. so lenir a
La Have, il v
inert au couranl des affaires suisses. T .’archiduc esl 'invite a designer

eux

1 ’ageill a oboisii* a cet effet .
Seerelairerie (VPtat et de Guerre, reg. 252, fol. 362.HI

Secretairerie d' fJtat et de Guerre, reg. 252, fol. 349.
Memoire envoye par Antoine Brun806. Bourbourg, 14 mai 1652.

a Varchiduc Leopold-Guillaume.803. Aranjuez, 29 avril 1652. — Philippe IV a. Leopold-GuiUaume.
Le Roi reconnait combien grandes sont les necessites des Pays-Bas,

mais il ajoute qiFelles ne sont pas moindres en Espagne. Il est impos- 45
sible d’envoyer une provision speciale pour les depenses dont il est ques-
tion dans la consulte du Conseil des Finances du 16 novembre 1651 (2)
precedent a propos du personnel de la chapelle royale, des gens du
palais, etc. On pourrait y affecter le produit des medianates. Au sujet
du revenu des logements militaires Farchiduc fera rapport sur le 20
montant de ce revenu et son mode de distribution. Il expliquera si on
pourrait en affecter quelque partie aux depenses indiquees ci-dessus.

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 252, fol. 355.

Ce memoire IraitanL du pays d’Ouire-Meuse porte les annotations du
Conseil d’Etat beige. L’archiduc Leopold-Guillaume Fenvoya au Roi

15 avec sa letlre du 24 mai.
Estado, 2079.

807. Madrid, 14 mai 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
On sait que les navires hollandais occupes a la course penetrent dans

les ports des Indes pour y faire du commerce. 11 y a la un abus, une
20 contravention manifesto au traite. Le Roi a fait donner des ordres for-

mcls a tous les minisires des Indes de ne tolerer aucun navire de course
qui ne flit, muni d’une permission expresse et de n’admettre en aucun
cas ni les llollandais ni lcurs navires.

Lorsqu’on delivrera aux Pays-Bas des patentes de course, on reclamera
ne pas trafiquer avrec les Indes.

Secretairerie d' fttat et de Guerre, reg. 252, fol. 368.

804. Aranjuez, 3 mai 1652. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
La ville de Bordeaux suit le parti du prince de Conde. 11 parait que 25

ses habitants ont a se plaindre des navires de course. Le Roi veut qu’on
leur accorde libre passage et qu’on charge le marquis de Lede et Fami-
raute de Bruges de donner ordre a tous les armateurs d’Ostende de
s’abstenir de toute depredation contre eux.

Secretairerie d' Ptat et de Guerre, reg. 252, fol. 359.
(J ) Le 27 avril, le Roi communique cette lettre a l’archiduc (fol, 346).
(3) Voir plus haul n° 730.

25 drs interesscs, Fcngagemcnt de

808. Madrid , 14 mai 1652. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
30 On a examine inurement la pretention du due d’Aerschot et des mem-

porter le titre de dues d’Arenberg, Le Roi a resolubres de sa famille de
TOME TV . 42
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de refuser a ses sujets la permission de porter aucun titre decerne par
des princes etrangers. II faut s’en tenir a 1’ordonnance des archiducs
datee de 1616. C’est pour ce motif qu’on a refuse au comte de Henin et
au marquis de Marnay de se parer du titre de due qu’ils avaient regu du
roi de France. On a fait savoir a d’Aerschot qu’il doit renoncer a porter 5

le titre de due d’ Arenberg pour garder celui de due d’Aerschot, a cause
duquel on lui a confere la grandesse d’Espagne. II ne faut pas deroger
pour lui a la legislation ordinaire ni ouvrir la porte a aucune nouveaute.

Secretairerie d' ft tat et de Guerre , reg. 252, fol. 375.

811. Du camp a Bourbourg, 22 mai 1652, — Leopold -Guillaume a

Philippe IV .

Les Francis absorbes par leurs querelles intestines sont incapables

(Tagir au dela de leurs frontiers. Si on attaquait une de leurs places on

5 risquerait de les pousser a se reconcilier entre eux . L’archiduc a done

songea reconquer* une des places des Pays-Bas, ce qui pourrait faciliter

la conclusion de la paix. II a charg6 Fernando de Solis de tocher de se

procurer des informations sur les garnisons de Gravelines et de Dun-

kerque. On a appris ainsi qu’a Dunkerque il y a deux mille Fran$ais et

10 Suisses, k Gravelines, il n’y a pas plus de cent hommes. Dans le Bou-
lonnais se trouve un regiment de Polonais. De Solis etait d avis que la
moins difficile etait Tattaque de Gravelines. L’archiduc a decide cette
operation en grand secret. Le 11 du mois on a pris position devant la
place, k la surprise de l’ennemi. Au meme moment des navires sont

45 partis de Nieuport pour faire le blocus par mer. L’ennemi a subi un
echec; le 13, une troupe envoyee de Calais pour s’introduire a Gravelines
a ete defaite. Du c6te espagnol il y a des Espagnols, des Wallons, des
Aliemands et des Italiens.

Cardenas a fait savoir que le gouverneur de Dunkerque a propose au

20 parlement d’Angleterre la vente des places de Dunkerque et de Mardyck
de la part de Louis XIV. L’archiduc a fait declarer en Hollande que
Dunkerque etait bloquee par mer et que toute tentative d’y introduire
des vivres ou des munitions equivaudrait a une rupture avec l’Espagne.
Les marchands hollandais ont des lors renonce a vouloir y introduire

25 des marchandises. Details sur le siege de Gravelines. Sfondrato a ete
tue. Le 19 la ville a capitule. L’archiduc y est entre et a fait chanter le
Te Deum. On disposait pour cette entreprise de ressources bien reduites,
on n a repu d Espagne que fort peu d’argent; les provinces ont contribue
aux besoins. En tout cas on n’a pu donner satisfaction a la troupe qui

30 a si bien travaille. La commodite des cours d’eau et le beau temps ont
facilite les operations.

Philippe IV a Leopold-Guillaume .809. Madrid, 14 mai 1652. 10

Le chancelier de la Toison d’or a relate Tabus commis par les princes
de Lobcowitz et d’Eggenburg et le due d’Aerschot en matiere de port
d’armoiries. L’archiduc est invite a donner son avis sur la matiere C1) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 252, fol . 378.

810. Du camp a Bourbourg, 22 mai 1652. — Leopold -Guillaume a 15
Philippe IV .

L’annee precedente le Roi a presGrit de chercher un sujet apte a
remplir les fonctions de consul a Amsterdam. On n’a pas trouve sur le
champ un candidat et en plus Brun a ecrit que le consul a nommer ne
serait pas bien vu des Etats-Generaux a cause d’un conflit surgi avec des 20

ministres espagnols a Saint-Sebastien. Depuis, ce conflit s’est apaise et
on s’est efforce de trouver une personnalite apte aux fonctions de consul .
On a propose le Bourguignon Jacques Richard, sujet du Roi,
connaissant les langues et n’etant pas commer^ant. Brun le connait et
approuverait ce choix. On a dit a l’archiduc qu’il etait intelligent. Le 25
Roi prendra une decision. Le consul dependant directement de l’ambas-
sadeur a La Haye, Brun pourra declarer ce qu’il y a lieu de lui payer.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 252, fol. 380.

(i ) Le 29 juillet, l’archiduc repond que les deux premiers inculp6s sont sujets de
l’Empereur et qiu’on n’a done rien & leur dire. Au due d’Aerschot on a formellement 30
intimS l’ordre de s’ahstenir de toute derogation en cette mature (reg. 253, fol. 841).

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 252, fol. 381.
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812. Du camp a Bourbourg, 24 mai 1652. — Leopold-Guillaume a

Philippe IV .
Le due de Lorraine s’est accorde avec le due d’Orleans, s’engageant

en cas de besoin a l’assister avec toutes ses troupes et en tout cas avec
la moit.ie, laissant l’autre, soit 4,000 liommes, au service du Roi. Le due 5

a penetre en France avec 8,000 homines environ, il a re$u des agents de
Mazarin et. du due d’Orleans, traitant avec tous et disant tantot que e’est
au nom de Louis XIV tantot a celui des Princes qu’il s’avance dans le pays.
Tout cela est bien en harmonie avec son temperament volage. Ainsi on
s’est fait grand tort chez le parti des mecontents qui n’ont plus confiance 10

dans l’assistance qu’on leur a promise. L’archiduc a envoye Gabriel de
Toledo aupres du due. D’apres les dernieres nouvelles il ne se trouve pas
loin de Soissons et continue a negocier avec les deux partis. Le due n’est
l’ami de personne mais il affiche une hostility declaree contre Conde.
Cela cause a Leopold-Guillaume les plus grands soucis.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol. 391.

ration de la Flandre. Depuis on a du cependant surseoir a l’execution

de oe projet a cause des nouvelles venues de France. Les armees combi-
ng du Roi et de Conde ont subi un echec. Ce dernier reclame du secours

et il y a lieu de craindre que, malgre les engagements pris, il ne se

S lsconcilie avec la Cour. On lui a presente des renforts espagnols. Le

due de Lorraine pourrait tirer l’archiduc d’embarras, mais ce n’est pas

chose facile de le persuader. Le Roi a donne l’ordre formel d’assurer le

maintien du parti fran^ais. C’est en verlu de cette prescription qu’on a

envoye le prince de Ligne vers la fronthVe. On a place a Gravelines une

do garnison de 1,000 hommes; 2,500 autres sont demeuies pour faire le

blocus de Dunkerque, auquel parlicipenl aussi quelques navires de

guerre.
Telle est la situation do moment ; au milieu de la misere oil on se

trouve, c’est merveilleux qu’on ait pu agir de la sorte.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol. 394.

4*

1515

815. Madrid , 28 mai 1652. — Philippe IV d Leopold-Guillaume .

813. Du camp a Bourbourg, 24 mai 1652. — Leopold-Guillaume d
Philippe IV .

Le Roi a renonce a 1’envoi qu’il avait demande de six fregates destinees
a venir renforcer la flotte qui assiste Conde. Il a conclu un contrat avec
Jacques le Gouverneur, en vertu duquel celui-ci s’oblige a venir servir

20 le Roi a Bordeaux, avec une escadre de six navires.
Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 252, fol. 398.

Le Gouverneur envoie au Roi un m’emoire de Brun relatif aux pre-
tentions des Hollandais sur le quartier d’Outre-Meuse et demande qu’une 20

decision soit prise a ce sujet.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 252, fol. 393.

816. Anvers, 22 mai 1652. — Antoine Brun d Philippe IV .
Au sujet du pays d’Outre-Meuse. Cette lettre est accompagnee des

memoires des 17 et 18 mars cites plus haut. (V. n09 782 a 784.)
Estado, 2079.

814. Du camp a Bourbourg, 24 mai 1652. — Leopold-Guillaume d
Philippe IV .

Apres la prise de Gravelines, l’operation la plus glorieuse eut ete 25

l’attaque d’Arras. Il ne faut pas y songer parce qu’on manque presque
de tout ce dont on aurait besoin. Des lors on s’est decide a se porter sur
Dunkerque, la place la plus voisine. La ville en question est tres repu-
tee 0) et on dispose des vivres et munitions requis grace a la collabo-

25

817. Gravelines, 24 mai 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Meme sujet. Cette lettre est accompagnee du memoire d’Antoine Brun

portant la date du 14 mai. (V. n° 806.)
( i ) El nombre que tiene en el inundo. 30 Estado, 2079.
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818. 27 mai 1652. — Consulte du Conseil d' Etat espagnol .
Au sujet d’une lettre de l’archiduc Leopold-Guillaume, ecrite de

Gravelines le 22 avril, et de la proposition faite au nom de la reine
Christine par un Jesuite tendant a etablir des relations commereiales
entre la Suede et le port d’Anvers. La reine a ete amenee a faire cette 5

pioposition par suite de Faffection qu’elle porte au catholicisme.
La lettre de l’archiduc est accompagnee d’une copie de la lettre de

Christine, copie non datee.
Le Conseil remarque que 1’article 14 du traite de Munster s’oppose a

Lexecution de ce projet. Mais, pour tout ce qui n’est pas interdit par io

ce traite, il ne demande pas mieux que de voir des relations s’etablir
avec la Suede. II faut, en tous cas, remercier la reine de sa demarche.

Estado, 2078.

Farchiduc a fait donner
Bas et la Suede. Le Roi approuve la reponse que

et il ajoute qu’il a decide de mettre Gamarra au courant de ce qu y

lieu de faire a ce propos. 11 communique a l’archiduc la lettre qu

envoyec a Gamarra ( ) .
Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 252, fol. 407.

5

822. Madrid , 5 juin 1652. — Philippe IV a Leopold:Guillaume.
im

donnes en vue du paiement du
Le Roi rappellc les ordres qu’il a

president et des membres du Conseil supreme de Flandre. Ce paiement

doit avoir le pas sur celui des fonctionnaires en service aux Pays-Bas .
to Le marquis de Leganes a insiste a nouveau pour que cet ordre soit

Conseil des Finances d’affecter & cetteexecute. Il faut prescrire au
depense les nouvelles ressources (2) .

819. 29 mai 1652. — Consulte du Conseil supreme de Flandre.
Appuie 1’university de Louvain demandant qu’on respecte les privi- 15

leges qu’elle possede en matiere de nomination a certains benefices.
Secretarias provinciates, liasse 2450.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol. 416.

823. Madrid, 9 juin 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .
is Antoine Brun a fait savoir qu’il se rendait a Bruxelles pour arranger

la question de la satisfaction a donner au prince d’Orange en vertu de
la paix de Munster, pour laquelle les Ftats-Generaux faisaient des
instances reiterecs. Le Roi exprime a nouveau sa volonte formelle de
leuir les engagements qui ont etc pris.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 252, fol. 419 (3).

820. Madrid, 31 mai 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Au sujet de la prochaine election d’un roi des Romains et de la

candidature de l’archiduc Ferdinand-Charles. Pareille eventuality serait 20

prejudiciable a la maison de Habsbourg. Il serait interessant de connaitre
l’opinion des Suedois a propos de cette election, d’autant plus que leur
sympathie pourrait etre de grand prix pour le candidat qui en serait
l’objet. Il y a lieu done de hater le depart de Gamarra ou a son defaut
de Pimentel de fagon a pouvoir prendre a ce sujet les informations 25

desirables.

20

( ) I .a lellrt * adrpssdc a (iamnrra se trouve en annexe. Il y est prescrit de repondre
a la reine de Suede de belles paroles et d’ajouter que le Roi se considere comme lie par
le traite qu ’ il a conclu avec les Hollandais, particulierement qu’il est impossible de per-
mellre l’arrivee des navires suedois a Anvers, sinon en passant par la Zelande, mais

% qu’a leur arrived a Anvers les navires en question recevront le meilleur accueil (fol. 409).
Le 11 juillet , le Roi designe Antonio Pimentel pour remplacer eventuellement Gamarra
( reg 253, fol. 33) .

(2 ) V°ir en annexe une lettre de Leganes au Roi (fol. 418). L’ordre royal est encore
renouveld le 12 octobre ( reg. 253, fol. 254).

30 (a ) Le 29 juillet, Leopold-Guillaume rdpond qu’il fera son possible. Il serait a propos
que le Roi desintdresse le prince d’Orange en argent lors de I’arrivde de la flotte des
Indes ( reg. 253, fol. 93).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol. 403.

821. Madrid , 31 mai 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
La reine de Suede a charge un Jesuite de faire des ouvertures a Farchi-

due en vue de l’etablissement de relations commereiales entre les Pays- 30

S'
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des Pays-Bas et d’eviter que les troupes du due de Lorraine ne

mettent encore des depredations dans ses Etats. II voudrait aussi qu’on

lui remette les pioprietes de son predecesseur qui ont ete saisies dans

le Luxembourg. Le Roi serait tres heureux qu’on

S tion 0).

com-824. Madrid, 9 juin 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Esteban de Gamarra a ecrit au Roi et lui a fait un long rapport du

proces qui lui a ete intente. Francisco de Yalcarcel a aussi ecrit a ce
propos. Gamarra se plaint de Fuensaldana et de Valcarcel, il les recuse
tous deux comme etant ses ennemis et demande qu’on lui donne comme s
juges les membres du Conseil de Guerre presents aux Pays-Bas, ou au
moins qu’on adjoigne a Yalcarcel des juristes beiges. 11 se pretend voue
sans cela a une ruine complete. Valcarcel expose que l’origine du proces
intente a Gamarra reside dans les plaintes des habitants du comte de
Namur a propos des exces commis par les troupes allemandes et lorraines io
placees sous la direction de Gamarra. II convient sans doute de punir
les coupables, et cela n’est pas facile dans une armee payee irregulie-
rement et composee de nationality etrangeres, habituees au pillage.
Un des griefs allegues contre Gamarra consiste en ce qu’un de ses
regiments envoye dans differents villages du Brabant wallon s’est is
defendu contre les habitants qui ne voulaient pas le recevoir et lui
avaient tue et blesse plusieurs hommes. On a procede contre Gamarra
avec une rigueur inaccoutumee, on n’a demontre aucune accusation
portee contre lui, il a deja subi un long emprisonnement sous le gou-
vernement du Cardinal-Infant. L’archiduc designera des juges compe- 20
tents, tant militaires que civils, de fagon a oe que Gamarra puisse
entreprendre son voyage en Suede. .Gamarra a de longues annees de
service et de grandes capacites, il a participe a des operations impor-
tantes sous les gouvernements precedents (*).

Secrelairerie d' Blal et de Guerre , reg. 252, fol . 422.

lui donnat satisfac-
Secritairerie d' fitat et de Guerre, reg. 252, fol. 424.

826. Madrid, 9 juin 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
der Piet du Conseil prive pour

de Flandre. L’archiduc fera
venir

4»
Le Roi a designe le conseiller van

remplacer Asseliers au Conseil supreme
10 connaitre cette designation a l’interesse en lui prescrivant de

incontinent occuper son poste (2).

r*

Secrelairerie d' Etat el de Guerre , reg . 252, fol. 426.

827. Madrid, 9 juin 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
cesse de faire les plus vives instances pour qu’on lui permette

poste. Il se plaint de sa mauvaise sante qu’il attribue au
moment de faire droit a son desir,

Brun ne
& 15 de quitter son

climat. Il ne convient pas en ce
ferait bien de lui chercher un successeur eventuel. L’archi-pourtant on

due presentera des candidate tant militaires que juristes.
Secrelairerie d' Etal el de Guerre , reg . 252, fol . 434.

828. Bruxelles, 15 juin 1652. — Leopold-Guillaume d Philippe IV .
20

Depuis la mort du baron de Ribeaucourt, le gouvernement de la
Gueldre est vacant. Les candidats de l’archiduc sont le marquis d’Aiseau,
chef du Conseil des Finances, le comte d’Isenghien, le marquis de
Bassignies, gouverneur d’Avesnes et le baron de Dramelay, majordome

25 de l’archiduc.

25

825. Madrid, 9 juin 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
L’Electeur de Treves a fait part de la mort de son predecesseur et de

sa propre entree en charge. Il a demande que le Roi prescrive a l’archi-
duc d’entretenir de bons rapports avec ses sujets habitant les frontieres

Secrelairerie d' Etal et de Guerre , reg. 252, fol . 450.

(!) Le 29 juillet, 1’archiduc fait savoir qu’il a donn6 au due de Lorraine les ordres
requis (reg. 253, fol. 85).

(2) Le 29 juillet, Leopold-Guillaume prie le Roi d’examiner a nouveau les inconv6-
30 nients resultant de cette nomination (fol. 253, fol. 86).

(!) Le 17 juin, l’archiduc declare qu’avant de substituer Pimentel a Gamarra on atten- 30
dra la fin du proces engage contre celui-ci (fol. 468). — Voir encore les lettres du Roi
du 22 octobre (reg. 253, fol. 267) et du 31 octobre (fol. 292). 43TOME IV .

j.
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829. Bruxelles, 15 juin 1652. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .

Au sujet des ordres donnes par le Roi a propos des nominations eccle-
siastiques concernant lesquelles toutes les demarches a faire a Rome

doivent etre confiees a l’ambassadeur espagnol. Malgre cela, il est oppor-
lun d’y conserver un agent connaissant. les langues et les usages du 3

pays. En tout cas, il dependra de l’ambassadeur.
Secretairerie d' Elat et de Guerre , reg. 252, fol. 453.

831. Bruxelles, 15 juin 1652. — Leopold-Guillaume d Philippe IV .

La mort dc Sfondrato a bouleverse les decisions qu’on a prises au

aux posies superieurs de l’armee. Molenghien ne
sujet des promotions
veut pas accepter le poste de gouverneur du Luxembourg, si on ne lui

5 laisse sa soldo de mailre de camp general comme il l’avait demande. Le

Roi doit faire savoir s’il y a lieu de lui notifier que dans ce cas il n’a

qu’a rosier chcz lui 0) . L’archiduc estime qu’il n’est pas conciliable

la dignite royalc que ses sujets mettent tant de conditions a accepter les

faveurs qu’on lour fait.
10 L’archiduc ne s’esl pas decide a proclamer la nomination de Garcies

dans l’arlillerie, avec retention du gouvernement de Cambrai, parce que
ce serait un mauvais precedent qui donnerait lieu a de justes plaintes.

On a refuse jadis a plusieurs le cumul des postes militaires et des gou-
vernements. On s’exposerait en plus a line foule d’autres desagrements.

lr, L’archiduc a sonde le marquis de Lede pour le poste de maitre de

camp general cl cclui-ci a donne une reponse ecrite dont le Roi prendra
connaissance. Si Ton se decide a le nommer, le gouvernement de la
flolte devient vacant. Leopold-Guillaume proposera ulterieurement des
eandidats pour ce poste. On a encore offert la dignite de maitre

20 de camp general a Garcies. Si celui-ci acceptait, le gouvernement
de Cambrai scrait vacant. Le Roi l’a deja promis a Salazar. Le poste
vacant dans l ’arlilleric, a la suite de la mort de Sfondrato, serait bien
oceupe par Fernando dc Solis (2) .

avec

830. Bruxelles, 15 juin 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

L’archiduc est venu a Bruxelles pour tacher de se procurer les moyens

necessaires pour donner secours a l’armee qui a tant travaille au siege to

de Gravelines. 11 a fait tout ce qu’il a pu. La longue durcSe de la guerre,

les logements des troupes, le peu detendue du pays sont cause de ce

que les sujets ne peuvent aider que dans une faible mesure it faire face

aux immenses necessity. Il n’y a pas moyen de continuer & donner it la

troupe le pain de munition. On ne pourra pas profiler dc la persistance 15

des troubles en France. La misere de l’armee est a son comble. les soldats

de toutes nationality passent a l’ennemi, une troupe d’Allemands qu’on

voulait punir pour leur pillage se sont revoltes, tout cela est le prelude
d’une mutinerie generate. L’archiduc va partir en campagne d’ici &

quelques jours et se rendra en France pour ne pas abandonner les parti- 20

Les troupes de ces derniers sont tres inferieures a l’armee desans.
Louis XIV commandee par Turenne. Pourtant une attaque dirigee par
celui-ci contre Etampes, ou se trouvaient les restes de l’armee des

partisans, a echoue. G’est un ties heureux succes. On a negocie avec le

due de Lorraine afin qu’il cedat ses troupes pour secourir les princes 25

frnngais, il y a consenti . Sa cavalerie a jete un pont sur la Seine pres de

Charenton. Ce fut la cause principale de l’echec franpais it Etampes.
Le Roi devrait le remercier et lui demander la continuation de ses bons

Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 252, fol. 456.

25 832. Bruxelles , 17 juin 1652. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .
L’archiduc rappclle qu’anterieurement deja il avait exprime son

opinion au sujet du Conseil supreme, si couteux et si peu utile. Il croyait
qu’au fur et a mesure que les emplois deviendraient vacants, on les
supprimerait. Voici qu’on a appris qu’un fonctionnaire

offices. Il a ete a Paris et a negocie avec les agents du Roi et ceux des

princes, du moins a ce qu’on a appris. Maintenant on dit qu’il a conclu 30

un accord avec Conde. Telle est la situation du moment.

en service a

( M Que sc esle en su cassa.
(2}

+
Voir en annexe la Spouse cle Lede. Celui-ci dit avoir des scrupules a accepter

un poste si important eu egard a son manque de talent (fol. 458) !

30

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 252, fol. 454.
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Modrid a fait part & Van der Piet de sa nomination, avant meme que
l’archiduc eut re?u du Roi la lettre qui l’annongait. Leopold-Guillaume
s’etonne de ce qu’on fasse part directement aux sujets des faveurs que
le Roi leur accorde, alors que lui-meme gouverne le pays. II proteste de
ce que pareils emplois soient conferes sans qu’on l’ait consulte.

Van der Piet est ik la fois instruit et bon juge; ce sont des titres a un
siege au Conseil prive; son absence s’y ferait sentir. 11 ne semble pas
que sa presence soit necessaire a Madrid.

immediatement envoye Fuensaldana a la frontiere frangaise. Cette

conduite dc Lorraine est tout a fait contraire aux obligations resultant

lui du contrat conclu pour cette annee.

SecrStairerie d' fitat et de Guerre, reg. 252, fol. 491.
pour

5

Philippe IV a Leopold-Guillaume .s 836. Madrid , 30 juin 1652.

faire de nouvelles instances a la CourUn agent de Condo est venu
pour que, dans le cas oil lc prince sc trouverait dans le besoin, on renon-
gat a loutc autre operation pour lc sccourir. Le Pioi renouvelle les ordres

qu il a deja donnes anterieurement a ce sujet.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 252, fol. 467.

833. Madrid, 19 juin 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Le Nonce de Madrid a fait de nouvelles insistances pour que les fonc-
tions ecclesiastiques et les postes de conseillers ecclesiastiques au Grand
Conseil et au Conseil prive soient confies a des sujets n’ayant aucune
attache avec le Jansenisme. Le Roi veut qu’il en soil ainsi, mais il pres-
ent d’agir de telle fagon que cette exclusion demeure secrete, de fagon 45

a eviter de nouvelles disputes.

10

Secretairerie d' filat et de Guerre , reg. 252, fol. 493.10

837. Madrid , 30 juin 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Ordre dc restituer aux habitants de Bordeaux les embarcations qui ont
ete saisies par un navire ostendais.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol. 477. Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 252, fol. 495.

834. 21 juin 1652. — Pedro Coloma, secretaire du Conseil d’ Etat , a
Geronimo de la Torre , secretaire du Conseil supreme de Flandre.

Le Roi, a la suite de la consulte du 23 mai, a ordonne d’ecrire a l’archi- 30

due pour qu’il ne permette pas aux freres Barrea de resider dans les
Pays-Bas parce que, tant qu’ils y seront, ils provoqueront des difficulty.

Estado, 2262.

838. Madrid, 2 juillet 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.i ;>

Le Roi a decide de modifier le chiffre de sa correspondance secrete
et il communique a rarchiduc lc nouveau tableau conventionnel (x) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 3 ( 2) .

( i ) Le 17 decombro, rarchiduc accuse reception cle cette lettre (fol. 380).
(-) Voir pour le second semestre de 1652, une serie de lettres particulieres : le l0r juil-

let , pour Andres de Alvarado y Bracamonte, aide cle chambre du Cardinal-Infant (fol. 1) ,
pour le baron de Dramelay (fol. 2); le 3 juillet, pour le due de Guise (fol. 7); le 6 juillet,
pour Cornelie Vincoles, veuve de l’alfere Pedro Gomez de Avila (fol. 27) ; le 11 juillet,
pour le colonel Tibanti, agent du due de Lorraine (fol. 29), pour le marquis d’Ayseau

25 ( fol . 31) , pour Jean de le Roeux, auditeur designe a la Chambre des Comptes (fol. 41) ,
pour le maitre de camp Juan Lipont-i (fol. 43); le 16 juillet, pour le marquis de Matthei
(fol. 54 ) ; le 16 juillet, pour Francisco Sanchez Paldo, lieutenant general de la cavalerie
16gfcre (fol. 67) ; le 24 juillet , pour Marie et Isabelle, filles de Diego de Hernani (fol. 73) ;
le 28 juillet, pour le comte de Henin (fol. 79); le 29 juillet

s. 30

835. Bruxelles, 29 juin 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

On a appris que le due de Lorraine s’est arrange avec les Frangais. 25

Il avait ete attaque par Turenne et e’est alors que les tractations se sont
engagees. On a exige du due que dans les quinze jours il se retire de
la France, ce qu’il s’est mis a faire. On n’en sait pas plus. L’archiduc a pour le trisorier g§n6ral
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839. Madrid, 5 juiliet 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Au sujet de la nomination d’un nouveau president du parlement de
Dole. Prenant egard aux merites d’Antoine Brun, le Roi designe son
frere comme conseiller au Conseil prive si le conseiller Bereur, du
Conseil prive, accepte la presidence de Dole. Si ce dernier n’acceptait 5

pas le poste en question, il faudrait le confier au vice-president Lulier.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 14-16.

Phi-— Leopold-Guillaume a
841. Valenciennes, 6 juiliet 1652.

lippe IV .

L’archiduc annonce qu’il est reste quelques jours de plus a Bruxelles

pour arranger les questions d’argent, de fagon a pouvoir donner quelque
& secours a la troupe. De la il s’est rendu a Mons, ou se trouvait egalement

Fuensaldana. Le due de Lorraine a envoye vers lui le secretaire Lorenzo

Rodriguez pour faire savoir a nouveau qu il voulait se porter au secours
rendre a Rethel. Il demande

des princes, passer par la Champagne et se
4 ou 5,000 hommes de l’armee royale avec du train d artillerie et des

10 munitions. En plus, il pretend que la Reine de France lui a fait des

ouvertures en vue de la paix. L’archiduc a accepte sa proposition, lui

demandant de se diriger vers La Chapelle ou il pourrait operer sa jonc-
tion avec l’armee du Roi et se porter ainsi au secours des princes. On

pent guere se fier a lui a cause de son caractere! Au sujet des ouvertures
15 de paix on a fait une reponse breve, exposant les desirs pacifiques du

Roi, qui etait. pret a accepter des conditions justes et honnetes et compre-
nant les princes. On a envoye un agent aupres de Conde pour s’informer

de l’etat du parti de ce prince et de ce qu’on peut en attendre. Les Etats
de Flandre voyant que 1’argent qu’ils ont donne n’est pas employe a

20 l’altaque de Dunkerque retirent leur proposition, sous pretexte qu’ils
n’ont plus de credit. L’archiduc est ainsi tres embarrasse. Il a fait expli-
quer aux Flamands la decision prise de renoncer a Dunkerque, mais il

craint qu’ils refuseront de faire ce qu’on leur demande 0) . Ils disent que
si les Anglais en prennent possession, il n’y a plus aucun espoir de le

25 reeuperer. Cependant il vaut mieux perdre une place que d’abandonner
les princes. Le prince de Conde a ecrit une lettre emouvante au comte
Fuensaldana. Celui-ci la fera connaitre au Roi avec la reponse qu’il y
a faite.

840. Madrid, 5 juiliet 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi veut que l’archiduc propose le comte de Bruay comme gouver-

neur de la Gueldre. 10
ne

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 18.

d’Enneti&res (fol. 87); le 29 juiliet, pour Esteban de Gamarra (fol. 101) ; le 30 juiliet, poor
le baron de Clinchamps, officier au service du Roi (fol. 106); le ler aout, pour la mar-
quise veuve Sfondrato (fol. 113) , pour Juan de Almaras, gouverneur d’Ostende (fol. 119) ,

pour Antonio de Fuertes (fol. 119) ; le 9 aout, pour la baronne veuve de Ribeaucourt 15
(fol. 127) ; le 12 aout, pour le colonel Ludovico Clerici (fol. 131) ; le 21 aout, pour le capi-
taine Pedro de Isaci (fol. 143) ; le 24 aout, pour Antonio Coloma, fils de Carlos Coloma

(fol. 146) ; le 27 aout, pour le comte de Fondara < (fol. 148) ; le 30 aotit, pour l’ltalien Domi -
nico Serragli (fol. 153) ; le 31 aout, pour le religieux Benigno del Vinga (fol. 163) , pour le

due de Guise (fol. 164) ; le 12 septembre, pour Antonio de Fuertes (fol. 172); le 15 septem- 20
bre, pour le jesuite Alonso de Heredia (fol. 174); le 17 septembre, pour les freres Antoine
et Jean Brun (fol. 190); le 21 septembre, pour Miguel de Ugarte, proveedor de la flotte

(fol. 195) , pour Diego Henrriquez de Castro (fol. 197) ; le 23 septembre, pour le comte de

Henin (fol. 233) , pour le comte d’Isenghien, gouverneur de la Gueldre (fol. 236), pour
Antoine Brun (fol. 237); le 22 octobre, pour la Confr6rie de la Passion etablie a Cologne 25
(fol. 265) ; le 25 octobre, pour le comte de Ritberg (fol. 273) , pour le prince Georges-Chretien,

landgrave de Hesse (fol. 275) ; le 31 octobre, pour le comte de Rebolledo et le religieux

fray Juan Guesmes (fol. 294) ; le 4 novembre, pour la marquise de Sfondrato (fol. 300) :
le 7 novembre, pour le tr6sorier general d’Enneti&res (fol. 309) ; le 13 novembre, pour
Juseppa de Melgar, veuve du capitaine Antonio Diaz (fol. 310) , pour l’alfere Diego Her- 30
nandez (fol. 312) ; le 20 novembre, pour le sergent-major Garcia de la Vega (fol. 316) ; le

21 novembre, pour le conseiller Hovynes (fol. 320) ; le 22 novembre, pour le marquis de

Trelon (fol. 330) , pour Philibert et Francisco Vaca Sotomayor (fol. 333); le 9 decembre,

pour Francois de Liere, abbe de Saint-Bertin (fol. 364); le 10 decembre, pour le colonel

Gamier, au service de Ferdinand III (fol. 366); le 13 decembre, pour Diego de Escovedo 35
Henriquez (fol. 367); le 17 decembre, pour Bernardin Rebolledo et Juan Guesmes (fol. 373),
pour le marquis de Trazegnies (fol. 382) , pour Manuel Ramiro, gentilhomme Catalan
(fol. 383) , pour le baron de Limale (fol. 384) , pour le Catalan Miguel de Planilla (fol. 387).

4»

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 253, fol. 22 (a).

30 f 1) A partir d’ici la lettre est en italien de la main mSme de Farchiduc.
( 2) Voir en annexe le texte de la proposition communiquee par Lorenzo Rodriguez

(fol. 2).

0*

*
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842. Madrid, 11 juillet 1652. — Philippe IV & Leopold-Guillaume. ouverture pour la paix generate, le

en tenant compte des
fran^aise et qu’ainsi il y eut
Roi devrait donner de nouveaux ordres a ce sujet
changements survenus recemment ( ).

une
Le Roi approuve la decision prise d’attaquer Gravelines et il se rejouit

de la reussite de cette operation. Il convient de recompenser ceux qui se
sont particulierement distingues a cette occasion. L’archiduc est invite
a les designer. Du reste le Roi proteste encore une fois de sa ferme deci- 5
sion d’envoyer l’argent necessaire.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 253, fol . 45.

5 845. Madrid , 16 juillet 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg . 253, fol . 35.

D’apres le rapport de l’archiduc, Dunkerque demeure bloque par
Le Roi repete que l’objectif principal doit etre d’assisterterre et par mer.

les princes frangais, de peur qu’ils ne se reconcilient avec Louis XIY,
et ainsi entraver les operations dirigees contre Barcelone.

to On enverra l’argent necessaire et on prendra a cet effet des dispo-
sitions d &s l’arrivee des galions et de la flotte d’argent.

843. Madrid, 11 juillet 1652. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
Le Roi charge l’archiduc de remercier la province de Flandre pour

l’assistance qu’elle a bien voulu preter a l’occasion de l’attaque de 10
Gravelines.

Secretairerie cl' Etat et de Guerre , reg. 253, fol . 56.Secretairerie d' Etal el de Guerre, reg. 253, fol. 39.

846. Madrid, 16 juillet 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.844. Valenciennes, 13 juillet 1652. — Leopold-Guillaume a Phi -
lippe IV . Au sujet des rapports d’ Antoine Brun concernant l’execution du

15 traite de Munster. La question du pays d’Outre-Meuse se resoudrait par
l’etablissement de la chambre mi-partie, prevue par le traite lui-ffieme.
Ainsi on eviterait toutes voies de fait et on consoliderait la paix. En tout
cas, il ne faut pas refuser d’entrer en negociations, surtout qu’on
pourrait les conduire de fagon a sauvegarder les interets du Roi ou au

20 moins a en arriver a l’etablissement de la chambre en question. Nulle
situation n’est pire que oelle ou on se trouve presentement, chacune des
deux parties conserve ses pretentions; de la naissent. des conflits qui
peuvent amener un jour la rupture. Tout cela cesserait. le jour ou la
chambre serait constituee. Brun insinue que le Roi pourrait se contenter

25 de garder la moitie du pays d Outre-Meuse tout en exigeant le maintien
dans 1 autre partie du culte catholique. On ne saurait prendre a ce sujet
de decision a Madrid. Le Roi s’en remet a l’opinion de l’archiduc et des
ministres des Pays-Bas.

L’archiduc a renouvele ses instances auprfes du due de Lorraine pour 15
qu’il fasse avancer ses troupes. Il a fallu joindre aux troupes operant
en France les quelques reserves qui restaient dans la region de Douai.
Turenne se voyant tres superieur en nombre a attaque les troupes des
partisans et il les aurait detruites, si Paris ne leur avait ouvert ses portes
sous l’instigation de Mademoiselle d’Orleans. Une lettre de Conde a 20
Fuensaldana jointe a la presente fait le recit de ces evenements. Voyant
le danger que court Conde, l’archiduc a prscrit a Fuensaldana de pene-
trei en France avec l’armee du Roi. Elle est entree par Chatelet et a
passe la Somme. Elle s’arretera plus loin pour voir si le due de Lorraine
vient se joindre a elle ou du moins lui envoie des renforts de cavalerie. 25
Il est difficile de ravitailler l’armee, il serait heureux qu’on put occuper
Noyon, ville grande et depourvue de remparts. L’archiduc lui-meme
attend pour penetrer en France qu’on puisse etre assure de la decision
du due de Lorraine.

Il pourrait arriver que les princes se reconcilient avec la Couronne 30
P ) V°ir en annexes differents documents relatifs aux 6venements survenus en France30 (fol. 47).

TOME IV. 44

A
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Au sujet du quartier de Gueldre, le Roi rappelle que l1article qui le

concerne n’a ete insere dans le traite que pour la forme, et qu’abstrac-
tion faite des privileges des habitants et du serment que le Roi a fait
de ne pas les abandonner, il serait en droit de reclamer des compen-
sations si importantes que les Etats-Generaux prefereraient eux-memes 5
conserver le statu quo.

Les Hollandais se sont plaints diverses fois des droits de douane qu’on
leve a Cadix, tandis qu’eux-memes continuent a percevoir d’une fagon
injuste les licentes sur l’Escaut et d’autres rivieres alors que les inte-
rets des Pays-Ras exigeraient que ces droits fussent les memes pour tous. 10
Brun devrait tacher d’obtenir raffranchissement de l’Escaut, en profi-
tanl de la pretention des Anglais de mener librement leurs navires
jusqu’a Anvers. On pourrait dire aux Hollandais que puisqu’eux-memes
maintiennent avec tant d’opiniatrete leurs licentes quand le Roi a
supprime les siennes, il se pourrait que les commergants d’Anvers 15
s’arrangent avec les Anglais. En tout cas le Roi s’en remet sur ce
point a la finesse de Brun.

par diverses abbayes. Bientot la recette sera reduite a rien par les arrets
et saisies que peuvent. faire les creanciers. On aurait pu esperer que la
paix conclue avec la Hollande donnerait quelque repit et que peu k peu
la situation pourrait se retablir, mais loin de la, l’execution du traite a

5 entraine la cessation des licentes; apres les nouvelles alienations de
Turnhout, Braine-le-Comte, Hal, Montfort, etc., faites en vue de donner
satisfaction au prince derange et au due d Aerschot, il a fallu aban-
donner toute la mairie de Bois-le-Duc. L ordre royal est impossible a
executer. Le montant des gages a payer s’eleve a 70",000 florins, tandis

10 que sous le regne de Philippe II les gages des ministres charges des
affaires de Flandre ne comportaient que 3,000 ou 4,000 florins par an.

Secr£tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 208.

848. Valenciennes, 27 juillet 1652. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe' IV.

15 Au sujet des propositions de paix faites par Vennemi, l’archiduc
declare qu’on ne peut se refuser a les ecouter sous peine d’attirer sur
soi la haine des peuples. D’autre part, connaissant la politique de
Mazarin, nul ne doit se fier a lui. Recriminations contre le due de Lor-
raine qui refuse de servir le Roi et pretend vouloir retourner aux

20 Pays-Bas.

Secrbtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 62.

847. Bruxelles, 27 juillet 1652. — Consulte du Conseil des Finances.
Le Roi a donne l’ordre formel d’assigner les gages des ministres du 20

Conseil supreme de Flandre sur la recette generale de Brabant. Le
Conseil des Finances proteste que e’est la chose impossible. Lorsque le
produit des domaines etait considerable les gages des conseillers du
Conseil supreme etaient paves avec les autres sans aucune difficult^.Depuis 1628, on s’est mis a vendre et a hypothequer certaines parties 25
domaniales pour satisfaire aux necessites de la guerre. En 1635 le pays
fut envahi, les ravages de l’ennemi s’etendaient jusqu’aux portes de
Bruxelles. Depuis on chargea la recette des finances de diverses depenses
d’ordre militaire, on se mit a vendre de nombreuses proprietes, a grever
les revenus de rentes. On a contraint le Conseil a payer certaines dettes 30
d’ordre militaire au due de Lorraine, et on a soustrait a cet effet des
revenus considerables. On a multiplie les alienations, on a fait des
coupes dans la foret de Soignes, on a vendu le revenu des corvees dues

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 77.

849, 27 juillet 1652. — Consulte du Conseil d’Etat espagnol.
Le Conseil delibere sur des lettres de 1’archiduc Leopold-Guillaume

et du comte de Penaranda, ou il est question, parmi les affaires interes-
25 sant notre pays, de Bucquoy qui demande pour son fils la survivance

du gouvernement du Hainaut, de l’emploi du produit des impots leves
sur les draps d’Angleterre, d’une offre de terres au due d’Aerschot en
echange de la seigneurie de Zevenbergen qu’il a cedee au prince
d Orange. Le Conseil donne son avis sur chacun de ces points.

Estadoy 2078.30
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vassaux d’user cTun litre concede par un souve-

etend a la
850. Valenciennes, 29 juillet 1652.

l ippe IV
— Leopold -Guillaume a Phi - n’importe lequel de ses

l’Empereur y compris. Cette prescription s’
rain etranger

d’Aerschot.Au sujet des plaintes du nonce de Madrid par rapport aux droits
per^us a l’occasion du placet. Le Roi est prie d’examiner la consulte du
Conseil prive que l’archiduc lui remet avec la presente et il verra
bien pen ces plaintes sont fondees.

maison
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 94.

— Leopold -Guillaume d Phi-29 juillet 1652.com- 5 5 853. Valenciennes
l ippe IV .

L’ordre du Roi prescrivant de renoncer a toute autre entreprise pour
ete strictement observe. L’armee royale se

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 90. *
assister le parti des princes a
trouve en France, si le due de Lorraine n’avait. fait preuve de son insta-

10 bilite coutumicre et de son antipathic pour Conde, on aurait pu donner
aide efficace. La conduile du due est bien suspecte.

851. Valenciennes, 29 juillet 1652.
l ippe IV .

— Leopold -Guillaume a Phi-
a ce dernier line

C’est un allie pen sur, qui coute beaucoup d’argent.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 253, fol. 96.Le proces d’Esteban de Gamarra n’est pas termine. L’archiduc s’est 19

done decide a envoyer a sa place Pimentel et lui a remis les instructions.
II parait que la Reine de Suede a ete satisfaite de la reponse donnee par
Leopold-Guillaume a son agent et qu’elle attendait l’envoye du Roi.
Pimentel sera accompagne d’un agent experiments dans les affaires du
commerce maritime.

854. Madrid, 30 juillet 1652. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

i5 L’archiduc doit donner a Brun toute l’aide dont celui-ci a besoin pour
garantir l’execution du traite de paix.15

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 88. Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 253, fol. 102.

855. Madrid, 30 juillet 1652. — Philippe IV d Leopold -Guillaume.852. Valenciennes, 29 juillet 1652. — Leopold -Guillaume d Phi -
lippe IV .

Au sujet de la defense faite par le Roi aux navires de course de se
rendre aux Indes, des declarations a exiger a ce propos des navires de 20
course armes aux Pays-Bas et du bon accueil a reserver aux habitants
de Bordeaux, impliquant la restitution de deux barques qui leur ont
ete saisies par ceux d’Ostende. L’archiduc a fait expedier les decrets
necessaires au Conseil de l’Amiraute. De meme il a envoye un decret au
Conseil d’Etat relatif a la lettre royale du 14 juin dernier defendant a 25

gouvernement duA propos des pretentions du comte de Bucquoy au

20 Hainaut, pour son fils, le Roi declare qu’en general il se refuse a prendre
des engagements de ce genre. On repondra a l’interesse avec de belles
paroles. Le Roi recommande le paiement regulier du personnel du
Conseil supreme. Il ajoute qn’il lui est impossible d’envoyer de l’argent
pour indemniser le due d’Aerschot, Farchiduc doit tacher de sen pro-

25 curer lui-meme. Il renouvelle l’ordre donne de maintenir en application
le placard de l’archiduc Albert et de mettre fin ainsi aux pretentions de
la maison d’Aerschot de porter le titre de due d’Arenberg C1) .

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 253, fol. 108.
(!) La Consulte se trouve au fol. 91. Le Conseil pretend que la taxe levee aux Pays-

Bas n’est pas augnaentee tandis que la Corn* romaine a majore considerablement les
redevances qu’elle nidme pergoit sur les sujets des Pays-Bas. Le 11 septembre, le Roi
present a l'archiduc de faire encore des investigations k ce sujet (fol. 187) .

(!) Voir encore la declaration du Roi a ce sujet contenue dans sa lettre du 11 septem-
30 bre (fol. 185) .
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860. Bruxelles, 12 aout 1652. — Consulte du Cortseil des Finances856. Madrid, ler aout 1652. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

D’accord avec l’archiduc et avec Brun, le Roi designe Jacques Richard
pour occuper le poste de consul d’Espagne a Amsterdam.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 121.

Au sujet du paiement des gages des membres du Conseil supreme de
l’archiduc voudrait faire affecter sur les recettes nouvelles

, medianates et des droits resultant eventuellement de la

de Gravelines. Le Conseil repete que cette depense est

Flandre, que
provenant des

5 recuperation
impossible, que le produit des medianates est affecte aux gages des

archers et hallebardiers et de la chapelle de la Cour, que les revenus de

Gravelines sont aleatoires et en tout cas insuffisants pour les reparations

de la ville. On sait qu’en Espagne les titres de marquis, comte ou baron
d’honneur sont taxes a de grosses finances . On

Roi de se servir de ces ressources pour payer les

857. Madrid, 3 aout 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Le Roi designe le comte d’Isenghien pour remplir les fonctions de
gouverneur de Gueldre vacant par le deces du baron de Ribeaucourt .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 123.

5

*
iO et les hautes marques

pourrait suggerer au
conseillers en question 0).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 205.858. Madrid, 7 aout 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

861. Valenciennes, 17 aout 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .L’archiduc a insiste pour que le Roi prescrive formellement a Gilles 10
van Haelbeek de revenir aux Pays-Bas. Le Roi repete qu’il a decide de ne
plus conclure d’assiento avec Luis Claris ni ses facteurs. II a prescrit a
van Haelbeek de partir de Madrid dans les deux mois et de cesser dans
le meme delai ses rapports avec Claris, avec menace de lui retirer son
emploi.

15 Fuensaldana est arrive, il est bien malade et hors d’etat de s’occuper
des affaires. Le motif principal qui parait l’avoir decide a ne pas se

, de Conde reside dans le ref us de ce dernier de ceder
ce soit. Alors Fuensaldana n’a pas voulu tout risquer. Depuis .

porter au secours
quoi que •
on n’a plus regu de nouvelles du due de Lorraine.

L’archiduc a prescrit au prince de Ligne de se diriger vers la Flandre,
lui-meme va se rendre a la cote, en vue de tenter l’operation contre
Dunkerque. II s’agit d’une attaque importante, pour laquelle on dispose
de peu de moyens; l’armee est fatiguee et affaiblie, on manque d’argent,

deja plus de 200,000 ecus de dettes. L’archiduc espere que l’arrivee
25 de la flotte d’argent permettra au Roi de lui envoyer quelques

15
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 125.

20

859. Valenciennes, 10 aout 1652. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .

Fuensaldana a du se retirer de l’armee a cause de son etat de sante et
il va venir rejoindre l’archiduc a Valenciennes. Conde continue
instances pour qu’on fasse avancer toute l’armee dans la direction de 20
Dammartin, a dix lieues de Paris. Fuensaldana a juge que e’etait impos-
sible. Il a laisse sur l’Aisne un groupe, compose de 6,000 hommes de
1’armee du Roi et d’un certain nombre de Frangais, avec le due de
Loiraine. Le reste de 1’armee

on a
ses

tnensualites.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 133.

862. Madrid, 21 aout 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

L’archiduc a expose dans une de ses lettres precedentes qu’il avait
30 choisi le conseiller Van der Piet pour sieger au Conseil prive et qu’il lui

se trouve sous les ordres du prince de
Ligne. La maladie de Fuensaldana vient mal a propos. L’archiduc 25
regrette de n’avoir pu fournir aux Frangais le secours desire.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 130. t1 ) Le 23 septembre, LSopold-Guillaume communique cette consulte & Madrid (fol. 203) .
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manquerait beaucoup, si le Roi l’appelait en Espagne pour y faire partie
du Conseil supreme. Le Roi repond qu’il a besoin du sujet en question
et qu’il faut le faire venir rapidement. Leopold-Guillaume trouvera bien
parmi les juristes des Pays-Bas un candidat capable de sieger au
Conseil prive.

Leopold-Guillaume d
866. Du camp a Bergues, 31 aout 1652.

Philippe IV .
Etats de Flandre les remer-Le Gouverneur general a adresse aux

ciemcnts du Roi pour leur collaboration aux
de Cravclines. Ils ont continue cette collaboration. Mais il n’y a pas

province deja epuisee fournisse tout ce qui est necessaire
, on devrait beau-

operations de Dunkerque5
Secretairerie d' Btat el de Guerre , reg. 253, fol. 141. 5 ct

rnoycn qu unc
a unc armee. Si battaque contre Dunkerque reussissait, «

coup dc gratitude aux Etats de Flandre, pour leur bonne volonte!863. Valenciennes, 24 aout 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’archiduc partira demain dans la direction de Dunkerque. Mauvais

etat de 1’armee affaiblie par les fatigues et le manque d’assistance. La
saison avancee pourrait rendre plus mauvaise encore la situation sani- JO
taire de la troupe. On se fie aux subventions donnees par les Etats,
encore qu’elles soient minimes en comparaison des besoins. Puisse
l’arrivee prochaine de la flotte d’argent ameliorer la situation. On n’a
aucune nouvelle des princes. Fuensaldana est t.res affaibli.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 145.

es
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fob 158.

10 867. Du camp a Bergues, 31 aout 1652. — Leopold-Guillaume d
Philippe IV .

Le Roi a fait savoir a barchiduc que depuis barrivee de la flotte et des
gallons d’argent on s’oeeupait d’envoyer aux Pays-Bas des sommes
considerables pour l’entretien de l’armee. L’archiduc insiste sur la situa-

15 tion penible dans laquelle il se trouve : tout est reduit a un degre de
misere telle qu’on ne saurait l’expliquer. Quand un gouverneur d’une
place quelconque ecrit a Bruxelles, c’est pour demander un peu de pain
pour la troupe. Les soldats s’evadent de leur garnison pour aller cher-
cher de la nourriture. Seuls les officiers demeurent a leur poste, preten-

ce dant d’ailleurs que si les places se perdaient on ne pourrait les en rendre
responsables. On retire les munitions sans jamais les remplacer. L’archi-
duc est hors d’etat de les secourir. L’armee est sans vetements, ravagee
de maladies, la cavalcrie est demontec. Les souffrances de barmee de
campagne en autonnic seront epouvantables. Si le Pioi envoie de bargent

25 on pourra regrouper cc qui rcstc de l’armee, sinon il faut craindre une
mine totale.

15

*864. Du camp a Bergues, 31 aout 1652. — Leopold-Guillaume a
Philippe IV .

L’archiduc rappclle qu’il a deja demande au Roi de nouvelles instruc-
tions a propos d’ouvertures qui seraient faites eventuellement pour la
conclusion de la paix. Le depart de Mazarin, qui se rend a nouveau au 20
pays de Liege, pourrait l’inciter a recommencer des tractations. L’archi-
duc voudrait savoir si eventuellement il doit bentendre.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 253, fob 156.

A Secretairerie d' filat et de Guerre, reg. 253, fob 159.865. Du camp a Bergues, 31 aout 1652.
Philippe IV .

Le Roi a defendu d’exiger des ecclesiastiques, au moment ou on fait
une promotion, un serment a propos des doctrines jansenistes. Dans
ces conditions il est difficile d’ecarter les adherents de cette doctrine,
encore que barchiduc fasse tout ce qu’il peut pour y arriver.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 253, fob 157.

Leopold-Guillaume d
25

868. Du camp a Bergues, 31 aout 1652. — Leopold-Guillaume d
Philippe IV .

30 L’archiduc rappelle le retour de Fuensaldana aux Pays-Bas et la deci-
prise par lui de laisser une armee pour operer si possible sa jonction

TOME IV.
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870. Du camp a Bergues, 31 aout 1652. — Leopold-Guillaume a

Philippe IV .
Conl'ormement aux ordrcs du Boi, le poste de- sergent general de

balaille de la nation allemande a ete confie au comte de Henin. Le memo

pu>de est egalement vacant pour la nation wallonne et est convoite par

les comics de Meghem, de Bruay cl de la Motterie. L’archiduc a confere

le litre en question aux deux premiers, avec ordre a Fun de se rendre

en France, a 1’autre de rester aux Pays-Bas. En plus, lprs de sa retraite,

Fuensaldana a designe comme sergent general de bataille pour la

10 lerie, le marquis de Jenes, jusque-la colonel d infanterie allemande.
L’archiduc a juge necessaire de porter le tout a la connaissance du Roi.

SeerHairerie d' Btat ei de Guerre, reg. 253, fol. 167.

les troupes de Conde, L’archiduc lui-meme n’a plus rien appris deavec
ce qui a ete effectue par cette armee : il ne sait rien non plus du due de
Lorraine. Leopold-Guillaume s’est rendu lui-meme a Bergues; il a
trouve 1’armee occupee au siege de Dunkerque reduite au tiers de ses
effectifs a la suite des maladies et du denuement. Les unites revenues 5

de France sont fatiguees par de longues marches operees par une chaleur
extraordinaire.

On dit aux Pays-Bas que la flotte du due de Vendome, qui se trouvait
a La Rochelle, va venir au secours de Dunkerque. On a cherclie en previ-
sion de cette arrivee a renforcer la flotte royale, mais on n’y a guere 10

reussi.
La garnison de Dunkerque comprend 2,000 hommes avec un peu de

cavalerie, on n’y manque ni de pain ni d’aucune autre necessity. On dit
qu’il y a 300 officiers qui font les plus grands efforts pour defendre la
place. En tout cas on en commencera l’attaque incessamment.

<£% cava-

15
871. 9 septembre 1652. — Consults du Conseil supreme de Flandre.

Au sujet d’une reclamation des archers de la garde royale beige a

15 Madrid demandant une compensation pour les emplois qui leur revien-
nent et qu’on a supprimes ou alienes.

SeerHairerie d'etat, et de Guerre, reg. 253, fol. 161.
y

869. Du camp a Bergues, 31 aout 1652. — Leopold-Guillaume a
Philippe IV . Secretarias provinciates, liasse 2450.

Le Roi desire que l’archiduc lui presente des candidats pour assister,
au titre du cercle de Bourgogne, a la diete qui va se tenir au mois 20

d’oetobre prochain. Il veut savoir aussi comment on a agi par le passe
en semblable circonstance. Leopold-Guillaume considere comme etant
les plus propres pour cette mission le president du Conseil de Luxem-
bourg, Lumier, le conseiller du Conseil prive de Steenhuyse et son
collegue Malineus. Le Conseil d’Etat a ete charge d’examiner les prece- 25

dents de fagon a pouvoir renseigner le Roi (*).

SecrHairerie d' Btat et de Guerre, reg. 253, fol. 166.

872. Du camp a Bergues, 12 septembre 1652. — Leopold-Guillaume
a Philippe IV .

20 On a commence l’attaque de Dunkerque et on desire la presser a cause
des multiples avis qu’on regoit de ce que les Frangais veulent secourir
la place avec une flotte. Le Gouverneur frangais a etc blesse. On a conclu
une convention avec lui pour un armistice de cinq jours. La flotte
espagnole croise devantla rade, elle se compose d’unites tres faibles. Le

25 marquis de Lede a pourtant consenti a s’y embarquer. L’archiduc espere
pouvoir annoncer a bref delai la prise de la place.

Secretairerie d' PUat et de Guerre, reg. 253, fol. 170.

„

t1) Voir une lettre ant6rieure clu Roi datee du 16 juillet, ou cet ordre se trouvait
exprimS (fol. 70 ) . Le 21 novembre, Philippe IV ajoute que cet agent devra etre aux ordres
de l’ambassadeur espagnol en Allemagne (fol. 322) . Le meme jour il declare que son 30
choix s’est arr$t6 sur le president de Luxembourg (fol. 324). Le 17 decembre, rarchiduc
declare que lui a d6sign6 le conseiller du Conseil priv6 Malineus (fol. 379).
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Consulte du Conseil supreme de Flandre.873. 13 septembre 1652.

Demande que les provisions de graces ou d’emplois interessant des

Beiges passent par son intermediaire.

pourrait maintenant entreprendre. Cardenas a fait savoir que les Anglais
voudraient entamer des relations commerciales avec les habitants de
Bordeaux et leur envoyer des soldats irlandais. Leopold-Guillaume

s’efforcera de proffter de cette offre. Les officiers superieurs se sont
5 admirablement conduits lors du siege, particulierement Fernando de

Solis, le sergent de bataille Carlo Campi, Balthasar Mercader, le prince
de Ligne. Nouvelles instances pour obtenir de l’argent.

4

Secretairerie d' Ftat et de Guerre , reg. 253, fol. 192.

Secrelarias provinciates, liasse 2450.

s
874. Bruxelles, 13 septembre 1652. — Consulte du Conseil prive.

4»
Le Conseil prive a fait dresser la liste de toutes les patentes depechees

depuis le depart de Philippe II pour les offices reserves a la collation

royale en distinguant celles qui ont ete depechees a Madrid de celles

qui Font ete a Bruxelles. Les premieres sont tr£s peu nombreuses. II
serait a souhaiter que le Roi permit a l’avenir de les expedier toutes 5 io

Bruxelles, a cause des frais qui resultent de l’obligation de les lever a

Madrid et de la necessite dans laquelle on se trouve parfois de les
modifier.

876. Madrid, 21 septembre 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

10 Brun a envoye a Madrid le texte de l’accord conclu avec les Provinces-
Unies pour l’etablissement de la chambre mi-partie et pretend que toutes
les negociations auxquelles cet etablissement avait donne lieu avaient

ete conduites d’accord avec Leopold-Guillaume. C’est pourquoi le Roi
a ratifie cet accord.

Secrelairerie d' Etal et de Guerre, reg. 253, fol. 222 (l).
IS Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 253, fol. 201.r875. Du camp a Dunkerque, 18 septembre 1652. — Leopold-Guil- is

laume a Philippe IV .

L’archiduc repete qu’il s’est efforce de presser autant que possible
l’aitaque de Dunkerque pour empecher l’arrivee de la flotte de secours
commandee par le due de Vendome. II a entame aussi des tractations
avec l’amiral anglais Black, pour que celui-ci prit position dans le Pas- 20

de-Calais et empechat l’arrivee de cette escadre frangaise. Dunkerque a

capitule le 10 septembre. Les conditions ont. ete les memes que celles

exigees jadis quand les Espagnols ont perdu la place. La flotte frangaise

a ete attaquee par Black et defaite par lui. Le 16, la garnison frangaise a

quitte la ville, il y avait manque de vivres et discorde provenant d& ce 25

que les uns etaient partisans du Roi et les autres des princes. L’armee
comprend beaucoup de malades. On va examiner quelle operation on

877. Cassel, 23 septembre 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

La province de Flandre s’est conduite d’une fagon remarquable a I

l’occasion du siege de Dunkerque. Elle a paye comptant 150,000 florins
pour reconstituer l’armee; en plus elle a fourni 4,000 sacs de grain pour

20 le pain de munition. Sans cette genereuse intervention l’armee eut beau-
coup souffert. Elle a procure en plus des munitions de guerre qu’on se

fut procure sans cela 5 grand’peine. II y a lieu de la remercier et le Roi
est prie de le faire. Cela excitera les autres provinces a suivre cet
exemple.

Secretairerie d' fttat et de Guerre, reg. 253, fol. 235.25

878. Cassel, 23 septembre 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Jacques Le Gouverneur est revenu. II a fait savoir qu’il a suivi l’amiral
anglais Black et que celui-ci a completement defait, la flotte frangaise,
capturant 13 navires et tous leurs equipages, soit plus de 2,000 hommes.

(!) Le 23 septembre, le Gouverneur general communique le texte de cette consulte

au Roi. Les listes en question se trouvent en annexes (fol. 224). Elies sont trfes interes-
santes pour l’histoire administrative. 30

*
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881- Tournai, 5 octobre 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

L’archiduc felicite le Roi pour cette victoire et ajoute que l’amiral anglais
merite bien line recompense.

Les malades sont toujours nombreux dans l’armee; on tachera de

faire encore une operation, si c’est possible. L’archiduc insiste a nouveau
pour obtenir des envois d’argent.

A propos des propositions du due de Lorraine en vue de la conclusion

de la paix, Farchiduc fait observer qu'on nc petit guere s’y ficr, cu egard

extravagances bien connues du due. Malgre cela, on ecoutcra tou-

toutes les ouvertures, pour nc pas perdre une seule occasion.aux
5 5 jours

L’archiduc attend les ordres du Roi lant h propos de la decision des

elles-mfimes a cnlamer eventuellement aux Pays-RasSecretairerie d' Etat ei de Guerre, reg. 253, fol. 238. negociations
alors qu’anterieurement il etaiI present qu’elles eussent lieu en

Kspagne — qu’au sujel de la designation des negociateurs. Fuensaldana

fait savoir Luis de Haro que Conde a demande que l’armee se

la front ierc francaise. On a fait droit a ce desir et Fuensal-
879. Cassel, 23 septembre 1652. — Leopold-Guihaume a Philippe IV .

40 aura
dirige vers
daria a passe bier a Cambrai. II tachera de s’aboucher avec Conde. Nou-
velles demandes d’argent.

Le prince de Conde a envoye M. de Saint Romain vers Fuensaldana
pour lui faire savoir que lui-meme et le due d’Orleans desirent la paix.
11 voudrait que Fuensaldana lui ecrive une lettre declarant que Fabsence 10

de Mazarin, cause de tous les troubles, permet d’esperer qu’on arrivera
a conclure la paix et que le Roi ne mettra pas fin aux hostilites, sans que
le prince n’ait obtenu satisfaction. II voudrait qu’on renouvelle aussi
Fassurance des sentiments pacifiques du Roi. Le meme Saint Romain
voudrait qu’on lui donne de l’argent, ce qui est tres difficile. Le Roi 15

devrait envoyer une somme considerable; sans argent il n’y a ni a

negocier, ni moyen de profiler des discordes qui sevissent en France,

Le due de Lorraine a ecrit de Paris a l’archiduc et a Fuensaldana expo-
sant la mauvaise situation de l’ennemi et donnant l’assurance de son

intention de faire tout ce qu’il faudra. On a rapporte a Fuensaldana que 20

le prince de Conde tachait d’obtenir du due de Lorraine qu’il lui remit

loutes ses troupes pour un delai de six mois, moyennant 200,000 ecus.
Pareille combinaison serait tres heureuse.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol. 245.

15 882. Tournai, 11 octobre 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Luis de Haro a fait part de la victoire remportee pres de Barcelone,

Farchiduc s’en felicite et espere qu’elle entrainera bientot la reddition de

la place. L’archiduc est lui-meme malade.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 253, fob 251.

883. Madrid , 12 octobre 1652. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
20

Le chancelier de Brabant Robert Asseliers doit se rendre incontinent

Pays-Bas pour prendre possession de sa charge. Sa presence est parti-
culiercmcnt necessairc en ce moment pour tenir la bride aux protes-
tations des Etats de Brabant. Des lors, il importe que Van der Piet

25 vienne sans tarder, car le Conseil supreme en est reduit au president et
au secretaire.

aux

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fob 240.

24 septembre 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume . 25880. Secretairerie d ' Etat et de Guerre , reg. 253, fob 252.

Les Etats de Brabant lui ont demande par le canal du Conseil supreme
de Flandre d’etre exemptes des logements militaires. Il leur a fait
repondre qu’il observera leurs privileges et qu’il compte sur leur zele

a le servir.

884. Tournai, 18 octobre 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Son mauvais etat. de sante contraint Farchiduc a rentrer a Bruxelles.

30 Le due de Lorraine et Conde se dirigent vers la Haine. Conde a demande

Estado, 2262. 30

%
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887. San Lorenzo, 25 octobre 1652. — Philippe IV a Leopold-Guil-

laume .

Bran a fait savoir qu’il executerait ponctuellement les ordres de

l’archiduc & propos des pays d’Outre-Meuse et qu’il.attendait les docu-

S ments qui lui avaient ete promis de la part du Conseil de Brabant, pour

demontrer les droits du Boi. II pretend aussi que les Etats generaux se

plaignent de la lenteur avec laquelle on opera, ajoutant que si la ratifi-

cation royale a propos de l’institution et de la composition de la chambre

mi-partie etait arrivee, cet organisme aurait deja commence ses travaux.
10 Le Conseil de Brabant doit envoyer a Brun les documents qui lui sont,

necessaires. L’archiduc veillera 5 ce qu’il n’y ait plus de retard.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 253, fol. 269.

a Fuensaldana de venir avec son armee a Marie, pour discuter des

affaires de la paix et de la guerre. L’armee est tres reduite par le grand
nombre de malades, ce qui resulte du climat maritime 0) et du manque
d’assistance. Que le Roi envoie done les moyens necessaires, l’armee est
en si mauvais etat qu’on doit craindre sa destruction complete.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 253, fol . 258.

8

885. San Lorenzo, 20 octobre 1652. — Philippe IV a Leopold-Guil-

laume.

4»

II y a dans l’armee des Pays-Bas un grand nombre de regiments
allemands. Ce sera une grande difficulty de leur trouver des quartiers 10

d’hiver dans un pays si restraint et au moment ou les provisions sont si
reduites. Si les troupes de Wurtemberg et du baron de Clinchamps, qui
operant d’accord avec le due de Lorraine, ne peuvent prendre leurs
quartiers d’hiver en France, il faudrait au moins que ce soit dans une
region voisine, de fa<jon a pouvoir se procurer aux depens de l’ennemi Is

une partie de leurs besoins. Sans cela il faudra proceder a une impor-
tante reforme.

888. San Lorenzo, 25 octobre 1652. — Philippe IV a Leopold-Guil-

laume .

15 F41icitations pour la prise de Dunkerque. On fera connaitre a bref

dclai la personne chargee de participer a la diete imperiale au titre du

Cercle de Bourgogne. Approbation des nominations faites par 1’archiduc

des sergents generaux de bataille, comte de Henin, de Bruay et de

Meghem.Secritairerie d' Btat et de Guerre, reg. 253, fol. 260.
Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 253, fol. 283.

20

, 20 octobre 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Depuis trois ans qu’il est en Espagne, Roose n’a cesse de souffrir
^
20

d’incommodites, d’amertumes et de maladies. « Comme je dois, dit le

Roi, donner satisfaction a la justice, administrer mes vassaux et soutenir
le credit de mes fonctionnaires, surtout quand ils s’adressent, a moi,
j’accorde a Roose le conge qu’il m’a demande pour retourner en Belgique
et reprendre son poste. J’ai voulu en aviser Votre Altesse et pour le cas ou 25

le president serait un embarras, je vous charge de le juhiler dans les
deux mois en lui laissant ses gages et les autres revenus dont il jouit. »

Secretairerie d' Btat el de Guerre, reg. 253, fol. 263.
Estado , 2262.

886 889. Bruxelles, 26 octobre 1652. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .

Au sujet de l’entrevue demandec par Condo i\ Fuensaldana. D apres

les dires de Clinchamps il semble que les propositions de Conde consis-
teront surtout a demander de l’argent. Cond6 voudrait. aussi qu’on

25 persuade le due de Lorraine de lui abandonner ses troupes moyennant. le

paiement par le Roi du prix convenu et en les ren Formant d’une partie de

l’armee royale. Ceci est impossible 5 cause du grand nombre de malades.
La situation est tres difficile. Si on ne peut donner satisfaction au prince

et au due, l’un et l’autre vont se separer de l’Espagne. L’armee royale

30 est si affaiblie, elle souffre de maladies, de misere et de faim. La sante

de l’archiduc est bonne.
Secretairerie d ' Btat et de Guerre, reg. 253, fol . 285.

f 1 ) el mal ayre de la marina. 46TOME IV.
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890. San Lorenzo, 27 octobre 1652. — Philippe IV a Leopold-Guil-

laume.
Les troupes du Roi sont entrees a Barcelone. Joie causee par une

victoire aussi importante.

Phi-— Leopold-Guillaume a
893. Bruxelles, 5 novembre 1652.

lippe IV .
L’archiduc insisle a nouveau pour que le Roi ne le prive pas du

concours du conseiller au Conseil prive Van der Piet. La composition
,icluelle du Conseil n’esl pas brillante. Hovynes est sans doute le plus

competent, mais il n’a pas de sante. A l’heure actuelle, il est gravement

malade et, s’il ne meurt pas, au moins on attendra longtemps avant qu’il

puisse reprendre ses travaux. Bereur vient d’etre designe pour la presi-
(|(> nce , ic Dole. Le conseil l.- r Bally est age et incapable. Malineus va

10 devoir se rendre & Ratisbonne. Sleenhuys a du talent, mais pas assez

pour se charger de tout. Wachtendonck est tout recemment entre au

Conseil. Van der Piet a beaucoup de capacites. Si le Roi veut qu’il se

rende a Madrid , il en sera ainsi, mais l’archiduc a voulu faire encore une

Secretairerie d' Stat et de Guerre, reg. 253, fol. 290. 5

891. Bruxelles, 2 novembre 1652. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Entrevue de Fuensaldana avec Lorraine et Conde. Conde reclamait

loute l’armee du due. Ce dernier en a detache une partie sous pretexte
de secourir Hammerstein. On a tente de s’accorder avec le due de Lor-
raine en lui offrant de Vargent, mais il a decline l’offre. 11 est ensuite 10
venu a l’improviste a Bruxelles. Conde a demande de l’argent. On lui
a repondu qu’on ne pouvait faire autre chose que d’ecrire au Boi. On
a regu avis que Turenne est parti avec 10,000 hommes a la recherche
de Conde. L’armee est tres reduite, elle ne comprend plus que les
Espagnols, les Italiens et quelques Wallons. Si done on veut la remettre 15
en etat pour l’annee prochaine, il faudra que le Roi envoie les ressources
indispensables.

Louis XIY et sa Cour sont rentres a Paris au milieu des applaudisse-
ments generaux. Ils ont fait partir immediatement le due d’Orleans et
sa fille. Les conseillers du Parlement, partisans du due sont egalement 20

partis.

derniere instance 0) .
Secretairerie d ' Ptat et de Guerre, reg. 253, fol. 305.

15

894-. Bruxelles, 5 novembre 1652. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

L’archiduc repond a une serie de lettres royales datees du 18 aout
au 21 septembre. Au sujet de Fopportunity d’envoyer a Rome un agent-
charge des affaires des Pays-Bas, l’archiduc ajoute qu’on previendra
l’intcresse qu’il doit en tout point demeurer subordonne a l’ambassadeur
espagnol et ne peut parler avec aucun ministre sans sa permission.
L’archiduc a donne les ordres necessaires pour que la terre de Turnhout
demeure exempte de logements militaires. Quant a la satisfaction qui

25 doit etre donnee au prince d’Orange, il est impossible d’y faire face au

20

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 253, fol. 297.

892. Bruxelles, 5 novembre 1652. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV . moyen des ressources des Pays-Bas qui se trouvent en trop mauvaxs

elat. Cc sont les evenements militaires qui ont empeche de traiter
Faffairc d’Esteban dc GamaiTa. Leopold-Guillaume fait a son tour Feloge
de Brim a qui il a envoye la ratification l'oyale relative a Fetablissement

30 dc la cliambrc mi-partie. Il a pris note de la designation faite par le Roi
dc Diego Henriquez dc Castro, comme pagador general.

Le Roi pretend avoir entendu dire que certains ministres, partieulie- 25
rement ceux des Finances, estimaient- qu’il ne fallait pas obeir aux
depeches royales expediees par le canal du Conseil supreme. L’archiduc
n’a jamais rien appris de pared et il communiquera au Conseil des
Finances la lettre royale, de fa<?on a ce qu’execution soit donnee a tous
les ordres du Roi. Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 253, fol. 303.30

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 253, fol. 302. (!) Le M avrii, Xe Hoi insiste dereclief pour que van der Piet vienne au plus vite en
Espagne (reg. 254, fol. 213).
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898. Madrid, 22 novembre 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Le Conseil supreme de Flandre doit etre maintenu dans ses fonctions
et jouir de la meme autorite et de la meme consideration que les autres
Conseils. Le Roi a decide de nommer un conseiller de robe de plus et il

5 prie l’archiduc de lui proposer des candidats.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol . 335.

Eslado, 2262.

895. Bruxelles , 13 novembre 1652. — Leopold -Guillaume au Grand
Conseil de Malines .

L’archiduc demande pourquoi dans le proces entre le due de Lorraine
et la princesse de Lixheim, sa sceur, le Grand Conseil a donne raison a
celle-ci et ordonne la saisie des terres de Flobecq et de Lessines appar- 5

tenant au due en ajournant celui-ci de sa personne. II ordonne de
surseoir au jugement. . Eslado , 2214.

899. Bruxelles, 23 novembre 1652. — Leopold-Guillaume a Phi -

lippe IV .

10 Les nouvelles de la sante de l’archiduc sont moins bonnes. Conde a

occupe Saint-Menehould. Le due d’Orleans a envoye deux agents pour
prescrire que ses troupes soient separees de celles du prince. Conde ne

lui a pas repondu et a demande a Fuensaldana une entrevue. Celui-ci s’y

est rendu, puis il va rentrer aux Pays-Bas avec les quelques troupes qui
15 lui restent. Doleances sur le manque de ressources.

Secretairerie d ' Elal et de Guerre , reg. 253, fol . 337.

896. Bruxelles, 16 novembre 1652. — Leopold-Guillaume a Phi-

lippe IV .

Le bruit circule que le due d’Orleans se serait reconcilie avec
Louis XIV. D’autres pretendent que ce n’est qu’une manoeuvre et que le
retour de Mazarin provoquerait de nouveaux troubles. Conde continue
a s’installer dans ses quartiers d’hiver. Il a reclame l’aide de l’armee
royale. Celle-ci est en bien mauvais etat. Fuensaldana a regu ordre 15

d’examiner s’il ne serait pas opportun de faire sa jonction avec Conde
et de marcher au devant de Turenne avant que celui-ci n’ait reuni des
forces plus importantes. On croit qu’autrement Conde pourrait se
decider a venir avec ses troupes aux Pays-Bas, ce qui y provoquerait la
plus grande confusion. Fuensaldana devra prendre une decision.

Les lettres de 200,000 ducats que le Roi a envoyees ne servent a rien;

on ne veut pas avancer la-dessus un real , la misere des soldats est deplo-

rable, elle afflige profondement 1’archiduc.

Secretairerie d' Elat el de Guerre, reg. 253, fol. 314.

10

*
900, Madrid, 25 novembre 1652. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

Le Roi a examine le memoire d’Hovynes relatif a l’execution du traite
de Munster. Il a determine sa reponse a propos de cliaque point mis en

‘20 contestation et il en communique le texte a l’archiduc .

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg . 253, fol . 338 ( * ) .

20

( i ) Le m6moire en question se trouve en annexe (fol. 342) . Les points traites sont ;

1<J Affaire du pays d’Outremeuse. Ii n’y a pas lieu d’entrer en n6gociations h ce propos
tant qu’on n’abandonne pas la voie ordinaire indiqu^e par le traits et qui consiste dans

25 l’etablissement de la chambre mi-partie; 2° Si pourtant les Etats-Generaux offraient
d’entrer en n6gociations pour chercher des arrangements provisoires, on pourrait s’y
prater; 3° Au sujet de legalisation des droits et licentes, il semble qu’on pourrait s’en
tenir a proposer rabolition generate et reciproque de ces taxes; 4° Au sujet de la ques-
tion de la venue des navires anglais a Anvers, il ne faut pas en faire mention. La teneur

30 du traits permet aux Hollandais de fermer l’Escaut a n’importe qui, mais si d'autres
nations non contractantes t&chent de se soustraire a cette defense, le Roi n’est pas tenu
de les empecher et est libre de bien recevoir Aventuellement les navires qui entreraient
dans ses Etats. C’est dans ce sens aussi qu’il faut accueillir la proposition faite & ce
m6me propos par la reine de Su&de. Le Roi se rallie & ces propositions.

897. Madrid, 21 novembre 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 25

Le Roi a ecrit aux fitats de Flandre pour les remercier de leui’ zele. Il
approuve la designation du comte d’Isenghien comme gouverneur de *

la Gueldre. Il reste dii au prince d’Orange 300,000 florins. On les a remis
a Brun. Ce qui reste encore a executer des engagements pris a Munster
le sera en biens fonciers situes aux Pays-Bas. L’archiduc taohera d’arran- 30

ger la chose comme il le pourra.
Secretairerie d' Btal et de Guerre, reg. 253, fol. 328.

A

K
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901. Madrid, 27 novembre 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume . route. Cardenas fait
chalcllenie de Bapaume. Fuensaldana s’est mis en

savoir que les Anglais avaient sequcstre deux navires apportant

300 000 ecus d’argent et des marchandiscs appartenant a des sujets des

Pay
'
s-Bas. Cardenas a demandc restitution des objets saisis et l’a deja

S obtenue en parlie. On va d’ailleurs *’assurer que l’expedition de 1’argent

ef des marchandises s’est faile conformement aux regies etablies. La

nomination de Di6go Henriqucz de Castro, Portugais et homme d’affai-
pagador general n’esl pas lreureuse. En tout cas, il ne faut

la pagadorie reste confine a un interimaire. Que le Roi main-
choix ou en fasse un autre, il faut que le personnage designe

En remerciant les Anglais de l’operation qu’ils avaient entreprise pour
empecher les Frangais d’introduire des renforts a Dunkerque, Cardenas
les a assures qu’en toute occasion semblable, le Roi mettrait egalement
sa flotte a leur disposition. C’est la une offre trop generate; on n’a pas 5

fait de reserves a propos des Hollandais, avec lesquels on se trouve en
etat de paix. Cardenas a reyu ordre de porter remede a l’erreur ainsi
commise, d’autant plus que les Hollandais sont pleins d’apprehensions
a propos des traites que Cardenas negocie a Londres. Le Roi veut assurer
le maintien de la paix avec les Hollandais, il a fait ecrire a Brun dans ce 10

sens. 11 communique a l’archiduc la coirespondance, echangee a ce
propos (’).

res, comme
pas que

•10 lienne son
prenne possession de son poste.

Secretairerie d'Btat el de Guerre , reg. 253, fol. 362.

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 253, fol. 348.

904. Bruxelles, 17 decembre 1652. — Leopold -Guillaume a Phi-

lippe IV .902. Bruxelles, 30 novembre 1652. — Leopold -Guillaume a Phi-

lippe IV . is 15 Priere de garder Roose en Espagne.
4Mazarin est rentre a Paris. Il y a de grandes probabilities qu’on va

assister a de nouveau troubles. Fuensaldana a fait savoir qu’il laisserait
son armee a la frontiere. L’archiduc attend son retour pour faire au Roi
un rapport etendu sur la situation.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 253, fol. 375.

905. Bruxelles, 17 decembre 1652. — Leopold -Guillaume a Phi -

lippe IV .
Mazarin pourrait faire de nouvelles ouvertures de paix. L’archiduc a

20 done exprime le desir de connaitre les dernieres volontes du Roi.

L’absence du Cardinal a dure assez pour que Louis XIV se soit reconcilie

le due d’Orleans et la ville de Paris. Maintenant il se trouve a

Secretairerie d. fitat et de Guerre, reg. 253, fol. 360. 20

903. Bruxelles, 7 decembre 1652. — Leopold-Guillaume a Phi-

lippe IV . avec
I*armee de Turenne.

Retour de Fuensaldana a Bruxelles. M. de Saint-Ybal, agent de Conde,
y est arrive egalement. Il a rapporte que Mazarin etait rentre a Palis et
de la s’etait rendu a 1’armee. Conde demande des vivres et des renforts. 25

Il a fait des instances aussi pour qu’on fit une diversion afin de le
soulager, d’autant plus que Turenne avait renforce son armee. On a
tache de lui donner satisfaction. L’armee du Roi va se diriger vers la

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 253, fol. 376.

25 906. Bruxelles, 18 decembre 1652. — Leopold -Guillaume a Phi -

lippe IV .

On a fait tout son possible pour persuader le due de Lorraine de

prescrire a ses troupes de se joindre a celles de Conde. Il s’y est refuse
( J ) Voir en annexes des lettres du Roi a Brun, a Cardenas et au Parlement anglais.
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V brun se plaint tie sa misere, on n’a pas pu tenir les engagements

vis-a-vis du prince d Orange. Les liollandais pourraient se concerter avec
les Anglais et on amverail i'acilemenl k une rupture

Secretairerie d' Etal el de (Juerre, reg. 253, fol. 393.

d’abord obstinement, puis a ecrit au prince qu’il ferait avancer quatre
regiments pour faire leur jonction avec ses troupes. Mais il faut tout
craindre de lui et Conde pourrait se desesperer. Les Lorrains ont a
nouveau commis des desordres en Gueldre et en Brabant. Si on avait
de l’argent a lui donner on pourrait se debarrasser de cette soldatesque 5
et l’envoyer Ik ou elle pourrait rendre service. Situation lamentable de
l’armee royale, il sera bien difficile de la remettre en etat de prendre
la campagne au printemps, k moins que le Roi n’envoie rapidement
1’argent necessaire 0) .

g 908. Madrid, 22 decembre 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Conseil des Finances de Bruxelles avait represents l’impossibilite

ou il se trouvait de payer les gages des membres du Conseil supreme
de Flandre. Le Roi a decide le maintien de ce Conseil. Ce sera le poste
supreme auquel pourront aspirer les conseillers d Ltat de Belgique. Il a

consequent voulu lui assurer la meme consideration qu aux autres
Il est necessaire qu’il soit remunere comme eux

rSecretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 253, fol. 388 (2) . 10

10 Par
Conseils d Lspagne.
et avant les Conseils beiges, car il doit donner la direction aux autres
corps constitues du pays. L’archiduc donnera done des ordres pour qu
paie les gages de ses membres, sinon ceux-ci ne pourraient s’acquitter
de leur mission. Le Roi veut non seulement conserver au Conseil tout
son eclat, mais encore augmenter le nombre de ses membres, comme
il l’a fait entendre a l’archiduc.

907. Bruxelles, 21 decembre 1652. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

’on
Difficultes de la situation actuelle. Au printemps prochain on n’aura

plus d’armee pour garder les Pays-Bas. Si on retire les troupes envoyees
au secours de Conde, celui-ci ne pourra subsister et se reconciliera avec 15
Louis XIV. Le due de Lorraine refuse d’executer les engagements qu’il
a pris et menace de se retirer avec toute's ses troupes tantot en Lorraine,
tantot dans le pays de Treves. Les troupes ont commis de grands exces
en Gueldre et en Bi’abant. Les Hollandais apprehendent comme par le
passe le voisinage des Lorrains et soupponnent que le due agit du 20
consentement de l’archiduc. Brun leur a jadis declare qu’il n’en etait
pas ainsi, on vient de renouveler cette protestation, mais cela ne suffit
pas. Ainsi la population en vient a desirer la guerre contre l’Espagne el
on cherche a conclure une nouvelle alliance avec la France et le Portugal.
Brun ecrit que e’est chose decidee. Le due de Lorraine risque ainsi de 25
provoquer la perte du parti franpais et la guerre avec la Hollande.

IS

* Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 253, fol . 410.
Estado , 2262.

909. Madrid, 22 decembre 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.20

Le Roi demande a l’archiduc de lui proposer des candidats pour le
gouvernement du Luxembourg.

Estado, 2262.

910. Madrid, 22 decembre 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
25 Au sujet des functions militaires. Toutes les nominations, depuis celle

de maitre de camp, sont au choix du Roi. G’est lui aussi qui designe
les chatelains de Gand, de Cambrai et d’Anvers. Les emplois recem-
ment crees de sergents generaux de bataille sont plus eleves que ceux

(!) Voir en annexe la liste des patentes d6p£ch6es a Madrid sous le regne de Phi-
30 lippe IV depuis 1622 (fol. 397).

TOME IV.

(!) Voir en annexe une lettre de Clinchamps a Fuensaldana relatant les operations
en cours et insistant sur l’opportunit6 de demander en Espagne de 1’argent pour secourir
Cond6 (fol. 391).

(2) Il y a encore pour la fin de l’annee 1652 quelques lettres relatives ft des affaires 30
particulieres : le 22 decembre, pour les frfcres Antoine et Jean Brun (fol. 408); le 26 decem-
bre, pour le comte Paul Sixt de Trautzen (fol. 421), pour le landgrave de Hesse, Georges
Christian (fol. 424) , pour le baron Pierre Ernest de Mercy ( fol. 432), pour Jean Vecquer
et Nicolas Baston, officiaux du Conseil supreme (fol. 436); le 28 decembre, pour Antoine
Brun (fol. 439), pour Antonio Pimentel (fol. 441). 4735

*
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914. Bruxelles, 28 decembre 1652. — Leopold-Guillaume a Phi-

lippe IV .
Au cours de la campagne, l’armee a ete tres mal assistee; on ne pou-

vait lui donner que le pain de munition et encore a grand’peine. Conde

5 demande des troupes, des approvisionnements et des munitions, protes-
tant que sans cela il ne peut supporter seul le poids de la guerre. Le
due de Lorraine menace de retirer les troupes qu il a cedees a Conde. La
perte de Bar, oil il a perdu des hommes, l’a degoute. Chaque pretexte
lui est bon pour se livrer a ses fantaisies. Il se declare pret maintenant

10 a faire la guerre tout l’hiver si l’armee royale en fait autant. En tout
cas il faudra beaucoup d’argent.

de maitre de camp et des lors restent reserves a la designation du Roi.
Les officiers designes pour ces postes doivent lever leurs patentes a
Madrid et ne peuvent sans cela ni exercer leurs fonctions ni toucher
leur . solde. On doit leur laisser le temps necessaire pour se mettre en
regie. Le Conseil supreme de Flandre doit etre mis sur le meme pied 5
que les autres Conseils siegeant a Madrid. Il comprendra au moins un
president et deux magistrats. C’est ce Conseil qui expediera les patentes
des fonctionnaires politiques nommes directement par le Roi.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 253, fol. 395.

911. Madrid, 22 decembre 1652. Philippe IV a Leopold-Guillaume. 10

Le Roi fera tout son possible pour envoyer a Leopold-Guillaume
l’argent dont il a besoin. Luis de Haro lui ecrira en detail a ce sujet.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 253, fol . 405-418.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , l’eg. 253, fol . 438.

915. Bruxelles, 28 decembre 1652. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

15 Le Roi a examine les avis rendus par les Conseils des diverses provinces
la question de savoir si la bulle d’Urbain VIII, prohibant 1’ Augustinus

de Jansenius publiee a Rome, oblige de ce chef les habitants des Pays-
Bas, si le placard de Leopold-Guillaume accordant le secours du bras
seculier s’etend aux ecclesiastiques et si l’archiduc a le droit d’imposer

20 des peines corporelles aux delinquants, fussent-ils religieux. L’archiduc a
insiste sur la necessity de faire agir l’ambassadeur espagnol a Rome pour
qu’on mette fin aux protestations de l’internonce a Bruxelles. Le Roi
a examine les documents remis a ce propos par le nonce de Madrid et
le docteur Jean Recht envoye par l’archeveque de Malines. Il renouvelle

25 les ordres donnes par lui le 14 novembre 1651. Les Conseils ne doivent
pas connaitre des proces contre les ecclesiastiques, car le Roi veut respec-
ter leur immunite judiciaire. L’archiduc pretera assistance a l’internonce
et tachera d’entretenir de bons rapports avec lui. Il fera remet-
tre la copie du placard qu’il a fait publier a la suite de la protes-

30 tation de l’internonce; de son cote le Roi demandera au Pape de consoler
l’archiduc qui s’est montre a juste titre vexe du dernier bref qui lui a
ete adresse.

912. Madrid, 22 decembre 1652. Philippe IV d Leopold-Guillaume.
L’lrlandais Francisco de Fox, qui est venu a Madrid, a fait voir com- 15

bien on se trompait en concluant des contrats avec des hommes
d’affaires pour executer des levees dans son pays. Ces gens-la levent des
heretiques et les forcent a s’embarquer. Il en resulte que beaucoup
s’enfuient. Il vaudrait beaucoup mieux que le Roi depute un agent en
Irlande, qui residerait dans les provinces soumises au Parlement et y 20
ferait des levees considerables bien plus facilement. Le Roi a decide de
suivre cet avis et il a choisi comme agent Jean Friquet. L’archiduc
avertira l’interesse et lui donnera des instructions.

Secretairerie d'Etat el de Guerre, reg. 253, fol. 412.

tS
sur

913. Madrid, 22 decembre 1652. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 25

Les Luxembourgeois se sont plaints de ce que depuis trois ans ils
sont sans gouverneur et ont demande qu’on leur en designe un qui soit
originaire du pays. L’archiduc est invite a presenter des candidats 0) .

SecrStairerie d' Etat et de Guerre , reg . 253, fol. 416.

(!) Le 29 mars 1653, le Roi renouvelle sa demande (reg. 254, lol. 176) . 30
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L’archeveque de Malines et l'eveque de Gand ont ete cites personnel-

lement a Rome. Le Roi demandera qu’ils puissent se iaire representer
par un procureur. Recht a fait des instances au nom des deux preiats,
de l’ Universiteet de l’ordre des Premontres pour qu’on demande au Pape
d’examiner a nouveau le livre de Jansenius. Le Roi a fait drpit a ce desir 5
et a charge son ambassadeur de faire des demarches dans le meme sens.

II voudrait que la question fut confiee a une commission de cardinaux.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 253, fol. 447.
Estado, 2262.

917. Madrid, 7 janvier 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Envoi de lettres de provisions a concurrence de 400,000 ducats. 11

faut les employer exclusivement a secourir Conde et a preparer la

pagne prochaine.

cam-

SecrHairerie d' Etat et de Guerre, reg. 254, fol. 10 (1).
5

918. Madrid, 9 janvier 1653. — Philippe IV A Leopold-Guillaume.

Le Roi a decide de renvoyer a Dunkerque les quatre navires de la
flotte des Pays-Bas qui sont venus anterieurement a Bordeaux et cela

pour qu’ils puissent remettre en etat leurs equipages. L’archiduc fera
autre navire de la flotte de Dunkerque et achetera ou louera

916. Bruxelles, 4 janvier 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV. io

Lennemi a occupe Bar, oil Conde avait place une garnison de Lor-

rains. On a craint depuis qu’il n attaque Saint Menehould ou Bethel.

Conde a presse Jb uensaldaxia de se diriger vers Montcornet et d’operer sa
jonction avec lui pour entraver les desseins de l’ennemi. L’archiduc a
iaisse Fuensaldaxia libre dagir comme bon lui sembiait, sous la reserve 45
que dans le cas ou l ennemi tenterait d assieger Bethel, on ne pourrait se
dispenser de secourir Conde coniormement a la promesse qui iui avait
ete faite. On s’est efiorce vainement de convaincre le due de Lorraine de
faire avancer sa brigade, depuis il a declare qu’il allait s’aboucher avec
Conde, mais on doit craindre qu’il tachera d’entraver Fexecution de toute 20
decision qu’on pourrait prendre. L’obligation imposee a Fuensaldana de
secourir Conde Iaisse les Pays-Bas depourvus de defense; il n’y a plus ni
Espagnols, ni Italiens, ni Wallons. Les provinces sont exposees a tous
les risques, on ne pourra faire grand’cliose au cours de la campagne
prochaine, encore que les eimemis continueront leurs attaques.

L’archiduc repete que l’origine principale des succes remportes par les
armes royales est Fexistence du parti d opposition dirige par Conde; le
maintien de ce parti peut conduire a une paix juste et acceptable, mais il
depend de l’assistance qu’on lui donne. Le Roi devrait envoyer aussi
des Espagnols et des Italiens.

40 armer un

(i) Voir les lettres suivantes relatives a des affaires particulifcres : le l«r janvier, pour

le comte d’Annapes (fol. 1), pour Francois de Boisschot, fils du d6funt chancelier de

Brabant (fol. 2) ; le 15 janvier, pour la princesse de Phalsbourg (fol. 24) , pour le

quis de Renty (fol. 28); le 23 janvier, pour le comte (le Bucquoy (fol. 49); le 30 janvier,

15 pour le comte de Gronsfeld (fol. 51); le ... janvier, pour le conseiller du Conseil priv6

Philippe-Guillaume de Steenhuys (fol. 55) ; le 6 fevrier, pour Josephine de Melgar y Diaz

(fol. 58) ; le 13 tevrier, pour le maitre de camp Matlieo de Torres Ramirez (fol. 70); le

16 fevrier, pour le due de Wurtemberg (fol. 86) ; le 15 f6vrier, pour Esteban de Gamarra

(fol 102); le 17 f6vrier, pour le colonel Julio Antonio Frangipani (fol. 104) ; le 19 fevrier,

20 pour le conseiller Bereur (fol. 107), pour Philibert Vaca de Benavides (fol. 108) ; le

20 f6vrier, pour le landgrave Christian de Hesse (fol. 110); le 22 fevrier, pour Antonio

Pimentel (fol. 116) ; le 3 mars, pour Jacques Le Gouverneur (fol. 127); le 7 mars, pour le

diplomate hollandais Jean Kenuit (fol. 128); le 8 mars, pour le maitre de camp italien

Bernardo Garaffa (fol. 137); le 10 mars, pour le sergent-major Philippe van der Steyn

25 (fol. 142) , pour le receveur general Henri de Croonendael ( fol. 146), pour le comte de

Roeulx (fol. 150); le 15 mars, pour Esteban de Gamarra (fol. 161); le 16 mars, pour Susanne

Daga (fol. 160); le 22 mars, pour le capitaine Christoval de Guzman (fol. 172); le 24 mars,

pour Luis Cairo (fol. 173) ; le 29 mars, pour le capitaine Juan Fernandez de Contreras
(foi. 175) ; pour la princesse douairi&re d’Orange (fol. 178) ; le 6 avril, pour la duchesse

30 de Guise (fol. 186) , pour le comte Francois de Nassau (fol. 187); le 7 avril, pour Esteban
de Gamarra (fol. 189) , pour le comte de Saint-Amour, gentilhomme de la chambre de

l’archiduc (fol. 195), pour Marie-Jeanne de Liques, veuve du marquis d’Ayseau (fol. 196) ,

pour le capitaine Pedro Carvajai (fol. 197) ; le 8 avril, pour Jean de Borga (fol. 203) ; le

24 avril, pour le comte Paul Sixt de Trautzen (fol. 210) , pour le colonel Ludovico Clerici

35 (fol. 211), pour le comte de Bucquoy (fol. 212) , pour Antonio Furtado (fol. 215); le 30 avril,

pour le maitre de camp d’infanterie wallonne, comte de la Motterie (fol. 223), pour le

conseiller Jean Brun (fol. 229) ; le ler mai, pour le capitaine Diego de Zorroga (fol. 231).

mar-

25
1

30

Secritairerie d' Btat et de Guerre, reg. 254, fol. 8.
1

A-
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* iencore t,rois autres vaisseaux. Le Roi remettra a cet effet 30,000 ecus.II prescrit qu’on execute rapidement ces ordres de fafon a ce que tousces navires puissent revenir en Espagne au debut d’avril.

Secrdtairerie d' Elat et de Guerre , reg. 254, fol . 13.

Trivulcio pretend qu’il attend a ce propos les ordres du Roi, sansbulles
lesquels il ne peut faire aucune proposition.

philippe IV a assure jadis qu’il ne voulait pas enlever a Leopold-Guil-
droit de nommer les eveques. Les nominations que l’archiduc

sont rendues publiques qu’apres l’approbation royale. II y a de
laume son

5 fait ne
orands inconvenients 5 ce que les eglises demeurent si longtemps sans
litulaire; le service du Roi est lese, car les ecclesiastiques occupent, une
place tres grande dans les Etats des provinces. Le Roi devrait signifier
une bonne fois a son ambassadeur a Rome que les nominations faites par

to parchiduc doivent sortir leur effet. Ainsi on maintiendrait a ce dernier
l’autorite qui lui avait ete confiee et on eviterait les inconvenients relates

919. Bruxelles, 11 janvier 1653. - Leopold-Guillaume a Philippe IV . 5

A la suite des entrevues de Fuensaldana, de Conde et du due deLorraine, il a ete convenu qu’a cause du siege de Rethel par les Frangais,Fuensaldana s’avancerait avec l’armee et opererait1’attitude de l’ennemi. L’armee est tres affaiblie; des fantassins bonbre se sont enfuis pendant l’hiver, la cavalerie est en si mauvais etat 10que les cavaliers manquent meme de monture. On peut juger qu’unepareille armee sera 5 peu pres inutile pour la campagne prochaine. Onn’a pas trouve moyen d’etablir des quartiers d’hiver. Si le Roi envoyait,de l’argent pour le remettre a Conde et au due de Lorraine, on pourrait

* »

se reglant suren
nom- ci-dessus.

Secrdtairerie d' l&tat et de Guerre, reg. 254, fol. 19.

921. Bruxelles, 14 janvier 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
IS Le marquis de Castel Rodrigo desire etre averti a temps des levees

s’en tirer jusqu’au printemps. Il est de toute utilite de tenir leurs troupes IShors des provinces. qu’il y aura a faire en Allemagne. Le Roi sait qu’on ne dispose pas meme
des ressources necessaires pour maintenir le peu qui reste de l’armee;

11 y a aux Pays-Bas des snjets de valeur parmi les militaires, mais
moins peut on songer a payer des recrutements. Si le Roi envoie

aucune competence en matieres politiques, surtout parmi les Espagnols.Il est de toute necessite de garder ici Gabriel de Toledo,
encore
de 1’argent, on pourra y pourvoir, sinon on se trouvera sans troupesqui a deja eteemploye a diverses reprises en Allemagne et en France. Le Roi lui a 20 20 pour la campagne prochaine.confie un tercio en Sicile et il se dispose a partir. Pour le garder il fau-drait lui confier un poste equivalent; soit le gouvernement d’une placeforte, soit la direction de la ve6dorie generate si on deplace Pedro Giron,

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 254, fob 21.

soit au besoin, le gouvernement de Dunkerque. 922. Bruxelles, 14 janvier 1653. — Leopold-Guillaume d Philippe IV .
Secretairerie d' ltiat et de Guerre , reg. 254, fob 15. 25 A propos de l’ordre donne par le Roi de proposer trois juristes capa-

bles de faire partie du Conseil supreme de Flandre, l’archiduc fait
25 observer qu’il a prescrit a van der Piet de se tenir pret pour aller prendre920. Bruxelles, 14 janvier 1653. Leopold-Guillaume d Philippe IV .

possession de ses nouvelles fonctions. En plus, il y a Roose qui se.trouve
en Espagne, qui est conseiller du Conseil supreme et touche les gages

L’archiduc a rendu compte des promotions qu’il a faites aux eveches
y afferant. Qu’on lui prescrive de reprendre ses fonctions. Le Roi veut

de Namur, d’Arras, d’Anvers et d’Ypres. Il a promu a celui de Namur
aussi qu’on cherche un candidat pouvant convenir eventuellement pour

le conseiller du Conseil prive Wachtendonck. Celui-ci a fait diverses
30 1’ambassade d’Espagne. L’archiduc observe qu’aucun prince ni aucune

instances aupres du Cardinal Trivulcio mais n’a pu encore obtenir ses 30
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confie un secret qui interessait notoirement le service du Roi . Convaincu
ferait pas la confidence, il le revela lui-meme. II s’agitrepublique ne tient un ambassadeur en Hollande; on n’accredite a La

Haye que des residents. Le Roi est prie de decider au prealable s’il veut
absolument. maintenir un ambassadeur. Au besoin on pourrait songer a
Malineus.

que Mercy rien
accusation portee contre le comte de Bassigny. On se trouve

d une veritable conspiration, a laquelle il faut remedier incon-
en

d’une
presence

5 tincnt. Fuensaldana, Hovynes et Navarro tinrent conseil a ce propos en

decide alors d’arreter Bassigny . On a sur-Secrttairerie d' Etat et de Guerre, reg. 254, fol. 22. 5
presence de l’archiduc et on a
veille Mercy , de fa^on k s’assurer de sa personne et a decouvrir eventuel-

lement d’autres complices. On a envoye en Artois le sergent general de

bataille Juan de Monroy pour s’assurer des places de Saint-Venant, Aire

10 et Saint-Omer, on a averti le gouverneur de Gravelines de se tenir sur

gardes et on a present au Conseil d’ Artois de faire arreter le secretaire

de Bassigny qui se trouvait a Saint-Omer, tout en saisissant ses papiers.

Pour apprehender Bassigny on a jug<5 que le moyen le plus efficace etail

de le faire appeler par Fuensaldana . L'inculpe s’est presente au rendez-
ete arrSte et conduit k Anvers. L’abbo de Mercy a etc consignc

923. Bruxelles, 16 janvier 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
au jansenisme

avaient cesse depuis la publication de la bulle du Pape imposant, silence
aux deux parties. L’internonce avait desapprouve la maniere dont s’etait
faite cette publication et les peines y comminees. Depuis , le religieux 10
dominicain, Alexandre Sibille, que l’archiduc a nomme son predica-
tes, a demande au Conseil prive 1’autorisation d’imprimer un livre au
sujet du libre arbitre et exposant une doctrine contraire au jansenisme.
On lui a refuse cette permission , L’auteur a imprime son traite a l’etran-
ger et a fait distribuer dans le pays bon nombre d’exemplaires. Le Con- IS
seil prive a redige une consulte que le Roi pourra examiner. L’archiduc
a ordonne au Conseil de rechercher tous les exemplaires et aux fiscaux
de faire leur devoir.

Il semblait que les controverses publiques relatives

ses

vous, a
dans sa propre maison.

Le Conseil prive a ete saisi de Taffaire et invite a approuver la proce-

dure qu’on avait suivie dans ce cas qui est celui de lfese-majeste. Depuis ,

ete decide que le proces se plaiderait devant. le Grand Conseil de
w Malines. On procedera k l’interrogatoire de Mercy puis de Bassigny.

Il semble peu probable que Bassigny serait entre en tractation avec

les Frangais sans avoir des complices. D’aprfes ce qu’on a appris, l’ennemi

avait amene des renforts de ce cAle. On prendra, pour y remedier, les
mesures qu’on pourra.

L’intention de Bassigny etait de mettre la France en possession des

Pavs-Bas . Le pretexte qui pouvait paraitre plausible a certains etait

l’epuisement du Gouvernement espagnol et le poids de la guerre retom-

bant sur les habitants . Si le Roi n’envoie promptement les remedes indis-

pensables , tout pourrait tomber d’un coup.

* il a

Secr6tairerie d' Btat et de Guerre , reg. 254, fol. 30 (1).

924. Bruxelles, 17 janvier 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 20

Lemaitre de camp Louvigni , gentilhomme du Hainaut, estvenu recem-
ment & la Cour et a dit & Fuensaldana que l’abbe de Mercy lui avait

(!) La consulte du Conseil priv6 du 11 d6cembre 1652 se trouve en annexe (fol. 321) .
Le Conseil rappelle les raisons qu’il y a de refuser Yimprimatur sollicite par le P6re
Sibille, et ajoute qu’on ne pourrait l’accorder sans demander au prealable la permis- 25
sion du Roi. L’interesse a imprime son livre k l’etranger. L’archiduc est invite k ne pas
donner audience au religieux ni k accepter son livre avant qu’il ait ete examine d’une
fa$on approfondie par le Conseil . D’ailleurs un des membres du Conseil a vu l’ouvrage et
a reconnu qn’il est nettement antijans6niste. Sa couverture seule va faire sensation.
L’autorisation du Saint-Siege, dont 1’auteur se reclame, ne saurait en aucun cas etre 30
consid6ree comme suffisante pour dispenser de la defense faite par le Roi. Celle-ci
en vue d’empecher les troubles parmi ses sujets. En plus, les anciennes ordonnances de
Philippe II et de l’archiduc Albert defendent expressement aux sujets des Pays-Bas d’im-
primer aucun livre sans autorisation royale.

95

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 254. fol. 42.30

925. Bruxelles, 17 janvier 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Fuensaldana a annonce la reddition de Chateau-Porcien. Conde s’est

rendu a Rethel avec 2, 000 hommes pour observer la marche de l’ennemi .

TOME IV.

a eu
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Fuensaldana ajoute qu’il va se rendre a Vervins ou il laisscra de l’infan-
terie et de la cavalerie et puis reviendra aux Pays-Bas pour repartir l’ar-
mee dans ses quartiers d’hiver. C’est la recente operation de l’armee
royale en France qui a empeche l’ennemi d’assieger Rethel, on a done
atteint, le but qu’on se proposait et on a donne satisfaction a Conde. Si le 5
Roi voulait envoyer les ressources necessaires et aider Conde on pourrait
conduire la guerre en France. Sans ressources il n’y aura pas moyen de
profiter de l’occasion qui s’offre.

, 3 fevrier 1653. — Consulte duConseil supreme de Flandre .929.

Sur la lenteur des courriers des Pays-Bas. Les courriers ordinaires vont
Espagne et en reviennent a dos de mules ou de bourriques. L’ordi-

naire qui va d’lrun a Madrid et de Madrid a Iruri met six ou sept jours
le fait en France et en Belgi-

en

S de plus qu’en courant la poste, comme on
. Ces courriers touchent dans les bureaux du maitre des postes leque

meme port que s’ils venaient en poste. Le dernier ordinaire
retard de quinze jours sur le trajet d’lrun a Madrid. Le Conseil demande

Roi de remedier a ces retards et trouve que le Conseil des Finances
to espagnol devrait s’entendre, pour le port des plis destines a Sa Majestc,

avec le lieutenant du maitre des postes.

a eu un

Secretairerie d' fital et de Guerre, res:. 254, fol . 44.
* w 7

au
926. , 20 janvier 1653.

Sur le jansenisme C) .

Philippe IV a Leopold -Guillaume . to

Secretariat provinciates , liasse 2451.

Eslado, 2264.
v

927. Madrid , 23 janvier 1653. — Philippe IV a Leopold -Guillaume . Philippe IV a Cardenas .930. Madrid, 7 fevrier 1653.
Le Conseil de Brabant a fait saisir la personne, les bagages et les sujets

de Miguel de Luna y Arcellano (2) . C’est la un manque de respect a la is
dignite d’un ministre aussi important, et cela s’est fait sans l’interven-
tion de l’archiduc. Valcarel lui aura sans doute fait rapport; en tout cas
le Roi charge Leopold-Guillaume de faire rendre justice d’une
convenable.

Le Roi a charge son ambassadeur de faire des representations au Par-

lement anglais pour obtenir la restitution de l’argent et des marchan-

dises, que transportaient trois navires de Hambourg qui ont ete saisis
par des vaisseaux anglais . Il s’agit d’une cargaison de grande valeur. 11

y a la une fraude tres importante; les proprietaires de ces cargaisons ont
encouru des peines graves pour avoir exporte cet argent des Indes et

et sans avoir suivi les

4
1«

• \maniere

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 254, fol . 47. 20
20 1’avoir transports a 1’Stranger sans permission

regies ni payS les droits du commerce avec les Indes . Le diplomate conti-
instances pour que cette cargaison soit remise au Roi, comme928. Bruxelles, 1 fevrier 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

LeRoi a fait annoncer lenvoi de 400,000 ducats. Les dettes de la P.aga-
dorie atteignent a peu pres le double. DolSances coutumieres. L’armee
est rentrSe au pays pour prendre ses quartiers d’hiver, le pays est si peu
elendu, la soldatesque si miserable, il faut s’attendre a des conflits entre 25
les militaires et les habitants.

nuera ses
appartenant a des sujets qui se sont rendus coupables envers lui. En
tout cas il veillera a ce que, des que les navires auront StSj relaches, ils
soient conduits directement a Dunkerque avec tout leur chargement et il
prendra note d’apres les registres de bord de la nature de la cargaison,

des expediteurs et des destinataires. Il communiquera tous les rensei-
gnements au Roi , qui de son cote ecrit a ce propos a l ’archiduc C ) .

^4 25

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 254, fol . 57.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 254, fol . 66.

(1) La date est barrSe. Il resulte de recherches faites 4 Simancas que le contenu de
cette lettre est le m6me que celul que l’on trouvera plus loin sous la date du 29 octo-
bre 1653 (n<> 1034).

( 2) Surintendant cle la Justice militaire.
30

3Q ( i ) Le m6me jour, le Roi communique cette lettre a l’archiduc (fol. 63)



rents articles d'un projet de trait.; il 8'en trouve un concernanl les Pays-
Bas. L’archiduc est prie de l’examiner et de faire connaitre son avis

a Cardenas C1) .

931. Bruxelles, 15 fevrier 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV.
Remerciements pour la remise de 400,000 e

faits l’annee derniere
ecus. Les envois d’argent

ont ete si peu considerables que les dettes de lapagadorie atteignent le double de cette somme.
Conde demande de l’argent pour preparer

debut il parlait d’un million d’ecus
moitie. L’archiduc termine

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 254, fol . 81.

5 935. Madrid , 15 fevrier 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.la campagne prochaine. Au 5
maintenant il se contenterait de la

en insistant a nouveau sur ses besoins. Le Roi reitere ses ordres en vue du prompt etablissement de la Cham-
bre mi-partie chargee de Fexecution du traite de Munster. 11 faudra (

ministres qui y siegent de donner toute satisfaction auxSecretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 254, fob 73. prescrire aux
Hollandais et au besoin charger Brun de terminer cette affaire (2) .

932. Bruxelles, 15 fevrier 1653.

Conformement

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg . 254, fol. 92 .— Leopold-Guillaume a Philippe IV .
aux ordres du Roi , Garcies sera proclame maitre de ft)camp general, Fernand de Solis general d’artillerie, et Salazar gouver-neur de Cambrai. Gamarra a ete designe jadis comme gouverneur deGand, poste vacant par la promotion de Salazar, le Roi voudra bienfaire savoir s’il maintient cette designation dans le cas ou le procesengage contre lui se terminerait bien. Le commandement de la place 15forte de Gand conviendrait aussi a Gabriel de Toledo. Il faudrait faireaussi une faveur a Balthasar Mercader.

10

, 20 fevrier 1653. — Philippe IV au Pape.
Le Roi recommande une deputation des Premontres et de la faculte de

theologie de Louvain chargee de demander un nouvel examen des oeu-
dc l’eveque d’Apres Cornelius Jansenius dont le Pape avait inter-

15 dit la publication et prie le Saint Pere de nommer a cet effet une con-
gregation, comme il Pa fait pour entendre quelques docteurs de la Sor-
bonne de Paris au sujet de propositions semblables.

936.

vres*

Secretairerie d' Etat et de Guerre ,
jEstado , 2081 ( 3 ) .

reg. 254, fob 74.

(1) L’article porte le n° 21. 11 proclame la libre importation aux Pays-Bas des draps

et autres marchandises de provenance anglaise (fol. 84).
(2) Voir en annexe une lettre de Brun a Philippe IV. Il y est indique que les Hollan-

dais ont designe les commissaires charges de singer en leur nom a la cliambre mi-partie.
Les Hollandais protestent contre la tentative de loger deux regiments de Lorrains dans
la terre de Gemert et se dSclarent decides a employer tous les moyens ^pour se debar-
rasser de cet ennemi. Brun a repondu qu’il en ferait part a Leopold-Guillaume. Il recon-
nait que le territoire de Gemert depend de l’Empire mais n’a d’autre acc^s que des
regions soumises a la juridiction des Btats-Generaux. Il a insiste sur le fait que le due
de Lorraine est seul maitre de son arrriee. Ces explications n’ont pas donne satisfaction.
An reste, Brim a proteste de ce que e’est de leur propre aut-orit6 que les Etats-Gen^raux

30 se sont empares de Gemert et du pays d’Outre-Meuse et qu’il serait bon de trancher
diff 6rends d’une mani^re equitable. Les Etats-G6neraux se sont declares pr&ts a negocier
a ce propos avec lui (fol. 94).

(3) Il existe, dans la mem-3 liasse, une lettre de la meme date du Roi ail cardinal
Trivulcio, sur le mSme sujet

933. Madrid , 15 fevrier 1653. Philippe IV a Leopold-Guillaume. °20

L’ambassadeur Brun de faire part des plaintes des FTats-Gene- 20raux par rapport aux ennuis que leur causent les Lorrains.encore une fois Farchiduc d’y porter remede.

ne cesse
Le Roi prie

Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 254, fob 75.

ces
934. Madrid, 15 fevrier 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

cours entre l’Espagne et FAngleterre pour le 25
J paix entre les deux pays. Entre les diffe-

Des transactions sont,

renouvellement du traite de
en
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lippe IV est invite a prescrire a son ambassadeur a Rome de recon-
naitre les nominations faites par l’archiduc et, de solliciter immediate-
ment les bulles des interesses.

r937. Bruxelles, 21 fevrier 1653. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .

Au sujet de la mission que le Roi veut confier a Friquet en Irlande.
L’archiduc observe que ce pays est toujours dans le memo etat. Les
habitants sont en armes, cherchant a reconquerir leur liberie et l’exer-
cice de leur culte. II n’y a pas une seule place qui ne soit soumise a l’auto- 5
rite du Parlement. Le culte catholique est proscrit en public, les cere-
monies se font en secret. Le Parlement permet qu’on recrute des
troupes pour le service du Roi. D’ailleurs, comme il1 s’agit d’une popu-
lation robuste, les Anglais craignent qu’elle se soulfeve si elle repoit de
l’aide de l’etranger. On aurait pu se procurer l’annee derniere des Irian- io
dais, pour l’armee des Pays-Bas, mais on y a renonce faute d’argent.

L’archiduc a signifie a Friquet le choix que le Roi avait fait de
sonne. II a demande l’avis de Cardenas
pourrait lui donner.

Un ecclesiastique irlandais est venu recemment trouver l’archiduc 15
de la part du Pape, il etait en nieme temps porteur d’une lettre de
l 'Empereur.

Il demandait que, lors de la conclusion d’un nouveau traite entrc
l’Espagne et 1’Angleterre, on tachat d’obtenir quelque chose en faveur
du culte catholique en Irlande et la mise
detenu a Londres, qui a ete si longtemps au service du Roi O.

Secrtitaireric d' Etat et de Guerre, reg. 254, fol. 111.

SecrMairerie d' Etat et de Guerre, reg. 254, fol. 114.

s 939. Bruxelles, 22 fevrier 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

L’archiduc transmet au Roi la liste des candidats au gouvernement
du Luxembourg. Ce sont le prince de Chimay, le due d’Aerschot, le

prince de Barbanpon, le gouverneur actuel d’Avesnes, marquis de

Varni, le comte de Saint-Amour, le marquis de Trelon, le baron de Dra-
10 melay.

4

Secrtlairerie d' Etat et de Guerre, reg. 254, fol. 118.
sa per-

au sujet des instructions qu’on
940. Bruxelles, 23 fevrier 1653. — Leopold -Guillaume d, Philippe IV .

A l’occasion de la promotion du tresorier general d’Ennetieres comme
couseiller d’Etat, le Roi a demande qu’on lui designe quelques

15 liers de cape et d’epee pour en choisir un comme conseiller d’Etat.
L’archiduc fait des objections a ce projet. La question, pretend-il, a

deji etc examinee plusieurs fois, on a rappele que ce sont les seigneurs
ont ete les fauteurs de la revolte

cava-

*
liberte d’Eugene O’Neill, 20en qui composaicnt. le Conseil d’Etat qui

generale des Pays-Bas, qu’ils ont use a cet effet de leur influence, comme
20 il est rapporte dans les travaux historiques. Le meme accident est encore

survenu pendant le regne de Philippe IV. Les honneurs ne rendent pas
la noblesse meilleure, au contraire, ils leur servent d’instruments pour

realiser leurs mauvais desseins. Il y a aux Pays-Bas des maisons —
les meilleures — qui se pretendent superieures aux autres. Si on choi-

25 sissait mKsujet de noblesse moyenne, la grande noblesse prolesterait.
aux fils des conjures de

938. Bruxelles, 22 fevrier 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Au sujet des nominations ecclesiastiques a faire par l’archiduc. Le
Roi ordonne qu’avant de les envoyer a Rome, l’archiduc lui en fasse 25
part. Ce dernier pi’oteste que jamais on n’a fait de difficulte pour con-
firmer a Rome les designations faites par l’archiduc en vertu du pou-
voir qu’il a regu du Roi. Il semble que ceci soit une nouveaute, tendant
a diminuer son autorite alors qu’il se devoue au service du Roi. Phi-

non

Philippe IV a prescrit de rendre leurs biens
1632. A l’heure actuelle ils sont trop jeunes pour pretendre sieger
Conseil d’Etat, mais plus tard il serait dangereux de les y admettre. Il
y a une controverse a propos de la preseance des conseillers d’Etat nobles

leurs collegues juristes. Depuis, les conseillers nobles ont decide de
ne plus participer aux travaux du Conseil. On pourrait done donner
satisfaction a la noblesse en choisissant parmi ses membres quelques

*4 au

30 sur

(i ) Le 6 avril, l’archiduc ajoute que, d’accord avec Cardefias, il considere la mission 30
de Friquet comme nuisible (fol . 188) .
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944 Madrid, 19 mars 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

l’archiduc lui a faituouveaux conseillers d’Etat, mais il serait a craindre que l’un d’eux se
prevalut de son titre et cherchat a penetrer de force au Conseil et y
avoir la preseance, comme le fit jadis le due d’Aerschot.

II faut done reflechir avant d’admettre des nobles au Conseil d’Etat,
Le lloi a pris connaissunce de la lettre que

remetlre par le marquis Matliei. II a ete tres etonne de la proposition

qu’elle eontenait el se disposait k envpyer specialemeht l’abbe de Sainte-
5 Anastasie pour porter oralement sa reponse. Cependant considerant que

l’abbe ne sera pas si vile arrive a Bruxelles et que l’archiduc insistait

vivement pour obtenir une reponse, le Hoi s’est decide a ecrire par la

voie secrete et a nolifier de la sorte sa volonte. La proposition de l’archi-
duc de retourner en Allemagne a surpris le Roi; il no faut pas meine

10 penser a y donner suite, tant par rapport aux inter'fits du Roi quA ceux

de Leopold-Guillaume lui-meme. Philippe est tout k fait satisfail de

l’archiduc, il s’attend a ce qu’il continue k s’appliquer au bien de sa

monarchie et meme de la religion catholique. L’archiduc a regu pleins

pouvoirs pour conclure la paix, il est si bien au courant des negociations

43 tant pour l’objel principal que pour les accessoires. On ne peut com-

prendre qu’il puisse songer a se defaire d’un emploi aussi important.

Le monde chretien soupire apres la conclusion de la paix, que rien ne

peut favoriser davantage que le zele de 1 archiduc.Celui-ci a dejk tant tra-

vaille dans ce but, on lui doit des conquetes si importautes. D’un jour a

20 1’autre l’occasion peut se presenter de conclure la paix, car il est vrai-
semblable que Mazarin en viendra une fois a considerer que pour reta-
blir sa puissance il lui faut mettre fin a la guerre. L’archiduc a des

scrupules parce qu’il se croit oblige de resider dans ses dioceses. Qu’il

considere combien plus grand est l’avantage que l’Eglise retire de sa

25 presence au Gouvernement des Pays-Bas. L’intention du Roi est for-
melle : Leopold-Guillaume doit rester sans penser a s’absenter. En
obeissânt & cet ordre il obligera k la fois Philippe IV et Ferdinand III.
En plus le Roi desire qu’il eloigne Schwartzemberg et lui prescrive de
retourner en Allemagne. Ici aussi il s’agit d’une volonte formelle, et

30 l’archiduc comprendra qu’elle est dictee par des raisons de conscience.
Aucun rapport mal intentionne n’a eu la moindre influence sur cette
decision. Le Roi ne veut plus entendre chaque jour des plaintes sur le
decouragement. oil sont, tombes tous ses amis. 11 y va de l’interet du Roi,
de Leopold-Guillaume et de toute la maison de Habsbourg et meme de

35 l’interesse lui-meme. C’est lui qu’on rend responsable de toutes

surtout pour le temps de paix, car alors le Conseil aura beaucoup d’in- 5

lluence et on ne disposera pas de tant de moyens pour tenir ces sei-
gneurs en bride.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 254, fol. 120.

941. Bruxelle, 23 fevrier 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’archiduc repete que Roose etant membre du Conseil supreme, le 10

Roi peut lui faire reprendre ses lonctions. Brun l’est egalement et il en
touche le traitement. Si on lui permet de quitter La Haye, il pourrait
aussi retourner a Madrid. Il semble done superflu de presenter encore
d’autres candidats. L’archiduc veut pourtant se conformer aux ordres
du Roi et il propose le conseiller Steenliuys du Conseil prive et le pre- 15

sident de la Faille du Conseil de Flandre.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 254, fol. 122.

942. Bruxelles, 24 fevrier 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Recommandation generate pour le personnel de la secretairerie d’Etat
et de Guerre et en particulier pour Pedro Luis de Montoya.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 254, fol. 124.
20

943. Bruxelles, 25 fevrier 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Les Etats de Flandre, reconnaissants de ce qui a ete fait pour eux l’an-

nee precedente, particulierement de la recuperation de toutes les places
de leur province occupees par les Frangais, ont offert un don gratuit de 25

20,000 ecus. L’archiduc voudrait savoir s’il faut appliquer cet argent a
des depenses d’ordre public ou s’il peut le conserver en diminution de
ce qui lui est du pour sa solde Q.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 254, fol. 126.
les

(i ) Le ler mai, le Roi exprime son contentement et ajoute que 1’archiduc n’a qu a 30
garder pour lui les 20,000 6cus (fol. 237) .

TOME IV. 49
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erreurs, meme de celles commises par les autres. II peut le faire main-
tenant d’une fagon parfaitement decente. Le Roi espere que l’archi-
duc lie lui refusera pas cette preuve d’affection. II s’attend a rece-
voir incontinent son assentiment a tout ce qu’il demande. Pourtant, si
malgre tout l’archiduc s’obstinait a partir le Roi ne veut pas le retenir ^absolument. II remettra alors la direction des affaires a Fuensaldana en
attendant qu’un gouverneur definitif , de la maison de Habsbourg, soit
designe. Le Roi a parle clairement, il proteste qu’en tout cas il demeu-
rera dans ses bonnes dispositions vis-a-vis de Parchiduc.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 254, fol. 155 et fol. 168.

25 mars 1653. — Consulte du Conseil d' Etat espagnoL
947

Les Luxembourgeois dans lour leltre du 29 novembre 1652 ont invo-
5 les souffrances endurees dans les trois dernieres annees et demande
gouverneur en litre. Le Conseil est d’avis que l’archiduc Leopold-

3 Guillaume doit proposer de nouveaux candidats.
que
un

Estado, 2081.

5 avril 1653. Les Etats de Namur d Varchiduc Leopold-948. . . .
Guillaume.P

10

d une demande de 14,000 florins destines, en partie, aA l’occasion
10 degager le domaine et, en partie, h indemniser le due d’Aerschot, et

demande de 30,000 florins pour la campagne prochaine,945. Bruxelles, 19 mars 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
d une autre
ies Etats de Namur protestent conIre le desordre qui fait perdre au Roi

ses provinces des Pays-Bas, les fraudes commises dans les revues de

troupes, dans le service des rations. Ainsi la province a du entretenir
comptait 490 rations d’officiers, alors qu’il

. Cette leltre contient des details edifiants sur l’or-

On a fait de multiples instances pour obtenir la restitution des vais-
seaux hambourgeois saisis par les Anglais. La sentence a ete defavorable
et il y a peu a esperer a cause de la maniere in juste dont Paffaire est
duite. Les interesses se rendant compte de ce que, dans le cas oil ils 15
gagneraient leur proces en Angleterre, on saisirait leur cargaison aux
Pays-Bas, ont demande qu’on leur pardonne le debt et qu’on ecrive en
leur faveur au Parlement. Cardenas declare que si on n’agit pas ainsi,
il y a peu d’espoir d’obtenir la restitution . Les interesses ont offert de
payer 150,000 a 200,000 ecus pour leur grace, somme qui serait payable 20
quand leurs navires reviendraient, aux Pays-Bas. L’archiduc insiste
les motifs qui militent en faveur de cette proposition.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 254, fob 170.

I

con-
43 un regiment pour lequel

n’ avait que 48 soldatsu
ganisation militaire dc cette epoque. Des villages ont du supporter les

Irais de 27 logcments de troupes, dont quelques uns comprenaient de
deux h trois regiments a la fois. Les Etats tacheront de trouver de quoi

20 payer leur contingent qui represente les sept neuviemes de 16,000
florins, mais ils espercnl qu’on les dechargera de l’indemnite due

on
!

au
sur

due d’Aerschot.
Estado, 2081' (copie) ( x ).

949. Bruxelles, 7 avril 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
« Le Roi a present de relacher un navire de Gotembourg saisi par les

Ostendais. Il veut donner satisfaction aux Suedois. L’archiduc a donne
les ordres requis aux gens de l’Amiraute. Ceux-ci ont fait savoir que le
navire el la cargaison ont ete vendus au benefice du Roi, qu’on s’etait
accorde avec les anciens proprietaires en promettant de leur payer

946 , 24 mars 1653. — Consulte du Conseil supreme de Flandre.
Le Conseil demande la suppression de l’agent beige a Rome C1).

Estado, 2083.
25

(!) Cette consulte est jointe a celle du Conseil d’Etat espagnol du 10 janvier 1654 et
relative au mOme sujet. (!) Cette copie tut authentiquee par le secretaire Rubens.30

}•
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9.000 florins, mais on n’a pu executer l’engagement pris & cause du
manque d’argent. La misere est extreme, on manque de pain, de muni-
tions, de chevaux, il n’y a pas moyen de faire des recrutements. Le Roi
peut etre convaincu que cela cause a l’archiduc les plus grands
cis O.

Leopold-Guillaume a Philippe IV .
952. Bruxelles, 7 avril 1653.

On ne dispose pas a la Pagadorie de l’argent necessaire pour payer le

due de Lorraine; il est done indispensable d’employer a cel. effel les

ressources du pays lui-meme. Le contrat conclu avec le due l’annee der-
5 niere montait a 400,000 florins. Pour lui donner satisfaction 1’archiduc

lui a engage Grainmont dont le revenu annuel est de 24,000 florins. Il

remet au Roi le texte du contrat O.

sou-
5

Secrttairerie d' Etat et de Guerre, reg. 254, fol. 190.

950. Bruxelles, 7 avril 1653. — Fuensaldaha a Philippe IV .
Le chanoine Gay et le bourgmestre de Liege out fait savoir que si du

cdte espagnol on voulait leur donner l’assurance qu’aucune aide ne
serait pretee a l’Electeur de Cologne, les habitants de la ville de Liege 10
s’empareraient de la citadelle que l’Electeur a fait construire pou
rer sa domination et la detruiraient. Fuensaldana espere qu’on accueil-
lera cette proposition ; lui-meme a repondu par de belles paroles. Il n’
pas communique la chose a Leopold-Guillaume.

Secrttairerie d' Etat et de Guerre, reg. 254, fol. 198.

953. Bruxelles, 26 avril 1653. — Le secretaire Navarro a Philippe IV.

contenant la lettre du Roi a Navarro, datee du10 Des que le courrier
19 mars est arrivee, celui-ci a fait remettre a Leopold-Guillaume la

missive royale autograplie qui lui etait destinee. Comme de coutume le

gouverneur la renvoya aussitot avec priere de la dechiffrer en personne.
Navarro prit ainsi connaissance de la partie non chiffree, ou il etait

question du depart de l’archiduc, depart que celui-ci paraissait tant
desirer. Navarro, ayant deja examine la lettre royale qui lui etait desti-
nee, etait de la sorte en etat de parler a Leopold-Guillaume des deux

points controverses : depart de l’archiduc et depart de Schwartzem-
berg. L’archiduc lui a demande son avis. Navarro a commence par

souffrait aucune discussion. Con-

i' assu-

Estado, 2081. 15

15
951. Bruxelles, 7 avril 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
On a fait ici tout ce qu’on devait pour l’etablissement de la chambre

mi-partie, on a notamment designe les juges qui doivent en faire partie.On leur a present de donner toute satisfaction aux Hollandais. Ceux-ci
sont bien difficiles, souvent meme d’une fagon deraisonnable. On avait 20
decide de tenir une reunion a Malines, pour reduire de part et d’autreles peages sur l’Escaut. Les delegues hollandais se sont retires sans avoir
rien conclu. Le president du Grand Conseil de Malines, Lhermite, a fait
a ce sujet un rapport que le Roi pourra examiner (2) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 254, fol. 191.

20 declarer que des deux points, l’un
naissant l’affection du Roi pour Tarchiduc, Navarro pretendit ne pou-

persuader que Leopold-Guillaume userait de la faculte qui _ _

etait laissee de se retirer. D’autre part, l’ordre donne de congedier '

tinent, Schwartzemberg ne pouvait etre transgresse, meme pour peu de
25 temps. Leopold-Guillaume a demande si Navarro savait quelque chose

ne

i luivoir se
mcon-

(q Le contrat conclu avec le due se trouve en annexe. Il est en fran^ais et r§dig6 au
du Hoi. Il y est relate qu’on doit au due 400,000 florins, qu’on a engage a cet effet25 nom

Grammont avec tous ses revenus a concurrence de 24,000 florins soit 6 %, que le rachat
pourra se faire en quatre tranches de 100,000 florins, qu’on y ajoute encore des garanties

30 subsidiaires, que le tout se fait & la demande meme du due et d’accord avec Leopold-
Guillaume. L’acte porte la date du 17 mars 1653. — Le 31 mai, le Hoi repond que si on peut
donner satisfaction d’une autre manure au due, il faut le faire, et en tout cas il convient
a l’avenir de s’abstenir de semblables proc£d£s (reg. 255, fol. 33) . Voir la rSponse justi-

(!) Le 31 mai, le Roi present de payer des qu’on le pourra les 9,000 florins (reg. 255:fol. 31). Il renouvelle encore cet ordre le 31 juillet (fol. 182).
( 2) Le rapport se trouve annexe. Il relate notamment que les delegu6s hollandaisse sont retires tout en protestant formellement de leur intentionLe 31 mai, le Roi approuve la conduite de l’archiduc (reg.

en
de revenir (fol. 192) .

ficative de l’archiduc [ ibid., fol. 161) .255, fol. 39). 30
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de la conduite sinistre qu’on attribuait a Schwartzemberg. Letaire s’en defendit, ajoutant que son silence a ce sujet eut ete coupable.II fallait pourtant admettre que les raisons alleguees par le Roi dans salettre fussent averees. L’archiduc tient Schwartzemberg pour unhomme droit : il n’est, dit-il, ni courtisan ni intrigant. Le secretaire 5ajouta qu’il fallait eloigner Schwartzemberg de la fa?on la plus decente,sans en parler a personne, et l’envoyer a Dusseldorff pour feliciter ledue de Neubourg. L’archiduc fut du meme avis, sauf qu’il valait mieuxl’envoyer feliciter le roi de Hongrie, d’autant plus que l’election d’un roides Romains est toute proche, mais que si lui-meme Leopold-Guillaume 1°sc retirait, il emmenerait Schwartzemberg avec lui. II prescrivit &Navarro de n’en pas parler pour le moment a Fuensaldana. Lerepondit qu’il avait re$u ordre de faire rapport au Roi, mais qu’il atten-drait jusqu’5 ce que la decision fut prise, ce qui ne pouvait tarder. Lememe jour, Leopold-Guillaume demanda que Navarro lui remit les 15lettres que le Roi et Luis de Haro lui avaient ecrites a ce sujet. Celui-cis’executa immediatement, ajoutant qu’il n’y avait pas de secret pourl’archiduc et qu’il verrait ainsi les motifs pour lesquels Navarro le per-suadait de congedier incontinent Schwartzemberg.L’archiduc est revenu & la charge le 25 avril apres avoir confie letout a Schwartzemberg. T1 prescrivit h Navarro d’dcrire 5 Luis de Haroque la presence de Cond<i l’avait empfech^ d’envoyer un courrier au Roi,qu’il le ferait la semaine suivante et qu’il avait pri6 l’Empereur de rap-peler Schwartzemberg sous l’un ou 1’autre pretexte. T1 permit aussi dereveler la chose a Fuensaldana. Celui-ci et Navarro ont alors dbcute 25longuement

dans deux cas, si l’archiduc l’interrogeait ou si le depart se
volonte de ne vouloir ecrire

secre- laume que
faisait attendre. L’archiduc persiste dans sa
au Poi k ce propos que la semaine suivante.

Secr6tairerie d' fitat et de Guerre, reg. 254, fol. 217.

8 954. Aranjuez, 26 avril 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi rappelle et reitere ses ordres a propos de l’obligation d’assister

avant tout Conde. Il faut considerer comme l’objectif principal a attein-
dre, le maintien du parti franpais 0).

Secritairerie d'Etat et de Guerre, reg. 254, fol. 220 (2).secretaire

10 955. Rruxelles, 3 mai 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’arrivee du prince de Conde a empeche l’archiduc de repondre a la

lettre du Roi du 19 mars (3) par le courrier ordinaire de France. Il remer-
cie Philippe IV de la confiance qu’il lui temoigne et de la franchise de

declarations. L’archiduc, avant de donner une reponse formelle,
devoir prendre l’avis de l’Empereur, son frere aine. Il espere rece-

voir une reponse de Ratisbonne dans quatre ou cinq jours. En ce qui
le comte de Schwartzemberg il y a longtemps qu’il est prevenu

des intrigues qui sc trament contre lui et il a demande de pouvoir partir.
Mais l’archiduc s’y est oppose, car il le tient pour un bon serviteur qui

20 n’a jamais manque en rien au service du Roi. On ne peut traiter avec
une telle desinvolture un homme au pere duquel l’Empereur doit pour

ses
18 a cru

concerne

sur I’opportunite de faire partir Schwartzemberg le plusvite possible. Navarro a done recommence ses instances aupres de Leo-pold-Guillaume ajoutant que si dans 1’intervalle un accident arrivait,en imputerait la responsabilite au fait de n’avoir pas agi plus vite.L’archiduc rdpliqua que Schwartzemberg n’etait pas un traitre et ne le 30deviendrait pas en huit jours. Il etait conseiller d’Etat, de l’Empereur etavait dopuis plusieurs mois demande de pouvoir quitter les Pays-Bas,dans l’apprehension de ce qui arrivait aujourd’hui. Leopold-Guillaumedemanda quelle etait l’opinion de Fuensaldana. Navarro repliqua quele comte etait du meme avis, mais qu’il n’en parlerait a Leopold-Guil- 38

Cet ordre est encore reitere le 11 juln suivant (reg. 255, fol. 69) .
( 2) Voir encore

Juan Zapata (fol. 234); le 3 mai, pour
25 le 7 mai, pour le comte d’lsenghien, gouverneur de Gueldre (fol. 244) ; le 9 mai, pour le

sergent-major Pedro Martinez de Gordin (fol. 246), pour le capitaine Manuel de Leon
(fol. 249); le 10 mai, pour le marquis de Trazegnies, gouverneur de Tournai (fol. 252);
le 10 mai, pour Joseph Dexallar, gentilhomme Catalan (fol. 253) ; le 13 mai, Luis Fernandez
de Monroy (fol. 264) , pour Gregorio de Verzossa, page de l’archiduc (fol. 265).

(3) Le texte porte « del 19 del passato » ce qui, pris a la lettre devrait se rapporter
au 19 avril, la d6p6che k LSopold-Guillaume 6tant Scrite le 3 mai. Mais on a vu plus haul
que la lettre du Roi est dat6e du 19 mars.

0 )
quelques lettres relatives a des affaires particulieres : le ler mai, pour

le licencie Mathieu Saenz de Brizuela (fol. 241);

on

30
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959. Bruxelles, 10 mai 1653. — Augustin Navaro Burena a Don Luis

de Haro.
une bonne part sa couronne, et dont le grand-pere a conquis sur les
Turcs la plus grande partie de la Hongrie. En terminant l’archiduc
emet le voeu que le petit retard qu’il met a faire connaitre sa derniere
decision n indisposera pas le Roi, dont le service n’en souffrira en rien.

SecrStairerie d' Etat et de Guerre, reg. 254, fol. 239 (1).

956. Ratisbonne. 5 mai 1653. — Ferdinand III a Leopold-Guillaume.
L’Empereur calme les scrupules de conscience de l’archiduc qui hesi-

tait a rester aux Pays-Bas parce que, pour faire face aux difficulties finan-
ciers, il devait se servir des biens de l’Eglise. L’idee des maux qui resul-
teraient, de son depart doit contre-balancer chez lui ces scrupules de con- 10
science. II dit insister aupres du Roi pour que celui-ci lui fournisse
l’assistance necessaire, ce qui le dispensera d’appliquer au Gouverne-
ment des Pays-Bas les revenus ecclesiastiques. D’autre part, l’archiduc
ne pent garder aupres de lui le comte de Schwartzemberg : la lettre du
Roi relative a ce dernier est courtoise, mais categorique, bien quelle 15
n’apprenne pas a l’Empereur pourquoi on exige le depart du comte.

Estado , 2080.

l’affi-Le secretaire raconte l’emoi cause au Conseil de Brabant par
chage a Sainte-Gudule d’un bref du Pape suspendant l’archeveque de

5 Mabries et l’eveque de Gand. Le Conseil declara que ce bref etait un

libelle diffamatoire et offrit une prime a celui qui en ferait connaitre

l’auteur. Le Conseil d’Etat de Belgique a declare de son cote que selon

les lois du pays, comme il ne s’agit pas d’une matiere de foi, les assignes

doivent pas comparaitre a Rome.

5

O
ne Estado, 2080.10

960. Bruxelles, 12 mai 1653. — Memoire justificatif de Schwartzem-
berg adresse a Navaro Burena.

Depuis trois ans il n’a cesse de travailler aux affaires politiques.
Il s’attendait a etre eloigne de l’archiduc, c est pourquoi il avait

15 demande la permission de se retirer a la Cour de Vienne. Il estimait que,

si Leopold-Guillaume lui maintenait sa faveur, peu de gens pourraient
le supporter. Si l’archiduc la lui retirait , tout le monde le mepriserait.

Devant le refus de Leopold-Guillaume il s’est incline. Depuis, il a

reitere sa demande de conge, sans succes.
Dans l’intervalle il a regie sa conduite de maniere a etre a 1’abri de

l’envie et de la mechancete. Puisque cela ne suffit pas, il prie le secre-
taire d’Etat et de Guerre de faire en sorte que l’archiduc rappelle
Roi que si souvent deja Schwartzemberg a sollicite son conge. 11 desire
prendre une retraite complete ou etre autorise a se justifier de vive voix

25 a Madrid. Il suppose que l’attitude du Roi peut provenir de deux
: la mefiance que lui, Schwartzemberg, inspire aux allies ou les

&

957. Ratisbonne, 5 mai 1653. — Castel Rodrigo a Philippe IV .
20Le marquis rend compte des evenements auxquels il est fait allu-

sion dans la lettre precedente. 20 au
Estado, 2080.

958. Ratisbonne, 7 mai 1653. — Ferdinand III d Philippe IV .
L’Empereur accuse reception de la lettre ou le Roi demandait causes

plaintes de certains sujets espagnols. Les deux griefs sont sans fonde-
ment. Jamais il n’a eu de rapports avec Conde ou ses ministres. Jamais
il n’est intervenu dans les decisions politiques, mais il a toujours pousse

30 Leopold-Guillaume a se conformer aux propositions de son Conseil. Ce
qui l’affligerait beaucoup, ce serait l’accusation d’avoir tire du profit de
l’octroi des fonctions. Aux affaires de ce genre il n’a pris aucune part.

que
l’archiduc Leopold-Guillaume put rester aux Pays-Bas. Il a engage for-
tement le prince a rester a son poste. Il est certain qu’il s’accommo- 25
dera de tout. Mais il demande aussi au Roi de bien vouloir donner a son
frere toutes les satisfactions possibles, afin qu’il puisse d’autant mieux
remplir ses fonctions.

4M*

Estado, 2080.
(!) Cette lettre est ecrite en italien, ce qui fait supposer que I’original fut ecrit au 30

Hoi de la main m£me de l’archiduc. Estado , 2080.

50TOME IV.
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961. 16 mai 1653. — Les Etats de Namur a Leopold-Guillaume.
La misere dont ils souffrent est la cause pour laquelle ils out protestecontre les subsides qu’on leur reclame. Mais ils n’ont jamais eu l’inten-tion d offenser l’archiduc et ils regret,tent la vivacite des termes donlils se sont servis.

Estado, 2081 (copie avec traduction espagnole).

965. Bruxelles, 18 mai 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Depuis la mort du marquis d’Aiseau, le poste de second chef du Con-
seil des Finances est vacant. Antoine Brun a pose sa candidature, rappe-
lant que jadis un autre Bourguignon a occupe ce poste. Brun merite

5 sans doute des egards, mais les fonctions de chef des finances ont ete
jusqu’ici reservees a des membres de la noblesse. 11 y aurait moyen de
tourner la difficulty en conferant a Brun le titre de baron. On a agi
comme cela jadis avec Boisschot. ,

5.

962. Bruxelles, 16 mai 1653.
nimo de la Torre.

Le comte declare avoir obei aux ordres du Roi lui enjoignant dequitter les Pays-Bas, mais il demande a pouvoir se justifier (*).
Estado , 2080.

Schiuartzemberg au secretaire Gero- O

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 255, fol. 7.

966. Madrid , 21 mai 1653. — Philippe IV d Leopold-Guillaume .10 10

Le Roi avait demande a l’archiduc de lui designer un candidat de cape
et d’epee pour le Conseil d’Etat de Belgique. L’archiduc a souleve des
difficultes. Le Roi lui demande, ainsi qu’au comte de Fuensaldana, com-
ment depuis la prise d’Ostende les chevaliers de cape et d’epee entraient

15 au Conseil d’Etat et comment ils s’entendaient, avec les conseillers de
robe 0).

963. Bruxelles, 16 mai 1653.
Le comte demande £

— Schwartzemberg d Philippe IV .
justifier depuis qu’ila se a re<?u son conge.

Estado, 2080.
a

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 255, fol. 12.
Estado, 2264.964. Bruxelles, 18 mai 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 15

Arrivee des 500,000 eecus recemment. envoyes. C’est bien peu de choseen comparaison des besoins oil on se trouve. Les subsides donnesles provinces sont tellement reduits. Les Fran^ais commencent £centrer certaines troupes sur la frontiere;
d’entrer en

967. Madrid, 27 mai 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
par

. a con-
on sera done oblige aussicampagne. Les extravagances du due de Lorrainetourment perpetuel pour l’archiduc.

26 Le Roi s’etonne de ce que l’archiduc ait pu hesiter sur la conduite
a suivre apres la lettre royale du 19 mars. Sans doute on y envisageail

sont un 20 ( fol. 22) ; le 30 mai, pour le eontador Garcia Ossorio (fol. 24) , pour Juan de Velasco, comte
de Salazar, gouverneur de Cambrai (fol. 26), pour Philippe Francois de Jauche de
Mastaing (fol . 28) ; le 31 mai, pour le sergent-g6n6ral de bataille Caspar Bonifaz (fol. 37) ;

25 le 3 juin , pour le due d’Aerschot (fol. 54) , pour Thomas de Aguire (fol. 56) ; le 5 juin, pour
i’archeveque d’Ephese, Diego de la Torre (fol. 64 ) ; ie 13 juin, pour Paul Sfondrato (fol. 72);
le 15 juin, pour le capitaine italien Francois Marie Palavesino (fol. 75) , pour Maximilien
de Lannoy, fils du comte de Ja Motterie (fol . 79) ; le 15 juin 1653, pour le comte de Roeulx
et la maison de Ligne (fol. 81) ; le 17 juin, pour le baron de Berio, sergent-general de

30 bataille (fol. 85); le 18 juin, pour le Milanais Carlo Visconti (fol . 89) ; le 10 juillet, pour le
marquis Luis Matthei (fol. 99).

f 1) Le Roi ecrivit de sa main une lettre identique au comple de Fuensaldana comme
nous l’apprend une note marginale de la minute de cette lettre.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 255, fol. 5 (2).
( ] ) Cette lettre est accompagnee du memoire justificatif du 12 mai (n° 959).( 2) Voir les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 16 mai, pour Juande Aviles (fol. 1), pour le baron de Gra.mmont (fol. 2) , pour la princesse d’Orange et 25Jean Kenuyt (fol. 3), pour Luis Cayro (fol. 4); le 21 mai, encore pour la princesse d’Orange(fol. 10) ; ie 24 mai, pour le baron de Camargo, gouverneur de Damme (fol. 15); le 28 mai,pour Theodore Ameyden (fol. 20), pour Roger Huyghens, depute des Etats-G6n6raux
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Les negotiations de Fuensaldana h Anvers n’ont pas abouti, il ny

a meme pas eu moyen d assurer la fourniture du pain de munition.
L ennemi se concentre pres de Reims, on tachera d’entrer en campagne

le plus vite possible.

la double eventuality du maintien et du depart de l’archiduc, mais le
Roi n’aurait jamais pense que cette derniere aurait seulement
deliberee. A

pu etre
que sur les modalites du depart deSchwartzemberg qu’il pouvait y avoir matiere a reflexion et desir deconsulter l’Empereur. Le Roi reconnait les merites de Schwartzemberg 5tels que l’archiduc les expose dans sa lettre. En tout cas il espere quequand la presente lettre sera arrivee Leopold-Guillaume se sera decide,et il est persuade que sa decision sera de rester. Il espere aussi queFerdinand III aura repondu dans le meme sens a l’archiduc et ainsi ilsresteront tous trois d’accord. 11 appartient a Leopold-Guillaume d’ache-ver par une paix glorieuse l’oeuvre commencee, si utile tant pour l’Em-pereur que pour toute la republique chretienne.

son avis, ce n’etait

SecrStairerie d' Etat et de Guerre, reg. 255, fol. 30.
5

970. Madrid, 31 mai 1653. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.

* Le Roi approuve les publications du comte de Garcies comme maitre

de camp general, de Fernando de Solis, comme maitre de camp d’artil-
lerie et du comte de Salazar comme gouverneur de Cambrai.

10 Au sujet du gouvernement de Gand, le Roi repete qu’il a ete donne a

Gainarra, dont les m6riles sont incontestables; on ne peut lui enlever

son poste avant d’avoir vu la fin du proces engage contre lui. Avant de

publier la sentence qui sera rendue, l’archiduc doit la communiquer au

prealable au Roi et attendre ses ordres.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 255, fol. 18.

968. , 30 mai 1657. — Consulte du Conseil d’Etat espagnol.

1Des Liegeois, parmi lesquels le chanoine Gay tres devoue a la maison 15d Autriche, et
demander

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 255, fol. 47-49.
ISdes bourgmestres en exercice sont venus a Bruxellesau comte de Fuensaldana de les prendre sous sa protectionen offrant de demolir la citadelle de la Cite. Le Conseil trouve que laplace de Liege est situee entre les etats de Sa Majeste et qu’elle peut tom-ber aux mains des Frangais, mais on ne peut prendre de resolution a ce 20sujet avant l’election d’un Roi des Romains, de crainte qu’en aidantles Liegeois on n’indispose les electeurs de Cologne et de Baviere. Si lepremier a contribue a cette election, il faut se montrer reconnaissant.En tout cas, le comte de Fuensaldana ne doit pas perdre l’affaire de vue,car, si les Fran^ais recevaient la meme proposition, il faudrait prendre 25les devants et entamer des negociations avec les Liegeois.

un

Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Le Roi annonce qu’il a nomme gouverneur du Luxembourg le prince

de Cliimay, bien que ce dernier eut refuse ce poste l’annee precedente.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 255, fol. 58.
Estado, 2264.

971. Madrid, 3 juin 1653.

20

972. Madrid, 3 juin 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

L’Electeur de Treves vient d’obtenir une sentence lui restituant ses
droits et sa souverainete sur l’abbaye de Saint-Maximin. Ferdinand III a

designe des commissaires pour intimer la sentence rendue a ce propos
25 a l’abbe de Saint-Maximin. Le gouverneur de Luxembourg a

de faire opposition par la force a l’execution de cette commission, decla-
rant qu’au besoin il enverrait 500 hommes dans le monastere et ferait
cantonner 9 regiments dans le pays de Treves. Cette attitude a souleve

.5
Estado, 208i.

969. Bruxelles, 31 mai 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . menace
L’archiduc ,

tout a maintenir en
moyens suffisants,

se conformera a l’ordre du Roi prescrivant de veiller avantetat les partisans frangais. Si l’on disposait de 30__ pourrait sans doute s’attendre a de bonson succes.
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on lui a donnees il n’aura aucunc raison

tout cas a propos des troupes qu
de se plaindre, car elles sont plus nombreuses qu’il n’avait etc promis.
Celles du due de Lorraine opereront de commun avec elles. On ne dis-
pose pas d’un real a donner a la troupe, on ne peut pas meine assurer la

5 fourniture du pain de munition pour le printemps. L’archiduc espere

que le Roi youdra bien envoyer les fonds necessaires.

des protestations. Le Roi rappelle que l’abbe de Saint-Maximin est place
sous sa protection et il voudrait connaitre l’avis de 1’archiduc tout
declarant que cette affaire ne peut etre un motif pour prendre les armes.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 255, fol. 51.

en

973. Madrid, 3 juin 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
L’ambassadeur Brun a fait de nouvelles instances a propos des recla-

mations incessantes des Etats Generaux tendant a ce que satisfaction soit
donnee au prince d’Orange en part.iculier en ce qui concerne une rente
de 80,000 florins promise en compensation du marquisat de Bergen-op-
Zoom. L’archiduc devrait faire connaitre son avis a ce sujet. Il faudrait, io
examiner aussi la question de l’affectation sur les calmines de Luxem-
bourg de la rente promise a la comtesse de Berglies et a l’execution des
promesses faites en faveur de Knuyt.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 255, fol. 80.
5

*

976. Bruxelles, 17 juin 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .6

affiche ces jours derniers a Sainte-Gudule un ecrit du Pape,

JO suspendant de leurs fonctions episcopates l’archeveque de Malines et

1’eveque de Gand. L’internonce a quitte Bruxelles avant cet incident .
Le Conseil de Brabant a fait saisir le document et a promis une

considerable a celui qui indiquerait l’individu qui ...

On a

recom-
avait affichepense

le document en question. Il a proclame que e’etait un libelle diffama-

15 toire et a fixe un jour pour le faire brtkler publiquement. L’archiduc
a present incontinent d’arreter lexecution de cette sentence de peur
d’exasperer la Curie. Desireux de laisser la porte ouverte a la concilia-
tion, on a fait publier certains documents que le Roi pourra examiner

par les exemplaires qui lui sont envoyes. D un cote, le Pape insiste sur

OJO l’obeissance qui lui est due, d’autre part le Conseil de Brabant defend
privileges. Le cardinal Trivulcio a fait savoir qu’il s’est efforce en

vain de parler au Pape de la question et i’archiduc lui a fait part des
derniers incidents. L’internonce a pretendu qu’il n’y avait pas moyen
de s’accommoder taut que les prelats ne feraient pas leur soumission.

oj5 La question s’envenime chaque jour, l’archeveque ne veut pas se
reconnaitre comrne suspendu et continue a exercer sa juridiction. Leo-
pold-Guillaume a fait reunir des prelats et des ministres pour examiner
la situation et il rendra compte au Roi.

Secretairerie d' Elat et de Guerre reg. 255, fol. 60. 1974. Madrid, 14 juin 1653. Philippe IV a Leopold-Guillaume. 45

pergus a Rome pour l’expedition des placets
mat.iere de benefices ecclesiastiques et Laugmentation des droits de
depeches et des annates. Le Roi demande au gouverneur de l’avertir des
exces commis au detriment de ses sujets.

Touchant les droits en

ses

Secretarias provinciates , reg. 2628. 20

975. Bruxelles, 15 juin 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’archiduc s’est efforce de hater autant que possible l’entree

pagne. Les moyens ont ete insuffisants et e’est la la cause du retard.
A l’heure actuelle on ne saurait encore fixer la date, car cela depend des
negociations entamees avec le Brabant et la Flandre pour obtenir quel-
ques avances sur les subsides de cette annee. Le due de Lorraine s’est
engage a servir avec ses troupes jusqu’a la mi-octobre. Conde est parti
pour rejoindre son armee, on

en cam-
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 255, fol. 82.

30 977. Bruxelles, 17 juin 1653. — Francisco de Valcarcel a Philippe IV .
L’internonce a intente une action a l’archeveque de Malines et a l’eve-

que de Gand qui ne se sont pas presentes a Rome. Il s’est lui-meme

25

cherche a l’assister autant qu’on peut. En
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retire a Liege, ne s’estimant plus en securite. L’archeveque a procede a
des ordinations, ce qu’il n’avait plus fait depuis huit ans. L’eveque a
administre la confirmation. Gela a fait grand scandale. Deux apologies
ont ete publiees sans nom d’auteur, mais il est notoire qu’elles emanent
du licencie Martel, attache a l’archeveche. Le Conseil de Brabant pre- 5
tend refuser l’obeissance au Saint Siege et a renouvele le placard edite
jadis, lors de la publication de la bulle d’Urbain VIII. Les conseillers
pretendent — faussement —- que les decrets du Concile de Trente n’ont
pas ete publies aux Pays-Bas.

L’al’faire du Janseriisme a ete traitee avec negligence,

atteint maintenant une acuite qui pourrait troubler la paix publique et
refroidir les liens d’affection qui ont toujours existe entre le Saint Siege
et la Cour de Madrid.

Le Roi ne peut permettre qu’on manque a l’obeissance due au Saint
Siege, ni se preter au scandale qui resulterait du fait que ses ministres 15
soient frappes des censures de la bulle « In Cena Domini ».

981. Madrid, 25 juin 1653. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

Alonso de Cardenas a fait rapport sur les derniers incidents survenus

a Londres, notamment sur l’attitude prise par Cromwell. Le Roi a reitere

ordres pour que l’ambassadeur s’efforce d’obtenir le renouvellement

5 du traite de paix entre l’Espagne et l’Angleterre. II faut agir de la sorte,

quelle que soit la forme du gouvernement anglais, mais on ne peut sans

prescription formclle s’engager plus loin qu’aux relations de bonne

correspondance Idles qu’elles existaient avec les rois * d’Angleterre.
Quant a la conclusion d’une alliance, il faut s’assurer au prealable de la

10 stability du gouvernement avec lequel on negocie. En plus le Roi est

resolu de maintenir ses bons rapports avec les Hollandais et de Sauve-
garder les interets de ces derniers dans tous les traites qu’il concluera.

SecrStairerie d' Etat et de Guerre , reg. 255, fol. 93.

v

ses

Elle a

Estado , 2081.

, 30 juin 1653. — Consulte du Conseil prive .982
978. Bruxelles, 17 juin 1653. — Leopold -Guillaume a Philippe IV . a

15 Le Conseil a re$u un decret du Gouverneur lui prescrivant d’examiner

au point de vue de la forme une lettre que lui ont ecrite les Etats de

Namur et de faire des suggestions a propos de la reponse a y donner. Le

Conseil observe que, depuis, ces memes Etats ont ecrit une lettre d’ex-

cuses et ainsi il semble que le Gouverneur pourrait adoucir la repri-
mande que meritaient les termes indecents des Etats. Cette proposition

est fondee sur un texte du droit romain! En tout cas il y a lieu de se

decider sans retard et de resoudre en meme temps la question de l’ac-
ceptation de l’aide offerte par cette province.

Au sujet de l’ordre donne a l’archeveque de Malines et a l’eveque de
Gand de comparaitre a Rome et le decret de suspension qui fut rendu
dans cette ville contre les deux prelats, parce qu’ils n’avaient pas repondu
k la citation.

20

Estado , 2081.

979. Bruxelles, 17 juin 1653. — Valcarcel d Geronimo de la Torre .

Raconte notamment les decisions prises par le Conseil de Brabant 25
dans l’affaire de l’archeveque de Malines et de l’eveque de Gand.

Estado, 2081.

20

Conseil privfi , recueil 312 (1) .

Estado, 2081.
25

980. Madrid, 17 juin 1653. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

Brun sollicite la succession du marquis d’Aiseau, chef du Conseil des
Finances. L’archiduc doit faire connaitre son avis.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 255, fol . 87.

(0 Il y a lieu de noter que cette consulte, comme toutes les autres des Conseils colla-
teraux, est r6digee en tranqais. L’lnfante Isabelle, le Cardinal-Infant et leurs successeurs
se servaient de l’espagnol pour leurs apostilles sur les consultes. Leopold-Guillaume use
toujours de l’italien.

30

51TOME IV.

*
I
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983. Bruxelles, 30 juin 1653. — Leopold-Guillaume aux Etats de

Namur .
L archiduc accepte les excuses que les Etats lui ont adressees au sujet

de leur lettre inconvenante du 5 avril. II espere qu’ils ne recommen-
ceront plus et reconnaitront le souci qu’on a de leur defense.

Philippe IV a Leopold-Guillaume.987. Madrid, 12 juillet 1653.
v

Le Puri a decide de nommer Brun second chef du Conseil des Finances
cette occasion une de ses terres en baronie. 11 fait l’eloge deet d’eriger a

1’ambassadeur.5
Secrdtairerie d’ Etat et de Guerre, reg. 255, fol. 116.

5Estado , 2081.
988. Madrid, 12 juillet 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.r984. Madrid, 10 juillet 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Don Juan de Borja devient general de cavalerie dans le Milanais, il
ne saurait done occuper le poste de chatelain d’Anvers, pour lequel le
Roi designe Balthasar Mercader.

Le Roi remercie l’archiduc de ses efforts pour entrer en campagne
malgre la penurie d’argent. II proteste qu’il a fait ce qu’il peut et conti-
nuera a faire de meme a l’avenir.

10
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 255, fol. 118 (1).10Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 255, fol. 97.

989. Madrid, 16 juillet 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Fuensaldana et Navarro ont fait rapport a Luis de Haro au sujet des
difficulty qui pourraient resulter a propos du commandement de l’ar-
mee, si Leopold-Guillaume et Conde se trouvaient en presence l’un de

18 l’autre. Celui-ci pretendait que dans ce cas aussi la direction lui revien-
drait, en vertu des ordres du Roi prescrivant qu’il aurait le pas sur tous
les generaux au service de l’Espagne. Le Roi pretend que semblable

985. Madrid, 10 juillet 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi a re?u sous sa protection le nouveau due de Neubourg et il prie

1’archiduc de Passister dans le cas ou il serait attaque.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 255, fol. 106. IS

986. Bruxelles, 11 juillet 1653. — Leopold-Guillaume d Philippe IV .
Roose est revenu a Bruxelles sans faire part de son retour a l’archi-duc. Il se dispose a reprendre la presidence du Conseil prive. Les motifs

qui engagerent jadis Leopold-Guillaume a supplier le Roi de le rappe-ler en Espagne existent toujours. Sa conduite est insupportable. Il
ble qua l’heure actuelle il soit plus obstine encore que jadis. L’archiduc
faisant usage de la permission royale s’est decide a le pensionner incon-
tinent. Cette decision a ete universellement approuvee. Roose va sans
doute s’adresser au Roi pour obtenir sa reintegration. L’archiduc espere
qu’on l’econduira 0.

( i) Voir encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulares : le 14 juillet ,
pour Antonio Coloma, fils de Carlos Coloma (fol. 121), pour Gisfred de Crutzempach, offi-

flQ cier (fol. 122); le 17 juillet, pour le marquis de Leganes (fol. 131); le 21 juillet, pour Garcia
de Yllan (fol. 140) , pour le commissaire ordinaire Claude de Leon (fol. 141); le 21 juillet,
pour le capitaine Philippe van der Steyn (fol. 147) ; le 24 juillet, pour le religieux Barthe-
lemy de los Rios (fol. 151), pour le comte de Gronsfeld (fol. 154), pour Theodore de
Ameyden (fol. 160) , pour le contador Garcia Osorio (fol. 162), pour le veedor et contador

25 de la flotte Thomas de Aguirre (fol. 163) , pour Gaspar de Aubermont, baron de Ribeau-
court (fol. 164) ; le 25 juillet, pour Philippe Francois de Jauche (fol. 176); le 31 juillet, pour
le baron Pierre Ernest de Mercy (fol. 180) , pour le cardinal Barberini (fol. 188); le 8 aotit,
pour l’archer Juste Martens (fol, 194) ; le 14 aout, pour le sergent general de bataille Juan de
Liponti (fol. 201) , pour Juan de Borja (fol. 223) , pour Marin Camu et pour N. de Jubilot,

30 conseillers au parlement de D61e (fol. 230) , pour le due de Neubourg (fol. 232); le 19 aout,
pour la marquise Sfondrato (fol. 234) , pour Louis van der Haghen, echevin du Franc de
Bruges (fol. 240), pour Marie de Duras, veuve du baron de Berio (fol. 243); le 25 aout, pour
le mattre de camp Louis de la Verne, gouverneur de Limbourg (fol. 246); le 27 aoflt, pour
le comte de Saint-Amour (fol. 252) .

sem- 20

25
SecrStairerie d' Etat et de Guerre, reg. 255, fol. 108.

t1) Voir en annexe un billet de Navarro a Roose notifiant h ce dernier la jubilarisation.

i

V

*
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les forces et se placer a la frontiere. Le due de Lorraine, toujoursexigence 1’etonne. II remercie l’archiduc de sa discretion et ajoute

qu’en aucun cas Conde n’a droit a la preseance sur lui. Si ce dernier veut
consentir a un accommodement, cela est laisse a sa discretion.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg . 255, fol. 125.

toutes
extravagant et changeant, n’a pas voulu se mettre en route, suscitant

de nouveaux embarras. Leopold-Guillaume se morfond de nesans cesse
pouvoir aller lui-m6me a l’armee.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 255, fol . 138.5

990. Madrid, 19 juillet 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. s
993. Bruxelles, 24 juillet 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Hovynes qui a supplee le president Roose pendant son absence
demande a avoir les memes avanlages pecuniaires. Comme il possede
de grandes qualites et a rendu des services que l’archiduc peut appre-
cier, le Roi lui accorde la moitie des gages que touchait le president
Roose quand il participait a la campagne.

«S
Les logements de gens de guerre ont cause les plus grands domma-

ges aux provinces de Namur et de Luxembourg. Le pays n’en peut plus.
Il y a lieu de craindre que les habitants n’en viennent a prendre une

10 resolution desesperee. Il est indispensable que le Roi fasse parvenir de
l’argent d’Espagne. L’archiduc s’excuse de devoir insister sur ce
point 0).

10
Estado , 2264.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg, 255, fol . 167.

991. Madrid, 19 juillet 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
994. Bruxelles, 25 juillet 1653. — Leopold-Guillaume h Philippe IV .

15 A l’heure actuelle Fuensaldana, Conde et le due de Lorraine doivent
avoir opere leur jonction. On dit que ce dernier veut se rendre en Lor-
raine pour y faire une diversion. Par ailleurs il se serait declare pret. a
laisser ses troupes au service du Roi si on lui donnait de l’argent. En
tout cas les Lorrains qui ont ete cantonnes dans le Luxembourg y ont

20 commis des degats epouvantables. Leopold-Guillaume se lamente sur sa
sante, il se plaint d’etre entre les mains des medecins!

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 255, fol . 174.

Brun a fait savoir que chaque jour les difficulty augmentent dans le
pays d’Outre-Meuse entre les sujets hollandais et ceux du Roi. On en
est venu a des voies de fait. L’archiduc est prie d’aviser aux mesures a 15
prendre.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 255, fol. 135.

992. Bruxelles, 19 juillet 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Fuensaldana aura sans doute rendu compte au Roi. de l’etat dans

lequel se trouve l’armee. Pourtant l’archiduc estime qu’il est de son 20
devoir de revenir sur ce point et s’excuse de ne point pouvoir ecrire lui-
meme, a cause de son etat de sante.

L’ennemi a pris les devants et s’est empare de Rethel, puis s’est
avance jusqu’a la frontiere des Pays-Bas. Les marechaux Turenne et de
la Ferte ont range leur armee le long de la Marne, le due d’Elbceuf se 25
trouve sur la Somme.

Fuensaldana a cherche a reunir Conde et le due de Lorraine et
miner avec eux la tactique a suivre. A son avis, il fallait concentrer

995. Madrid, 26 juillet 1658. — Consulte de la joints d' Etat.

On ne peut traduire en justice le comte de Schwartzemberg a qui le
25 Roi a promis si souvent de le conserver dans ses bonnes graces, dans

( i ) Il y a a cette lettre une s6rie d’annexes. La plus importante est une representation
des Etats de Namur a propos de demandes d’aides k concurrence de 44,000 florins. On y
dresse un tableau tr£s noir des dSsordres regnant dans l’administration militaire.

exa-

l
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J* 998. Madrid, 8 aoiit 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

emplois et dans ses emoluments . Comme il ne s’agit. pas d’un
prejudice formel qu’il aurait cause a la Couronne, une information
judiciaire n’est pas necessaire. Du reste, lc comte nest pas un vassal de
naissance, il vint en Belgique comme serviteur de l’archiduc. Comme
tel il refill la Toison d’or des mains du Roi qui l’a fait entrcr ail Conseil 5
de guerre et lui a accorde une pension. Le Roi ne lui a pas defendu de
venir h la Cour faire des representations. Il n’y a pas de raison qui
oblige Sa Majeste h lui faire un proc&s en rfegle, surtout quand 1’archi-
duc se mefie completement du comte de Fuensaldana. Il faudrait pr
dre une mesure radicale : ou eloigner Fuensaldana et donner ainsi satis- 10
faction a l’archiduc

ses

Le veedor general et le contador general ont envoye des releves des
effectifs constates lors de la revue du mois de mars dernier. Les chiffres
du veedor sont 14,143 officiers et 39,538 soldats . Dans le rapport du

5 contador le chiffre des soldats est plus eleve de 234 unites ce qui fart

une difference de 9,899 ecus pour la solde. Le nombre des officiers sem-

ble exagere, il faudrait faire a la fin de la campagne une reforme dans
ce domaine. On augmenterait le nombre des tercios et des compagnies
et on pourrait realiser un benefice appreciable. Cependant il ne faut

10 reformer que quand on dispose de moyens pour assurer aux interesses
vont chercher ailleurs des

&en-

ou bien indisposer l’archiduc au risque tres pro-
bable de le voir quitter les Pays-Bas , quoique tout puisse s’arranger a
la longue. Il est certain que cette campagne finira
commence et le temps fait oublier bien des choses.

leur entretien , sans quoi ils desertent et s’en
de subsistence. L’archiduc tiendra compte de toutes ces circons-moyens

tances et agira pour le mieux.comme elle a

Secr&tairerie d' Etat et de Guerre , reg. 255, fol. 196.
15Estado , 2183.

, 9 aoiit 1653. — Consulte du Conseil d' Etat espagnol .

Sur le Jansenisme et les incidents qui ont surgi h cette occasion. Le
Conseil trouve qu’on a trop tarde a prendre une resolution et est d’avis

qu’on remette tous les documents a l’Inquisiteur general, pour qu’ils

soient examines dans une jointe qui se tiendra chez lui.

15 999.996. Madrid , 31 juillet 1653. — Philippe IV h Leopold-Guillaume .

Pimentel a fait savoir que la reine de Suede desirait la conclusion
commerce avec l’Espagne. L’archiduc consultera a ce

propos les Conseils des Pays-Bas , puis fera connattre son avis au Roi .
Secrttairerie d' fttal et de Guerre , reg. 255, fol . 184 (* ) .

d’un traite de

Estado, 2081.20 20

997. Bruxelles, 1 aoiit 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

L’armee se compose au total de 27 a 29,000 hommes y compris les
troupes de Conde et du due de Lorraine . La qualite est bonne, mais le
pain manque! On vit d’expedients. Que le Roi envoie les ressources ! Il
n’est pas facile de s’arranger avec Conde qui ne songe qu’a ses interets
personnels. Il fait etat des ordres du Roi. Leopold-Guillaume se lamente
toujours de ce qu’il ne pent se rendre a l’armee.

Secrttairerie d' Btat et de Guerre , reg. 255, fob 190.

— Fuensaldana a Leo-1000. Du camp pres de Bray , 11 aout 1653.
pold-Guillaume .

Au debut de la campagne on s’est empare de Roye et de Montdidicr
on s’est livreou l’on a trouve quelques avantages pour l’amiee, puis

25 au pillage, non sans perdre quelques hommes. Il avait ete convenu de
la Somme. Seulement les Frangais de l’armee de Conde,

ayant regu quelques lettres de Paris, se mirent en tete qu’une revolution
allait eclater dans cette ville. Conde resolut alors de retarder de quatre
jours la retraite. D’autre part , Turenne s’est efforce de disputer le pas-

30 sage de la Somme aux Espagnols h Sailly et a Bray. Conde s’est decide

revemr vers

(!) Le 6 aotit le Hoi annonce le rappel de Pimentel (fol. 192) . Le 4 octobre, Leopold-Guillaume repond qu’il a fait prendre les informations n6cessaires (reg. 256, fol. 144) . 30

&



— 408 — — 409 —
%

Bien qu’au fond cette affaire ne soit pas grave, elle peut influencer

facheusement les esprits. C’est au gouverneur a prendre les mesures
qu’il jugera necessaires C).

Secritairerie d' Etat el de Guerre , reg. 255, fol. 199.
Estado, 2264.^

alors a avancer a marches forcees. Fuensaldana a deja passe le fleuve,
a l’heure actuelle Conde est occupe au passage et les Lorrains font de

operer a l’interieur de la France quand on dispose de
si peu de moyens, c’est se heurter a des difficulty insurmontables. II
n’est pas facile de persuader Conde de reduire ses intentions dans la 5
limite des possibility. Bordeaux s’est rendue. Les conditions sont l’oc-
troi du pardon a la bourgeoisie et le droit pour le Roi d’etablir les cita-
delles qu’il jugera necessaires. La princesse de Conde, son fils et la
duchesse de Longueville recevront un passeport pour venir a Bruxelles.
C’est une charge peu enviable! Conde fait semblant de rien, du moins 10
avec Fuensaldana, encore que ce dernier ait la preuve qu’il est informe
de tout par voie stire. C’est un accident de la plus grande importance.
11 serait absurde de risquer de perdre l’armee qui reste pour
conservation d’un parti qui n’existe plus en realite. Ce parti ne consiste
plus qu’en un seul homme qui n’a ni places fortes, ni provinces, ni
suite. Fuensaldana reclame done de nouveaux ordres. Quant & lui, il
voit qu’une conduite a suivre, laisser Conde avec son armee et tacber, si
possible, de reconquerir avec 1’armee espagnole une place des Pays-Bas.
On ne voit pas comment on pouvra fournir le pain de munition
mee de Conde, tandis que l’armee espagnole recevra peut-etre quelque 20
assistance des Pays-Bas. II ne faut pas esperer se procurer des vivres en
France. L’archiduc est invite Si donner de
la situation au Roi.

meme. Vouloir

5

— Fuensaldana ade Peronne, 14 aout 1653.1002. Du camp pres
Leopold-Guillaume.

* les marechaux de Turenne et de la Ferte s’etaientAyant appris que
places entre Bapaumc et Cambrai, l’armee espagnole toute entiere a ete

. Elle est venue s’etablir a portee de canon de Ten-
ennemie comprend10 dirigee contre eux

nemi, sans pourtant pouvoir l’attaquer. L’armee
de 15 a 16,000 hommes sans compter la troupe du due d’Elboeuf qui
atteint de 3 a 4,000 soldats. L’armee royale est en bon etat, mais elle
est incapable de s’attaquer a une place oil on devrait amener les vivres

45 par convois et en meme temps faire face
1’ennemi. Conde desire avant tout en venir aux mains avec les Fran^ais,
mais ceux-ci refusent. le combat. II a done du reconnaitre que de son
cote il n’a qu’a agir seul avec son armee en tachant de couvrir la fron-
tiere, tandis que les Espagnols s’efforceront de reconquerir une place

20 de leur pays. En tout cas aucune decision n’a ete prise jusqu’a ce que
Leopold-Guillaume ait fait connaitre sa volonte et annonce si quelque
chose est arrivee d’Espagne. Fuensaldana a appris que Leopold-Guil-
laume voudrait venir lui parler, il estime que c’est a Valenciennes que
l’entrevue serait la plus opportune. Si Conde rencontre 1’archiduc il

25 ne manquera pas de se plaindre.

assurer la

; 15

ne diversions possibles deaux

a l’ar-

nouveaux ordres et a exposer

Secrttairerie d' Etat et de Guerre, reg. 255, fol. 220.

1001. Madrid, 13 aout 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi a appris qu’a Bruxelles il y a une troupe de comediens fran-

pais tres recherches de la noblesse et de la haute societe. Ces comediens
donnent des representations dans les grandes maisons et les femmes qui
les accompagnent jouent d’instruments a la mode de France et en
quant leur dedain pour celle d’Espagne. Ils ont introduit l’usage d’ap- 30
peler le Roi de France, le Roi , tandis qu’ils l’appellent lui : le Roi d’Es-pagne, chose, ajoute Philippe IV, qui lui a paru fort inconvenante.

Secr6tairerie d' Etat et de Guerre , reg. 255, fol. 218.25

1003. Madrid, 14 aout 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Baldwin van der Piet nomme au Conseil supreme de Flandre n’est

pas encore arrive a Madrid , le Conseil des Finances des Pays-Bas refu-mar-

t 1 ) Une note marginale nous apprend que le Roi reclama aussi un rapport a ce propos
k Fuensaldafia.

30
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siastiques y son!sans moyens de subsislance et menaces d’exil perpeluel.
Le Roi estime que si la Chambre mi-partie ne pent trancher la difficult^
il faudra aviser a d’autres moyens, de fa?on a eviter qu’on cn vienne a

line rupture.

sant de regler le paiement de son traitement fixe et de Findemnite
ordinaire due pour ses frais de voyage. Cela , dit le Roi, est
contre mes intentions. II faut payer van der Piel, quand bien meme
ce serait an detriment des aulres ministres des Pavs-Bas. Et il ne doit
pas y avoir de retard dans ce paiement, car les conseillers etablis a 5
Madrid souffrent de ne pas toucher leurs gages regulierement.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 255, fol. 209.
Estado , 2264.

1004. Bruxelles, 16 aout 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe / V.

Communication des lettres de Fuensaldana des 11 et 14 du mois cou- 10
rant. Embarras ou l’archiduc se trouve a la suite des evenements sur-
venus en France. Maintenant que Conde a perdu ses places et ses parti-
sans il coutera encore autant que s’il eut fallu l’assister pendant toute
la campagne. Pourtant il serait contraire a la dignite du Roi de l’aban-
donner. Les moyens manquent, il sera impossible de faire face aux 13
depenses excessives que vont causer ces hotes si couteux. Le Roi devrait
envover des effets considerables et negociables. Il est impossible que
les provinces supportent le poids de la guerre et Fentretien de Farmee.
Le refus des Fran^ais de combattre fait le desespoir de Conde. Il
voudrait retablir son prestige par tine victoire. Sans doute, on dispose 20
de la superiorite numerique, mais malgre cela l’ennemi pourra con-
traindre Farmee a demeurer sur la defensive. L’archiduc est en etat de
se rendre a Farmee et il le fera dans quelques jours. Conde est en con-
flit avec les Bourguignons, il a menace de leur envoyer ses troupes,
ce qui ne deplairait pas au due de Lorraine. Le Roi a concede la neutra- 25
lisation de la Bourgogne; e’etait d’ailleurs la seule fafon de la conser-
ver. L’archiduc voudrait connaitre les intentions du Roi pour Feven-
tualite ou Conde tenterait d’v cantonner ses troupes .

Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 255, fol. 215.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 255, fol . 225. ^5

Philippe IV a Leopold-Guillaume.1006. Madrid , 27 aout 1653.

Les Etats Generaux ont communique an Roi une de leurs ordonnan-
defendant le transport de diverses marchandises en Angleterre,

Ecosse et Irlande. L’archiduc prendra connaissance de la lettre ecrite a
10 ce propos h Brun Q.

ces

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 255, fol . 254.

1007. Cambrai, 31 aout 1653. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Fuensaldana est revenu de Bruxelles. Il n’a rien pu obtenir sur les
effets qui se trouvent a la Pagadorie. On s’est, procure 100,000 florins

15 pour acheter du grain pour quelques jours. Doleances habituelles. Le
Roi a insiste recemment pour que Leopold-Guillaume maintienne tou-
jours a propos du commandement de Farmee sa preseance sur Conde.
L’archiduc s’efforcera constamment de rester d’accord avec lui , n’ayant

que Finteret du service. La princesse de Conde est arrivee a
20 Dunkerque, on n’a pas un maravedis pour lui faire une reception . Si le

Roi n’envoie pas les ressources necessaires, il n v a pas moyen de sou-
tenir le parti frangais et de prendre Foffensive. Au contraire, il faut
s’attendre au desespoir des partisans et a la mine de Farmee.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 255, fol. 261.

en vue

4-^

1005. Madrid, 17 aout 1653. Philippe IV a Leopold-Guillaume. 30

Au sujet de la situation du pays d’Outre-Meuse. Les Hollandais s’en
rendent tout a fait maitres; il n’y a plus un officier espagnol; les eccle-

25 ( x ) La lettre du Roi a Brun se trouve en annexe. Le Roi s’y declare r^solu a observer
le traits conclu avec les Etats-Generaux. Quant a ce qui concerne la defense de procurer
des armes k leurs ennemis, il agira comme 11s le font eux-memes a 1’egard des Franqais
et des Portugais, qui sont en guerre avec lui. ( Ibid ., fol. 259.)
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a Rocroi, 11 septembre 1653. — Leopold-Guillaume
4 septembre 1653. — Consulte du Conseil d’ Etat espa- 1010. Du camp a

a Philippe IV .
Le Roi a exige qu’on lui presente des candidats pour prendre place

de Flandre. L’archiduc s’execute en recommandant
le consciller du Grand Conseil de Malines Coxie (l).

Secrbtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 256, fol. 9.

1008
gnol.

au
Au sujet des reserves et des difficultes soulevees par le Conseil des

Finances de Belgique quant a la nomination de Baldwin van der Piet
au Conseil supreme de Flandre. Le Conseil, en effet, n’avait pas expe- 5
die la nomination, faisant remarquer que du temps de Philippe II, il
n’y avait a Madrid qu’un garde des sceaux et un secretaire. Au Conseil
d’Etat, le marquis de Leganes explique la raison d’etre du Conseil
supreme de Flandre. II faut le maintenir, pour que les Beiges re§oi vent
Jeur avancement et l’objet de leurs pretentions des mains memes du to
Roi. Le Conseil doit comprendre, au moins, un president, deux con-
seillers et un secretaire, et ses membres doivent etre payes les premiers.
La plupart des autres conseillers d’Etat furent de l’avis de Leganes.

Le Roi, dans l’apostille, declare qu’il maintient le Conseil de Flandre
et ordonne a l’archiduc d’envoyer van der Piet a Madrid et de faire des 15

propositions quant au choix de son successeur. II prescrit aussi de
payer regulierement les gages du Conseil.

Conseil supreme
5 principalcment

4 1011. Du camp a Rocroi, 11 septembre 1653. — Leopold-Guillaume

d Philippe IV .
poste de chancelier de Bra-

A l’occasion de la derniere promotion
to bant, Luis de Haro a fait savoir a Fuensaldana qu’on reservait a Hovy-

la presidence du Conseil prive. Hovynes a remercie le Roi pour cette

faveur. Depuis que Roose est jubilarise l’interesse peut prendre posses-

sion de ses fonctions et l’archiduc fait son eloge.

au

nes

SecrStairerie d' Etat et de Guerre, reg. 256, fol. 14.
Estado, 2081. 1 7

is 1012. Du camp devant Rocroi, 11 septembre 1653. — Leopold-Guil-
laume a Philippe IV .Philippe IV au secretaire Gero-1009. Madrid, 8 septembre 1653.

nimo de la Torre. 20

Dans le cas ou on occuperait Rocroi, le prince de Conde pourrait

emettre la pretention d’y introduire ses troupes comme garnison.
fondement. En tout cas l’ar-

des ordres a Madrid.

Le Roi ordonne d’aviser l’archiduc Leopold-Guillaume par la secre-
tairerie du Conseil d’Etat, de faire le necessaire pour qu’on envoie,
ehaque annee, comme on le lui a deja enjoint, pour 3,000 ducats de
linge et de dentelles destines a son usage personnel et de la qualite indi-
quee. Le manque de linge a la Cour se fait vivement sentir, comme le 25

montre la consulte du due de Medina de las Torres, dont il envoie une
copie signee de D. F. Ruiz de Contreras.

Cette lettre est accompagnee d’une autre dudit Contreras signalant la
penurie de linge. Elle nous apprend qu’on faisait venir de Flandre des
dentelles dites holandas et qu’a l’ambassade de Genes on reservait 30

3,000 ducats, a Naples, 2,000, pour l’achat de ces articles et d’autres
qu’il etait necessaire de faire venir ehaque annee de ce pays.

Pareille exigence ne reposerait sur
20 chiduc repondrait qu’il a demande a ce propos

aucun

Secrttairerie d' Etal et de Guerre , reg. 256, fol. 16.

1013. Du camp devant Rocroi, 11 septembre 1653. — Leopold-Guil-
laume a Philippe IV .

C’est. le manque d’argent qui a retarde l’entree en campagne, l’en-
25 nemi a profite de cette lenteur et a recupere Bellegarde et Rethel. Il n’y

(!) Le 6 novembre, le Roi fait savoir qu’il a d6sign6 Coxie (fol. 207) .
Estado, 2264.
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plus de discernement l’argent qui lui est confie. 11 faudra aussi que le

Roi envoie les ressources necessaires ou bien fasse la paix. Si on ne se

decide a choisir une de ces deux alternatives, l’armee se detruira petit

a petit entrainant la perte de provinces et de royaumes entiers.

a pas eu moyen de convaincre Conde de travailler a la reprise de
quelques places fortes des Pays-Bas. L’archiduc est arrive avec son
armee devant Rocroy. La place est forte, la garnison ne doit pas depas-ser les 800 hommes. On n’a pas un real a donner aux ouvriers. Insis-tence coutumiere sur la necessity de recevoir de 1’argent.

Secr6tairerie d'Etat et de Guerre, reg. 256, fol. 17.
Secrttairerie d' Etat et de Guerre , reg . 256, fol . 31.5 > 5

1015. Du camp a Rocroi, 11 septembre 1653. — Leopold-Guillaume

a Philippe IV .
1014. Du camp a Rocroi, 11 septembre 1653.

& Philippe IV . f— Leopold -Guillaume

de la province de Namur est vacant depuis que le

: le comte de Saint-Amour, le mar-
L’archiduc s’est rendu a Cliateiet pour conferer avec Conde et Fuen-

saldana au sujet de 1’attaque de Rocroi. Celle-ci fut decidee et l’archi- iodue el Fuensaldaiia sont restes deux jours a Chatelet pour donner les
ordres necessaires, tandis que Conde est retourne
fie a ce dernier les ordres du Roi
l’archiduc,

Le gouvernement
Roi a deplace le prince de Chimay.

10 Les candidats de l’archiduc sont
quis de Tr61on, le baron de Dramelay, le comte de la Motterie et le

prince de Barbanfon. Les etats de services des differents candidats sont

exposes dans la lettre (l).
au camp. On a signi-

sujet de la preseance reservee a
mais Conde a laisse entendre qu’il ne s’y soumettrait pas.

Ji resulte de grands inconvenients de cette situation. On a insiste vaine- 1Sinent aupres de Conde, qui declare que ce sont la des pretextes et qu it
se rend bien comple qu’on n’observera pas la convention conclue
lui. Leopold-Guillaume fait part des tentatives faites
Conde, et donne communication de diverses
gees a ce

au

SecrHairerie d' Etat et de Guerre, reg. 256, fol . 12 (3).

4r
45 (i) Cette lettre fut examinee au Conseil d’Etat le 29 octobre et le Roi designa le comte

de Saint-Amour. (Eslado, 2081.) II communique sa decision a Tarchiduc le 3 novembre.
( Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 256, fol. 203.)

(a ) Voir les lettres suivantes relatives A des affaires particuli&res : le 3 septembre, pour

le maltre de camp Igriace Clerque (fol. 3); le 10 septembre, pour le capitaine Diego tie

20 Bohorques y Orellana (fol. 5), pour le baron Juan de Aviles (fol. 8); le 11 septembre, polit-
ic baron de Berio et le baron de Guldenleuw, serpents g£n6raux cle bataille (fol. 20), pour

Esteban de Gamarra (fol. 22); le 14 septembre, pour l'lrlandals llugues O’Neill (fol. 74),

pour Baudouin van der Riel ( fol. 77); le 15 septembre, pour Bart61eini de los IUos, predi-
de Tarchiduc (fol. 79) , pour Claude de L6on, remplacant du veedor g6n6ral (fol. 81) ,

25 pour Theodore de Ameiden (fol. 8G), pour Gaspard d’Aubremont, baron de Ribeaucouri

(fol. 88), pour le sergent-major Philippe van der Stein (fol. 90), pour le prince de Ligne

(fol. 92), pour ic comte de Gronsfelt ( fol. 96); le 17 septembre, pour Marie Zamudio, veuve
de Ferdinand de Boisschot (fol. 100); le 19 septembre, pour le colonel baron de Peschwitz
(fol. 104); le 20 septembre, pour George Christian, landgrave de Hesse (fol. 115), pour le

30 fils aine de Luis de Portugal (fol. 123); le 23 septembre, pour la duchessc de Guise (fol. 125);

Francois de Kinschot (fol. 140), pour le capitaine Sigismond de Aynsa

Francisco Foysolo (fol. 154), pour le prince de Barbanson
Esteban de Gamarra (fol 102); le 29 octobre, pour le marquis

avec
pour convaincre

correspondances echan-
sujet. L’archiduc a fail preuve de la plus grande condescen-dance, sans que Conde ait voulu accepter

reste pendant huit jours sans qu’il n’y ait plus
l’archiduc et Conde. Alors de nouvelles tractations ont eu lieu sans plus
de succes. Du rapport que l’archiduc lui a fait, le Roi pourra jugercombien Conde agit avec hauteur et cela a un moment ou il est aban- 25donne de tous ses partisans. II vent etre le chef supreme de la guerre,
il pretend distribuer les emplois, le tout au discredit du gouvernement
et au dommage de l’Espagne. Le Roi examinera si dans ces conditions ilconvient encore de suivre la decision prise anterieurement de tout sacri-fier au maintien du parti frangais. Cette politique a ete nefaste, surtout 30aux Pays-Bas, elle a coute beaucoup d’argent

aucune transaction. On est
aucun rapport entre

cateur

le 3 octobre, pour
(fol. 141) ; le 15 octobre, pour
(fol. 158) ; le 29 octobre, pour
de Leganes (fol 164) ; le 31 octobre, pour lc baron Charles de Calone, g6n6ral d’artillerie

35 (fol. 197); le 6 novembre, pour Esteban de Gamarra (fol. 209) , pour le religieux Hilaire

Le Mayre, chapelain (fol. 211); le 17 novembre. pour le maltre de camp Ignace de Clerck

(fol. 246) .

sans aucun profit. En toutcas si Ton s’en tient au t.raite conclu avec Conde il faut le reduire £interpretation la plus etroite et exiger en retour que Conde manie
a son
avec

T
• r
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sei ail intolerable en presence de 1’enneini. Lc Roi doit envoyer de nou-
ordres funnels. Le Prince sc pretend l’egal de 1'archiduc; jus-

eviLe tout coni'lit. La situation est tres difficile a cause des

1016. Du camp devant Rocroi, 11 septembre 1653. — lAlopold -Guil-
laume a Philippe IV .

L’archiduc communique au Roi le dossier de l’action intent.ee contre
Francisco Fernandez de Rivero et Juan Fernandez de la Rua tous deux
attaches a la Secretairerie d’Etat et de Guerre, pour abus commis dans 5
l’exercice de leurs fonctions 0).

veaux
qu XCJ on a
pluies et du manque de ressources. L’archiduc espere pourtant venir a

5 bout de la place. L’ennemi a attaque Mouzon. Le due d’Eibceuf a reuni
de 6,000 hommes. II est bien a craindre qu’il ‘ ne fasse unean corps

diversion dans les Pays-Bas.
Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 256T fol. 44. p. S. — L1attaque de la place avance.

o
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol . 98.

1017. Ratisbonne, 17 septembre 1653.
berg d Philippe IV .

Le Comte de Schwartzem-
, 19 septembre 1653. — Consulte du Conseil d' Etat espa-10 1019.

gnol .Le comte accuse reception de la depeche du ler juillet dans laquelle 40
Sa Majeste montre une inclination particuliere a le combler de ses gra-
ces. II reconnait humblement cette bienveillance, mais il a souffert dans
son honneur depuis son depart de Belgique, et cet affront ne peut se
reparer que si le Roi lui donne un temoignage de sa satisfaction. II laisse
a la sagesse de Sa Majeste le choix des moyens.

L’archiduc a demande qu’on fasse connaitre a Schwartzemberg les

charges qui pesent sur lui ou qu on les lui dise, a lui, secretemem. Mais,
on objecte qu’il serait difficile de donner satisfaction a Son Altessc

15 a cet egard, vu les instances qu’il fait pour que le comte centre a son

service . II est a craindre que Fuensaldaria, qu’il rend responsable de la
disgrace du comte, ne lui devienne odieux. II est difficile aussi de lui
donner la commission qu’il reclame pour enqueter au sujet de Schwart-
zemberg, car, etant donne la faveur qu’il lui a montree, personne

20 viendra lui dire du mal de son favori. Le Roi devrait s’en rapporter aux
informations qu’il recevrait de Lcopold-Guillaume, sinon celui-ci aurait
lieu de se plaindre. Le Roi peut faire savoir au gouverneur general qu’il
n’y a pas d’accusations a formuler par ecrit contre le comte, qu’il ne
montre a celui-ci aucune mauvaise volonte, mais que le desir d’etre

25 agreable a 1’archiduc a ete un motif suffisant pour permettre a Schwart-
zemberg de partir sans etre inquiete autrement. 11 est arrive plus d’une
fois que, sans avoir commis une faute grave et sans qu’il fut necessaire
de lui intenter un proces, un ministre ait ete eloigne par raison d’Etat
et sans que sa reputation en ait souffert. C’est le cas pour le comte, a

30 qui le Roi a ecrit qu’il l’ecoutcrait avec bienveillance, s’il venait. a la
Cour.

*15
Estado, 2183.

1018. Du camp pres de Rocroi, 17 septembre 1653. — Leopold-Guil-
laume a Philippe IV .

ne

Le Roi aura repu le rapport que 1’archiduc lui a fait sur l’atti-
tude de Conde. Ceiui-ci a fait preuve, depuis, de meilleurs sentiments; 20
il s’est plaint de ce qu’on violait la convention faite avec lui en lui enle-
vant le commandement de ses troupes. On lui a fait voir qu’on
demandait qu’une seule chose : vouloir accepter le mot de passe (2)
donne par 1’archiduc. De nouvelles conferences ont eu lieu, a la suite
desquelles on lui a permis de donner le mot de passe a ses troupes et a 25
celles du Roi qui agissent de concert avec lui. Seulement, on retombe
ainsi dans l’inconvenient d’avoir deux mots de passe differents,

ne
A

ce qui

Estado, 2183.(9 Le dossier se trouve fol. 46 et suiv. Voir la reponse du Roi le 29 octobre (fol. 162) .
( 2 ) el nombre.
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espagnol.

A 1’occasion dun rapport du comte D. Bernardino de Rebolledo,
ambassadeur 5 Gopcnhague. 11 laudra avertir Leopold-Guillaume des

5 traites intervenus enlre les llollandais et les Danois et .du to# que ces
trades causent aux Pays-Bas. L’archiduc dira ce qu’il y a lieu de faire 0).

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol. 136.
Estado, 2361.

1020. Madrid, 19 septembre 1653. — Philippe IV a Leopold-Guil-
laame.

II serait interessant de gagner la sympathie de l’Electeur de Cologne.
On pourrait a cet effet lui payer la pension qu’on donnait a ses prede-
cesseurs. Leopold-Guillaume est invite a donner son avis sur ce point. 5

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol. 112. <1

4.
1021. Madrid, 20 septembre 1653. — Philippe IV a Leopold-Guil-

laume.
, 28 septembre 1653. — Consulte du Conseil d’ Etat espa-

*
1024.

10 gn°i -
L’archiduc vent iaisser entendre que Lous les torts ne sont pas du

cote du comte de Scliwartzemberg et il attribue ses fautes a la mauvaise
volonte du comte de Fuensaldana. II faudrait de la concorde aux Pays-
Bas; or, tout va de travel’s et il est impossible que l’archiduc prive de

15 la compagnie du comte de Scliwartzemberg puisse s’accommoder avec le
comte de Fuensaldana. Le Roi doit remedier a la situation sans perdre
de temps.

Le parlement de Dole a fait savoir qu’il etait tout dispose a con-
courir au secours de Bellegarde jusqu’au moment oil le due d’Epernon io
a menace de rompre la neutrality si on ne renongait pas a ce projet. Le
parlement ajoulait que dans le cas oil Gonde pretendrait loger en Bour-
gogne cerlaines de ses troupes, ce serait la ruine de la province, sans
uciense et enlouree d’une armee ennemie. It suppiiait done le Roi d’in-
terdii’e a Gonde Loute tentative de ce genre.

Il faut evidemment respecter la convention qui assure la neutrality

de ia Bourgogne. L’archiduc notifiera a Gonde le desir royal d’eviter
loute molestation aux Bourguignons. Il communiquera a ceux-ci la
lettre que le Roi leur a fait ecrire.

r
*

15
Estado, 2183.

i 1025. Madrid, 30 septembre 1653. — Philippe IV d Leopold-Guil-
20 laume.

On a envoye recemment des effets d’un montant total de 400,000
ecus. L’archiduc aura pu de la sorte se tirer d’embarras. On tachera de
lui faire remettre le plus d’argent possible.

Secrelairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol. 130.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 256, fol. 118 (1). 20

1022. Madrid, 23 septembre 1653. — Philippe IV a Leopold-Guil-
laume.

Le Roi a remis le 2 juillet 1652 a l’archiduc un nouveau chiffre. Un
accident survenu depuis a mis le Roi dans 1’obligation de ne pas se ser-
vir de ce chiffre. Il en remet done un autre encore et il veut qu’on fasse 25
usage de ce dernier et non plus du chiffre ordinaire ni de celui envoye
en 1652.

25 1026. Du camp devant Rocroi, 1 octobre 1653. — Leopold-Guil-
laume a Philippe IV .

L’archiduc s’est decide a venir avec son armee assieger Rocroi. Les
pluies incessantes ont favorise la defense de la place. Malgre cela, on

( L ) Le 30 septembre, le Roi demande l’avis de Leopold-Guillaume. ( Secretairerie d' Etat
30 et de Guerre, reg. 256, fol. 136.)

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 256, fol. 127.

(!) La lettre du Roi au parlement de Ddle se trouve en annexe fol. 121.
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outre, d’envoyer de l’argent det 1

jxieme cles Ilaliens. 11 est necessaire,
(agon a ce qu’on puisse remeltre l’armee en etat. Le pays est dans la

. C’est une grande souffrance de devoir supporter les Lorrains et.

en
a fail du bon travail el la place s’esi rendue. On a concede des conditions
favorables pour reconnaitre la valeur avec laquelle elle a ele defendue.
Conde a demandc qu’on lui livre la place, se declarant pret a prendre
1’engagement de la restituer au Hoi a toute requisition . On a examine
la question et enfin on s’est decide a lui repondre qu’on n’avait pas 5
besoin d’engagement de sa part, mais que, d’apres le central conclu
avec lui, les places qu’on reprendaiL seraient remises a la garde du Roi.
Jbarchiduc ne pouvait prendre d’autre decision sans la permission de
Philippe IV. Conde a demande a lout ie moins d’entrer dans ia ville
avec le litre de gouverneur; on 11’a pas cru pouvoir lui refuser cette 10

faveur d’autant plus que l’on sera ainsi en etat de Pempecher de canton-
ner son armee dans les Pays-Bas, pendant 1 hiver.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol. 138.

misere
!es Frangais de Conde.

5 Si le Roi ne prend des mesures
rarchiduc, sa reputation, la seule chose qui lui reste Q.

risque de tout perdre, y compris,on

pour
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 256, fol. 147.

1

1028, Du camp devant Rocroi, 4 octobre 1653. — Leopold-Guillaiime

a Philippe IV .
10 Les cornediens frangais qui se sonl trolives a Bruxelles au cours des

derniers hivers n’ont cause aucun prejudice au service royal. Si on

apprcnail qu’ils agissaient autrement, on
rcr au peuple quelque distraction qui 1’empeche de penser

d’une si longue guerre! II serait plus agreable pour rarchiduc de dispo

15 ser de comediens espagnols.

les chasserait. II faut procu-
aux miseres

1027. Du camp devant Rocroi, 4 octobre 1653. — Leopold-Giiil-
laume a Philippe IV .

Nouvelles doleances. La misere de Parmee est visible au premier coup
d’oeil, la soldatesque est en guenilles, mecontente et sans espoir d’etre
secourue. Les Espagnols sont en si petit nombre qu’on pourrait a peine
les charger de faire une attaque. Les Italiens sont tout aussi peu nom-
breux. Les Wallons desertent apres six semaines. Le due de Lorraine 20
a envoye une partie de sa cavalerie pour se reposer au pays de Liege.
Pendant quatre jours il a empeche sa troupe de cooperer au siege de
Rocroi. La conduite hautaine de Conde est bien connue. Si le Roi se
decide a le garder a sa solde il faut envoyer pour lui des provisions
separees de celles de la Pagadorie, sans cela, des qu’on pent negocier 25

quelque somme d’argent a Anvers, il pretend en disposer et si on l’en
empeche ce sont des recriminations sans fin.

On a dans ces personnages deux allies tres couteux, ne se souciant
que de leurs interets personnels, brouilles Pun avec Pautre, ne se con-
certant jamais.

Le Roi devrait faire venir des renforts espagnols avant le commen-
cement de la campagne de fagon a ce qu’ils puissent s’habituer un peu
au pays avant d’avoir a supporter les grandes fatigues. Il en est de

15

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol. 150.&

— Fuensaldana a Phi-
1029. Du camp de Mason , 6 octobre 1653.

lippe IV .
Les comediens franpais etablis a Bruxelles et dont le Roi lui a parle

et nullement dangereux. Il y a bien plus a craindre
20 sont de pauvres gens

de certains de leurs compatriotes dont le pays est inonde.
Estado1 2182.

12 octobre 1653. — Consulte d' une jointe d' Etat.

Au sujet du Jansenisme et des evenements survenus a Bruxelles. La
25 jointe trouve qu’on doit recevoir la bulle papale, car la decision du

Pape en matiere de foi est infaillible et il ne peut se tromper, vu qu’il

1030.

30

(q Le 3 deeembre, le Hoi reponcl par des promesses (fol. 297).
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didats gresentes par l’archiduc Leopold-Guillaume & la suite d’une
consulte du Conseil d’Etat et pris, trois dans le Conseil de Brabant et
trois dans le Grand Conseil de Malines. Le fiscal du Conseil de Brabant
s’etait mis egalement sur les rangs.

5 Le Roi, en marge de la consulte, declare nommer Coxie qui etait le
premier sur la liste du Grand Conseil.

est assiste par l’Esprit Saint. II faut done condamner les cinq proposi-
tions et rcmercier le Souverain Pontife de sa determination.

Le Roi se rallie aux conclusions proposees par les conseillers; il fera
rediger les dep&ches en consequence.

5Estado, 2081.
Estado, 2081.

1031. Madrid, 14 octobre 1658. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Balthasar Molinet, greffier de l’Ordre de la Toison d’or, a fait savoir

qu’en 1648 le Roi a donne ordre aux chevaliers de payer, a l’occasion
de la reception du collier, les taxes ordinaires, pergues en faveur du
personnel attache au service de l’Ordre. Malgre cela, les interesses ne se 10
sont pas encore executes et le greffier se plaint de ne pouvoir accom-
plir les obligations de sa charge. II ne jouit d’autres appointements que
de 400 ducats mal payes par les Finances. II a done supplie le Roi d’aug-
menter ses gages et de rappeler leur obligation aux chevaliers de l’Or-
dre. Jadis le Roi a prescrit aussi aux memes chevaliers de donner une 15
gratification au personnel de service. II rappelle ces prescriptions et
charge l’archiduc de veiller a leur execution 0).

SecrStairerie d' Etat et de Guerre, reg. 256, fol. 151.

1034. San Lorenzo, 29 octobre 1653. — Philippe IV a Leopold-Guil-
laume.

10 Le Roi a regu cette annee, deux lettres de l’archiduc concernant les
affaires du jansenisme, la premiere datee du 16 janvier et la seconde du
17 juin. On a examine avec soin tous les documents joints a ces missi-

. Le Roi commence par remettre une copie de ses lettres precedentes
du 14 novembre 1651 et 28 decembre 1652, auxquelles on n’a jamais

15 donne de reponse. II y etait notamment demande qu’on fit rapport sur
la protestation de l’internonce lors de la publication du placard de
l’archiduc et des lettres circulates envoyees aux differents Conseils pour

l’execution de la bulle d’Urbain VIII, sur le placard de 1’archi-

ves

assurer
due annulant la protestation de l’internonce, et sur un autre sommant

prelat d’annuler la publication faite sans placet d’un decret de la
Congregation de l’lnquisition prohibant certains ecrits attribues a
l’archeveque de Malines et a l’eveque de Gand. Ce rapport et les copies
des documents reclames en meme temps n’etant jamais arrives, le Roi
insiste a nouveau pour qu’on execute ces ordres. En tout cas les Conseils

25 n’ont, pas a connaitre des faits regardant des ecclesiastiques et contreve-
nant aux placards emanes au nom de l’archiduc, car le Roi ne veut pas
qu’on porte prejudice a la juridiction ecclesiastique. II a fait faire une
declaration a ce propos au Pape et au nonce de Madrid.

Au sujet du livre de Sibille, le Roi estime qu’il faut en empecher la
30 distribution car l’impression s’est faite contrairement a la legislation

du pays et a cause de l’etat des esprits. On agira ainsi jusqu’a ce qu’on
puisse juger de l’effet produit par la derniere bulle d’Innocent X con-
damnant les cinq propositions de Jansenius. On ajoutera que si la

20 ce
1032 , 18 octobre 1653. — Consulte du Conseil d’ Etat espa-

gnol. 20

Le Conseil se rallie a la consulte du 12 octobre relative au Jansenisme.
Estado, 2081.

1033.
gnol.

29 octobre 1653. Consulte du Conseil d’Etat espa-
Au sujet de la nomination d’un conseiller de robe longue

Conseil supreme de Flandre. Votes des conseillers sur chacun des can-
au 25

( > ) Le 5 janvier, le Gouverneur declare qu’il a pris les mesures requises (reg 257
fol. 8).
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promptitude avec laquelle on execulera la bulle pontificate facilitera
les negociations engagees a Rome. En tout cas sous aucun pretexte on
ne peul mettre d’entrave a Pexeculion de la bulle, car ce serait s’opposer
directement a l’autorite du Souverain Pontife. L’archiduc aura 1’oeil sur

5 PUniversite de Louvain, et, en cas de besoin, notifiera aux autorites
academiques qu’il y va de leur honneur et de leur reputation et que le
Roi serait Ires affecte s’ils venaient a manquer a leurs obligations.

Le Roi a fait repondre an bref pontifical, assurant le Pape de sa sou-
mission, et nolifiant les mesures prises pour Pexecution de la bulle tanl

10 en Espagne qu’aux Pays-Bas. Philippe IV a ajoute qu’il ne doutail pas
que les ecclesiastiques des Pays-Bas ne se soumettent sans peine et qu’eu
retour le Pontife ne leur conserve sa bienveillance. Ge sera la une enlree
en matiere pour les negociations a faire en faveur des deux prelats. On
a notifie aussi Pordre donne a Parchiduc d’entretenir de bonnes rela-

15 lions avec Pinternonce des Pays-Bas. Le Roi a demande an Pape de se
preter a un accommodement a propos de la citation des deux prelats,
en consideration des services qu’ils ont rendus a l’Eglise.

L’ambassadeur a Rome demandera aussi au Pape d’envoyer une lettre
de consolation a Parchiduc, gravement aflige par le bref qui lui a etc

20 remis en 1651.
Le Pape a demande au Roi d ’engager les deux prelats a se soumettre

de fagon a pouvoir profiter des mesures de clemence et de notifier aux
Conseils, qui sont intervenus dans cette affaire, le desir du Roi de voir
observer les decisions pontificates. En reponse a cette demande Phi-

25 lippe IV a annonce an Pape toutes les decisions qu’il a prises en la
matiere.

publication de cette bulle met fin a Pagitation actuellc et si les choses
se font conformement a la legislation en matiere d’imprimerie, qui-conque en aura obtenu de Pautorite ecclesiastique la permission pourra
publier des ouvrages sur la matiere. Le Roi se rejouit de ce que Parchi-duc ait interdit au Conseil prive d’accorder on de refuser Pimprimatur, 5
sans Pavoir au prealable consults. Le Roi repete encore qu’en aucun
cas on ne peut sevir contre des ecclesiastiques.

L’archiduc devra chercher a connaitre le moyen le plus efficace pour
agir sur Parcheveque de Malines et l’eveque de Gand. II leur rappellera
les devoirs de leur charge, la conduite louable qu’ils ont eue jusqu’ici, 10
le scandale qui resulterait dans l’Eglise de leur attitude. II les invitera
a se soumettre, a envoyer un agent a Rome, les assurant que le Roi lesprotegera. II leur fera voir qu’ils auraient du s’abstenir d’exercer leurs
fonctions episcopales, surtout dans la situation presente, qu’un grand
scandale en est. resulte, alors que le Roi faisait tant d’efforts aupres de 15
la Curie pour qu’on adoucisse les mesures de rigueur. On les assurera
qu’en agissant comme on le leur demande et en publiant la bulle rela-tive aux cinq propositions, le Pape les ecoutera avec benignite.

L’archiduc a bien fait de suspendre la decision du Conseil de Brabantconcernant l’arrachage du manifeste affiche a Sainte-Gudule. II evitera 20
qu’on ne fasse aucune innovation a ce propos et facilitera ainsi les nego-ciations engagees a Rome. II faut tacher d’engager les Conseils prive ctde Brabant de contribuer a disposer Parcheveque de Malines et l’evequcde Gand a envoyer un procureur a Rome et a s’abstenir de defendre leJansenisme. Le Roi se refuse en tout cas a approuver la conduite que le 25Conseil de Brabant a eu en la matiere. Le nonce de Madrid
meme temps que la bulle condamnant les cinq propositions, un brefque le Roi communique a Parchiduc. Celui-ci concourra a la publica-tion et a Pexecution de cette bulle pour laquelle le placet n’est. pas neces-saire, car il s agit de matiere de foi, dans laquelle le Pape ne saurait se 30tromper, grace a l’assistance de l’Esprit Saint. Cette bulle a ete publieeen Espagne par l’lnquisition. Le placard que Parchiduc fera publiera ce sujet ne peut contenir autre chose que la declaration de l’assistancequ on donnera en cas de besoin a Yautorite ecclesiastique, sans ajouterrien d’autre pour eviter les inconvenients passes. Le Roi espere que la 35

a remis en
Le Roi conclut en chargeant Parchiduc de prendre grand soin de

ceLte affaire et de considerer qu’en 1’occurrence les partisans outres
de la doctrine janseniste et ses adversaires obstines sont egalement

30 suspects.

M
f
±5

Secrdtairerie d ' Etat et de Guerre, reg. 256, fol. 172.
Estado, 2264.

1035. Madrid , 29 octobre 1653. — Philippe IV a Leopbld -Guillaame.
Le Roi a appris la prise de Rocroi et la perte de Mouzon. A propos des

35 pretentions de Conde, il ecrira de main propre a Parchiduc. En tout cas,
TOME IV. 54

^\
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il approuve la decision prise de confier an prince le gouvernement de

la place de Rocroi. II est indispensable que ses troupes prennenl leurs

quartiers d’hiver hors des Pays-Bas et de Bourgogne. En plus de Rocroi

on pourrait lui remettre Stenay, ou se trouve une garnison espagnole,

si cela peut concourir a faciliter la question des quartiers d’hiver. II 5

faut epargner la charge aux provinces de fa^on a ce qu’ell^s puissent

donner l’hospitalite aux elements primitifs de l’armee royale, Espagnols,

Italiens et Wallons.
Conde a fait part de son desir de voir les troupes allemandes, qui sont

au service du Roi, se joindre & celles qui sont sous ses ordres. Le Roi 10

veut y consentir, a condition qu’elles aillent toutes ensemble passer 1’ hi-
ver en France ou en Alsace, de fapon a s’abstenir de toute depredation en

territoire imperial, car il faut vivre en bonne intelligence avec ses voi-
sins et il y a lieu de faire part de cette decision a l’Empereur et aux

Electeurs de Cologne et de Treves. Conde a demande aussi que l’armee 15

royale toute entiere se porte a son secours, dans le cas ou il entrepren-
drait une operation dans le Boulonais pour y etablir ses quartiers d’hi-
ver. Le Roi donne son assentiment. Il faut aussi empecher le due de

Lorraine de prendre ses quartiers d’hiver aux Pays-Bas. L’argent des-
tine a Conde sera envoye separement. On tache d’ailleurs de persuader 20

le prince de se rendre en Guienne. Fuensaldana a signale la propo-
sition faite a l’archiduc par le due de Lorraine a propos d’une operation

contre Brisach. Ce serait la une diversion tres opportune, pour laquelle
on depenserait a propos la somme de 200,000 ducats. Seulement il faut

faire attention a ce que le due pourrait pretendre de ce chef une souve- 25

rainete, ce qui serait un mauvais exemple pour d’autres, notamment

pour Conde. Le Roi est toujours pret a accepter une proposition de paix

honnete. On enverra des renforts espagnols et italiens.

Secritairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol . 166 .

siste encore dans ces pays. Il faudrait que les produits flamands destines

a etre expedies des Pays-Bas fussent munis de cachets aux armes du

Roi et qu’on prenne d’autres mesures pour assurer leur origine. L’archi-
duc traitera cette question avec les ministres du Roi, en particular avec

5 Brun de fapon a ce qu’on puisse empecher l’importation des produits
franpais.

Secrtlairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol. 195.

1037. San Lorenzo, 3 novembre 1653. — Philippe IV a Liopold-
Guillaume.

10 Brun a demande aux Etats-Generaux de prendre des mesures pour
eviter les fraudes multiples qui se commettent a l’occasion des
certificats d’origine qu’on delivre pour les merchandises. La reponse
donnee n’a guere ete satisfaisante. D’autre paxt, le consul espagiiol
d’Amsterdam a beau etre d’une fidelite eprouvee, il ne saurait tout sur-

15 veiller. Cette question est bien difficile a resoudre. L’archiduc devrait
l’examiner avec ses ministres et faire rapport au Roi .

Secritairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol. 201.

1038. San Lorenzo, 3 novembre 1653. — Philippe IV aux Etats du
Luxembourg.

Le Roi leur annonce qu’il a nomme le prince de Chimay gouverneur
de la province.

20

Estado, 2264.

1039. San Lorenzo, 3 novembre 1653. — Philippe IV a Leopold-
Guillaume.1036. Madrid, 30 octobre 1653. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. 30

Il parait qu’on introduit en Espagne beaucoup de marchandises fran-
paises contrefaisant les produits des Pays-Bas, au grand detriment de

l’industrie du Brabant et de la Flandre et du peu de commerce qui sub-

25 Le Roi a designe le conseiller Hovynes comme president du Conseil
prive.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol. 205.
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On s’esl arrange

mais
par le siege cle llocroi se Irouvail incapable (Tagir.

le due de Lorraine pour que celui-ci secourut la place,1040. 4 novembre 1653. — Philippe IV a Pedro Coloma.
Le Roi rappelle la decision qu’il a prise de ne plus insister sur le pro-

jet de revision du livre de Jansenius, puisque Fetal de la question s’est
totalement modifie, a la suite de la publication de la bulle du 31 mai
precedent. II y a lieu d’accepter la decision pontificale en toute reve- 5
rence et le Roi se considere comme oblige de faire savoir au Pape que
la publication de ce document a eu lieu en Espagne et va avoir lieu en
Flandre. L’ambassadeur espagnol a Rome a regu ordre d’avertir le Pape
oralement de la teneur des ordres donnes a Leopold-Guillaume quant a
Fexecution des bulles relatives au jansenisme. Elle se fera sans qu’il 10
puisse en resulter aucun prejudice pour Fimmunite ecclesiastique.

Estado, 2264.

avec
les Frangais sonl deja si avances dans leurs operations quil taut

attendre de cette intervention. Fuensaldana fera rapport au sujetpeu
5 du dernier envoi de 400,000 ecus. Des qu’il sera arrive a Bruxelles,

Farchiduc enverra un agent charge d exposer de vive
triste situation des affaires des Pays-Bas et de demander 1 envoi de

. On cherche a faire une reforme rigoureuse de l’armee.

voix au Roi la

secours
Secrttairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol . 244.

10 1043. Tournai , 17 novembre 1653. — Leopold-Guillaume d Phi-
lippe IV .

L’ambassadeur Brun est venu a Bruxelles et a remis un memoire rela-
tif a diverses affaires en cours avec les Hollandais 0). Leopold-Guillaume
a reuni une jointe de ses ministres et a donne reponse sur chacun des

15 points traites dans le memoire. Bon nombre de ces affaires se reduisent
a des questions d*argent. Les finances royales sont en mauvais etat, les
Etats ne pourront guere contribuer a la defense et cependant il faut par
tous les moyens possibles conserver la paix avec les Hollandais. II parait
impossible de retablir les licentes.

Les Hollandais demandent toujours rechange du haut quartier de
Gueldre. On leur a repondu quits avaient a faire des propositions au
sujet de la compensation qu’ils donneraient.

1041. Madrid , 13 novembre 1653. — Philippe IV a Leopold-Gail-
laume.

Le comte de Marsi a propose d’attaquer File de Re. La reussite de cette 15
operation aurait la plus heureuse influence sur le maintien du parti de
Conde. On a donne l’ordre au marquis de Santa Cruz d’executer cette
operation au moment opportun. Depuis, celui-ci a refuse de l’executer
pour des raisons que le Roi trouve futiles. II a fait arreter Santa Cruz
et Famiral general Manuel de Banuelos, pour commencer leur proces. 20
Leopold-Guillaume et ses ministres prendront connaissance des docu-
ments que le Roi leur remet a ce propos et pourront donner ainsi a
Conde l’assurance que du cote espagnol on a agi en toute sincerity (l) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 256, fol . 220.

4

20

f

(!) Voici une analyse du memoire d’Antoine Brun :
1. II faut preparer l’etablissement de la Cliambre mi-partie pour le ler decembre 1653;

25 soigner pour 1’expEdition des nominations du personnel, donner ordre au magistrat de

Malines de prendre les dispositions necessaires et charger le president du Grand Conseil
de recevoir les serments des membres.

2. Assurer l’execution des engagemente pris envers le prince d’Orange, en partlculier
prendre les mesures necessaires pour qu’il puisse avoir la complete possession de la terre

30 de Montfort.
3. Augmenter jusqu’^, concurrence de 10,000 florins le revenu de la terre de Meurs.
4. Procurer l*6rection de cette terre en principaute imperiale.
5. Faire venir a La Haye le president de la Ghambre des Comptes de Gueldre ou le

mambour de Gueldre pour arranger la question des revenus de la terre de Montfort.

35 6. Ecarter la reclamation faite par les tuteurs du prince d’Orange concernant les reve-

nus arrieres de la terre de Montfort.
7. Le trait6 de Munster comprend ^engagement de payer au prince d’Orange 500,000 flo-

A1042. Tournai, 17 novembre 1653. — Leopold-Guillaume a Phi- 25
lippe IV .

De l’avis de tous ses generaux l’archiduc a reconnu qu’il etait impos-
sible de se porter au secours de Saint-Menehould. L’infanterie affaiblie

(!) Voir les annexes f° 224.



— 430 — — 431 —** )A diverses reprises on a declare que les Hollandais pouvaient repous-
ser par la lorce les Lorrains qui s’installeraient sur leur territoire. Ils
n en continuenl pas moins leurs doleances, mena<?ant de penetrer
besoin dans le territoire des Pavs-Bas ,

V ' 7

flit avec les aiitorites espagnoles.

1044. Tournai, 18 novembre 1653. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .an

ce qui pourrait entrainer un con-
Cojide menace de rompre toutes les conventions si on ne lui fournit

des quartiers d’hiver pour ses troupes. Cela est impossible si on ne veut
5 tomber dans une extreme disette et. puis on a refuse la chose au due de

Lorraine! Si on donnait satisfaction a l’un, l’autre se plaindrait avec
Les Etats de Flandre ont menace de prendre eventuellement les

5

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 256, fol. 247.

rins et une rente de 80,000 en compensation de la renonciation a toute pretention sur lemarquisat de Bergen-op-Zoom. De ces 500,000 florins, 280,000 seulement ont ete payes. II y aaussi deux echeances arrierees de la rente de 80,000 florins.
8. Le Roi pretend que la rente en question doit etre affectee sur les ressources des Pays- 10Bas. II faudra une bonne fois regler cette affaire.
9. La princesse d’Orange pretend aussi qu’on paie le rachat des charges qui grevent lesterres de Turnhout et de Zevenbergen.
10. La terre de Turnhout doit etre exempte de tout logement de troupes.
11. 11 en est de meme de celle de Herstal.
12. Les Etats de Brabant et de Flandre ont promis jadis pour la conclusion de la paixavec la Hollande une somme d’un million et demi de florins. Ce qu’ils ont donne jusqu’iciest insignifiant. On pourrait les obliger a concourir aux frais de l’arnbassade espagnole

de La Haye.
13. II faut s’occuper aussi de la pretention de Roger Huyghens qui exige qu’on lui 20paie une rente de 8000 florins.
14. II y a aussi la reclamation peu importante du conseiller Knuyt.
15. Encore celles de Juan Cools et de N. Culemburg.
16. Un des principaux ministres hollandais a demande de pouvoir faire venir en fran-

chise du pays de Liege certaines marchandises.
17. Les Etats Generaux ont remis un memoire contenant des plaintes relatives a l’execu-

tion de la paix de Munster. Depuis, ils ont renouvele leurs doleances de la fagon la pluspressante.
18. Un de leurs desiderata les plus importants est d’obtenir de la Diete imperiale

declaration au sujet de 1’attitude de bonne amitie de l’AUemagne vis-^-vis des Provinces- 30
Unies.

19. II reste aussi la question du haut quartier de Gueldre. A ce propos on a invite les
Hollandais a faire eux-memes des propositions.

20 On reclame aussi la restitution des biens du sujet hollandais van der Haghen.
21. Une des principales doleances des Hollandais est l’attitude de certains armateurs de 35

Bruges, Dunkerque, Ostende et Nieuport qui prennent des lettres de mer pour alter a la
course des Anglais.

22. II reste aussi a accomplir 1’engagement pris envers la veuve du comte Henri de Berg.
23. Dernier grief : les logements et passages de troupes dans le pays d’Outre-Meuse et

la mairie de Bois le Due. Ceci pourrait amener une rupture de la paix (*).
( *) En marge se trouvent des annotations indiquant les mesures prises par l’archiduc

pour y remedier.

raison .
armes pour chasser les etrangers de leur pays. L’archiduc voudrait con-
naitre la decision du Roi sur ce qu’il y aurait lieu de faire en cas de

10 rupture avec Conde.
Un agent de Conde pretend que rEmpereur aurait declare q u i t aban-

donnait le pays de Liege a ce meme Conde, mais cela n’est pas vraisem-
blable. Les villes de Mezieres, Gharleville et Mont Olympe veulent se
mettre dans un etat de neutrality vis-a-vis de Conde. L’archiduc les a

15 invitees a envoyer des delegues a Bruxelles, pour examiner leurs con-
ventions.

15

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol. 255 (').

25 (!) Voir encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres, le 18 no-
vembre, pour la veuve du chancelier de Brabant, Ferdinand de Boisschot ( fol 259) , pour

20 le religieux Bartelemi de Los Rios et les fils de Louis de Portugal (fol. 260), pour Gaspar
de Obremont, baron de Ribeaucourt (fol. 261) , pour le juge Geronimo Perez (fol. 263) ;
le 20 novembre pour Claude de Croy (fol. 280) , pour Juan Rocaful, lieutenant du Gouverne-
ment de Cambrai (fol. 282) , pour le marquis de Ceralbo (fol. 284) ; le 30 novembre, pour
l’amiral Juan de Matos (fol. 286) ; le 3 decembre, pour l’Electeur de Cologne (fol. 288) , pour

25 le comte Ferdinand de Rechem, officier allemand (fol. 291) , pour la duchesse de Chevreuse
(fol. 300) , pour Baudouin van der Piet (fol. 303) , pour Antoine Brun (fol. 304) , pour l’arche-
veque de Treves (fol. 308) ; le 5 decembre, pour le marquis de Trelon (fol. 313) , pour
Domingo Ochoa Cevallos, official de la Secretairerie d’Etat et de Guerre (fol. 315), pour
Melchior de Rojas y Moscoso, officier ( fol. 317) ; le 5 decembre, pour Claude de Beaufre-

30 mont, baron de Scey, gouverneur de la Bourgogne (fol. 319) , pour Alexandre de Bournon-
ville (fol. 321) ; le 6 decembre, pour Antonio Furtado (fol. 326) , pour Felix de Zuniga, gen-
tilhomme de la chambre de Leopold-Guillaume (fol. 328) ; le 15 decembre, pour le comte
de Solbre (fol. 336); le 17 decembre, pour Roman Montero de Espinosa (fol. 338) , pour le
capitaine de cavalerie Jacinte Cortes (fol. 341) , pour le capitaine d’infanterie Domingo

35 Ferreyra (fol. 344) , pour son collegue Diego de Goni y Peralta (fol. 345) , pour son collogue
Diego de Bracamonte (fol. 350) ; le 25 decembre, pour le capitaine Pedro de Reynoso
(fol. 363) ; le 26 decembre, pour le maitre de camp Bemardin Inquino (fol. 366).

une
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sait, il faudrait soigner que le Roi soit compris dans le traite a conclure
eventuellement. On enverra a Cardenas le plus d’argent qu’on pourra
et aucune question d’ordre financier ne devra l’arreter, eu egard a l’inte-
ret superieur de la monarchic espagnole, de provoquer un conflit entre

S Anglais et Frangais.
11 faudrait aussi obtenir la rupture entre l’Angleterre et le Portugal.

Pourtant, dans ce cas, les Anglais pourraient exiger que le Roi rompil
avec les Hollandais, ce qu’il ne veut pas l'aire. II faudrait alors se con-
tenter de la promesse reciproque de ne pas soutenii' les ennemis l’un

10 de l’autre. Dans le cas oil les Anglais prendraient l’initiative de la rup-
ture avec les Portugais, le Roi serait dispense d’agir de meme vis-a-vis
des Hollandais. Une alliance des Hollandais avec les Portugais provo-
querait la defiance des Anglais envers ces derniers. Line alliance franco-
hollandaise semble peu probable; en tout cas, elle s’etendrait aussi aux

4S Portugais et faciliterait ainsi les operations du Roi contre ceux-ci.
A propos des tractations de la province de Hollande, Cardenas se gar-

dera bien de s’en meler, car la dissension entre cette province et les
autres provinces holiandaises favorise les interets du Roi.

II serait a souhaiter que Cardenas put terminer cette negociation
50 avant le commencement de la campagne prochaine. On a mis Leopold-

Guillaume bien au courant et suivant ses instructions Cardenas peut
xesoudre tous les points douteux.

10-15. Madrid, 18 novembre 1653. — Philippe IV a Cardenas.
Au sujet des ouvertures faites en vue d’ une alliance anglo-espagnole

dirigee contre la France. Le Roi declare qu’il veut agir prudemment. II
y a pour cela different^ motifs et d’abord la question religieuse. A 1’
contre du roi de France, Philippe IV ne desire pas s’allier a des hereti- 5
ques. En plus, il souhaite la paix et se refuse done a contracter des allian-

nouvelles. La France est deja suffisamment alfaiblie par les querelles
intestines et a du renoncer de ce chef a intervenir en Allemagne. Une
alliance etroite avec l’Angleterre entrainerait des difficultes avec les
Hollandais. En outre, la forme encore incertaine du gouvernement io
anglais impose une certaine reserve. Enfin le Roi veut attendre
la republique anglaise soit elle-meme contrainte de solliciter
alliance et d’accepter alors ses conditions.

Telles sont les mobiles de la politique espagnole. La conduite de
Mazarin, l’accueil reserve en France aux Stuarts vont placer Cromwell ig
dans la necessity de rechercher l’alliance espagnole. La reconciliation de
l’Espagne avec la France conslituerait pour I’Angleterre
terrible. La reine de Suede pourrait eventuellement acceder a l’alliance
anglo-espagnole. Elle a donne a entendre a Pimentel qu’elle ne saurait
persister dans la neutrality eu egard a ia guerre sanglante ou elle se 20
trouve engagee contre les Etats Generaux.

Le Roi rappelle que l’annee precedente, il a envoye a Cardenas une
procuration pour conclure une alliance avec l’Angleterre. A l’heure
actuelle il peut faire usage de ce document pour empecher
alliance franco-anglaise. Il parait necesssaire de stipuler qu’aucun des 25
allies ne pourra conclure la paix sans l’autre, avec Passurance que cha-
que fois que les Frangais violeraient le traite de paix qu’on serait amene
ulterieurement a conclure avec eux, chacun des allies reprendrait les
armes. Cardenas peut prendre au nom du Roi de semblables
ments. Il semble bien que les Anglais pourront y consentir sans devoir 30
renoncer a la guerre qu’ils font aux Hollandais. Il est regrettable qu’ils
n’ont pas profite de l’occasion qui s’offrait lors de l’attaque de Bordeaux.
Il est possible qu’ils seront disposes a reprendre cette entreprise. En tout
cas la guerre qu’ils font aux Hollandais constitue pour les Anglais le
principal obstacle a l’alliance espagnole. Si pourtant cette guerre finis- 35

en-

ces

*
que
son

iune menace

Secritairerie d' Etat et de Guerre, reg. 256, fol. 268.

1046. Tournai, 18 novembre 1653. — Leopold-Guillaume a Phi-
ss llppe IV .

Les abbayes des Pays-Bas n’ont que peu de ressources, il n’ y a pas
moyen de leur imposer des pensions considerables ni de reclamer le
payement des anciennes pensions. Les religieux se plaignent des ruines
causees par la guerre. L’archiduc a demande au Pape de pouvoir impo-

30 ser aux eveches et aux abbayes une pension pour 1 hopital militaire de
Malines. En supposant meme que la Curie y consente, il est tres dou-
teux que les prelats interesses veuillent se soumettre.

SecrStairerie d' Etat et de Guerre, reg. 256, fol . 262.

une

engage-
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1047. Madrid, 19 novembre 1653. — Philippe IV a Leopold-Guil-

laume .
1049. Bruxelles, 11 decembre 1653. — Consulte du Conseil d’Etat

beige .

Cardenas a fait rapport sur les ouvertures faites par le secretaire d’Etat-
Jean Turloec en vue de la conclusion d’une alliance entre l’Espagne et
l’Angleterre. Le Roi a fait examiner la question en detail et a envoye 5
a ce propos des instructions a Cardenas. II en communique le texte a
l’archiduc (1) .

Le Conseil rejette la proposition d’etablir une synagogue a Borger-
hout pres d’ Anvers.

Estado , 2083.5

1050. Bruxelles, 12 decembre 1653. — Instructions d’ Albert Knopfj
erivoye aupres de VElecteur de Cologne .

10 L’objectif de la mission est d’obtenir pour les troupes de Conde quel-
ques quartiers d’hiver au pays de Liege. On s’adressera a cet effet au
comte de Furstemberg, grand majordome de l’Electeur. On lui offrira
pour deux ans une subvention de 3,000 ecus. On tachera de savoir pour-
quoi l’Electeur n’a pas demande la pension dont jouissait son prede-

cesseur et si eventuellement il l’accepterait . En retour de la permission
de prendre quelques quartiers d’hiver on payerait jusqu’a 30,000 ecus.

Secrktairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol . 334.

Secrttairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol. 263.
1

1048. Bruxelles, 6 decembre 1653. — Leopold -Guillaume a Phi-
lippe IV . 40

Protestations de devouement. L’archiduc est heureux que le Roi ait
decide que ni Conde ni le due de Lorraine ne peuvent prendre leurs quar-
tiers d’hiver dans les Pays-Bas . Conde menace de se rendre en Hollande,
a Cologne ou a Venise.

Au due de Wurtemberg qui s’etait joint aux troupes de Lorraine pour
tenter de secourir Saint Menehould — place qu’on a d’ailleurs perdue —
on a envoye l’ordre d’etablir ses quartiers d’hiver en France mais non
en Allemagne, puisque le Roi veut rester en bons termes avec les Elec-
teurs voisins. La presence de Turenne a empeche de penetrer dans le
Boulonais. Le due de Lorraine pretend vouloir se rendre en Alsace pour
ranimer ses troupes. Si on pouvait faire leur jonction avec celles de
Conde, ce serait tres profitable, mais ces deux princes ne seront jamais
d’accord. L’un veut toujours ce que l’autre refuse. En tout cas, la ques-
tion la plus interessante e’est de tenir les Lorrains hors du pays . Le nonce
de Paris a fait savoir que Louis XIV est dispose a nommer les plenipo-
tentiaires pour la conclusion de la paix et que le congres devrait se tenir
a la frontiere des deux pays.

Garcies a ete designe pour se rendre h Madrid et exposer la situation
au Roi . Que celui-ci envoie de l’argent et des renforts!

Secr6tairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol . 323.

4- 18

1051. Bruxelles, 13 decembre 1653. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

20
Conde a envoye a Bruxelles M. de Lenet pour demander des quartiers

d’hiver et de l’argent pour placer une partie de ses troupes dans le pays
de Liege. Au premier point on a refuse, faisant valoir l’impossibilite
qu’il y a d’y satisfaire. L’agent en question ne s’est pas montre satisfait,

troupes puisque cela s’etait fait

20

croyant qu’il avait le droit de loger ses
25 l’annee precedente. II a demande en compensation 100,000 ecus. On lui

en a offert 50,000, encore qu’on ne sache pas ou les trouver . En plus
Lenet a profere des menaces, le Prince licencierait ses troupes et passe-
rait en Hollande. On a tenu a ce propos differentes reunions avec les
ministres espagnols. On a examine tous les aspects de la question pre-

30 nant en'consideration l’ordre formel du Roi d’eviter toute rupture avec

25

t

30
les Electeurs de Cologne et de Treves, 1’impossibility de loger ces trou-
pes en France, le caractere emporte de Conde. On aurait volontiers trouvet1) Le 5 janvier 1654, l’archiduc accuse reception de cette lettre (reg. 257, fol. 10) .



II

— 436 — — 437 —
solution de juste milieu, enfin pn a dit a Lenet qu’on licencierait

2,000 hommes de l’armee du Roi destines a etre mis sous les
ordres de Conde en execution de la convention faite avec lui et qu’il
pourrait disposer de leurs quartiers d’hiver. On a ajoute que Conde
n’avait pas besoin du sauf -conduit qu’il demandait. L’archiduc a envoye s
1’official Knopff de la Secretairerie d’Etat et de Guerre pour negocier
avec l’Electeur de Cologne et tacher par la douceur d’obtenir quelque
concession de sa part.

La menace de Conde de se rendre en Hollande va se repeter a chaque
exigence qu’on ne pourra satisfaire. L’archiduc voudrait savoir ce qu’il
doit faire dans ce cas. Garcies s’est excuse de ne pouvoir se rendre a
Madrid, l’archiduc a designe a sa place Balthasar Mercader.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol. 330.

une
1054. Bruxelles, 20 decembre 1653. -— Leopold-Guillaume a Phi-

lippe IV.
L’archiduc annonce au Roi l’arrivee prochaine de Mercader, chatelain

d’Anvers et membre du Conseil de guerre de Sa Majeste.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol. 351.

Estado, 2186.5

A 1055. Madrid, 24 decembre 1653. — Philippe IV a Leopold-Guil-
laume.

Brun a ecrit a propos des tractations en vue d’une alliance anglo-
40 hollandaise. II demande que les Etats de Brabant lui fournissent 40 ou

50,000 florins pour gagner de nouveaux amis en Hollande. L’archiduc
doit s’employer a cel effet aupres des Etats.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 256, fol. 360.1052. Bruxelles, 20 decembre 1653. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV. 15

1056. Madrid, 29 decembre 1653. — Philippe IV a Leopold-Guil-Lenet est revenu faire des instances et des menaces. II a demande des
4»quartiers d’hiver pour 14 compagnies de 200 cavaliers. On s’est decide

a lui offrir 60,000 ecus en cinq mois. II n’y a pas moyen de donner du
logement a ces gens qui commettent tant d’exces. D’ailleurs les Lor-
rains ne manqueraient pas de reclamer a leur tour. Finalement Lenet 20
s’est declare satisfait. On a cherche un accommodement pour les autres
troupes de Conde et les Lorrains. On ne sait pas encore si Conde l’ac-
ceptera.

45 laume.
En temoignage de sa satisfaction le Roi lui donne une pension eccle-

siastique de 30,000 ecus. En attendant qu’il puisse l’assigner sur le
domaine, il la paiera sur les pensions de l’armee. II lui donne, en outre,
six decorations (habitos), deux de Saint-Jacques, deux d’Alcantara, deux

20 de Calatrave, pour qu’il les distribue entre ses serviteurs.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol. 369.

Estado, 2264.Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 256, fol. 352.

1053. Madrid, 20 decembre 1653. — Philippe IV a Leopold-Guil- 25
laume.

1057. Bruxelles, 5 janvier 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Au sujet de la nouvelle communiquee par Bernardin de Rebolledo

25 de la conclusion d’un traite entre Danois et Hollandais, qui ne preju-
dicierait en rien a celui conclu en 1641 entre l’Espagne et le Dane-
mark. Rebolledo a fait savoir a Bruxelles qu’il avait obtenu l’assurance
que les armateurs sortant des ports des Pays-Bas n’auraient pas k payer
au passage du Sund des droits plus eleves que les Hollandais et avis en

30 a ete public a Ostende et a Dunkerque. A propos des fraudes qui se

4*
La flotte de la Mer Oceane s’est retiree de Bordeaux. La flotte des

Pays-Bas va rentrer dans son port d’attache et ramenera un tercio espa-
gnol. Elle doit revenir au printemps. On enverra 50,000 ecus pour son
service. II faut que l’annee prochaine les equipages soient triples et que 36

les navires soient pourvus de munitions.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 256, fol. 355.

4
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commettent a l’occasion de Timportation en Espagne des produits fla-
mands, l’archiduc fait savoir qu’il a remis au Conseil des Finances la
lettre du Roi traitant de cette matiere.

1059. Bruxelles, 5 janvier 1654. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .

L’archiduc communique au Roi - une consulte du marquis de Lede
relative aux prerogatives de l’amiral en chef de la flotte des Pays-Bas C ) .

Secr6 tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 257 , fol. 11.
Ser6tairerie d' Etai et de Guerre, reg. 257, fol. 4 (x) .

1058. Bruxelles, 5 janvier 1654. — Leopold -Guillaume a Philippe IV . $
a 1060. Bruxelles, 5 janvier 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Le marquis de Gastel-Rodrigo pretend avoir appris a Ratisbonne de
M. de Beutost, que le roi de France serait dispose a conclure la paix.

A ce propos, Philippe IV a renouveie a Leopold-Guillaume 1’assurance
de ses dispositions pacifiques et l a charge de faire tous ses efforts pour
amener la fin des hostiiites. L’archiduc fait observer que ce Beutost ^est aux ordres de Mazarin, ennemi declare de la paix, qui n’a cherche
qu une seule chose, avoir entree au congres de Ratisbonne et y mettre
en train des negociations qui seront comrne de coutume pleines d arti-
fices. D’ailieurs, une fois entre au congres, le diplomate irangais n’a
plus fait aucune demarche ni aupres de l’Empereur, ni aupres des Elec- ^teurs et princes allemands.

Fuensaldana aura fait savoir au Roi que Mazarin lui a demande une
entrevue, protestant quelle faciliterait la conclusion de la paix, qu on
avancerait plus en quelques heures qu’en plusieurs jours de congres.
Fuensaldana s’est declare pret a se rendre a cette entrevue, mais depuis
Mazarin n’a plus donne signe. Le cardinal fait semblant de desirer la
paix, mais en realite la deteste.

Affaires du jansenisme. La doctrine s’est implanlee aux Pays-Bas et
y est defendue avec acharnement. La bulle concernant les cinq pro-
positions a ete publiee. L’Universite de Louvain s’est soumise; l’arche-
veque de Malines en a fait autant. Si quelque contravention se fait

40 jour, on pourra la reprimer sans porter atteinte au droit ecclesias-
tique. La question des archeveque de Malines et ev6que de Gand est
en voie de solution. L’eveque de Gand s’est rendu a Rome et a demande
pardon. L’archeveque a fait de meme. Le premier a regu une
absolution integrate. Le second a demande l’avis du gouverneur gene-

45 ral, celui-ci n’a pas voulu repondre pour menager le Conseil de Bra-
bant. Alors l’interesse s’est remis a la decision du Saint-Siege et a ete
absous par l’internonce.

o

SecrStairerie d' Etat et de Guerre, reg. 257, fol. 19.

' 20
( i) La consulte se trouve en annexe (fol. 12). On y apprend que Diego Escobedo Hen-

20 riquez a pose sa candidature au poste en question. Le marquis rappelle que la flotte a

6te constitute a Ostende au debut de 1621. On en a confit le commandement avec le titre

de surintendant au gouverneur du port Firmin de Lodosa, qui jadis avait rempli les

fonctions d’amiral en Espagne. En 1626, Spinola designa comme amiral Francisco de

Rivera qui avait commands l’escadre de Naples. En 1631, le Roi rappela ce dernier en
26 Espagne et Aytona dtsigna pour le remplacer le comte de Wacken. Rivera reprit le com-

mandement de la flotte des Pays-Bas depuis 1632 jusqu’en 1635. Alors le Roi dSsigna le

marquis de Lede, mais il ne prit pas possession de ses fonctions et laissa le gouverne-
ment de l’armee navale a Juan de Gavarelle, avec le titre de surintendant. Gavarelle con-

commandement jusqu’en 1642. En 1643, Lede reprit lui-mSme le commandement.
30 L’amiral de la flotte a droit ' k une solde mensuelle de 300 ecus, il a sous ses ordres tous

les officiers de l’armte de mer et tout le personnel administratif . En l’absence du Capi-
taine gtntral, il nomme ad interim aux difftrents emplois et rend la justice.

Le poste d’amiral est rests vacant si longtemps pour divers motifs, notamment k cause
du manque d’argent. On n’a pas les moyens nScessaires pour payer les appointements

35 du personnel de la flotte, pourtant si rSduit. Il serait tr§s utile de nommer un nouvel
amiral.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 257, fol. 6.

(!) Il convient de signaler les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres :
le 4 janvier, pour Esteban de Gamarra (fol. 1); le 5 janvier, pour le marquis de Legan^s 25
et le religieux fr. Hilario le Mayore, aumdnier militaire (fol. 2) , pour le conseiller Steen-
huys (fol. 24) ; le 10 janvier, pour Gaspar d’Obremont (fol. 26), pour le sergent-major
Gilbert Talbot (fol. 28) ; le 11 janvier, pour le comte de Bassigny (fol. 31) ; le 25 janvier,
pour l’amiral Juan de Matos (fol. 37) , pour le comte de Henin (fol. 53) , pour la duchesse
de Chevreuse (fol. 57) , pour Juan de Rocafull, off icier espagnol (fol. 66) , pour le comte de 30
Bassigny et l’abbe de Mercy (fol. 67) ; le 27 fevrier, pour le capitaine Matheo de Torres
(fol. 73) ; le 2 mars, pour Isabelle Claire de Luxembourg, veuve d’Ambroise Mejia Roca-
negra (fol. 76); le 11 mars, pour les enfants de Luis de Portugal (fol. 104), pour le reli-
gieux ben6dictin Inigo Roco (fol. 105) ; le 12 mars, pour le comte de Bassigny et l’abb6 de
Mercy (fol. 112); le 15 mars, pour Juan Bela de Torres, officier espagnol (fol. 119).

serva ce
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Leopold-Guillaume a proteste qu’il convenait de maintenir en fonctions
a Rome un agent informe des coutumes et des interets de ces provinces,
ajoutant qu’il se disposait a nommer un nouveau titulaire. Le Conseil
se rallie a cette maniere de voir, pourvu que 1’agent en question soit

3 sous la dependance de l’ambassadeur et ne traite avec qui que ce soit
sinon sur son ordre.

1061. Bruxelles, 5 janvier 1654. — X ... a Geronimo de la Torre (l) .

Miserable etat de la Secretairerie d’Etat et de Guerre et des autres
organismes administratifs ! On est endette vis-a-vis des fournisseurs de
papier et d’encre ! Le secretaire est prie de prendre les mesures neces-
saires. ; 1 5

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 257, fol. 22 Estado, 2083.

1062. Bruxelles, 6 janvier 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . , 13 janvier 1654. — Consulte du Conseil d’ fttat espagnol .1065.
Le due de Lorraine est venu a la Cour et l’archiduc lui a parle de

l’evacuation des places qu’il occupe dans l’Empire et de la necessity de
faire sortir ses troupes du pays de Liege. Sur le premier point le due a 10
declare qu’il etait satisfait de l’accord conclu avec lui et qu’il enverrait
les ordres necessaires a son agent k Francfort pour recevoir l’argent
qui lui revenait. II fera evacuer les places en question. A propos
du second point, il n’y a pas eu moyen de lui arracher une reponse
categorique.

Sur la proposition de Van Langeren de creuser un nouveau canal de
10 Dunkerque & Mardijk . Le Conseil croit qu’il sera difficile de trouver

les fonds necessaires, mais il convient que l’archiduc Leopold-Guillaume
remette les plans du canal 5 des gens competents et fasse connaitre au
Roi ce qu’il y a lieu de faire.

Estado, 2083.

Tis
Secretairerie d' Elat et de Guerre , reg. 257, fol . 25. 1066. Bruxelles, 23 janvier 1654. — Consulte du Conseil des Finances.

Au sujet de l’importation frauduleuse en Espagne de produits fran-
$ais. Le Conseil a juge necessaire de proceder a une enquete dans les
principales places de commerce od on s’occupe du trafic avec l’Espagne.
On en est venu a cette conclusion que le remede consisterait dans une

20 defense rigoureuse 5 faire par le Roi d’introduire dans ses Etats aucun
produit frangais. On eviterait ainsi les formalites genantes qui se font
maintenant a l’entree des produits d’origine beige, malgre les certifi-
cats dont ils sont munis . Le Roi pourrait publier une ordonnance
punissant severement les importations frauduleuses. Apres cela, il y

55 aurait moyen de prendre des mesures pour favoriser le commerce de
ces provinces avec l’Espagne 0) .

1063. Ratisbonne, 7 janvier 1654.
Lamberg , ambassadeur a Madrid.

Ferdinand III au comte de

L’Empereur demande que l’ambassadeur fasse des instances pour le
retablissement du comte de Schwartzemberg dans un poste aux Pays- 20
Bas.

Estado , 2185.

1064. 10 janvier 1654. — Consulte du Conseil d’ Etat espagnol.
Au sujet du maintien d’un agent beige a Rome. On rappelle les

instructions donnees a Leopold-Guillaume prescrivant de confier
soins de l’ambassadeur espagnol les affaires a negocier a la Curie.

aux 25 Secr6tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 257, fol . 97.

( l ) L’archiduc communique cette consulte au Hoi le 11 mars suivant (fol. 96) .
(!) La lettre en question emane vraisemblablement d’ Augustin Navarro. 56TOME IV.
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1067. Bruxelles, 25 janvier 1654. — Leopold -Guillaume a Phlippe IV .

Le gouvernement d’Ostende est vacant par le deces de Juan de Qui-
xada Almaraz. Les candidats a sa succession sont : Francisco Deza et
Bernard de Vargas, maitres de camp, et Francisco de Alvilda, lieute-
nant du maitre de camp general.

la defense des Pays-Bas. Si, pour debarrasser son pays de la soldatesque
etrangere, l’Electeur avait fait appel a quelque prince allemand, on
se serait resigne, mais appeler des Fran^ais est chose inadmissible.

Secretairerie cl' Btat et de Guerre, reg. 257, fol. 42.
5

5 1070. Bruxelles, 25 janvier 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
••

L’archiduc a donne a l’internonce 1’assurance qu’on lui pcetera
assistance chaque fois qu’il le demandera pour l’execution de la bulle
relative au jansenisme. Le livre du pere Sibille pourra etre distribue
librement, mais l’auteur devra demander pardon de l’avoir fait impri-

40 mer sans autorisation. Le Conseil de Brabant a regu ordre de s’abstenir
de toute innovation prejudiciable aux droits de l’Eglise et on lui a fait
savoir combien on s’etonnait de ce qu’il eut proclame libelle diffama-
toire la citation faite par le Pape aux deux prelat.s.

L’internonce est a peu pres satisfait. II conviendrait que l’ambassa-
45 deur espagnol a Rome fit des demarches pour qu’on ne pousse pas plus

loin les proces engages contre les prelats.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 257, fol. 38.

1068. Bruxelles, 25 janvier 1654. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .

On a appris que des troupes franpaises se dirigeaient vers le pays de
Liege, sous pretexte d’en chasser les Lorrains et les soldats de Conde,
on ajoutait qu’on avait offert de leur remettre Dinant et Bouillon et io
qu’il y avait bien 7,000 homines. On a songe a envoyer quelqu’un
aupres de l’Electeur, mais on y a renonce a cause de la mauvaise
maniere dont celui-ci regoit les ministres 0) . L’archiduc lui a envoye
une lettre dont il communique la teneur au Roi. Cela pourrait provo-
quer de nouveaux ennuis. <945

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 257, fol. 40. Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 257, fol. 47.

1069. Bruxelles, 25 janvier 1654. — Leopold-Guillaume a VElecteur
de Cologne . — 1071. Bruxelles, 25 janvier 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Quelques Espagnols sont arrives aux Pays-Bas. Un navire de trans-
port s’est perdu en mer avec 300 hommes. Le Roi devrait envoyer aussi
des Italiens, car les unites de cette nation sont tres reduites. II est diffi-
cile de se procurer des Allemands, l’Electeur de Cologne est si mecon-
tent qu’il n’y a pas moyen de faire venir des hommes par ses Etats. II
faut les transporter par mer, ce qui est long et dispendieux.

En France, on fait des preparatifs pour la campagne prochairie. Ici
il n’y a pas moyen de faire quoi que ce soit : manque d’argent. Les
places fortes sont sans defense. L’archiduc accomplit son devoir en
signalant cette miserable situation.

On a appris que des Fran^ais se dirigent vers le pays de Liege et que
l’Electeur aurait offert de leur remettre Dinant et Bouillon. Cela n’est
pas croyable. En tout cas, ce serait une violation manifeste de la neu-

20
20

tralite qui amenerait les hostilites dans la principaute. L’inconvenieht
du logement des troupes eessera avec le printemps, les Frangais
dront pas facilement les places qu’on leur a remises. L’archiduc a retire
immediatement du pays de Liege toutes les troupes du Roi
etaient installees; il espere que l’Electeur fera partir aussi les Franfais,
sans qu’on soit force de prendre les mesures necessaires

ne ren-

<lui s>y 25

pour assurer

Secretairerie d' Etal et de Guerre , reg . 257, fol. 55.( l ) l o s ministros.
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1074, S. d. (avant le 16 ievricr 1654). — Instruction remise par

Varchiduc Leopold-Guillaume a D. Balthasar Mercader charge de

demander au Roi sa retraite.1072. Bruxelles, 25 janvier 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’Electeur de Cologne continue ses plaintes. A sa conduite on voit

qu’il s’est mis entre les mains des Frangais. Une troupe de 3,000 horn-
avance dans la direction de Sedan. Dans la principaute il n’y a

pas un soldat du Roi, mais les troupes de Conde et les Lorrains y sejour- 5
nent et commettent les actes reprehensibles accoutumes. L’Electeur
cherche partout des defenseurs, en Allemagne et en Hollande. II est a
craindre que les Lorrains et la troupe de Conde, chasses par les Frangais
et les Liegeois, n’envahissent le Brabant (x) .

Estado, 2083.

mes s 16 fevrier 1654. — Consulte du Conseil d’ fitat espa-
5 1075.

gnol.
Sur les instructions precitees. Longue consulte avec apostille du Roi

/s
en marge.

Estado, 2083.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 257, fol . 59. 1U , 18 fevrier 1654. — Consulte du Conseil d'Etat espa-
40 1076.

gnol.
1073. Bruxelles, 14 fevrier 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . donnees par l’archiduc Leopold-Guillaume a

D. Balthasar Mercader charge de demander au Roi sa retraite. Si Sa

Majeste le veut, l’archiduc restera, mais h la condition qu’on lui four-
15 nisse les moyens necessaires. Qu’on lui disc pourquoi on a eloigne de

sa personne le comte de Schwartzemberg; si c’est par jalousie, plutAl
raisons de convenance au service du Roi, qu’on le reta-

ses instructions parle

Sur les instructions

L’echec de la tentative des Frangais contre Stenay faisait croire que
ces memes Frangais allaient se retirer, d’autant plus que l’Electeur de
Cologne assurait qu’il ne les avait nullement appeles. Depuis on a
appris qu’au contraire l’ennemi continuait sa marche en avant, d’accord 15

avec l’Electeur. Leopold-Guillaume a envoye un heraut a l’Electeur
pour lui rappeler ses promesses et signaler a son attention les domma-
ges que sa conduite entrainera pour la principaute. II n’y a d’ailleurs
pas grand chose a attendre de cette demarche.

L’armee royale a ete envoyee de ce cote, elle est miserable. Necessity 20

urgente de l’envoi de prompts secours. Le Protecteur anglais a regu les
felicitations de tous les princes voisins. L’archiduc a present a Carde-
nas de le congratuler aussi en son nom. Cardenas a insiste sur la neces-
sity de rappeler « Serenissime » et « Altesse » dans le cas ou on lui ecri-
rait. Leopold-Guillaume a decide de lui faire porter une lettre, redigee 25

suivant cette indication, par son chambellan Francisco Romero.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 257, fol . 68.

que pour
blisse dans son poste. Leopold-Guillaume dans

ensuite du due de Lorraine, du prince de Conde, etc. II trouve qu’il

20 faudrait eloigner Conde a cause de son esprit autoritaire.
Le Conseil estime que le passage de ces instructions relatif a la

deinande d’assistance ne donne lieu a aucune reflexion speciale. Quant

a Schwartzemberg, le Roi a signale les raisons pour lesquelles il l’a

eloigne de la personne de l’archiduc. La jointe reprend chacun des

des instructions; elle conseille de payer l’arriere du a Leopold-
25 points

Guillaume et de relever son moral.<*£i Estado, 2083.

1077. Madrid, 19 fevrier 1654. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Le nonce de Madrid a fait savoir qu’on negociait aux Pays-Bas pour

30 permettre l’ouverture d’une synagogue a Borgerhout et a demande
( q Voir en annexes une lettre de Leopold-Guillaume a rfilecteur dat6e du 18 janvier

et une lettre de l’Electeur a l’archiduc du 14 janvier (fol. 60) .
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m 1079. Bruxelles, 7 mars 1654. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .

Le due de Lorraine a persiste dans ses sinistres agissements, ses trac-
tations avec les Frangais sont notoires, vis-a-vis du Roi il agit d’-une
maniere equivoque. A diverses reprises on a songe a s’assurer de sa

5 personne, pour prevenir les dommages qu’il pourrait causer. Lors de
la campagne derniere, sa conduite devant Rocroy a ete nefaste; peu
avant il avait refuse le concours de sa cavalerie pour occuper des postes
devant Guise. On a examine les ordres donnes 5 ce sujet par le Roi depuis
le gouvernement de Castel-Rodrigo et on a reconnu que le Roi laissait

to au jugement de Leopold-Guillaume le soin de s’assurer du due de
Lorraine. On a tenu divers conseils a ce sujet, Hovynes a pris part a la
deliberation. La chose presentait des inconvenients. Les 6,000 a 7,000
hommes du due pourraient passer a l’ennemi. On ne disposait pas d’ar-
gent pour leur donner satisfaction . Les chefs de cette armee sont gens

15 d’honneur, qui difficilement se mettront au service du Roi. D’autrepart,

la conduite du due est intolerable, le Roi est son souverain au titre des
nombreuses proprietes que le due detient aux Pays-Bas. Il a done le
droit de se fairc justice. La conduite du due scandalise les habitants. En
le chatiant, on donnerait satisfaction non seulement aux sujets des Pays-

20 Bas, mais aux Hollandais et aux habitants de l’Empire. L’individu en
question est deteste de toute sa famille. Le comte de Ligneville, qui
commande les Lorrains, est degoute de la conduite du due. Il y aurait
moyen de garder les troupes au service du Roi; d’ailleurs elles se trou-
vent dans le pays de Liege et ne sauraient passer en France sans traver-

85 ser les Etats du Roi. On decida done d’arreter le due et de faire execu-
ter cette mission par le comte de Garcies.

On apprit 5 ce moment que les Frangais avaient envoye 7,000 ou
8,000 hommes pour aider l’Electeur de Cologne a chasser les Lorrains
et les troupes de Gonde. On resolut alors de retarder quelque peu

30 l’arrestation du due. Les Frangais se retirerent rapidement devant les
mesures prises pour leur resister. On a ensuite mis le due en arrestation.

Leopold-Guillaume s’est depuis abouche avec les deux principaux
ministres du due et leur a offert la protection du Roi. Ceux-ci ont ouver-
tement approuve l’arrestation du due. On a aussitot envoye un agent en

38 Allemagne pour mettre l’Empereur au courant de ce qui s’etait. passe et

qu’on refusat cette permission. Le Roi ne saurait croire que Leopold-
Guillaume ait permis pareille chose. Cependant il a cru bon d’avertir
l’archiduc qu’il doit y mettre ordre s’il est temps encore.

SecrtHairerie d' filat et de Guerre, reg. 257, fol. 70.

1078. Bruxelles, ... fevrier 1654. Leopold-Guillaume a Philippe IV . s
A propos du jansenisme. Apres que le placard publie par le Conseil

de Brabant, au sujet du decret pontifical suspendant l’archeveque de
Malines et l’eveque de Gand, eut ete affiche a Sainte-Gudule, l’archiduc
a impose au Conseil de ne plus se meler de cette affaire. Il lui a ete
prescrit de demander au prealable la decision du Gouvernement gene- 10

A

ral.
Par rapport a la protestation de l’lnternonce, il est. a remarquer que

de part et d’autre on s’est abstenu de toute demarche ulterieure et il
faut croire que tout restera tranquille. L’internonce a ete remplace, son
successeur est plus accommodant. A present les difficulty semblent 18
aplanies. L’archeveque de Malines et l’eveque de Gand ont fait leur
soumission. Le Roi devrait charger son ambassadeur a Rome de faire
les demarches requises pour que la Curie se contente de cette soumis-
sion. Il serait a souhaiter qu’on n’en vint pas a decreter une sentence
rigoureuse qui rallumerait les protestations, en particulier celles du 20
Brabant. La pretention de citer ces prelats a Rome se heurterait a une
opposition decidee et causerait du prejudice au respect que la popu-
lation a temoigne par le passe d’une fagon generate au Saint-Siege. Ce
serait un grand scandale a la vue des heretiques qui ne manqueraient
pas d’en tirer profit. Les mesures prises par l’archiduc en vue de l’exe- 25
cution des bulles pontificales, particulierement par l’Universite de
Louvain, devraient pousser le Pape a la condescendance. L’Universite
s’est d’ailleurs soumise. On s’abstiendra de nuire en quoi que ce soit a
la juridiction ecclesiastique. On a assure l’internonce qu’en cas de
besoin on preterait assistance aux juges ecclesiastiques pour l’execution 30
de leurs sentences contre les Jansenistes. Les ordres necessaires ont ete
donnes aux tribunaux. On a permis au pere Sibille d’imprimer son
livre.

*

SecrStairerie d' Btat et de Guerre, reg. 257, fol. 41.
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pu convaincre les troupes de reconnaitre ce dernier comme chef el
d’obeir, en attendant son arrivee, aux ordres que Leopold-Guillaume
leur donnerait. On a publie un manifeste justifiant la sanction prise
contre le due et on l a transfere lui-meme a la citadelle d’Anvers. Les 5troupes franfaises appelees par l’Electeur de Cologne ont passe par le
Luxembourg sans y rien prendre. L’Empereur a convoque les Elec-teurs et les deputes des cercles pour secourir l’Electeur et a envoye
agent pour persuader le due de Lorraine de retirer
de Liege. C’est une nouvelle source d’embarras occasionnee par l’arri- JQvee de toutes ces troupes aux Pays-Bas et la crainte des mouvements
qui pourraient se produire en Allemagne. L’archiduc a explique a cet
agent que le due de Lorraine avait agi contrairement aux ordres du Roi.L’Electeur lui-meme est malade, il ne se rejouit guere de voir les Fran-yais aux portes de Liege. II a fait dire a Bruxelles qu’il les ecarterait, si ^on eloignait les Lorrains et les soldats de Conde. L’archiduc a repondu
qu’on lui donnerait satisfaction. Cette promesse est d’ailleurs difficile a
executer en ce qui concerne les soldats de Conde.

II faut esperer de la bonte divine qu’Elle protege les fitats de S. M.
et ces provinces en particular.

Le devouernent de l archiduc est entierement acquis a la personne du
Roi. Mais la situation presente est bien confuse. On a dans le pays
deux arrnees elrangeres, on manque de moyens pour les entretenir,
l’armee royale est dans un etat lamentable. Si l’archiduc avait de Par-gent en suffisance, il y aurait moyen de remedier serieusement a toutes 25ces difficultes.

1081. Bruxelles, 11 mars 1654. — Leopold-Guillaume d Philippe l V .

Envoi des documents publies pour justifier l’arrestation du due de
Lorraine. L’archiduc a designe le maitre de camp Barnabe de Vargas
pour assurer la garde du due. On tient celui-ci au secret. Il a demande a

s expliquer avec un mmistre du Roi. Il delestc son heritier, le5 pouvoir
due Francois, et craint. son arrivee. Le Roi voudra bien faire connaitre
sa volonte a propos de ce qu’il y a lieu de faire du due. Faut-il l’ecouter
et en finir une bonne fois ? On ne peut guere se fier a ses promesses.

un
tixmpes du paysses

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 257, fol. 85.

10 1082. Bruxelles, 11 mars 1654. — Leopold-Guillaume d Philippe IV .
On a remis au marquis de Lede les 50,000 ducats que le Roi a envoyes

pour ie service de la llolle.
Secretairerie d' filat et de Guerre , reg. 257, fol. 101.

1083. Bruxelles, 11 mars 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe / V.

Depuis la mort du comte du Roeulx, le gouvernement de Lille est
vacant. Les candidats sont : le comte de Bruay, le comte de Solre, le
comte de Rennenbourg.

Pour le gouvernement de la Bourgogne, on a designe ad interim le
baron de Scey. L’archiduc enumere aussi comme candidats le comte
de Saint-Amour et le baron de Dramelay.

Brun est mort. L’emploi de second chef des Finances devra etre
reserve a un sujet des Pays-Bas, comme le comte d’Ursel, le marquis
de Warnies ou le comte de Vertaing.

20 13

20
Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 257, fol. 78.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 257, fol. 107.1080. Madrid, 9 mars 1654. — Le comte de Lamberg , ambassadeur
d’ Allemagne a Philippe IV .

L’ambassadeur demande
Schwartzemberg soit retabli dans son poste.

1084. Bruxelles, 11 mars 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .25nom de l’Empereur que le comte deau
30

L’archiduc s’etait decide a envoyer a La Haye le conseiller van der
Bruggen comme resident. On vient d’apprendre qu’il est le beau-frere
du bourgmestre d’Amsterdam et qu’il a beaucoup de parents en Hol-

TOME IV.

Estado, 2185

57
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1088. Tirlemont, 16 mars 1654. — Navarro au comte de Furstem-

berg.lande. Sa designation pourrait deplaire & la famille du prince d’Orange.
En plus, le confident du secretaire Vincent Richard 0) a menace de sus-
pendre l’envoi de ses avis secrets des l’arrivee de Van der Bruggen. On
a done renonce a l’envoyer et l’archiduc demande les ordres du Roi.

Seeritairerie d' Elat et de Guerre, reg. 257, fol. 109.

Resultat de la conference qui a eu lieu entre les agents du Roi et ceux
du Prince-Eveque.

5 1. On donnera la seigneurie de Kerpen en gage au prince-eveque, de
la meme maniere qu’on l’avait donnee a Madame de Chevreuse, en
compensation des depenses qu’il a faites lors de la diete de Ratisbonne
et en vue de l’election du Roi des Romains.

5

1085. Bruxelles, 11 mars 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV.
4*II y a longtemps qu’on songe a envoyer un agent a Rome. On a dif -

fere le choix d’un candidal jusqu’a ce qu’on ait pu trouver le moyen
de le payer. Le Conseil d’Etat vient de rediger une consulte relative a
la designation de cet agent et l’archiduc en communique le texte au JO
ROI O.

2. On lui payera dans les quinze jours 20,000 ecus.
40 3. L’archiduc demandera au Roi d’affecter au profit de l’Electeur

des rentes ecclesiastiques d’un montant egal a celui de la pension payee
a son predecesseur.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 257, fol. 123.Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 257, fol. 111.

1086. Bruxelles, 12 mars 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 1089. Bruxelles, 21 mars 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

45 L’archiduc rappelle qu’il a envoye des ministres pour conferer avec
ceux du prince-eveque de Liege. A la suite de cette entrevue a ete conclu
un contrat dont il communique la teneur au Roi. La conduite du comte
de Furstemberg est denoncee par l’archiduc, qui l’accuse d’avoir livre
aux Frangais plusieurs places de la principaute et avoir ainsi provoque
des hostilites a une des frontieres des Pays-Bas, qui se trouve ouverte et

defense. On craignait que le commandant des troupes frangaises
n’eut quelque intelligence avec le due de Lorraine. L’Electeur attendait
chaque jour des nouvelles d’Allemagne, de la part des princes et des
villes qui ont garanti le traite de Munster. On disait que les troupes

25 venant au secours de l’Eiecteur se joindraient aux Frangais. On a presse
le depart des Lorrains et des soldats de Conde.

L’archiduc a fait offrir au prince-eveque la pension dont jouissaient
ses predecesseurs. Le prelat l’a refusee jadis, mais a l’heure actuelle il
la demande, a condition qu’on la paie en revenus d’origine ecclesias-

30 tique. Le Roi devra ratifier l’accord conclu au nom de Leopold-Guil-
laume. Si les Frangais demeuraient dans le duche de Limbourg ou dans
le pays de Liege, Fuensaldana les en chasserait de force.

L’archiduc a autorise une entrevue du prince de Ligne et du secre-
taire Navarro avec le comte de Stahremberg et le comte de Furstemberg, 15
premier ministre de l’Electeur de Cologne. La question est angoissante.
Les princes allemands commencent a mobiliser leurs troupes. Les gene-
raux frangais sont toujours en bons termes avec l’Electeur de Cologne.
Les ministres sont mal disposes pour la cause du Roi. L’archiduc a prie
Stahremberg d’assister a la reunion, pour qu’en Allemagne on soit au 20
courant des efforts faits de la part du Roi pour assurer le maintien de la
paix publique.

4s

20
sans

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 257, fol. 117 (3).

1087. 12 mars 1654. — Ordre de Philippe IV au secretaire d’ Etat.
Le Roi renvoie a la jointe d’Etat une lettre de l’Empereur au comte 25

de Lamberg, son ambassadeur a Madrid; la lettre est datee du 7 jan-
vier 1654 et relative au comte de Schwartzemberg.

Estado, 2185.
(1) Secretaire de l’ambassade espagnole h La Haye.
(2) Il n’y a pas d’annexe, a Bruxelles, ce qui s’explique, dtant donn<5 que la minute 30

seule de la lettre est conservee ici.
( 3 ) Le mSme jour, Leopold-Guillaume ecrit a ce sujet a l’Empereur (fol. 116) .

1
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Les negociations semblent done avoir eu un grand succes, mais le

Roi devrait envoyer beaucoup d’argent. Aux Pays-Bas on dispose de
si peu de ressources.

1093. Bruxelles, 4 avril 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Nouvelles d’ Angleterre. Pour conclure une alliance avec l’Espagne,

Cromwell ne demande que de 1’argent. On lui a offert 500,000 ducats.
Le comte de Saint-Amour est revenu de Vienne. L’alliance anglaise

5 contribuera a contraindre les Franpais a accepter la paix, ce qu’ils refu-
sent jusqu’ici. Le Roi doit prendre ses dispositions en matiere d’argent.
Si on pouvait fournir aux
les Franpais seraient contraints de diviser leurs forces. On aurait pu
employer l’armee a une diversion importante, si on avait dispose des

ib ressources necessaires. A cause du manque d’argent on a ete contraint
de loger les Lorrains dans quelques villages du pays de la Bassee et les
soldats de Conde dans le Hainaut,

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 257, fol. 121.

1090. Bruxelles, 21 mars 1654. — Leopold-Guillaume d Philippe IV . 5
allies eventuels l’assistance qu’ils demandent,

Cardenas a demande qu’on lui declarat le montant de la somme que
le Roi paierait aux Anglais dans le cas oil ceux-ci declareraient la guerre
a la Fiance. II faut noter que les Anglais ne rompront pas avec les
Franpais pour le seul profit du Roi, mais comme pared evenement serait
des plus avantageux a la cause de l’Espagne, il parait indispensable de io
leur fournir en ce cas une certaine assistance. Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 257, fol. 127.

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 257, fob 125.
1094. Bruxelles, 17 avril 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

de I*admission des Juifs45 Ce qui a donne lieu a des tractations a propos
aux Pays-Bas, e’est une proposition faite a Brun. A l’heure actuelle
cherche a se procurer des ressources par tous les moyens; aussi l’archi-
duc a-t-il fait examiner la question par quelques-uns de ses ministres et
il envoie au Roi le texte du rapport qui lui a ete fait Q) .

1091. Bruxelles, 27 mars 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
L’archiduc espere que l’arrangement conclu avec le prince-eveque

de Liege assurera la tranquillite aux habitants des deux pays. Il fait etat 15
des bonnes dispositions que l’Electeur a toujours montrees, notamment
lors de la recente election du roi des Romains. Il explique qu’il a offert
a l’Electeur une pension equivalente a celle de son predecesseur Q) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 257, fob 126.

on

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 257, fob 133 (2).
Estado, 2083.20

(i ) Le rapport se trouve en annexe. Les avisants sont l’archev^que de Malines, le con-
seiller Hovynes, Asseliers, chancelier de Brabant, le tresorier general d’Ennetieres, le

conseiller Steenhuys du Conseil priv6 , son collegue Ricardt du Conseil de Brabant. Les

2o cinq points examines sont : 1. Est-il permis aux princes de tolerer des Juifs ? 2. Y a-t-il
un obstacle a cette tolerance en Brabant ou dans les autres provinces ? 3. Serait-il scan-
daleux de les admettre dans un endroit bien determine ? 4. Faudrait-il eventuellement
profiter de l’occasion qui s’offre de se procurer ainsi une somme d’argent considerable ?
5. Quelles conditions faudrait-il leur imposer ?

30 (2) Voir encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 17 avril,
le sergent general de bataille Juan de Monrroy (fol. 138); le 20 avril, pour le maitre

1092. Bruxelles, 2 avril 1654. — Memoire du president Roose. 20
*6*

Roose proteste contre sa jubilarisation, qui est nulle et contraire
droit beige. Il demande a reprendre ses fonctions.

au

pour
de camp Geromino de Aragon (fol. 146) ; le 23 avril, pour le capitaine Garcia de Porres
(fol. 160) , pour son collegue Pedro de Sotomayor (fol. 161) ; le 2 mai, pour le marquis

d’Ayseau et le secr6taire Pedro Luys de Montoya, suppliant de Navarro (fol. 164) ; le 8 mai,

35 pour le sergent-major Sebastien Suan, gouverneur de Leau (fol. 166) , pour le capitaine
Andres Vera (fol. 167) ; le 12 mai, pour le capitaine Vincent de Vita (fol. 170); le 15 mai,

Estado, 2190.

( J ) Ĵ e 22 avril, le Roi approuve la conduite de l’archiduc et envoie la ratification de
1’accord conclu avec le prince-evOque (fol. 149) . 25
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donne. II vaut mieux qu’il tienne son armee separee de l’armee royale,

cela evite les conflits. II faut lui faire connaitre l’intention du Roi.
Cromwell ne veut pas qu’on mette Conde au courant des projets qu’on

autrement Mazarin serait rapidement informe.

1095. Bruxelles, 17 avril 1654. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .

Au sujet de la reponse donnee par le Roi aux instructions de Baltha-
sar Mercader. L’archiduc remercie Philippe IV de sa bienveillance.

On suppose qu’on va continuer a faire une guerre offensive
France par les Pays-Bas, c’est d’ailleurs de ce cote qu’on touche le plus 3
vite au centre de ce pays et qu’on peut le plus facilement et le plus uti-
lement l’envahir. L’archiduc rappelle qu’il a fait connaitre au Roi
bien de troupes et combien d’argent il lui faut a

pourrait former, car
5 Si un accord se conclut avec les Anglais, il concerne le Roi et nona la

Conde.
L’archiduc n’a plus re£u un mois de sa solde depuis trois ans. Sans

doute il peut prelever ce dont il a besoin sur les provisions, mais ces
provisions sont absolument insuffisantes. La situation ou Leopold-Guil-

10 laume se trouve est contraire & la dignite du Roi et a son honneur per-
sonnel. Il faudrait reprendre l’habitude de lui envoyer des provisions
separees. Il en est de meme a propos des emoluments du personnel des
secretaireries.

En parlant, moins clairement l’archiduc manquerait a son devoir. Si
18 le Roi ne prend les mesures necessaires, l’archiduc craint le pire. Les

Pays-Bas ne peuvent plus supporter de nouvelles souffrances et n’ont
rien 5 donner.

com-
ce propos.

L’armee des Pays-Bas a ete tr§s affaiblie par les fatigues de la campa-
gne precedente et le fait qu’on n’a pu lui donner aucun secours. Il 10
n’est pas venu d’ltaliens; d’ailleurs quand il en vient, ce sont des gens
de si mauvaise qualite et si deguenilles qu’en quelques jours ils devien-
nent inutilisables. On n’a fait ni levee ni remonte, faute d’argent. Le
Roi sait combien la situation financi&re est mauvaise. Il ne faut done
pas songer & prendre l’offensive cette annee. On se bornera ik la defen- 18
sive. Pour cela il faudra restaurer les places fortes, y mettre une garm-
son et des munitions. A l’heure actuelle on n’y trouve ni vivres ni
munitions pour huit jours. Il ne saurait done etre question d’y loger des
troupes & qui on ne pourrait fournir la nourriture. Il parait que les
Franc,ais vont entrer trfes tdt

SecrStairerie d' filat et de Guerre, reg. 257, fol . 130.

20en campagne.
Au sujet des allies, le due de Lorraine est tenu sous bonne garde,

armees sont prates au service, si on peut leur donner de l’argent. Conde
est mecontent a cause des pertes qu’il a subies et du pen qu’on lui

1096. Bruxelles, 19 avril 1654. — Consulte du Conseil d' Etat .

Le Conseil croit necessaire de faire un rapport sincere sur la situation
des affaires. La fidelite des habitants est eprouvee. A l’heure actuelle
on se demande si on dispose de ressources suffisantes pour pouvoir con-
tinuer la guerre, sans s’exposer a une mine complete. Le domaine royal

est detruit, on a eu recours au credit autant qu’on a pu, on a use de

28 toutes sortes de moyens pour se procurer de l’argent, tout est depense.
On a vecu d’expedients. La situation apparente est meilleure qu’il y a

huit ans; cela peut favoriser la conclusion de la paix. Mais la misere

reelle est plus grande que par le passe. La disette est generate, on doit
craindre de perdre en une fois beaucoup de places, voire des provinces

30 entieres. On doit se comparer a un marchand qui sauve les apparences
recourant au credit, mais dont la situation croule des que le credit

Aient h lui manquer. Le pays ne saurait assurer le logement de l’armee,

, ses

20

pour le comte de Bassigny et l’abbg de Mercy (fol. 178), pour les Franciscains irlandais(fol. 179) ; le 19 mai, pour Juan Rimbaut (fol. 184) , pour le secretaire Vincent Richard ^(fol. 185), pour le comte F61ix de Zuniga, gentilhomme de la chambre de l’archiduc(fol. 187) , pour le comte de Fontenoy, gentilhomme de l’entourage de Francois de Lor-
raine (fol. 188) ; le 26 mai, pour le capitaine Martin de la Cueva (fol. 191); le 31 mai , pour
le licencie Antonio Vasquez de Negra, chapelain major de la garnison de Dunkerque
(fol. 196) ; le 7 juin, pour Antonio Pimentel (fol. 203) ; le 12 juin, pour le docteur Pascal 30
Lopez Coronel (fol. 204); le 13 juin, pour le due d’Arschot (fol. 205); le 20 juin, pour lecapitaine espagnol Ignace de Zayas Bazan (fol. 214) , pour Louis de Gand (fol . 217); le23 juin, pour les heritiers du proveedor Miguel de Ugarte (fol . 219); le 25 juin , pour JuanBela de Torres (fol. 223), pour Marc de Pereda, commissaire des montres (fol. 226) , pour
le comte de Salazar (fol. 231) , pour le sergent g6n6ral de bataille Francisco Deza (fol. 232) , 35
pour le comte de Saint-Amour (fol. 233); le 26 juin, pour Francisco Foisot (fol. 236), pourle due de Neubourg (fol. 237) , pour les religieux Jean-Baptiste Davila et Alonso de Heredia(fol. 238) , pour les fils d* Antoine Brun (fol . 239) .

en
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n’est guere pratique pour lui de tenir en non-activite sa grande flotte
et il la mettra au service de celui qui payera le plus . Le Roi considerera
combien l’alliance anglaise importe a l’Espagne. Si Cromwell se posait
en ennemi de l’Espagne, il serait bien redoutable, dans l’etat de misere

8 ou on se trouve. Si une rupture se produisait avec l’ Angleten’e il n ’y
aurait. pas moyen de resister a une attaque franchise.

Secrstairerie d' Etat el de Guerre, reg\ 257, fol . 162.

composee d’unites diverses , indisciplinees, mal payees. Le Conseil ne
veut pas toucher aux secrets d’Etat ni a la politique de la monarchic,
son seul but est de faire connaitre la situation de ces provinces (*) .

Secrstairerie d' Etat el de Guerre , reg; 257, fol. 141.

1097. 29 avril 1654. — Consulte du Conseil d’ Etat espagnol . 5

Au sujet des instructions donnees par l’archiduc Leopold-Guillaume
a D. Balthasar Mercader en faveur de differentes personnes.

La consulte est accompagnee d’une copie de ces instructions qui ne
porte pas de date.

Or 1100. 8 mai 1654. — Consulte du Conseil d’ Etat espagnol .

Sur les protestations du president Roose contre sa jubilarisation. Le
10 Conseil sait que l’archiduc etait autorise, apres avoir retabli Roose dans

la presidence du Conseil prive, a le mettre a la retraite. Il ne faut
pas rapporter cette mesure, a moins qu’on ait contrevenu aux usages
du pays. Pour savoir a quoi s’en tenir, il serait bon de demander un
rapport a l’archiduc et a Fuensaldana. La consulte est accompagnee

15 d’une copie du memoire justificatif de Roose.

10Eslado , 2083.

1098. 30 avril 1654. — Consulte du Conseil d’ Etat espagnol .

Sur la lettre de l’archiduc Leopold-Guillaume relative aux preten-
tions de l’internonce aux Pays-Bas d’evoquer devant. lui la cause de
l’abbe Mercy.

Eslado, 2083.

15Estado , 2083. 1101. Aranjuez, 11 mai 1654. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Un dominicain a envoye au Roi une lettre de protestation de la part
de Roose. C’est la premiere fois, ecrit ce dernier, qu’on voit jubiler un

20 president du Conseil prive. Bien qu’il ait donne a ce sujet des ordres
precis et indique les raisons qui les justifiaient, le Roi demande a Leo-

pold-Guillaume de s’assurer si cette formalite s’est faite conformement
aux lois et usages des Pays-Bas.

1099. Bruxelles, 1 mai 1654. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .

Le due Francois de Lorraine va venir aux Pays-Bas et il pai'ait anime
de bonnes intentions. L’archiduc fera ce qu’il pourra pour maintenir
son amitie. Il est probable qu’en apparence au moins il tachera d’obte-
nir la liberte de son frere. On voit ainsi chaque jour les inconvenients 20
de la presence de ce dernier aux Pays-Bas. Il serait opportun de 1
voyer en Espagne. On pourrait profiter du depart de la flotte qui va
transporter les Wallons.

On suit avec curiosite la tournure des evenements en Angleterre. La
paix vient d’etre conclue avec l’lrlande. Cromwell negocie en meme 25
temps av6c les Franpais et avec Cardenas. Cela est bien admissible, il

Estado , 2264.
en-

1102. Aranjuez, 11 mai 1654. — Philippe IV a Fuensaldana .

Meme sujet. Le Roi fait part des protestations de Roose. Il charge
Fuensaldana de l’informer, dans le plus grand secret , si cette mise a la
retraite du president est conforme ou contraire aux lois du pays afin
que, selon le cas, il puisse prendre les mesures qu’il convient.

Estado , 2264

25

t1) Le m§me jour, l’archiduc communique au Roi cette consulte dont il approuve la
teneur (fol , 140) . 80

58TOME IV.

A
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1103. Bruxelles, 11 mai 1654. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .

Doleances accoutumees sur sa misere. On a atteint la mi-mai sans
avoir pu faire aucun preparatif pour la campagne. L’archiduc a regu
avis de l’arrivee prochaine de renforts napolitains. La demarche faite
par Leopold-Guillaume aupres de Cronrwell n’a eu aucun resultat pra- 5
tique. D’apres la lettre de Cardenas le Roi pourra juger combien la
situation est critique. Le Protecteur negocie avec tous et l’archiduc
a envoye quelques troupes sur le littoral en prevision d’une alliance
franco-anglaise. Leopold-Guillaume lui-meme est dans la detresse, il
n’aurait pas de quoi manger, si Fuensaldana ne lui donnait pas tous les 10
huit jours un secours de 1,000 ecus.

l’autorisation d’administrer les biens que son frere possfede aux Pays-
Bas. Le Roi devra envoyer une
ioutes les depenses necessaires pour le due et ses troupes.

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 257, fol. 180.

somme considerable pour faire face a

5 1106. Bruxelles, 19 mai 1654. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .

Au sujet des tractations de Cardenas avec Cromwell. II s’agit de la
question d’argent. Leopold-Guillaume a prescrit au diplomate de
clure 1’affaire fut-ce au prix d’une subvention annuelle d’un million
d’ecus. L’attaque anglaise serait terrible pour la France, prise au

10 depourvu.

* con-

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 257, fol. 186.Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 257, fol. 174.

1107. Bruxelles, 30 mai 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Le gouverneur de Gravelines, Christoval Marques a annonce qu’une

explosion de poudre a detruit la moitie de la ville et tue un grand nom-
15 bre de soldats et de bourgeois. On ne sait si e’est un accident ou si on

se trouve devant un acte d’hostilite. L’evenement est deplorable, il va
falloir depenser beaucoup d’argent pour y remedier. Si les Frangais
tentaient d’attaquer la place il faudrait se porter a son secours et ce ne
serait pas une petite affaire. L’archiduc expose les mesures qu’il a pri-

20 ses pour remedier a cet accident. Nouveaux conflits avec Conde sur la
determination du mot de passe et sur 1’endroit de concentration de ses
troupes. Doleances de l’archiduc sur son etat de sante. Les besoins aug-
mentent de jour en jour.

1104. Bruxelles, 15 mai 1654. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .

Il faudra que le Roi designe un titulaire pour l’ambassade de La Have,
car il n’est pas bon de se contenter d’un secretaire. On tachera de don- 15
ner satisfaction a la princesse d’Orange a propos de l’exemption de
logements militaires pour la terre de Turnhout. On chargera le secre-
taire Richard d’insinuer aux Etats-Generaux que le Roi recevrait avec
plaisir un ambassadeur hollandais. La Chambre mi-partie va reprendre
ses travaux et examiner la question des droits sur le pays d’Outre- 20
Meuse. Les conseillers qui y siegent sont gens instruits et devoues aux
interets du Roi. On a publie a Londres la paix renouvelee avec l’Espa-
gne. Elle a ete mai accueillie par les partisans du prince d’Orange.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 257, fol. 176.

4

Secretairerie d' Etat et. de Guerre , reg. 257, fol. 194.

1108. Bruxelles, 6 juin 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

L’archiduc a regu la lettre royale du 3 mai 0) . Il a ete tres afflige
d’apprendre que les moyens qui vont etre mis a sa disposition sont infe-

25
1105. Bruxelles, 15 mai 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 25

On observe les ordres du Roi par rapport au traitement a donner au
due Charles de Lorraine. Le due Frangois est arrive, on lui a fait bon
accueil, il a regu la visite de certains de ses officiers, on tachera de leur
fournir quelque argent. On a donne au nom du Roi au due Frangois

(*) On voudra bien noter qu’4 la suite de circonstances qui nous 6chappent, presque
toutes les lettres royales de 1654 manquent dans nos registres. Nous ne les connaissons

30 que par les r6ponses de Leopold-Guillaume et par les minutes assez clairsem6es gut
M. Lonchay a analyses a Simancas.
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Le Conseil est d’avis que la race juive est plus dangereuse que n’im-
porte quelle autre race heretique, surtout les Juifs portugais. Aucun
cadeau oi'fert par ce peuple n’a porte bonheur. On ne peut done don-
ner suite a de semblables propositions.

« Le Roi se rallie a la consulte.

rieurs aux besoins. On s’etait mis a negocier a Anvers a propos des
lettres de 400,000 ducats recemment envoyees, quand on apprit qu’on
avait saisi a Naples l’argent des Genois. Aussitot les financiers se dero-
berent , On se trouve sans un real ! II n’y a ni chef ni officier qui puisse
sortir de Bruxelles. Si les Franpais se mettent a attaquer une place, il 5
faut craindre un desastre.

On a pu se mettre d’accord avec Gonde. La concentration de ses trou-
pes se fera au dela de la Sambre, et les garnisons de Stenay et de Mont-
medv seront constitutes au moyen des troupes auxiliaires qu’on lui
donne. La concentration de l’armee royale se fera en Flandre. Francois to
de Lorraine reunira ses troupes dans le Tournaisis et la region de Lille.

II faudrait donner de 1’argent aux Lorrains pour apaiser leur mau-
vaise humeur. A propos des affaires d’Angleterre, Farchiduc s’en remet
a la lettre de Cardenas a Navarro. En tout cas, si on en vient a la con-
clusion d’un contrat et s’il faut payer a Dunkerque les 100,000 livres *5
sterling huit jours apres la signature de l’accord, il est impossible de
s’executer et tout tombera d’un coup.

Estado, 2083.

1111. Bruxelles, 20 juin 1654. — Leopold-Guillaiime & Philippe IV .4*
L’archiduc a re?u l’ordre du Roi prescrivant de conduire le due de

Lorraine en Espagne. Cet ordre sera rapidement execute. Le maitre de
10 camp Barnabe de Vargas le conduira a Saint Sebastien.

On s’est reuni tout recemment avec Gonde pour discuter a propos des
operations a entreprendre cette annee. Il a bien fallu lui reveler la
mauvaise situation ou on se trouve au point de vue financier. Gonde
apprehende que l’ennemi ne se porte sur Stenay, qui est a l’heure
actuelle la seuie base de son parti . Il a demande qUe dans ce cas on
mette a sa disposition toute 1’armee royale, comme lui-meme intervien-
drait avec toutes ses forces si les Frangais s’en prenaient a une place
importante des Pays-Bas. On a demande aussi au due Francois de Lor-
raine d’intervenir en cas d’attaque de Stenay . Celui-ci pretend avoir

a) ete desoblige par Gonde et proteste qu’il ne fera pas un pas pour lui .
Le meme due reclame la restitution de Glermont. Malgre les efforts de
l’archiduc un accord sera difficile a conclure avec Francois de Lor-
raine. Conde proteste qu’on a promis de le secourir, qu’il a tant perdu !
Le dissentiment entre Conde et Francois de Lorraine est manifeste, il

2-5 est dangereux dans ce cas de reunir leurs troupes. Leopold-Guillaume
se trouve au milieu de ce conflit, il n’a pas a choisir entre les interesses.
Il promet de rendre compte a bref delai de la conclusion a laquelle on
sera arrive.

Tant que dure l’embargo des proprietes des banquiers genois, ceux
30 d’Anvers ne veulent pas payer les effets de 400,000 ducats recemment

envoyes. Ici on est toujours dans la meme detresse.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 257, fol. 215.

15
Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 257, fol. 201.

1109. 9 juin 1654. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Cette lettre n’offre d’interet que parce que le Roi y rappelle une
depeche if Castel Rodrigo dans laquelle il traite celui-ci de lieutenant-
g &neral du seigneur Don Juan, son fils .

20

Estado, 2264.

1110. 16 juin 1654. — Consulte du. Conseil d’ Etat espagnol .

Le nonce a Madrid avait remis au Roi un memoire dans lequel il 25
declarait tenir de l’internonce en Flandre que l’on voulait etablir une
synagogue a Borgerhout pres d’Anvers . Le Roi avait ecrit a l’archiduc
Leopold-Guillaume qu’il ne croyait pas que l’on avait donne une suite a
cette proposition. L’archiduc, dans sa lettre du 17 avril, avait repondu
que l’affaire etait serieuse et qu’on avait offert en Hollande une somme 30
considerable a Antoine Brun.
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1116. Bruxelles, 26 juin 1654. — Leopold-Guillaume & Philippe IV .1112. Madrid, 23 juin 1654. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

On a examine tous les documents relatifs a l’admission des Juifs aux
Pays-Bas. Le Roi ne veut y consentir en aucun cas. L’archiduc ecartera
toute proposition de ce genre d’une maniere definitive.

Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 257, fol. 219.

Le Roi a demande l’avis de l’archiduc sur la designation eventuelle
d’Esteban de Gamarra ou du baron de Grammont comme titulaire de
l’ambassade de La Haye, ajoutant que celui qu’on ne designerait pas

5 pourrait aller en mission diplomatique en Suede. Aux Pays-Bas, on

n’aime pas de voir des Bourguignons occuper des emplois; on pretend

qu’ils ne connaissent ni les lois ni les coutumes du pays, condition
pourtant indispensable. Gamarra, qui a servi aux Pays-Bas, connais-
sant les langues, parait le meilleur candidat. On peut envoyer Gram-

40 mont en Suede. Quant a Friquet, il est inutile de l’envoyer a La Haye,
ou se trouve deja Vincent Richart.

1113. Bruxelles, 25 juin 1654. Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Le Roi a appris que divers payements pour le service de l’armee se

font sur de simples billets emanant de la Secretairerie d’Etat et de
Guerre. II proscrit cette fagon de proceder, nuisible & ses finances et
veut qu’on se serve exclusivement d’ordonnances de payement bien
regie. L’archiduc pretend qu’on agit toujours ainsi, sauf en de rares
exceptions.

SecrUairerie d' Etat et de Guerre , reg. 257, fol. 235 (l).
en 10

• • : i. :

1117. Bruxelles, 26 juin 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 257, fol. 229.

Tractations avec Conde. Depuis, l’archiduc a regu du Roi l’ordre de

45 donner satisfaction au prince dans la mesure du possible. De nouvelles
negotiations viennent d’avoir lieu et Conde a renouvele ses exigences.
On lui a expose que, sans le concours de Frangois de Lorraine, on serait

dans l’impossibilite de secourir Stenay, si la place se trouvait assiegee

l’ennemi. II ne saurait etre question de confier aux Lorrains la
conduisent en ennemis. II fallait done

*1114. Bruxelles, 25 juin 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Le Roi consent a ce qu’on envoie un agent beige a Rome. Les eveques 45

et prelats ne veulent pas contribuer au payement de ce fonctionnaire,
se prevalant de la modicite de leurs revenus et des desastres de la
guerre. G’est done une question d’argent qui empeche l’envoi de cet
agent.

par
20 garde des Pays-Bas, car ils s’y

se resigner a echanger Stenay centre autre place. Conde demandaitune

SecrHairerie d' Etat et de Guerre , reg. 257, fol. 230. ( i ) Voir encore* les let11 t -s s u i v a u h-s relatives a des affaires particuli&res : le 26 juin,

pour le due de Lorraine (fol. 240), pour le comte de Saint-Amour (fol. 242); le 27 juin,

pour le baron de Scey (fol. 247) ; le 13 juillet, pour la duchesse de Chevreuse, l’abbG de

25 Mercy et le comte de Bassigny (fol. 25G); le 12 septembre, pour Fernando de Montessinos

(fol. 267) ; le 13 septembre, concernant Isabelle de Mendoza, veuve du contador Francisco

de Pina (fol. 272), pour le comte de Saint* Amour (fol. 277) ; le 14 septembre, pour les h6ri-
tiers d’Antoine Brun (fol. 279) , pour Gaspar d’Obremont, baron de Ribeaucourt (fol. 281);

le 10 octobre, pour le banquier Luis Malo (fol . 286); le 8 octobre, pour la duchesse de

30 Havr6 (fol. 290) ; le 15 octobre, pour Jacqueline de Meresene (fol. 293) ; le 27 octobre, pour

les h6ritiers d’Antoine Brun (fol. 296) , pour Esteban de Gamarra (fol. 300) , pour le meme,

(fol. 304); le 28 octobre, pour Claude Bereur (fol. 306); le 31 octobre, pour le comte
d’Egmont et son fils le prince de Havr6 (fol. 311) ; le 3 novembre, pour Francisco Fer-
nandez de Rivero, official de la Secretairerie d’Etat et de Guerre (fol. 312); le 10 novembre,

35 pour le J£suite Martin Martini (fol. 314) .

20

1115. Bruxelles, 26 juin 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Le Roi a approuve le contrat conclu avec l’Electeur de Cologne. La

traduction qu’on en a faite en Espagne est fautive. L’archiduc a ratifie
au nom du Roi le texte latin de la convention et il a assure le prince-
eveque des bonnes dispositions du souverain.

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 257, fol. 234.
25

t
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Saint-Quentin on Peronne. Leopold-Guillaume prolesta que, faute d’ar-
gent, on ne pouvait songer a entreprendre quoi que ce soit en France.
Conde s’est incline et a demande

1120. 14 juillet 1654. — Consulte du Conseil d' Etat espagnol .

qu’on lui remit une place des Pays-
Bas, dans l’esperance que le Roi ne l’abandonnerait pas a l’occasion de
la conclusion de la paix. On examinera encore la question de la place a 3
lui remeltre. Doleances coutumieres sur la detresse. On ne sait pas oil
trouver de quoi donner a l’armee pour un seul jour du pain de muni-
tion!

Au sujet d’une lettre du nonce signalant l’inobservation de la bulle

condamnant le jansenisme, la faiblesse de l’archeveque de Malines et

de Hovynes qui est oppose a l’intervention de l’autorite ecclesiastique.
doit examiner 1’affaire.

S L’archiduc Leopold-Guillaume
Estado , 2083.

Au sujet du commandement de l’armee et de la determination du
mot de passe, on est arrive a une transaction.

II reste a arranger des questions de protocole entre Francois de
Lorraine et Conde. L’archiduc s’efforcera de trouver une solution con-
ciliante.

C»

10 1121. Madrid, 17 aoiit 1654. — Philippe IV a Leopold -Guillaume .

Approbation des mesures prises pour le transfert du due de Lorraine

en Espagne et pour la satisfaction du due de Neubourg. Le Roi desire

40 qu’on envoie des Pays-Bas un agent a Rome. If reclame imperieuse-
l’arrivee des deux conseiilers qui doivent venir sieger au Conseil

Secretairerie d' Elat et de Guerre , reg . 257, fol . 243. I

ment
supreme de Flandre (Q.1118. Bruxelles, 27 juin 1654. — Leopold -Guillaume a Philippe IV . ^

L’ennemi a entrepris le siege de Stenay. Conde aurait, du prendre des
mesures pour prevenir les operations de l’ennemi et se porter lui-meme
sur la Meuse avec ses propres troupes et celles du Roi qu’on a mises a

disposition. L’archiduc lui-meme entrera en campagne le 2 juillet,
malgre sa detresse et le mauvais etat de sa sante. Doleances coutu-
mieres.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 257, fol. 259.

Phi -
5 septembre 1654. — Leopold-Guillaume d

1122. Enghien,
15 l ippe IV .sa

20
Louis XIV s’est rendu a Arras avec sa mere et Mazarin. 11 y est reste

Peronne et est retourne & Paris. L’armeeSecretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 257, fol . 250. trois jours, puis s’est dirige sur
se trouve entre Cambrai et Douai. L’archiduc va se rendre a Bruxelles

pour solliciter l’assistance des Etats. II compte ensuite concentrer l’ar-

20 mee et lui sei’vir une demi-paie. II se plaint de son etat. de sante. Dolean-

ces coutumieres au sujet du manque d’argent. On a eu grand peine a

s’en procurer un pen a Anvers. II faut tenir compte aussi des exigences

de Francois de Lorraine et de Conde! Que le Roi songe a cette situation!

1119. Madrid, 13 juillet 1654. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

L’Electeur de Cologne a fait laire au Roi un rapport
commis dans ses Etats par les Lorrains et les troupes de Conde.
demande qu’on garantisse la pension qui lui a ete accordee et
ratifie le traite conclu avec lui. Le Roi charge l’archiduc de lui donner
satisfaction .

sur les exces
II a as

qu’on
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg . 257 , fol . 263.

Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 257, fol . 252. H Le IB septembre, le liouvernour general fait savoir rju’on manque d’argent pour

ex^enter cet ordre.

TOME IV .
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59



— 467 —- 466 — r* Phi-Leopold-Guillaume a1126. Bruxelles, 14 septembre 1654.
lippe IV.1123. Bruxelles, 12 septembre 1654. — Leopold-Guillaume d Phi-

lippe IV .
L’ennemi a fait de nombreuses marches et contre-marches mena-

gant diverses places. On pretend qu’il a l’intention de venir a Bruxelles.
5 On est decide a defendre la ville. L’ennemi court par le pays, sans ren-

contrer grande resistance. II n’y a pas moyen de concentrer l’armee
royale, faute d’argent.

Voil& longtemps que Cardenas n’ecrit plus rien du traite qu’il nego-
ciait avec Cromwell. II est d’ailleurs impossible de donner l’argent
qu’on promettait par ce traite. On a demande a ce propos un don aux 5
Ltats. Mais cela n'a rapporte que 60,000 ecus. Ce qui est redoutable
c’est que l’amiral Black a leve la voile avec 30 fregates et qu’on dit qu’il
se dirige vers la Mediterranee. On ajoute que les Portugais auraient
offert danger a l’Angleterre.

Secrttairerie d' Blat et de Guerre, reg. 257, fol. 278.

1127. Bruxelles, 3 octobre 1654. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
dela de l’Escaut. L’en-Secr6tairerie d' Btat et de Guerre, reg. 257, fol. 266. 10

10 L’armee manque de tout. Elle s’est etablie
nemi s’est dirige sur Cateau-Cambresis.

Fuensaldana a fait rapport au sujet des relations qu’on entretient avec

Conde. II est si difficile de commander une armee composee de tant de

differents. Francois de Lorraine veut qu’on evite autant que
celles de Conde. C’est la

au

1124. Bruxelles, 12 septembre 1654. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV.

La reine de Suede est arrivee incognito a Anvers. L’archiduc a charge
le chatelain Balthasar Mercader d’aller la voir. La Reine l’a regu cour-
toisement et l’a remercie pour sa demarche. L’archiduc a regu les 15
instructions du Rpi par rapport au ceremonial a observer vis-a-vis de
la reine de Suede, et, conformement a ces prescriptions, il a charge le
comte de Bucquoy d’aller lui faire visite au nom de Philippe IV.
L’archiduc lui-meme est alle la voir depuis lors a Anvers et il fait rap-
port au Roi de son entrevue. La Reine a eu ensuite une conference avec 20
Navarro, ou il a ete question de l’admission .en Suede d’un ministre
portugais. L’archiduc lui-meme a eu encore une entrevue privee avec
la Reine. Celle-ci lui parait tres devouee aux interets du Roi.

SecrStairerie d' fitat et de Guerre, reg. 257, fob 268.

groupes
IS possible de mettre ses troupes en contact avec

source de difficultes.encore une
Secrtiairerie d' Etat et de Guerre , reg. 257, fol. 289.

d Phi-1128. Bruxelles, 10 octobre 1654. — Leopold-Guillaume
lippe IV .

Andre Mertens, marchand d’Anvers, a envoye en Espagne diverses

marchandises, notamment des tapisseries de Bruxelles. Il y a joint des

certificats d’origine. Les marchandises ont ete saisies a Saint-Sebastien.
L’archiduc insiste pour qu’on les lui restitue.

Secritairerie d' Btat et de Guerre, reg. 257, fob 293.

‘10

1125. Bruxelles, 13 septembre 1654. — Leopold-Guillaume a Phi- 28
lippe IV .

La detresse est indescriptible, le pays est envahi par l’ennemi. Les
demarches personnelles faites a Anvers aupres des financiers par l’archi-
duc n’ont abouti a rien, malgre tous ses efforts.

Secrilairerie d' Btat et de Guerre, reg. 257, fob 273.

, 18 octobre 1654. — Jacques Brecht a Philippe IV.
2b 1129.

Le secretaire signale au Roi les plaintes de nos compatriotes au sujet
la voie de mer ou de terre,

de l’introduction clandestine en Espagne, par
de marchandises frangaises qui sont une contre-fagon des produits de

30
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sevir contre le corsaire van Campen. Le secretaire Vincent Richard et

le consul espagnol d’Amsterdam sont intervenus dans ces affaires.
Secr6tairerie d' Etat et de Guerre > reg. 257, fol. 297.

Flandre et passent pour etre originaires de ce pays, particuliere-
ment des dentelles blanches et noires, des chapeaux. des toiles et
d’autres articles du meme genre. La Flandre et le Brabant souffrent, de
ce trafic qui leur enleve en partie les moyens de payer leurs subsides.
11 convient que les deputes du commerce de ces provinces, particulie- 5
rement ceux d’Anvers, ne laissent passer aucune piece a destination de
FEspagne sans y apposer d un cote les armes du pays,
ou en laque, et, de l’autre, la marque (rubrica) des
du commerce
Espagne de refuser les marchandises qui n’auraient pas ete expedites 40
dans ces conditions.

Leopold-Guillaume a Phi-1132, Bruxelles, 27 octobre 1654.
5 lippe IV .

en cire jaune
commissaires

qui les auraient visitees et quon donne ordre
L’internonce s’est plaint de ce que l’archeveque de Malines inter-

Conseil d’Etat et qu’a cause de ses tendances jansenistes on
Le meme prelat sevienne auen

puisse terminer la question du jansenisme.
plaint de l’opposition incessante d’Hovynes. II voudrait qu’on enlevat

10 a l’archeveque et a Hovynes la tractation de ce genre d’affaires et qu’on

la confiat a une jointe speciale. L’archiduc reconnait que Boonen est
janseniste, mais il n’intervient que dans les questions relatives a la pro-
vision des benefices ecclesiastiques, ou d’ailleurs on surveille ses agis-
sements. II est certain aussi que Hovynes n’est pas toujours aimable

15 vis-a-vis de l’internonce, ce qui s’explique par la multiplicity de ses
d’ecouter toujours l’internonce

ne

Estado, 2083.

1130. Bruxelles, 27 octobre 1654. — Leopold-Guillaume d Phi-
lippe IV.

II n’y a guere moyen de trouver aux Pays-Bas des quartiers d’hiver 45
pour Farmee de Conde. Depuis des annees on n’a pu se procurer les quar-
ters necessaires a Farmee royale, qu’en operant au prealable
reforme importante et, quand bien meme les Lorrains sortaient du pays,
il etait encore difficile de se tirer d’affaire. En vertu de la convention
conclue a Tirlemonl, on ne peut etablir dans les pays voisins ni les 20
Lorrains ni les soldats de Conde. Si done on fournit des quarters a ce
dernier, Francois de Lorraine va en demander egalement. En plus,
loin de reformer son armee, le prince veut l’augmenter, en creant de
nouveaux regiments. Dans les regiments anciens, il y a plus d’officiers
que d’hommes. Ces gens sont exigeants, plus encore que les Lorrains.
Il faudrait aussi renforcer Farmee royale. Leopold-Guillaume
appeler Fuensaldana. Il fera tout son possible pour contenter Conde,
encore que ce ne soit pas facile.

occupations. L’archiduc lui prescrira
amabilite. Quant a la proposition de ce dernier, elle est a ecarter.

La question de l’abbe de Mercy releve du Conseil prive
de l&se-majeste.

4*une avec
comme crime

Secretairerie cl' Etat et de Guerre, reg. 257, fol. 298.
20

1133. Bruxelles, 27 octobre 1654. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

Manque el’argent. Les allies du Roi sont couteux. L’archiduc remercie

le Roi de la procuration qu’il lui a envoyee pour conclure la paix, s’il se

25 presentait une occasion favorable. Ce serait d’ailleurs le plus grand

desir de l’archiduc de negocier, si l’ennemi agissait sincerement.
Secrktairerie d' Etat et de Guerre , reg. 257, fol. 301.

a fait

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 257, fol. 294.

— Leopold-Guillaume a Phi-1131. Bruxelles, 27 octobre 1654. — Leopold-Guillaume a
lippe IV.

Au sujet des fraudes commises en matiere de commerce par des Fran-
<?ais qui se pretendent domicilies en Ilollande et de la necessite de

1134. Bruxelles, 27 octobre 1654.
lippe IV .

30 Les troupes ennemies destinees a l’operation de Catalogne ont ete
incorporees a Tai’mee de Turenne. Celle-ci a ete dirigee aussitot vers

Phi- 30
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Clermont, dont on va faire le siege. L’archiduc decrit les mouvements
de l’ennemi et ceux de l’armee royale. II armonce une prochaine entre-
vue avec Conde en vue de discuter ce qu’il y aurait lieu d’entreprendre.
Le cardinal de Retz n’est guere en bons termes avec Conde.

SecrStairerie d' Etat et de Guerre , reg. 257, fol . 302.

1136. 11 novembre 1654. — Consulte du Conseil d’ Etat espagnol.

Sur la mission confiee par I’archiduc Leopold-Guillaume au jesuite

Alonso de Heredia au sujet du jansenisme.
Estado, 2083.

5

5 1137. 17 novembre 1654. — Consulte du Conseil d’Etat espagnol.

Sur le jansenisme, avec
de Heredia au nom de l’archiduc Leopold-Guillaume, dans deux memoi-

dont la copie est jointe a la consulte.

1135. Bruxelles , 30 octobre 1654.
lippe IV.

— Leopold-Guillaume a Phi,-
les observations faites a ce sujet par Alonso

Au sujet des pretentions exagerees de Conde qui vent delivrer des
passeports aux Pays-Bas, saisit des marchands, bien qu’ils soient munis
de passeports de l’archiduc, malgre les demarches faites 5 ce propos, 10

menace le comte de Salazar, gouverneur de Cambrai, qui pretend s’en
tenir aux ordres de l’archiduc en la mfeme matifere de passeports.

L’archiduo esp£re que le Roi appreciera les efforts qu’il a faits pour
Conde, sa condescendance et ses amabilites. Sa conduite
£tonn£ tout le monde. Tant qu’il s’est agi de questions personnelles
Leopold-Guillaume a c4de dans l’int4ret du service. II ne saurait cepen-
dant se persuader que sa condescendance doive aller jusqu’& des choses
nuisibles au service. Conde

res Estado, 2083.

Phi-
40 1138. Bruxelles, 5 decembre 1654. — Leopold-Guillaume a

lippe IV.
a d’ailleurs

l’ordre de l’archiduc, aupr£s de l’Flec-
43 Albert Knopff s’est rendu, sur

de Cologne afin de demander quelques quartiers d’hiver pour les
refus formel. Le Roi pourra en

. L’Electeur fonde son
teur
troupes de Conde. II s’est heurte & un

48 juger par les reponses jointes ii la presente letlre

refus sur son droit de prince ind4pendant et en qualite de prince pro-
tege par le Roi. L’archiduc a tenu conseil avec Fuensaldana, Hovynes

et. Navarro, puis a communique a Conde la reponse du prince-electeur.
II fait rapport au Roi des tractations qui ont eu lieu a ce propos, tant

20 avec Conde qu’avec le due de Lorraine. Difficultes de la situation.

Conde n’a pas dc quartiers d’hiver, manque d’argent, impossibility de

faire des recrutemcnts! II n’est venu aucune provision ; dans le pays il

n’y a ni ressources, ni credit. Si le Roi n’inlervient pas, la France debar-
rassee de ses querelles intestines va prendre l’offensive et ici on pourra

28 a peine se defendre 0).

n’a pas a agir aux Pays-Bas comme
Guyenne; ici e’est Leopold-Guillaume qui est gouverneur. La question
des passeports est de droit regalien. Si Conde peut en user, on perdra
les meilleurs revenus des Pays-Bas. Les Franqais vont entrer en grand
nombre aux Pays-Bas. Fuensaldana menace de quitter son poste
gouverneur ne sera plus en security. C’est chose monstrueuse que dans

meme gouvernement deux personnes pretendent detenir la m&me
n’avoir accepte son poste que par devoue- 25

ment . II prie le Roi de 1’en relever s’il n’est mis fin a cette situation 0) .

en

, aucun

un
autorite. L’archiduc assure

Secrelairerie d' Etat et de Guerre , reg. 257, fol . 340.

(!) Voir encore a la fin de l’annee quelques lettres relatives a des affaires particu-
li&res : le 16 novembre, pour le capitaine Juan Correas (fol. 316) , pour le juriste Baltha-
sar Gomez de Cadiz (fol. 319); le 10 decembre, pour l’abbe de Saint-Maximin (fol. 334) , ^pour Lucas Cairo (fol. ,335) , pour Esteban de Gamarra (fol. 336), pour Antonio Pimentel
(fol. 337), pour la province de Luxembourg (fol. 339); le 10 decembre, pour le marquis
de Marnay (fol. 342); le 28 decembre, pour Carlos Brizeno y Coloma (fol. 353).

Secrtiairerie d' Etat et de Guerre, reg. 257, fol . 321.

(i) Voir en annexe le rapport de Knopff (fol. 323).

A
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Phi-1142. Bruxelles, 10 decembre 1654. — Leopold-Guillaume a
lippe IV.

1139. 6 decembre 1654. — Jacques Brecht a Philippe IV .
Le secretaire rappelle que le Conseil des Finances de Belgique, danslettre du 26 octobre, s’etait plaint qu’en Espagne on admit des mar -

Lors de la conclusion de la paix avec les Hollandais, on a supprime
|es licentes aux Pays-Bas. On les a depuis retablies, sans se heurter a

5 trop d’opposition de la part des habitants. On ne saurait encore deter-
miner ce qu’on en retirera. 11 faudra en partager le revenu en Irois
parties, affect-ant un tiers an service de Farmee, le second tiers an Irai-
tement de Farchiduc et le Iroisieme aux depenses imputees sur le budge!
des Finances.

10 Eloge d’Hovynes .

une
chandises venant de France et d’autres pays, surtout des toiles, desdentelles de Cambrai, des serges, et qui ont ete fabriquees en Belgique. 5

Estado ) 2083.

1140. Bruxelles, 10 decernbre 1654. — Leopold -Guillaume a Phi-lippe IV . Secretairerie d' Btat el de Guerre , reg. 257, fob 341 .
Au sujet des negociations entamees avec la Flandre pour Foctroi desubventions destinees a Fentretien de Farmee. 1143. Bruxelles, 10 decembre 1654. — Leopolcl-Giiillaunie a Phi-

lippe IV .
Le Roi a prescrit de rernettre La Chapelle et Chatelet a Conde. Get

15 ordre avait deja ete execute au moment oil on avait persuade le prince
de se porter au secours d’ Arras. II y a place ses garnisons.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 257, fol. 343.

/ L’archiduc envoie a 10
Madrid la documentation relative a cette affaire. II demande au Roi deprendre une decision a propos des conditions reclamees par les deputesde la province.

Secretairerie d ' fitat et de Guerre , reg. 257, fob 330.

1141. Bruxelles, 10 decembre 1654. — Leopold-Guillaume a Phi- 15
lippe IV.

L’ennemi s’est retire dans ses quartiers d’hiver apres la capitulationde Clermont. L’armee du Roi s’est etablie dans les garnisons, occupantquelques postes de FArtois et du pays de Lille. Elle se trouve dans lamisere, soldats et habitants se plaignent. de ne pouvoir vivre. On peut 20considerer quel sera le sort de la troupe en hiver, si elle manque memede pain. Le Roi enverra promptement de l’argent ou doit se persuaderqu il va se trouver sans armee. Le pays est incapable de fournir lelogement h Farmee, aux Lorrains et aux soldats de Conde. Les unitesespagnoles et italiennes ont des effectifs tr£s reduits et malgre les pro- 25messes faites a ce propos, il n est venu aucun renfort Fannee derniere.
Secretairerie d' fital et de Guerre, reg. 257, fob 332.

1144. Bruxelles, 12 decembre 1654. — Leopold -Guillaume a Phi-
lippe IV .

20 De Favis du Conseil d’Etat Farchiduc demande au Roi une procura-
tion pour pouvoir terminer les affaires qui se traitent a la Ghambre
mi-partie, ajoutant que sans ccla les Hollandais pourraient la dissou-
dre (J) .

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 257, fob 344.

1145. 15 decembre 1654. — Gonsulie du Conseil d’ Etat espagnol.25

Le Conseil appuie les observations faites par Jacques Brecht dans
ses lettres du 18 et du 26 octobre 1654.

Estado, 2083.

0) Voir en annexe le projet de procuration et la consulte du Conseil d’Etat ( fol . 345) .
TOME IY. 60
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*Phi-1146. Bruxelles, 19 decembre 1654. — Leopold-Guillaume a

lippe IV .

D’apres le document joint a la lettre, le Roi pourra juger de l’atti-
tude de Conde vis-a-vis des habitants des Pays-Bas. Les Etats de Namur
sont venus s’en plaindre. Les troupes de Conde cantonnees dans la pro- 8
vince emettent des pretentions inadmissibles. Cela provoque le deses-
poir de la population. Leopold-Guillaume lui-meme est impuissant a
reprimer ces desordres. II est de la sorte tout a fait discredits. Le Roi
doit prescrire un prompt remede et ordonner qu’il y ait aux Pays-Bas
un seul gouverneur ou Conde ou Leopold-Guillaume. Que peut-on 10
esperer de la prochaine campagne, s’il ne vient aucune assistance ? (') .

SecrStairerie d' fitat et de Guerre , reg. 257, fol. 350.

1148. Bruxelles, 3 janvier 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

La reine de Suede s’est mise en route pour Bruxelles. Fuensaldana a
ete a sa rencontre jusqu’a Willebroeck. II y a eu des fetes a Bruxelles .

Elle loge au Palais et le personnel de l’archiduc est a son service. II est
3 bien vrai que le nouveau roi de Suede a rappele l’ambassadeur portu-

gais que la reine elle-meme avait congedie avant son abdication. II
semble que cela s’est fait a l’instance des cohnmergsants. La reine estime
que Philippe IV ne doit pas envoyer d’ambassadeur a ’Stockholm, &
moins qu’on n’en designe un pour venir 5 Madrid . II devrait pourtant

10 y avoir un agent, charge de surveiller ce qui se passe. L’archiduc pour-

rait en envoyer un, sous pretexte de porter ses felicitations.

Secr&tairerie d'Etat et de Guerre , fol. 258, fol. 16.

1149. Madrid, 11 janvier 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Le Roi envoie a l’archiduc la procuration qu’il a demandee pour ter-

55 miner les affaires soumises a la Chambre mi-partie.
Secritairerie d'etat et de Guerre , fol . 258, fol . 30.

1147. Madrid, 2 janvier 1655. Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Cardenas a insiste sur l’inconvenient qui resulte du retard mis par
le marquis de Lede a se rendre en Angleterre pour feliciter Cromwell 15
au 110m du Roi . II parait que la cause de ce retard est le non-payement
des 8,000 ecus promis a l’interesse. L’archiduc est prie de les lui faire
remettre incontinent (2) .

*
landais Knuyt (fol. 78) , le 9 fevrier, pour Domingo de Ochoa Zevallos (fol. 83);
le 12 fevrier, pour le comte de Henin (fol. 85); le 18 f 6vrier, pour le due d’Aerschot
(fol. 91) , pour le diuc de Neubourg (fol. 96); le 23 f 6vrier, pour le comte d’lsenghien

20 (fol. 104), pour Francisco Fernandez de Rivero (fol. 106), pour l’Electeur de Trfcves et
l'abb6 de Saint-Maximin (fol. 118), pour le due de Neubourg (fol. 112) , pour le due de
Gourlande (fol. 115); le 23 fSvrier, pour les enfants du comte de Bassigny (fol. 122),
pour Antonio de Fuertes y Biota (fol. 125) ; le 25 fevrier, pour Fernand de Montesinos
(fol. 141), pour Alexandre de Boumonville, comte de Henin (fol. 145), pour le comte

So Guillaume de Efren (fol. 149); le 27 fevrier, pour le comte d’Isembourg, premier chef
des Finances (fol. 154) ; le 5 mars, pour le capitaine Juan Antonio de Valencegui
(fol. 163) ; le 10 mars, pour le due Walderic de Wittemberg (fol. 165) ; le 23 mars, pour
Fernand Alexandre de Portugal (fol. 175); le 29 mars, pour Juan Diego Putz (fol. 183);
le 30 mars, pour le sergent major Diego de Espinosa (fol. 184); le 30 mars, pour Domingo

30 de Ochoa de Zevallos (fol. 186), pour Francisco Deza et le marquis de Ceralbo (fol. 187) ;
le 2 avril, pour Eugene de Alamont, chanoine de la cathedrale de Liege (fol. 199), pour
Amand Hovelinck, abb6 de Saint-Pierre a Gand (fol. 203); le 6 avril, pour le due de
Lorraine (fol. 208); le 7 avril, pour le capitaine Jean-Baptiste Mendez (fol. 214); le
15 avril, pour Cristoval de Guzman (fol. 215), pour Carlos Visconti de la maison des

35 Visconti de Milan (fol. 216); le 24 avril, pour le colonel baron Melchior de Berio (fol. 246) ,
pour le capitaine napolitain Torquato Primecerio (fol. 247); le 28 avril, pour Malineus
(fol. 265), pour le comte de Henin (fol. 266), pour les dominicains de Namur (fol. 274).

Secretairerie d' fitat et de Guerre , fol. 258, fol. 4.

(!) Voir en annexe un ordre de requisition de Conde aux habitants de Dargny ou 20
d’Argny. (Note. Nous ne trouvons aucune locality de ce nom dans les environs de Fumay;
peut-etre une deformation d’Oignies ?)

(2) Voir les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 2 janvier, pour
le capitaine Diego de Arcona (fol. 1); le 3 janvier, pour le contador Fernando de Vigil
Quinones (fol. 7) , pour Domingo Ochoa de Zevallos (fol. 8) , pour 1’amiral Jacques Le 25
Gouverneur (fol. 10) , pour Francisco Fernandez de Ribero (fol. 12) , pour le president
Roose (fol. 14) ; le 4 janvier, pour le due de Lorraine et Beatrix de Cusance (fol. 17); le
5 janvier, pour FElecteur de Tr6ves et l’abbe de Saint-Maximin (fol. 29); le 13 janvier,
pour Claude de Croy, baron de Clarcq (fol. 35); le 20 janvier, pour le capitaine Juan
Rodriguez (fol. 50) ; le 22 janvier, pour le sergent-major Joseph de Larreategui (fol. 51) ; le 30
2 fevrier, pour le capitaine Louis Hernandez de Monroy (fol. 55) , pour le maitre de camp
Vergilio Valle (fol. 56) , pour le capitaine Alonso Prieto de Valencia (fol. 57); le 7 f 6vrier,
pour Francisco Deza, le marquis de Ceralbo, le marquis de Marnay, Lucas Cayro et
Gamarra (fol. 68), pour Antonio Pimentel (fol. 71), pour le comte de Garcies (fol. 73) ; le
8 f6vrier, pour le capitaine Louis Sarmiento (fol. 77); le 9 fevrier, pour le conseiller liol- 35
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Phi-1152. Bruxelles, 23 janvier 1655. — Leopold-Guillaume a

lippe IV -
II est arrive aux Pays-Bas i’annee demiore queiques Espagnols, mais

le plus grand nombre se sont enfuis par la Prance et ont entraine meme
cles veterans. On a essaye en vain de remedier a cette situation. Les ter-

cios espagnols sont tres reduits quant a leurs eifectifs. Le lloi devrail
prescrire de l'aire arreter tous les Espagnols qui reviennent dans leur

s, ne pas se contenter de leur declaration qu’ils ont ete faits prison-
niers par les Pranfais, mais examiner pour chacun en particulier s’il en

10 est bien ainsi reellement.
On est a ia fin de janvier sans disposer de ressources pour preparer

ia campagne procliaine. La soldatesque vit miserablement dans les
quartiers d’ hiver, les paysans sont ruines et desesperes. L archiduc ne
peut plus soutenir ia situation et ii se disculpe d’avance de ce qui pour-
rait arriver. A Anvers ii y a des rumeurs, on reclame i’aboiition des
licent.es recemment etabiies, le peupie est excite contre le magistral ,

lout le pays est rempli d’amertume a cause de la guerre et des impots.

1150. Bruxelles, 12 janvier 1655. -— Leopold -Guillaume a Phi-

lippe IV .

Le gouverneur rappelle ses doleances anterieures. A l’heure actuelle
f soldats et officiers ne font plus qu’une chose : demander leur conge.

Us sont miserables et ne peuvent vivre dans leurs quartiers d’hiver. On 5

leur refuse le cong£ qu’ils demandent, mais alors ils desertent en grand
nombre. Le peupie est tout aussi accable. Voila vingt ans que dure la
guerre avec la France, il ne saurait pas souffrir plus du fait de l’ennemi
qu’il ne doit endurer des allies du Roi. II se declare ouvertement aban-
don^ par le Roi. Mazarin a de multiples intelligences dans ces pro- 10

vinces. L’Electeur de Cologne se plaint a nouveau des degats commis
flur son territoire par les troupes de Conde. Celui-ci pretend qu’il ne
peut contenir ses troupes, qu’il chercbe la subsistance de ses gens la ou
il la trouve, que l’Electeur est ennemi du Roi, que celui-ci n’a qu’5
payer l’argent necessaire pour debarrasser 1’Electeur de la presence de 15

ses troupes, etc. Le comte d’Isenghien, gouverneur de Gueldre, se plaint
£galement des excfes commis dans cette province par les troupes de
Cond6. Les Etats de Hainaut et de Luxembourg se lamentent aussi. Que
le Roi r^flechisse a la situation! C1) .

paj

t

A Secrelairerie d' Etat et de Guerre , fol. 258, fol. 53.

20Secr£lairerie d' Etat et de Guerre , fol . 258, fol . 38. LeopoLd -Guillaume a Philippe l \ .1153. Bruxelles, 6 fevrier x555.

Nouvelles doleances sur la situation miserable. On ne voil aucun
remede. Le Roi peut etre assure que les declarations de rarchiduc sont
veridiques. Leopold-Guiliaume voit de ses yeux la misere qu’ii decrit,
il entend les plainles des sujets. Un iriandais venu de Paris assure qu ii
y a aux Pays-Bas des tractations avec Mazarin, que les vilies d’Anvers, ^25 Gand et Bruges y sont particulierement melees, qu eiles veulent se
declarer libres, sous la protection de Louis XIV, que celui-ci promet la
restitution des viiles fiamandes qu il occupe. Les negociations ont lieu
par Pintermediaire de l’ambassadeur holiandais accredite a Madrid et
son collegue frangais de La Haye. Les Etats Generaux promettent leur

30 concours. L’lrlandais en question declare etre Pagent d un autre, qui
revelera le tout si on remet une somme d’argent. Tout cela se confirme
par Pattitude de la ville d’Anvers, qui fait opposition a tous les ordres
donnes au nom du Roi, tant a propos du reglement edicte jadis par

1151. Madrid, 13 janvier 1655. — Philippe IV a L6opold-GuiUaume .

Le 2 novembre est entree a Cadix une fregate de guerre, commandee
par un capitaine d'Ostende et ayant a bord 58 maures. Le capitaine fit
une declaration frauduleuse, ne mentionnant pas le nombre total de
,ses prisonniers et offrit de vendre ceux qu’il declarait, pour etre
employes au service des galeres. Le gouverneur de Cadix a invite le
capitaine en question a venir chez lui, mais celui-ci a refuse malgre les
instances qu’on a faites aupres de lui et pen apres a leve la voile. Le Roi
blame hautement cette conduite et prie l’archiduc de sevir contre le
capitaine en question (2) .

20

25

30

Secretciirerie d' fitat et de Guerre , fol . 258 , fol. 33.

f1) Voir les annexes, fol. 40 et saiv.
( a ) Le 30 mars, Leopold-Guillaume fait savoir qu’il a charge le marquis de Lede

de Tex^catlon de cet ordre (fol. 185) .
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l’arcliiduc Albert et recemment, renouvele, qu’au sujet des licentes. Le
pensionnaire d’Anvers, Hedelier a fait a Hovynes des declarations pessi-
mistes, ajoutant qu’on disait, que les Etats de Hollande preteraient leur
concours. Leopold-Guillaume a fait tenir une reunion secrete de Fuen-
saldafxa, Hovynes, Bereur, Navarro et le tresorier general. L’armee est s
si reduite; les troupes de Conde et de Lorraine atteignent les 16,000
homines, mais on ne sait s’il faut les compter comme amis ou commc
ennemis. On est sans argent. Oil trouver la somme reclamee par cet
Irlandais ? On fera tout ce qu’on pourra, mais ce sera bien pen. On
espere que le Roi n’abandonnera pas totalement ces pauvres provinces, io
qu’il songera a la reputation de l’archiduc. Tout peut tomber d’un coup.
L’archiduc supplie le Roi d’envoyer sans retard de l’argent et des Espa-
gnois, car ce n est qu’a eux qu on puisse se fier.

Secrelairerie d' fitat et de Guerre , fol. 258, fol. 58.

representations a Tarchiduc. On cherche a decouvrir i’auteur de ce
pamphlet. On a trouve moyen d’emprunter 10,000 ecus qu’on a envoyes
a Cardenas pour remettre eventuelleinent au partenaire de l’lrlandais,
dont il est question dans la lettre precedente. On negocie un traite avec

5 Francois de Lorraine, pour s’assurer le concours de ses troupes, encore
qu’elles ne soient guere nombreuses. On n’a pas un real pour proceder
a des recrutements. Conde a repu un avis portant que les Franpais entre-
raient en campagne des le mois de mars.<•)

r
Secrelairerie d' Elat et de Guerre , fol. 258, fol . 88.

to 1157. Bruxelles, 15 fevrier 1655.
Brabant.

Leopold-Guillaume aux Etats de

Sur les droits d’entree et de sortie des marchandises etrangeres echan-
gees avec les Provinces-Unies (l) .

1154. Madrid , 7 fevrier 1655. Philippe IV a Leopold-Guillaume. ^
Les navires de course se rendent aux Indes sous pretexte de chasser

les ennemis. Gela entraine des inconvenients. Dans aucun cas on ne
peut leur permettre d’atteindre les cotes du Bresil ou des Indes.

Secrelairerie d' Elal et de Guerre , fol. 258, fol . 62.

Eslado , 2084.

1158. 19 fevrier 1655. — Gonsulte du Conseil d’Etat espagnol .15

Le president Roose doit continuer a jouir de son traitement.
Eslado, 2084.

1155. Madrid, 9 fevrier 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume . 20

Le Roi recommande a i’archiduc le mainlien des prerogatives du
suriniejidant de la justice militaire.

Leopold-Guilaume a Philippe IV .
La population anversoise refuse de continuer a payer les licentes. Le

<20 chancelier de Brabant et deux conseillers ont ete charges de se rendre
a Anvers pour conferer avec le magistrat et avec quelques gens du
peuple. La nouvelle a ete tres mal accueillie, les Anversois s’imaginent
que le chancelier et ses collegues viennent exercer quelque juridiction
dans la ville. L’archiduc a ecrit au magistrat pour dissiper cette erreur.

*5 II a prescrit de traiter les gens en douceur, pour tacher d’apaiser leur

1159. Bruxelles, 20 fevrier 1655.

Secrelairerie d'Etal et de Guerre, fol . 258, fol . 81 .

1156. Bruxelles, 13 fevrier 1655. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

On a envoye recemment a diverses personnes un libelle infame dirige
contre tout le gouvernement politique et militaire, disant qu’une cen-
taine de delegues des diverses provinces allaient se reunir et faire des

25

(*) Cette lettre, de meme que de nombreux mtooires du Conseil des Finances de
Belgique, accompagne la consulte du Conseil d’fitat espagnol du 25 mai sur cette
question des droits d’entree et de sortie.

A
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Philippe IV a Leopold-Guillaume .

Le Roi a appris par une lettre de l’archiduc que la Flandre offrait
de payer 20,000 rations par jour pour le soutien de l’armee et il a exa-

mine les documents faisant mention des inconvenients et des avantages
5 de cette proposition. Le Roi estime qu’on pourrait y faire bon

accueil pour l’annee prochaine et qu’il faut negocier avec les autres
obtenir leur concours a 1’entretien de l’armee.

Secrttairerie d' Etat et de Guerre> reg. 258, fob 120.

1162. Madrid, 28 fevrier 1655.orgueil. Que le Roi juge de la situation oil on se trouve! L’ennemi se
renforce chaque jour. Les ressources envoyees d’Espagne pour l’armee
ont atteint en huit rnois 200,000 ecus, dont il faut deduire les interets
et les frais . On manque d’Espagnois et d’ltaliens qui constituent le nerf
de l’armee. Le Roi doit en envoyer et aussi de Largent. On a conclu
traite avec Francois de Lorraine, oil Lon traite celui-ci comme allie et
ami de Philippe IV (1) .

un 5

provinces pour
Secretairene d' Etat et de Guerre, reg. 258, fol. 99. o

1163. Bruxelles, 24 fevrier 1655. — Leopold-Guillaume a Phi-
10 l ippe IV .

L’archiduc communique au Roi un rapport du president Hovynes sur
les affaires d’Anvers.

1160. 23 fevrier 1655. — Philippe IV d Leopold-Guillaume .

Dans une lettre du 3 fevrier Leopold-Guillaume ecrivait que si Roose IQ
navait pas touche son traitement, c’etait de sa propre faute, parce qu’il
navait pas voulu etre paye comme fonctionnaire retraite. Le Roi repond
qu’il a fait venir le president a Madrid pour differentes choses
regardaient son service, qu’apres l’avoir retenu plusieurs annees il lui
ordonna de retourner a Bruxelles reprendre ses fonctions, mais, ajoute- 15
il, je vous ecrivis a part que, si le president etait pour vous un embar-
ras, vous pouviez le mettre a la retraite dans les deux
l’avez jubilarise tout de suite, c’est que vous l’avez cru necessaire dans
1 ’interet de mon service. Mais Roose doit continuer a jouir de son trai-
tement et de ses revenus, comme c’est l’usage en Espagne pour les
ministres que Ton force a se retirer.

Secretairerie d ' Etat et de Guerre , reg. 258, fol. 128 ( x ) .qui

f1) Le rapport se trouve en annexe, fol. 129. Depuis longtemps la situation a Anvers

15 est mauvaise. Il s’y trouve des h6r6tiques et des Portugais, qu’on accuse d’etre Juifs,

malgrG leur attitude exterieure de catholiques. La justice y est mal rendue, les ordon-
nances royales n’y sont pas observes, il est quasi impossible d’y recruter un magistrat
d6sint6resse. D’ailleurs, c’est la population qui en d6signe les membres. De leur autorite
les Anversois ont supprime les licentes, lors de la conclusion de la paix avec la Hol-

20 lande; cela a et6 pour le Roi une perte de 7,000,000 de florins. Ils se sont prevalus a
cet effet d’une promesse qui leur avait ete faite a Bruxelles. On a laisse leur audace
impunie. Les finances de la ville sont mal administrees; on ne trouve pas moyen de
payer ses dettes. Les habitants murmurent et se montrent r6tifs quand il s’agit d’accor-
der des subsides au Roi. Ils enervent la bonne volonte des autres d616gu6s brabangons.

25 En 1653, l’archiduc a envoye k Anvers le chancelier et quelques conseillers de Brabant,
r6dig6 alors des nouveaux idglements. A l’un de ces reglements la population

fait opposition et refuse de se soumettre. Elle a fait appel aux Etats et aux villes
de la conclusion d’une ligue et s’est obstinee dans l’oppo-

sition, sous pretexte que le nouveau rkglement etait contraire aux privileges. L’archi-
30 due a accord^ un delai, permettant aux interesses de s’adresser au Conseil de Brabant

obtenir justice. Cette condescendance n’a fait que les rendre plus obstinSs, ils

a

mois . Si vous

20

Estado, 2266.
on a

1161. Madrid , 23 fevrier 1655 . Philippe IV d Leopold -Guillaume. du Brabant, en vue

Le Roi a vu la lettre de l’archiduc relative au sejour de la reine
Christine de Suede. Il est hors de doute que le roi de Suede aura beau-
coup d’influence lors de l’eleclion du roi des Romains. Il est d’accord
avec l’archiduc sur Topportunity d’envoyer un agent a Stockholm .

Secretairerie d' Etat et de Guerre

pour
ont reclame la suppression des droits d’entree et de sortie et d’autres impOts. On d6puta
de nouveau a Anvers une delegation du Conseil de Brabant pour chercher un compro-
mis. Le magistrat declara que cette mesure resterait sans effet, que le peuple voulait

35 s’accorder avec lui, sans intervention des d616gu6s du Roi. A Bruxelles, on a maintenu
la decision de d61eguer k Anvers quelques membres du Conseil de Brabant. Le magistrat
s’est incline, k condition qu’on s’occup&t d’affaires politiques et non judiciaires et qu’on
assur&t le maintien des privileges de la ville. Il y a encore en annexes d’autres docu-
ments relatifs aux difficult^ par rapport aux licentes.

‘15

reg. 258, fol . J 17

f 1) Voir en armese le lexte du trails ( fol. 101 ). 61TOME IV .

f*
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1164. Madrid, 25 fevrier 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Envoi de 300,000 ducats. On fera son possible pour assister l’archi-

duc comme il a le droit de l’etre. On prendra les mesures necessaires
pour sevir contre les deserteurs.

1168. 12 mars 1655. — Consulte du Conseil des Finances de Bel-

gique.
Le Conseil rejette la demande des Etats de Brabant d’abolir les droits

d’entree et de sortie, ne pouvant pas et ne voulant pas provoquer la

5 suppression des droits et des hauteurs de Sa Majeste.Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 258, fol. 151. 5
Estado, 2084.

1165. Bruxelles, 27 fevrier 1655.
lippe IV.

— Leopold-Guillaume d Phi- o

1169. 13 mars 1655. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
Un des membres ecclesiastiques du Conseil prive a, sur l’ordre de

celui-ci, indague au sujet des plaintes repandues contre Charles d’Aren-
berg. 11 a reconnu que ces plaintes n’etaient pas fondees, que le religieux io
n’a pas failli a ses devoirs envers le Roi. Les vrais auteurs des delations
semees ainsi contre les membres de l’ordre des Capucins sont Marcelin
et Heliodore de Barrea qui ont sejourne longtemps a la Cour de Madrid.
Les autres n’ont ete que leurs instruments.

Lorsque Don Juan arrivera dans les Pays-Bas, il conviendra de renou-
veler les ordres donnes, pour qu’il puisse, si c’est necessaire, eloigner

10 Boose de ce pays.
Estado, 2082.

1170. Bruxelles, 13 mars 1655. — Leopold-Guillaume d Philippe IV .
Estado , 2188. 15 a

Le traite de Tirlemont conclu avec l’Electeur de Cologne stipule que,

si les troupes de Conde ou du due de Lorraine commettent des exactions

15 au pays de Liege, le Roi est oblige d’y remedier. Les Frangais se condui-
sent mal dans le pays de Liege et dans l’Entre-Sambre-et-Meuse. Le

prince-eveque reclame maintenant l’execution de l’engagement pris par
le Roi, sans quoi, dit-il, il recourra a lous les moyens dont il peut

disposer. Leopold-Guillaume s’est adresse a Conde, lui demandant

20 d’eviter une nouvelle guerre au pays de Liege. Conde n’a donne aucune

reponse favorable. Il pretend que l’Electeur est ami de Mazarin, qu’il n’a

pas les moyens necessaires, que le Roi lui est redevable de 4.000.000
d’ecus d’or, que c’est a cause de lui qu’il a perdu la Guyenne, des places
en Bourgogne et en Champagne. Il menace de rompre avec l’Espagne et

25 d’envahir les Pays-Bas.
11 est impossible de sortir du dilemme, rompre avec l’un ou avec

I’autre. Le Roi doit faire connait.re clairement sa volonte. L’archiduc
attend une reponse rapide.

1166. S. d. (debut, mars 1655) . — Consulte du Conseil des Finances
de Belgique.

Sur les droits d’entree. On sait qu’en 1647 les Brabangons, surtout les
Anversois, avaient reclame l’abolition des licentes. Le Conseil com-
bat leur maniere de voir et termine en disant que les Brabangons ne 20
peuvent s’eriger en arbitres souverains des questions commerciales.

Estado, 2084.
o

1167. Madrid, 3 mars 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Les Hollandais se plaignent des vexations qu’ils ont a subir de la part
de vaisseaux appartenant a des sujets du Roi. Celui-ci prescrit de s’ab- 25
stenir de tout acte desagreable vis-a-vis d’eux.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 258, fol. 161. Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 258, fol. 167.
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1175. Bruxelles, 29 mars 1655. -— Leopold-Guillaume a Philippe IV .1171. Bruxelles, 15 mars 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe IV.
A propos de 1’ordre royal prescrivant de faire partir le marquis de

Lede pour l’Angleterre, l’archiduc repond quc c’est le manque d’argent
qui a caus6 ce long retard. On vient de decouvrir un moyen de se

»5 procurer la somme qui est necessaire, aussi partira-t-il rapidement.

Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 258, fol . 181.

On a pu arranger avec le marquis de Mesimieux, fils du baron de Scey,une levee de 2.300 Bourguignons a condition qu’on lui accorde le postede sergent general de bataille.

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 258, fol. 169. a

1172. Madrid, 25 mars 1655. — Philippe IV d Leopold-Guillaume. 3 1176. Bruxelles, 30 mars 1655. — Leopold-Guillaume ci Philippe IV .
On prepare la flotte de la mer oceane de fagon a ce qu’elle puisseoperer le plus rapidement possible. II faut y joindre quatre unites de laflotte des Pays-Bas. On vendra deux autres bateaux de cette memeescadre et avec le prix de la vente et une somme de 36,000 ecus que le 10Roi envoie, on equipera les quatre vaisseaux en question. Le Hoi atransmis cet ordre a Fuensaldafia et il prie l’archiduc de

execution.

Leopold-Guillaume s’est informe des usages suivis ant6rieurement h
propos de la designation de l’archeveque de Besanfon. II en r6sulte que le

d0 Roi n’a jamais procede h aucune nomination, mais que le chapitre 61it
librement 1’archevSque. II est arrive une fois qu’on a depute au chapitre
deux conseillers du parlement de D61e, pour les inviter & elire un sujet
agreable au Roi, sans qu’on l’eul designe nominativement. Le dipl6me
imperial delivre en faveur du Roi ne lui conffere aucun droit nouveau.

15 II semble done qu’il faut s’en tenir ii la rfegle en usage, commc le Conseil
d’Ftat le suggere l1) .

i
cooperer a son

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 258, fol. 176.
a

1173. Bruxelles, 28 mars 1655. Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 258, fol . 187.— Leopold-Guillaume a Philippe IV. is

aux stipulations de la paix de Munster, c’est auxHollandais a designer cette annee la ville ou doit
partie. Ce sera Dordrecht.

Conformement
1177. Bruxelles, 31 mars 1655. — Ldopold-Guillaume d Philippe IV .sieger la Chambre mi-
Les Frangais menacent de tous cotes. Ils attendent un gros convoi

20 pour l’introduire dans Le Quesnoy. Presque tous les avis qu’on re^oit
sont concordants sur ce point, que leurs intentions se portent surtout
sur le Luxembourg. D’ailleurs, ils occupent plusieurs places dans le
voisinage de cette province qui est trfes eloignee du centre des Pays-Bas
ct par le fait meme peu accessible. On n’a pu jusqu’ici se procurer ni

25 charroi , ni vivres, ni munitions. Les effectifs ont considerablement
diminue au cours de l’hiver. Le due de Lorraine remet des troupes en
etat, se servant a ce propos de l’argent de son frfere. Conde augmente

Secritairerie d' Etat et de Guerre, reg. 258, fol. 179.

1174. Bruxelles, 29 mars 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 20

cause la ruine de ces provinces,

lettre du Roi dans laquelle il est indique que Condeva reformer et discipliner ses troupes. Il n’a fait
Au contraire, il renfpree
soucis de l’archiduc.

A.
Le logement des troupes de Conde

L'archiduc a vu une
ni l’un ni l’autre.

son armee, ce qui n’est pas le moindre des
25 (q Voir les annexes fol. 189 et suiv. et fol . 268 et suiv. Le 21 mai, le Roi approuve la

decision de l'archiduc (fol. 26, reg. 259) .Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 258, fol. 180.
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> le pays de Liege et en Westphalie et y ont pris de nombreux quartiers

d’hiver sans que 1 Electeur s’en soit plaint. Les troupes de Conde ne sont
nombre suffisant pour justifier la colere de l’Electeur. II faudrait

aussi ses effectifs. Bient6t on ne disposera plus de troupes suffisantes
pour tenir la campagne, vu l’obligation oil on se trouve, de mettre des
garnisons dans les places les plus menacees. II sera aussi impossible de
fournir a Conde les 5.000 hommes

pas en
faire a celui-ci ou a ses minist.res un cadeau de 20,000 a 30,000 ecus pour

5 qu’ils tolerent- encore les quartiers d’hiver jusqu’a l’entree en campagne,

qui amenera la cessation de ces difficultes. Le Roi insiste sur les grands

motifs qu’il v a de satisfaire Conde; rachiduc connait les inconvenients

inseparables que causerait. une rupture avec lui.

qu’on s’est engage par contrat a
mettre a sa disposition. 5

Secretairerie d' filat et de Guerre , reg. 258, fol , 193.

1178. Bruxelles, 17 avril 1655. — Leopold-Guillaume d Philippe IV . Secretairerie d ' fitat et de Guerre , reg. 258, fol. 220.6

Le temps d’entrer en campagne approche. Les petites provisions
d'Espagne arrivent avec un tel retard qu’on n’en retire Philippe IV d Leopold-Guillaume.aucun avantage.
Dans le pays meme on ne trouve plus de ressources. La Flandre qui, les 10

I aulres annees, donnait 600,000 florins et plus, n’en payera cette annee
I que 300,000. Le Brabant, jusqu’a present, n’a rien fourni et il est pen

probable qu’il donnera un gros subside. Les autres provinces sont tot.a-
lement ruinees.

10 1180. Aranjuez, 21 avril 1655.

Le Roi a examine le traite que Leopold-Guillaume a conclu avec le

due Francois de Lorraine et il fait a ce sujet diverses observations.
Le traite pretend dans son premier article engager le Roi a ne pas

conclure la paix avant la restitution des duches de Lorraine et de Bar.
15 II faut y reflechir. Les Frangais vont prendîe un engagement similaire

vis-a-vis du tyran de Portugal. Les agents du Roi ont fait voir bien des

fois, lors du Congres de Munster, la difference des deux situations, mais

quand les Frangais ont la superiorite militaire, ils se montrent injustes.
Ils disent que le tyran de Portugal est leur allie, au meme titre que les

de Lorraine le sont des Espagnols, que ces memes princes,

Il sera impossible de former un corps d’armee sans les troupes de 15
Conde et avec ces troupes cela sera difficile aussi .

On espere beaucoup de la rupture entre la France et l’Angleterre. Les
Irlandais se sont mutines a Arinentieres,
1’impuissance.

a

mais on les a reduits a

Secretairerie d' fital el de Guerre, reg. 258, fol. 217 ( J ) . 20 princes
vassaux de la France au titre du duche de Bar, ne pouvaient s’allier a un

souverain ennemi du roi tres chretien. La paix etant si desiree, il faut

eviter de la rendre plus difficile. D’ailleurs, les provinces de Lorraine et

de Bar sont incorporees dans la monarchic frangaise. Au surplus, Conde

25 pourrait s’offusquer, puisque les conditions qu’on lui a pr6sent6es ne
veut offrir aux Lorrains. Dans tous

20

1179. Madrid , 17 avril 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
l’filecteur de Cologne a propos des

contributions que Conde leve dans le pays de Liege et de la reclamation
formulee par l’Electeur pour obtenir la garantie royale qui lui revient,
en vertu de la convention de Tirlemont. Ce conflit afflige gran- 25
dement le Roi, il espere que rarchiduc pourra rarnener la Concorde. 11
fait observer pourtant que jadis, pendant la duree de la guerre contre la
Hollande, les armees du Roi ont toujours leve des contributions dans

Au sujet du conflit surgi avec

sont pas si precises que celles qu’on
les traites de ce genre, il faut rechercher un avantage 6gal des deux

parties, or il y a disproportion entre Taide qu’on pent recevoir des

troupes lorraines et Tobligation qu’on veut imposer & Philippe IV.
30 Depuis longtemps d’ailleurs, on est convaincu qu’il faudrait unir les

bien les licencier, a cause de leur

A

Lorrains aux troupes royales
conduite scandaleuse. Les inconvenients se perpetueraient si on conti-
nuait a conserver une armee speciale de Lorrains.

ou

( i ) Cette lettre est Scrite en italien. Une note marginale dit qu’elle doit etre transmise
dans le chiffre r6serv6 a la langue italienne. 30
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e 1182. Bruxelles, 24 avril 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

On pretend s’engager sans limitation de temps a foumir des quartiers
d’hiver pour 24 regiments. Ce serait une charge pour les Pays-Bas. On
s’exposeraitencore une fois aux plaintes de Conde, quand il verrait qu’on
heberge les Lorrains et qu’on ecarte ses troupes. II y aurait en plus a
apprehender un conflit entre Fuensaldana et le chef des Lorrains, 6
surtout quand le prince Francois de Lorraine se trouve en personne aux
Pays-Bas. En conclusion, bien que les ministres espagnols qui ont traite
de la paix aient affirme bien des fois qu’on ne peut en finir sans com-
prendre dans le traite le retablissement de la maison de Lorraine, jamais

n’a pretendu entendre par la une restitution integrate des duches 10
de Lorraine et de Bar, ce qui pourrait servir de pretexte pour prolonger
la guerre.

En tout cas, eu egard a Pimminence de l’entree en campagne, l’archb
due peut, de l’avis de Fuensaldana, ratifier, modifier ou retarder le
traite, comme il le juge bon (1) .

On a procede a l’interrogatoire du comte de Merode a propos des

libelles qui ont ete publies aux Pays-Bas. Il a presque avoue sa compli-

cite dans cette publication. Depuis, il a reconnu etre le seul auteur de
5 ces ecrits. Il a ulterieurement avoue formellement sa culpability, s’excu-

sant de son ignorance et demandant pardon.
Il a avoue avoir communique le libelle a Paudiencier Charles

Verreycken et a ajoute que ce dernier se plaignait beaucoup de la

misere du temps, de la triste situation des Pays-Bas. Verreycken non
10 sculement a consenti a voir le comte mais a plusieurs fois demande

il le lui a rendu, en

6
on

communication du libelle. Apres l’avoir examine
Pexhortant a le publier. C’est la une laute evidente, d’autant plus punis-
sable que Paudiencier est le premier secretaire d’Etat .

I/archiduc a reuni tous ses principaux
15 Hovynes, d’Ennetieres, le president du Grand Conseil de Malines,

Van der Piet et Blondel du Conseil prive, Navarro et PAuditeur gene-
ral. On a decide a Punanimite de sevir contre Paudiencier et Leopold -
Guillaume Pa fait enfermer a Anvers. On a saisi ses papiers, on va

pioceder a son interrogatoire et dresser l’acte d’accusation .

ministres, Fuensaldana
15

Secretairerie d'Etat et de Guerre , reg. 258, fol. 228.

1181. Bruxelles, 23 avril 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . rDiatribe de 1’archiduc contre le comte d’Isembourg. Le mieux serait
que le Roi l’appelat a la Cour ou l’employat ailleurs. Roose emet des
pretentions exagerees; il ne reclame pas seulement les gages ordi-
naires (2) afferents 5 son titre de president, mais meme les avantages
extraordinaires (3) . De l’aveu du comte de Merode, il resulte

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 258, fol. 248.
‘20

20

1183. Bruxelles, 24 avril 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

On a re<?u avis de la mort de la mere de la reine Christine de Suede.

Leopold-Guillaume est alle voir celle-ci a Tervueren. 11 a fail prendre

le deuil 5 la Cour. La reine regoit de frequentes nouvelles de la Sufede, il

25 peut done paraitre superflu d’envoyer un diplomate & Stockholm et
surtout de le faire au nom de 1'archiduc. Celui-ci n’a pas d’agents diplo-
matiques a l’etranger ; d’ailleurs il manque d’argent pour les payer.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 258, fol. 250.

que
l’audiencier se rendait souvent. de nuit dans la maison du chef-president.
On cherche a connaitre l’auteur du libelle. En tout cas, Roose s’entre-
tient volontiers avec les mecontents, qui sont nombreux dans ces 25
moments difficiles. Il n’y a pas lieu d’accorder au comte de Henin le
titre de prince; conceder des prerogatives aux fils des traitres, c’est
affaiblir la fidelite des autres suiets. 6A,

Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 258, fob 243 (4 ).
( i ) Voir les annexes fol. 238.
( a) sus gajes.
( a ) los emolumentos.
(4 ) Un billet separe porte que si 1’archiduc a prie le Roi d’accorder le titre de conseil-

ler d’Etat au conseiller prive Malineus, il Fa fait pour mettre fin a ses instances sans
devoir lui opposer un refus public.

30 1184. Bruxelles, 28 avril 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Le Roi a ordonne que les gouverneurs de provinces devaient se

contenter des gages inherents 5 leurs fonctions. L’archiduc a publie un

TOME IV .

30

35 62
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1187. Bruxelles, 14 mai 1655. — Consulte du Cornell prive .hplacard a ce sujet. II fail l’eloge d’lsenghien et de Ghimay, pour qui le

Roi pourrait faire exception a la regie qu’on vient d’etablir 0) .
Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 258, fol. 251.

Conscil propose de porter de 3,000 ecus a 5,000 dans les villes

universitaires el de 5,000 a 7,000 dans les villes universitaires leLe
non-
droit d’acquerir des biens funds qui avait ete accorde aux Jesuites pour

5 rentretien de leurs colleges. Ge droit d’acquet ne s’entend que des biens

jmmeubles el non des rentes hereditaires.
La consulte est accompagnee des pieces justificatives.

1185. Bruxelles, 28 avril 1655. Leopold-Guillaume a Philippe IV .
marquis de Lede va partir pour l ’ Angleterre afin de feliciter 5

Cromwell . On a reconnu que dans ses lettres de creance ne se trouve
pas le titre d’ « ambassadeur » . Cela pourrait provoquer le meconten-
tement du Protecteur. Leopold-Guillaume a demande l’avis de Cardenas
et, d’accord avec tous ses
de creance, se servant a ce propos d’un des blancs-seings que Fuensal- *0
dana detient . II esp^re que le Roi approuvera sa conduite. L’un des
grands avantages qui pourraient resulter des negociat.ions serait d
ter insensiblement Condedes Pavs-Bas . Sans doute si , une fois en posses-

de Calais, les Anglais rompaient avec PEspagne, les Pays-Bas
seraient coupes du reste de la monarchic, mais a Pheure actuelle on ne
doit considerer que les avantages immediats.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 258, fol . 294 .

Le
Estado, 2189.

Philippe IV a Geronimo de la Torre .

un memoire de Jacques
Brecht, secretaire du Conseil supreme de Flandre, relatif aux abus qui

se sont introduits en Flandre en matiere de litres de noblesse.

1188. Madrid, 14 mai 1655.ministres, il a fait rediger de nouvelles lettres
4.0 Le Roi renvoie a Pexamen du Conseil d’fitat

5 recar-

Estado , 2188.
sion

1189. Madrid , 25 mai 1655. — Consulte du Conseil d’ Etat espagnol.

laquelle Parchiduc procede dans la leveeApprouve la prudence avec
a Anvers des droits de licentes et, vu l5opposition qu’il avail rencontree,

le Conseil l’engage a continuer a agir avec douceur 0).

15

1186. Aranjuez, 3 mai 1655. Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi a designe le comte de Bruay , pour le gouvernement de Lille.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 259, fol . 4 (2) .

Estado, 2084.

pour Philibert de Sotomayor (fol . 06) , pour Domingo Ochoa de Zevallos (fol. 69) , pour le

colonel Francisco Chapuy (fol . 72), pour le comte de Saint-Amour (fol. 75) , pour Claude

Bereur (fol . 76); le 6 juin , pour les dues Charles et Francois de Lorraine (fol. 79); le 8 juin,

pour Francisco de Laos, mattre de camp et Fernando Urtado de Mendoza (fol. 83) ;

le 12 juin, pour les dues Francois et Charles de Lorraine (fol . 128) ; le 15 juin, pour Fran-

cisco Deza ( fol . 130) ; le 15 juin, pour le mattre de camp Diego de Gony y Peralta (fol. 131);

25 le 17 juin, pour le p6re Charles de Bruxelles (fol. 137) , le 20 juin, pour le veedor general

Diego Giron ( fol . H7) ; le 28 juin , pour la princesse mere d’Orange (fol. 164) ; le 8 juillet,

Amand Hovelinck , abb6 de saint Pierre & Gand (fol . 174); le 12 juillet, pour Esteban

20
20

t1) Voir les annexes fol. 252 et suiv.
(2) Voir les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 3 mai, pour le

docteur Antonio de Miranda y la Cotera, chapelain de l’archiduc (fol. 1), pour le baron
de Scey (fol. 2) ; le 8 mai, pour Garcia de Yllan (fol. 6) , pour Albert Knopff de Morales,
official de la secretairerie d’Etat (fol. 7) ; le 13 mai, pour le baron de Charemberg, resident 25
de l’Electeur de Cologne a Madrid (fol. 8) ; le 16 mai, pour le colonel Adrien van der Buren
(fol. 10) ; le 20 mai, pour le capitaine Juan de Benavente (fol . 12) , pour le capitaine Gaspar
de la Fuente (fol. 15) , pour Balthasar Molinet, greffier de la Toison d’or (fol. 18); le 21 mai,
pour Francisco Deza (fol. 26) ; le 22 mai, pour Rosa Odocharte

pour
de Gamarra (fol. 178).

( q Cette consulte est accompagnee d’une copie du placard des archiducs du 19 fevrier

30 1610 r6glant pour le Brabant la levee des droits sur les marchandises allant vers les Pro-

vinces Unies ou en venant et dont un exemplaire se trouve a la Biblioheque de rUniver-veuve d’Eugene -O’Neill
(fol. 31); le 23 mai, pour l’amiral Antonio de Acuna y Andrada (fol. 33); le 24 mai, pour 30
le marquis de Ceralbo (fol. 36) ; le 30 inai, pour Isabelle Claire de Luxembourg, femme du
colonel Ambrosio Mexia de Bocanegra (fol . 44) , pour Mathieu et Jean van Beughem
(fol. 62) ; le 2 juin , pour le maitre de camp Vinvent de Zurimende y Necolalde (fol. 64) .

sit6 de Gand, Varia, n° 2394.
Le 30 mai, le Roi remercie rarchiduc. [ Secretairerie d'tUat et de Guerre , reg. 259

fol. 47.)

4*
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1190. Bruxelles, 30 mai 1655. Leopold-Guillaume a Philippe IV . Leopold -Guillaume a Philippe IV .
1192. Tournai, 10 juin 1655.

Le Roi a demande qu’on lui propose des candidats pour le poste de
provecdor de la flotte, qui est vacant depuis la mort de Thomas de
Aguirre. L’archiduc

en se rendant a Tournai. De la il
L’archiduc est entre en campagne

facilement se rendre a l’armee et. conferer avec les chefs. Faute de

on est reduit a la defensive. Le peu de troupes qu’on a esta indique deja que, puisqu’il n’y a pas de flolte
aux Pays-Bas, on pourrait eviter une depense aussi considerable. En 3
tout cas il a charge le marquis de Lede de lui presenter des candidats.
Lui-meme recommande le contador Francisco de Vigil Quinones Q) .

peut
ressources

3 reparti en deux groupes : l’un, que commande Conde, se trouve dans

rEntre-Sambre-et-Meuse, l’autre entre Valenciennes et Douai. Il semble

1ennemi veuille laire du Quesnoy son magasin d’approvisionne-que
ments et puis penetrer dans les Pays-Bas. Son objectif sera vraisem-

blablement le Luxembourg. On a eu des soupQons au sujet de tracta-

10 lions qui auraient eu lieu entre le gouvernement fran$ais et Conde, ou

moins les gens de sa suite. La situation actuelle est miserable,

Secretairerie d' Elat et. de Guerre. reg. 259, fol. 38.

1191. Madrid, 30 mai 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Conde a ecrit recemment a Luis de Haro demandant qu’on lui envoie 19

des ordres positifs pour qu’il puisse
trouver des quartiers d’hiver aux Pays-Bas et insistant
et sur les pertes qu’il a subies. La question a ete murement deliberee. Il
faut tenir compte du fait que la rupture entre I ’ Angleterre et la France
permettrait a Conde d’unir ses forces aux Anglais et de combattre en 13
commun contre les Frangais. Seulement, a l’heure actuelle, on ne peut
s’attendre a cet evenement. Il n’est pas possible d’etablir les quartiers
d’hiver de Conde en

tout au
l’armee royale est si reduite, les troupes de Conde sont suspectes, les

Lorrains le sont tout autant. On est sans ressources. On a du employer

l’argent donne pour la creation de cinq posies de comiriis du Conseil

15 des Finances, la Flandre a accorde 300,000 florins, au lieu d’un million

qu’elle donnait les annees precedentes, le Brabant refuse de payer

quoi que ce soit a cause des licentes, les autres provinces sont ruinees.

coin’s de la saison prochaineau
sur ses services

Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 259, fol. 113.
France; les placer aux Pays-Bas c’est provoquer

le mecontentement de la population, qu’on ne peut contraindre a faire
l’impossible ni miner completement. D’autre part, le Roi reconnait les 2°obligations formelles qu’il a envers Conde, qui lui a rendu de grands
services et a subi des pertes importantes. Il y a trois moyens de se tirer
d’affaire : licencier les Lorrains qui se sont conduits d’une fagon si
nefaste et si scandaleuse ; ainsi on trouverait plus facilement des quar-
tiers pour les troupes de Conde; loger celles-ci en Bourgogne, a condi-
tion qu’il n’en resulte pas une rupture de la neutrality, car cette rupture
entrainerait la perte de la province; enfin maintenir les troupes dans
les places que Conde detient, en leur fournissant de Targent. A Madrid
on ne saurait prendre de decision a ce sujet, sans l’avis de Tarchiduc.
Le Roi demande cet avis (2) .

1193. Tournai, 10 juin 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Les Jesuites demandent qu’on interprets de la maniere la plus

large 1’acte du mois de mai 1584 (2) , surtout, en ce qui regarde leurs

droits d’acquerir des biens fonds. L’archiduc appuie leur demande.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 259, fol. 89.
Estado , 2189.

20

loJ . 91 et suiv. Il y a la requite des Jesuites a Leopold-Cimllaume et
t1) Voir les annexes

la copie de l’octroi.
(2) Par cet acte, dat6 de Tournai, Alexandre Farnese autorisait la Soci6te de J6sus

d acqu6rir par achat ou don des immeubles, a concurrence de 300 livres de 40 gros par an,

pour les maIsons et colleges situ6s hors des universites et jusqu’S, la somme de 5,000 livres

30 pour les colleges qu’elle poss6dait dans les dites universites. — Voir le Bullarium Socie-
tatti Jr > i/ , Hibliotheque royale, ms. 4072. — Le 3 aotit, le Roi accorde la faveur demandee.

( Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 259, fol. 220.)

25

30

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 259, fol. 50.

(!) Voir en annexe le rapport de Lede (fol. 40) .
(2) Voir en annexes deux lettres de Conde a Haro (fol. 54) .
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Leopold -Guillaume a Philippe IV .

1196. Tournai , 10 juin 1655. —
1194. Tournai, 10 juin 1655. — Leopold -Guillaume a Philippe IV .

habitants des Pays-Bas et de la Bourgogne ont presente
Roi demandant de placer les Pays-Bas et les armeesDe nombreux

un memoire au
la protection de l’lmmaculee Conception .

• vu ce memoire et se declare empeche
fait une declara-

II y a six mois que les Etats de Bourgogne ont accorde au Roi un don
gratuit de 300,000 florins de Bourgogne ou 160,000 des Pays-Bas, a
condition qu’on employat la somme en question pour l’extinction des
dettes creees au debut de la guerre pour la defense de la Bourgogne elle- g
meme. Lorsque les deputes bourguignons sont venus a Bruxelles, on a
essaye de les persuader de payer la somme immediatement pour s’en
servir a l’occasion de certains recrutements qu’on faisait en Bourgogne.
Le roi de France en a ete averti et il a notifie aux Bourguignons que
s’ils consentaient a ces recrutements, ce serait la rupture de leur neu-
tralite. Les Bourguignons ont pris peur et ils se plaignent au gouver-
neur general. L’occasion de faire une levee qui eut ete si profitable, est
done perdue. Les interesses se declarent prets a payer une partie de la
somme, si on revoque tous les ordres de recrutements qui ont deja ete
donnes. L’archiduc hesite parce qu’en donnant satisfaction a ce desir 15
on reconnaitrait que les recrutements sont incompatibles avec la neu-
trality, alors que cela n’est certainement pas vrai et impiiquerait la
cessation totale de la souverainete du Roi sur cette region. D’ailleurs le
roi de France ne cesse de faire des levees dans les duches de Bassigny et
de Bresse, dont la neutrality va de pair avec celle de la Bourgogne. 2o
L’archiduc fait voir tous les inconvenients de la neutrality bourgui-
gnonne, inconvenients qui sont pousses aujourd’hui a l’extreme. La
souverainete royale se reduit ainsi a conferer des benefices et a rendre
la justice.

sous
5 L’archiduc pretend ne pas avoir

la de donner son avis. II ajoute que l’Empereur a

semblable pour tous ses Etats.
par
tion

Secrtiairerie d' Btat el de Guerre , reg. 259, fol. 119.

1197. Madrid, 12 juin 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

etre 1’auteur des libelles qu’on a repan-

k l’audiencier
l’archiduc

10 Le comte de Merode a reconnu
dus aux Pays-Bas, avouant qu’il les avait communiques a

etre distribues. Le Roi remercieCharles Yerreycken, pour
d’avoir fait enfermer l’audiencier a Anvers.

Secrilairerie d' Etat et de Guerre , reg . 259, fol . 124.

— Philippe W a Leopold-Guillaume.
15 1198. Madrid, 17 juin 1655.

Rcmerciements pour l’envoi des alcyons.

SecrSlairerie d' Etat et de Guerre, reg. 259, fol. 134.

— Philippe IV a Leopold-Guillaume .
1199. Madrid, 20 juin 1655.

Le Roi approuve le placard de l’archiduc decidant qu’aucun gouver-

20 neur de province ne poura jouir d’un traitement superieur a celui qui

est inherent a sa charge. II concede qu’il soit fait exception pour les

princes d’lsenghien et de Chimay.

Secr6tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 259, fol. 141.

Secritairerie d' Etat et de Guerre, reg. 259, fol . 104. 25

1195. Tournai, 10 juin 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

La perception des licentes se fait sans difficultes dans toutes les pro-
vinces, sauf en Brabant . Ici aussi on espere qu’avec le temps l’opposi-
tion tombera (x) . Philippe IV a Leopold-Guillaume .

a Madrid, a fait
1200. Madrid, 20 juin 1655.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 259, fol . 115.
25 Le comte de Lamboy, ambassadeur d’Allemagne a

avait entendu que les Franpais meditaient
30

un
savoir qu’a Vienne on

t1) Le 4 juillet, le Roi accuse reception de cette lettre (fol. 171) ,

A
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et d’Ostende. Le Roi repete ses ordres ade Biscaie, de Dunkerque

du bon traitement a assurer aux Hollandais (l).rescoup sur la ville et la province de Luxembourg. En plus, on y a rapporte
aussi que l’Electeur de Treves se plaignait du procureur general du
Luxembourg qu’il l’accusait d’etre partisan des Franpais et d’avoir des
intelligences avec eux. En outre, 15 cavaliers de la garnison de Luxem-
bourg ont arrete le dit Electeur en chemin pour s’assurer que parmi les 5
gens de sa suite, il n’y avait pas de Frangais. L’archiduc est invite a
prendre des mesures pour conserver le Luxembourg qui est si impor-
tant. II fera faire une enquete a propos des doleances de l’Electeur et
punira les coupables.

propos
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 259, fol. 151.

1203. Madrid, 28 juin 1655. — Philippe IV d Leopold -Guillaume .

en vue de
5 La flotte anglaise commandee par Black a ete aperfue

Gadix, apr&s avoir fait une croisiere dans les mers -du Levant. On
repand des bruits divers a ce propos. Le Roi ne saurait se convaincre
que les Anglais puissent machiner quelque chose contre ses Etats (2).Secretairerie d ' Etat el de Guerre , reg . 259, fol . 143. 10

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 259 , fol . 161.
1201. Rouchain, 26 juin 1655. Leopold -Guillaume a Philippe IV .

La concentration des troupes s’est faite hier. L’infanterie de l’armee
royale est peu brillante. L’armee de Conde atteint les 8,400 homines; les
Lorrains sont au nombre de 4,200; l’armee royale comprend 8,000 hom-
ines, soit en tout 20,000 combattants environ. Les troupes du Roi en 15
forment la moitie, mais il a fallu degarnir toutes les places fortes. La
cavalerie est passable, l’ini'anterie est miserable, les Espagnols sont si
peu nombreux qu a la fin de l’annee on ne pourra plus en former une
unite separee. Les Italiens n’atteignent pas le total de 500. Wallons et
Allemands sont aussi deguenilles et miserables. La triste situation de 20
1’armee a fait sur l’archiduc la plus vive impression, d’autant plus que
la chose est de notoriete publique. Si le Roi ne prend pas de mesures, il
n’y aura plus d’armee l’annee prochaine. Les Pays-Bas seront alors a
la discretion de l’ennemi. Il faudrait recruter un grand nombre d’Espa-
gnols et d’ltaliens, disposer a la fin de la campagne d’assez d’argent 2s
pour recruter des Allemands et des Wallons. On continue le siege de
Landrecies. L’armee royale va se porter sur Cateau-Cambresis. On
peut faire plus, tant qu’on sera abandonne completement de l’Espagne.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 259, fol . 149.

a, Phi-— Leopold -Guillaume10 1204. Vadencourt, 1 juillet 1655.
l ippe IV.

Cateau-Cambresis, faute de four-
trance jusqu’5 deux lieues de

Vadencourt (Goodencourt) qui est h

On a du renoncer a se porter sur
. On a decide alors de penetrer enrages

Guise, de la on a pousse jusque
W une lieue de Guise et a deux lieues de Saint-Quentin, oil l’ennemi tient

ses magasins. On fait tout ce qu’on peut pour secourir Landrecies.
*

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 259, fol. 166.

a Phi-1205. Vadencourt, 10 juillet 1655. — Leopold-Guillaume
l ippe IV .

20 L’archiduc est trcs afflige de ce que la place de Landrecies ait ete

mal defendue par les troupes qui en formaient la garnison. Il a present
gouverneur de resister jusqu’au bout, dans l’espoir que l’ennemiaune

(1) Le m§me jour encore, le Roi communique le d6sir des Hollandais de voir l’Espagne

abandonner les sceaux et les armoiries de leurs provinces, ce que le Roi est dispose

25 & faire, si cela est stipul6 dans le traits de paix (fol. 159) .

(2) Il y a k la m£me date une lettre du Roi k Cardefias. On y ajoute que des Anglais

de r6sidence k Cadlx se sont embarquCs sur cette flotte avec leurs biens, que le consul

anglais a quitt6 la ville et que certains sujets anglais parlent d’une rupture de leur gou-

vernement avec eelui d’Espagne (fol. 153) .

1202. Madrid, 28 juin 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume . 30
Esteban de Gamarra a remis des documents relatifs aux plaintes des

Hollandais k propos des dommages qui leur ont ete causes par des navi-
68TOME IV.
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sera peut etre contraint de lever le siege, surtout si on pent embarrasser
ses convois. Nouvelles doleances a propos du manque d’argent, l’armee
se debande a la suite de la misere ou elle se trouve. II faut craindre

F
Bouchain, 18 juillet 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe / V.

1208

Capitulation de Landrecies. On aurait pu esperer une resistance plus

longue qui eOt contraint l’ennemi & lever le siege, faute de vivres. On

fera une enquete sur la defense. L’ennemi dispose de la superiority

5 nuinerique, il faut laisser beaucoup d’hommes dans les garnisons, les

forces dont on dispose ainsi pour faire la guerre defensive sont bien

reduites. Le devouement de l’archiduc ne peut suffire, quand il manque

d’hommes et d’argent. Cela Ini est une supreme douleur que les places

se perdent entre ses mains et que sa reputation en souffre.

que
provinces, chargees du poids d’une si longue guerre, voyant l’en-

nemi dans leur territoire et sentant qu’on ne peut les defendre,
viendraient a une resolution violente. L
le desespoir.

ces
en 5

armee pourrait sombrer dans

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 259, fol. 176.
ti

1206. Madrid, 18 juillet 1655. - Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Conseil des Finances est encombre d’un trop grand nombre de io

commis et des abus s’y sont introduits par ces temps mallieureux
mepris des instructions. Il faudrait reduire son personnel et y faire
entrer des sujets capables et desinteresses. Le fioi reclame a ce sujet
l’avis de l’archiduc.

Secretairerie d' Etat et. de Guerre , reg. 259, fol. 179.
10

au

1209. Bouchain, 18 juillet 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Au sujet des quartiers d'hiver a donner aux troupes de Conde. Leo-
pold-Guillaume a consulte Fuensaklaha , le prince de Ligne et Hovynes.

Il insiste sur la necessite d’envoyer l’argent necessaire, pour que Conde

refuser de se rendre ii l’endroil qu’on lui designera. Il
mensualites d’avance. Sans cela il n’y

Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 259, fol. 183.

1207. Madrid, 18 juillet 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
marquis de Marnay comme archeveque

de Besanpon. Il a charge son ambassadeur a Rome de procurer a 1’in-
teresse les bulles dont il a besoin. Il va demander aussi a la Curie une
interpretation de 1’indult accorde a Philippe II, lui reconnaissant le
droit de nomination aux archeveches de Besangon et de Cambrai.

15

id ne puisse pas
faudrait envoyer quatre ou six
aura pas moyen de s’arranger, car il ne faut pas songer a lui donner

des quartiers d’hiver aux Pays-Bas. Pour remettre en etat l’armee royale

renforts d’Espagnols et d’lt.aliens et de l’argent pour lever

Le Roi approuve 1’election du

il faut des
20 6,000 Allemands.

20

Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 259, fol. 181.
Secretairerie d'Etat el de Guerre, reg. 259, fol. 185 (1).

( i) Voir encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 18 juillet,pour le lieutenant colonel Juan Berneroy de la Routte (fol. 187) , pour Malineus (fol. 189),pour Alexandre et Juan Goubeau, gentilshommes (fol. 191); le 26 juillet, pour Juan deAllamont, lieutenant de la garde royale (fol. 198) , pour le marquis de Renty, fils du duede Havr6 (fol. 200), pour le baron Jean Georges de Zeebach (fol. 202) , pour Guillaume deBaviere, abbe de Stavelot (fol. 205); le 31 juillet, pour le comte de Castel-Mendo, officierespagnol (fol. 208); le 4 aout, pour Claude Bereur et ses fils (fol. 232), pour Francisco deValcarcel (fol. 236); le 6 aout, pour Nicolas Jacobs, conseiller au Conseil des Finances(fol. 243) ; le 16 aout, pour le veedor g6n6ral Diego Giron (fol. 247); le 17 aout, au sujet desdues Francois et Charles de Lorraine (fol. 249) ; le 18 aout, pour Antonio de Fuertes(fol. 262) ; le 22 aout, pour le due de Neubourg (fol. 276) ; le 3 septembre, pour le marquisde Leganes, president du Conseil supreme (fol. 290).

— Consulte du Conseil d' Etat espagnol.
1210. 20 juillet 1655.

L’archiduc Leopold-Guillaume a ecrit que la question des licentes est

reglee en Flandre et dans les autres provinces et quelle ne rencontre

25 plus d’opposition, sauf chez quelques particulars du Brabant. Le Con-
seil rend hommage a la prudence de Larchiduc.

25

30

Estado, 2085.



— 500 - — 501 —

se plaint de Fuensaldana et communique au Roi la correspondance qu’il

a echangee avec lui a ce sujet. II semble que l’intention de l’ennemi soit

de penetrer en Brabant. Doleances coutumi&res sur la misere de l’armee.

Secrtlairerie d'Btat et de Guerre, reg. 259, fol. 210 (1).

1211. Garignan, 24 juillet 1655. Leopold-Guillaume a Philippe IV.
Apres avoir pris Landrecies, l’ennemi a etabli son armee le long de la

Sambre. 11 s’est renforce et puis a mis le siege devant La Chapelle. On
va tacher de lui l'aire opposition autant qu’on peut avec i’armee, si
miserable actuellement. Elle diminue sans cesse; a la fin, il est a crain-
dre qu’il ne reste plus que les drapeaux. Supplications pour obtenir de
prompts remedes. 11 est inevitable que i’ennemi fasse cette annee de
grands progres. 11 faut craindre la perte de ces provinces. Si la popu-
lation voit qu’on ne peut la defendre, elle pourrail se laisser alter a un
acte de desespoir. Les Pays-Bas doivent contribuer au maintien de la 1()

monarchic, a cause de leur voisinage immediat de la Prance, c’est par
ici qu’on peut attaquer cette puissance, c’est ici qu’on Pempeche de
Lomber avec de grandes forces sur l’Espagne. Si le Roi veut conserver
les Pays-Bas, c’est le devoir de i’archiduc de parler clairement, de fagon
a eviter leur perte et de pouvoir lui-meme se disculper.

Secrktairerie d' Btat et de Guerre, reg. 259, fol. 196.

5 1214. Madrid, 4 aout 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
les votes de deux

leur offrant deEsteban de Gamarra pretend qu’on devrait s’assurer.
on trois dclegues hollandais a la Chambre mi-partie en

l’argent. Leopold-Guillaume est prie de prendre les mesures necessaires.

Secr6tairerie d' filat et de Guerre, reg. 259, fol. 217.

10 1215. Madrid, 4 aout 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume .

15
Le parlement de Dole s’est plaint de la faveur faite & Frangois Gramont

lui accordant l’expectative du premier emploi qui deviendra vacant

au parlement, avec le droit de prendre seance des maintenant, quand un

conseillers ordinaires est absent. Les parlementaires pretendent qu’il
d’admettre quelqu’un parmi
le droit de prendre seance

en

1212. 29 juillet 1655. — Consuile du Conseil d' titat espagnol . des
15 est tout a fait contraire h leurs privileges

qu’ils l’aient presente et que
i inusite. Le Roi reclame a ce sujet un rappoi'tLe Conseil appuie la demande des Jesuites relative a 1’extension de

leur droit d acquerir des biens fonds.
eux sans
des maintenant est aussi

de l’archiduc.Estado, 2189. 20
Secritairerie d' Btal et de Guerre, reg. 259, fol 222.

1213. Bouchain, 31 juillet 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
1216. Madrid, 4 aout 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

des Etats Generaux sur le
sont etablis pres de Maestricht
leurs nationaux. L’archiduc est

20L’ennemi s’est attaque a La Chapelle. On a dirige toute l’armee royale
a Maubeuge et alors les Frangais ont leve le siege. Depuis, l’armee royale
a ete ramenee en arriere. Conde a annonce a Leopold-Guillaume que
I’ennemi etant range en ordre de bataille. Peu apres on a appris qu’il se 25
dirigeait vers Cateau-Cambresis. L’archiduc fait le tableau des diffe-
rents mouvements que l’armee a du executer. II se plaint de ce qu’en sa
presence on ait modifie sensiblement la marche de l’armee, sans avoir
attendu ses ordres. Dans ces conditions sa presence est inutile, il lui est
plus profitable de prendre les eaux de Spa pendant la bonne saison. Il 30

Gamarra s’est fait l’echo des plaintes
fait que quatre regiments lorrains se
et ont cause de multiples vexations a
charge de prendre les mesures requises.

4*

Secritairerie d' Blat el de Guerre, reg. 259, fol. 224.
23

dane une lettre adress6e
(i) Voir lea annexes fol. 213 et suiv. Leopold-Guillaume

incrimine violemment sa conduite (fol. 214) .
a Fuens&ldafla
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examinat a nouveau avec Fuensaldana l’opportunite de deputer un agent
diplomatique a Stockholm et interrogeat a ce sujet la reine Christine.1217. Madrid, 4 aotit 1655. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.

Le due de Medina-Celi, amiral de la flotte de la mer oceane, a fait
savoir que l’escadre de Black est partie de Cadix et que les marins out
lemoigneleur mecontentement. L’escadre se trouve entre les caps Saint-
Vincent et Sainte-Marie et on pretend qu’elle attend les galions d’argent 5
pour s’en emparer. Ces nouvelles sont venues de diverses sources. II est
indispensable de rnettre a l’abri un tresor aussi important que celui
qu’on attend des Indes. Le Roi a decide d’equiper sur le champ une
flotte importante, pour assurer la protection des galions qui arrivent
sous la direction du marquis de Monte Alegre. II a confie le commande- 40
ment de ces forces maritimes h

Secrdtairerie d' Btat. et de Guerre , reg. 259, fol. 240.

1220. Mons, 8 aout 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
5 Louis XIV s’est rendu a son armee a Maubeuge, ce qui fait supposer

que les ennemis nourrissent des desseins considerables. Pourtant leur

armee ne s’est guere deplacee; on ne sait ce qu’ils meditent. II faut penser
qu’ils ont l’oeil sur Namur ou Charlemont. On a mis en etat comme on a

pu les places de la Meuse. L’archiduc a charge le marquis de Yenes de
to renforcer eventuellement la ville que les Frangais attaqueraient. Ce

dernier a defait trois regiments ennemis qui se trouvaient pres de Thuin.
On a pris 150 hommes, y compris de nombreux officiers, les etendards
et les bannieres. Misere de la troupe. Apres quelques combats on pour-
rait se trouver sans armee. Les habitants sont desoles et les provinces

45 ruinees, il sera impossible de trouver des quartiers cet hiver pour le peu
de troupes qui restera. L’archiduc ne peut se decider a aller prendre les

les medecins le lui conseillent. II ne veut pas abandonner

Secr6tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 259, fol. 245.

un navigateur intrepide, Pablo de Contre-
ras. Celui-ci a regu comme instruction de se tenir a distance suffisante
de l’armee navale anglaise pour ne pas Tobliger a des demonstrations de
courtoisie, de fagon a eviter un conflit a cette occasion. Le Pioi veut
eviter toute occasion de rupture. Contreras devra suivre la flotte anglaise 45
si celle-ci s’ecarte des parages ou elle se trouve, sauf le cas ou elle
retournerait en Angleterre. On donne comme raison de cette
le desir de rnettre les galions a l’abri des Turcs et des pirates. Dans le
cas ou il s’apercevrait que Black saisit un vaisseau venant des Indes,
il I ’invitera a laisser le bateau en question continuer sa route, ajoutan! 20
qu’un refus enlrainerait la rupture avec I’Espagne. Il agira de fagon a

' atteindre le but de sa mission el d’eviter tout conflit. Il
a la force, si e’est necessaire.

manoeuvre

eaux, comme
le service du Roi.

aura recours

1221. Tournai, 17 aout 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Succes remporte sur les Frangais par Francisco Pardo, pres de Valen-
Cela a rejoui la population. Doleances sur la faiblesse de l’armee

Secrblairerie d' Etat et de Guerre, reg. 259, fol. 256.

20
Secrelairerie d' Blat et de Guerre , reg. 259, fol 226.

1218. Madrid, 4 aout 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. — 25

Le Roi reitere 1’ordre d’assurer le paiement du personnel du Conseil
supreme.

ciennes.
espagnole.

Secrelairerie d' fital et de Guerre reg. 259, fol. 238.
1222. Tournai, 17 aout 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

L’ennemi a fait mine de vouloir se jeter sur Charlemont, Philippe-
ville ou Namur. Voyant qu’elles 6taient munies de garnisons, il a conti-
nue sa marche et passe la Sambre Maubeuge. Un groupe de Larmee

%

1219. Madrid , 4 aoiit 1655. Philippe IV a. Leopold-Guillaume.
Le roi de Suede parait dispose a entretenir de bonnes relations

la maison de Habsbourg. avec 30
Le Roi voudrait que Leopold-Guillaume

i

A
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1224. Madrid , 18 aout 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.royale s’est place entre les villes de Valenciennes et Cond6 pour resister

eventuellement k rennemi. On a eu lieu de croire ensuite que ce dernier
se dirigeait sur Bouchain. L’archiduc explique les mesures qu’il a prises
pour parer k cette eventualite. Devant une avance generate de rennemi,
1’armee royale a battu en retraite a Gonde. On s’est demande alors ce 5
qu’il fallait faire; on a reconnu qu’il etait impossible d’empecher les
Fran^ais de passer l’Escaut; on a laisse une part.ie de l’armee en arriere,
sous le commandement du comte de Henin et on s’est retire avec le reste
jusqu’a Tournai. Dans cette ville il y a beaucoup de gens antipathiques a
la cause du Roi. Celui-ci peut en conclure que le tableau que l’archiduc
a trace de sa mauvaise situation s’est avere bien exact. Si le Roi ne veut
envoyer des secours, on doit s’attendre a pire encore. Ce n’est que
Tenvoi des secours qui permettra la defense des Pays-Bas, l’expulsion
des Fran^ais et la conclusion de la paix. II faudrait de l’argent pour
lever 10.000 a 12.000 Allemands, pour chasser au cours de l’hiver 15
rennemi des positions qu’il occupe. Sans cela il sera dans la suite invin-
cible. On reclame aussi des renforts espagnols et italiens.

SecrtAairerie d' Btat et de Guerre , reg. 259, fol. 258.

On fera tout son possible pour aider l’archiduc en vue de la campagne
prochaine. On lui enverra notamment le plus grand nombre d’Espagnols
et d’ltaliens qu’on pourra reunir 0).

Secrttairerie d' fiiat et de Guerre, reg. 259, fol. 264.5

1225. Madrid, 18 aout 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Ordre de faire venir en Espagne des munitions de guerre.

SecrHairerie d' Btat el de Guerre, reg. 259, fol. 267.

1226. Madrid, 18 aout 1655. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.

fait savoir qu’il se trouvait a la
s’est souleve. D. Duarte l’a insti-

evasion. Domingo a

10 Le capitaine Domingo Ferreyra a
Cour d’Allemagne quand le Portugal
gue pour qu’il lui pretat assistance en vue de son

le tout a Francisco de Melo, en ce temps ambassadeur k
s’assurer de lafait rapport sur

Vienne, et a revele tous les details au point qu’on a pu
de Duarte. L’archiduc doit veiller a ce qu’on paie la pension15 personne

promise a cet officier.1223. Tournai, 17 aout 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
SecrSlairerie d' Elat et de Guerre , reg. 259, fol. 269.

La reine de Suede a propose de faire en son nom une levee de 20
12,000 Allemands, elle mettra en gage tous ses joyaux! Elle croit que la
levee se fera plus facilement en son nom, a cause du discredit qui est
retombe en Allemagne sur les Espagnols. L’archiduc a remercie la
souveraine et a decline l’offre. Pour faire cette operation il faudrait de
150.000 a 200.000 ecus, or la Reine ne dispose guere que de ses bijoux. 25
Les subventions qu’on devrait lui payer en Suede sont en retard. Elle a
fait entendre que, dans sa pensee, il ne s’agissait que d’un pret et qu’en
retour le Roi devrait lui donner des terres aux Pays-Bas et en Italie.
L’archiduc demande des instructions.

1227. Papignies, 22 aout 1655. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Le due Fadrique de Holstein a demande que les navires appartenant
20 aux sujets du Roi s’abstiennent de toutes vexations contre les habitants

de Tonningen. Il a rappele le traite d’amitie existant entre lui et Phi-
vertu duquel il permet l’exercice du catholicisme dans la

donne les ordres necessaires auxlippe IV, et en
ville de Friedrichstadt. L’archiduc a
armateurs des Pays-Bas.

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 259, fol. 273.
25

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 259, fol. 260. 30
Voir les nouvelles assurances prodiguees le 25 aout, fol. 279.( l )

64TOME IV.
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1228. Bruxelles, 28 aout 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume . Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Le Roi annonce qu’il a nomme president du Conseil supreme de
Flandre le marquis de Los Balbases, conseiller d :fitat. A ce propos il
rappelle que le paiement des gages des membres dudit Conseil de Flan-

5 dre doit s’effectuer ponctuellement.

1231. 4 septembre 1655.
L’ennemi s’est empare en quelques jours de Conde, qu’on n’avait pu

inettre en etat de defense, faute de ressources. II s’est alors attaque a
Saint-Ghislain qui a un pen resiste. L’armec royale a ete repartie dans
les places de Tournai, Mons, Ath , Valenciennes. Fuensaldana se trouve 5
a Tubize. Nouvelles doleances, la troupe est de
ressources manquent, la population se trouble en voyant l’ennemi se
rapprocher. Si un prompt secours ne vient pas, tout tombera. Sans
armee et sans argent on ne peut defendre ni provinces ni royaumes.
Toutes les plaintes de l’archiduc n’ont qu’un mobile, assurer la conser- ^vation de ces provinces. Lamentations coutumieres.

mauvaise qualite, les Estado , 2266.

Leopold-Guillaume a Phi-1232. Bruxelles, 4 septembre 1655.
lippe IV .

Un certain Nicolas Jacob s’est offe t a payer 150,000 florins si on Ini
to donne une place de conseiller des Finances. La proposition est peu

interessante. Dans l’etat miserable oil on se trouve, Vappoint de pareille
est peu de chose. Les provinces sont hors d’etat de faire encore

effort. L’archiduc s’est rendu a Lessines pour conferer avec Conde
et les chefs de 1’armee sur ce qu’il y aurait lieu de faire si on disposait

15 de troupes et d*argent. Tant qu’on en manque, il n’y a rien a esperer.
L’ennemi a occupe Saint-Ghislain et depths n’a plus bouge.

Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 259, fol. 294.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 259, fob 282.
somme

1229. Madrid , 30 aout 1655. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
Le marquis de Lede revenant d’Angleterre est arrive a Dunkerque,

apres avoir accompli sa mission. Il se plaint de n’avoir pas joui des pre-
rogatives reconnues aux autres ambassadeurs. Le Roi vent qu’on lui
reconnaisse le meme traitement que celui qui fut alloue a Juan de
Borja, lors de sa mission en Pologne.

un

43 et

1233. Madrid , 7 septembre 1655. — Philippe IV d Leopold-Guillaume.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 259, fob 288.

Le due Charles a ecrit a son frere Francois, on ne voit pas par sa
troupes contre la cause royale, rnais

ses Etats a Madame
aux

20 lettre qu’il veuille faire servir ses
1’ordre qu’il donne de laisser le gouvernement de
Nicole semble bien indiquer que ses troupes doivent aussi etre
ordres de cette dame. Or, celle-ci habite en France et y a tant de rela-
tions. L’archiduc signifiera au due Charles que le Roi espere qu’il ne

25 concourra a rien qui puisse prejudicier a l’Espagne ( x ) .

1230. Madrid , 3 septembre 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume . 20

L’escadre anglaise commandee par l’amiral Pen a attaque File de
Saint Domingue; elle a voulu y operer
emparer par surprise. Il y a la une violation indiscutable des relations
de paix existant entre l’Angleterre et l’Espagne. Pareille conduite est
incompatible avec la bienveillance que le Roi avail montree aux Anglais 25

prescrivant de leur faire bon accueil dans tous les ports de
chic. Il a decide d’user de represailles. L’archiduc fera saisir tons les
biens des Anglais qui se trouvent aux Pavs-Bas.

Secretairerie d- Etat et de Guerre , reg. 259, fob 292.

debarquement pour s’enun

Secretairerie d' Etal et de Guerre , reg. 259, fob 296 (2) .
en sa monar- (i ) Voir en annexe la lettre de Charles de Lorraine (fol. 299) .

( a ) Signalons encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le ? sep-
les heritiers d’Ambroise Spinola (fol. 302) ; le 10 septembre, pour le baron

de Saint-Omer (fol. 304); le 13 septembre, pour l’officier napolitaintembre, pour
30 de Val , gouverneur

Giacomo Parise Martini (fob 316) , le 20 septembre pour Claude Bereur (fob 339) , pour les

habitants de la Bourgogne (fob 341) , pour N. de Moiron. gentilhomme bourguignon

(fob 346) , pour le colonel bourguignon, Francois Chapuy (fob 348) .

J
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peul rester a Loudres, quels que soient les efforts qu’on fasse pour le

garder, k moins qu’on ne le retienne de force. En tout autre cas, il doit

partir dans les quatre jours. Cardenas se montrera afflige de son
depart, donnant 5 entendre que le Roi n’a pas de grief contre les Anglais

5 honnetes, qu’il leur procurera toujours son appui, qu’il a sans
temoigne sa sympathie a l’Angleterre. II tachera de conserver deux

confidents, pour demeurer au courant de ce qui se passe. II leur deman-
dera de lui expedier leur courrier en Flandre. II leur laissera des chiffres
differents, il determinera leur solde et les payera six mois d’avance. A

40 son arrivee aux Pays-Bas, il enverra ai Roi un rapport detaille sur la

situation de l’Angleterre.

1234. Madrid, 10 septembre 1655. — Philippe IV a Cardefias .

L’ambassadeur doit demander audience a CroniAvell en disant qu’il
veut prendre conge de lui avant, de partir pour les Pays-Bas. Il deman-
dera ses passeports. Il evitera de paraitre grossier. Si on refuse l’au-
dience demandee, Cardenas notifiera

cesse

son depart a Cromwell par ecriL, 5
sans donner d’autres details que 1’ordre qu’il a re$u du Roi. Si Crom-
well le ref.oit, Cardenas declarers que sa pretention de faire librement
le commerce avec les Indes et de bouleverser ainsi tous les usages en
matiere commerciale, d’une maniere si contraire a tous les Iraites con-
clus entre l’Angleterre et l’Espagne, prouve bien que le Protecteur
veut pas maintenir la paix, a laquelle le Roi a tant coopere comme il est
universellement connu. Cardenas ajoutera quelques paroles de poli-
tesse.

ne 10
Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 259, fol . 310.

, 10 septembre 1655. — Consulte du Conseil supreme1235. . .
de Flandre.Si Cromwell objecte que ce depart rompt les negociations

pour le renouvellement de la paix entre rAngleterre et l’Espagne, le 45
diplomate repondra que le fait de mettre sur le tapis une question si
nouvelle et si difficile ne pouvait concourir au renouvellement de la
paix. Si le Proteeteur veut reellement negocier, il trouvera moyen de le
faire. mais il ne doit pas emettre de semblables pretentions, que les rois
eux-mSmes n’ont jamais formulees. Cardenas ajoutera qu’en tout
son sejour a Londres n’a plus de raison d’etre. Il rejettera sur Cromwell
la cause de l’echec des tentatives anterieures.

en cours

is Sur le partage des pays d ’Outre-Meuse. Rearrangement se fera par voie

amiable et moyennant argent mieux que par la Chambre mi-partie, car
voit pas comment les Provinces-Unies renonceraient au beneficeon ne

de Particle 3 du traite relatif aux quartiers de Fauquemont, Daeihem et
Rolduc. LeRoi devrait prescrire a Leopold-Guillaume d’examiner la

demanderaient les Hollandais et si on pourrait
corn-eas 20

2Q pensation pecuniaire que
obtenir des Etats du Limbourg et meme des trois quartiers precites

qu ils la prennent a leur charge, car il est permis de croire qu’ils n’hesi-
teront pas a faire un sacrifice pour obtenir la reunion de ce territoire

le reste du duche, comme elle existait auparavant, et assurer ainsi

Cardenas rappellera qu’on a fait bon accueil dans tons les ports de la
monarchic a la flotte de Black. L’attitude de la flotte de Pen aux Indes
est contraire a la justice et, tant que Cromwell ne la desavouera pas 25
en disant qu’on a excede ses ordres et
sujets espagnols, le Roi doit user de represailles.

avec
25 l’exclusion des heretiques.ne repare le dommage cause aux

Estado , 2085.
S’il pretend que la tentative faite aux Indes ne constitue pas une

violation de la paix, Cardefias repondra que e’est la une affirmation
a laquelle nul, pas meme Cromwell, ne peut croire. S’il veut se discul-
per, Cardenas ajoutera qu’il en parlera au Roi, mais n’ajournera pas
son depart, a moins qu’on ne fasse des propositions formelles. Pour ce
cas Cardenas dira qu’il ecrira a Madrid el s’excusera d’avoir contre-aux ordres du Roi. Dans cette hypothese seulement Cardenas

1236. Madrid, 11 septembre 1655. — Philippe IV a Leopold -Guil -

laume .30

Le Roi a decide d’user de represailles contre les Anglais. Il a donne

' 30 ordre a Cardefias de quitter Londres et de se rendre aux Pays-Bas. Leo-
cette nouvelle a Fuensaldafia et avenu pold-Guillaume communiquera
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Gamarra. La rupture avec l’Anglelerre esl un motif do s’allier avec les

Hollandais, mais on attendra cependant avant de leur faire aucune pro-
position ( L).

sait que faire, it s’est resolu a envoyer a Madrid le sergent general de

bataille Gaspar Bonifaz pour faire un rapport complet sur la situation

et supplier le Roi d’envoyer de prompts remedes.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 259, fol. 329.

ne

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 259, fol. 307.

1237. Bruxelles , 12 septembre 1655. — Instructions donnees par 5

Varchiduc a D. Gaspar Bonifaz , sergent general de bataille et maitre de

camp general d’ infanterie espagnole.
5 1240. Bruxelles, 19 septembre 1655, — Leopold-Guillaume a Phi-

lippe IV .
Le Roi a prescrit a nouveau de faire droit an desir de la princesse

d’Orange et d’exempter la terre de Turnhout de tout logement militaire
et de toute contribution. Sur ce dernier point, Leopold-Guillaume objecte

40 que quand les Etats de Brabant accordant une aide, ils font la reparti-
tion sur toute la province et ne veulent en aucun cas exempter la terre
de Turnhout. II faudrait aussi indemniser le due d’ Aerschot pour la terre
de Zevenbergen. On a donne a diverses reprises les ordres necessaires
au Conseil des Finances. Celui-ci s’excuse de le faire, arguant, du man-

45 que d’argent, qui est bien grand . D’autre part, le due a droit a recevoir
satisfaction eu egard a sa situation oberee.

Cette instruction, dont i’objet est de reclamer l’assistance du Roi, est

suivie de pieces justificatives.
Estado, 2085. 10

a Leopold-Guil-1238. Madrid , 17 septembre 1655. — Philippe l \

laume .
Les contadors Andres Diaz Roman et Juan de Alfaro se sont rendus

Pays-Bas pour examiner les comptes des pagadors generaux. Or onaux
apprend que le Conseil de Brabant, le surintendant de la justice mili- 15

taire et Tauditeur general entravent leur action. II semble bien que

Larchiduc ait donne ordre de mettre fin a ces abus, mais le Roi attire
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 259, fol. 331.

encore son attention sur la necessity d’ecarter tout obstacle a la reussite

de leur mission. 1241. Bruxelles, 19 septembre 1655. — Leopold-Guillaume d Phi-

lippe IV .

Le roi de Suede desire entretenir de bonnes relations avec les Habs-
bourgs. On s’est demande s’il ne faudrait pas envoyer a Stockholm un
ambassadeur espagnol. D’autre part, apres le depart de la reine Chris-
tine, son fils a revoque la decision deja prise d’expulser de son pays
l’agent du tyran du Portugal. L’archiduc a re$u ordre d’examiner la

*25 question avec Fuensaldana et d’entendre a ce sujet la reine Christine.
Celle-ci s’est prononcee contre l’envoi d’un ambassadeur, a rnoins qu’on
eut une affaire importante a traiter, ajoutant qu’il suffisait de deputer
un resident, afin de se tenir au courant de ce qui se passe.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 259, fol. 332.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 259, fol. 325. 20

1239« Bruxelles, 18 septembre 1655. — Leopold-Guillaume d Phi-
lippe IV .

L’ennemi se fortifie a Conde et a Saint-Quentin . Ici on fait tout ce

qu’on peut, pour obtenir des provinces quelques ressources et quelques
troupes de fagon a mettre l’armee en etat de deloger l’ennemi. Tous les 25

efforts sont vains. L’Empereur a ecrit, personnellement a 1’archiduc de

n’attendre aucun secours de 1’ Allemagne. Castel-Rodrigo ecrit dans le

meme sens et d’une fagon encore plus pessimiste. L’archiduc avoue qu’il

20

I] renouvelle ces instruclions le 17 dn meme mois (fol. 323) .

A
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I contrat semblable pour 150,000 florins avec un certain Nicolas

Jacob, marchand de draps a Lille. A l’heure actuelle on ne saurait refor-
le Gonseil des Finances, il faut attendre des temps meilleurs.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 259, fob 335.

1212. Madrid, 20 septembre 1655. — Articles concertcs entre le

comte-duc Olivares (*) et la Republique anglaise.

Dans le cas ou Olivier Cromwell, qui se proclame Protecteur de l’An-
gleterre, romprait la paix avec l’Espagne et tenterait de s’emparer de

quelque possession du roi d’Espagne ou des proprietes de ses sujets et 5

enti'ainerait ainsi Philippe IV a lui declarer la guerre, la presente con-

vention entrerait en vigueur.
La i'lotte qui se trouve a Downs se declarera en faveur de la Republi-

que anglaise et combattra contre Cromwell soit seule, soit d’accord avec

la i'lotte espagnole. Une armee de 30,000 hommes sera engagee contrc io

lui. Si la flotte de Pen ne revient pas en Angleterre, elle sera exclue de la

protection de la Republique anglaise et tenue pour ennemie. On resti-

tuera a l’Espagne toutes les places qui auraient pu Stre prises par les

agents de Cromwell, ainsi que les navires captures par eux. Philippe IV

fournira a la republique 800,000 ducats. Fuensaldana recevra l’ordre de is

tenir immediatement a la disposition de l’agent anglais 15 ou 20,000

4cus pour les premieres depenses et de lui procurer des munitions. Les

modalites du payement de la somme en question sont exposees en detail.
Les navires du parti republicain auront libre acces dans tous les

ports de la monarchic espagnole. On rendra a leurs proprietaires les 20

vaisseaux et les biens qui ont ete saisis. Le Roi donnera de l’argent pour
distribuer a ceux qui se sont particulierement signales, aux veuves des

combattants et aux blesses.

un

mer

5 1244. Bruxelles, 20 septembre 1655. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

Valcarcel sollicite la permission de retourner en Espagne et le Roi
a demande a ce sujet l’avis de l’archiduc. 11 est certain que le manque
de ressources rend impossible le paiement regulier de cet agent neces-

10 siteux. II est tout naturel qu’il demande a partir. Ce qui est etrange c’est
que tous les Espagnols ne fassent pas de meme, car tous sont dans la
misere. Tant que le Roi n’enverra pas les ressources pour payer les
ministres en service aux Pays-Bas, ils chercheront a s’en alter. Valcarcel
est d’un temperament un peu altier, ne sachant pas traiter avec les gens

15 des Pays-Bas. II devrait agir autrement qu’il ne fait et s’accommoder
aux usages du pays auquel il demeure etranger. Le Roi n’a qu’a

decider.f Secretairerie d' Rtat et de Guerre, reg. 259, fol. 337.

1245. Bruxelles, 20 septembre 1655. — Leopold-Guillaume a Phi-
20 lippe IV .

Le Roi a present de perfectionner la perception des licentes. Le sys-
leme est peu pratique. La population repugne a cet impot. Elle ne veut
pas accorder ce qu’on lui demande, ni executer ses obligations. On agit
en douceur, car si on peut apaiser Popposition, les licentes seront une

25 source de revenus.

Secretairerie d' Rtat et de Guerre, reg. 260, fob 205.

1243. Bruxelles, 20 septembre 1655. — Leopold-Guillaume a Phi- 25

lippe IV .
Au sujet de la reforme du Conseil des Finances. L’archiduc a repre-

sente plusieurs fois que le nombre des commis est trop eleve. Le besoin

d’argent a ete tel qu’il a fallu se resoudre a accepter de nouveaux titu-
laires qui offraient de preter quelque somme pour obtenir cet emploi. 30

D’ailleurs le Roi lui-meme a fait savoir qu’en Espagne on avait negocie

( i ) Luis de Haro.

I Secretairerie d' Blat et de Guerre, reg. 259, fol. 338.

1246. Bruxelles, 27 septembre 1655. — Philippe IV a Leopold-Guil-
laume.

Au sujet de l’offre faite par la reine Christine de Suede. Les Frangais

30 ont occupe dans le Hainaut des places tellement rapprochees de Bruxelles

TOME IV. 65
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1249. 14 octobre 1655. — Philippe IV a Geronimo de la Torre.que si on n’agit pas vigoureusement cet hiver, iis pourront au printemps

prochain faire la guerre avec grand avantage et menacer les Pays-Bas
d’une ruine complete. Le mieux serait de faire venir d’Allemagne des
renforts importants. II faut done accepter la proposition de Christine et
Passurer qu’on lui donnera satisfaction pour la somme quelle aura 5

employee a cette occasion. Si e’est possible, on le fera en terres, car
il serait difficile de payer en especes, d’autant plus qu’il faudra
deja en donner a la troupe pendant l’hiver, de peur qu’elle ne se
debande. Si au moment ou la lettre royale touche l’archiduc, Christine
se trouve deja hors des Pays-Bas, Leopold-Guillaume lui ecrira. On fera 10

tous les efforts possibles pour envoyer des Espagnols et des Italiens.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 259, fol. 349.

Van Langren offrait d’envoyer un de ses fils en JEspagne pour faire
l’essai de son invention pour couler les navires ennemis ( x) . Le Roi
ordonne a son secretaire de charger Fuensaldana de faire au prealable

5 les experiences en Belgique.
Estado, 2085.

1250. Bruxelles, 22 octobre 1655. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .'i

Le Roi a reclame recemment Penvoi en Espagne de 1.000 quintaux de
10 poudre. L’archiduc repete que faute d’argent il a du bien souvent se

campagne des munitions qui formaient Papprovisionnement
des places fortes. Ces dernieres sont actuellement tout a fait depourvues
et exposees a Pattaque de Pennemi. Si le Roi veut envoyer Pargent
necessaire on achetera la poudre qu’il demande.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 260, fol. 69.

servir en

1247. 28 septembre 1655. — Consulte du Conseil d' Etat espagnol.

Approuve la consulte du Conseil supreme de Flandre du 10 septem-
bre relative au partage des pays d’Outre-Meuse. 15 15

Estado, 2085. ?
1251. Bruxelles, 22 octobre 1655.

lippe IV .
•— Leopold-Guillaume a Phi-

1248. Madrid, 2 octobre 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Le Roi remercie l’archiduc de son zele et promet de l’assister promp-

tement en lui envoyant de 1’argent et des renforts (x) .
Secretairerie d' Elat el de Guerre, reg. 260, fol. 7 (2).

L’ennemi a etabli son camp sur la Sambre. L’armee royale se dirige
de ce cote de fagon a empecher les Frangais de se procurer du fourage

20 et a les contraindre de retourner a l’interieur de leur pays. On fait tout
ce qu'on peut, mais sans argent e’est en vain qu’on travaille! Une armee
aussi miserable, aussi composite, commandee par des chefs dont les
interets sont si divergents, peut difficilement reussir une operation. Pour

20

(!) Il renouvelle encore ces assurances, le 5 octobre (fol. 32) .
(2 ) A noter les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le ler octobre,

pour le comte de Rodes, pagador general de Varmee (fol. 1) ; le 2 octobre, pour Diego
Giron (fol. 3); le 4 octobre pour l’auditeur general du comte de Bourgogne Frangois
Petignies (fol. 12) ; le 11 octobre, pour Frangois baron de Grammont designe pour sieger 25
au parlement de D61e (fol. 35 avec annexes) , pour le comte de Saint-Amour et le marquis
de Saint-Martin (fol. 53) , pour l’Electeur de Brandebourg, a propos de la restitution de
Gloves et de Juliers (fol. 55) ; le 20 octobre, pour le comte Philippe de Croy (fol. 65) ;
le 22 octobre, pour Antonio de Fuertes (fol. 74) , pour le marquis de Lede, envoye en mis-
sion diplomatique en Angleterre (fol. 75) , pour Juan de Arrazola Onate, secretaire parti- 30
culier de Leopold-Guillaume (fol. 78) ; le 8 novembre, pour le due d’Aerschot (fol . 103) ;
le 23 novembre, pour Ernest Woislawski (fol. 140) ; le 24 novembre, pour TElecteur de
Brandebourg (fol. 143) , pour le jesuite Alonso de Heredia (fol. 152) ; le 13 decembre, pour

a le pagador general Thomas Lopez de Ulloa (fol. 174) , pour Frangois Petignies, auditeur
25 general de l’armee de Bourgogne (fol. 178) , pour Juan de Arrazola (fol. 185) ; le 18 decembre,

pour Frangois de Grammont (fol. 193) ; le 21 decembre, pour le conseiller Bereur (fol. 211);
le 29 decembre, a propos de l’officia] Knopff de la Secretairerie d’Etat et de Guerre
(fol. 211) ; le 29 decembre, pour le due Charles de Lorraine (fol. 237) ; le 30 decembre, pour
Sibert Elsius, official de la Secretairerie d’Etat (fol. 238) , pour ies hSritiers d’Ambroise

30 Spinola (fol. 242) , pour Antoine de Fren, secretaire du Conseil de Brabant (fol . 245) , pour
le comte de Saint-Amour et le marquis de Saint-Martin (fol. 249).

(!) Voir au tome II la lettre du Roi a l’infante Isabelle du 27 mai 1633.

*
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echange de certaines proprietes. Quand le traite sera execute,

remettra le due en liberte. Celui-ci ecrit a son frere et aux chefs de ses
troupes les lettres necessaires pour leur prescrire de se conformer a la
convention. L’archiduc prendra, d’accord avec Fuensaldana, les dispo-

r> sitions voulues.

reunir un peu d’argent, Farchiduc eprouve tant de peines, il doit
multiplier ses instances aupres de gens de basse condition. Si l’assistance
promise de 600,000 a 800,000 ecus ne vient pas, la situation sera
intolerable (1).

onen

Secrelairerie d' fital et de Guerre, reg. 260, fol. 70. 5

Secrelairerie d' Elat et de Guerre , reg. 260, fol. 81 (1).
1252. Bruxelles, 22 octobre 1655. — Leopold-Guillaume

lippe IV .
a Phi-

1255. Bruxelles, 30 octobre 1655. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

Christine de Suede a offert de faire lever pour son compte 12.000
10 hommes en Allemagne pour les mettre ulterieurement au service du Roi.

Philippe IV a donne ordre d’accepter cette proposition. La Reine se decla-
rait prete a engager a cet effet ses bijoux, qui forment son principal
tresor. Leopold-Guillaume a estime qu’il n’y avait guere la qu’une galan-
terie, qu’il ne fallait pas compter sur Fexecution de cette offre, que

15 d’ailleurs les bijoux en question devaient deja etre engages. L’archiduc
prie le Roi de lui envoyer pour novembre ou decembre les sommes
d’argent promises, car sans cela il serait impossible de proceder a une
levee en Allemagne.

La semaine prochaine Leopold-Guillaume va discuter avec Conde et
20 les generaux espagnols si, avant l’hiver, on pourrait encore faire quelque

chose. On manque de ressources, on a cherche a obtenir des provinces
ce qui est necessaire, mais cela est bien difficile. Nouvelles declarations
sur les besoins de renforts et d’argent. Il n’y a pas a douter que la
conservation de la monarchie espagnole depende de celle de ces

25 provinces.

*.4
On a resolu l’annee derniere de faire exception en faveur du prince

de Chimay et du prince d’Isenghien a la regie generate determinant la
solde des gouverneurs de provinces. Le Conseil des Finances objecte que 10

cela va faire beaucoup de mecontents. Le comte de Saint-Amour reclame
deja le traitement qu’ont eu ses predecesseurs. Le Roi est prie d’y refle-
chir et de faire eonnaitre sa decision (2) .

Secrelairerie d'etat et de Guerre , reg, 260, fol. 72.

1253. Bruxelles, 22 octobre 1655. — Leopold-Guillaume a Phi- is

lippe IV . il

L’archiduc a requis le Conseil d’Ftat de lui presenter des candidats
pour 1’archeveche de Malines. Les conseillers ont indique les eveques de
Namur et de Ruremonde et le conseiller du Conseil prive Le Roy. Il faut
s’arreter a un sujet devoue au Roi , bien vu des Etats de Brabant. 20
Leopold-Guillaume exprime ses preferences pour l’eveque de Rure-
monde et classe au second rang Le Roy.

SecrStairerie d'etat el de Guerre , reg. 260, fol. 80.
Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 260, fol. 92.

1254. San Lorenzo, 27 octobre 1655. — Philippe IV a Leopold-Guil -
Icume.

Miguel de Salamanca vient de conclure un contrat avec le due Charles
de Lorraine par lequel celui-ci met ses troupes a la disposition du Roi

(!) Dans une autre lettre, il insiste encore sur la necessite de faire venir des renforts
espagnols et italiens (fol. 77) .

(2) Le 13 decembre, le Roi fait savoir qu’il maintient l’exception en faveur des deux 30
princes (fol. 183) .

&
25 1256. Madrid, ... octobre 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Le prince de Conde a offert de prendre ses quartiers d’hiver en Bour-
gogne. Seulement, voyant les evenements survenus depuis et l’occupa-

30 tion par les Frangais de diverses places en Hainaut, le Roi estime qu’on

t1) Voir les annexes fol. 84 et suiv. — Le meme jour, le Roi present de donner ordre
aux Conseils et tribunaux d’obliger les debiteurs du due a lui payer ce qu’ils lui doivent
(fol. 99).

*
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de Flandre soit paye avant les autres. Le gouvernement ne doit admettre
aucune observation a ce sujet de la part du Conseil des Finances.

Estado , 2266.

ne saurait a l’heure actuelle separer de Farmee un groupe si important,
dont le concours est indispensable pour se defendre contre les attaques
de Fennemi. On enverra a Leopold-Guillaume le plus d*argent qu’on
pourra. Promesses d’envoi de renforts espagnols et italiens.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 95. 1259. Buen Retiro, 8 novembre 1655. — Philippe IV a Geronimo
5 de la Torre .

Gaspar Bonifaz ayant etc retenu a Dunkerque par des vents contraires,
Farchiduc a envoye par terre un duplicata des instructions qu’il lui avait
remises et ces instructions sont renvoyees par le Roi au Conseil d’fitat.

5

1257. Bruxelles, 6 novembre 1655. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

L’archiduc s’est rendu a Binche pour discuter avec Conde, Fuensal-
dana, Ligne, Marsin et Ligneville la question de Fopportunity d’attaquer
la ville de Conde. La garnison est forte, la place peut etre defendue 10
par voie d’inondation, la saison est avancee, Farmee est en mauvais
etat, les soldats sont impatients d’entrer dans leurs quartiers. D’autre
part, au printemps, Foperation sera encore plus difficile, la possession
de la ville par Fennemi menace le coeur meme du pays et decouvre sa
capitale. Mons, Valenciennes, Tournai et autres ne sauraient guere tenir 15
longtemps, leur commerce par l’Escaut est coupe, on doit craindre que
la population ne cherche a se mettre d’accord avec Fennemi, les habi-
tants se desesperent de voir qu’on n’attaque pas la place de Conde. On
est done decide a agir, Foperation sera tres difficile. Trois conditions
restent pourtant requises : la cooperation de la Flandre en hommes et 20
en argent, le maintien de la paix avec l’Angleterre — car la rupture avec
cette puissance exigerait des mesures pour la defense de la Flandre — des
garanties du due de Lorraine par rapport a ses troupes. On raconte que
huit regiments lorrains essaient de passer a Fennemi. Voila ou on en
est. En tout cas le Roi peut etre assure que si on renonce a Fentreprise 25
ce sera a cause d’une impossibility absolue. Lamentations habituelles.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol . 100.

M

Estado, 2189.

10 1260. Madrid, 10 novembre 1655. — Philippe IV a Leopold-Guil-
laume.

Cardenas a fait savoir qu’il a decouvert que Cromwell a des intelli-
gences aux Pays-Bas et cherche a soulever les heretiques qui vivent

secret dans les grandes villes. Leopold-Guillaume fera arreter les
15 inculpes et tachera de connaitre leurs complices (1) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 260, fol. 109.

n en

1261. Madrid, 10 novembre 1655. — Philippe IV a Leopold-Guil-
laume.

Conde a fait demander de l’argent pour l’entretien des places de
20 Chatelet et de La Chapelle, qu’il ne pourrait plus assurer sans cela ou

que le Roi devrait reprendre a sa charge, sous peine de les perdre.
L’archiduc fera liquider a Conde pendant les mois d’hiver la subvention
qu’on lui a deja payee a cet effet pendant le printemps (2).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 112.1258. Madrid , 8 novembre 1655. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi rappelle que les patentes des commis et des secretaires du

Conseil supreme de Flandre doivent etre enterinees a Bruxelles au Con- 30
soil des Finances. II reitere les ordres donnes pour que le meme Conseil

Le 29 decembre, l’archiduc renvoie a ce que Fuensaldaila a ecrit a ce sujet (fol. 235).
le Conseil des Finances a declare qu’il

25
(2) Le 29 decembre, l’archiduc fait savoir que

est impossible de payer cette subvenion (fol. 235).

t
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a Phi-Leopold-Guillaume1262, Bruxelles, 13 novembre 1655. -— Leopold-Guillaume a Phi-

lippe IV.
La Flandre a accorde ce qu’on lui demandait, on va done entreprendre

l’attaque de la place de Conde, si on n’est empeclie par la rupture avec
l’Angleterre ou la desertion des Lorrains. Cromwell a donne des passe- 5
ports a Cardenas, il a conclu la paix avec la France. Les intrigues des
Lorrains se decouvrent chaque jour davantage, le due Francois se laisse
persuader par des ministres mal intentionnes, il n’a jamais voulu partir
de Bruxelles. Lorsqu’il a appris qu’une partie de ses troupes est passee
a l’ennemi, il a ete stupefait. Il s’est alors decide a se rendre aupres de 10
son armee. Leopold-Guillaume lui a explique que le seul remede etait
la prestation d’un serment de fidelite au Roi a imposer a la soldatesque.
Il n’a pas paru faire d’opposition, mais on ne peut s’y fier. L’archiduc
se rendra a l’armee s’il le faut. Ici, il fait tous les preparatifs
necessaires. Ce serait une erreur complete de liberer le due Charles. 15
On aurait alors un ennemi irreconciliable de plus. Le Gouvernement
des Pays-Bas est dans une situation extremement dangereuse; il est
attaque par des ennemis secrets et publics, chaque jour on en decouvre
de nouveaux, tant parmi les Lorrains que chez les soldats de Conde.
L’archiduc est dans l’inquietude perpetuelle, sans ressources. De tout 20
ce qui a ete promis, rien n’est encore arrive. Le Roi examinera le projet
ci- joint de la repartition des quartiers d’hiver pour cette annee; les
provinces seront absolument ruinees. On ne peut placer aucune partie
de troupes en territoire imperial, la charge est done double pour les
Pays-Bas. Il faudrait reformer une partie de l’armee. Conde ne veut pas 25
en entendre parler, le due de Lorraine non plus. Reformer l’armee
royale serait l’entrainer a la ruine. On est a bout, il n’y a plus moyen
d’en sortir avec de petites assistances. Il faut non pas 100.000 ecus, mais
des millions. L’archiduc explique clairement sa pensee. Si,
temps, il n’a pas regu pleine satisfaction, non pour ses interets person- 30
nels mais pour le service du Roi, il mettra a execution le projet annonce
anterieurement dans l’instruction donnee a Gaspar Bonifaz (*) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 115.

( i ) Voir en annexe le tableau annoncS dans la lettre (fol. 119) .

1263. Bruxelles, 13 novembre 1655.
lippe IV.

A de multiples reprises Fuensaldaha a demande la permission de se
rendre en Espagne. Leopold-Guillaume n’a jamais voulu se decider a

5 ecrire a ce sujet au Roi. L’interesse est revenu a la charge, demandant
que le gouverneur veuille bien faire savoir a Madrid que e’est une faveur
qu’on n’a jamais refusee a personne. L’archiduc s’execute d’autant plus
volontiers que l’interesse declare que son absence a entraine la ruine
de ses proprietes en Espagne.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 123.10

1261. Bruxelles, 20 novembre 1655. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

L’archiduc s’est rendu lui-meme a 1’armee. Il y a appris qu’un accord
venait d’etre conclu entre le Roi et le due Charles de Lorraine, par lequel

45 celui-ci cedait ses troupes au Roi. Leopold-Guillaume s’etonne de ce que
ni lui ni Fuensaldaha n’eussent etc tenus au courant de ces negociations.
En tout cas les troupes ont prete serment de fidelite a Philippe IV.

Le marechal d’Hoquincourt, gouverneur de Peronne et de Han, a
temoigne a diverses reprises d’etre mecontent de Mazarin, il a accentue

declaration et a fait des ouvertures a Fuensaldaha. Il a demande qu’on

lui envoie 800 hommes. Conde s’est avance jusqu’a la frontiere et a
envoye les hommes demandes. On espere arriver a la conclusion d’un
accord. Ce serait une chose providentielle. Seulement cela augmente
encore le besoin d’argent. L’armee est dirigee vers la frontiere. Il a fallu

25 renoncer a l’attaque de Conde tant qu’on ne sait pas ce qui va se passer
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 124.

20 sa

a Peronne.
•au pnn-

1265. Bruxelles, 20 novembre 1655. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

Depuis 1646, le marquis de Lede a regu le titre de surintendant des
places d’Ostende, Nieuport, Furnes, Bergues Saint-Winoc et Mardyck,

les gouverneurs de Nieuport et d’Ostende, Antonio Pimentel

30

encore que
66TOME IV.
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el Juan de Almaraz, n’aient jamais pretendu etre aux ordres de Lede.
Recemment Farchiduc a envoye des ordres aux places de la cote et les
gouverneurs d’Ostende et de Nieuport, Barnabe de Baryas et Francisco
Gonzales de Alvelda, successeurs des officiers cites ci-dessus, se sont
offusques de ce que ces ordres leur aient ete communiques par Lede et 5
non directement par Leopold-Guillaume. Lede est aussi froisse de leur
attitude et il a demande d’etre releve de cette surintendance. L’archiduc
invite le Roi a prendre une decision (x) .

qui leur ont ete imposes en Fabsence de toute assistance d’Espagne. A
rheure actuelle il n’est plus capable de les animer avec des paroles.
Nouvelles insistances pour obtenir de Fargent et des renforts espagnols
et italiens.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 142.5

1268. Bruxelles, 24 novembre 1655. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 126.
Au sujet des negociations entreprises par Gamarra concernant les

pays d’Outre-Meuse. Tous les documents fournis par l’ambassadeur a
10 La Haye sont remis au Conseil d’Etat, qui a promis une reponse catego-

rique qu’on fera passer a Gamarra.
1266. Bruxelles, 21 novembre 1655. — Leopold-Guillaume a Phi- 10

lippe IV .
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fob 145.Le due Francois de Lorraine est parti avec toutes ses troupes en

France apres avoir retire secretement de Bruxelles son second fils. Il
aurait ete a souhaiter qu’on eut ete a Bruxelles en possession du contrat
conclu avec le due Charles. En tout cas, a la suite de cet accident, il y
aurait lieu de surveiller le due Charles, si on Fa remis en liberte. Le

1269. Bruxelles, 24 novembre 1655. — Leopold-Guillaume a Phi-
lippe IV .

15 L’archiduc a transmis au Conseil des Finances la lettre royale ayant
trait au paiement du personnel du Conseil supreme, avec ordre de faire
un rapport sur le montant des credits necessaires a cet effet. L’archiduc
donnera ordre de les percevoir sur les licentes, encore que le maintien
soil incertain, a cause de la repugnance des Etats de Brabant. Le meme

20 jour, il annonce qu’il a prescrit aux sujets, designes pour faire partie
du Conseil supreme, de passer en Espagne.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 260, fob 147.

C l
depart des Lorrains va bouleverser le projet qu’on avait d’attaquer la
place de Conde (2) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fob 138.

1267. Bruxelles, 24 novembre 1655. — Leopold-Guillaume a Phi- 20
lippe IV .

Le Roi a annonce l’envoi d’une provision considerable. Il a prie
Farchiduc de s’employer aupres des provinces pour qu’elles fournissent
leur concours dans la situation ou l’on se trouve. L’archiduc pretend
qu’il Fa fait souvent par le passe; il insiste sur leur pauvrete, sur le 25
dommage que leur ont cause Fennemi et l’armee royale, les efforts

1270. Bruxelles, 24 novembre 1655. — Leopold-Guillaume a Phi -
lippe IV .

Gamarra a fait savoir que l’expedition de l’escadre anglaise aux Indes
avait ete desagreable aux Hollandais qui s’etaient rejouis de son echec.
Leopold-Guillaume repondra a Fambassadeur d’etre aux aguets, a cause
du desir du Roi de renforcer son alliance avec les Hollandais, tout en
s’abstenant de faire aucune proposition. On doit douter que la province

25

(!) Le 17 janvier, le Hoi repond que chacun doit gouverner la place qui lui est confine,
sans autre dependance (fol. 274) .

( 2) Le 22 decembre, l’archiduc insiste encore sur les precautions a prendre vis-a-vis
du due Charles (fol. 213) . 30

4^
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de Hollande veuille se preter a line combinaison, car elle s’appuie
Cromwell pour realiser ses interets particuliers. En tout cas les contes-
tations qui s’offrent entre Hollandais et Anglais, a propos de 1’interpre-
tation de certains articles de la paix et du droit
de visiter les navires hollandais
espagnols, pourraient faciliter

sur 1274. Madrid , 29 novembre 1655. — Philippe IV a Leopold -Guil-
laume.

L’Empereur est inquiet des operations militaires des Suedois et craini
une attaque de leur part. II a demande en vue de cette eventuality des

5 conseils et de 1’argent. Le Roi regrette de n’etre pas en mesure d’assister
l’Empereur comme il le voudrait. II y a lieu de renforcer les armees des
Pays-Bas et du Milanais, il faudra envoyer a Pambassade espagnole a
Vienne l’argent necessaire pour les recrutements a faire en Allemagne.
Leopold-Guillaume prelevera ce dont il a besoin a cet effet sur Pargent

10 que le Roi vient de lui envoyer 0) .

que ceux-ci revendiquent
pour y rechercher les produits 5

un accord avec l’Espagne.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 148.

1271. Madrid, 24 novembre 1655.
laume. — Philippe IV a Leopold-Guil-

Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 260, fol. 159.
Lors d’une recente victoire remportee en Catalogne on a fait bon 10

nombre de prisonniers frangais. L’archiduc tachera a Poccasion de pro-
curer un echange de ces prisonniers (*) .

1275. Braine-le-Comte, 3 decembre 1655. — Leopold-Guillaume a
Philippe IV .

Leopold-Guillaume s’est rendu a Mons pour hater la conclusion de
15 Paffaire de Peronne. En route, Fuensaldana lui a fait savoir qu’Hoquin-

court s’etait reconcilie avec le gouvernement frangais. Le Gouverneur
general s’est malgre tout rendu a Mons pour discuter avec les chefs de
Parmee et envisager la possibility d’une attaque de Conde, avant d’entrer
dans les quartiers d’hiver. Il a fallu tenir compte du depart du due de

20 Lorraine, des evenements survenus en Angleterre et des difficultes des
Etats de Flandre d ’accorder ce qu’on leur a demande. Ce dernier point
d’ailleurs vient de s’arranger. L’absence des Lorrains a paru etre un
obstacle absolu a la reussite de l’entreprise et les rapports de Cardenas
sur les projets de Cromwell ont fait voir la necessity de renforcer la

25 defense des places de la cote. De commun accord on a done renonce
a at.taquer Conde. On n’a pas juge utile non plus de s’attaquer a Saint-
Ghislain. L’armee va done prendre ses quartiers d’hiver : cela n’ira pas
sans peine, eu egard a la situation miserable de ces provinces. Necessity

de prompts secours. Frangois de Lorraine a fait savoir que son depart en
30 France a ete provoque par un ordre formel de son frere (2) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 166.

(!) Voir les annexes, fol. 164 et suiv. — Voir la r6ponse de l’archiduc le ler fevrier
(fol. 301).

(2) Voir les annexes relatives aux Lorrains (fol. 168) . — Le 17 janvier, le Roi insiste

35 sur le caractkre Strange de la conduite du due Frangois (fol. 269) .

Secretairerie d' Plat et de Guerre, reg. 280, fol. 149.

1272. Bruxelles, 27 novembre 1655.
d’Ypres.

i i— Leopold-Guillaume au bailli
if>

L archiduc ordonne d’assister l’eveque d’Ypres pour faire enlever
l’epHaphe de Jansenius.

Secrelarias provinciales, liasse 2469.

1273. Bruxelles, 27 novembre 1655.
lippe IV . — Leopold-Guillaume a Phi-

20

Fuensaldana a declare qu’il n’y a pas a se fier aux promesses du
gouvernement frangais et qu’il etait force de retirer ses troupes a cause
du manque de fourage.

.. »

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 155.

I1) Voir la liste des prisonniers en annexe fol. 151. 25
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1280. Madrid, 18 decembre 1655. — Philippe IV CL Leopold-Gail -
laume.1276. Madrid, 5 decembre 1655. Philippe IV a Leopold-Guillaume.

Ordre d’examiner l’etat des six navires avec lesquels Andres Caveza deVaca et Marina Fernandes de Cordova se sont obliges a venir prendreservice dans la flotte de la mer oceane 0).

Reponse a la lettre du 13 novembre. Depuis, l’archiduc aura sans doute
regu les 600,000 ecus. Serie de belles paroles.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 260, fol. 195.5
Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 172. 5

1281. Madrid, 18 decembre 1655. — Philippe IV a Leopold-Guil-
laume.1277. Madrid, 13 decembre 1655.

laume. — Philippe IV a Leopold-Guil-
Cardenas est parti de Londres. La conduite de Cromwell est signifi-

cative. On va evidemment a la rupture. II n’y a plus qu’a prendre ses
10 dispositions et a le considerer comme un ennemi declare Le Roi permet

k tous ses vassaux d’aller a la course contre les Anglais, les Frangais et
les Portugais. L’archiduc prendra les dispositions requises aux Pays-
Bas et favorisera autant qu’il peut les armements a Dunkerque et a
Ostende.

Necessity de reformer d urgence le Conseil des Finances, reduire lepersonnel et reviser les ordonnances. L’archiduc
rapport a ce sujet.

est invite a faire un
10

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 176.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 198.151278. Madrid, 13 decembre 1655.
laume.

Le Roi ordonne de nouveau que l’on paie les membres du Conseilsupreme de Flandre avant tous les autres fonctionnaires.
Secretairerie d' Etat et de Guerre,

Estado, 2266 (2).

— Philippe IV a Leopold-Guil-
1282. Madrid, 18 decembre 1655. — Philippe IV a Leopold-Gail-

laume.
15 L’attitude de Cromwell montre qu’il a 1’intention de continuer son

attaque contre les Indes. L’archiduc doit examiner les moyens qui
20 permettraient au Roi de s’allier avec les Hollandais et de quelle fagon

on pourrait procurer une revolution en Angleterre. On aura recours a
Lintermediaire du pretendant anglais. Le Roi ecrit aussi a ce sujet a
Gamarra.

reg. 260, fol. 189.

1279. Madrid, 13 decembre 1655.
laume. — Philippe IV a Leopold-Guil-

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 201.

Le Roi
Anglais.

approuve l’execution des mesures de represailles contre les 20
25 1283. Madrid , 23 decembre 1655. — Philippe IV a Leopold-Guil-

laume.Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 260, fol. 180.
Edouard Hide a fait savoir a D. Luis de Haro que l’attaque perfide

de Cromwell contre 1’Espagne etait une circonst.ance favorable pour
reprendre les negociations avec le pretendant, qui a gagne la sympathie

( J ) Voir une deuxikme lettre 4
(2) Le meme jour le Hoi 6crit

ce sujet, le 28 decembre 1655 (fol. 229).
ce propos au Conseil des Finances. ( Estado, 2266.)
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du peuple anglais a cause du gouvernement tyranique de Cromwell. On
a conclu recemment un contrat avec le colonel Sexbi, convaincu qu’on
etait de la necessite de fomenter la guerre en Grande-Bretagne. Alonso
de Gai’denas estime

Philippe IV a Leopold-Guillaume ,
1286. Madrid, 5 janvier 1656.

Le roi d’Angleterre a fait rapport a l’Empereur au sujet de Isalliance
du roi de Suede avec Cromwell, dirigee contre les Habsbourgs. II pretend
avoir lui-meme beaucoup de partisans en Irlande, en Ecosse et en

5 Angleterre. II pourrait s’emparer d un port en Irlande, attirer a son

parti un grand nombre de gens el faire echouer les projets de Cromwell.

Tout cela est realisable, & condition qu’on lui fournisse des navires.
L’archiduc doit examiner la question et voir comment on pourrait

le roi d’Angleterre a faire des propositions formelles (x).

que le parti du pretendant est le plus puissant.
Fuensaldana est plus enclin a favoriser le parti des republicains. 5
Leopold-Guillaume tachera de s’informer s’il n’y aurait pas moyen d’unir
les deux partis, encore que l’agent des republicains soit tres hostile a la
monarchic, en sa qualite de calviniste et puritain. Le Roi voudrait
connaitre Topinion de Tarchiduc (x) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 215. engager10
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 258.

10
1284. Bruxelles, 29 decembre 1655. — Leopold-Guillaume a Phi-

lippe IV ,

Le Roi a annonce a Tarchiduc que le nonce de Madrid avait fait
demarche en vue du retablissement de la paix et il lui a communique
sa reponse. Leopold-Guillaume ajoute que la continuation de la
est si difficile quand on manque de ressources et cela au moment oil
un nouveau conflit eclate avec TAngleterre. II est done evident qu’il
importe pour Philippe IY de conclure la paix a tout prix. La guerre
contre TAngleterre sera tres couteuse, il faudra equiper des flottes pour
defendre les Indes, il sera difficile d’amener des renforts aux Pays-Bas. 20
Le Roi considerera comment on pourrait mener deux guerres a la fois
quand on a deja tant de peine a soutenir la lutte contre la France.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 260, fol. 233.

1287. Madrid, 5 Janvier 1656. — Philippe IV a Leopold-Guillaume ,

Alonso de Cardenas, ancien ambassadeur en Angleterre, aura le droit,
taut qu’ii restera aux Pays-Bas, d’entrer dans les jointes d’Etat et de

guerre.

une

guerre 15

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 253.
Estado, 2267.15O

, 5 janvier 1656. — Consulte du Conseil d' Etat espagnol ,

L’archiduc Leopold-Guillaume voudrait que le Roi intervienne aupres
de l’Empereur pour que le comte de Schwartzenberg obtienne le poste

20 de grand ecuyer du roi de Hongrie et il a fait agir egalement a cet

1288

(0 Voir au d6but de l’annGe les lettres suivantes relatives k des affaires particulars :

le 17 janvier, pour le colonel Francisco Chapuy (fol. 265) ; le 17 janvier, pour Antonio de

Fuertes (fol. 272); le lw f6vrier, pour le prince cle Gavre de la maison d’Egmont (fol . 298) ,

pour le Conseil supreme de Flandre (fol. 300) ; le 16 fevrier, pour le chapelain Pedro

25 Matheo Clavyo (fol. 312); le 23 fevrier, pour Sibert Elsius (fol. 318) , pour Roger Huighens

(fol. 321); le 28 f6vrier, pour le prince Frangois-Jean de Nassau (fol. 333) , pour le capitaine

Vincent Davalos (fol. 334) ; le 12 mars, pour le capitaine Juan de Artaria (fol. 335) , pour

le capitaine Luiz de Costa Quiroga (fol. 336), pour Domingo de Ochoa Zevallos (fol. 337),

pour Diego Henriquez de Castro (fol. 338) , pour le comte de Atamis, gentilhomme de la

30 chambre de Tarchiduc (fol. 341) , pour le conseiller Stcenhuys du Conseil priv6 (fol. 361) ;

• le 14 mars, pour Juan de Ohate (fol. 362) ; le 23 mars, pour la princesse douairi&re d’Orange

le maitre de camp Marc Coyafa (fol. 367) ; le 5 avril, pour

1285. Madrid, 5 janvier 1656. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi convient de la necessite de s’assurer de la personne du due 25

Charles de Lorraine. Le depart des Lorrains lui parait plus avantageux
que nuisible. Ils ne pourront se maintenir en France, eu egard a leur
indiscipline. Le grand danger est que les Frangais ne les envoient en
Bourgogne.

T

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 255.

(!) Voir en annexe une lettre de Hide a Haro (fol. 223) .

30
(fol. 364) ; le 29 mars, pour
Francisco Semple (fol. 371); le 6 avril, pour Domingo Ferreyra (fol. 373), pour Francisco

Chapuy (fol. 375) , pour le baron de Dramelay (fol. 376).
67TOME IV .
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difficile de faire des recrutements pour le service du Roi, Necessity de
I’envoi d Eopa^iobet d’ltaliens. Fuensaldana est a Anvers pour nego-
cier les lettres de 600,000 ecus recemment arrivees. II dit que la ne"o-
ciation se fait difticilement. °

effct le marquis de Castel Rodrigo. Mais le Conseil trouve que si le Roi
a eu des raisons pour eloigner Schwart.zenberg de la cour de Bruxelles,il ne convient pas de le placer aupres du roi de Hongrie qui est encore
si jeune (*) .

Estado, 2196. Secr£tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 282.5
3

1289, Bruxelles, 15 janvier 1656. — Leopold-Guillaume a Philippe IV.
Le comte de Garcies est mort pendant la campagne. II convient dedesigner un nouveau maitre de camp general. Les candidaturesnees par l’archiduc sont celles de Fernando de Solis, du prince de Ligne,du marquis de Lede, du general Borri, du comte Montecuculli et du tocomte Marsin.
On a re$u les lettres de 600,000 ecus., Si le Roi n’envoie pas plus, iln’y a pas moyen de defendre les Pays-Bas. L’Empereur a fait savoir qu’ilne peut envoyer des veterans aux Pays-Bas. En plus, il repugne auxAllemands de venir servir ici. Si le Roi desire conserver les Pays-Bas, 15il est indispensable qu’il envoie des renforts espagnols et italiens et

bonne somme d’argent.

1291. Madrid, 22 janvier 1656. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
I* Lors du passage a Valenciennes du courrier ordinaire, le comte de

Ilenin, gouverneur de la place, l’a fait arreter et a ouvert deux lettres
destinees au comte de Tassis, malgre la declaration du courrier que

40 Fuensaldana, en campagne, l’avait laisse passer. Leopold-Guillaume
fera une enquete a ce propos et sevira rigoureusement contre l’auteur
d’un tel exces.

exami-

Secr6tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 284.

1292. Madrid , 26 janvier 1656. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
une

15 Esteban de Gamarra a fait savoir que les principaux Anglais qui
resident en Hollande ont declare que si le Roi accordait l’entree de ses
ports aux vaisseaux anglais arborant le pavilion de Charles II, en peu
de temps la moitie de la flotte de Cromwell passerait aux royalistes.
Gamarra a insinue aux ministres hollandais qu’ils n’avaient jamais eu
meilleure occasion de se venger des Anglais et de detruire leur com-
merce. Il en est beaucoup qui pretent l’oreille a ces propositions, surtout

d’Orange et les sujets des diverses

Secr&tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 263.

1290. Bruxelles, 22 janvier 1656. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
Leopold-Guillaume a demande un rapport a Cardenas a propos des 20mesures a prendre contre l’Angleterre. Quand ce rapport sera arrive, ilfera connaitre son opinion au Roi. Cependant, il fait observer des main-tenant qu’il n’y a pas d’alliance a conclure sans argent. Tous les

de Cromwell s’attaqueront a lui s’ils voient qu’on dispose d’argent etqu’on les appuie. Le Roi doit done envoyer un supplement considerable 25de ressources, pour conclure des alliances et remettre l’armee en etat.Ce n’est pas sans apprehension qu’on voit l’Empereur et les autresprinces faire tant de levees en Allemagne, car il sera d’autant plus

( i ) En effet, le roi Leopold de Hongrie, ne en 1640, n’avait encore que quinzed6but de l’annSe 1656.

20

parmi les partisans de la
provinces, exception faite de la Hollande, mais les habitants de cette
derniere province feraient sans doute de l’opposition. Les gouvernants

25 hollandais sont hostiles a la maison d’Orange et dependent de Cromwell.
Gamarra a fait savoir aussi que plusieurs Hollandais et Zelandais lui
avaient demande des passeports pour aller en course contre les Anglais.
Cela pourrait amener des difficulty entre Anglais et Hollandais.

Le Roi prie l’archiduc de fomenter autant qu’il le peut la rivalite
30 anglo-hollandaise. Gamarra a re<?u ordre de se servir de la princesse

d’Orange, des provinces et des individus sympathiques a la cause de
ses instructions. S’il

maison

ennemis

ans au
l’Espagne. Leopold-Guillaume lui donnera toutes30
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necessites d’ordre financier qui ont amene la creation de trois ou quatre
places de conseiller des Finances. Les sommes pretees par les interesses
n’ont pas encore ete remboursees, alors on ne voit pas comment on
pourrait leur enlever leur emploi. La reforme doit etre remise a d’autres

5 temps. D’ailleurs la population est deja si mecontente, il ne faut pas
augmenter le nombre des gens courrouces.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 302.

le juge bon, l’archiduc peut donner des lettres de course, a condition
qu’elles ne s’etendent pas a l’Amerique. Au reste, il fera son rapport
au Roi, afin que celui-ci puisse prendre une decision Q.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 287.
1293, Bruxelles, 29 janvier 1656. — Consulte du Cortseil des Finances 5

de Belgique .

Le Gonseil a execute l’ordre du Roi de payer le Conseil supreme de
Flandre avec le produit de la vente des licentes et d’autres
disponibles. Il signale la penurie du Tresor et propose de suspendre le
service des pensions accordees aux membres du meme Gonseil. On 40
pourrait payer la moitie de leurs gages en elevant les droits payes
Espagne pour concessions de noblesse, de titres ou d’autres marques
d’honneur.

1296. Bruxelles, 2 fevrier 1656. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .revenus

Le Conseil des Finances fait toujours opposition au payement des
10 membres du Conseil supreme. L’archiduc fera pourtant tout ce qui est

possible pour que les ordres du Roi soient executes.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 305.

en

Estado, 2098.

, 3 fevrier 1656. — Consulte du Conseil d' Etat espagnol .1297.1291. Bruxelles, 29 janvier 1656. — Leopold -Guillaume a Philippe IV . 45

Fuensaldaha est revenu d’Anvers. Il rendra compte de ses negocia-
tions a Haro. La somme envoyee est insuffisante, il faut d’ailleurs
deduire une partie considerable pour les frais des negociations. On ne
peut pas faire face aux necessites avec si peu d’argent. La rupture
l’Angleterre fait naitre le besoin de mettre la cote en etat de defense. 20
Le peril de perdre ces provinces est evident. L’Empereur a fait

se trouve, il ne peut pas laisser partir plus de
2500 fantassins veterans pour l’ltalie. Le Roi doit remedier a tout cela .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 296.

Le Conseil est d’avis de faire rechercher aux archives de Simancas
15 les instructions des gouverneurs des Pays-Bas.en

Estado, 2087.
avec

1298. Bruxelles, 5 fevrier 1656. — Leopold-Guillaume a Philippe IV .
savoir que

dans la situation ou il Nouvelles doleances au sujet du manque d’argent. La soldatesque
reduite a une misere extreme pourrait se mutiner. Ce serait un desastre

20 irreparable. Castel Rodrigo a fait savoir qu’il lui sera difficile de faire
les levees dont on l’a charge. Il ne faut done rien attendre de ce cote.
On sera done oblige de faire une double guerre sans armee. Les renforts
espagnols et italiens sont ainsi plus indispensables encore. Il faut aussi
de grosses sommes d’argent.

1295. Bruxelles, ler fevrier 1656. — Leopold -Guillaume d Philippe IV . 25

Au sujet de la reforme du Conseil des Finances que Philippe IV veut
malgre tout executer sans retard. L’archiduc rappelle que ce sont les

(!) Le meme jour, le Roi recommande encore de donner toute satisfaction k la prin-cesse d'Orange (fol. 293).
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 308.25
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nement civil et militaire des Pays-Bas afin de rediger celles qu’on doit
rcmettre a Don Juan. Le Conseil d’Etat a trouve que le Conseil de
Flandre devrait se reunir et voir les documents qu’il poss&iait a ce sujet
de l’epoque du Cardinal Infant.

1299. Madrid, 7 fevrier 1656. — Philippe IV d, Leopold-Guillaume.
Cromwell a consenti au depart de Cardenas. II fait toutes sortes de

pieparatifs pour attaquer la monarchic espagnole, poursuivant ainsi la
politique commencee par l’agression des lies de Saint-Domingue et de la
Jamaique. Le Roi estime que le moment est venu de confisquer tous 5
les biens de nationality anglaise qui ont ete saisis. L’archiduc fera
executer la confiscation, recouvrant les valeurs et vendant les marchan-dises, meubles et proprietes. Le produit sera remis & une personne sflre,

sauvegardera les interlts des particulars. On prendra des
pour eviter les fraudes.

Eslado, 2267.3

1303. Madrid, 23 fevrier 1656. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le Roi a reg;u les lettres de l’archiduc exprimant son opinion sur la

necessity de conclure la paix avec la France. II fera tout son possible a
cet effet.

* ^on mesures
10

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 324.Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 310. 10

1300. Madrid, 17 fevrier 1656. — Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Hemerciements pour l’envoi des alcyons. Demande d’un nouvel envoi.

Le paiement doit se faire sur la caisse des finances ou des gastos secretos.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 313.

1304. Madrid, 23 fevrier 1656. — Philippe IV & Leopold-Guillaume.

L’archiduc veillera a ce que les places de Dunkerque et Ostende, ainsi
les autres villes de la c6te soient mises en etat de defense.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 327.
que15

4 7
1301. Madrid, 17 fevrier 1656. Philippe IV a Leopold-Guillaume.
Le baron de Scey a fait rapport sur la situation dangereuse de laBourgogne, k laquelle il faudrait apporter un prompt remede. II faut

eviter la rupture de la neutrality, mettre les places en etat de defense ;
a l’heure actuelle ells sont depourvues de tout. II y a lieu de se defier <20des Suisses, car ils sont en relations etroites avec les Frangais. Les reve-nus royaux de la province sont tres diminues. II est necessaire de
s’abstenir de toute levee et de tout cantonnement. L’archiduc est invite
a prendre les dispositions necessaires.

15 1305. Bruxelles, 25 fevrier 1656. — Le comte de Fuensaldaha d Louis
de Haro.

L’archiduc est decide a attendre Don Juan d’Autriche jusqu’au
de mars, mais pas plus tard et il desire garder le secret sur sa deci-
sion (1). Mais on parle du depart du prince et de l’arrivee prochaine de

20 son successeur. Question d’etiquette entre Don Juan et Conde. L’archi-
duc veut partir a tout prix. Sa Majeste desire que Don Juan vive en
bons termes avec le prince de Conde. Entrevue de Fuensaldaha avec le
prince frangais au sujet de la nomination de Don Juan et de celle du
marquis de Caracena comme successeur du meme Fuensaldaha. Dili-

25 gence de ce dernier pour informer le prince de Ligne et d’autres person-
nages du voyage de Don Juan. Retour du marquis de Caracena dont la

(*) L’entrevue de l’archiduc Leopold-Guillaume et de Don Juan d’Autriche eut lieu a
Montaigu, le 10 ou le 11 mai. Voir les relations contemporaines analyses par GACHARD,
dans les Bibliothdques de Madrid et de I’ Escurialt pp. 332 et 336.

mois

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 316. 25

1302 , 18 fevrier 1656. — Un secretaire d’Etat au marquisde los Balbases, president , et a Jacques de Brecht , secretaire du Conseilsupreme de Flandre.
Le Roi avait ordonne, le 16 fevrier, de reunir les instructions donneesau Cardinal Infant et a l’archiduc Leopold-Guillaume pour le gouver- 30

A
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femme vient d’accoucher. Fuensaldana ne tient que mediocrement a
diriger une campagne dans un pays qu’il ne connait pas 0) et il presse
l’arrivee de celui qui exercera le commandement militaire sous Don
Juan.

Leopold-Guillaume a Philippe IV .1309. Bruxelles, 13 mars 1656.

Au sujet du culte de Flmmaculee Conception. Bien que quelques
eveques ne se rendent pas au desir du Roi et de l’archiduc, la majorite
du clerge adhere au projet, surtout le vicaire general de Malines, a l’avis

5 duquel Leopold-Guillaume se range. Que le Roi introduce done ce culte.
fait dans ses Etats hereditaires. L’archiduc chargera

Estado , 2087. 5

1306. Madrid, 27 fevrier 1656. — Philippe IV a Leopold-Guillaume. L’Empereur l’a
Don Juan, son successeur, de regler les details de Fexecution.

Le nonce du Pape et l’ambassadeur venitien ont annonce tous deux a
Luis de Haro que le comte de Brien, premier secretaire de Louis XIV
avait declare que si le Roi voulait se rendre aux Pyrenees avec Haro,
Louis XIV se rendrait a Bayonne avec Mazarin. On pourrait s’attendre ic
alors a la conclusion de la paix. Louis de Haro a regu ordre de repondre
que le Roi etait tout dispose a conclure la paix avec la France, d’autant
plus qu’il avait. accepte la premiere proposition pontificate d’un congres.
Le Roi a juge bon d’en avertir Leopold-Guillaume, pour que celui-ci
mette Conde au courant de la situation.

t /i Secr&tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 243 (1).
Estado, 2193.

10 1310. Bruxelles, 13 mars 1656. — Leopold-Guillaume d Philippe IV .

L’archiduc envoie au Roi la consulte du Conseil prive du 28 fevrier
analysee plus haut (n ° 1307).

Estado, 2087.IS

Secrttairerie d' Etat et de Guerre, reg. 260, fol. 332. ( )

1311. Madrid, 16 mars 1656. — Philippe IV a Don Juan.

IS Envoi de la copie de, diverses lettres que le Roi a ecrites a Leopold-
Guillaume. Si l’archiduc a deja quitte le pays, Don Juan
documents et y donnera reponse. En tout cas il tachera de terminer
l’accord au sujet du pays d’Outre-Meuse, le plus vite qu’il le pourra.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 261, fol. 1.

1307. Bruxelles, 28 fevrier 1656. — Consulte du Conseil prive des
Pays-Bas.

Sur le mecontentement qu’il eprouve
lege des membres du Conseil supreme de Flandre.

exammera ces

sujet du paiement par privi-au
20

Estado, 2087.

, 7 mars 1656. — Philippe IV au prince de Conde.
Le Roi lui apprend la nomination de Don Juan au gouvernement

des Pays-Bas et exprime l’espoir qu’il l’aidera dans sa tache.

1308 1312. Madrid, 7 avril 1656. — Philippe IV a Don Juan.

Le due Francois de Lorraine a envoye un agent a la Cour de Madrid
pour exposer les raisons qui Font amene a passer
France. Il a insiste en meme temps pour que le Roi rende la liberte a

20

avec son armee en
son

Estado, 2267. 25

( i ) Voir les annexes (fol. 345).( x ) Le Milan-ais, voir a ce sujet le n° 1319.
68TOME IV.
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Juan. Ses creanciers le poursuivent. II apprehende

isie de ses meubles. II prie le Roi de lui remettreil attend Don
l’affront d’une saisie

100,000 ducats, pour lui eviter un pared outrage.
Secrttairerie d' Btat et de Guerre , reg. 261, fol . 36.

frkre Charles. Ce dernier pretend d’ailleurs n'avoir aucune responsa-
bilite dans la decision prise par le due Francois, malgre l’affirmation
categorique de celui-ci. Don Juan est charge de faire une enquete 0).

SecT&tairerie d' Btat et de Guerre , reg. 261', fol . 3 (2) .

Traite secret conclu a Bruxelles erttre. , 12 avril 1656.
Charles Stuart , qualifie de roi d’ Angleterre .5 1314

Philippe IV et

Le Roi etait represente par le comte c

Cardenas; Charles Stuart par le marquis

1313* Bruxelles, 8 avril 1656. — Leopold-Guillaume a Philippe IV . 5

L’archiduc rappelle qu’il a permis a tous les vassaux du Roi de partir
en course contre les Anglais, Frangais et Portugais. Nouvelles doleances
sur le manque d’argent qui a empeche tous les preparatifs en vue de la
campagne. On a bien regu les lettres de 300,000 ducats, mais e’est si
peu de chose. II faut esperer que l’arrivee de la flotte des Indes 10
permettra d’envoyer des sommes plus considerables. On pretend que le
roi de Pologne a inflige une defaite a celui de Su&de et que cela a
diminue l’orgueil de Cromwell. Leopold-Guillaume prepare son depart ,

de Fuensaldana et Alonso de
d’Ormond et le comte de

Rochester.
10 Le traite contient, huit articles :

1° Renouvellement _ _
2° Confederation et ligue entre les deux contractants;

d’assistance de l’Espagne avec 4.000 fantassins et

du traite du 15 novembre 1630 O ;

3° Promesse

le due de Bragancc,
plus permettre de faire des

Charles Stuart
(!) Voir en annexes une serie de documents relatifs a 1’affaire des dues de Lorraine

(fol. 5) . II y a encore une lettre du Roi h ce sujet le 26 dScembre (fol. 311) .
(2) II faut signaler pour l’amtee 1656 une s6rie de lettres particulteres : le 8 avril,

pour le sergent de bataille Juan de Monroy (fol. 34); le 12 avril, pour le capitaine Alonso
Perez de Los Rios (fol. 38) ; le 14 avril, pour Fr6d6ric de Marselaer (fol. 39); le 15 avril,
pour la princesse d’Orange et Roger Huighen (fol. 49), pour le maitre de camp Pedro de
Carvajal (fol. 56) , pour le marquis de Trelon (fol. 57) , pour Isabelle de Mendoza, veuve 20
du contador Francisco de Pissa (fol. 8) ; le 18 avril, pour le maitre de camp italien Carlo
Campi (fol. 59) ; le 20 avril, pour J6r6me-Philippe du Chastel (fol. 60) , pour le capitaine
Lazaro de Aquito (fol. 61) , pour Fernando de Solis (fol. 62) ; le 21 avril, pour Geronimo
del Rey, aide de chambre de l’archiduc (fol. 67) . pour Jean Micbiels, greffier de la Cour
teodale de Brabant (fol. 68) , pour Francois de Boisschot, lieutenant de la Cour teodale 25
(fol. 69); le 27 avril, pour le capitaine Geronimo de Quinones (fol. 70) , pour le sergent-
major Fernando Davila Orejon (fol . 71) , pour le maitre de camp Juan Christian de Landas
(fol. 72); le 29 avril, pour Diego Giron (fol . 73) ; le 2 mai, pour le comte de La Motterie
(fol . 75) , pour le capitaine Antonio Carillo (fol. 76) , pour le maitre de camp Bernard
Caraffa (fol. 77) ; le 4 mai, pour l’avocat Philippe van Horenbeke (fol. 78) ; le 6 mai, pour 30
Philippe le Roy, conseiller au Conseil des Finances (fol. 84) , pour le conseiller de Bra-
bant Jean-Antoine Locquet (fol . 88) , pour le comte de Henin (fol. 89) , pour Jean-Baptiste
de Rop, aide de chambre de l’archiduc (fol. 90) ; le 7 mai, pour le marquis de Tresignies
(fol. 93) , pour le maitre de camp Ignace de Zayas (fol. 94); le 8 mai, pour Antonio de
Fuertes (fol. 95) ; le 10 mai , pour le due Charles de Lorraine (fol. 108); le 21 mai, pour le 35
comte de Saint-Amour et le marquis de Saint-Martin (fol. 122) , pour la princesse
d’Orange (fol. 130) ; le 5 juin, pofur le comte d’Isembourg (fol. 141) , pour la princesse
d’Orange (fol. 150) ; le 7 juin, pour Susanne de Agua, femme du proveedor Miguel de
Ugarte (fol. 156) , pour Fr6d6ric de Marselaer (fol. 155) .

15 sespuisse recouvrer
6° Le roi d’Angleterre abandonnera
7° Le roi d’Angleterre s’engage a ne

plantations dans les Indes;
8° Le traite sera ratifie dans les trois mois (2) .

des fondes de pouvoirs des deux princes.

h

20
Suivent les signatures

Estado , 2087. (Original . )

Leopold-Guillaume a Philippe IV .

Leopold-Guillaume a fait appeler a la Cour Fuensaldana et Cardenas

leur demander si — en l’absence d’un ordre formel du Roi —
(!) Ce traite lui-m&me n’etait, pour ainsi dire, que la reproduction de celui du

28 aout 1604.
(2) Le 15 avril , don Juan d’Autriche annonca au Roi la signature de ce traite ainsi

que d’une clause sp6ciale, que nous n’avons pas retrouv6e, concemant Texercice du

30 catholicisme en Angleterre. Pour les details, le gouvemeur renvoyait A la lettre qu’Alonso

de Cardenas devait 6crire au Roi . Archives du Royaume , Secrdtairerie d' Etat et de Guerre

1315. Bruxelles, 15 avril 1656.

il
25 pour

(reg. 261, fol. 55) .
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leur paraissait opportun qu’il eut
donne a

une entrevue avec Don Juan. Ils ont
que Leopold-Guillaume leur a

communique le texte au Roi. L’archiduc partiradone le lundi de Quasimodo. Si dans l’intervalle se produit un evene-ment qui l’oblige a attendee Don Juan, il le fera. II proteste de son 5devouement a la cause du Roi.

ce sujet la reponse ecrite
demandee et dont il

1318. Bruxelles, 15 avril 1656. — Alonso de Cardenas a Leopold-
Guillaume.

Le ministre a pris connaissance de la lettre qui lui a ete ecrite la
veille par le secretaire d’Ftat et de Guerre, Martin de Galaretta. 11

5 accepte les declarations de l’archiduc, qui affirme n’avoir jamais
eu d’autre objectif que d’assurer le service du Roi. Il a examine la
demande formulee par le meme Leopold-Guillaume de recevoir l’avis
ecrit de Cardenas sur la question de l’opportunite et de la necessity qu’il
y a pour lui, archiduc, d’attendre a Bruxelles l’arrivee de Don Juan, et

iO du ceremonial a observer dans une entrevue eventuelle, toutes choses
au sujet desquelles le Roi n’a donne aucune instruction. D’apres Car-
denas, il faut tenir compte de ce que Philippe IV a demande a Leopold-
Guillaume d’attendre pour quitter les Pays-Bas que Don Juan y soit
arrive. Pourtant l’execution de ce desir n’implique pas pour l’archiduc

iS l’obligation de rester a Bruxelles, a la Cour, jusqu’au moment de l’en-
tree de Don Juan ni d’y avoir une entrevue avec ce dernier. Il y aurait
meme a cela un inconvenient. Les applaudissements du peuple qui
salueront le prince espagnol, en sa qualite de nouveau gouverneur,
doivent forcement n’etre pas agreables au predecesseur qui se retire.

20 11 en va ainsi dans tous les gouvernements. Aussi d’habitude evite-t-on
ces rencontres quand elles ne sont pas indispensables. Une entrevue
entre Leopold-Guillaume et Don Juan serait inconvenante, dans le cas
ou le premier ne serait pas decide a traiter le second sur un pied d’ega-
lite, comme il l’a fait avec le prince de Conde et precedemment avec

25 Frangois de Lorraine et Olivier Cromwell. Cardenas rappelle que
d’accord avec Fuensaldana il a fait deja des representations sur ce point
a Leopold-Guillaume. C’est de ce principe que ce dernier devrait s’inspi-

SecrStairerie d’Etat et de Guerre reg. 261, fol. 46.

1316. Bruxelles, 15 avril 1656. — Leopold-Guillaume a, Philippe IV .
Le Gouverneur a communique aux Conseils prive et des Finances lesordres du Roi relatifs aux represailles a exercer contre les Anglais. Il 10continuera a assurer le maintien de la neutrality bourguignonne. 11reconnait que les places de la cote sont depourvues a peu prfes de tout,mais en rejette la cause sur le manque d’argent.

e.i

Secretairerie d'Etat et de Guerre reg. 261, fol. 51.

1317. Bruxelles, 15 avril 1656. ft— Leopold-Guillaume a Philippe IV . 15

sera tres heureux de reconnaitre la bonne volontevue de l’etablissement de la paix. La nouvelle cva empecher l’envoi de renforts espagnols et de
pour faire face aux besoins. Il est done evident que la paixseule peut, sauver la monarchic. La soldatesque desire aussi la fin de la 20guerre, a cause de la vie miserable qu’elle doit mener. Leopold-n’avoir jamais eu en vue que le service du Roi.

Secretairerie d' Etat et de Guerre,

Le monde entier
du Roi en
l’Angleterre
suffisantes

guerre avec
provisions

Guillaume proteste de

reg. 26H, fob 53 (*).

f1) Voir encore les lettres suivantes pour des affaires particulteres : le 10 juin, pourle comte de La Motterie (fol. 160) ; le lor juillet, pour Ernest Woislauski (fol. 165); le 2511 juillet, pour Louis Roger Claris (fol. 183), pour la princesse d’Orange (fol. 184); le12 juillet, pour l’6vGque de Ruremonde, nomme t\ I’archev6ch6 de Malines en remplace-ment de Jacques Boonen (fol. 186); le 3 aoOt, pour le president Roose (fol. 202); le 7 aodt,pour la princesse d’Orange (fol. 218); le 8 aotit, pour le contador Hilaire de Benero(fol. 219); le 9 aoOt, pour le comte de Grammont ( fol. 221); le 23 aotit,Juan de Caravajal (fol. 226); le 29 aotit, pour le prince de Ligne (fol.

pour Valcarcel (fol. 241); le 12 septembre, pour Domingo Ferreira (fol. 248) , pour le

comte de Bucquoy (fol. 249 ) ; le 26 septembre, pour le comte d’Isembourg (fol. 256) ; le

30 29 septembre, pour le secretaire Lorenzo Rodriguez de Azevedo (fol. 259) ; le 24 octobre,
pour Domingo Ochoa de Zevallos (fol. 267 ) ; le 31 octobre, pour le cardinal de Hesse

(fol. 278) ; le 3 novembre, pour le due de Parme (fol. 280) ; le 28 novembre, pour Pablo de

Guevarra, secretaire de Caracena (fol. 283) ; le 14 decembre, pour le prince de Gavre, fils

du comte d’Egmont (fol. 290) ; le 25 decembre, pour le secretaire Lorenzo Rodriguez de

35 Azevedo (fol. 294) ; le 28 decembre, pour 1& general de l’artillerie Carlos, baron de Calone,

Valcarcel et l’amiral Matheo Maes (fol. 314) , pour le prince de Ligne (fol. 316) .

pour le commissaire 30
228); le 30 aodt.

/
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college de Bruxelles avec obligation de fournir douze

. Don Juan est invite a faire un rapport a ce sujet 0).
Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 261, fol. 96.

rer dans la reponse a faire a la lettre de Don Juan apportee par le derniercourrier et relative a l’arrivee du prince en Italie. Si quand meme Leo-pold-Guillauine voulait
subvention
aumoniers

au

avoir une entrevue avec son successeur,endroit opportun serait, semble-t-il, Montaigu, en supposant qu’onpuisse y loger les deux gouverneurs et leur suite. Autre endroit favo- Srable, Ruremonde, qui se trouve sur le chemin de Cologne, et des lorssur la route de l’un et de l’autre des deux princes. Si Leopold-Guillaumene desire

un

1321. Aranjuez, 10 mai 1656. — Philippe IV a Don Juan.

5 Leopold-Guillaume a insiste sur l’opportunite qu’il y avait de
veler la permission accordee au Gouverneur general d’expulser le pre-
sident Roose des Pays-Bas. Don Juan fera examiner les ordres envoyes
anterieurement a ce sujet et agira cornme il le juge opportun.

Secretairerie d’ Etat et de guerre, reg. 261, fol. 104.

renou-pas rencontrer Don Juan, il devrait effectuer son retour parLiege, car passer par la meme route que ce dernier, ou par une routevoisine et ne pas le rencontrer donnerait lieu a des interpretations 10mechantes de la part de la population. Si le Roi n’a donne aucune indi-cation sur le traitement que Leopold-Guillaume doit reconnaitre a sonfils, il faut y voir sans doute une marque de la confiance qu’il a dansl’amour que Leopold-Guillaume a merite de sa part. Le Roi n’aura pasdoute que Leopold-Guillaume ne cherche a l’obliger encore une fois par iscette demonstration de courtoisie envers son fils. Leopold-Guillaumedoit donner en l’occurrence l’exemple que les princes voisins auronta suivre.

u

10 1322. Aranjuez, 10 mai 1656. — Philippe IV d Don Juan.

Le Nonce de Madrid a fait ses doleances a propos de l’eglise metro-
politaine de Cambrai qui revendique l’exemption des logements mili-
taires et des contributions. Il a demande que l’eglise en question soit

droits. Don Juan fera examiner l’affaire par les tribu-
son rapport au Roi (2) .

Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 261, fol. 105.

f iSecretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 383, fol. 3. retablie dans ses
et ministres competents, puis il enverraIS naux

1319. , 16 avril 1656. — Philippe IV a Fuensaldaha.
Le comte avait signale les inconvenients qui resulteraient de sondepart pour Milan , altendu que le marquis dc Caracena qui devait leremplacer etait en campagne. Le Roi lui ordonne neanmoins dc partirle plus t6t possible pour Milan , des quo Caracena sera arrive. Il s’etonne,d’autre part, que l’archiduc Leopold-Guillaume fasse des difficultes 2»pour donner le titre d’Altesse k Don Juan.

20

Philippe IV a Don Juan.
Parmi les affaires confiees a Esteban de Gamarra, l'une des plus

importantes est la question du pays d’Outre-Meuse. Don Juan doit
20 doute etre mis au courant, tant par les rapports de cet ambassadeur que

par ceux de ses propres ministres. Don Juan sait aussi qu’on a etabli la
Chambre mi-partie pour resoudre les difficultes pendantes entre
l’Espagne et la Hollande, a propos de questions territoriales. Gamarra
a fait savoir que les Hollandais voudraient arranger la question du pays

•t

25 (*) Voir en annexe la requite de Heredia et un rapport l,du Vicaire General de Tarm^e
(fol. 98 et 100) .

(2) Voir en annexe la requite du Nonce (fol. 107) .

1323. Aranjuez, 12 mai 1656.

sans

4\

Estado , 2267.

1320. Aranjuez, 10 mai 1656. — Philippe IV a Don Juan.
Le jesuite Alonso de Heredia a rappele la participation de ses con-freres au service de l’aumonerie militaire et a demande qu’on paie une 30
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d’Outre-Meuse par des commissaires speciaux, sans recourir a la Cham-
bre mi-partie. Le. Roi a prescrit jadis a Leopold-Guillaume de tacher de
terminer rapidement cette affaire et depuis la rupture avec Cromwell
il l’a engage a aviser aux moyens qui pourraient faciliter une alliance
avec les Hollandais. L’archiduc a insiste sur la necessite de terminer
cet effet l’affaire du pays d’Outre-Meuse et il
ministres. Le Roi declare qu’il ne saurait cependant etre question
d’abaridonner ses droits sur le pays en question et il a notifie formelle-ment la chose a Leopold-Guillaume. Don Juan examinera tous les docu-
ments relatifs a la question et il conduira la negociation avec adresse. toA Madrid on ne considere guere comme possible la conclusion d une
alliance avec les Hollandais dirigee contre les Franpais et les Anglais.Tout ce qu’on veut c’est que Gamarra suive de prfes les relations existant
entre ces differents peuples. Il est possible, bien que peu probable, que
certaines circonstances amenent les Hollandais a faire spontanement des is
propositions a l’Espagne, quoique normalement ils chercheront a rester
en amitie avec la France et l’Angieterre. L’alliance des Suedois avec
Cromwell pourrait modifier cette situation. L’ambassadeur en Hollande
et le Gouverneur general doivent demeurer attentifs
evenements.

1325. Madrid, 12 mai 1656. — Philippe IV a Don Juan.

Cardenas l’aura sans doute appris a Don Juan, le roi Charles II
de la conclusion d’une alliance avecComme

a fait des propositions en
l’Espagne. Il est vraisemblable que quand la presente depeche arrivera

destination le traite sera conclu. En tout cas, le Roi juge utile de com-

muniquer a son fils les impressions suivantes. 11 ne faut pas se persuader

l’alliance avec Charles II sera tres etroite; ce dernier s’offusqucra
avec Cromwell. On

vue
a 5

a done consulte ses 5 a

que
de ce qu’on ait essaye precedemment de negocier

pourrait accorder aux troupes anglaises des quarliers d’hiver dans

10 les Pays-Bas sans retomber dans les inconvenienls oil on s’est frouve

jadis avec les Lorrains et qu’on doit subir encore a propos des troupes

de Conde. En plus, Charles II veut resider aux Pays-Bas. Il y a la une

source de depenses et un danger incontestable, surtout s’il veut s’etablir

sur la c6te ou dans une place fermee. Cromwell se menagera des intelli-
anglais. Si on refusait

ne

15 gences dans l’entourage meme du souverain
l’autorisation demandee on s’attirerait le ressenliment de l’intei’esse.

Si done le traite en question n’etait pas encore conclu , Don Juan devrait

agir avec dexterite et chercher a savoir quelles sont les ressources dont

le Roi dispose tant en Angleterre qu’ailleurs et insinuer au

’il vaudrait mieux s’etablir en Hollande ou ailleurs ou il pourrait agir

oa revolution des

Secrdtairerie d'Etal et de Guerre, reg. 2611, fol. 110.

souveram
20

20 qu
plus efficacement.

Secretairerire d' Etat et de Guerre , reg. 261, fol. 113.
1324. Aranjuez, 10 mai 1656. — Philippe IV a Don Juan .
Dans une lettre du 13 mars Leopold-Guillaume ecrivait , 12 mai. 1656. — Phlippe IV d Don Juan.

Pour marquer sa satisfaction a l’archiduc Leopold-Guillaume, le Roi

decide de porter de 30,000 a 50,000 ecus la pension ecclesiastique

annuelle qu’il lui payait precedemment.

qu’il n’avait
pas juge opportun d’user des ordres qu’il avait refus pour expulser des
Pays-Bas le president Roose, dans le cas ou celui-ci ne donnerait pas 25
toute satisfaction. Les esprits etaient tres excites, et le Gouverneur
trouvait que le Roi devait donner les memes ordres a son successeur,
parce que ce ministre etait tres dangereux (x) et qu’avec son adresse il
detournait tout le monde de ses devoirs envers la Couronne. Don Juan
fera done reconnaitre les instructions qu’il recevra a ce sujet et, selon 30la conduite du president, il prendra les mesures qu’il jugera necessaires
pour le service du Roi et la suret.e des Pays-Bas.

1326.

25 a

Estado, 2267.

, 21 mai. 1656. — Philippe IV au Conseil des Finances.

Ordre formel d’assurer le paiement des membres du Conseil supreme
30 de Flandre. Il existe a ce sujet une consulte du Conseil des Finances

beige, sans doute, oil on fait observer que ce paiement est assigne

TOME IV.

1327.

Estado, 2267.(!) Respeto de ser ese ministro pernicioso. sur
69

l
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1330. Bruxelles, 3 juin 1656. — Don Juan a Philippe IV .
Caracena a rencontre Charles II a Anvers et celui-ci lui a exprime le

desir de voir Don Juan. L’entrevue a eu lieu. Le monarque anglais a

exprime son affection pour Philippe IV; il a insiste pour qu’on admette

5 aux Pays-Bas les vaisseaux des Anglais qui abandonnent le parti de

Cromwell.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 261!, fol. 135.

5 juin 1656. — Philippe IV au comte de Fuensaldaha.

Le Roi le remercie de ce qu’il a fait pour preparer l’arrivee de Don

10 Juan d’Autriche.

le revenu des licentes et des droits per^us sur l’importation des drapsanglais. Les licentes ont ete supprimees au mois de juin precedent al’instance des Etats de Brabant. II en resultera un retard evident pourle paiement des conseiliers, d’autant plus que ces memes Etats cherchenta obtenir aussi la suppression des droits les draps anglais.sur 5

Estado, 2267.
Archives generates du Royaume. 'Conseil des Finances.

Cour hrulee, liasse 46.
O

1331.
1328. , 21 mai 1656. — Philippe IV a Don Juan.

Estado, 2267.Le Conseil prive a montre l’impossibilite qu’il y a de payer reguliere- 10ment le Conseil supreme de Flandre a cause de la misere generale desPays-Bas et il a represents la detresse des autres ministres. Le Roi recon-nait que ces observations sont fondees. Les Conseils residant
seront done payes
dre ne le sera

1332. Madrid, 5 juin 1656. — Philippe IV a Alonso de Cardenas.
a Bruxelles

ils l’ont ete jusqu’alors et le Conseil de Flan-qu’apres eux, mais on cherchera les moyens pour qu’il le issoit ponctuellement.

avec Charles II ;Le Roi a regu le texte du traite conclu en son nom
il en approuve la teneur et le ratifie. Contrairement au desir exprime

Charles II de venir resider aux Pays-Bas, le Roi juge preferable
en Angle-

comme

15 par
qu’il reste h Cologne, d’aulantplus que l’expedition projetee
terre ne peut se faire prochainement. Si le monarque anglais s’etablis-
sait aux Pays-Bas, il serai I bien vite environne d’espions de Mazarin et

de Cromwell. Lorsque les preparatifs seront acheves il pourra prendre
Pays-Bas. Le Roi fera remettre a Cardenas la pension

Charles II et au due d’York. Il veut aussi que
courant de toute cette affaire 0).

Estado, 2267.

1329. Bruxelles, 3 juin 1656. Don Juan a Philippe IV .
a fait part de la conclusion projetee par les Electeurs deTreves, de Mayence et de Cologne d’une ligue defensive, dans laquelleils voudraient faire entrer les Hollandais, le due de Brunswick et lelandgrave de Hesse. Pareille ligue parait peu avantageuse pour la causeespagnole, d’autant plus qu’elle se conclura probablement sans l’inter-vention de l’Empereur 0) . Don Juan a mis Castel Rodrigo au courantde cette affaire et il a permis a Gamarra de venir l’entretenirsur ce sujet ainsi que sur la question des pays d’Outre-Me

Secretairerie d' Etat et de Guerre ,

20 sa residence aux
mensuelle qu’il octroie a
Don Juan soit mis au • _

Gamarra
20

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 261, fol. 138.

1833. Bruxelles, 10 juin 1656. — Don Juan a Philippe IV .

25 Le gouverneur d’Ostende a fait savoir qu’une l'lottille de cinq fregates

a rencontre une escadre anglaise venant de Hollande en lest et s’est

emparee de tous les navii’es qui la composaient. On a saisi 25 marins

a Bruxelles 25
use.

reg. 261, fol. 134.
une autre lettre royale

f1) La lettre analysee ci-dessus est envoyee a Don Juan avec

de la m6me date qui se trouve fol. 136.( x ) Le 11 jmillet, le Roi demande encore un rapport a ce sujet (fol. 179).
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U

et 13 mousses qui ont ete mis en prison. De Dunkerque est sortie
autre flotille qui a fait sa jonction avec les navires ostendais et ensemble
ils se sont attaques a un convoi anglais. Ils ont remporte a cette occasion
un nouveau

, 7 juillet 1656. — Consulte du Conseil supreme de1337.
Flandre.

une

Le Roi levait un real par ducat sur les gages des conseillers provin-

ciaux residant a Madrid pour remonter la cavalerie des ordres. Le Gon-
5 seil fait remarquer que jamais on ne lui a impose une pareille taxe.

II rappelle aussi l’opposition que le paiement de ses gages rencontre
aupres du Conseil des Finances des Pays-Bas et croit qu’au moment ou
Ton attend l’arrivee de nouveaux conseillers, il est bon de faire des
representations a ce sujet a Sa Majeste.

succes dont Don Juan est heureux de faire part au Roi.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 261', fol. 158. 5

1334. Madrid , 28 juin 1656. — Philippe IV a Don Juan.
Au sujet des pretentions du capitaine Domingo Ferreira qui a decou

vert la tentative de fuite de Duarte de Portugal.
Secretairerie d' Etat et de Guerre

n

Secretariats provinciates, liasse 2453.10
reg. 261, fol. 164.

1335. Madrid, 6 juillet 1656. — Philippe IV a Don Juan.
L’amiraute de Guipuzcoa a fait savoir qu’au corns de l’annee 1654

une fregate ostendaise, commandee par le capitaine Nicolas Rupart, a
capture un vaisseau appartenant a un citoyen de Bayonne, du nom deJacques Berau. Cette prise est mauvaise a cause de certaines conventions
relatives a la province de Guipuzcoa et du fait que le navire saisi etait 15
muni d’un passeport du baron de Batteville, gouverneur de la meme
province. On demande restitution de la prise. Le Roi communique a
Bruxelles les documents servant de base a cette pretention 0).

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 613, fol. 18 v°.

1336. Madrid, 6 juillet 1656. — Philippe IV a Don Juan.
Au sujet de la requete presentee par le Nonce en vue de la restitution

de la juridiction de Farcheveque de Cambrai sur sa ville metropolitans.Le Roi demande un rapport a Don Juan.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 261, fol. 167 (2).

(!) La lettre est communiquee au tribunal de l’Amiraute supreme
15 septembre suivant.

(2 ) Voir en annexe le bref du pape Alexandre VII (fol. 119). Le 12 septembre, DonJuan accuse reception de cette lettre (fol. 247).

Philippe IV a Don Juan.1338. Madrid, 11 juillet 1656.
40

A propos de la sentence du Conseil prive dans le proces du comte
de Bassigny et Fabbe de Mercy, que Leopold-Guillaume n’a voulu laisser

publier ni executer, tant que le Roi n’a pas fait connaitre sa decision.
45 II lui paraissait qu’il serait peut-etre opportun d’user de clemence, le

comte etant en prison et ayant beaucoup de parents. Le Roi remarque
qu’on n’a pas observe ses prescriptions portant que la cause devait etre

Grand Conseil de Malines, il s’etonne de ce que la condamna-
tion se soit faite si rigoureuse sur le seul temoignage de l’abbe de Mercy

20 qui lui-meme est si mal fame. Il rappelle que les sevices contre des gens
aussi distingues que Bassigny n’ont jamais entraine que de mauvaises
consequences aux Pays-Bas. Il serait done tout dispose a suivre l’avis de

Farchiduc, mais il veut connaitre au prealable l’avis de Don Juan. Le
liste de candidats au gouvernement de

u

remise au

20 Gouverneur enverra aussi une
25 1’Artois, qui etait jadis confie a Bassigny 0) .

Secretairerie d'etat et de Guerre , reg. 2611, fol. 177.
Estado, 2267.

Philippe IV a Don Juan.
Le Gouverneur aura regu sans doute le texte du traite conclu par le

30 Roi avec Charles II. Il faut, esperer que celui-ci sera content. Philippe IV

trouvant au Conseil d' Etat , liasse 362.

1339. Madrid, 11 juillet 1656.

par dScret du 25

(i) Voir a ce sujet le dossier se

<!%
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veut avoir des renseignements ,monarque anglais, notamment cellede l’Espagne les Irlandai

sur les dernieres
. tendant a faires qui se trouvent dans les

et que le Gouverneur n’a qu’a presenter des candidats. II ne faut ni
multiplier les emplois, ni augmenter les soldes sans l’autorisation prea-
lable du Roi.

propositions du
passer au service

rangs des Frangais.
et de Guerre, reg. 261, fol. 185.

SeerHairerie d' Etat Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 261, fol . 190.

1340. Madrid, 13 juillet 1656.
Francisco de Valcarcels’est livre d’

de Bucquoy, gouverneur du Hainaut etdes contadors Andres Diaz Rom

, 24 juillet 1656. — Philippe IV a Don Juan.5 1344.— Philippe IV a Don Juan. 5
Le president Roose pretend qu’il a ete « jubilarise » contrairement

aux ordres du Roi. Don Juan examinera les depeches qui ont ete envoyees
a l’archiduc Leopold-Guillaume. II verra les motifs de la mise a la
retraite du president et de sa venue a Madrid. On le jugeait encombrant

10 aux Pays-Bas. Quand il demanda a retourner a Bruxelles, on autorisa
l’archiduc a le mettre de cote, si sa presence aux affaires etait reelle-
ment un embarras.

a fait
un memoire remis

rapport a Madrid de l’examena Leopold-Guilla
auquel il

ume contre le comteaussi a propos de la conduite
~an et Juan de Alfaro,comptes du pagador general Thomas Lopez de Ulloa.Don Juan s’informe de toutes les circonstances relatives 5de fagon a ce qu’on prenne eventuellement. les

Secretairerie d' Etat

par rapport aux
Le Roi veut

. ces questions
sanctions mScessaires.

que 10

Estado , 2267 ( x ) .
el de Guerre, reg. 261, fol. 189.

1345. Du camp pres de Conde, 27 juillet 1656. — Don Juan a Phi-
15 lippe IV ,

Gamarra a propose aux Etats Generaux de resoudre a l’amiable la
question du pays d’Outre-Meuse et on a designe deux ministres qui
Fassisteraient dans cette negociation. Les Etats Generaux ont fait des
difficultes pour admettre l’intervention de ces ministres, demandant a

50 connaitre a quel titre et avec quelle autorite ceux-ci participeraient aux
negociations. Gamarra est venu a Bruxelles conferer a ce sujet avec
Don Juan. La-dessus on a regu la depeche du Roi annongant qu’il refu-
sait de ceder aux Hollandais une partie quelconque du pays d ’Outre-
Meuse, meme pour conclure une alliance avec eux et ce pour des motifs

25 d’ordre religieux. Don Juan a reuni alors une Jointe d ’Etat et il com-
munique au Roi la consulte que celle-ci lui a fait remettre. Les Hollan-
dais pretendent posseder du pays d’Outre-Meuse la partie qu’ils ont
occupee depuis la conclusion de la paix jusqu’a ce que le traite definitif
eut ete ratifie. Dans les villes ou ils se sont installes, ils defendent l’exer-

1341. . . .
espagnol.

Le Roi renvoie a l’examen du Conseil2 avril 1654.

> 14 juillet 1656. — Philippe IV au Conseil d’Etat a
45

le memoire de Roose du

Estado, 2190.

1342.
> 20 juillet 1656. — Consulte du Conseil d'Etat espagnol.Sur le memoire precite. Le Conseila Don Juan d’Autriche,

est d’avis qu’il faut legouverneur des Pays-Bas. renvoyer 20

Estado , 2190. A

1343. Madrid, 22 juillet 1656. — Philippe IV a Don Juan.
nominations fait.es par Don Juan ducamp Bascourt, comme sergents de 25que ces nominations lui sont reservees

Le Roi approuve les
et du maitre deremarque cependant

de La Motterie
bataille. Il

comte
p) Il existe une lettre, de la m6me date, de Philippe IV au marquis de Caracena sur

le mdme sujet.
30

A
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Mcice de la religion catholique et out chasse les cures. Dans les negocia-tions qui ont eu lieu a ce propos, on a tente de les convaincref de ratta-cher cette partie du pays d’Outre-Meuse au territoire de Maestricht oil lecatholicisme est tolere. Gamarra a regu ordre de retourner a La Hayeet de faire trainer les choses jusqu’a ce que le Roi ait pris une decision 5sur cette consulte de la Jointe d’Etat (x).

les protestations de l’archeveque, Philippe TV a evoque la cause devant
lui et a reclame tous les documents qui s’y rapportent. Les prelats qui
se sont succede comme archeveque, ont tous, depuis, accepte la souve-
rainete du Roi. L’attitude de l’archeveque actuel est des lors bien sur-

5 prenante. Sa pretention est en tout cas inadmissible, tant que l’Espagne
n’a pas ete indemnisee pour les frais qui ont ete occasionnes par la
conquete. II y a la une consideration a faire valoir aupres du pape, si

pretentions. Au sujet des logements
Secretairerie d ' Etat et de Guerre, reg. 261, fol. 193.

l’archeveque actuel maintient ses
militaires imposes aux chanoines, Don Juan a demande des indications

10 tant a ces derniers qu’au gouverneur de la ville 0) .
1346, Du camp, pres de Conde, 5 aout 1656.lippe IV. — Don Juan a Phi-

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 261, fol. 205.Le comte de Benin, gouverneur de Valenciennes a fait l’eloge de la 10conduite tenue pendant le siege de la ville par les membres dutrat. II a ajoute qu’il y aura it lieu de montrer sa bienveillance endant des anoblissements a tous ceux du magistrat et a quelques parti-culars comme Maximilien de Sars, Florent Haugonert Deschotiers,Jean-Antoine Dursen. 11 faudrait reserver aussi certaines faveurs a isFrancois de Dixmoude, capitaine d’
Juan appuie cette proposition aupres du Roi.

1348. Du camp pres de Conde, 6 aout 1656. — Don Juan a Phi-
lippe IV .

magis-
accor-

Roi ce que les diverses provinces ontLe rapport ci-joint montrera au
15 accorde en fait de subsides. Jusqu’ici on n’a rien touche. L’armee est

decomposition (2) .compagnie bourgeoise. Donune enn
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 261, fol. 207.Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 261, fol. 203.

— Don Juan a Phi-1349. Du camp pres de Conde, 7 aout 1656.
lippe IV .

II n’y a pas eu moyen de convaincre Charles II de se retirer a Cologne.
Le souverain et ses partisans pretendent que les royalistes anglais sont
pleins d’ardeur en voyant leur maitre installe a Bruges, que cela ne peut
faire aucun mal a l’Espagne, que si Charles II s’y fut installe plus tot,
Cromwell n’eut jamais risque l’envoi de sa flotte en Espagne et aux

25 Indes. En plus, les agents du souverain anglais pretendent que ce serait

1347. Du camp pres de Conde, 6 aout 1656.lippe IV .
L’archeveque de Cambrai pretend etre souverain de la ville ; le cha-pitre se croit en droit d’etre exempt des logements militaires et descontributions. Le Conseil d’Etat a ete charge d’examiner cette question.Hovynes fait observer qu’il y a quarante ans l’archeveque Richardota mis en branle cette affaire, pretendant que Cambrai est une ville impe- 25riale dont les archeveques sont souverains. Ce serait a tort d’apres luique le magistrat aurait fait sa soumission au prejudice des droits del’archeveque, lors de la conquete de la ville par le roi d’Espagne. Sur

(!) Voir les annexes (fol. 195).

— Don Juan a Phi-
20

20

A

(1) Le 26 septembre, le Roi ajoute qu’il a fait prendre des informations a ce sujet
a Rome (fol. 253) .

(2) Voir le tableau en annexe (fol. 208) . Les chiffres indiques sont les suivants : Bra-
bant, 800,000 florins; Flandre, 400,000; Luxembourg, 40,000; Limbourg, 13,000; Gueldre,

30 30,000; Namur, 13,500; Hainaut, 50,000; Artois, 120,000, Tournai, 25,000; Lille, 60,000.
TOME IV. 70
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* >un deshonneur pour lui de retourner a Cologne. On a fait connaitre

aussi a ces agents le montant de la subvention que le Roi voulait bien
leur accorder, ajoutant qu’on ne pouvait faire plus, eu egard a la misere
actuelle. En tout cas, il faudra que les payements soient reguliers
Charles II est dans la detresse. Don Juan fera
arranger cette affaire. La chose principale est que le parti royaliste se
developpe en Angleterre et que Charles II rappelle de France le due
d’York et fasse revenir de la ses sujets C) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 261, fol. 210.

a entrer a Anvers, au grand prejudice des marchands. Quant a l’abo-

lition des droits dus au souverain , elle serait provoquee naturellement
par la dispersion du commerce.

, car Estado, 2088.
possible pour bien 5son

5 1353. Madrid, 16 aout 1656. — Philippe IV a Don Juan.

Defense d’accorder des patent.es de capitaine a titre honorifique 0).
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 261, fol. 222.

1350. Du camp pres de Conde, 7 aout 1656. — Don Juan a Phi- 10
lippe IV .

Le Gouverneur explique comment devant l’opposition du Brabant,
et particulierement de la ville d’Anvers, il a du suspendre les licences.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 261, fol. 212.
Estado , 2088.

1354. Madrid, 22 aout 1656. — Philippe IV a Don Juan.

Don Juan connait le manque de ressources ou se trouve le gouver-
son fils dispose de ce qui10 nement espagnol. Le Roi veut pourtant que

est necessaire pour l’entretien de sa maison. Il lui permet de disposer
chaque mois de 10,000 florins a prelever sur les ressources des Pays-
Bas. Il veut que Don Juan regie l’ordonnance de sa maison d’une facon

son personnel sans assistance, de

is

1351. Du camp pres de Conde, 8 aout 1656. — Don Juan a Phi-
lippe IV .

Le Roi a envoye a Bruxelles une copie des indults qu’il croit avoir ete
accordes a Phlippe II et a Philippe III, pour la nomination des arche-
veques de Cambrai et de Besangon. Le Conseil prive pretend
voir decouvrir aucun renseignement a ce propos. Il semble bien que
pareils indults n’ont jamais ete accordes et que les papiers envoyes a
Bruxelles ne sont que des projets d’indults. Le Boi doit fournir des indi-
cations complementaires.

lJ

econome, en se gardant de laisser
lf > fa$on a eviter la situation oberee dans laquelle s’est trouve Leopold-

Guillaume.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol. 225.

ne pou- 20

— Don Juan a Phi-1355. Du camp a Sausy-Estree, 29 aout 1656.
lippe IV .

Envoi de documents relatifs a la concession de la grandesse a la mai-
d’Egmont. Don Juan ajoute qu’a son avis il ne peut pas laisser le

comte d’Egmont, dans l’incertitude (2).

20Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 261, fol. 221. 2S
sonA

1352. Sans date (premiere moitie d’aout 1656) .
jointe d’Etat beige.

Au sujet des licences. Le Gouverneur a promis de les supprimer a
cause de l’arret d’un grand nombre d’embarcations qui auraient hesite

(!) Le 2 octobre, le Roi approuve la proposition de Don Juan (fol. 262).

- Consulte d’une Secretairerie d’ Etat et de Guerre , reg. 261, fol. 230.

(!) Le 29 octobre, Don Juan promet de se conformer a cet ordre (fol. 29) . Voir encore
25 une lettre de Don Xuan dat.6e du 13 decembre (fol. 288).

(2 ) Voir les annexes (fol. 232 et suiv. ).30

A
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1356. Du camp a Sausy-Estree, 29 aout 1656.

lippe IV . — Don Juan a Phi- 1359. Madrid , 4 septembre 1656. — Don Juan a Philippe IV .
Le Roi rappelle qu’il a deja fait connaitre sa volonte au sujet du pays

d’Outre-Meuse. II n’entend ceder ni en tout, ni en partie ce qui lui
revient, que ce soit en vue de la conclusion d’une alliance ou sous quel-

5 que autre pretexte. Toute negociation contraire a ce principe va
formellement a l’encontre de sa volonte. La Chambre mi-partie n’a qu’a
determiner la partie du pays oceupee par l’Espagne et celle que detien-
nent, les Hollandais. D’apres les rapports de Gamarra, les Hollandais
cherchent a accaparer toute la region contestee. Le Roi ne veut pas en

10 entendre parler. La Chambre mi-partie doit continuer ses travaux et
determiner les droits des uns et des autres, conformement aux stipu-
lations du traite de paix. Si, malgre tout, les Hollandais veulent que
l’affaire se regie a La Haye, Don Juan peut y consentir. II enverra alors
un ou deux agents pour assister Gamarra et terminer l’affaire le plus

15 rapidement et le plus profitablement possible. II fera connaitre au Roi
les individus designes a cet eff'et et la teneur des instructions qui leut*

ont ete donnees.

Don Juan a eu une entrevue avec Cardenas et le marquis d’Ormont,ministre du Roi d’Angleterre. II a fait remettre a ce dernier 7,500 ecus,tant pour sa pension que pour le retour du due d’York. Quand celui-ci 5sera arrive, on tachera de faire venir de France les Anglais et les Irlan-dais qui servent dans les armees de Louis XIV. Charles II a donne ordreaux Irlandais qui ont quitte le service de Conde de
d’Espagne ( l ) . passer a celui du roi

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 261', fol. 234. 10

1357. Madrid, 30 aout 1656. — Philippe IV a Don Juan.
Gamarra a exprime le desir d’etre traite

deur. Le Roi rappelle que Leopold-Guillaume n’a pas agi de cette fagon,mais e’est la un exemple que Don Juan ne peut pas suivre. Le Roirappelle les merites de l’interesse et insiste pour qu’il soit considered 15comme doit l’etre le titulaire d’un emploi aussi important.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 261, fob 242.

a Bruxelles comme ambassa-

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 261, fob 243 (1).

1360. Du camp a Baye, 12 septembre 1656. — Don Juan a Phi-
20 lippe IV .

Charles II a demande qu’on lui procure des quartiers d’hiver pour
les 200,000 fantassins anglais qu’il cherche a reunir conformement a
l’alliance conclue avec lui. II n’y a pas moyen de refuser cela, surtout.
qu’il a offert de mettre ses troupes a la disposition du gouvernement

25 espagnol en cas de besoin . II a demande le paiement anticipe de trois
mois de pension , pour liquider les dettes contractees a Cologne. Ceci
aussi lui a ete accorde.

1358. Madrid, 31 aout 1656. — Philippe IV a Don Juan.
Le Roi a ete averti qu’il faut veiller a ce que ni le surintendant de lajustice militaire, ni l’auditeur general de l’armee ne puissent accorder 20de legitimation en faveur d’un defunt, sans l’intervention du Veedorgeneral ou de son delegue. On n’a pas toujours observe cette prescrip-tion et il en est resulte de grands dommages pour les finances royales (2).

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 261, fob 251.Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 614, fob 72.

1361. Madrid, 12 septembre 1656. — Philippe IV a Don Juan.
30 Le Roi a appris avec joie la reddition de la place de Conde. II felicite

Don Juan et remercie aussi Conde, le prince de Ligne, Fernand de Solis,

(q Voir en annexes divers documents relatifs
Charles II (fol. 236).

(2) La lettre est communiquee
27 janvier 1658.

aux tractations avec les agents de 25

au chef-president du Conseil prive par un d6cret du
r -r.

t 1) Voir les annexes (fol. 244 et suiv.).
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r

Marsin et le comte de Henin a
nonville. II veut aussi

qui on a accorde le titre de prince de Bour-
complimenter le marquis de Ceralbo. a leur souverain. Pour maintenir Fautorite de son gouvernement

Don Juan doit rester dans les limites de ses instructions, sans quoi il
s’expose a de graves inconvenients. La volonte du Roi est formelle. Dans
des cas semblables le Gouverneur doit se borner a declarer aux inte-

5 resses qu’il fera rapport a Madrid et appuiera leurs desirs. Ainsi, il
pourra eventuellement donner plus facilement une reponse negative.
On fera toujours droit a ses recommandations. Pour augmenter Fauto-
rite de Don Juan au debut, de son gouvernement, le Roi a decide de
confirmer les faveurs faites au magistrat de Valenciennes.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 261, fol. 254.

Secretairerie d'etat et de Guerre, reg. 261, fol. 252.

1362.
espagnol.

Sur la question des licences. Le Conseil est d’avis de renvoyer l’affaire
Conseil supreme de Flandre.

, 19 septembre 1656. — Consulte da Conseil d’Etat
5

au
Estado, 2088. 10

1363. . .
de Flandre.

, 24 septembre 1656. — Consulte da Conseil supreme 1366. Madrid, 26 septembre 1656. — Philippe IV a Don Juan.
10

Le Roi rappelle qu’en diverses occasions, notamment en 1633, on a
fait des propositions aux diverses provinces pour qu’elles veuillent
armer une dizaine de vaisseaux de guerre, a condition que les prises

15 resteraient a leur profit. Des ouvertures semblables out ete faites a des
particulars. Le projet devient surtout interessant a l’heure presente.
Il y aurait moyen de jeter la perturbation dans le commerce anglais.
Don Juan doit tacher d’arranger la chose.

Secretairerie d' Etal et de Guerre , reg. 261, fol. 258.

Sur l’affaire des licences. Le Conseil se rapporte a la decision prise
par le Conseil d’Etat, attendu qu’il ne possede pas de renseignernents
particulars sur cette matiere.

Secretarias provinciates, liasse 2453. r

1364.
de Flandre.

, 24 septembre 1656. — Consulte du Conseil supreme 15

L’archeveque et le chapitre de Cambrai se pretendent souverains et
veulent admettre de troupes en logement ni payer de contributions.Le Roi doit ecrire au due de Terranova,

soutenir ses droits.

ne , 30 septembre 1656. — Consulte du Conseil d’Etat20 1367. .
espagnol.son ambassadeur a Rome, pour

20
Secretarias provinciates, liasse 2453. Approuve la consulte du Conseil supreme de Flandre relative aux

pretentions de Farcheveque de Cambrai.
1365. Madrid, 26 septembre 1656. — Philippe IV d Don Juan .
Le Roi

Secretarias provinciates, liasse 2453.

a pris connaissance de la lettre de son fils relative aux faveursaccordees au magistrat de Valenciennes. Il y a de grands inconvenientsa ce que Don Juan accorde des recompenses dont l’octroi est reserve a 25la decision du Roi. 11 convient que les sujets les obtiennent directementdu Roi lui-meme, cela les entretient dans le devouement

25 1368. Madrid, 15 octobre 1656. Philippe IV a Don Juan.

Au sujet des pretentions de Farcheveque de Cambrai. Le Roi rappelle
que la ville de Cambrai est sous la protection des souverains des Pays-
Bas. Il y a cent ans environ que Charles-Quint a fait construire la for-qu’ils doivent
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?teresse et il y a plus de cinquante ans que Philippe II a conquis la ville.La protection est devenue alors une veritable souverainete, car la con-quete s’est faite non sur les habitants, mais sur les Frangais. Depuis lorsles rois d’Espagne ont joui sans contestation du droit de faire des lois,nommer les magistrats, administrer la justice, etc., tout comme ils en 5usent dans les autres villes des Pays-Bas. Sans doute l’archeveque et lechapitre ont pretendu jouir de certaines libertes. Le Pape veut se reser-ver le droit de nommer l’archeveque, mais il a toujours porte son choixsur le candidal d£sign£ par le Roi. On a songe jadis a demander au Papel’investiture de Cambrai, qui est un fief de l’Empire. On a evite de le 10faire pour ne pas compliquer l’affaire et s’exposer a de nouvelles pre-tentions de la part du clerge. Le Roi a charge le due de Terranova dedefendre ses droits a Rome, dans le

provoquer de nouvelles contestations.

fils de faire savoir aux
bon accueil dansGuillaume a allegue a ce propos et charge son

vassaux des Pays-Bas, qu’ils trouveront toujours
la Peninsule pour leur commerce. Il desire reserver la preference aux
produits flamands pour les Indes et a decide de prohiber toute importa-

5 tion de manufactures de provenance franchise ou ennemie. D’autre part,
eu egard aux besoins des Indes, les Flamands s’efforceront d’apporter
en grande abondance a Seville les produits necessaires. Don Juan s’in-
formera en Flandre si on s’y croit capable de fournir a l’Espagne tout

ce dont elle a besoin, de concert avec les Hollandais. Ils devraient entre-
10 tenir un comptoir a Seville et envoyer des deputes en Espagne de fa?on

la prohibition des produits frangais et eviter les abus C).
n

a assurer
SecrStairerie d' Etat et de Guerre , reg. 613, fol. 53 v° .

cas ou Farcheveque tenterait de I
Don Juan a Philippe IV .

Roi la liste des sergents generaux de bataille,
1370. Nivelles, 31 octobre 1656.Secrktairerie d' Etat et de Guerre, reg. 261, fol. 265,

reg. 613, fol. 52 v° .
15

Le Gouverneur remet au
15 en service aux Pays-Bas (2).7\ 1369, San Lorenzo, 26 octobre 1656. — Philippe IV a Don Juan. Secrttairerie d' Etat et de Guerre , reg. 261, fol. 276.( . >'Au mois d’avril precedent, Leopold-Guillaume a rendu compte d’unerepresentation faite par les Etats de Flandre. Ceux-ci ont expose queleur principal commerce consiste dans l’exportation des toilesdestination de l’Espagne et des Indes. Les Flamands font ce trafic,disent-ils, a l’exclusion des Fran^ais et des habitants des Provinces-Unies. C’est la la base de la prosperite de la Flandre et le moyen pourelle de fournir des subsides considerables. Depuis, des toiles fabriqueesen Hollande ont ete admises en Espagne et des produits frangaisIndes et ce en grande abondance, malgre la guerre et en vertu de passe-ports que differents marchands ont pu se procurer, sous pretexte que laproduction flamande etait insuffisante. C’est la une erreur, comme ona pu voir par le passe, quand la Flandre fournissait seule aux necessites.Le pretexte est moins admissible

1371. Nivelles, 31 octobre 1656. — Don Juan a Philippe IV.
et fils a 20 Juan des instances reiterees du president

fonctions, sous pretexte que sa
ordres du

Le Roi a fait part a Don
Roose pour etre admis a reprendre

20 jubilarisation avait ete faite contrairement aux lois et aux

Roi. Philippe IV a prescrit a Don Juan de faire examiner les documents

relatifs a cette question, de fagon a pouvoir donner a l’interesse une
. Le Gouverneur promet de s’en occuper des qu’il

ses

aux 25
reponse peremptoire
sera rentre a Bruxelles.

Secrttairerie d' Etat et de Guerre , reg. 261, fol. 272.
25

Chef-president du Conseil priv£ par ddcret du

(2) La liste se trouve fol. 271. Elle comprend : Antonio de la Cueva, Francisco Sanchez

Pardo, le marquis de Yennes, le marquis de Ceralbo, Gaspar Bonifaz, Antoine Basse-

30 court, le baron de Berio, le comto de Meghem, le comte de Henin, le comte de la Motterie,

le marquis de Messimieux, Don Juan de Monroy et Carlos Campi. Ces deux demiers sont
absents.

f1) La lettre est communiquee au
29 ddeembre suivant.

encore, maintenant qu’il y a lieu de 30tenir compte de la concurrence des toiles hollandaises qui sont supe-rieures aux toiles fran^aises et peuvent s’en discerner facilement. LesFlamands ont done demande la prohibition complete
Raises a l’entree de FEspagne. Le Roi

des toiles fran-
a considere tout ce que Leopold-

71TOME IV.
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f1372. Nivelles, 31 octobre 1656. — Don Juan a Philippe IV . 1375. Madrid, 2 decembre 1656. — Phlippe IV a Don Juan.

Le Conseil des Finances pretend qu’il est impossible de continuer apayer a Conde les 12,000 florins par mois que Don Juan voulait mettrea sa disposition pour les necessites des places de Chatelet et de La Cha-pelle. Le Conseil declare ne pas avoir l’argent necessaire et all&gue les 5charges ecrasantes dont le pays est accable et le manque de ressourcesnecessaires pour les besoins de l’armee. Chaque jour on rencontre denouvelles difficultes

Le capitaine Emmanuel Gaidar a ete envoye a Madrid par les soldats
wallons qui sont prisonniers en Angleterre. II a remontre que 400 de

venant des Pays-Bas pour prendre du service enses compagnons
5 Espagne, ont ete pris par les Anglais. Plus de cent sont morts, les autres

les rachete, les Anglais les vendront auxsont emprisonnes et, si on ne
Maures, comme ils leur ont deja vendu d’autres prisonniers. Le Roi
insiste aupres de Don Juan qu’il tache d’arranger le mieux possible un
echange de ces prisonniers.

avec Conde. II continue a pretendre recevoir les12,000 florins, alors qu’il a perdu La Chapelle. Le caractere autoritairede Conde est une source de grands embarras Q.

f a

10
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 261, fol. 286.Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 261, fol. 273. 10

1373. Nivelles, 31 octobre 1656. — Don Juan d Philippe IV .
Leopold-Guillaume a fait part au Roi des bonnes dispositions desElecteurs ecclesiastiques de Cologne, Treves et Mayence. Ceux-ci sonttout disposes a cooperer a des levees pour le compte du Roi, du moins 15— car ils ne veulent pas se compromettre aux yeux des Fran-Cais — et a condition qu’on leur fournisse de l’argent . C’est la, dit DonJuan, que git la principale difficult^.

1376. Bruxelles, 2 decembre 1656. — Don Juan a Philippe IV .

Gamarra a commence des tractations avec les bourgmestres d’Am -
sterdam en vue d’obtenir que l’amiral De Ruyter voulut cooperer au

i de la flotte du Mexique qu’on attend bientot a Cadix. Don Juanen secret convoi

15 communique au Roi les papiers relatifs a cette affaire.

Secr6tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 261, fol. 287.
Secretairerie d ’ Etat et de Guerre , reg. 261, fol . 274.

1377. Madrid, 20 decembre 1656. — Philippe IV a Don Juan.1374. Nivelles, 31 octobre 1656. — Don Juan a Philippe IV .

Le Roi a rappele a Don Juan que ses instructions determinent les
per-a ajoute que si certains tercios espagnols viennenta se trouver sans titulaire, Don Juan ne peut designer des comman-dants interimaires, mais simplement faire des propositions a Madrid. 25II doit en etre de meme pour les postes de sergents generaux de bataille.Le Gouverneur promet de se conformer a ces instructions.

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 261, fol. 279.

qu’on peut continuer a payer S. Cond6 les

20

Le Roi a pris connaissance des doleances de Don Juan relatives au
manque d’argent. II annonce l’envoi d’urie provision de 400,000 ducats.

20 Le meme jour il consent a augmenter de 500 ducats le montant de la
pension mensuelle du due d’York.

regies a suivre pour les nominations qui doivent se faire dans lesonnel de l’armee. II

4*
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 261 fol. 291-292.

1378. Madrid, 26 decembre 1656. — Philippe IV a Don Juan.

Le Roi rappelle ses instances precedentes pour le prompt envoi de
25 la flotte de Dunkerque, destinee a etre incorporee dans l’escadre espa-

( i ) Le 26 decembre, le Roi declare
12,000 florins en question (fol. 310).

30

:
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, 16 janvier 1657. — David Teniers, le jeune , au magis-1381

trat d’ Anvers.gnole. II envoie de I’argent pour les preparatifs a faire a cet effet et
defend de l’ernployer a autre chose (l) .

Teniers, qui s’intitule peintre domestique de Don Juan d’Autnche,
demande qu’un echevin et un secretaire l’informent sur l’origine et les

5 services de Corneille-Henri Platvoet, son aieul, qui fut capitaine et
amiral de l’Escaut.

Secrttairerie d' Etat et de Guerre, reg. 261, fol. 312.

1379. Bruxelles, 9 janvier 1657. — Don Juan d Philippe IV .
Envoi d’une consulte de l’amiraute relative a un conflit entre un 5

Frangais appele M. de Estrangere et le capitaine ostendais Lievin
van Ipre. Le Gouverneur demande au Roi d’envoyer des instructions
pour terminer cette affaire (2).

Secretarias provinciates, liasse 2504.

r i
, 23 janvier 1657. — Philippe IV a Don Juan.1382.

Espere que le Gouverneur aura reussi a determiner le marquis de
10 Caracena a rester en Belgique, malgre le desir qu’il eprouve de partir.

II doit temoigner au marquis la satisfaction que le Roi a de sa personne
et lui dire que la situation des Pays-Bas ne lui permet pas d’abandonner
la direction des affaires militaires.

Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 262, fol. 1.

1380. Bruxelles, 16 janvier 1657. Don Juan a Philippe IV .
Au sujet des faveurs accordees par Don Juan a certains habitants de

Valenciennes. Le Roi pretend qu’il s’agit la d’une prerogative reservee
a sa propre decision. Don Juan objecte que, dans un cas aussi extraordi-
naire que la vigoureuse resistance de la ville, il y avait lieu d’accorder
une faveur exceptionnelle et que d’ailleurs on ne l’a fait que sous la 15
reserve de l’approbation royale (3).

10

Estado, 2268.

is 1383. Anvers, 12 fevrier 1657. — Proces-verbal de Venquete sur Vori-
gine de Henri Platvoet faite par le magistral d’ Anvers 0).

Secretarias provinciates, liasse 2504.

Secrdtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 6. abb6 de l'abbaye de Saint-Amand (fol. 106); le 26 juillet, pour le prince de Ligne (fol. 107) ,

Beatrix de Cusance (fol. 108) , pour Juan Geroniino de Jauregui, secretaire de Spi-pour
20 nola (fol. 109) ; le 6 aout, pour les enfants de Juan de Lira (fol. 127) ; le 31 aout, pour le

Adrien de Equenfort, maitre de camp general imperial (fol. 129); le 4 septembre,

le comte d’Isembourg (fol. 131); le 24 septembre, pour Beatrix de Cusance (fol. 143) ;
(!) Voir une lettre de Don Juan relative a cette affaire, datant du 31 decembre. Le

Gouverneur annonce qu’il a donne les ordres necessaires, conformement aux instructions
que le Roi avait transmises le 18 octobre, par une depeche que nous n’avons pas retrou- 20
vee (fol. 317). II y a en annexe une lettre de change de 35,000 ecus payable a Anvers et
souscrite par le banquier Domingo Centurion d’Anvers (fol. 320).

(2) La consulte se trouve au fol. 2. On voit qu’il s’agit de la capture faite par le capi-
taine ostendais d’un vaisseau frangais charge de grains de provenance anglaise.

(3) Signalons encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 25
11 fevrier, pour les princes de Chimay et d’Isenghien (fol. 8) ; le 3 avril, pour Alexandre
Farnese (fol. 26) ; le 4 avril, pour Miguel de Iturietta (fol. 28) ; le 17 avril, pour Hilario
Benero, fonctionnaire espagnol (fol. 32); le 18 mai, pour le prince d’Isenghien (fol. 44) ;
pour Philippe de Steenhuys (fol. 48); le 25 mai, pour Diego de la Torre (fol. 62) , pour
Silvestre van Swavenburch, Jean Dou et Jean Tier, marchands de Leyde (fol. 66); le 30
12 juin, pour l’eglise metropolitaine de Cambrai (fol. 80) ; le 20 juin, pour Hilaire de
Benero (fol. 84) , pour Miguel de Iturietta (fol. 88); le 5 juillet, pour le comte d’lsembourg
(fol. 92); le 7 juillet, pour le prince d’lsenghien (fol. 99); le 20 juillet, pour Nicolas Du Bois,

baron
pour
le 15 octobre, pour les marchands de Leyde, cites ci-dessus (fol. 194); le 24 octobre, pour

le comte d’lsembourg et le due de Wirtemberg, officier allemand (fol. 208); le 30 octobre,
neveu le comte de Saint-Amour (fol. 211), pour la

25 pour Caroline d’Autriche et son
duchesse de Chevreuse (fol. 212); le 3 novembre, pour les cr6anciers de Leopold-Guil-
laume (fol. 216); le 15 novembre, pour Adrien de Enkefort (fol. 221) , pour Juan Geronimo
de Jauregui (fol. 225) , pour Thomas Lopez de Ulloa (fol. 226) , pour le contador Hilaire

de Benero (fol. 227) , pour le maitre de camp Virginio Valle (fol. 228), pour le prince de

30 Ligne (fol. 231) ; le 28 decembre, pour les creanciers et serviteurs de Leopold-Guillaume
(fol. 253).

(!) Ces deux documents, la petition de Teniers et le proces-verbal de 1’enquSte du
magistrat d’Anvers, ont et6 publics in extenso par M. N. DE PAUW a la suite de son 6tude :

David Teniers, le jeune, Ses ancetres, ses armoiries et sa noblesse. (BULLETIN DE LA COM-
35 MISSION ROYALE D HISTOIRE, t. 78, pp. 23-44, 1909.)
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1388. Madrid, 3 avril 1657. — Philippe IV d Don Juan.
Gamarra a fait savoir qu’il serait opportun pour lui de connaitre d’une

plus detaillee, les propositions faites par Lionne. Don Juan est
charge de lui donner les indications necessaires.

Secretairerie d' Blat et de Guerre, reg. 262, fol. 22.

1381. Rome, 17 fevrier 1657. — Le due de Terranova, ambassadeur
d’ Espagne a Rome, d Philippe IV .

• >maniere
Sur rindult permettant au Roi de nommer aux sieges de Cambrai et

de Besangon (*). 5
Secretarias provinciates, liasse 2454. 5

1389. Madrid, 3 avril 1657. — Philippe IV a Don Juan.
1385. Madrid, 20 fevrier 1657. — Philippe IV a Don Juan. Le Roi rappelle l’ordre qu’il a donne d’empecher les troupes royales

et celles de Conde de prendre leurs quartiers d’hiver dans le pays de
Liege 0).

f 3

Remerciements pour l’envoi des alcyons. Le Roi en demande encore
d’autres. Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 262, fol. 24.40Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 9.

1390. Madrid, 3 avril 1657. — Philippe IV a Don Juan.
Au sujet de rindult necessaire pour la designation des archeveques

de Cambrai et de Besangon. Tant au Grand Conseil de Malines qu’a
TUniversite de Louvain on doit etre au courant de la portee de cet

15 indult. Don Juan s’informera de ce qui en est (2) .
Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 262, fol. 25.

1386. Bruxelles, 25 fevrier 1657. — Don Juan a Philippe IV .
Les actes de violence commis par les ministres des Etats Generaux

au pays d’Outre-Meuse sont tellement graves que le Gouverneur
voque une jointe de ses principaux ministres. Elle a redige une consulte
qui mettra le Roi au courant. On evitera soigneusement de
une rupture avec les Hollandais. Le Conseil de Brabant a ete charge de 45
cette affaire, mais on s’abstiendra de toute decision jusqu’a ce que le
Roi ait fait connaitre sa volonte (2).

40

a eon-
*3

provoquer

1391. Madrid, 4 avril 1657. — Philippe IV d Don Juan.

Gamarra a fait un rapport sur les affaires du pays d’Outre-Meuse,
la necessity d’arriver a l’amiable a une solution. Le RoiSecretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 262, fol. ii . insistant sur

20 lui a repondu et communique a Don Juan la copie de sa lettre. Si les

Hollandais recusent les agents que le Roi a designes pour cette negocia-

tion, Don Juan en designera deux autres (3) .1387. Bruxelles, 28 fevrier 1657. — Don Juan d Philippe IV .
Envoi d’un rapport sur les troubles d’Anvers (3).

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 262, fol, 20.

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 262, fol. 29.20

(0 Le 20 juin, Don Juan promet de se conformer a cet ordre (fol. 90).
25 (2) Le 20 juin, Don Juan fait savoir qu’il a donne ordre de proceder aux recherches

necessaires (fol. 89).
(3) La copie de la lettre a Gamarra se trouve au fol. 30. II y est rappele que le refus

des Hollandais de traiter cette affaire a la Chambre mi-partie est contraire au traite de

Munster. Le Roi a de bonnes raisons pour insister afin que les Hollandais renoncent

30 a cette pretention et il charge Gamarra de negocier dans ce sens et de demander des

explications pour ce refus. Si les Hollandais ont. des objections a faire contre les delegues

que le Roi a designes, Don Juan en choisira d’autres.

f1) Cette lettre est jointe a la consulte du Conseil supreme de Flandre du
comme la consulte du Conseil d’Etat du 7 du mSme mois.

(2) Voir la consulte de la Jointe (fol. 12).
(3) Ce rapport manque.

16 avril

25



21 avril 1657. — Consulte du Conseil d’ fitat espagnol.
1’affaire au Conseil

, 7 avril 1657. — Consulte du Conseil d' Etat espagnol.1392

les troubles d’Anvers. Le Conseil renvoieSur l’indult dont il est question dans la lettre du due de Terranova.
Secretarias provinciates, liasse 2454. supreme de Flandre.

Estado, 2090.

5 1398. Bruxelles, 23 avril 1657. — Don Juan a Philippe IV.1393. Bruxelles, 9 avril 1657. — Don Juan a Philippe IV.

Le Roi n’a pas encore repondu au rapport de Leopold-Guillaume rela-
la devotion de Flmmaculee Conception. Le Gouverneur insiste pour

Sur les troubles d’Anvers. Le Gouverneur remarque qu’une insurrec- 5
tion a Anvers n’a guere de chance de reussir parce que les negociants
seraient les premiers a en souffrir.

tif a
qu’une decision soit prise.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 262, fol. 36.
Estado, 2193.

Estado , 2090.
10

, 16 avril 1657. — Consulte du Conseil supreme de1394.
Flandre. 15 avril 1657. — Philippe IV au marquis de Caracena.

Le Roi felicite le marquis de sa belle conduite lors de la reprise de

Saint-Ghislain.

10 1399.
Au sujet de Findult relatif h la nomination aux sieges de Cambrai

et de Besangon. II parait que Ton n’en retrouvait plus le texte. Le Con-
seil est d’avis que l’on doit le chercher dans les archives du Grand
Conseil de Malines et de l’Universite de Louvain, et rendre compte des
recherches au Roi.

Le Roi, dans l’apostille, prend simplement note de la decision du
Conseil.

Estado , 2268.

1400. Madrid , 29 avril 1657. — Philippe IV d, Don Juan.
Au sujet du desir de Don Juan de

de Liege. Le Roi estime inopportun d’entamer cette
de peur d’offusquer l’filecteur de Cologne 0).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 37.

— Consulte du Conseil supreme de

15 45

s’assurer la succession de l’eveche
affaire maintenant,Secretarias provinciates, liasse 2454.

1395. Madrid, 17 avril 1657. — Philippe IV a Don Juan.
Nouvel ordre d’envoyer un agent au Congres de Francfort.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 33.

20
, 30 avril 1657.20 1401.

Flandre.
Sur les troubles d’Anvers. Bien que

ment, il faut attendre la fin de la campagne avant de prendre aucune
mesure. Le Conseil examine ensuite d’autres questions qui restent a

25 resoudre.

les rebelles meritent un chati-
1396. Bruxelles, 19 avril 1657. — Don Juan a Philippe IV .
Don Juan a augmente de 500 ecus par mois la pension que le Roi

avait accordee au due d’York. Le Roi a defendu de prendre encore des
decisions de ce genre a Favenir. Le Gouverneur objecte qu’en Foccur- 25
rence on ne pouvait faire autrement et qu’on a agi dans l’interet du
service royal.

Estado, 2090.

demarche h ce sujet (fol. 100).
Le 7 juillet, Don Juan repond qu’il n’a fait aucune( x )

72TOME IV.Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 262, fol. 34.
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1402. Madrid, 4 mai 1657. — Philippe IV a Don Juan. 1406. Bruxelles, 24 mai 1657. — Don Juan a Philippe IV .
Le Conseil de Flandre a fait savoir qu’il n’y avait pas lieu d’etre satis-

fait des negociations de Gamarra a propos du pays d’Outre-Meuse et qu’il
serait opportun d’envoyer un autre agent pour traiter cette affaire.
Don Juan prendra une decision a ce sujet et tachera, le cas echeant, S
d’eloigner Gamarra de La Haye sous un pretexte quelconque.

Secretairerie d' fit,at et de Guerre

Gamarra est venu a Bruxelles. Don Juan remet au Roi les documents
relatifs au pays d’Outre-Meuse et le prie de prendre une prompte deci-
sion 0).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 49.5

1407. Bruxelles, 25 mai 1657. — Don Juan a Philippe IV .reg. 262, fol. 38.
f a

Les Hollandais se sont plaints a Gamarra des attentats
mer contre des navires appartenant a leurs sujets par des armateurs
irlandais, notamment par ceux qui vont s’approvisionner dans les ports

to d’Espagne. Don Juan doit veiller a ce qu’on reserve toujours bon accueil
aux Hollandais et qu’au besoin on sevisse contre les auteurs d’un exces
quelconque commis contre eux.

commis sur1403. Anvers, 11 mai 1657. — Don Juan a Philippe IV .
Le Gouverneur annonce qu’il a regie le differend qui avait surgi entre

lui et la ville d5 Anvers a la satisfaction generate et signale la detresse 40
financiere a laquelle il est en proie.

Estado, 2090.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 68.

1404. Anvers 11 mai 1657. — Don Juan a Philippe IV .
Le Gouverneur se conformera aux ordres du Roi a propos des relations

a entretenir avec les princes allemands, ainsi qu a propos de l’arrivee 45
eventuelle aux Pays-Bas d’Alexandre Farnese. Conde a insiste pour que
Don Juan et Caracena rendissent visite a son fils le due d’Enghien.
Don Juan demande des ordres a ce sujet. Lui-meme a donne une reponse
dilatoire.

1408. Madrid, 25 mai 1657. — Philippe IV a Don Juan.
C*

45 Promesse d’envoi d’argent. On fera tout ce qu’on pourra.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 262, fol. 69.

1409. Bruxelles, 26 mai 1657. — Don Juan a Philippe IV .Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 262, fol. 42. 20

Manque d’argent. II n’y a pas moyen de procurer un real chez les
banquiers. On a permis a Leopold-Guillaume de prelever 10 % sur le

a la une diminution
1405. Madrid, 15 mai 1657. — Philippe IV a Don Juan.
Le Roi a repu diverses requetes tendant a ce que l’on confere diffe-

rentes abbayes et des benefices ecclesiastiques vacants depuis l’arrivee de
Don Juan aux Pays-Bas et reserves a la collation royale. II y a lieu de
faire droit a ce voeu. Le Gouverneur fera connaitre incontinent les
didats qu’il propose pour les differents benefices 0).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 614, fol. 10 v°.
(!) La, lettre est communiquee au chef -president du Conseil prive par un dScret du5 juillet suivant.

20 montant des provisions pour payer ses dettes. II y
moment ou les provisions sont deja si reduites. Lesconsiderable, au

necessites sont pourtant devenues plus grandes que par le passe. Le pays
s’epuise de plus en plus. Si Leopold-Guillaume s’est vu force de faire
tant de dettes, on peut en inferer l’embarras ou on se trouve actuello-can- 25

25 ment.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 72.

(i) Voir tous ces documents en annexes (fol. 50).
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1410. Bruxelles, 26 mai 1657. — Don Juan a Philippe IV .

d assistance aux Etats Generaux. Le Gouvei’neur a fait examiner la ques-

tion par ses ministres et il communique au Roi le rapport resultant de
leurs deliberations.

Le Roi a present de procurer l’echange des Wallons qui devaient se
rendre en Espagne et ont ete pris par les Anglais. On a essaye de coin-
prendre ces hommes dans l’echange general qui eut, lieu l’an dernier,
La tentative a echoue. On Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 262, fol. 76.

a commence des negociations en vue d’un 5
nouvel echange par l’intermediaire du marquis de Lede. Tous les capi-taines ont regu ordre d’amener dans les ports les prisonniers anglais
ecossais dont ils disposent, de fagon a augmenter le nombre de ceux
qu’on peut echanger, d’autant plus que ce nombre est inferieur a celui
des sujets du Roi detenus

5 1413. Madrid, 12 juin 1657. — Philippe IV a Don Juan.ou
Ordre de faire une enquete pour savoir a qui incombe la responsa-

bilite de la trahison des Lorrains, de fagon a ce que le Roi puisse pren-
dre une decision sur le cas du due Charles.

Secretairerie d'etat et de Guerre, reg. 262, fol. 78 (*).
Angleterre. II faudrait que le Roi fit faire 10en

de meme dans les ports d’Espagne Q.
Secritairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 73.

10 1414. Madrid, 14 juin 1657. — Philippe IV a Don Juan.1411. Bruxelles, 26 mai 1657. — Don Juan a Philippe IV .
Christophe Gilcault dit Boyart, bourgeois de Valenciennes, a repre-

sente que feu son pere Michel Gilcault a ete designe jadis pour entre-
prendre une expedition contre Bergen-op-Zoom. On lui a prom is en cas
de reussite le commandement d’une compagnie de cavalerie et, dans

15 l’eventualite ou il y perdrait la vie, une pension pour sa femme et son
fils. L’entreprise fut decouverte par suite d’une trahison. Christophe
Gilcault fait prisonnier fut execute a
Isabelle accorda la pension promise et le Roi present d’en continuer le
payement.

Le Roi a prescrit de faire bon accueil a Thomas de Sasburch, resident
des Etats Generaux a Bruxelles. Il est a noter que Gamarra s’est plaint is
aupres des Etats Generaux de ce qu’ils eussent decide l’envoi de cet
agent sans en faire part a la Cour de Madrid, d’autant plus qu’ils
s’etaient engages a ne pas le faire avant d’avoir envoye un ministre a
la Cour d’Espagne. A la suite de cette observation, les Hollandais ont
ordonne a Sasburch de s’abstenir de presenter ses lettres de creance a 20Don Juan, tant que l’affaire ne serait pas reglee. En realite, le resident
a regu ces instructions et le Gouverneur n’a pas encore eu l’occasion de
le rencontrer. Lorsqu’elle s’offrira, on s’en tiendra aux ordres que le
Roi a donnes.

6

Bergen-op-Zoom. L’Infante

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 615 (2 ).‘20

, 18 juin 1657. — Philippe IV a Don Juan.1415. .Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 75. 25

Le Roi a regu par la voie secrete la lettre du 11 mai dans laquelle le
Gouverneur parle du differend qu’il a eu avec la ville d’Anvers et de
l’humeur de la population. Il est heureux que les troubles aient ete

25 reprimes et il attend des details, car il desire savoir comment on arran-
gera une affaire de cette importance.

1412. Bruxelles, 28 mai 1657. -— Don Juan a Philippe IV .
Les Hollandais sont sur le point de rompre avec la France. Il serait

peut-etre interessant de charger Gamarra de faire des propositions
( i ) Le 19 juillet, le Roi prescrit de continuer les demarches pour l’echange des pri-sonniers (fol. 103). Le 24 septembre, Don Juan ajoute qu’il faut eviter en Espagne de 30rel&cher les prisonniers anglais autrement que par voie d’echange (fol. 145) .

Estado, 2268.

(!) Le Roi renouvelle cet ordre le 6 octobre (fol. 184) .
(2) La lettre est communiquee au comte d’Isembourg par d6cret du 26 octobre suivant.
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1416. Du camp a la Poterie, 20 juin 1657. — Don Juan a Philippe IV . 1420. Du camp a Leers, 7 juillet 1657. — Don Juan a Philippe IV .
II n’y a pas moyen de tenir Gamarra eloigne de La Haye tant que

durent les negociations
gravement, ni d’envoyer un autre agent pour traiter a sa place. Si on
veut l’envoyer en Allemagne, il faut lui reconnaitre le
d’ambassadeur.

Le Gouverneur rappelle la decision qu’on a prise, apres de multiples
discussions, de se porter au secours de Montmedy soit directement, soit
en attaquant une autre place. Don Juan a resolu de surprendre Calais,

5 il a concerte la chose en secret avec les chefs de l’armee. II explique les
dispositions prises a cet effet, insistant sur les deux conditions essen-
tielles pour reussir : tenir le secret et arriver a ecarter Turenne de la
cote. L’expedition a ete bien engagee, elle aurait pu reussir
faute du prince de Ligne, qui s’est mis en marche trop tard. C’est d’au-

Toute

sujet du pays d’Outre-Meuse, sans l’offenserau

caractere 5

Secritairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 81.
sans une

1417. Du camp a Poterie, 20 juin 1657. — Don Juan a Philippe IV .
Il etait necessaire de donner de l’argent a Conde pour qu’il puisse

partir en campagne. Comme on n’en avait pas, on a du recourir a un 10
expedient. La mort du conseiller Bereur a laisse une place vacante
Conseil prive. On l’a confiee au conseiller de Brabant Yerbrugghen.
Celui-ci a rendu de grands services lors des derniers troubles a Anvers.
On 1’a remplace par N. Verjuys, qui a avance la somrae dont, on avait
besoin pour satisfaire Conde.

to tant plus deplorable que toutes les dispositions etaient prises.
l’armee s’est retiree sur Saint-Omer. La place de Montmedy resiste tou-

Don Juan s’afflige de devoir l’abandonner, non pas qu’elle soit
perte sera funeste. En tout cas, sans

jours.
si importante, mais parce que
argent il n’y a pas moyen de defendre ces provinces.

au sa

Secrttairerie d' Etat et de Guerre , reg. 262, fol. 93.13
45

1421. Madrid, 19 juillet 1657. — Philippe IV a Don Juan.Secrttairerie d' Etat et de Guerre , reg. 262, fol. 87.
Au sujet de l’alliance a conclure avec les Hollandais. Le Roi reconnait

l’importance de cette alliance si elle pouvait amener la rupture com-
plete entre Franpais et Hollandais. Don Juan tachera d’accentuer les

et il fera promettre aux Hollandais

1418. Du camp a Philippeville, 23 juin 1657. — Don Juan a Phi-
lippe IV .

Age et malade Asseliers ne convient plus pour le poste de chancelier
de Brabant, a moins qu’on ne lui donne un aide. 11 en a fait la demande
et a designe le conseiller du Conseil prive de Steenhuys. Don Juan
ajoute a cette candidature celle du baron de la Riviere, conseiller
Conseil des Finances. Il fait observer que le fait de donner un adjoint
au chancelier ne constitue pas une innovation et ne viole en rien les
privileges du Brabant.

20 dissentiments qu’il y a entre
l’assistance espagnole.

eux
20

Secritairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 104 ( x ) .
au

1422. Madrid, 20 juillet 1657. — Philippe IV a Don Juan.

Le Roi rappelle que par sa lettre du 12 mars il avait suspendu les assi-
entretenus ». Or, ses ordres

vu la detresse du Tresor.
Secretarias provinciates, reg. 2628.

25

25 gnations donnees aux pensionnes et aux «

n’ont pas ete observes. Il faut les executer
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 262, fol. 91.

, 3 juillet. 1657. — Consulte du Conseil d’ Etat espagnol.
Au sujet du culte de l’lmmaculee Conception. Le Conseil est d’avis

de remettre l’examen de cette question a la Jointe qui s’occupe de la
conception de la Sainte Yierge.

1419

( i ) Le 24 septembre, Don Juan r6pond qu’il ne sera pas facile de provoquer une
entre Franoais et Hollandais tant qu’ils ne verront pas 1’Espagne disposer auxrupture

30 Pays-Bas de forces importantes (fol. 142) .30
Estado, 2193.
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des meilleurs moyens d assurer ia conquete de ce royaume. Le Roi
confie le soin de ces negociations a Don Juan. II lui envoie les pouvoirs
necessaires a cet effet. Gamarra a repu ordre de faire rapport a Bruxelles

l’etat de la question (x).

1423. Madrid, 6 juillet 1657, — Philippe IV a Don Juan.
L’agent de Charles II a demande au nom de son maitre une assistance

a ce qu’il en soit ainsi quand le parti
royaliste entrera en mouvement. II voudrait aussi qu’on reput dans les
ports de la monarchic tous les vaisseaux de course du souverain anglais, 5
ce a quoi le Roi consent, sous la reserve que ces vaisseaux ne feront pas
de commerce. II ne saurait etre question, en effet, d’etablir des rela-
tions commerciales avec l’Angleterre. Sur ce point la volonte du Roi
est formelle.

plus considerable. Le Roi consent sur
Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 262, fol. 118.

5

1426. Madrid, 2 aout 1657. — Philippe IV a Don Juan.
A propos du pays d’Outre-Meuse, le Roi rappelle que Gamarra

instruction d’entrer en conference a ce sujet avecSecretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 262, fol. 110. a regu comme
les deputes des Etats Generaux pour tacher de terminer cette ques-

en assurant le sort de
40

40 tion, tout en conservant une partie du pays et
la religion catholique. Les Etats Generaux
affaire a la Chambre mi-partie, encore qu’ils y soient obliges par le

traite. Le Roi a decide d’accorder a Don Juan le pouvoir necessaire pour
terminer le differend de la fapon la plus favorable. II envoie a Don Juan

45 procuration a cette fin. II recommande de sauvegarder la foi catholique

et les droits du Roi, en cherchant a soustraire les habitants a Loppres-
sion des Hollandais. En tout cas, Vapprobation royale demeure requise

pour la conclusion de tout accord. II faut surveiller Gamarra qui parait
dispose a conclure a tout prix. On lui dira que c’est pour traiter la ques-

20 lion avec plus d’autorite que le Roi en a confie le soin a Don Juan (2).

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 262, fol. 122.

1424. Madrid, 26 juillet 1657. — Philippe IV a Don Juan. veulent pas traiter cettene
D. Francisco Menesses a fait rapport au Roi sur les affaires d’An-gleterre. II a explique comment Don Juan s’etait arrange avec Charles IIet a ajoute que le Gouverneur desirait une reponse categorique au sujet

de l’attitude a prendre ulterieurement vis-a-vis du pretendant anglais. 45Le Roi pose en principe qu’il n’est tenu a rien, tant qu’un mouvement
n’a pas eclate en Angleterre. Au reste, il juge la convention arretee parDon Juan comme tres avantageuse et il s’en remet a lui pour son execu-tion. On fera en Espagne un supreme effort pour envoyer 100,000
ducats. Il est peu souhaitable que les princes anglais et les troupes qu’ils 20tentent de reunir restent longtemps aux Pays-Bas. Le Roi
plus vite a Don Juan la procuration dont il a besoin
l’affaire avec Charles II et

v*

enverra au
pour conclure

ministres. Il recommande le secret 0).ses
1427. Du camp a Maroilles, 6 aout 1657. — Don Juan a Philippe IV .

Le nonce de Madrid pretend que le chapitre metropolitan! de Cam-
brai doit etre exempte de l’obligation de loger des troupes et de contri-

23 buer a leur entretien, ajoutant que les chanoines s’etaient plaints a

Rome. Au Roi, qui consulte Don Juan en l’occurrence, ce dernier fait

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 116.

1425. Madrid, 2 aout 1657. — Philippe IV a Don Juan.
Les Hollandais ont fait savoir a Gamarra qu’ils concluraient volon-tiers une alliance avec le Roi contre les Portugais et lui ont demande

s’il avait, a cet effet, les memes pouvoirs que son predecesseur Rrun.C’est la une proposition interessante, car une pareille alliance serait
(!) Voir les annexes (fol, 112).

25

extrait d’une lettre de Gamarra (fol. 120). Le 24 septembre,

Hollandais ont decide d’envoyer des delegues au Portugal, pour(!) Voir en annexe un
Don Juan repond que les
empecher la rupture avec ce pays (fol. 141) .

lettre a ce mSme sujet (fol. 124).
un

30 (2) Voir encore une
30. 73TOME IV.
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remarquer qu’il s’agit la d’une pretention tresdetient 1431. Dunkerque, 20 septembre 1657. — Don Juan a Philippe IV .ancienne, que le clergeune grande partie des maisons de la ville et que des lorson ne saurait faire droit au desir des chanoines, vu que les maisonsrestantes sont trop peu nombreuses. Don Juan a present d’exempterles habitations des chanoines autant que possible.

Secretairerie d' Etat et de Guerre,

Deux gentilshommes anglais, Robert Holmes et Jacques Reade, ont
fait une proposition interessante, dont le Roi pourra juger par le rap-
port joint a la lettre 0).

5
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol . 137.5reg. 262, fol. 126.

1432. Dunkerque, 24 septembre 1657. — Don Juan a Philippe IV .1428. Madrid, 14 aout 1657. — Philippe IV d Don Juan.
Le Roi voudrait faire proceder a des recrutements aux Pays-Bas, vu

qu’on ne peut songer a le faire dans les regions voisines. Don Juan
rappelle que l’experience a montre que les Wallons ne tiennent pas.

10 Le meilleur procede pour reunir une armee solide est de faire des levees
au loin. Les Allemands qu’on recrute doivent etre des sujets du roi de
Hongrie ou des gens de ces regions. Pourtant l’experience apprend aussi
que les Allemands ne demeurent pas longtemps au service, a cause de
leur misere. En tout cas, il faut tacher de reunir ce qu’on peut, et ce ne

15 sera pas grand’chose a cause des armements que font les princes alle-
mands eux-memes.

II faut envoyer en Espagne les navires de la flotte de Dunkerque, sici peuvent faire le voyage sans risque evident de se perdre (*).
ceux-

Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 262, fol. 128. 10

1429. Du
lippe IV .

camp a Warmuth, 8 septembre 1657. — Don Juan a Phi-
Le Gouverneur n’a decouvert, aucun nouveau renseignement au sujetde la fugue de Francois de Lorraine. A son avis, il faut executer la deci-sion prise de relacher le due Charles.

Secretairerie d' Etat et de Guerre,

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 262, fol . 144.
15

reg . 262, fol . 132.
1433. Madrid, 25 septembre 1657. — Philippe IV a Don Juan.

1430. Madrid, 14 septembre 1657. — Philippe IV d Don Juan. Differents officiers de rarmee espagnole des Pays-Bas sont revenus
20 en Espagne avec la permission de Don Juan, tout en conservant leur

poste. C’est la un usage abusif que le Roi proscrit radicalement (2) .
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 146.

Il est question des plaintes formulees par les contadors Andres DiazRoman et Juan de Alfaro, a propos des entraves mises a l’exercice deleurs fonctions par le surintendant de la justice militaire.demande a Don Juan de prendre les
rapport (2)

Le Roi 20
mesures requises et de lui en faire

(1) Il y est indiqu6 qu’on equipe a Londres des navires destines aux ports d’Espagne
et des Canaries et charges de marchandises anglaises, que ces vaisseaux sont munis

25 de doubles connaissements anglais et hollandais, que sur chacun se trouve un sujet
hollandais qui en est le patron simul6. Les interesses s’obligent a fournir a ce sujet en
Espagne les renseignements les plus d6taill6s, de fagon h ce qu’on puisse faire la confis-
cation et cela sous diverses conditions. Ils demandent au Roi de se declarer par ecrit
d’accord avec eux (fol. 138).

(2) Le 21 decembre, le Gouverneur promet de se conformer a cet ordre (fol. 246) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 262, fol . 134.

[} ) Le 15 novembre, Don Juan repond
rations concertees

qu’il veut garder ces navires pour les ope-avec Charles II (fol. 232).
(2) Voir en annexe le sommaire de

25
diverses lettres des contadors (fol. 135) . 30

4

/

>•

1
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1434. Dunkerque, 26 septembre 1657. — Don Juan a Philippe IV .
Le prince de Conde a droit a une subvention mensuelle de 12,000 flo-

rins sur les revenus des Pays-Bas; le comte de Marsin regoit 60,000 flo-
rins par an et Lenet 30,000, soit en tout 234,000 florins. Les provinces
se trouvent dans l’impossibilite de continuer semblables paiements. 5
D ailleurs, on doit deja au prince huit mensualites et plus
Marsin et a Lenet. Le Roi devrait debarrasser la caisse des Finances d une
pareille charge et l’affecter sur les revenus d’Espagne, de peur d’aug-
menter encore les doleances et les reclamations de Conde.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 212, fol. 147.

Don Juan a Philippe IV.
Les ennemis ont pris les postes confinant au port de Mardyck et ont

commence le siege de la place. Celle-ci n’a pas tarde a capituler. Les
Frangais Font remise aux Anglais. Don Juan est tres mortifie de l’etat

5 d’inferiorite ou il se trouve; c’est le manque de tout qui en est la cause.
On a saisi recemment un off icier frangais porteur de la correspondance
des marquis de Grammont et de Lionne, ambassadeui'6 au Congrks elec-
toral et destinee a Louis XIV et a Mazarin. Ce sont presque tous docu-
ments secrets qu’on s’efforce de dechiffrer. On a deja reussi a mettre

10 au clair deux longues depeches adressees a Mazarin 0).
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 162.

1437. Dunkerque, 5 octobre 1657.

encore a

10

1435. Dunkerque, 26 septembre 1657. Don Juan a Philippe IV .
L amiral Jacques Le Gouverneur a fait une proposition pour le

transport d’un groupe de fantassins d’Espagne aux Pays-Bas. L’inte-
resse se rendra lui-meme en Espagne, conformement a l’ordre du Roi
et fera son voyage par la France, il sera muni d’un passeport destine a IS
un autre voyageur 0) .

1438. Gand, 6 octobre 1657.
sident du Conseil prive.

Sur l’exercice de la religion anglicane a Bruges ou sejournait alors
15 le roi d’Angleterre.

Don Juan, en marge, repond qu’il est etonne que l’eveque de Bruges
l’ait pas mis au courant de l’affaire. Il ne croit pas que le Roi, son

maftre, autorisera la pratique de l’anglicanisme dans cette ville, meme
quand le monarque anglais s’y trouve (2) . Il demande l’avis de l’eveque

20 de Bruges et d’autres prelats, afin de prendre les mesures necessaires.

Estado, 2093.

Consulte de Charles Hovynes , pre-

neSecretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 148 (2).

1436. Madrid, 26 septembre 1657. Philippe IV a Don Juan.
Le Roi communique au Gouverneur deux documents concernant

l’accueil a faire aux navires des sujets de Charles II charges de mar- 20
chandises prises sur l’ennemi (3). 1439. Madrid, 14 octobre 1657. — Philippe IV a Don Juan.

Au sujet de l’approbation demandee par Don Juan de la designation
de Verbrugghen comme conseiller prive. Don Juan n’a pas a faire de
nominations pour les emplois dont la collation ne lui est pas confiee

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 262, fol. 151.

(!) devajo el pasaporte de otro.
(2) Voir en annexe le texte de la proposition de Le Gouverneur (fol. 149).
( 3 ) Ce sont des depOches . du Secretaire d’Etat Geronimo de la Torre a l’agent de 25Charles II. Il y est indique que la permission d’aborder dans les ports de la monarchieest accordee a tous les vaisseaux de ceux qui delaissent le parti de Cromwell pour passera celui de Charles II et qu’il leur est loisible egalement d’y vendre leurs marchandises

(fol. 153). Le 21 decembre, Don Juan promet. de s’arranger avec Charles II et de fairerapport au Roi (fol. 247)

25

(!) Voir en annexes ces deux depSches qui ont trait aux affaires d’Allemagne (fol. 164) .
(2) Sur le sejour de Charles II Stuart en Belgique, voir ERNEST GOSSART, L' Auberge

des princes en exil. (MEMOIRES DE LA COUR DE BRUXELLES AU XVIIs SIECLE. Bruxelles, 1905) ,
et ARMAND DE BEHAULT DE DORNON, Les privileges octroyes en 1666 par Charles II roi d' An-

30 gleterre aux pecheurs de Bruges. (BULLETIN DE L ACAD^MIE ROYALE D ARCHEOLOGIE DE BEL-
GIQUE, 1909, IV.)30
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sible de le combler avec les ressources des Pays-Bas. Le sort de la solda-
tesque est miserable. Si le Roi n’envoie pas les 1,500,000 florins, il est
certain qu’on perdra la plus grande partie de l’armee Q.

Secrdtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 195.

en vertu de ses instructions. La patente accordee a l’interesse sera cassee
et le Roi en fera expedier une nouvelle. Don Juan est invite a l’avenir
a executer inviolablement les ordres qu’il regoit et a ne pas outrepasser
ses pouvoirs.

Secritairerie d' Etat et de Guerre , reg. 262, fob 193. 5
1443. Dunkerque, 19 octobre 1657. — Don Juan a Philippe IV .
Gamarra a fait savoir que les commissaires nomilies par les Etats

Generaux pour traiter les questions dupays d’Outre-Meuse sont venus le
voir et qu’on a echange les actes de pleins pouvoirs. Don Juan fait obser-
ver que dans la procuration qui lui a ete donnee il n’y a pas de clause

10 de substitution, ce qui parait bien etre un oubli. Le Roi devrait aussi
envoyer les pouvoirs pour conclure une alliance avec les Hollandais,
soit contre les Frangais, soit contre les Portugais.

Secrdtairerie d' Etat et de Guerre , reg. 262, fob 199.

5

1440.
le Conseil de Flandre.

, 15 octobre 1657. — Rapport du Procureur general pres

Le Procureur atteste que des informations qu’il a prises il resulte que
depuis que Charles II reside a Bruges, on y pratique ouvertement l’an-
glicanisme. Les Anglais de residence en cette ville assistent aux sermons 10
et aux instructions qui se donnent deux fois par jour. On admet aux
exercices du culte tous ceux qui le desirent, soit par curiosite, soit pour
tout autre motif .

EstadOy 2093.
1444. Dunkerque, 19 octobre 1657. — Don Juan a Philippe IV .

On est incapable de faire quoi que ce soit, a cause du manque d’argent.
On n’est pas sans apprehension k cause des mouvements des Anglais,
qui ont debarque des troupes a Mardyck et a Calais. Le Gouverneur com-
munique encore le texte qu’on a pu dechiffrer d une autre lettre des
ambassadeurs frangais a leur gouvernement (2) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 262, fob 200.

, 17 octobre 1657. — Consulte du conseiller Hovynes. is

Desireux de verifier ce qu’il avait deja denonce anterieurement par
rapport a l’exercice de l’anglicanisme a Bruges, il y a envoye le Procu-
reur general pres le Conseil de Flandre. Le conseiller pretend que beau-
coup d5 Anglais quittent leur patrie et viennent se fixer en cette ville.
Le roi d’Angleterre a assiste a ces reunions en habits p/ontificaux. 20
L’eveque de Bruges n’a pas ose intervenir, se figurant qu’il ne pouvait
empecher ces reunions qui se tenaient dans la residence royale.

Estado, 2093.

1441. 15

20

1445. Dunkerque, 25 octobre 1657. — Don Juan a Philippe IV .
Au sujet des ordres reiteres du Roi par rapport au paiement des gages

du personnel du Conseil supreme. Don Juan pretend avoir donne les
instructions necessaires (3) .

1442. Dunkerque, 19 octobre 1657. — Don Juan a Philippe IV . Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 262, fob 209.25
Envoi d’un tableau indiquant la repartition des quartiers d’hiver et sur 25

la reforme proposee de l’armee. On y renseigne le montant des effectifs
mis a la charge des provinces et de ceux dont l’entretien incombera k
la caisse de Yexercito. Il y a un deficit de1,500,000 florins, il est impos-

f 1) Voir en annexe le tableau indique (fol. 196).
(2) Cette lettre se trouve en annexe (fob 202) . Elle traite egalement des affaires

d’Allemagne.
( 3 ) Le Roi revient encore sur cette question le 27 novembre (fol. 237) .

i.
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1446. Madrid, 30 octobre 1657. — Philippe IV a Don Juan.
Le Roi reconnait que les insucces de la campagne sont la consequence

de l’inferiorite numerique et du manque d’argent. II remercie Don Juan
de sa belle conduite et lui promet de l’assistance en argent et des

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 210.

les ressources necessaires pour l’etablissement des quartiers d’hiver. II
faut installer sans tarder Steenhuys comme conseiller d’Etat. Si on peut
disposer des ressources necessaires, on n’aura aucime peine a faire les
levees indispensables. Don Juan doit rester a l’affut pour trouver une

5 occasion de conclure une alliance avec les Hollandais contre les Por-
tugais.renforts. 5

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 262, fol . 234.

1447. Madrid, 6 novembre 1657. — Philippe IV a Don Juan.
Le roi Charles II a envoye deux agents a Madrid pour insister

ropportunity qu’il y aurait a tenter la conquete de l’lrlande. Philippe IV
considerant les difficultes et les aleas de Fentreprise a fait donner
reponse dilatoire (*) .

e- . 1451. Bruges, 28 novembre 1657. — Charles van den Bosch, eveque
de Bruges, a Don Juan.sur

Le prelat croit que Charles II s’est etabli a Bruges du consentement
de Philippe IV. L’anglicanisme se pratique dans la residence royale,
sans bruit et sans ostentation. Le Roi a orne sa demeure a l’occasion

10
une 10

Secretairerie d ' Etat et de Guerre , reg. 262, fol. 219.

1448. Madrid, 6 novembre 1657. — Philippe IV a Don Juan.
Apres que Diego Enrriquez de Castro a pris possession une seconde

fois de la pagadorie generate, on a reconnu les inconvenients

des processions et a assiste a des offices catholiques. II a sollicite l’auto-
risation de manger de la viande pendant le careme. Le prelat desire

45 qu’on fixe certaines limites pour l’exercice de l’anglicanisme. Au reste,
point n’est besoin de placards et d’ordonnances pour le peuple dont la
devotion n’a point diminue.

qui se 15
presentent en sa personne. II est homme d’affaires, a deux freres a
Anvers, ses precedes ne sont pas toujours corrects. Don Juan est invite
a faire un rapport a ce sujet.

Estado, 2093.

1452. Bruges, 28 novembre 1657. — Rapport du magistrat de Bruges.
Le Conseil de Flandre a prescrit au magistrat de faire cesser l’exercice

de l’anglicanisme. II n’a nullement considere les inconvenients qui peu-
vent resulter de cette mesure ni le danger d’un soulevement. II n’a indi-
que aucun moyen d’executer cet ordre sans offenser le roi d’ Angleterre.
Le chancelier de Charles II dresse la liste des gens qui sont a son service,

25 de fa$on a les distinguer de tous les autres Anglais de residence a Bruges.
Estado, 2093.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol . 220 . 20

1449. Bruges, 22 novembre 1657. — Le magistrat de la ville de 20
Bruges a Don Juan.

Sur la pratique de Fanglicanisme.
Estado, 2093.

1450. Madrid, 23 novembre 1657. — Don Juan d, Philippe IV .
On tachera d’envoyer a Don Juan 100,000 ecus. II est necessaire 25

d’executer le contrat conclu avec Charles II. On tachera aussi d’envoyer

1453. Madrid, 9 decembre 1657. — Philippe IV a Don Juan.

II n’y a pas a douter que le comte de Salazar acceptera le commande-
ment de l’artillerie; si cependant il desirait conserver le gouvernement

30 de Cambrai il faut Fen empecher, car ce gouvernement est donne a

TOME IV.
(0 Le 27 decembre, Don Juan accuse reception de cette lettre (fol. 249).
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Balthasar Mercader. Dans les circonstances actuelles l’interet public
doit avoir le pas sur les convenances particulieres. II n’y a pas de
replique a admettre. Gamarra doit remplir ses fonctions de maitre de
camp general et laisser l’ambassade de La Haye aux soins du secretaire
Richard. Don Juan designera trois candidats pour cette ambassade. A 5
Madrid on a songe a la candidature du marquis de Lede, qui pourrait
d’ailleurs garder son titre de general de la flotte de Dunkerque 0).

Secrgtairerie d' fttat et de Guerre , reg. 262, fol . 239.

de sa mere, des troupes et a propos des places. A son arrivee a Gand,
Don Juan s’est empresse d’executer les instructions donnees par le Roi

sujet du ceremonial a suivre a l’egard du due d’Enghien.
Secrdtairerie d' fttat et de Guerre , reg. 262, fol. 241.

au

5 1455. Madrid, 19 decembre 1657. — Philippe IV a Don Juan.
Au sujet de la maladie de l’Electeur de Cologne et de Fopportunity

de lui chercher un successeur. Le Roi considere que le choix des mem-
bres du chapitre doit se porter sur un des leurs. Don Juan fera savoir
lequel des chanoines lui parait le plus convenable. Le comte de Pena-

10 randa et le marquis de la Fuente ont regu ordre de s’informer aussi au
meme sujet et ils feront connaitre leur opinion au roi de Hongrie. II
s’agit de faire porter l’election sur un personnage sympathique a
l’Espagne.

1454. Gand, 14 decembre 1657. — Don Juan a Philippe IV .
Don Juan a rencontre Conde a Gand. Sa sante est tres mauvaise au io

point d’inspirer des inquietudes. II a declare qu’en cas de deces
troupes et ses places reviendront a son fils le due d’Enghien, soils la
direction du comte de Marsin. Un certain nombre de ses officiers ne
sont pas disposes a suivre ces instructions. Certains meditent de pas
en Hollande, pour faire plus facilement leur soumission au Gouverne- 15
ment frangais. Conde a donne ordre a Marsin de ne rien faire
l’approbation du Roi, dans l’espoir que celui-ci permettrait a son fils
de se reconcilier avec Louis XIV. Lui-meme voulait qu’on laissat les
places au roi d Espagne. Ce sont la, ajoute Don Juan, de bonnes dispo-
sitions, mais on ne peut etre trop rassure quant a leur execution. Si 20
Conde meurt, tous ses partisans ne se preoccuperont plus que de leurs
interets particuliers et chercheront a se reconcilier avec le gouverne-
ment frangais. Les gouverneurs des places chercheront a livrer ces der-
nieres h la France. C’est un gros souci. Tant que la maladie dure, il n’v
a pas moyen de prendre une decision a propos de l’operation de Mardyck
Don Juan croit savoir que Conde voudrait qu’apres sa mort ses troupes
fussent en quelque sorte neutralisees, pour faciliter la reconciliation de
son fils avec Louis XIV. Toute la question est de savoir quelle confiance
on peut avoir en Marsin. C’est un homme d’honneur, qui a revele a
Don Juan une bonne partie des details rappeles ci-dessus. Le Roi doit 30
envoyer ses ordres sur l’attitude a prendre vis-a-vis du due d’Enghien,

ses

Secrttairerie d' Btat et de Guerre, reg. 262, fol. 245.ser

15 1456. Gand, 27 decembre 1657. — Don Juan a Philippe IV .
Le comte de Lamberg, ambassadeur imperial a Madrid, s’est plaint

au nom de son maitre de la situation lamentable des Allemands qui
servent dans l’armee des Pays-Bas. Philippe IV a prescrit de prendre
des mesures pour assurer la conservation des troupes de nationality alle-

ge mande. Toutes les troupes, remarque Don Juan, sont egalement mise-
rables. II ny a pas a y remedier a cause du manque d’argent.

SecrStairerie d' Btat et de Guerre , reg. 262, fol. 248.

sans

. 25

1457. Gand, 28 decembre 1657. — Don Juan a Philippe IV .
Charles II tient sa Cour a Bruges. Le Conseil prive a appris que les

25 Anglais y pratiquaient ouvertement l’anglicanisme, non seulement en
presence du Roi, mais en son
contraire a la politique ordinaire. Hovynes a ete charge de faire une
enquete et de proposer les mesures a prendre. L’eveque et le magistrat
de Bruges ont fait savoir qu’il ne s’etait rien passe de scandaleux, que

absence. Tolerer pareille attitude serait

( i ) Le 4 janvier, Don Juan promet de se conformer a cet ordre (fol. 3).

>
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1461. Gand, 29 decernbre 1657. — Don Juan a Philippe IV .

des suggestions du ministre resident anglais a Madrid con-
alliance eventuelle avec le roi de Danemark. Don Juan fait

: dernier est absorbe par la guerre contre la Suede. La
question est done peu opportune.

Secrttairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 268.

les ceremonies anglicanes se deroulaient a l’interieur des maisons, que
nul n’y assistait sinon les Anglais. Une mesure prohibitive serait. offen-
sante pour Charles II. Don Juan a fait examiner par ses ministres toute
la question et il se rallie a leur avis de laisser a Vaction des magistrats
et des eveques la surveillance de ce qui se passe. II demande au Roi des 5
instructions C) .

A propos
cernant une
remarquer que ce

5 proposition en _
Secrdtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fol. 250.

Estado, 2093.

Philippe IV a Don Juan.1462. Madrid , 30 decernbre 1657.
Promesse d’envoyer a bref delai 500,000 ecus.

SecrStairerie d' Etat et de Guerre , reg. 262, fob 269.

1458. Gand, 28 decernbre 1657. — Don Juan a Philippe IV .
Les deputes de la Chambre de commerce de Seville ont insiste pour 10

quon obtienne la liberation des prisonniers qui se trouvent en Angle-
terre. Don Juan a donne les instructions appropriees au marquis
de Lede. , 2 janvier 1658. — Edit de Philippe IV .to 1463.Secr6tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fob 252.

La levee des lettres patentes et des titres de noblesse doit se faire dans
les six mois qui suivent l’acte de concession.1459. Gand, 28 decernbre 1657. — Don Juan a Philippe IV .

Les renseignements fournis a Madrid par rapport a Diego Enriquez
de Castro ne sont guere dignes de foi. Les freres du pagador ont rendu
des services a la cause royale. En tout cas, il est tres opportun qu’il y
ait deux pagadors generaux qui alternent dans leur emploi.

Secr6tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fob 254.

i5
Secretarias provinciates, reg. 2628.

— Consulte du Conseil supreme de2 janvier 1658.1464.
ft Flandre.

Roi le droit de nommer aux siegesAu sujet de l’indult conferant au
episcopaux de Besangon et de Cambrai. Il resulte des recherches faites
que cet indult n’a jamais existe et que le chapitre de Besanfon elisait
son archeveque. Il faut que le Roi appuie ce droit du chapitre a Rome

20 de toute son autorite, parce que Varcheveque est un prince d’empire.
Don Juan pourrait ainsi recommander Marnay.

20

1460. Gand, 28 decernbre 1657. — Don Juan a Philippe IV .
Gamarra a fait savoir que les Etats Generaux ne se contenteront pas

de moins que de la moitie du pays d’Outre-Meuse. Don Juan trouve cette
pretention injustifiable. Il communique au Roi une serie de pieces rela-
tives a la question et le prie de prendre une decision.

Secrelairerie d' Etat et de Guerre, reg. 262, fob 256 (2).

Secretarias provinciates, liasse 2455.
25

1465. Gand, 4 janvier 1658. — Don Juan a Philippe IV .

Le Gouverneur a regu la procuration que le Roi lui a envoyee pour
25 conclure une ligue offensive et defensive avec les Hollandais. Il en fera

(!) Le 23 mars, le Roi reclame un rapport compl6mentaire sur cette affaire (reg. 263,
fol. 62).

(2) Voir les annexes (fol. 258).

I
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usage au moment voulu, sans faire aucune concession ni sur la question
religieuse, ni sur l’admission au commerce des Indes.

SeerHairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol. 1.

la maison du gouverneur des armes. Les membres de la Jointe devront
recevoir comme instruction de tenir compte de la detresse presente, de
s’appliquer a ce qui est le plus riecessaire en vue de la conservation de
l’armee et des places fortes. Tous les quatre mois, la Jointe enverra a

5 Madrid un rapport au sujet des recettes et depenses (*).
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol . 8.

1466. Gand, 4 janvier 1658. — Don Juan a Philippe IV.
Le maitre de camp Virgilio Valle a ete envoye & Naples pour presser 5

les levees qui s’y font en vue de renforcer l’armee des Pays-Bas.
Secretairerie d' Etat et de Guerre ,' reg. 263, fol. 2.

1469. Bruxelles, 28 janvier 1658. — Don Juan a Philippe IV .
Antonio Messia y Paz, que le Roi vient de nommer Veedor general, est

arrive a Bruxelles et a pris possession de ses fonctions. On a prescrit
10 aux chefs de l’artillerie de lui fournir tous les rapports qu’il deman-

dera, et on a pris toutes les mesures necessaires pour lui permettre
l’accomplissement integral de sa charge. Le Roi a prescrit de donner
en secret les ordres relatifs aux revues en vue d’eviter les fraudes. Gela
est difficile, car ces revues exigent 1’intervention de 50 hommes et on

15 ne peut les reunir sans que les capitaines en soient informes et prennent
ainsi les mesures qui leur semblent opportunes. On a avise cette annee
a un autre expedient. On a demande au general de cavalerie, aux maitres

1467. Madrid, 14 janvier 1658. — Philippe IV a Don Juan.
Recommandation de veiller sur la securite des places d’Ostende et de

Nieuport contre lesquelles Cromwell nourrirait certains projets.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol. 6.

10

1468. Madrid, 26 janvier 1658. — Philippe IV a Don Juan.
L’experience a demontre que l’etablissement de la Junta de Hazienda

a toujours assure le maniement, regulier des finances de l’armee. Le
Roi prescrit a son fils, par les instructions donnees a son entree en fonc- is
tions, de conserver la Junta dans l’etat ou elle se trouvait sous le gou-
vernement de Don Ferdinand. II prescrit qua l’avenir tous les credits
destines a l’armee, tantvceux venant des provisions d’Espagne que
venant de la contribution des provinces, seront soumis a l’administra-
tion de la Junta. Celle-ci se composera de Caracena, Cardenas et du *20
Veedor general. La Junta fera des propositions au Gouverneur general
et celui-ci les executera. Les ordres de paiement seront rtdiges au nom
du Gouverneur des armes et controles par le Veedor. Toutes les lettres
des provisions seront adressees au Veedor, qui les remettra d’abord
Gouverneur general et puis a la Jointe. Ce n’est qu’alors qu’elles seront 25
remises aux pagadors a qui il appartient d’en obtenir le paiement
aupres des banquiers. La Jointe devra etre reconstitute incontinent,
siegera au moins deux fois par semaine, a des jours determines, dans

( i ) Voir les lettres suivantes se rapportant a des affaires particulifcres : le 14 janvier,
pour le prince de Ligne (fol. 7) ; le 28 janvier, pour le Conseil supreme (fol. 10) , pour

20 Henrique de Alforado, officier sup6rieur (fol. 15) , pour Juan Francisco Martel, assistant
d’Augustin Navarro (fol. 16) ; le 29 janvier, pour la princesse Louise, sceur du Palatin
(fol. 18) ; le 6 fevrier, pour le marquis de Caracena (fol. 23) ; le 9 fevrier, pour le comte de
Grammont (fol. 26); le 23 fevrier, pour le comte de Bucquoy (fol. 32) ; le 26 fevrier, pour
Fernando de Solis (fol. 34) ; le 8 mars, pour les heritiers du baron de Limal (fol. 35 et 38);

25 le 10 mars, pour le capitaine Juan de Arroyo (fol. 50) ; le 18 mars, pour Bernard de
Reboledo (fol. 58); le 20 mars, pour le receveur general des finances Marc Greming
(fol. 59) ; le 6 avril, pour le marquis de Messimieux, fils du baron de Scey, gouverneur
de 1a. Bourgogne (fol. 102); le 27 avril, pour le comte de Salazar (fol. 121); le 29 avril, pour
la princesse Louise, sceur du comte Palatin (fol. 137); le 4 mai, pour le due Charles de

30 Lorraine (fol. 145); le 8 mai, pour les officiaux de la Secretairerie d’Etat et de Guerre,
Juan de Velasco et Juan Antonio de Urquizu (fol. 145) ; le 18 mai, pour le prince d’lsen-
ghien (fol. 151); le 24 mai, pour les hSritiers du contador Antonio Wedel (fol. 156) ; le
25 mai, pour le comte de Bruay (fol. 190) ; le 28 mai, pour les cr6anciers de Leopold-
Guillaume (fol. 199), pour le comte de Watou et le receveur g6n§ral des finances Marc

35 Grimming (fol. 204); le 12 juin, pour Pedro de Lira (fol. 214); le 14 juin, pour Christophe
Gilcault, dit Bayart, bourgeois de Valenciennes (fol. 216); le 23 juin, pour le due de Neu-
bourg (fol. 222), pour Eugene de Allamont, nomme evOque de Ruremonde (fol. 229).
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pour l’archiduc Albert. Elle est inapplicable. Le Roi devrait accorder

des pouvoirs plus etendus. On peut faire etat, a cet effet, des grands frais

qu’occasionne aux interesses l’obligation de lever des palentes a Madrid ,

moment ou les ressources sont si reduites. A l’epoque d’Albert les

5 Pays-Bas etaient plus etendus, on disposait librement des emplois, alors

maintenant bon nombre sont engages. II est impossible de connaitre

de camp et aux colonels d’infanterie des rapports au sujet du nombre
d’officiers et de soldats qui sont sous leurs ordres et c’est en conformite
avec ces
memes officiers

rapports qu’on fera la repartition des quartiers d’hiver. Les
superieurs ont regu mission de rendre compte des

soldats qui desertent et ainsi on connaitra le nombre exact des soldats 5
les drapeaux. Le procede des revues est une source evidente de

au

sous
fraudes.

que
la valeur exacte des evSches et abbayes, elle diminue chaque jour. Bon

nombre des abbayes jadis reputees riches sont maintenant pauvres.
L’obligation de lever les patentes a Madrid etait observee sous les gou-

40 vernements de Castel-Rodrigo et de Melo. Les Etats de diverses provinces

ont juge bon de faire a ce propos des representations a Madrid. Elies

auront maintenant encore plus de raisons de le faire.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol . 13.

r
1170. Madrid, 29 janvier 1658. Philippe IV a Don Juan.
Bernardin de Rebolledo a demande d’etre releve de ses fonctions io

d’ambassadeur au Danemark. Don Juan est charge de presenter au Roi
un candidat a sa succession.

SeerHairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol. 109.

Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 263, fol . 21. 1172. Bruxelles, 9 fevrier 1658. — Don Juan a Philippe IV .

iS Don Juan a fait connaitre a Conde les soucis que le Roi prenait de
amelioration, ce qui a fait1171. Bruxelles, 6 fevrier 1658. — Consulte de la Jointe d’ Etat .

sa sante et la joie que lui avait causee son
Caracena, Hovynes et le Pere confesseur ont examine en commun 15

l’instruction donnee par Je Roi a Don Juan pour le Gouvernement des
Pays-Bas. On s’est arrete principalement aux articles relatifs aux
nations,

plaisir k l’interesse.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol . 25.

nomi-
benefices ecclesiastiquesaux et aux emplois civils. On

remarque que le Roi se reserve la nomination des eveques, des abbes
dont les revenus depassent 3,000 florins, des abbesses de La Cambre,
Forest, Rynsburg en Hollande et Flines, ainsi que d’autres dignitaires
encore dont l’enumeration se trouve dans l’indult. Les autres
tions sont laissees aux soins du Gouverneur general, a condition que le
revenu n’excede pas 3,000 florins aux Pays-Bas et 2,000 en Bourgogne.

Dans le domaine civil le Roi se reserve les nominations

1173. Madrid, 14 fevrier 1658. — Philippe IV a Don Juan.
, 20 la lettre de Don Juan du 19 janvier et le rapport de la

Le Roi a repu
Jointe ou siegerent Cardenas et Caracena. II y est question de la situation

gdnerale de la monarchic, de la defense des Pays-Bas, du manque de

ressources, de la puissance des ennemis. On y conclut que Ton se trou-
vera dans une difficulty extreme, si le Roi n’envoie pas rapidement les

20

nomina-

aux gouver- 25
25 moyens necessaires. Le Roi proteste a nouveau de ses desirs pacifiques,

et ajoute que la cessation des hostilites depend non de lui mais des enne-
mis. Ceux-ci ont toujours montre les pires dispositions. Eux-memes ont

nements de provinces, au poste d’amiral de mer, aux gouvernements
de Lille, Tournai, Anvers et toute une serie d’autres, aux postes de pre-
sident des Conseils provinciaux, de conseiller aux Conseils collateraux,
a differents bailliages, au commandement des hommes d’armes et aux propose une entrevue de Ilaro avec Mazarin, puis du Roi lui-meme

Louis XIV. Philippe IV a accepte ces suggestions et puis les Francais
avec

postes du palais. 30
30 les ont retirees. Recemment le pape a fait proposer la tenue d’un Con-

Cette instruction a ete redigee il y a pres de 60 ans, puisqu’elle le fut 75TOME IV.
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14-75. Bruxelles, 8 mars 1658. —
Le Gouverneur general a

dants d’Ostende et de Nieuport et des autres places

mettre en etat de defense, encore que le manque d’argent fasse qu’il est

5 impossible de prendre toutes les mesures necessaires.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol. 41.

gres 5 Rome. Encore que cette demande parut astucieuse, le Roi s’est
empresse de l’accepter. Aprfes cela, l’affaire est demeuree en suspens.
Philippe IV a envoye un gentilhomme a la Cour de Vienne, pour faire
part 4 la reine de France de la naissance de son fils et faire aussi des
ouvertures de paix. Ce message a 6te remis le 12 decembre, sans qu’il i>
y ait 6te donnc suite jusqu’ici. La r^ponse ne saurait cependant tarder et,
d’aprfcs elle, le Roi prendra les dispositions opportunes. En vue de la
paix avec l’Angleteire, Don Juan a bien fait de presser I’expedition
decidee par Charles II, car un succes de ce cote favoriserait la fin de la
guerre. Si cette expedition ne reussissait pas, on tacherait par l’inter- 10
mediaire des relations que Cardenas a conservees en Angleterre de
s’accommoder avec le gouvernement de Cromwell.

II y a peu a esperer de l’Allemagne, le Roi a remis a Penaranda tous
les documents relatifs a la situation dangereuse des Pays-Bas.

En tout cas, on tachera d’envoyer d’Espagne le plus d’argent possible. 15
On a deja fait expedier 500,000 ducats, on en ajoutera encore 200 ou
300,000. Don Juan fera tout ce qu’il peut pour assurer la contribution
des provinces a leur propre defense.

fait donner les ordres repetes aux comman-
frontieres de se

1658. — Philippe IV a Don Juan.
1476. Madrid, 8 mars

du baron de Limale.

. 615, fol . 5 v ° H -
faveur des heritiers

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg
Recommandation en

1

Don Juan a Philippe IV .1658.
10 1477. Bruxelles, 8 mars

officiers et soldats de l’armee des Pays-Bas demandent

des permissions pour retourner en Espagne. Le motif veritable de leur

attitude est l’impossibilite ou on est de les assister au cours de la cam-

pagne. Quand on leur refuse leur conge, ils desertent et vont faire etat

Madrid de leurs services anterieurs. Le Roi devrait prescrire qu’on ne

tienne aucun compte de leurs representations, quand ils ne peuvent

fournir un titre de conge du gouvernement des Pays-Bas (2).

De nombreux

4*»
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol . 27. 15 a

. 263, fol . 42.1474. Madrid, 19 fevrier 1658. — Philippe IV & Don Juan. Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg20 I
Gamarra decline le poste de maitre de camp general de l’armee et

Salazar celui de general de l’artillerie. En tout cas, le Roi enverra la
patente de Gamarra comme maitre de camp general et tant que l’etat
de sante de l’interesse ne lui permet pas d’en exercer les fonctions, il
conservera le poste de chatelain de Gand. II en sera de meme pour 25
Salazar qui devra, lui aussi, se conformer aux ordres du Roi. Les postes
de chatelain d’Anvers et de Cambrai ont toujours ete consideres comme
inferieurs au commandement de l’artillerie et il n’y a pas lieu de modi-
fier cet ordre hierarchique. L’ambassade de Hollande ne peut rester sans
titulaire, Don Juan doit designer des candidats.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol. 31.

— Don Juan a Philippe IV .1658.1478. Bruxelles , 9 mars

30 On aura sans doute ete avise des evenements survenus a Hesdin. De

l’avis de Don Juan, il ne faut pas s’attendre a quoi que ce soit de ce cote.

Il est bien sur que Fran^ais et Anglais achevent leurs preparatifs pour
A*

(i ) La lettre est communiqu6e au surintendant de la Justice militaire par un decret

juin suivant. Voir encore deux lettres royales du 14 juin 1657 et 26 juillet 1657 en

r de Francois de Corswarem, lieutenant-colonel d’infanterie allemande et le decret
du 4 ;

55 faveur
y relatif du 4 decembre 1658.

(2) Le 30 avril, le Roi fait savoir qu’il a

lettre de Don Juan, dat6e du 28 mai (fol. 203).
ordres requis (fol. 139) . Voir encore30 donne les

une

v

il
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des biens communaux et des proprietes ecclesiastiques dont. le Roi ne

disposer. On a done decide de faire rapport au Roi et Don Juanla campagne prochaine. Don Juan ne dispose pas d’un real. II a fallu
s’endetter pour fournir le fourrage necessaire 4 la cavalerie. II insistesur tous les besoins urgents et conclut en declarant que sans secours ,
il n’y a pas moyen de defendre ces provinces (l).

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 263, fol. 44.

peut pas
desire une rapide decision (').

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol. 51.

5

5 1481. Bruxelles, 16 mars 1658. — Don Juan a Philippe IV .

Affaire de Hesdin. II n’y aurait moyen de reussir qu’en depensant des

sommes considerables. Don Juan craint de n’en pouvoir disposer a

temps. II en a ete ainsi aussi de l’expedition d’Angleterre. Le retard dans

l’envoi de l’argent a permis aux Anglais de bloquer Ostende avec une
10 flotte de 13 fregates ce qui a fait echouer tous les projets. II faudra se

servir d’un des ports de Hollande pour les envois qu’on attend aux Pays-
Bas. Mais il est bien douteux que le gouvernement de La Haye permette

fluviales. Gamarra partira demain pour tacher

1479. Bruxelles, 10 mars 1658. — Don Juan d Philippe IV .
Gamarra est venu a Bruxelles rendre compte de l’etat des negociationsrelatives au pays d’Outre-Meuse. Il a apporte le texte d’une conventionarrangee entre lui et les ministres hollandais. Il y est indique que lesregions contestees feront l’objet d’un partage egal. Don Juan a consulte 10les ministres competents qui proposent de ratifier la convention. Ilenvoie a Madrid tous les documents relatifs a l’affaire. Il proteste qu’ils’est vu force de prendre une resolution finale avant d’avoir regu lesinstructions du Roi, pour ne pas exciter la defiance des Hollandais (2).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol. 46.

V»

le passage sur les voies
cette affaire. On rencontre les plus grandes difficultes pourd’arranger

18 la fourniture du pain de munition.
Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 263, fol. 54.

45

1482. Madrid, 18 mars 1658. — Philippe IV a Don Juan.

Au sujet de la proposition faite par divers habitants de placer les

Pays-Bas et la Bourgogne sous la protection de l’lmmaculee Conception.
20 Tous les papiers relatifs a cette affaire ont fait l’objet d’un examen spe-

cial. Eu egard a la situation presente, le Roi a decide de laisser l’affaire en
suspens jusqu’a nouvel ordre. On ne pent cependant empecher personne
de professer la doctrine relative a Vlmmaculee Conception. On a appris
que la fete de lTmmaculee Conception se celebre aux Pays-Bas avec un

25 eclat particular, au point, que les heretiques des pays voisins blasphe-
ment en disant qu’on rend a la Vierge un culte superieur a celui rendu
a son fils Jesus-Cbrist. Le Roi desire que partout il y ait, le jour de cette
fete, une procession solennelle, comme on fait en Espagne, de fagon

( q Voir en annexe le rapport de la Jointe d’Etat (fol. 53) . Le 18 mai, le Roi §carte
30 cette proposition (fol. 152).

1480. Bruxelles, 10 mars 1658. — Don Juan a Philippe IV .

IDevant le besoin de se procurer des ressources on a songe a engageraux Hollandais la partie du pays d’Outre-Meuse demeurant aux mainsdu Roi, sous la reserve du respect de la religion catholique et des pro-prietes ecclesiastiques. Don Juan en a parle a Gamarra avec ordre de 20faire les premieres ouvertures. Gamarra objecte qu’il faut attendre jus-qu’a ce que le partage soit execute. La Jointe d’Etat a reconnu que laprocuration donnee par le Roi h Don Juan est suffisante pour permettrel’alienation des proprietes domaniales; seulement il
culte particuliere provenant du fait que dans le pays

y a ici une diffi-
en question il y a 25

(!) Le 14 avril, le Roi convient de l’importance de la placevoyer a bref d61ai 150,000 ducats (fol. 115).
(2 ) Voir les annexes (fol. 48). Le 18 mai, le Roi

prise (fol. 152) .

de Hesdin et promet d’en

annonce qu’il se conforme a la decision
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fera faire les demarches necessaires par son ambassadeur a Rome. Sans

attendre, on paiera a l’eveque de Ruremonde la somme en question,

qu’on prelevera sur les revenus de l’eveche de Gand..

d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol. 65.

A
a ce que le culte de l’lmmaculee Conception soit regie conformement
a la doctrine. Les pontifes romains ont concede les memes indulgences
a la fete de l’lmmaculee Conception qu’a celle du Saint-Sacrement. Le
Roi insiste pour que le Gouverneur fasse montre de l’une ou l’autre
devotion qui sont si en honneur chez les Habsbourgs.

Secretairerie d ' Etat et de Guerre , reg. 263, fol . 56.

Secretairerie
8

— Philippe IV a Don Juan.
8 1486. Madrid, 25 mars 1658.

Le Roi a repu la lettre de son fils relative aux difficultes qui se rencon-
trent dans le partage du pays d’Outre-Meuse et de la pretention des

Hollandais d’etre mis en possession de la rnoitie de ce pays. Le Roi

pretend que si Gamarra a quilte La Ilaye pour prendre possession de ses

10 fonctions de maitre de camp general, son successeur devra continuer

les negocialions et lacher d’en tircr le plus d’avantages possible, tout
lcntement, de fapon a ce que les Provinces-Unies en

1483. Madrid, 22 mars 1658. Philippe IV a Don Juan.
Les Hollandais ont demande qu’on leur accorde une permission spe-

ciale pour aller chercher du sel. Gamarra pretend que ce serait un moyen
d’arriver a la conclusion d’une alliance avec l’Espagne. Philippe IY
communique a Don Juan les instructions qu’il a donnees a cet effet a
Gamarra 0).

en avan^ant
viennent a etre plus raisonnables.Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fob 60.

d' Etat et de Guerre, reg. 263, fob 66.Secretairerie1484. Madrid , 25 mars 1658. — Philippe IV a Don Juan.
de— Consulte du Conseil supremeLe Roi a pris connaissance du rapport de Don Juan au sujet des trou- m

bles d’Anvers. II convient du caractere dangereux de pareils incidents
a l’epoque troublee ou on se trouve et de l’impossibilite de sevir comme
il le faudrait. II faut tacher de faire trainer les choses tant que dure la
campagne actuelle, esperant qu’avec le temps on pourra en venir a
prendre une decision convenable.

, 28 mars 1658.18 1487.
Flandre .

desMarc Gremminghe relatif a la suppresson

Secretarias provinciates, liasse 2456.
Sur un memoire de

delegations judiciaires 0).
‘20

Secretairerie d’Etat et de Guerre, reg. 263, fob 64.
Don Juan a Philippe IV .

1488. Bruxelles, 30 mars 1658.‘201485. Madrid, 25 mars 1658. — Philippe IV a Don Juan.
Hesdin a capitule. Felicitations de Don Juan.Don Juan a fait savoir que les revenus de l’eveche de Gand atteignent

60,000 florins et qu’il serait opportun d’affecter sur cet eveche une rente
de 6,000 florins au profit de l’eveque de Ruremonde. Ainsi celui-ci 25
pourrait vivre plus decemment. Le Roi se rallie a cette proposition et il

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg . 263, fob 67.

fut l’objet de nom-
2456 des Secrttai-Cette question de la suppression des delegations judiciaires

rapports qui prennent tout un dossier r6uni dans la liasse n°
dans l’ordre chronologique.breux

25 reries provinciates . Nous les indiquerons(!) Voir la lettre tres conciliante du Roi a Gamarra (fol. 61). Don Juan fait preuve desmemes sentiments dans sa reponse da.t6e du 20 avril (fol. 119).
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— Don Juan a Philippe IV .

1492. Bruxelles, 31 mars 1658.r-\
1489. Bruxelles, 30 mars 1658. — Don Juan a Philippe IV .

Le marquis de Ceralbo a accepte le poste de chatelain d’Anvers, tout
en demandant de pouvoir conserver le commandement de son tercio et
prendre part encore a la campagne.

Balthasar Mercader
Conflit de juridiction entre le chatelain d’Anvers

et l’amiral de la flotte de l’Escaut, Antonio de Acuna. Don Juan se refuse

a prendre une decision, il communique au Roi les documents relatifs

5 a ce conflit, nolamment les rapports de Hovynes et du surintendant de

la justice militaire C).Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol . 70. 5

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg . 263, fol. 78.

11-90. Bruxelles, 30 mars 1658. — Don Juan a Philippe IV .
V — Consulte du Conseil supreme de

, 4 avril 1658.Le Roi a insiste aupres de Don Juan pour qu’il presse les preparatifs
en vue de l’expedition d’Angleterre, ou autrement qu’il tache de pro-
curer quelque aecommodement avec le gouvernement de Cromwell ,
grace aux intelligences que Cardenas a gardees dans ce pays. Don Juan 10
demande de nouvelles instructions; il voudrait connaitre l’attitude a

1493.
Flandre.

droit de placet
10 Sur les plaintes du Nonce relatives au jansenisme et

aux Pays-Bas.
au

Secretarias provinciates , liasse 2455.
prendre dans le dernier cas, vis-a-vis de Charles II. Des 500,000 ecus
assignes pour le contrat a faire en vue de la fourniture du pain de muni-
tion, plusieurs effets n’ont pu etre negocies. Depuis le debut de ce mois,
on ne peut plus assurer la fourniture du pain necessaire. Caracena 15
enverra un rapport concernant la negociation des 300,000 ecus recem-
ment regus. On s’efforce de persuader les provinces a contribuer a leur
propre defense, le resultat est nul. Non seulement on ne veut pas
augmenter le montant des aides, mais meme on n’atteint plus le mon-
tant des subsides anterieurs, les interesses se pretendant affaiblis par la 20
guerre.

1494. Madrid, 5 avril 1658. — Philippe IV a Don Juan.

designe Eugene de Allamont comme eveque

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol . 99.

de Ruremonde./1 Le Roi a

15

1495. Bruxelles, 6 avril 1658. — Don Juan a- Philippe IV .

Le marechal d’Oquincourt est venu a Bruxelles; on lui a fait une
manifesto son projet de demeurer a Hesdin pour

des Frangais. De la
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol . 74.

bonne reception. Il a
defendre la place eventuellement contre un siege

l’arrivee prochaine de Louis XIV et de toute sa
les lettres de change de

1491. Bruxelles, 30 mars 1658. — Don Juan a Philippe IV .
20 frontiere on annonce

Cour. Caracena s’est rendu a Anvers avecOn a notifie a Gamarra l’ordre royal de prendre possession de sa
charge de maitre de camp general. Il s’est resigne, mais demande que 25
dans l’intervalle, on ne designe pas un autre litulaire a l’ambassade de
La Haye et qu’on laisse le soin des affaires au secretaire Vincent
Richard (*) .

* v

(i) Voir de multiples annexes (fol. 79 et suiv.). Le rapport d’Hovynes expose que pri-

mitivement l’amiral de la mer etait sans doute completement independant. L’amiral de

la flotte de l’Escaut n’a plus aujourd’hui aucune activite reelle, sa fonction est devenue

25 purement nominate. C’est a bon droit que Leopold-Guillaume, designant Antonio de

Acuna, a prescrit a l’interesse de se mettre aux ordres du ctiatelain. Il serait opportun de
lettre de Don Juan concernant le mSmeSecretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol. 76. renouveler cette prescription. Il y a encore

Antonio de Acuna en date du 28 mai (fol. 196).
une

76( l ) Voir en annexe le memoire de Gamarra (fol. 77) . 30 TOME IV.
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300,000 ducats . II a pu a grand’peine les faire escompter a concurrence
de 200,000, dont la moitie a ele affectee
moitie au recrutement de la cavalerie.
de Hesdin coutera 14,000 ducats
provisions speciales a cet effet .

h consenti au rachat
campagne. Devant l’urgence ou on se trouve, on a

logements mililaires dans les Pays de Waes et d’Alost. Pareil
est 6videmment (res insuffisant . D’ailleurs, si on ne pent

au pain de munition et l’autre
Le paiement de la

par mois. Le Roi devrait envoyer des

des
garmson expedient

rembourser les 400,000 florins quo comporte ce rachat, on se trouvera

debut de l’hiver dans le plus grand embarras, puisque ces deux

regions comptanl parmi les plus riches dU pays devront. etre exemptees

de ton I logemenl mililaire. L’assistance qu’on a donnee aux troupes cette

atleinl le tiers du minimum donne par le passe. II faudrait

donner 25,000 ducats 5 Mercader pour payer ses dettes. II y a encore la

do charge mensuelle de 14,000 ducats pour Hesdin. II est impossible de

mettre tout cela a la charge des Pays-Bas ( l) .

5
5 au

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol. 100.

1496. Madrid, 13 avril 1658.
Le Roi a pris connaissance des propositions faites par son fils relati-

vement a la nomination d’un gouverneur de 1’Artois. II ajoute qu’il
recoit chaque jour des plaintes a propos des exces commis par le comte 10
de Saint-Amour. II lui semble que le meilleur candidat est le
de Bruay, actuellement gouverneur de Lille. Don Juan notifiera
ment a l’interesse le choix que le Roi a fait de

Philippe IV a Don Juan. annee a

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol. 117.
comte

secrete-
sa personne. Si Bruay

accepte, la chose sera rendue officielle, sinon on attendra la fin de la
campagne pour faire la nomination necessaire.

1499. Bruxelles , 27 avril 1658. — Don Juan a Philippe IV .

15 Le Roi a donne des ordres au Vice-Roi de Naples de lever 3,000

is hommes pour leur faire prendre service dans l’armee des Pays-Bas .

Don Juan se plaint de ce que les ordres en question ne soient pas

arrives a destination. II insiste sur le besoin sans cesse grandissant de

renforts napolitains. II pretend que les unites napolitaines sont extreme-

ment reduites . II ajoute qu’il ne faut pas esperer un homme de l’ Alle-

20 magne.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol. 105. encore

1497. Bruxelles, 13 avril 1658. — Don Juan a Philippe IV .
Don Juan s’est vu oblige de nommer un chancelier de Gueldre, il l’a

fait dans l’espoir que le Roi 1’approuvera.
Quant a ce qui concerne ses instructions, il souhaite que Philippe IV 20

se preoccupe du credit dont il doit jouir aux Pays-Bas et ecarter de lui
cette cause d’inferiorite, qui frappe tout le monde et trouble
sa quietude (*) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol. 120.

sans cesse 1500. Bruxelles, 27 avril 1658. — Don Juan a Philippe IV .
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol. 108. En 1650, un accord a cte conclu entre l’archeveque de Malines et les

prevot ct religicux d ’Afflighem, en vertu duquel le prevot en question
25 serait promu a la dignite d’abbe. Le Roi a ratifie cette convention et a

per^u de ce chef 300, 000 florins . Le meme prevot et ses religieux decla-

rcnt que cette convention ne peut sortir ses effets que si Philippe IV
intcrvicnt auprcs du Pape, pour que celui-ci veuille la ratifier. Don Juan

1498. Bruxelles, 20 avril 1658. — Don Juan a Philippe IV .
Le marechal d’Oquincourt est retourne a Hesdin. Le Roi se convaincra

sans peine des grandes sommes dont on a besoin pour entreprendre la
p) Cerrandome del rostro esta

nualmente la imaginacion. En
ci-dessus n° 1471.

25

mancha tan a la vista de todos que me inquieta conti-annexe se trouve le rapport de la Jointe d’fitat analyse 0) Le 6 luin» le Roi r6pond qu’il fera son possible pour envoyer 400,000 6eus (fol. 207).
30

A
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ajoute que si les religieux regoivent satisfaction ils pourraient prefer
une somme d’argent qui serait tres utile dans les circonstances pre-sentes (1) .

Damant. Les motifs qui ont amene les archiducs k donncr nn adjoint

a Damant sont les memes que ceux pour lesquels on voudrail donner

un aide a Asseliers. II serait preferable pourtant de persuader celui-ci

de demissionner. On tachera de le faire, dfes qu’on connatlra lc nom de

celui que le Roi a designe comme son successeur.
Conseil de Brabant doit etre reforme, tant dans 1’interet du

1’administration de la justice. Le nouveau chancelier ne

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol. 123.

1501. Bruxelles, 29 avril 1658. — Don Juan d Philippe IV . 55 service

rece-
realise la reforme du

Le
Le Gouverneur insiste

promise a Conde. Dans
que pour
vrait le titre de Gonseiller d’Etat, qu’apres avoir
Conseil de Brabant. Nul ne parait mieux convenir a Don Juan que le

10 conseiller Steenhuys, qui s’est forme au Grand Conseil de Malines et au
Conseil prive. Possedant une baronnie en Brabant, il est susceptible
d’etre promu a la chancellerie. Dans ce cas, il faudrait reconnaitre le
titre de Conseiller d’Etat au conseiller Malineus, a moins que ce ne lut
lui que le Roi designat pour la chancellerie. Alors, on pourrait

15 reclamer de lui le serment secret d’executer l’instruction qu’on lui don-
de la reforme du Conseil de Brabant. Si Asseliers ne veut

demissionner, son adjoint conservera les gages d’un conseiller du

pour qu’on paie regulierement la subvention
deuxieme lettre il ajoute qu’il fait tout

possible pour maintenir les bonnes dispositions de Marsin.
une son

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol. 129.
1502. Bruxelles, 29 avril 1658. — Don Juan a Philippe IV .
Les Espagnols employes aux galeres frangaises ont adresse une plainte

au Roi relatant leurs souffranees. Philippe IV a donne ordre de
relacher aucun prisonnier frangais et d’aviser aux mesures a prendre
pour procurer la liberte de ces malheureux Espagnols. Don Juan objecte
qu’avant la reception de cette lettre on avait deja designe des commis 15
saires pour proceder a un echange de prisonniers avec les Frangais et
que l’execution des ordres royaux presente de grands inconvenients.
La soldatesque sera affligee, si elle apprend qu’on ne procede pas a
rechange projete; on doit s’efforcer de conserver le pen d’Espagnols
qui restent, l’experience a montre que les Frangais se soucient peu de 20
leurs prisonniers.

Pour liberer les galeriens en question, il faudrait tacher d’obtenir de
la Cour de Paris un echange des prisonniers captures en mer, ou bien
condamner aux galeres les Frangais qu’on prendra sur des navires.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol. 130.
1603. Bruxelles, 29 avril 1658. — Don Juan a Philippe IV .
Conformement a Fordre du Roi, Don Juan remet une copie de l’acte

etablissant Pecquius comme chancelier de Brabant, adjoint k Nicolas

t1) Voir les annexes (fol. 124 et suiv.) .

40

ne nera en vue
pas
Conseil prive O.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol. 132.

2 mai 1658. — Consulte du Conseil supreme de20 1504.
Flandre.

extorsions operees par les gardesAu sujet des plaintes relatives aux
frontieres d’lrun contre les sujets beiges, meme quand ils ne portaient
qu’un peu de chocolat, une montre, des bagues, un reliquaire, objets

25 ordinaires des voyageurs. Ils depouillerent ainsi un jeune homme de
un religieux et luiBruxelles, nomme Habbeque, qui voyageait avec

enleverent meme son habit. La consulte donne encore d’autres details
du meme genre. Bien que tout cela ne soit pas de sa competence, le
Conseil recommande le redressement de ces abus a la bienveillance du

25

30 Roi.
Secretarias provinciates, liasse 2455.

P) Voir en annexe la copie de la patente du chancelier de Brabant Pecquius (fol. 134).
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i de recruter des Italiens. Le Roi enverra des provisions sepa-
la defense de Hesdin et la pension du marechal d’Oquin-1505* Bruxelles, 14 mai 1658. — Don Juan a Philippe IV . ordre aussi

rees pour
court O -Nouvelles doleances sur le manque d’argent. La situation ne s’est en

rien amelioree, le besoin d’assistance est plus urgent que jamais. La
campagne est commencee. II a fallu donner a l’armee l’ordre de s’appro-
cher de la frontiere. Que le Roi ne perde pas de temps!

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol. 153.

5

5 1509. Bruxelles, 21 mai 1658. — Don Juan a Philippe IV .
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol. 146.

Les officiers de la galere Sainte-Agathe qui se trouvent prisonniers a
ont fait leurs doleances a Don Juan de ce qu’on n’avait rachete

* V

Alger
aucun d’eux, malgre leur triste situation. Don Juan les recommande a

la bienveillance du Roi.
1506. Madrid, 17 mai 1658. — Philippe IV d Don Juan.
Le Roi communique a Don Juan un memoire qui lui a ete remis par

le resident de Charles II a Madrid. II recommande a son fils de payer
exactement au roi d’Angleterre et a son frere les subventions qui leur 10
ont ete allouees (*).

Secretairerie d' fltat et de Guerre , reg. 263, fob 154.
10

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 263, fob 147. 1510. Bruxelles, 28 mai 1658. — Don Juan d Philippe IV .

Le grand doyen de Besangon, qui est en meme temps prieur de
Morteau en Bourgogne, s’est adresse au Gonseil supreme pour pouvoir
resigner son priorat en faveur d’un nomme Mareschal. C’est un tout

15 jeune homme, qui n’a pas plus de 20 ans; il n’appartient pas a la
noblesse mais au monde des affaires. Le Conseil supreme a demande
l’avis dupaiiement de Dole, cinq ou six des conseillers les plus influents
ont fait opposition a la demande de l’interesse, mais la majorite des

sa faveur. La minorite a objecte qu’un pareil

^41507. Madrid, 17 mai 1658. — Philippe IV a Don Juan.
Le Nonce a fait rapport au sujet de l’etablissement a Anvers de cer-

tains impots auxquels on pretend assujettir les ecclesiastiques, contrai- IS
rement a leurs privileges. Le Roi voudrait connaitre Vopinion de son
fils availt de prendre une decision sur la demande du Nonce tendant a
la suppression de cet abus.

suffrages s’est portce en
‘20 benefice ne dcvait. pas tomber en de telles mains, que ce serait offusquer

la noblesse. D’aillcurs, la collation de ce priorat revient a Don Juan.
Cc sonl autant de raisons pour lcsquelles le Conseil supreme aurait du

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 263, fob 150.

1508. Madrid, 19 mai 1658. — Philippe IV a Don Juan.
Les Espagnols qu’on se dispose a envoyer aux Pays-Bas partiront de

Saint-Sebastien et seront diriges vers un des ports de la Hollande ou de
la Zelande. On les fera partir des que le temps le permettra. On a donne

ecarler la proposition du grand doyen.20

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 263, fob 198.

(q Le 20 juin, Don Juan se rejouit des ordres donnas par le Roi a propos de l’envoi
des Espagnols. Oquincourt a et6 tue. Le Gouverneur insiste sur l’envoi rapide de 1’argent
annonc6 par le Roi (fol. 220).

25
(!) Voir en annexe le memoire de l’agent anglais (fol. 147). Le 23 juin, le Gouverneurpromet de se conformer ci cet ordre, dans la mesure du possible (fol. 239) . 25
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dangereux au moment ou il s’y Irouve tanl de vaisseaux anglais. La

route a l’ouest de l’Angleterre, par les Orcades, est trop longue et n’est
plus a l’abri d’une attaque anglaise. Envoyer la troupe en ques-

danger evident de se perdre, & inoins
la voie de

1511. Bruxelles, 28 mai 1658. — Don Juan a Philippe IV .
Don Juan communique au Roi un rapport du marquis de Lede . relatifa l’echange de prisonniers qui se trouvent en Angleterre 0).

Secrttairerie d' fitat et de Guerre, reg. 263, fol. 200.

1512. Madrid, 6 juin 1658 — Philippe IV a. Don Juan.

A propos des pretentions de l’ElecteurHerstal, le Roi defend
engagement de la seigneurie contestee (2).

Secrbtairerie d' fitat et de Guerre,

nonpas
tion malgre tout serait 1’exposer au

i miracle. On tachera d’envoyer des Espagnols par
5 d’un vrai

Naples Q.
Secrktairerie d' fitat et de Guerre, reg. .263, fol. 215.

5

de Cologne sur la terre de
aucune cession ou aucun

r» — Memoire sur le retablissement de
des documents relatifs a cette affaire .

Estado, 2096. (ImprimA)

} 13 juin 1658.au Gouverneur de faire 1515.
Vabbe de Saint Amand , avec

10reg. 263, fol . 206.
1513. Buen-Retiro, 7 juin 1658. , 14 juin 1658. — Philippe IV a Don Juan.Philippe IV d Don Juan.
Le passage aux Pays-Bas de l’infanterie espagnole concentree a Saint-Sebastien presente les plus grandes difficulty. Differentes personnesexperimentees ont declare qu’on ne pourrait entrer a Nieuport, OstendeBlankenberghe. II faut evidemment eviter de perdre mille ou deuxmille Espagnols, surtout dans le moment actuel. Les hommes en ques- 15tion se rendront done a Naples et de la, conjointement avec les Italiens,gagneront les Pays-Bas par voie de terre, puisque la route maritimeest coupee pour le moment.

1516.10

Adrien Colbrant, lieutenant de l’etat de
matiere d’usurpation de titres.Sur les points presentes par

ier Roi d’armes aux Pays-Bas,
Conseils de Justice de s’entremettre dans ces ques-

enpremier
Le Roi defend aux

15 tions, tant au principal que par provision.L*Oil

Secretaries provinciates, reg. 2628.

1517. Madrid, 20 juin 1658. — Philippe IV a Don Juan.

Le Gouverneur general est invite a prdsenter la candidature du

marquis de Meximieux pour le poste de sergent general de bataille.

Le Roi a demande au Pape de ralificr la convention conclue entre l’archc-
de Malineset le prevdt d’Afflighem. II a reclame de tous c6tes des

sujet du nombre des prisonniers anglais se trouvant en
facile d’arriver & un echange de prisonniers

soucicnt gufcre de la perte de leurs
galores tous les Fran^ais qu’on

Secrelairerie d' fitat el de Guerre, reg. 263, fol. 208 (3).

1514. Madrid, 12 juin 1658. — Philippe IV d Don Juan. 2020
vcque
rapports au
Espagne. II n’est guere fa

les Franf.ais. Ceux-ci
25 hommes. Le Roi a decide d’envoyer aux

On a reconnu qu’il etait tout a fait impossible d’envoyer,printemps prochain, aux Pays-Bas les EspagnolsSaint-Sebastien. Le
pour le

qu’on tenait prets apassage par le Pas-de-Calais serait beaucoup trop ne scavec
( J ) Le rapport de Lede se trouve en annexe (fol. 201). Le marquis expose les motifsqui empechent Tobtention d’un ^change avec l’Angleterre.(2) Le 14 aout, Don Juan promet de se conformer a cette decision .(3) Voir les annexes (fol. 210).

lettres (reg. 264,
(i ) Le 5 juillet et le 19 juillet, Don Juan accuse reception de ces

fol. 1 et 5).
25

77TOME IY.

As
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pourra prendre de fagon a exercer une pression sur le gouvernement
frangais. II prendra les mesures requises pour assurer le paiement dela pension de Conde.

1521. Furnes, 23 juin 1658. — Don Juan a Philippe IV .

Estevan de Gamarra est retourne en Hollande pour arranger le partage
veulent tolerer l’exercice dudu pays d’Outre-Meuse Les Hollandais ne

catholicisme dans la partie qui doit leur etre attribute, a moins que le
. Le Gouver-

Secr£tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol. 218.
5 Roi ne permette pareillement l’exercice du culte protestant

neur a fait examiner par ses ministres la question de savoir s’il etait
preferable de faire une semblable concession ou s’il* valait mieux s’y

refuser. II envoie au Roi la copie de la consulte qui lui a
trouve d’une prompte decision. Les

1518. Furnes, 23 juin 1658. — Don Juan a Philippe IV .
Les vaisseaux de la flotte des Pays-Bas qui devaient passer en Espagnese trouvent sans capitaines. Le Roi devrait renvoyer au plus vite deuxdes officiers de la meme flotte qui ont ete retenus a Cadix.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol. 230.

5

ete faite a cer sujet, malgre le besoin oil on se
10 Hollandais chasseront les ecclesiastiques de tout le pays d’Outre-Meuse.

dc l’eventualite d’une rupture. Don Juan aUs ne se soucient guere
defendu de parler du projet de donner en gage aux Hollandais la partie

du Roi. Pourtant, en cedu pays d’Outre-Meuse qui restera aux
moment il faut se procurer des ressources a tout prix 0).

mams
1519. Furnes, 23 juin 1658. — Don Juan a Philippe IV. 10

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol. 234.
15Le Roi a repet6 ses doleanccs a propos des depenses excessives faites5 la Cour du Gouverneur general. Celui-ci pretend que les rapportsreclames par le Roi a ce propos sonl prets depuis longtemps, mais queles multiples occupations de ces derniers mois, l’ont empeche de lesexaminer. II espere pouvoir les envoyer a bref delai et demontrer ainsi 15que les relations faites a ce sujet a Madrid ne sont pas conformes ik laverite. Le montant des depenses est inf&’ieur dc beaucoup au creditaffecte par le Roi & la maison du Gouverneur general. Celui-ci priePhilippe IV de vouloir lui permettre dc sc justifier.

1522. Furnes, 23 juin 1658. — Don Juan a Philippe IV.
Des 400,000 ducats envoyes recemment on n’a pu toucher que

200,000. Si l’expedition d’Angleterre peut etre mise en train, il est

le Roi envoie l’integralite des provisions reclamees anecessaire que
20 cet effet.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 263, fol. 241.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol. 231. 20 Philippe IV a Don Juan., 3 juillet 1658.

Sur les difficultes soulevees par le Conseil de Brabant a propos de la
publication du placard du 2 janvier relatif a la levee des patentes de

25 noblesse. Le Roi s’etait reserve primitivement la connaissance de toutes
les infractions, avec defense aux juges et aux Conseils de s’entremettre

1523.
1520. Furnes, 23 juin 1658. — Don Juan a Philippe IV.
Le Gouverneur general s’efforcera d’executer l’ordre donne par leRoi de payer autant que possible les officiaux de la Secretairerie d’Etatet de Guerre sur les ressources des Pays-Bas, eu egard a la misere desinteresses. f1) Voir en annexe un rapport de la Jointe d’Etat du 15 mai 1658 (fol. 236). Le 22 sep-

tembre, le Roi fait savoir qu’il maintient ses pretentions et refuse formellement d’auto
riser le protestantisme dans la partie du pays d’Outre-Meuse qui va lui rester (fol. 66).

25
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 263, fol. 233.

f

t
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1526. Bruges, 14 aout 1658. — Don Juan a Philippe IV.

Le Roi a promis de faire tout son possible, pour envoyer les

400,000 florins preleves au pays de Waes et k Alost pour le rachat des

logements militaires au cours de l’hiver prochain. Devant les multiples

8 necessites on a ete contraint de conclure deux autres accords de ce

une meme somme de 400,000 florins. Ainsi, il sera de toute

5e l’hiver prochain, si le Roi n’intervient pas

. 264, fol. 28.

_
612 —

en cette mature. Ce placard, dit le Roi, n’est qu’une interpretation des
precedents et il ne contient rien de contraire aux privileges du Conseil
et des Etats de Brabant.

Secretarias provinciates, reg. 2628 (1).

1524. Madrid, 17 juillet 1658. — Philippe IV a Don Juan. genre pour
impossibility de loger l’armce

maniere efficace.
8

Le Roi tolere, pour une fois, la nomination que Don Juan a faite au
poste de chancelier de Gueldre. Il impose, pour le surplus, l’obligalion
de s’en tenir aux instructions donnees par le gouvcrnemcnt general .
Il permet que le comte de Salazar cumule pour un certain temps les
postes de general de l’artillerie et surintendant de l’armee de Flandre. 10

Secrilairerie d' Etat el de Guerre, reg. 264, fol. 2 (1).

d’une
ie d' Etat et de Guerre , reg

Secritairene

— Philippe IV a Don Juan.

Le Roi a appris que Don Juan a accorde k I’abbe Schoorman une place

de conseiller surnumeraire au Conseil de Flandre II pretend que cela

est contraire au statut de ce Conseil et ordonne de rembourser immedia-

tement a l’interesse ce qu’il a paye pour oblenir cette place C1).

ie d' Etat et de Guerre, reg

. Madrid, 16 aout 1658.
10 1527

1525. Madrid, 18 juillet 1658. — Philippe IV a, Don Juan.
. 204, fol. 29.

Il vient en Espagne un grand riombre d’officiers de l’armee des Pays-
Bas, munis d’un litre de conge, ce qui presente les plus grands incon-
venients. Le Roi present que ceux qui obtiendront un conge seront is
immediatement remplacds (a) .

Secritairene
15

i
Philippe IV a Don Juan.

. Madrid, 16 aout 1658. —1528
le Roi attend les propositions du Gouver-

a Anvers. Il est tout a fait hors de

. Don Juan enverra incontinent
outre et arretcra son

Secritairerie d' Etat et de Guerre, reg. 264, fol. 4.
Voila tout un temps que

la nomination d’un doyen a

retarder pareille promotion
candidal, sans quoi le Roi passera

neur pour
propos de
le nom de son
choix (2).

t1) Voir encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulifcres : le 31 juillet,
pour les hGritiers d'Antoine VVedel ( fol. 7); le 5 aoflt, pour le contador Manuel Alvarez
(fol. 12), pour le receveur gGnGral Marc Grimming (fol. 16); le 24 aottt, pour les hGritiers 20
de Thomas Lopez de Ulloa (fol. 35); le 26 aoflt, pour le due d'York (fol. 37); le 30 aoflt,
pour Gamarra (fol. 39); le 31 aoflt, pour le due de Neubourg (fol. 41); le 7 septembre, pour
le chatelain d’Anvers, Fernando de Solis (fol. 44); le 16 septembre, pour l’avocat Francois
de Bock (fol. 49); le 28 septembre pour 1’abbG de Saint-Amand (fol. 72); le 12 octobre 1658,
pour les hGritiers du marquis de Lede (fol. 86), pour Melchior Portocarrero (fol. 89); le 25
22 octobre, pour le marquis de la Roca (fol. 104); le 26 octobre, pour les hGritiers de
Thomas Lopez de Ulloa (fol. 110); le 4 novembre, pour le due Francois de Lorraine
(fol. 121); le 6 novembre, pour le personnel de la contadorle et de la veedorie de 1’armGe
(fol. 122), pour 1'abbG de Saint-Amand (fol. 132); le 19 novembre, pour le marquis de Lede
(fol. 160); le 22 novembre, pour Steenhuys, chancelier-adjoint de Brabant (fol. 170), dont 30
on trouve l’instruction secrCte (fol. 172), pour le licenciG Jean Caleyan, attache 0.1’hOpital
de Malines (fol. 174); le 23 novembre, pour Esteban de Gamarra (fol. 177), pour l'official
de la contadorie Diego Gomez de Avila (fol. 179); le ... novembre, pour Jacques Brecht
(fol. 180); le 4 dGcembre, pour le comte Jacques de Rennenbourg, gentilhomme de la cham-
bre de Don Juan (fol. 182); le 7 dGcembre, pour Francois de Lorraine (fol. 186); le 35
28 dGcembre, pour Diego Gomez de Avila (fol. 209).

(2) Le 27 septembre, Don Juan promet de se conformer a cet ordre (fol. 67).

. 264, fol. 30.20
;e d' Etat et de Guerre , reg

Secritairene

— Philippe IV a Don Juan.

determinent la conduite a suivre pour

dans le cas ou le commandement
1529. Madrid, 20 aout 1658.

Les instructions du Gouverneur
. Le Roi ajoute que

28 les nominations
est trouve de se

la nGcessitd ou on s

(») Voir la rGponse de Don Juan, insistent sur

procurer des ressources, 25 octobre 1658 (fol. 105).
(J) Le lendemain, le Roi rGclame des propositions

de Sainte-Marie, de l’ordre de Clteaux, en Bourgogne (fol. 31).
abbatialsemblables pour le siege
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que c’est chose peu praticable et qu’on ne saurait permettre aux Anglais

ni l’exercice de leur culte dans le territoire de la monarchie espagnole,

ni le commerce avec les Indes. II faut done interrompre les tractations
relatives a cet objet.

d’un tercio espagnol devient vacant, Don Juan
interimaire mais n’a

ne peut designer
qu a proposer des candidats. II en est de memepour les postes de sergents generaux de bataille.

un

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 264, fol. 32.
Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 264, fol. 42.

5
158». Madrid, 20 aoftt 1658.- Philippe IV A Dm Juan.
Le Roi desire

S

1534. Bruxelles, 16 septembre 1658. — Don Juan a Philippe IV .

Le Roi a annonce qu’il avait prescrit
lever en Allemagne le plus grand nombre de recrues possible et de les

envoyer aux Pays-Bas. D’apres ce que l’ambassadeur a ecrit a Don Juan,

40 il ne s’agirait pas de levees aussi considerables; aussi le Roi est-il invite

a renouveler ses ordres. On a applique les 400,000 ducats recemment
envoyes au paiement des det.tes de la pagadorie.

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 264, fol. 45.

que son fils dispose de ressources reguliferesservice personnel. A cet effet, Don Juan enverra les ordresConscils de fa$on a ce qu’on lui paie 10,000 ecusla somme octroyee jadis 5 Leopold-GuillaumcI’ecurie (*), le tout suivant les regies

pour son
requis aux

par mois et en plus
pour le service de

en usage a l’epoque de l’archiduc. io

comte de Castrillo de faireau

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 264, fol. 33.
1531. Madrid, 23 aout 1658. Philippe IV d Don Juan.
D’apres le rapport de Leopold-Guillaume, les Electeurs de Cologne,Mayence et Treves seraient tout disposes a permettre qu’on leve desAllemands, a condition que ce soit en secret, par crainte des Frangais, 45et pourvu qu’on paie comptant.

Don Juan a Philippe IV .
1535. Bruxelles, 16 septembre 1658.

45 On a regu les lettres de 30,000 ducats envoyes par le Roi pour payer

les soldats de la garnison de Hesdin. Seulement, ces effets n’ont pas ete

l'aciles a negocier. On cherchera k se procurer de l’argent au moyen des

lettres envoyees pour les provisions de l’armee. L’assistance reguliere et

ponctuelle de la garnison de Hesdin est le seul moyen de conserver

20 la place.

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 264, fol. 34.

1532. Madrid, 31 aobt 1658. — Philippe IV d Don Juan.
Le Roi est persuade que Don Juan fera tout son possible pour entraverles progres de l’ennemi. II lui a fait envoyer 500,000 ducats eta l’Empereur pour qu’il envoie des renforts

Secretairerie d' fitat et de Guerre ,

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 264, fol. 48.
a ecrit 20

aux Pays-Bas.
1536. Madrid, 18 septembre 1658. — Philippe IV a Don Juan.

Le Roi a designe l’archiduc Sigismond d’lnnsbruck pour gouverner
les Pays-Bas apres le depart de Don Juan 0).

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 264, fol. 61.

reg. 264, fol. 40.
1533. Madrid, 31 aout 1658. — Philippe IV d Don Juan.
Le Roi a pris connaissance de la lettre de Don Juan insistant surl’opportunite de chercher 25un accommodement avec Cromwell. II estime 25

(q Le 4 janvier 1659, Don Juan accuse reception de cette lettre (fol, 281) .f1) para forrages.

A
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cUigmente les dangers. II S6F81t du plus grand interet que la dignite

episcopate ochut a un pr^lal dcvoue au Roi. Le Cardinal de Hesse,

chanoine du chapitre de Ltege, desire y etre promu. Don Juan voudrait

savoir du Roi s’il y a lieu d’appuyer cette candidature 0).
Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 264, fol. 68.

— 616 —
f1537. Tournai, 21 septembre 1658. — Don Juan a Philippe IV .

Le comte de Castrillo a fait savoir qu’on continue les levees en Alle-magne, encore que ce soit avec grandes difficulty , car a la suite de larecente epidemie on y manque d’hommes. Le Roi devrait cependantrenouveler ses ordres a l’ambassadeur et lui prescrire de designer 5comme maitres de camp quelques hornmes fortunes, qui feraientavancer les operations de la levee et abandonneraient ulterieurementleur commandement a des officiers.

5

— Don Juan a Philippe IV .
de satisfaction qu’il lui

a donnes. Des lettres de provision de 400,000 ecus que le Roi a

envoyees, on n’a pu toucher un real. La situation actuelle est tres

10 difficile; on a 800,000 florins a rembourser pour le rachat des loge-
ments militaires. L’intervention du Roi aupres de l’Empereur pour

obtenir 1’envoi de renforts aux Pays-Bas pourrait bien demeurer sans

effet.

1540. Termonde, 5 octobre 1658.

;e le Roi des temoignagesDon Juan remercie*Secretairerie d' Ptat et de Guerre, reg. 264, fol. 62.

1538. Tournai, 21 septembre 1658. — Don Juan a Philippe IV .
Le Gouverneur general communique un decret qu’il a pris en vue del’erection d’une « Junta de Hazienda ». II proteste de sa decision de seconformer toujours aux ordres du Roi (1) .

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 264, fol. 64.

10

. 264, fol. 77.Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg

— Don Juan a Philippe IV .
1541. Termonde, 5 octobre 1658.15

Le Gouverneur general a re§u les lettres de felicitations royales pour

le due d’York, Conde et Caracena par rapport a la valeur dont ils ont
bataille des Dunes. II remercie aussi le Roi des temoi-

satisfaction.

1539. Tournai, 27 septembre 1658. — Don Juan a Philippe IV .
On vient de decouvrir a Liege un complot. Les conjures meditaientde s’emparer de la citadelle et puis d’arranger a leur guise le magistratet le gouvernement de la ville. II y a de multiples indices que des emis-saires fran^ais etaient meles a cette affaire. Quelques-uns des princi-paux complices ont ete executes, mais on ne sait encore rien de certain. 20

Don Juan espere etre en etat de communiquer au Roi, 5 bref delai, tousles details. Les Liegeois se plaignent de leur gouvernement, ils se sont,
adresses a l’Empereur a l’insu du Prince-Eveque. II serait souveraine-ment desagreable que les Fran^ais ou d’autres ennemis de la monarchicpuissent s’emparer de Liege. La mort imminente du Prince-Eveque 25

15

a la
il lui donne de sa propre

fait preuve
gnages qu’

. 264, fol. 79.Secretairerie d' fttat et de Guerre, reg
20 _

Don Juan a Philippe IV .
1’abbaye de

Termonde, 8 octobre 1658.1512
les candidatures presentees pourEnvoi d’un rapport sur

Mont-Sainte-Maric en Bourgogne (2).
ie d' fitat et de Guerre , reg. 264, fol. 80.Secretairerie

( J ) Voir en annexe un memoire des Liegeois (fol. 70).
( 2) Voir aussi a la date du 15 octobre l’envoi d’un rapport similaire

rentes dignites ecclesiastiques (fol. 97) ; le 25 octobre, propositions pour
d’Anvers (fol. 107).

TOME IV.

a propros de diff 6-
le dScanat

{ J ) Le decret en question est adresse a Caracena. II insiste sur la necessity de mettreimmediatement en activite le nouvel organisme (fol. 65). Le 12 octobre, le Roi revientsur la question, il veut que la Jointe soit en activity au moment — qui est tr&s rappro-che — ou arrivera le successeur de Don Juan (fol. 92) 78



I

— 618 — — 619 —
1543. Madrid, 12 octobre 1658. *Philippe IV a Don Juan. , 19 octobre 1658. — Philippe IV a Vincent Richard (l).

1547

Le Roi a vu la lettre de Don Juan du 21 septembre communiquant lanouvelle, arrivee par Dunkerque, de la mort de Cromwell. On ignoreencore a l’heure actuelle comment s’est reorganise le gouvernement
anglais. Philippe IV a decide d’envoyer 100,000 ecus a Caracena afin 5d’introduire des tractations en Angleterre. Don Juan doit
agent pour exciter les dissensions cmi
produire.

Le Roi repond a sa lettre du 3 septembre et declare que dans les pays

d’Outre-Meuse qui lui appartiennent il ne peut tolerer d’autre religion

que le catholicisme.
Estado, 2269.

5

y envoyer un
qui ne peuvent manquer de s’y 1548. San Lorenzo, 26 octobre 1658. — Philippe / V a Don Juan.

H
Secretairerie d' Etat Le Roi a permis au comte Bernardin de Rebolledo de revenir en

Espagne. S’il y a lieu de le remplacer, Don Juan est invite a designer

des personnalites convenables; s’il juge ce remplacement inutile, il est

10 prie de le faire savoir.

et de Guerre, reg. 264, fol. 94.

1544. Termonde, 15 octobre 1658. — Don Juan a Philippe IV.
Au sujet de l’echange de prisonniers avec 1’Angleterre, Don Juandeclare que la mort de Cromwell pourrait en retarder l’arrangement.Il faudrait que le Roi renouvelle ses ordres pour qu’on soit averti auxPays-Bas du nombre et de la qualite des prisonniers anglais se trouvant

en Sardaigne, a Majorque et dans les autres parties de la monarchic. *5

10
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 264, fol. 108.

1549. San Lorenzo, 26 octobre 1658. — Philippe IV a Don Juan.

Au sujet des affaires liegeoises, le Roi declare que s’il se trouve au

sein du chapitre une personnalite digne de confiance, il y a lieu

15 d’appuyer sa candidature, mais il ecarte le cardinal de Hesse (2). On

enverra 200,000 ecus pour rembourser la somme donnee pour le rachat

des logements militaires. A bref delai, Don Juan sera informe du

montant des provisions dont il pourra disposer pour le service de

l’armee (3) .

Secretairerie d' fitat et de Guerre reg. 264, fol. 102.

1545. Madrid, 15 octobre 1658. — Philippe IV a Don Juan.
Le Roi approuve les decisions prises par Don Juan a la suite de l’oppo-sition faite en Brabant et particulierement a Anvers a la continuation dela perception des licentes.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 264, fol. 109.
20

(!) Secretaire de l’ambassade d’Espagne a La Haye.
( 2) Le 28 decembre, Don Juan fait savoir qu’il a invite le grand prevot de Liege a

venir a Bruxelles avec un chanoine pour discuter avec lui des affaires liegeoises. Il

ajoute qu’il a mis Caracena au courant (fol. 213).
(3) Il y a lieu de signaler qu’il figure une lettre de la m6me date (26 octobre 1658)

dans le recueil 264, fol. 115, de la Secretairerie d’Etat et de Guerre, ou nous l’avions ana-
lyst et placee a sa date dans notre publication. Ce n’est qu’a la correction des epreuves

que nous nous sommes apercus que son contenu correspondait exactement a celui d’une

lettre de Philippe IV a Don Juan, datee du 26 octobre 1656 (voir plus haut n° 1369).
30 Comme il y etait fait allusion a une lettre du mois d’avril precedent, emanant de

LSopold-Guillaume, la date de 1658 devait etre fautive, mais l’erreur doit avoir ete com-

mise au XVII0 siecle. En effet, la copie inseree au recueil 264 porte clairement la date

de 1658 et, ce qui est plus extraordinaire, e’est que Lonchay l’a trouvee a la -̂ m^me date

a Simancas dans le fonds Estado (2267). Cependant, en y regardant de pr£s, on s’apergoit

20

Secretairerie d'Ptal et de Guerre reg. 264, fol. 103.
25

1546. , 17 octobre 1658. — Consulte du Conseil d’Etat beige.
suppression des jointes et des delegations judiciaires et le

i des affaires de justice devant les Conseils competents.
Sur la

renvoi

Secretarias provinciates, liasses 2455 et 2456. 25

*
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, 5 novembre 1658. — Consulte du Conseil supreme de
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1550. San Lorenzo, 26 octobre 1658. — Philippe IV a Don Juan. 1553.

Flandre .Au sujet (Tun conflit de preeminence entre le surintendant de la
Justice militaire Yalcarcel et. leVeedor general. Don Juan est invite a
envoyer un rapport sur cette affaire ( x). Marco Grimminghe. 11 faut que la justice suive

Secretarias provinciates, liasse 2456 (original).

sonSur Vaffaire
cours.Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 264, fol. 117. 5 5

— Don Juan d Philippe IV .1551. Bruxelles, 2 novembre 1658. — Decret de Don Juan advesse
au comte d’Isembourg . 1551. Bruxelles, 6 novembre 1658.

Envoi d’un rapport du a Arnould Marets, secretaire du comte de
Furstemberg relatif aux affaires liegeoises.

Don Juan desire connaitre la volonte du Boi, a propos
40 a prendre vis-a-vis du cardinal de Hesse 0) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 264, fol. 126.

Le Gouverneur rappelle qu’au debut de la presente annee il a present
la constitution d’une Jointe qui se reunirait au domicile d’Isembourg
pour faire une enquete sur des abus qui se seraient introduits a la 10
Chambre des Comptes de Brabant. Le conseiller maitre de cette meme
Chambre, Nicolas Merstraten, vient de lui remettre un memoire et
divers documents d’ou il resulte que la decision n’a pas encore ete mise
a execution. Le comte d’Isembourg est requis de faire savoir ce qui en
est, de fapon a ce que Don Juan puisse apprecier ce qu’il y a lieu de 15
faire.

de 1’attitude

1555. Madrid , 11 novembre 1658. — Philippe IV a Don Juan.
Le Gouverneur general peut se mettre en route pour revenir en

Espagne. On lui payera 50,000 ecus sur le montant des provisions. Le
15 Roi aurait voulu lui donner plus, mais ne le peut a cause des necessites

Don Juan sera content d’avoir pu donner

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 615, fol. 36.

1552. Madrid, 2 novembre 1658. — Philippe IV a Don Juan. de l’armee. Il pense que
satisfaction a ses creanciers.Nouvelles des operations militaires en Portugal.

On a conclu des contrats avec des banquiers pour envoyer depuis le 20
commencement de l’annee suivante jusqu’a un million d’ecus pour
le service des provisions. On fera aussi son possible pour procurer des
renforts espagnols.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 264, fol. 138.

1556. Madrid, 12 novembre 1658. — Philippe IV a Don Juan.

On a pu reunir une provision d’un million d’ecus dont le tiers sera
Junta de Hazienda et les deux autres tiers 5 la Pagadorie gene-

il faut divertir 200,000

Secretairerie d' lSlat et de Guerre, reg. 264, fol. 119.
20

paye a la
rale, le tout dans les huit mois. De cette somme

rembourser le rachat des logements militaires, 150,000 pour
d’Angleterre. Tout le reste doit

que le secretaire qui a marque la date, avec quelques autres annotations, sur la feuille 25exterieure de la copie du recueil 264, a commence par ecrire 26 octobre 1656. Une mainposterieure a transforme le dernier chiffre en un 8, au moyen d’une encre beaucoup
plus noire que l’encre primitive. L’auteur de ce changement a evidemment voulu mettre
la date en concordance avec celle que portait le document lui-mSme, mais il seraithasardeux de vouloir preciser l’epoque ou cette mallieureuse modification s’est operee. 30
Quoi qu’il en soit, il n’y a aucun doute que le document ne doive £tre date du 26 octo-
bre 1656, et que les copistes de Simancas et de Bruxelles ne se soient trompes tous les deuxen creant une nouvelle lettre du mSme contenu a la date du 26 octobre 1658.

(!) Voir ce rapport en date du 22 fevrier 1659 (reg. 264, fol. 308).

ecus pour
Conde, 100,000 pour les negociations

autre rapport de Malineusrapport de Marets (fol. 130) et un25 (i ) Voir en annexe le
(fol. 128).
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, 15 novembre 1658. — Consulte du Conseil supremeetre applique a la campagne prochaine, avec defense d’en affecter

real a un autre usage. II faut prelever avant tout les 50,000 ecus assignes
pour le voyage de Don Juan. C’est la une provision dont le montant
depasse celle des annees precedentes; il se passera longtemps avant
qu’on ne puisse encore en envoyer d’autres, eu egard aux besoins consi- 5
derabies et au manque de ressources. II est done indispensable que les
ordres donnes par le Roi a ce sujet soient ponctuellement observes C) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 264, fol. 140.

1558. . .
de Flandre.

Approuve la requete du Conseil d’Etat beige du 17 octobre 1658 au
sujet de la suppression des jointes et des delegations de juges et du

g renvoi des affaires devant les Conseils competents.
Secretarias provinciates, liasse 2455 (original) 2456.

un

1559. Bruxelles, 16 novembre 1658. — Don Juan a Philippe IV .

Les revers de la campagne passee sont un chatiment de Dieu. II
convient de prescrire des prieres publiques. Telles sont les declarations

10 faites par le Roi a son fils. Don Juan repond que semblables prieres
ont eu lieu pendant toute la duree de la campagne. II rappelle que des
rachats de logements militaires se sont faits pour 800,000 florins. II
remet un compte du Veedor general indiquant le montant des effets
des provisions qui ont ete protestes. II insiste

15 des renforts espagnols. II n’y a rien a attendre d’Allemagne (2) .
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 264, fol. 151.

1557. Madrid, 13 novembre 1658. — Philippe IV a Don Juan.
Le Roi rappelle ses lettres anterieures prescrivant a Don Juan de 10

revenir en Espagne pour se charger de la guerre contre le Portugal. II
y ajoute l’ordre de faire partir le personnel de sa maison, de fagon
a pouvoir s’en aller lui-meme des l’arrivee de son successeur. On esperait
pouvoir resoudre promptement la question du gouvernement des Pavs-
Bas. Depuis, il a paru bon de faire revenir Don Juan sans autre 15
retard et de designer Caracena pour faire 1’interim aux Pays-Bas.
Le marquis semble reunir les qualites requises a cet effet. Le Roi
lui envoyer une commission. La decision ne peut etre publiee que quand
Don Juan quittera le pays. Le secretaire Brecht apportera les depeches
oflicielles. Don Juan fera usage des 50,000 ecus qui lui ont ete assignes 20
pour son voyage et pour le payement partiel de ses dettes. La Junta de
Hazienda avisera aux moyens de payer le reste. Il faut que cet organisme
ait commence ses travaux avant le depart de Don Juan. Le Roi espere
que son fils profitera de ses derniers jours de sejour aux Pays-Bas pour
bien arranger les affaires ( x) .

la necessity d’obtenirsur

1560. Madrid, 19 novembre 1658. — Philippe IV a Don Juan.va

Le Roi a vu la consulte de la Jointe d’Etat sur la mauvaise situation
des affaires aux Pays-Bas et des dangers qui les menacent. Il repond

20 par de belles paroles.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 264, fol. 157.

1561. Madrid, 19 novembre 1658. — Philippe IV a Don Juan.
25

Le Cardinal de Hesse a fait rapport au Roi du mauvais etat de sante
du prince-eveque de Liege, de la necessity de le voir remplacer par un

A
Secretairerie d' Etat et de Guerre rg. 264, fol. 143.

(!) La notification du depart de Don Juan et de son remplacement par Caracena est
faite le meme jour a Conde (fol. 145) .

(2 ) Voir le rapport du Veedor (fol. 153) avec la liste en question. Celle-ci, comme
tous les documents de ce genre, est extremement interessante pour l’histoire financiere.
On y trouve notamment les noms de tous les banquiers m£16s au service des provisions.
Le montant total des effets protestes s’el^ve a 601,966 ecus.

25

(!) Le m^me jour, le Roi ajoute qu'il faut assurer le payement regulier de la garni-
son de Hesdin (fol. 142) . Le 14 decembre, Don Juan accuse reception de la lettre et promet
de se conformer aux ordres y contenus. Il insiste sur l’importance de ses dettes (fol. 187).

r
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prince, fils du Roi et a l’espoir que Ton a d ’assister a bref delai a une

nouvelle naissance. Le Roi a voulu montrer que sans attendre cet evene-
nienl il esl decide a faire line demonstration pacifique. Tout depend des

intentions de rennemi; aussi Don Juan doit-il soigner pour les prepa-
de la campagne prochaine et recommander vivement la chose a

prelat attache a la cause royale et du danger des intrigues frangaises.II a demande que le Roi charge ses ministres d’appuyer sa candidature.Philippe IV present a son fils de s’enquerir des sentiments de cecandidat, tout en mainlenant ses instructions anterieures sur la necessity
de faire elire un chanoine devoue a l’Espagne.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 264, fol. 158.
5 ratifs

Caracena.5

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 264, fol. 166.

1562. Madrid, 21 novembre 1658. — Philippe IV d Don Juan. 1563. Bruxelles, 14 decembre 1658. — Don Juan a Philippe IV .r *
Le Roi a regu de son fils un ample rapport sur la situation des Pays-Bas, date du 13 octobre. II y est expose combien il importe de conclurela paix avec la France. Caracena et Cardenas

sens a Luis de Haro et celui-ci en

Don Juan s’efforcera de partir au plus vite. Il voudrait effectuer son
la France, il attend ses passeports a cet effet. Il a parle a

activite de la Junta de Hazienda, mais celui-ci
a la connaissance de Conde

10 retour par
Caracena de la mise en
a persiste dans sa resistance. Il a fait porter a I_. .

le Roi de confier le gouvernement a Caracena.
ont ecrit dans le meme 10

a parle au Roi. Philippe IV se rejouitde partager en tous points la fagon de voir du Gouverneur general. Il
rappelle les ouvertures faites a Mazarin, a propos d’un mariage eventuel
enlre Louis XIV et une infante et insistant sur Popportunity d’un
tice d’une duree d’un an a prendre cours au ler janvier 1659, avec inclu- 15sion des allies sauf le Portugal. Cet armistice devrait etre le prelude
de la conclusion de la paix. Il a confie cette mission a Antonio Pimentel
qui agirait en grand secret, ferait semblant de se rendre aux Pays-Bas,
passerait par Paris et s’abpucherait avec Mazarin. Le Roi a ecrit person-nellement a la reine de France. Pimentel est parti de Madrid le 2017 octobre et rencontrera probablement Louis XIV dans
Fiance. Il

la decision prise par
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 264, fol. 189.

armis-
15 1564. Madrid, 20 decembre 1658. — Philippe IV a Don Juan.

Le marquis de la Fuente a fait savoir a Don Juan que TEmpereur etait

dispose a envoyer des renforts aux Pays-Bas. Don Juan voudrait que ce

fussent 10,000 a 12,000 fantassins et 3,000 ou 4,000 cavaliers. Le Roi

fait savoir qu’il va envoyer en Allemagne 200,000 ecus a cet effet. Il
a Don Juan la copie de la lettre qu’il a ecrite a ce proposle Midi de la

a pleins pouvoirs pour la conclusion de Parmistice, sous
que la decision doit etre prise pour la fin de novembre. Le Roi

attend la reponse de Pimentel. Don Juan peut mettre Conde au courantde cette affaire, en l’assurant de la volonte royale de le comprendre dans 25le traite eventuel. Il proteste de son desir de veiller
prince. L’affaire doit demeurer

20 communique a
marquis de la Fuente 0) .reserve au

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 264, fol. 193.

i 1565. Bruxelles, 21 decembre 1658. — Don Juan a Philippe IV .

Le Gouverneur general remet la consulte d’une jointe qui a discute
25 l’affaire dc l’envoi de 3,000 Wallons reclames par Luis de Haro pour

aux interets de ce
secrete. Seuls Conde, Caracena etCardenas peuvent etre mis au courant. En cas d’echec, Pimentel ferarapport a Don Juan ou, si celui-ci a deja quitte les Pays-Bas, a Caracenaet Cardenas. Philippe IV repete qu’il ne faut pas avoir grande confiance 30en Mazarin, mais en cas de refus de la part des Frangais, le mondeentier connaitra les demarches faites par le Roi en vue du repos de la

chretiente. Il y a la un merite special,

( l ) Voir en annexe la lettre au marquis (fol. 200) . Il y a encore une lettre du Roi au
m6me sujet le 25 decembre (fol. 208) et la reponse de Don Juan, du 18 janvier suivant
(fol. 228) .

eu egard a la naissance d’un 79TOME IV.
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il meitrait cc dernier an courant. de ses projets, sans lui

il craint l’indiscretion de ses
servir dans l’armee clirigee contre les Portugais. Il insiste sur la necessity
quil y a pour le Roi d’envoyer 1’argent necessaire 0) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 264, fol. 203.

assurant qu
reveler les noms des interesses, parce qu
conseillers. Don Juan a fait savoir au due d’York qu’il etait conve-

muni d’une commission de Charles II.nable quil fut
a Secretairerie d' Etnt. et. (le Guerre , reg . 264, fol. 215 (' ) .1566. Madrid , 22 decembre 1658. — Philippe IV a Don Juan

Le Roi aimonce la naissance de son fils et charge Don Juan de notifier 5a la population l heureux evenement.

5

1569. Madrid , 31 decembre 1658. — Philippe IV a Don Juan.
rSecretairerie d ' Etat et de Guerre, reg. 264, fol. 206. connaissance desAu sujet de la Junta de Hazienda. Le Roi a pris

lui ont fails ses ministres et confirme les ordres qu’il arapports que
donnes anterieurement, avec injonction formelle d’y obeir. Le rnanie-

10 ment des finances est etranger aux attributions du gouverneur des
armes, a moins qu’il n’ait ete confie a ce gouverneur par une coinmis-

aucun droit a cette attribution, principalement

1567. Madrid , 22 decembre 1658. — Philippe IV d Don Juan.
Rappel des instructions donnees le 2 octobre precedent a propos desaffaires d’Angleterre, avec priere de les executer sans retard et d’avertir iofrequemment le Roi de ce qu’il y a lieu de faire de ce cote.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 264, fol. 207.

1568. Bruxelles, 28 decembre 1658. — Don Juan a Philippe IV .
Accuse de reception de la lettre royale precitee du 12 octobre. DonJuan a remis a Charles II la depeche du Roi qui le concernait et qui lui 15a cause le plus grand plaisir. Ce dernier a ajoute qu’il esperait que la

convocation du parlement amenerait des discussions. Le due d’Yorks’est offert a alter en personne en Angleterre, tout en demandant de nepas reveler la chose a Charles II , a cause du manque de discretion deconseillers. Il a rappele que jadis Cromwell a ainsi connu les partisans 20de la cause royale, ce qui leur a coute la vie. Don Juan a voulu d’abordentendre a ce propos Cardenas, Caracena, Gamarra, Hovynesconfesseur fray Francisco de Gamboo et il communique au Roi le textede ieur avis. Cardenas a eu depuis une entrevue avec le due d’York, quia proteste de son desir de servir la cause de Philippe IV et de Charles 11, 25

itSI( i ) Voir le texte de la consulte, datee du 18 decembre 1658 (fol. 204). Le 7 fevrier, leRoi fait savoir qu’eu 6gard aux multiples difficultes, il
( fol. 266).

sion speciale. Il
quand le Roi trouve opportun de prendre d’autres mesures pour
service des finances. Il faut que tout le monde en soit convaincu. Le

15 Roi a confie le gouvernement des Pays-Bas ad interim a Caracena; il
aura aussi a ce litre la presidency de la Junta de Hazienda. Les instruc-

royales concernant cette derniere doivent etre ponctuellement

n a
le

lions
observees.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg, 264, fol. 220.

Philippe IV d Caracena.
du 21 decembre 1658 relative
difficultes resultant des dettes

. Caracena doit assurer

. , 7 janvier 1659.

Le Roi repond a la lettre du marquis
depart de Don Juan d’Autriche et aux

du prince qui s’clevenl a plus de 200,000 ecus
les creanciers qu’ils seronl indemnises (2).

20 1570.
ses

au

et son

Esiado , 2270.25

f 1) Voir en annexe le texte de la consulte (fol. 217).
(2) Voir encore la consulte du Conseil prive des Pays-Bas, relative a la meme question

et datee du 15 janvier. Secretariats provinciates , 2456.renonce a l’envoi de ces Wallons 4

T
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1571. Bruxelles, 11 janvier 1659. — Martin de Galaretta Occariz aFernando de Solis, chatelain de Cambrai. 1574. Bruxelles, 18 janvier 1659. — Don Juan d Philippe IV .

voulut loger au pays de
collegue de Mayence

. Celui-ci a mis Don Juan
tentait la chose, il serait

L’filccteur de Cologne, craignani qu’on
Liege quelqucs troupes royales, s’esl adresse a

pour qu’il lui envoyat. une parlic de son armee
5 au courant, ajoutanl quo si reellement on

force d’executer la convention conclue jadis entre les differents princes

allemands de s’assister mutuellemenl . II n < * vent pas noire que pour

pareil motif on mettrait fin au \ Inns rapports entretenus jusqu’ici

lui. Don Juan a nie categoriquemnil Texislence de ce projet ,

10 pretendant que e’etait un bruit tendancicux, destine sans doutc a altcrer

les bonnes relations de voisinage avec les princes de l’Empire. Lc Roi

la combien peu il faut sc fier a ces princes 0) .

Don Juan a appris avec plaisir que Fernando de Solis depecheraitdiligence la correspondance destinee au
Gouverneur vent, que Solis ecrivc encore
lui reiterer son intention de passer

ne
en son

marquis de Hoquincourt. Le
memo Hoquincourt pour 3

par la France, sans plus d apparatque ne le ferait un simple gentilhomme cl sa decision de decliner touleautre distinction. Solis avertira son correspondant que cost par ordrequ’il ecrit tout cela, de fa$on a ce que la chose soit portee h la connais-sance de la Cour de France et ne soit pas interpretee comme incivilite. ioSolis doit insister aussi pour 1’obtention rapide du passeport demande.11 ajoutera que la suite de Don Juan se composera d’un peu plus devingt personnes. Solis avertira le Secretaire d’Etat de l’execution dediverses prescriptions C ) .

au

un
avec

peut juger parces
SecrStairerie d' Btal et de Guerre , reg. 264, fol. 223.Manuscrits divers, recueil 225, fol. 5. 15

1575. Bruxelles, 25 janvier 1659. — Don Juan a Philippe IV .

les commandements des tercios
1572. Madrid, 12 janvier 1659. — Philippe IV a Don Juan.
Eloge des Bourguignons. Don Juan doit indiquer les noma des Beigesou Bourguignons qui meritent le collier de la Toison d’or.

Secrgtairerie d' Ftat et de Guerre,

Is Presentations de candidatures pour
jadis confies a Antonio Pimentel, a Diego de Gony et a Gaspar Bonifaz,

tous trois maitres de camp.reg. 264, fol. 222 (2).
SecrMairerie d' fitat el de Guerre, reg. 264, fol. 240.

1573. Bruxelles, 18 janvier 1659. — Don Juan d Philippe IV . 30
1576. Bruxelles, 25 janvier 1659. — Don Juan a Philippe IV .

20 Au sujet de la Junta de Hazienda. Caracena s’obstine. Don Juan va

lui remettre par ecrit les ordres du Roi relatifs a cette affaire (2).

Secretairerie d' Etal el de Guerre, reg. 264, fol. 242.

Le Gouverneur declare que les ordres du Roi h propos de l’admissionaux Pays-Bas des navires ayant quitte le service de Cromwell pourcelui de Charles II sont executes. 11 est facile d’en juger d’apres letexte du reglement publie a ce sujet en 1656 (3).
Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 264, fol. 229. 25

1577. Madrid, 25 janvier 1659. — Philippe IV a Don Juan.(!) Le 29 du meme mois, de Solis
n6es. Ibid . (fol. 13) .

(2) A noter les lettres suivantes relatives h des affaires particulifcres : le 24 janvier1059, pour Juan Calegan (fol. 239); le 30 janvier, pour le marquis de Newcastel, gentil-iiomme anglais (fol. 249); le 31 janvier, pour les seigneurs Connel Farrol et Louis Farrol, 30pricedfinmenl an service de la France (fol. 252) ; le 2 f6vrier, pour Fr6d6ric de Marselaer(fol. 259).

annonce qu’il s’est conforms aux instructions don-

Madrid de conclure un contrat pour la fournitureOn s’est efforce a
de munition de Farmee des Pays-Bas. A cause du manque

25 du pain
d’argent on n’a pu le faire que pour un terme de quatre mois (novem-

(3) En annexes se trouvent une lettre de Don Juan relative k la mSmedu 22 octobre 1658, une consulte du marquis de Lede, du 7 janvier 1657,pr6cit6 du 14 aotit 1656.

question datee
et le reglement

(!) Voir les annexes (fol. 224 et suiv.) .

(2 ) Voir la lettre de Don Juan a Caracena (fol. 243) .
munique la rdponse negative de Caracena (fol. 256).

Le l61' fevrier, Don Juan com-
35

*



1579bre 1658-fevriei 1659;. Le Roi communique au Gouverneur general
les details de la convention et le charge de prendre les mesures requises
pour son execution, avec mission de chercher a eviter les fraudes, eu
egard a la disette oil on se trouve.

Depuis la mort du marquis de Lede, ia flot.te des Pays-Bas n’a plus

de capitaine general. 11 faudrait en designer un, afin d’assurer la conser-

vation de la cote et la protection du commerce. Les candidats de Don

5 Juan sont le comte d’Isenghien, gouverneur de la Gueldre et Antoine

de la Cucva, lieutenant general de la cavalerie.
Secretairerie d' fttat et de Guerre , reg. 264, fol. 254.

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 264, fol. 244. 5

1578. Bruxelles, 30 janvier 1659. — Decret de Don Juan a Alonso
de Cardenas.

Le Gouverneur rappelle que tout recemment, par sa lettre du
26 novembre, il a expose au Roi le resultat des deliberations de la Junta
de Estado a propos du marquis de Caracena. Ge dernier avait proteste 10
contre Ferection de la Junta de Hazienda prescrite par le Roi. A la suite
de la derniere reponse royale, Don Juan a fait de nouvelles instances
aupres de Caracena, alleguant toutes les raisons qui auraient pu con-
vaincre l’interesse. Ce fut en vain. Caracena a <$crit au Roi, persistant
dans son opinion premiere sur les prerogatives de la charge de gouver- 43
neur des armes et le sentiment de sa dignile personnelle. II pn' lend que
la distribution de la Hazienda lui revient el qu’il doit etre dispense de
participer aux travaux de la nouvclle jointc. II ne veut pas etre respon-
sable des lacunes qui se presenteront dans les preparatifs a faire pour la
campagne prochaine, si lui n’a pas la charge exclusive du service de la 20
Hazienda, comme l’eurent jadis Spinola , Santa Cruz, Aytona, Francisco
de Melo et recemment Fuensaldaha. Nul ne doute que cela ne soit
1’apanage du poste de gouverneur des armes. La resolution prise d’eta-
blir une joinle pour la Hazienda est une tache a son honneur, puisqu’on
le prive de ce qui a appartenu a ses predecesseurs. Pourtant il a ajoute 25
que si lui-iueme Caracena demeure charge du gouvernement ad interim
il met Ira la joinle en aclivile et si l’archiduc Sigismond arrive avant
le depart de Don Juan, Caracena espere obtenir le conge qu’il a
demande. Don Juan present a la Junta de Estado d’examiner la ques-
tion, en tenant en consideration d’une part la volonte royale d’etablir 30
la Junta de Hazienda et d’y voir sieger Caracena et d’autre part le refus
de ce dernier de prendre part aux travaux du nouvel organisme.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 615, fol. 85 v°.

— Philippe IV d Caracena.
, ler fevrier 1659.1580.

1656 aux eglises des Pavs-
de ceAu sujet du jubile universel accorde en

a Madrid s’etait plaint de certaines publications
Gouverneur de le renseigner a cet egard.10 Bas. Le nonce

jubile. Le Roi demande au
Secretarias provinciates, reg. 2628.

Don Juan d Philippe IV .
1581. Bruxelles, ler levrier 1659.

le deces
Le gouvernement de la province de Namur est vacant par

15 du comte de Saint-Amour. Don Juan preconise les candidatures du

is de Yenes, sergent de bataille, frere du gouverneur defunt, du

ent de bataille, du comte de Grammont,

is de Nassau, colonel
marquis
comte de Mega, aussi serg
majordome de Don Juan, du prince Jean Francois
tl’un regiment allemand et du prince de Barbangon.

:. 264, fol. 257.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg

20

- Don Juan d Philippe IV .
1582. Bruxelles, 8 fevrier 1659.

Les prelats et les nobles brabangons ont fait rapport sur l’opposition

irreductible des trois villes de Bruxelles, Anvers et Louvain a Faccord

du subside ordinaire et ont propose de recourir a une demande de sub-
25 side extraordinaire. Don Juan a fait examiner ces propositions par

commission mixte de delegues du Gouvernement et des Etats puis par
une
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V* nees a assurer le controle des ventes qui ont etc faitcs dans les ports de

la Peninsule. Le Gouverneur demande au Roi dcs lettres destinees aux

gouverneurs des ports en question et leur prescrivant de preter leur

concours a ceux qui seront charges des inspections a faire.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 264, fol. 284.

ministres et il a accepte leurs propositions. On a pu obtenir alors le
espere que le Roi approuvera sa

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 264, fol. 269 (1).

ses
consentement des t.rois villes. II
conduite .

5
1583. Bruxelles, 8 fevrier 1659. — Consulte d’une Jointe d’Etat. 5

1585. Bruxelles, 17 fevrier 1659. — Don Juan a Philippe IV .

du ref us du Conseil
On note que la liste de presence enumere Alonso de Cardenas,

l’archeveque de Malines, le comte d’Isembourg, le president Hovynes
et Antonio Messia y Paz. II est question de la Junta de Hazienda
et du refus de Caracena de la presider. On examine la lettre royale du26 novembre precedent. On constate que Caracena n’allegue
raison qui puisse pousser le Roi a changer sa decision et on en conclut
qu’il est juste que les ordres royaux soient executes. L’opposit.ion irre-ductible de Caracena et son refus de participer aux travaux de la Junta
enlevent toute autorite a celle-ci et troubleront tout le maniement des
finances.

Le Conseil prive s’est plaint a diverses reprises
de Brabant de reconnaitre la juridiction des Conseils collateraux. Don

Juan a charge Cardenas d’entendre des delegues des deux parties et
10 de prendre reception des documents qu’on jugerait opportun de pro-

duire a l’appui des deux theses. Gela dure depuis deux ans, le Conseil
documents, le Conseil de Brabant ne l’a pas fait. Les

aucune 40

prive a remis ses
longues conferences qui ont eu lieu avec Cardenas n’ont pas fait avancer
le conflit. Le Roi est prie d’examiner les documents concernant cette

45 affaire. Le Conseil de Brabant a refuse eontinuellement d’executer les

ordres emanant du Roi et du Gouverneur general, sous pretexte qu’ils

avaient passe par le Conseil prive. Et c’est l’origine des desordres qui

se commettent au sein de ce Conseil. Le Gouverneur conseille au Roi

de recourir a des mesui'es severes et de faire decider la chose par une

20 sentence definitive. II pourrait prescrire au Conseil supreme de Flandre

de depecher l’institution d’une commission speciale ou siegeraient les

de Malines et de Cambrai, d’autres ecclesiastiques, des

Cela provoquera la defiance des banquiers d’Anvers qui refu- 15
seront de se preter a aucune operation d’escompte, tant que ce conflit

sera pas aplani. Par contxe Caracena declare que, s’il n’a pas le
maniement complet des finances, il
ne

peut etre rendu responsable des
fautes qui se commettraient a propos des preparatifs pour la campagne
prochaine. La Jointe propose a Don Juan de faire une nouvelle et 20derniere demarche aupres de Caracena, ajoutant que de la sorte il
accompli la charge qui lui incombe (2).

ne

aura
archeveques
Conseillers du Grand Conseil de Malines et 1’Audiencier (L) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 264, fol. 288.
Secretairerie cVEtat et de Guerre , reg. 264, foi 298 (2).

1584. Bruxelles, 12 fevrier 1659. — Don Juan a Philippe IV.
Les officiers de la flotte des Pays-Bas se plaignent. des irregularites 25

qui ont lieu dans la liquidation des 10 % qui leur reviennent du produit
des ventes faites dans les ports espagnols des prises y conduites par
des vaisseaux beiges. Ils proposent de prendre certaines

25 1586. Bruxelles, 22 fevrier 1659. — Don Juan a Philippe IV .
A la suite de la promotion faite par le Roi de l’eveque de Bruges au

siege episcopal de Gaud, Don Juan a charge le Conseil d’Etat de lui
faire des propositions pour la nomination d’un nouvel eveque de Bruges

A

mesures desti-
(1) On trouve dans la liasse 2456 des Secretaries provinciates la copie d’une consulte

30 du Conseil priv6 des Pays-Bas sur 1’administration de la justice, en date du 25 fevrier 1659.
(2) Voir les annexes (fol. 300 et suiv.).

TOME IV.

(!) Voir les annexes (fol. 271 et suiv.) .
(2) Le 15 fevrier, Don Juan communique cette consulte au Roi (fol. 285). 30 80
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— Caracena a Philippe IV .N> 1587. Conde, 6 mars 1659.et il remet a Madrid la consulte redigee a cette occasion . Le Gonverueur

a ensuite examine avec Caracena et d’autres ministres les merites descandidats. II remarque que les deux premiers candidats du Conseild’Etat sont notes ici comme Jansenistes; ils auraient de la peine a obte-nir leurs bulles a Rome.
II y a depuis des annees comme chapelain major de la chapelle dupalais royal l’archeveque d ’Epliese, dont on parle generalement enbons termes. II est vicaire apostolique des catholiques en Hollande;

c’est lui que Don Juan propose en premier lieu, d’autant plus que tousses predecesseurs ont ete promus a de scmblables dignites.
II propose en second lieu Henri Teller, chanoine de Sainte Gudule et

doyen d’Anvers, qui jadis a ete attache a l’ambassade de Pologne etd’Angleterre, qui a ete aussi propose par le Roi au Pape pour diriger
les catholiques anglais, avec le litre d’archeveque de Calcedoine. Le
troisieme candidat du Gouverneur est le president du College du Pape 15a Louvain , Francois van Viane.

. II est arrive a Cambrai le 4, et estJuan est parti le ler marsDon
rend a Bruxelles.France aujourd’hui. Caracena se

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 265, fob 17 (1).
entre en

5

1659. — Caracena a Philippe IV .
5 1588. Bruxelles, 8 mars

a Don Juan qu’il avait arrange a Madrid avec
contrat pour la fourniture du pain de munition

Antonio de Castro Lopez a refuse d’accep-
autre dont Caracena envoie le

Le Roi a ecrit jadis a
Gregorio Altamirano un
pour quatre mois. Seulement

contrat, il a fallit en conclure un
de le ratifier. Doleances sur le manque d'argent.

fait augmenter le

10

ter ce
40 texte au Roi avec priere

de la Baltique a rarefie les bles et en aLa guerre
prix ( 2). et de Guerre, reg. 265, fol. 18.Secretairerie d' Etat

Philippe IV d Caracena.1589. Madrid, 15 mars 1659.

15 Le Roi a present a Antonio Pimentel de continuer les pourparlers avec
le gouvernement frangais en vue de la conclusion de la paix. Il se poi.tr -
rait que celui-ci ait besoin de quelques renseignements a propos des
affaires des Pays-Bas. Le Roi lui a donne ordre de s’adresser a cet effet

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 265, fob 23.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 265, fob 4 ( x ).
0

(!) Voir encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 21 fevrier,pour le capitaine Diego de San Juan (fol. 3) ; le 26 fevrier, pour le comte de Rennenbourg(fol. 6); le 27 fevrier, pour Diego de Castro, secretaire du marquis de Ceralbo (fol. 7); le 2028 fevrier, pour le capitaine de cavalerie Miguel de Cordova (fol. 8) ; le ler mars, pourle personnel de la Secretairerie d’Etat et de Guerre, Juan de Ugarte, Gregorio de Rogival,Juan Sanchez de Fuentes, Francisco Apalategui, Juan Perez de Sagastisaval, PhilibertElsio (fol. 9) ; le 29 mars, pour le due de Neubourg (fol. 39) ; le 30 mars, pour le maitrede camp Caspar Prevost de Pelusey (fol. 42) ; le 8 avril , pour l ’ Electeur de Treves (fol. 52), 25pour l’alfere Diego Molano y Floras (fol. 57) , pour la veuve du comte Jean de Nassau(fol. 59) , pour Canel et Louis Farrol ( fol. 61) ; le 17 mai, pour Barnabg Qulernano, chape-lain du Conseil supreme de Flandre et de Bourgogne (fol. 87) ; le 20 mai. pour TheodoreLamblet (fol. 92) , pour les heritiers de Thomas Lopez de Ulloa (fol. 98) , pour les crean-ciers de Don Juan ( fol . 99) ; le 29 mai , pour Antonio de Acuna (fol. 118), pour Anna Marie 30Veloso y Magallanes, veuve du capitaine Miguel de Uristondo (fol. 128), pour le pagadorg6n6ral Antonio de Revilla ( fol. 133); le 31 mai, pour Ignace Le Roy, maitre de la Chambredes Comptes (fol. 134) , pour Catherine Marin, fille du capitaine Pimarque (fol. 135) , pourIsabelle van Hovelingc, veuve du mfime capitaine (fol. 137) , pour le capitaine Lorenzode Escriver (fol. 139); le lor juin, pour la prlncesse d’Orange (fol. 141) , pour le baron 35de Limal , ancien pagador general ( fol . 142); le 9 juin, pour le Dr Dore, medecin de lachambre de Don Juan (fol . 145) .

a Caracena.20

1590. Madrid, 17 mars 1659. — Philippe IV d Caracena

Le parlement de Dole s’est plaint a Madrid de ce que le baron de
Laubepin emettait des pretentions pour obtenir une place de membre
surnumeraire au dit parlement. Les conseillers insistent sur la necessity

de maintenir le nombre primitif des sieges et de s’en tenir aux forma-
anciennete pour les nominations. Le Roi present

25
lites observees de toute
a Caracena de faire droit a ce desir.

Secretairerie d' filat et de Guerre, reg. 265, fol. 24.

(q Le 13 avril, le Roi transmet ses remerciements (fol. 63).
(2) Voir en annexe le texte du contrat propose (fol. 20).30
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volonte du Parlement. En tout cas, cela n’empechera pas les Anglais

de faire alliance avec la France. Ils preparent une flotte de 45 navires

pour secourir

>
, 17 mars 1659. — Consulte du Conseil supreme de1591.

Flandre.
ir le roi de Suede.

Secretairene d' Etat et de Guerre, reg\ 265, fol. 25.Sur les propines et les droits de luminaire dus au pere du comte de
Solre. — Philippe IV a Caracena.

entre Caracena et Conde.
5 1594. Madrid, 25 mars 1659.Secrelarias provinciates , liasse 2456. S

Lc Roi vcut qu’il y ail bonne intelligence

11 charge le Gouverneur de remettre au prince frangais une lettre expri-
mant. l’espoir qu’il emploiera tous ses talents a mettre en train la cam-
pagne prochaine. II prescrit 5 Caracena de se conduire de maniere &

satisfaction 5 Conde (l).

, 17 mars 1659. — Consulte du Conseil supreme de1592.
Flandre. w

Sur la consulte du Conseil prive des Pays-Bas du 15 janvier relative
a la suppression des delegations de juges. 10 donner

le d' Etat et de Guerre, reg. 265, fol. 28.Secretairene
Secrelarias 'provinciates, liasse 2456. 10

1595. Madrid, 25 mars 1659. — Philippe IV a Caracena.
Le Roi approuve les demarches faites pour persuader le cardinal de

Hesse a renoncer au siege episcopal de Liege. 11 renouvelle les ordres

de l’election d’un nouveau prince-<$veque et prescrit
demarche faite 5 ce sujet aupres de

1593. Bruxelles, 22 mars 1659. — Caracena a Philippe IV .
Nouvelles doleances sur le manque d’argent. Les Franpais hatent leurs

preparatifs pour la campagne prochaine et ils augmentent les effectifs
de leur armee. C’est la une cause de grand souci. Le recrutement, de
Wallons au sujet duquel un accord avait ete conclu avec les Etats de is
Brabant n’avance guere; les Anversois pareillement. font des difficultes
pour fournir leur contribution. II n’y a pas eu mdyen de procurer aux
Allemands l’argent necessaire pour les recrutements. II a ete aussi
impossible de remonter la cavalerie. II n’y a pas a songer a faire une
levee de dragons. On manque d’argent pour les fourrages. II y a lieu 20
de craindre que les renforts d’Allemagne viendront beaucoup plus tard
qu’on ne l’aurait desire. La situation pourrait devenir tres dangereuse
au debut de la campagne. Le Gouverneur esp&re que le Roi enverra les
secours necessaires.

On a appris que -le roi de Suede a ete repousse devant Copenhague; 2S
Gamarra en communiquera sans doute les details a Madrid. Le conflit
entre le Protecteur d’Angleterre et le Parlement va en s’accentuant ;
mais il ne faut pas s’attendre a une rupture, car Richard Cromwell n’a
pas l’energie de son pere et se contentera sans doute de demeurer
Protecteur, meme avec une autorite tres reduite. II se soumettra a la 30

IS donnes a propos
d’attendre le residtat d’une
l’Empereur (2).*

Secretairene d Elat et de Guerre, reg. 265, fol. 34.

1596. Madrid, 25 mars 1659. — Philippe IV a Caracena.

20 Ordre d’envoyer des oiseaux pour la voliere royale.
Secretairene d' Etat et de Guerre, reg. 265, fol. 36-44.

3 avril 1659. — Philippe IV a Caracena.
D’apres le rapport de Don Juan, le Conseil d’Etat des Pays-Bas, en

l’eveche de Bruges, n’a pas envoye l’avis

1597.

proposant des candidats pour

d'un projet de rSforme de
conformer & ces ordres

rSsultat de la demarche faite

25 (!) Le mSme jour il revient encore sur ce sujet a propos

Varm6e de Cond6 (fol. 32). — Le 7 mai; Caracena promet de se

(fol. 77).
(2) Le 7 mai, Caracena

aupres de l’Empereur (fol. 70),
ajoute qu’il attend toujours le

>
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»des eveques de Belgique comme il l’avait ordonne. Plusieurs de

candidats sont suspects de jansenisme. L’eveque d’Ypres, qui avaitnaguere ete propose pour le siege de Gand, ne figure pas sur la liste.Le Roi demande une nouvelle consulte
eveques beiges (l).

1600. Madrid, 11 avril 1659. — Philippe IV a Caracena.

Au sujet des negociations avec
tisse a bref delai. Pimentel a regu ordre d’aviser Caracena des qu’il aura
arrange le traite de paix, de fagon a ce que celui-ci puisse regler 1’atti-
tude a prendre par Parmee a propos de la cessation des hostilites.

Secretairerie d' fttat et de Guerre, reg. 265, fol. 62.

ces

la France. II est possible qu on abou-
avec Pavis des archeveque et

5
Estado, 2095. 5

1598. Bruxelles, 5 avril 1659. — Caracena a Philippe IV .
Don Juan, voulant se procurer des ressources par tous les

possibles, a designe un troisieme greffier pour le Conseil de Brabant ,
moyennant le versement de 20,000 florins. Cette mesure est restee sans ioeffet. a cause de Popposition du Conseil, appuyee sur un acte emanant du
Roi et prescrivant de s’abstenir de toute innovation. Le Gouverneur
general a fait faire alors une enquete par deux membres du Conseil
prive, Blondel et Van der Bruggen, qui ont remis leur rapport. II
resulte que la designation d’ un troisieme greffier est parfaitement i5
admissible. Les besoins de l’Etat augmentent de jour en jour ; aussi
Caracena supplie-t-il le Roi de permettre Pexecution de la decision prise
jadis par Don Juan.

1601. Bruxelles, 19 avril 1659. — Caracena a Philippe IV .
movens

Les conventions conclues ont eu pour resultat d’arreter les preparatifs
faisaient les Frangais pour continuer leurs operations. Caracena aque

1C appris qu’a Paris on avait decide que si , pour le 16 avril, l’agent qu’ils
avaient depute vers le roi d’Espagne n’etait pas revenu, on prendrait
des mesures pour se mettre en campagne des le ler mai. La situation
des Pays-Bas eut ete terrible. Le Gouverneur insiste a nouveau pour
Penvoi de secours. La tournure prise par les evenements du Danemark

15 est favorable. Le roi de Suede sera degu vraisemblablement, dans
espoir d’etre secouru par les Anglais, tant que ne se seront pas arrangees
les difficultes entre Cromwell et le Parlement. Cromwell a pu faire
cntrer au Parlement 30 deputes ecossais et 30 irlandais, ce qui sera
sans doute tres avantageux pour lui. La grosse difficulty qui subsiste

20 est celle du commandement de Parmee. Tant qu’elle ne sera pas termi-
nee, le Parlement ne concedera pas les credits necessaires pour Tequi-
pement de la flotte. Caracena continue ses demarches pour obtenir
l’envoi de rcnforts d ’ Allemagne.

en
son

Secretairerie cVfttat et de Guerre , reg. 265, fol. 47 (3).

1599. Madrid, 8 avril 1659. — Philippe IV a Caracena
Le Roi a examine les modalites de Poctroi par le Brabant d’un subside

de douze cent mille florins pour Pentretien de 7.000 fantassins et de
1.000 cavaliers. II a vu les difficultes qu’on a eu a vaincre, la resistance
des trois villes d’Anvers, Bruxelles et Louvain. II loue la conduite de la
noblesse et du clerge. II accepte le subside.

20

Secretairerie d' fttat et de Guerre , reg. 265, fob 64.

25 1602. Aranjuez, l01 mai 1659. Philippe IV d Caracena.
25

A propos des doleanccs de Caracena sur le manque d’argent, le Roi
declare qu’il fait lout son possible pour l’assister, principalement quand
les galions seront arrives. II faut faire attention a la conduite du due de
Neubourg et empecher par tous les moyens convenables la realisation

30 de ses desseins.

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 265, fob 60.

p) Par une autre lettre du 22 avril Philippe IV reclame encore de nouvelles presen-tations de candidatures pour I*6v6ch6 de Bruges. Secretairerie (VEtat et de Guerre.reg. 265, fol. 67.
(2) Voir les annexes (fol. 48 et suiv.). Secretairerie cVfttat et de Guerre, reg. 265, fob 68.

30
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1606. Bruxelles, 7 mai 1659. — Caracena a Philippe IV .
Nouvelles doleances a propos du manque dargent. La reforme de

l’armee royale est insuffisante si on n’opere celle des troupes de Conde.
Si la guerre doit continuer, le prince fera a cette reforme les memes

5 objections que par le passe. D’autre part, les provinces ne pourront
continuer a loger l’armee, car elles sont totalement ruinees.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 265, fol. 73.

1603. Aranjuez, ler mai 1659. — Philippe IV a Caracena,
Gamarra a insiste sur 1’oppovtimilo de dcmettre le vice-consulespagnol de Rotterdam et d’etablir un consul ii Middelbourg avec lememe statut que celui d’Amsterdam. II s’est declare pr6t I proposer descandidats pour ce nouveau poste. Le Roi lui a prescrit de faire connattie 5ces candidats a Caracena, en indiquant la solde qu’il y aurait lieud’accorder au consul designe. Caracena fera ensuite connaitre sonopinion a Madrid (').

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 265, fol. 69. O
1607. Bruxelles, 16 mai 1659. — Caracena a Philippe IV .
Le Roi devrait donner au Gouverneur une procuration pour

de besoin des parties domaniales, comme il l’a fait pour

Secretairerie d'Etat et de Guerre , reg. 265, fol. 84.

1604. Bruxelles, 3 mai 1659. — Consulte du Cornell d’Etat. aliener10
sesLe personnel de l’abbaye des Dunes demande a etre exempte derobligation de payer une rente de 6.400 florins a l’eveque de Bruges,sous pretexte que son domaine avait ete diminue par suite du traite deMunster. Le Roi a demande

10 en cas
predecesseurs.

a ce sujet l’avis de Don Juan. Le Conseilestime que la pretention des religieux est fondee et propose de demande.a Rome 1’approbation de la renonciation a faire a ce propos par Fevequequ’on nommera a Bruges. Cette renonciation doit d’ailleurs eti'e miserapport avec la perte subie par l’abbaye et le calcul pourra se faireconnaissance de cause d’apres les documents a produire (2).

1608. Bruxelles, 17 mai 1659. — Caracena a Philippe IV .
r is

Caracena a refu ordre d’executer les stipulations de Farmistice de

15 deux mois conclu par Pimentel. 11 obeira. II se dispose a envoyer a

Pimentel les documents concernant VArtois. Le meme diplomate a

demande si La Bassee fait partie de VArtois ou du pays de Lille. On n’a
cette ville se rattachat au pays de Lille. La

4»
en
en

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 265, fol. 80. jamais mis en doute que
paix generate serait tres profitable k toute la chretiente. Les Franca is

ins la concentration de leurs troupes et on dit
detriment des Pays-Bas. Ils ruinent la

20

20 n’en continuent pas moms .

qu ils veulent les faire vivre
plus grande partie de la Flandre ( x) .

1605. Aranjuez, 6 mai 1659. — Philippe IV an marquis de LosBalbases, president du Conseil supreme de Flandre. au

Le Roi a donne l’ordre de reduire de Secretairerie d’ Etat et de Guerre, reg. 265, fol. 91.moitie la valeur du bas billon.Pour eviter les fra tides, on verifiera toutes les bourses relevant duConseil de Flandre afin de voir le billon qui s’y trouve, en distinguant 25celui qui etait marque de celui qui ne Fetait pas. 1609. Madrid, 20 mai 1659. — Philippe IV a Caracena.
25 Le parlement de D61e a fait part de ses apprehensions

la Bourgogne. II pretend avoir fait les preparatifs
sujet desauSecretarias 'provinciates, liasse 2456.

vues des Fran^ais sur
(!) Caracena promet de se conformer h cet. ordre, le 27 juin (fol. 159) .(2) Cette consulte est communiquee au Roi par Caracena le 15 mai suivant (fol. 79). (i) Le 24 mai, il annonce au Roi l’envoi k Pimentel de documents (fol. 100) . Un de

ees documents concerne le due de Bournonville (fol. 112).
81TOME IV.
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necessaires pour la defense des places menacees malgre le manque de
ressources. 11 demande que les revenus de la province soient affectes a
sa defense . Le Roi demande 1’avis de Caracena 0) .

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 265, fol. 94.

, 13 juin 1659. —- Philippe IV a Caracena.1613.
Le Roi ordonne que la publication du jubile universel se fasse en la

forme accoutumee et non par lettre circulaire du Conseil d’Etat (de
Belgique) aux archeveques, aux eveques et aux vicaires generaux des

5 sieges vacants.
Secretarias provinciates, reg. 2628.

1610. Bruxelles, 24 mai 1659. — Caracena a Philippe IV .

II n’y a pas encore eu moyen d’obtenir a Rome les bulles de l’eveque
elu de Gand, malgre les instances faites a ce propos et le paiement des
taxes . Necessity de faire de nouvelles demarches pour mettre fin a la
vacance qui est tres prejudiciable aux interets du diocese.

Secretairerie d' filat et de Guerre , reg. 265, fol.. 104.

5

1614. Bruxelles, 27 juin 1659. — Caracena a Philippe IV .
Le marquis a vu la lettre royale approuvant les modalites de l’octroi

d’un million deux cent mille florins de subside ordinaire pour la subsis-
40 tance de 7.000 fantassins et de 1.000 cavaliers. A cette occasion, le Roi

a present de temoigner sa gratitude pour cette marque de zele 0) .

Secretairerie d' filat et de Guerre , reg. 265, fol. 148.
10

1611. Madrid, 26 mai 1659. — Philippe IV a Caracena. ( i ) II y a encore a signaler les lettres suivantes relatives it des affaires particuliferes :

le 27 juin, pour les hfiritiers de Thomas Lopez de Ulloa (fol. 149), pour le due de Neu-
13 bourg (fol. 150) , pour G6rard Goethals et son fils Emmanuel Francois (fol. 155), pour les

creanciers de Don Juan (fol. 156), pour Canel et Louis Farrol (fol. 157), pour le maitre de

baron Vander Straeten (fol. 162) , pour le comte de Marsin (fol. 164); le 8 juillet,
Les negociations de Pimentel prennent une tournure favorable. Un

armistice general a ete conclu pour deux mois. Pimentel en
doute deja fait part a Bruxelles. Caracena le fera executer aux Pays-
Bas (2) .

aura sans camp
pour le maitre de camp Gaspar Prevost (fol. 168); le 19 juillet, pour le comte Maximilien

de Attimis, capitaine de 1a. garde allemande des Pays-Bas (fol. 170) ; le 24 juillet, pour

Antonio de la Revilla (fol. 176) , pour la princesse douairiere d’Orange et relativement a
sa terre de Turnliout (fol. 177) ; le 25 juillet, pour Antonio Perez, professeur a l’Universite

de Louvain (fol. 179) ; le 3 aout, pour le comte de La Motterie (fol. 196) , pour le comte
de Attimis (fol. 198) ; le 6 aout, pour le commissaire Miguel de Nicolaeta (fol. 202) ; le

11 aout, pour le conseiller Schockaert (fol. 204) ; le 18 aout, pour Roger Van Wavre, dros-
J5 sart de Fauquemont (fol. 209), pour Gregoire de Rogival, huissier du Conseil supreme

(fol. 213) ; le 19 aout, pour le maitre de camp baron Vander Straeten (fol. 215) ; le 21 aoilt,

pour le due de Neubourg (fol. 216), pour Antonio de Revilla (fol. 219); le 31 aout, pour le

Parlement de D61e (fol. 221) , pour le comte de Merode (fol. 223) , pour le capitaine baron

Claude de Wiltz (fol. 225) ; le 3 septembre pour Anne Marie Veloso (fol. 229); le 13 septem-

30 bre, pour Adrien Vander Reken (fol. 235) ; le 19 septembre, pour Canel et Louis Farrol

(fol. 239) , pour le licence Quiernano (fol. 243) , pour Gaspar Prevost (fol. 244) , pour le

commissaire Miguel de Nicolaeta (fol. 250); le 22 septembre, pour le comte de La Motterie

(fol. 254) , pour Bernard Casate (fol. 255); le 24 septembre, pour la duchesse de Havre, le
comte d’Egmont et la marquise de Renty (fol. 260); le 30 septembre, pour le due Charles

35 de Lorraine; le ler octobre, pour Antonio Perez (fol. 264), pour l’oratorien Jean Vernim-
men (fol. 267) ; le 12 octobre, pour l’alfere Diego Molano (fol. 268), pour le conseiller
Schockaert (fol. 271); le 13 octobre, pour Maximilien de Attimis (fol. 273) ; le 30 octobre,
pour lui encore (fol. 280) , pour le cardinal de Hesse (fol. 282) ; le 3 novembre, pour le due
de Neubourg (fol. 286), pour Claude Fernand de Wiltz (fol. 287); le 15 novembre, pour le

40 capitaine Francois de Vautiers (fol. 299) , pour les fr£res de Nicolas Vincent Scorza,

15
20Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 265, fol. 105.

1612. Madrid, 10 juin 1659. — Philippe IV a Caracena.

Le Roi ordonne de ne pas soumettre au placet les bulles reglant des
questions dogmatiques (3) .

Secretarias provinciates , liasse 2469. 20

( q Voir en annexe la representation des Bourguignons (fol. 96) .
( 2 ) Voir en annexe le texte de l’armistice (fol. 107) . La lettre royale et l’armistice se

trouve en triple exemplaire. Le 27 juin, Caracena accuse reception de cette lettre
(fol. 147).

(3 ) Cette copie se trouve jointe, avec d’autres pieces justificatives, a une consulte du 25
Conseil supreme de Flandre du 10 decembre 1672 relative a des plaintes du Nonce
sujet de l’inobservation des mesures prises contre les jansenistes.

au
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1615. Madrid, 27 juin 1659. — Philippe IV a Cardenas. > 19 juillet 1659. — Consulte du Conseil d’Etat espagnol.1618.
Ordre d’envoyer des ingenieurs et des poseurs de mines pour l’armee

de Galice C ) .
Dans sa lettre du 7 mai le marquis de Caraeena avait montre qu’au

Conseil d’Etat de Belgique il fallait des prelats pour faire rapport
les dignites ecclesiastiques et il proposait d’y faire entrer l’archeveque

5 de Malines, les eveques d’Anvers, de Bruges, de Namur, quoique ce
dernier fut janseniste. Le 14 juillet, le Conseil d’Etat (espagnol) avait
renvoye la question au Conseil supreme de Flandre. Celui-ci fit remar-
quer qu’un eveque qui siege au Conseil manque a son eglise et quo
d’ailleurs on demandait d’ordinaire l’avis des eveques et des arche-

to veques. Il n’y aurait done aucune necessite a faire entrer des eveques
au Conseil d’Etat ; on devrait, attendre, au moins, que les titulaires elus
des sieges de Gand et de Ruremonde fussent en fonction et que les
eglises vacantes de Bruges et d’Ypres fussent pourvues.

Le Conseil d’Etat approuve la maniere de voir du Conseil de Flandre
45 et le Roi s’y rallie a son tour 0).

sur
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 265, fol. 160.

51616. Madrid, ler juillet 1659. — Philippe IV a Caraeena.
Ordre de continuer l’observation de Tarmistice avec la France.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 265, fol. 166.

, 5 juillet 1659. — Caraeena au Grand Conseil de1617.
Malines.

Rcponse a une lettre du 26 juin disant que l’absence continuelle de 40

divers conseillers et de l’avocat fiscal a ete tres prejudiciable au service
du Roi et qu’il doit y etre remedie. Le Gouverneur fait observer qu’il
n’a jusque-la donne aucune delegation et qu’il a
explications complementaires au
precedent, qui doit etre tenue en suspens jusqu’a l’arrivee de la reponse 15

du Roi. La cause du receveur general Grimminck, traitee par le con-
seiller Laurin comme fiscal, doit etre poursuivie sans retard.

La lettre porte une apostille du 23 juillet du Grand Conseil disant que
le conseiller Fierlant devait etre prevenu de la volonte du Roi et des
ordres du Gouverneur, ce qui serait notifie a Caraeena et au Conseil 20

prive (2).

demande au Roi des Estado, 2095.

sujet de sa declaration du 17 mars *
1619. Madrid, 19 juillet 1659. — Philippe IV a Caraeena.
Le Roi envoie a Caraeena un passeport signe par le consul d’Amster-

dam Jacques Richard, sans date, sans indication du nom du commer-
20 cant ni du navire, sans details sur la nature et la propriety des marchan-

dises. Tous ces renseignements etaient indispensables pour la legitimite
du passeport. Le fait qu’ils manquent rend le document suspect.
Caraeena fera une enquete sur la conduite de ce consul et cherchera a
savoir s’il y a, dans le fait de delivrer semblable document, une tenta-

25 tive de fraude.

Secretarias provinciates, liasse 2456.
Recueil XXXVII, fol. 3. (Correspondance du Grand Conseil de Malines.)

ancien pagador general (fol. 301) ; le 19 novembre, pour Antonio de Acuna (fol. 305), pour
le due d’York (fol. 307) , pour Louis de Neuveforge (fol. 309) , pour Jean Cond6, official de 25
la veedorie generale (fol. 311) , pour le marquis de Yenes, sergent g6n6ral de bataille
( fol. 315) ; le 22 novembre, pour Augustin Nicolas (fol . 325) , pour le comte de Attimis
(fol. 329) .

( 1 ) Il y a encore une lettre du Roi a ce sujet le 22 novembre (fol. 227) .
( 2 ) ii existe une lettre du 10 juillet 1659 d’Antoine l’ Hermite, president du Grand Con- 30

seil de Malines, au president du Conseil prive des Pays-Bas, relative au m£me sujet.

9 Secrgtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 265, fol. 171 (2 ).

(q Voir la lettre du Roi a Caraeena, du 3 aotit 1659. { SeerStairerie d' fitat et de Guerre ,
reg. 265, fol. 194. )

(2) Le passeport se trouve en annexe et est imprime et rev6tu de la signature de
30 Richard (fol. 173) . — Le ler octobre, Caraeena promet de prendre les informations nSces-

saires (fol. 265. )
( Secretarias provinciates , liasse 2456. )

Signalons encore un rapport, sans date, de 61 pages, en francais, du conseiller fiscal
Laurin sur les affaires du president Hovynes et de M. Grimminck, son confident.

\ 35
( Estado , 2100. )

*

k
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1620. Madrid, 25 juillet 1659. — Philippe IV a Caracena. 1624. Madrid , 13 septembre 1659. — Philippe IV d Caracena.

Envoi d’une nouvelle convention d’armistice conclue avec la France,
avec ordre de l’executer.

Les lettres emanant du Conseil supreme de Flandre et destinees aux
tribunaux provinciaux leur etaient remises directement sans passer
par le canal des gouverneurs. Caracena a montre les inconvenients de

5 ce systeme. Le Roi repond qu’il avisera.Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 265, fol. 182 ( x ).
Estado , 2270.

1621. Madrid, 31 juillet 1659. — Philippe IV a Caracena. 5

Le Roi a pris connaissance des consultes du Conseil prive et du Conseil
de Brabant a propos de la publication de la bulle de 1659 au sujet du
jansenisme. Le Nonce de Madrid a fait valoir differents motifs pour
fonder ses pretentions et a insiste pour qu’il ne soit apporte aucune
entrave a la prohibition des livres de Jansenius. Le Roi veut qu’il en 10

soit ainsi, car il s’agit de matieres dogmatiques, dans lesquelles le placet
n’est pas necessaire. Caracena pretera assistance a l’internonce de
Bruxelles.

1625. Madrid, 13 septembre 1659. — Philippe IV a Caracena.

Ordre de reconnaitre au Veedor general la preseance sur le surinten-
dant de la justice militaire.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 265, fol. 230.10

Consulte du Conseil supreme de, 15 septembre 1659.1626.
Flandre.Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 265, fol. 192 (2).

Sur la lettre de Caracena relative a l’ordre du Roi du 17 mars de
supprimer les delegations judiciaires.

Le Conseil est d’avis qu’il faut executer le decret royal 0).
Secretarias provinciates, liasse 2456.

1622. Madrid, 17 septembre 1659. — Philippe IV a Michel Coxie , 18

secretaire du Conseil supreme de Flandre.
a

is

Le Roi ordonne au Conseil de faire rapport sur la lettre du marquis
de Caracena relative au decret royal supprimant les delegations
judiciaires.

1627. Bruxelles, 19 septembre 1659. — Caracena a Philippe IV .
Au sujet des modalites suivies pour les nominations ecclesiastiques.

Generalement on demande pour la collation des prebendes l’avis de
20 l’eveque diocesain. C’est le Conseil d’Etat qui fait les presentations : il

est regrettable qu’il ne s’y tronve pas quelques ecclesiastiques. Pour
eviter 1’inconvenient d’ecarter les interesses de leur diocese, on a fait
appel anterieurement & l’archeveque de Malines, a cause de la proximite
de cette ville et de Bruxelles. L’archeveque actuel ne siege pas au Con-

Secretarias provinciates, liasse 2456. 30

, 10 septembre 1659. — Consulte du Conseil prive des1623
Pays-Bas (3).

Le Conseil demande que les Etats provinciaux ne puissent compren-
dre les Conseils collateraux dans les accords des aides et des subsides.

Estado, 2095. %

(1) Voir le texte de la convention (fol. 184) . — Le 19 septembre, Caracena promet de
se conformer h cet ordre (fol. 247).

(2 ) Le 19 septembre, Caracena promet de se conformer a cet ordre (fol. 248) .
(3) Avec le visa du president Hovynes et le contreseing du secretaire Robiano.

(!) Cette consulte est accompagn6e de tous les documents relatifs a la suppression
des delegations judiciaires, documents que nous avons indiques dans l’ordre chrono-
logique.

25

a
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a 1’execution de son ordre du 17 mars supprimant les jointes et les dele-
gations judiciaires et retablissant 1’ordre ancien, sauf pour Faffaire
Marcus Grimminck. Le Gonseil de Brabant s’etait plaint de ce que le
Conseil prive n’avait pas donne suite a cet ordre.

seil d’Etat alors que ses predecesseurs en faisaient partie et que lui-mfeme
merite cette distinction pour divers motifs. L’eveque d’Ypres a droit
aussi a une recompense.

Secrbtairerie d' fitat et de Guerre, reg. 265, fol. 241.
Secretarias provinciates, liasse 2456.5

1628. Bruxelles, 20 septembre 1659. — Caracena a Philippe IV . 5

Un secretaire d’Etat a Jacques, 7 octobre 1659.1631.
Brecht.Le Gouverneur renvoie, en l’appuyant, le rapport du Conseil prive

du 10 septembre cite plus haut et relatif au privilege pour les Conseils
collateraux de ne pas etre compris dans les accords des aides et des
subsides. Les Etats de Brabant ne l’admettaient pas, sauf pour le Gou-
verneur general, le gouverneur des armes, l’ambassadeur et les cheva- 10
tiers de la Toison d’or. Tous les fonctionnaires doivent intervenir dans
le paiement des subsides de la province qui s’elevent a 1,200,000 florins.
Quant aux Conseils, ils avaient paye leur quote-part, mais en deman-
dant des lettres de non-prejudice.

%

Au sujet des pretentions de Louis de la Neuveforge a une place de
conseiller au Conseil de Luxembourg. Le Roi demande l’avis du Conseil

10 supreme de Flandre sur les capacites et les connaissances de ce sujet.
Estado, 2270. .

9 octobre 1659. — Consulte du Conseil d’Etat espagnoL

Le Conseil est dispose a accorder au Conseil prive le privilege qu’il
demande d’etre exempte de toute imposition du chef des aides et sub-

15 sides, mais on doit au prealable consuiter le Conseil supreme de Flandre.
Estado, 2095.

1632.Estado, 2095. 15

h
1629. Bruxelles, 20 septembre 1659, — Caracena & Philippe IV.
Le Roi avait marque son etonnement de ce qu’on eut nomme des

jansenistes aux fonctions publiques. Caracena, qui n’a pas demande une
nouvelle consulte, reconnait qu’un des derniers nommes a ete en effet
jariseniste, et, ajoute-t-il, on garde toujours quelque chose de cette 20
secte, meme quand on Fa abjuree. Toutefois, ce n’est pas une chose dont
on s’inquiete en Belgique, car, dans les Conseils memes du Roi, il y a
des ministres entaches de cette heresie et c’est un abus auquel il faut
remedier.

, 13 octobre 1659. — Consulte du Conseil supreme de1633.
Flandre.

On peut accorder au Conseil prive la faveur qu’il sollicite et repon-
20 dre aux Etats qu’il n’est pas licite de comprendre les Conseils collate-

raux dans le paiement des accords des aides et subsides, ni de leur
imposer de semblables conditions et qu’il est interdit aux dits Conseils
de s’y soumettre.

Le Roi approuve la consulte.

Estado, 1095. 25

, 22 septembre 1659. — Le secretaire d’Etat Alonso
Perez Cantarero a Jacques Brecht.

Cantarero avise le secretaire du Conseil supreme de Flandre de la
resolution du Roi prise apres la consulte du Conseil d’Etat et relative

1630

Estado, 2095.25

TOMB IV, 82

r

A
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suivrais le conseil de ceux qui m’engagent a aller jusqu’au bout, mais,
comme il y a tant d’Etats qui aiment leur independance, je trouve que,

pourvu qu’on obtienne l’essentiel, sans aller jusqu’a depouiller la ville

de ses privileges, on agit pour le mieux dans l’interet du Roi.
Estado, 2095.

1634. Bruxelles, 17 octobre 1659. — Le Conseil de Brabant d, I’ tcou-
tete d' Anvers.

Le Conseil ordonne d’arreter quelques personnes compromises dans
les troubles de la ville (l).

SEstado, 2095. S

1638. Madrid, 27 octobre 1659. — Philippe IV a Caracena.
1635. Bruxelles, 17 octobre 1659. — Caracena a Philippe IV .

Les Electeurs de Cologne et de Mayence se sont plaints parce qu on

a loge certaines troupes dans le pays de Liege, menagant, dans le cas

ou on ne les retirerait pas, de prendre des sanctions conformement a

convention conclue entre les princes du Rhin, a l’intervention de

Louis XIV. Ce serait un embarras nouveau, au moment de la conclusion
de la paix. Mazarin en a parle a Louis de Haro et ce dernier a depeche
un courrier expres a Caracena, pour obtenir le retrait de ces troupes.
Les doleances des princes allemands ont continue. Le roi de France

IS se considererait comme oblige d’envoyer 4,000 hommes au secours des

allemands. Caracena regoit l’ordre de faire retirer les troupes

&Le Gouverneur transmet a Madrid le texte d’un placard imprime le
meme jour contre les Anversois qui avaient usurpe le droit d’etablir des
postes, droit qui etait regalien.

10 uneEstado, 2095 (2). 10

1636. . .
Bourgogne.

Sur la deputation envoyee par ces Etats a Madrid sans la permission
du Gouverneur general des Pays-Bas.

, 22 octobre 1659. — Philippe IV aux Etats du comte de

princes
espagnoles du pays de Liege.*

Secretarias provinciates, reg. 2628. Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 265, fol. 274 ( x ).45

1639. Anvers, 28 octobre 1659. — Caracena a Philippe IV .
Le marquis raconte comment il s’est arrange avec les Anversois.

Estado, 2095.

1637. Anvers, 24 octobre 1659. — Caracena a Philippe IV .
Le Gouverneur parle de sa marche sur la ville d’Anvers et envoie les

memoires que celle-ci lui a presentes. Bien que les Anversois meritent
de perdre leurs privileges, on peut craindre que les villes ne s’unissent
pour la conservation de leurs franchises. Si le chatiment va jusque la, 20

nous ne savons, dit le Gouverneur, ce qu’ils feront dans la suite. S’il
n’y avait qu’une ville, comme dans les Etats de Naples et de Milan , je

20

1640. Bruxelles, ler novembre 1659. — Caracena a Philippe IV .

Les banquiers refusent de payer les 100,000 ecus envoyes pour la
fourniture du pain de munition. La misere de l’armee est extreme. Le

25 Boi est prie de prendre les mesures necessaires (2) .
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 265, fol. 284.

( M Le nteme jour, le Conseil ecrit a ce propos encore au magistrat de la ville. ( Ibid .)
(2) En annexe se trouve le texte de I’arrgte en quatorze articles envoys au magistrat

d’Anvers par Caracena pour retablir l’ordre dans la ville. On trouve dans la m6me 25
liasse, la reponse des bourgmestres et echevins de la ville, celle des doyens et gens de
metier et un memoire du magistrat et des metiers avec les apostilles de Caracena, l’acte
de gr4ce en faveur des metiers d’Anvers et le nouveau rSglement donne a la ville. Ces
deux derniers documents sont dates du 23 octobre.

(1) Le 13 dScembre, Caracena fait savoir que cet ordre est deja execute (fol. 353).
( 2) Il y a encore une autre lettre relative a la m&me affaire 4 la date du 8 novembre

(fol. 289).
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1641. Bruxelles, 4 novembre 1659. — Caracena a Philippe IV .
A la suite des incidents survenus a Anvers et en consequence de la

penurie des quartiers d’hiver, Caracena a place quelques troupes d’in-
fanterie espagnole dans la forteresse anversoise. Les sergents majors
qui les commandaient ont refuse d’obeir au lieutenant du chatelain 5
qui etait pourtant, lui aussi, sergent-major. Caracena a tourne la
difficulty en nommant le lieutenant en question lieutenant du maitre
de camp general, malgre que ce poste ait ete supprime. II prie le Roi
d’approuver cette mesure.

les raisons indiquees. Si c’etait necessaire, le Gouverneur devraitpour
sortir du chateau la nuit vers le matin, mais il doit eviter le sac de la
ville, a cause des dommages et de la haine qui en resulteraient. Le Roi

vent qu’on epargne les innocents.
Estado , 2270.

5

1644. Madrid, 13 novembre 1659. — Philippe IV a Caracena.

Les Etats et le parlement de Bourgogne ainsi que le baron de Scey,
divers documents a la Cour.*

gouverneur de la province, ont remis
Caracena a fait savoir qu’il avait fait tous ses efforts pour detourner les

10 autorites bourguignonnes d’envoyer des agents a Madrid, sans avoir
reussi a les convaincre. L’archeveque elu de Besan^on est mort. Le Roi

a present au conseiller Michotey, qui avait ete delegue par les Bour-
guignons de retourner a son poste, lui declarant qu’il n’aurait pu accep-
ter cette mission sans l’aveu de Caracena. II a fait savoir aux Bourgui-

15 gnons qu’ils avaient eu tort de se livrer a cette demonstration, sans la
permission du Roi ou du Gouverneur general. Aucune province on ville

peut envoyer d’agent a Madrid sans cette permission prealable. Le
Roi demande a nouveau a Caracena un rapport sur les desiderata des
Bourguignons. Le chapitre de Besangon desire conserver le droit d’elire

20 Jes titulaires des dignites ecclesiastiques. L’ambassadeur espagnol a

Rome a re£u ordre de faire les demarches necessaires a ce propos et ce
conformement aux instructions qu’on lui a donnees. Caracena exami-
nera aussi les pretentions particulieres du baron de Scey (*).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 265, fol . 288 i 1 ) . 10

1642. Madrid, 6 novembre 1659. — Philippe IV a Cardenas.
Au sujet des troubles d’Anvers, Cardenas l’avait informe de la reso-

lution prise par les ministres de la jointe speciale qui traita cette affaire
et il avait laisse entendre que tout s’arrangerait. Le Roi le felicite de la
confiance qu’il montre qu’on pourra tout terminer sans recourir k la 15
force, ce qui est la chose qu’il desire le plus pour toutes sortes de rai-
sons. Comme il lui ecrit a part sur ce sujet, il n’a pas besoin d’en dire
davantage.

* ne

Estado, 2270.

1643. Madrid, 6 novembre 1659. — Philippe IV a Caracena.
Caracena lui avait ecrit qu’il n’avait pas les moyens de reprimer les

troubles. Le Roi en lui repondant fait la remarque qu’on connait les
auteurs des troubles et qu’on les chatiera dans un moment plus oppor-
tun. Il se rejouit de ne pas devoir employer des moyens violents. Il
recommande a Caracena de tacher d’introduire, au besoin, des soldats 25
dans le chateau, mais il ne veut pas qu’on fasse le siege de la place,

20

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 265, fol . 291.

25 1645. Madrid, 13 novembre 1659. — Philippe IV d Caracena.
Les conseillers des Conseils collateraux doivent etre exempts de toute

contribution pour les aides et subsides.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 265, fol. 293.

(!) Voir encore quelques lettres relatives a des affaires particulieres : le 30 novembre,
pour Ines Moeurs, veuve du capitaine Claude Evrart (fol. 336) , pour Henri van Gelder
( fol. 338) ; le 6 decembre, pour Antonio Coloma (fol. 345) ; le 17 decembre, pour Jean Claver
(fol. 374); le 23 decembre, pour le licenciS Cano (fol. 378).

f 1) Voir encore une autre lettre ce propos (fol. 297) ; la r6ponse de Caracena est dat6e
30 du 16 f 6vrier 1600 (reg. 266, fol. 68) .30
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<v la suite de lapersecutions de la part de fonctionnaires espagnols a

decouverte d’une correspondance secrete avec la Cour O et dans

laquelle il les menageait peu, notamment le comte de Fuensaldana et

ambassadeurs aupres des Gours de Hollande et d’Angleterre. Le

5 Roi par l’acte precite reconnait son innocence, le proclame bon fonc-
tionnaire, lui donne le titre de comte (2) et lui ordonne de reprendre

fonctions (3).

, 13 novembre 1659. — Cortsulte du Conseil d’Etat1646.
espagnol .

Le Roi par un ecrit de Don Fernando de Fonseca Ruiz de Contreras
du 5 novembre avait ordonne au marquis de Ceralbo de se rendre en
Flandre pour occuper son poste de chatelain d’Anvers. Le marquis 5
s etait excuse en pretextant le soin de ses affaires. Le Conseil le recom-
mande au Roi.

les

ses
Secretarias provinciates., 2606.

Secretairerie d' Etal et de Guerre , reg. 265, fol. 313.Estado, 2095.

1647. Madrid, 13 novembre 1659. — Phlilippe IV a Caracena.
Le comte d’Egmont a fait savoir que Caracena lui avait interdit Ten- 10

tree de Bruxelles, a cause de son mariage avec la fille de la duchesse
de Havre. Le Roi prescrit de lever cette prohibition.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 265, fol. 295.

10 1651. Bruxelles, 21 novembre 1659. — Caracena a Philippe IV .

Envoi d’un rapport sur les besoins du Gouvernement des Pays
Bas (4) .

Secretairerie d' Etai et de Guerre , reg. 265, fol. 320.

1652. Bruxelles, 29 novembre 1659. -— Caracena d, Philippe IV .

18 Le Gouverneur a repu la lettre royale du 6 courant au sujet des trou-
bles d’Anvers et il a vu l’inquietude qu’ils ont causee au Roi. On a pu
heureusement sortir de ces difficulties sans devoir recourir aux mesures
extremes de rigueur. La ville est maintenant tranquille, 1’aristocratic
est enchantee, le peuple et la canaille sont encore agites, furieux d’avoir

echouer leurs projets. Beaucoup sont affliges, non d’avoir offense
1’autorite souveraine mais de n’avoir pu atteindre leurs desirs. Les
Anvcrsois pretendaient avoir part aux benefices resultant pour Bru-
xelles du service des barques qui se rendent a Anvers. 11s voulaient
arriver a leurs fins, non par la voie de justice mais par la violence,
en cmpcehant la navigation . Le Conseil de Brabant aurait. du commu-

1648. Madrid, 13 novembre 1659. — Philippe IV a Caracena.
Les negociations ont continue avec la France. On en est arrive a la is

conclusion de la paix et a la decision du mariage de l’infante Marie-
Therese avec Louis XIV. Le traite a ete signe par Mazarin et Louis de
Haro (*).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 265, fol. 303. ‘10 vu

1649. Madrid, 19 novembre 1659. — Philippe IV a Caracena.
Demande d ’envoi d’oiseaux.

20

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 265, fol. 317.
(q Notamrnent avec le secretaire Cratzenpach y Angelate, residant k Madrid.
( 2 ) Comte de Jette-Saint-Pierre, Kinscliot porte aussi le titre de baron de Rivieren.
( a ) Voir an sujet des imputations contre certains fonctionnaires, dont on faisait grief

a Francois Kinscliot, one consulte du Conseil prive en date du 6 mars 1660. ( Secretarias
30 provinciates , liasse 2606. )

( -) Ce rapport se trouve en annexe (fol. 321) . Les principanx postes indiques sont la
fourniture du pain de munition, les fourrages, les chariots, 1’artillerie, le paiement de
l’infanterie et de la cavalerie, les reparations aux places fortes, le service de PhOpital.
les arri6res dus k Charles II, k Cond6, au due d’York, etc. Il y en a pour plus de

33 1,200,000 6cus.

1650. Madrid, 19 novembre 1659. — Declaration de Philippe IV
faveur de Frangois Kinschot.

Francois Kinschot, membre du Conseil des Finances et fils de Fran- 28
gois Kinschot, tresorier general et chancelier de Brabant, fut l’objet de

(q Voir la reponse de Caracena en date du 13 decembre (fol. 354) .

en

I

t
>
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%

niquer ses decisions a Caracena avant de les executer, mais comme les
autres tribunaux, ii se croit independant du Gouverneur. La tolerance
dont il a fait preuve jadis vis-a-vis des Anversois, notamment a propos
des licentes, n’a servi qu’a les exciter davantage. La situation etait
devenue toute differente depuis la conclusion de 1’armistice avec les &
Frangais. L’arrivee des troupes a inspire de la peur aux Anversois,
qu’on ait du recourir aux moyens extremes. 11 n’eut pas ete facile de
penetrer dans une pareille ville avec
de soldats de nationality

1654. Madrid, 6 decembre 1659. — Philippe IV a Caracena,.

On s’efforcera de remedier aux abus commis par les banquiers dans

le service des provisions et on tachera d’arranger la fourniture du pain

de munition. La situation demeure diffuse en Angleterre. Caracena

5 doit tacher de se procurer des renseignements surs. Ce serait une grande
roi de Sufide. Mais il

sans

source de soucis, si Louis XIV pretait secours au

faut esperer que les negociations de Haro avec Marzarin aboutiront 5 la

conclusion de la paix generate de la chretiente. Si pourtant Louis XIV

attaquait les proprietes du marquisat de Brandebourg qui confincnt

10 aux Pays-Bas, Caracena devrait demeurcr dans l’expectative et eviter

en tout cas d’en venir a une rupture. D’ailleurs a la saison presente il

est peu probable qu’on en arrive encore 5 des operations. Il ne faut en

aucun cas placer une garnison espagnole a Munster. Si les Hollandais

tentaient de s’y installer, on s’efforcerait de faire intervenir l’Empereur.

une armee non payee et composee
si diverses. On aurait eu de la peine a empe-

cher le sac de la ville, les soldats s’en seraient pris indistinctement aux 10
bons et aux mauvais. Caracena a communique a Gamarra l’ordre du
Roi. L’ambassadeur a ete tres utile a cause de la connaissance qu’il a
du flamand. En Hollande on a ete heureux de la tournure prise par les
evenemcnts, car il eut ete d’un mauvais exemple que les Anversois
fussent demeures impunis. 15

Secrbtairerie d' fitat et de Guerre , reg. 265, fol . 332.
Estado, 2096. Secrttairerie d' Btat et de Guerre, reg. 265, fol. 349.

15

1655. Bruxelles, 13 decembre 1659. — Caracena a Philippe IV .
1653. Madrid, 30 novembre 1659. — Philippe IV a Caracena.

Le Roi a re$u les lettres du Gouverneur relatives a la fin des troubles
d’Anvers. Il declare que cette affaire a cause de grands soucis et qu’on JO
est tout heureux qu’elle ait pris fin de la maniere honorable rapportee
par Caracena. Ce resultat est du a la prudence avec laquelle le Gouver-
neur a fait amener les troupes et au fait que lui-meme s’est installe
dans la citadelle. On a pu faire executer ainsi les decrets du Conseil de
Brabant et imposer les nouveaux reglements au magislrat et a la ville. 25
Tout cela a ete opere de la maniere la plus convenable, a la fois avec
douceur et energie. Le Roi remercie Caracena pour le grand service
qu’il a rendu en l’occurrence. Il espere que la population anversoise se
conduira mieux a l’avenir.

La place de Hesdin doit retourner 5 la France conformfiment au

traite. Le Roi a decide de donner aux gouverneurs de celte place une
valeur de

indemnite, consistant en des proprietes foncieres d’une

8,000 patacons. Le Conseil des Finances pretend qu’il n’y a pas moyen

d’executer cette promesse; voila quarante ans qu’on ne cesse d’alicner

et d’engager des parties domaniales; on a du recourir a la vente des

offices; les quelques revenus qui restent sont tellement engages, que

la recette des finances est reduite a peu de chose,

as La satisfaction promise a la princesse d’Orange et au due d’Arschot
n’a pu leur fitre donnee, malgre les efforts du Conseil des Finances. En
consequence l’indemnite devrait fitre fournie par la caisse du Roi.

Caracena convicnt dc la reduction extrfime du domaine et prie Phi-

lippe IV de prendre la resolution la plus convenable a son service.

20

Seeritairerie d' Etal et de Guerre , reg. 265, fol. 341. 30

Secrilairerie d' Hlal et de Guerre , reg. 265, fol . 351.
30
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* Philippe IV a Caracena.1656. Madrid, 15 decembre 1659. 1659. Madrid, 30 decembre 1659.Philippe IV a Caracena.

Les revenus de l’eveche de Ruremonde sont insuffisants au point de

compromettre la d ignite de l’eveque. L’eveque de Bruges designe pour

passer au siege de Gand doit etre invite a ne plus faire d’opposition a

>S l’imposition d’une rente sur la mense de Gand au profit de l’eveque de

Ruremonde 0).

Caracena a envoys anterieurement le
Luis de Haro

comte d’Aigremont pour mettrecourant des interets des Pays-Bas pour les negociationsavec la France. Le m&me comte est reparti depuis pour informer Cara-cena des formalins 5 accomplir pour l’evacuation, la restitution et 5l’echange des places fortes. Le Gouverneur doit aussi consoler les habi-tants de la maniere la plus opportune. Le Roi luiarticles du traite de

au

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 265, fol. 380.
envoie le texte des

paix qui concernent la matiere, il recommanded’eviter les conflits. — Caracena a Philippe IV .
1660. Bruxelles, 10 janvier 1660.Secretairerie d'Blat et de Guerre, reg. 265, fol. 356 p). 10

des
Accuse de reception de la lettre royale accompagnee de la copie

10 articles du traite de paix relatifs a l’evacuation de diverses places fortes.
conseillers Yander Brughen du Conseil

s’aboucher h ce propos
1657 , 17 decembre 1659. — Philippe IV au Conseil d’Etat d Le Gouverneur a envoye les

prive et Harscamp du Conseil des Finances pour
avec l’intendant frangais Talon. II expose les difficultes qui se presen-
tent a ce sujet et emet l’opinion qu’il s’agit peut-etre d’une manceuvre

15 des Frangais pour percevoir plus longtemps des contributions dans les

places qu’ils occupent. Les commissaires en question ont fait savoir

qu’apres de longs debats on a convenu de laisser a Mazarin et a Haro

le soin de declarer a quelle date il faut considerer comme faite la publi -

cation de la paix. Ce retard occasionne un grand dommage a la cause

pagnole. La situation reste confuse en Angleterre. L’armee est sans

pain, on ne dispose pas d’un real.

eBelgique.
Le Roi se plaint du nombre excessif de ministres et de fonctionnairesqu’on a introduits dans les Conseils, dans les Chambres des comptes etdans les Colleges beiges et dernande a ce sujet qu’on lui envoieprojet de reforme. un 15

Secretarias provinciates, reg. 2628.

1658. Madrid , 20 decembre 1659. 20 esPhilippe IV a Caracena.
Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 266, fol. 1.Corneille Lorke, resident de Danemark

les obligations considerables que 1\,.. v10-a-vi5 uc son maitre, a cause 20des dommages subis par des sujets danois en Espagne, en Flandre, auxCanaries et aux Philippines. Il pretend qu’en 1623 les armateurs deDunkerque ont saisi 25 navires danois
1,285,000 ecus. Caracena doit faire
Pays-Bas.

a Madrid, a fait rapport
’on a vis-a-vis de son maitre, l

sur

1661. Madrid, 12 janvier 1660. — Philippe IV a Caracena.

Ordre d’envoyer le releve du personnel et des traitements de la Secre-
25 tairerie d’Etat et de Guerre et de la Yeedorie generale des Pays-Bas.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 266, fol. 3.

A
et que de ce chef il est du

une enquete en ce qui concerne les
25Secretairerie d'Btat et de Guerre, reg. 265, fol. 376.

(i) Voir la rSponse de Caracena, le 9 mars 1660 (reg. 266, fol. 77).(x) Voir en annexe la copie d’une partie du traite (fol. 358 et suiv.).



— 661 —- 660 —
1664. Madrid , 29 janvier 1660. — Philippe IV a Caracena.1662.

espagnoL
, 15 janvier 1660. — Consulte du Conseil d’Etat

Envoi de 34,125 ecus pour les quatre navires qui se trouvent a Ostende
et qu’il faut faire venir au plus vite a Cadix C ) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 266, fol. 19.
II faut feliciter le marquis de Caracena de lala ville d’Anvers. maniere dont il a pacifie

Estado, 1025. a

5 1665. Madrid, 29 janvier 1660. — Philippe IV a Caracena.1663. Madrid, 16 janvier 1660. — Philippe IV & Caracena.
Le Roi a renvoye la ratification du traite de paix et de ses annexes.11 prescrit a Caracena de proceder k l’evacuation des places qu’il fautrendre en vertu du traite.

Caracena a fait retirer du pays de Liege les troupes# Le Roi a appris que
i v etaient cantonnees. Au sujet de I’indemnite reclamee par le prince

repondra par de belles paroles.qui y -

eveque, on
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 266, fol. 21'.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 266, fol. 9 (x). 10

— Caracena a Philippe IV .1666. Bruxelles, ... janvier 1660.

averti le Gouverneur de ce qu’immediatement apres la con-
clusion de la paix le comte de Gramont viendrait a Bruxelles pour
arranger l’evacuation des places qui doivent etre restituees, de fa$on a

ce que les choses s’executent dans les delais convenus. Philippe IV a
15 envoye aussi la copie de tous les articles relatifs a cette matiere. Les

delegues du Gouvernement des Pays-Bas sont partis avec le delegue
fran?ais pour operer la reception des places d’Ypres, La Bassee et Ber-

Saint-Winoc. Caracena promet d’executer fidelement le traite

10(0 A noter les lettres suivantes relatives & ties affaires particulifcres : le 12 janvier,pour le capitaine de cavalerie Diego de Salazar (fol. 4); le 21 janvier, pour Gr6goire deRogival, official de la Secretairerie de Guerre (fol. 11); le 22 janvier, pour TheodoreLamblet (fol. 15); le 31 janvier, pour le baron de Riviere (fol. 23); le . .. Janvier, pour lecomte de Attimis (fol. 25); le 10 tevrier, pour Isabelle van Hovelinghe, veuve du capitaine 15Piamarque (fol. 37) , pour le due de Havr6 (fol. 38) , pour le due Charles de Lorraine(fol. 39), pour le conseiller Schockaert (fol. 40); pour Juan Lopez de Ulloa, fils du ddfuntpagador g6n6ral (fol. 41), pour le comte de Attimis (fol. 42) , pour le comte d’Egmont(fol. 43), pour Antonio de Acufia y Andrada, amiral de l'Escaut (fol. 40) , pour le dued’York (fol. 48); le 10 tevrier, pour le capitaine de marine Francisco de Santa Maria 20(fol . 58) ; le 16 fdvrier, pour Antonio de Revilla, pagador g6n6ral de Famine (fol . 68) ; le29 f6vrier, pour Juan Calvo, contador de la Sala de Quentas (fol. 72); le 9 mars, pour lecomte Fernand Alexandre de Portugal, officier sup6rieur de l’armSe des Pays-Bas( fol. 79) ; le 14 mars, pour le capitaine de cavalerie Diego de Salazar (fol. 80) , pour lemarquis de Velada, president du Conseil supreme de Flandre (fol . 83) ; le 15 mars, pour 25la princesse d’Orange (fol. 84), pour l’oratorien Juan Vernimmen (fol. 85) , pour AntonioColoma (fol. 86), pour le capitaine Alonso Perez de la Torre (fol. 87), pour Bernard Casate(fo.l 88) , pour Grggoire de Rogival (fol. 89); le 24 mars, pour Jean-Baptiste Cano, audi-teur g6n6ral de l'armde (fol. 100) , pour Denis Morfeo, officier de la flotte des Pays-Bas(fol. 102), pour l'abbg de Mercy (fol. 104) ; le 3 avril , pour Isabelle d’Oyenbrugghe de Duras, 30abbesse de Nivelles (fol. 112); le 7 avril, pour Antonio de Fuertes y Biota (fol. 113); le17 avril, pour le conseiller Philippe de Steenhuys, baron de Poederl6 (fol. 137); le 19 avril,pour le marquis de Los Balbases (fol. 161) , pour la comtesse de Nassau (fol. 163); le7 mai, pour la princesse d’Orange (fol . 166) , pour le maltre de camp Philippe Carpentier(fol. 167) , pour Eug6ne de Maldeghem, lieutenant de la compagnie des archers (fol. 172) , 35pour le due d’York (fol. 174); le 12 mai, pour les nieces de Jean Botin, secretaire duConseil supreme de Flandre (fol. 175); le 15 mai , pour le capitaine Miguel Gallo de Esco-lado (fol. 179); le 24 mai , pour le capitaine Diego de Taboado, lieutenant g6nGral del’artillerie (fol. 183); le 11 juin, pour le due Charles de Lorraine (fol. 188); le 20 juin, pour

Le Roi a

»

gues-
conclu (2) . Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 266, fol. 27.20

Antoine Bassecourt (fol. 197); lele baron de Rivifcre (fol. 196), pour le maitre de camp
official de la veedorie de l’armee (fol. 201) , pour Eugfcne de25 juin , pour Juan Cond6.

Maldeghem (fol. 208) , pour le due d’York (fol. 211) , pour le maitre de camp Philippe
Carpentier (fol. 212) ; le lor juillet, pour le capitaine Diego de Taboado (fol. 224) ; le 7 juil-

25 let, pour Andre du Chateau, Mathias Bruslean et Jean Maritius, archers de la garde de
(fol. 230) ; lo 22 juillet, pour le contador Juan Calvo (fol. 242) , pour la princesse* corps

d’Orange ( fol. 245) ; le 24 juillet, pour Jean Van Vecker, secretaire du Conseil supreme
(fol. 254); lo 27 juillet, pour le conseiller Steenhuys (fol. 255), pour l’alffcre Pedro de Homo

Pierre Dufour (fol. 257), pour les heritiers du comte Jean de Nassau (fol. 260) , pour
30 Frangois et Gerard Goethals, gardiens du Parc de Bruxelles (fol. 261), pour le marquis

de Conflans (fol. 262); le 29 juillet, pour le capitaine Denis Morfeo (fol. 263) , pour le mai-
tre de camp Antoine Bassecourt (fol. 265), pour le prince de Bournonville (fol. 267); le
2 aoflt , pour le sergent-major Manuel de L6on (fol. 269) , pour le due de Neubourg (fol. 270).

ou

(1) Le 9 mars, Caracena fait savoir que 1’argent n’est pas encore arrive (fol. 78) .
(2) A noter ce detail que Caracena se declare etre le neveu de Luis de Haro.35

A
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faut continuer les tractations pour arriver a recuperer la place par

moyens pacifiques. Caracena doit remettre a Charles II 3,000 hommes

et des armes. II s excusera de ne pouvoir lui fournir des navires.

Louis de Haro fera connailre cette decision a Mazarin. II se mettra egale

8 mcnt cn relations avec le ministre de Louis XIV pour regler la question

des contributions que les Franfais pretendent encore lever pour un

delai plus long qu’il ne parait admissible k Caracena.
Secretairerie

A
1607. Madrid, 6 fevrier 1660. — Philippe IV a Caracena.
Mazarin s’est plaint de ce que Caracena n’ait pas permis le licencie-

ment, de l’armee de Conde, desireux qu’il etait de conserver quelques
troupes pour secourir l’Empereur. Le ministre franpais y voit une viola-
tion du traite de paix, stipulant que Conde ne pourrait sous aucun 5
prdtexte mettre ses troupes aux ordres d’un souverain etranger. L’armee
de Cond6 doit, d’aprfts les ordres de Louis XIV, passer tout entiere en
France. D’autre part, Caracena a declare qu’il n’avait pas re$u a ce sujet
d’instructions de son Gouvernement. Le secretaire d’Etat Coloma a con-
state que la copie des articles du traite relatifs a cette mati&re n’avait 10
pas ete envoyee a Bruxelles. Le Roi a decide de suppleer a cette lacune
et donne ordre de se conformer aux conventions conclues.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 266, fol. 29.

ie d' fitat et de Guerre , reg. 266, fol. 52.

Philippe IV a Caracena.
1671. Madrid, 11 fevrier 1660.

10 En suite de l’eloge que Caracena a fait du due d’York, Philippe IV a

decide de donner a ce prince la charge de Capitaine general de la flotte

de la mer oceane. II espere que le due rendra des services dans la guerre

contre le Portugal et que sa designation fera de l’effet sur les Portugais.

II pense aussi que le due se mettra volontiers aux ordres de Don Juan 0).

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 266, fol. 60.
1668. .

Belgique.
, 6 fevrier 1660. — Consulte du Conseil des Finances de 15

15 — Philippe IV a Caracena.

du traite de paix conclu
. Madrid, 15 fevrier 1660.1672

Envoi d’un exemplaire
ordre de l’executer (2).

Le Conseil demande a etre exempte de payer Parriere du a feu le
marquis de Leganes du chef de gages et d’indemnite de logement.

Estado, 2098.

la France, avecavec

. 266, fol. 62.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, ieg

1669. Bruxelles, 10 fevrier 1660. — Caracena a Philippe IV .
Accuse de reception de l’ordre du Roi exemptant les Conseils colla- 20

teraux de toutes impositions perQues pour les aides et subsides.
Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 266, fol. 44.

Philippe IV a Caracena.
1673. Madrid, 15 fevrier 1660.

20
i de Pologne qui demande au

i ont. eteII y a a Madrid un ambassadeur du

de son maitre un dedommagement pour sept navires qui _

a l’Espagne par son pere Sigismond III. Le Roi charge Cara

le fondement de cette reclamation.

roi

nom
jadis pret.es

de faire une enquete surcena
. 266, fol. 66.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg1670. Madrid, 10 fevrier 1660. — Philippe IV a Caracena. 25

suivant (fol. 98).
suivant, (fol. 103).Affaires d’Angleterre. Le Roi estime que tant que la situation de ce

pays demeure indecise, il n’y a lieu de negocier avec personne, d’autant 25
plus qu’il faudrait pour le faire rompre les conventions arrangees avec
Charles II. II ne saurait etre question d’attaquer Dunkerque, mais il

(!) Voir la rgponse de Caracena, le 17 mars
(2) Cet ordre est encore renouvel6 le 24 mars

declare s’y 6tre conforrne (fol. 243).
- ne 22 juillet, Cara-

cena

A
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L1674. Madrid , 2 mars 1660. — Philippe IV a Caracena.

Au sujet des affaires d’Angleterre. Le Roi desire accomplir les pro*messes faites a Charles II, recuperer Dunkerque et surtout s’accom-moder avec le Parlement anglais. La paix avec l’Angleterre serait, extre-mement avantageuse pour la recuperation du Portugal. II present a 5Caracena de preter Poreille a toute proposition qui pourrait etre faitepar un des differents partis anglais. II est decide a executer les conven-avec Charles II. La recuperation de Dunkerque seraitbien profitable, mais il faut renoncer a tenter de la faire de vive force.On a retarde Renvoi des troupes des Pays-Bas en Espagne, jusqu’au 10moment ou on pourra determiner la meilleure voie a suivre et le mon-tant des effectifs. C’est la tournure que prendront les affaires d’Angle-terre qui indiquera la ligne de conduite.

enverstraiter avec les Anglais sans faillir aux engagements pns
Charles II. II y a peu d’espoir de pouvoir recuperer Dunkerque autre-
ment que par les armes. La possession de cette place par les Anglais est
souverainement prejudiciable, tant pour le present que pour Favenir.

par la faim. Caracena
avec succes, mais declare

5 On aurait pu la reduire par la force des armes
insiste encore sur la possibility de l’attaquer
se conformer aux ordres du Roi. II a fait connaitre a Charles II les
ordres regus de Madrid au sujet du secours qu’il fallout lui accorder et

declare tres satisfait de la maniere dont on

ou

tions conclues
le monarque anglais s’est

10 favorisait ses interets. D’autre part, Caracena a pu constater que Maza-
des reserves et en secret,rin est pret a assister Charles II, mais sous

il ne veut pas provoquer line guerre avec FAngleterre. Le Gouver-
neur fait part longuement des discussions qu’il a eues avec des agents
anglais sur la politique de la France et de l’Espagne a l’egard de

15 Charles II et termine en declarant que s’il faut remettre 3,000 hommes
monarque anglais, il n’y aura pas moyen d’envoyer de l’infanterie

car

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 266, fol . 75.

au1675. Bruxelles, 17 mars 1660. — Caracena a Philippe IV . en Espagne.15
Secritairerie d' Etat et de Guerre, reg. 266, fol . 92.Caracena attendra la reponse que Mazarin doit donner a Luis de Haroa propos de la perception des contributions au plat-pays. Il craintque les Frangais ne se laisseront pas convaincre, h cause de leur preten-tion de se conduire a leur guise. Ils ont retarde la restitution des placesmemes apres l’echange des ratifications, dans le but Evident d’arri- nover aux termes fixes pour le paiement de ces contributions. La conduitedu Conseil des Finances des Pays-Bas, qui a refuse deux fois d’obeirordres du Gouvernement general et dont les

1676. Madrid , 24 mars 1660. — Philippe IV a Caracena.

SO Les armateurs de course de Dunkerque ont fait rapport sur les ser-
ils ont rendus a la cause royale. Ils font observer que Dun-vices qu

kerque est aux mains des Anglais, qu’Ostende est bloque souvent, que
ce sont la des entraves a l’exercice de la course. Ils ont demande
la permission d’armer leurs fregates dans les ports d’Espagne

25 la jouissance de tous les avantages reconnus aux armateurs espa-

gnols. Ils ajoutent qu’on evitera ainsi de voir les marins sans emploi
ice des Hollandais et des Anglais. Le Roi convient de

a a faire venir les fregates en Espagne, et charge
leur fera bon accueil, qu’on

aux
receveurs ont continue depercevoir des contributions du meme genre, fournit un excellent pre-texte aux gouverneurs frangais. Caracena reconnait le droit qu’ont, les 25Conseils de repliquer aux ordres qui leur sont donnes, en faisant voirles objections qui militent contre ces ordres, mais en Foccurrencel’usage de ce droit pourrait causer un reel dommage. Les contributionsque les Frangais pretendent lever montent de 1,500,000 a 2,000,000 deflorins. On aurait

avec

passer au service .

Fopportunity qu’il y
Caracena d’assurer les armateurs qu’

permettra de faire usage des patentes delivrees aux Pays-Bas, qu
, en cas de besoin, d’aut.res patentes. Les ports de

La Corogne et de Ferrol, de San-Lucar et Puerto Real sont designes
lieux d’attache des corsaires. Ceux-ci seront, traites comme les

on
onpu se reconcilier avec FAngleterre apres la mort 30d’Olivier Cromwell, avant qu’eut commence ouvertement le conflit avecle parlement anglais et l’armee. La raison, qui a empeche le retablisse-ment de la paix, est, d’apres l’opinion de Caracena, que l’on ne pouvait

30 leur
leur concedera

comme
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Espagnols eux-memes, a condition qu’ils s’engagent a ne rien entre-prendre contre des vaisseaux de cette nationalite et fassent lever des
patentes dans les ports espagnols. Caracena les

n’a plus rien a signaler a propos de l’aide a preter a Charles II, qui

attend toujours la reponse de Mazarin. Caracena croit qu’il ne faut pas

attendee grand chose de ce cote. II observera les ordres donnes par

rapport a Dunkerque.
Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 266, fol . 125.

s

engagera a croiser depreference pres du detroit de Gibraltar et au large de Lisbonne.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 266, fol. 109. 5 5

1680. Bruxelles, 10 avril 1660. — Caracena d Philippe IV .1677. Madrid, 7 avril 1660. — Philippe IV a Caracena.
Caracena a fait Le receveur general des domaines du Luxembourg a prie les auto-

5s de la ville de Treves de payer les arrieres du droit de garde et de
Roi. L’archeveque de Treves s’est plaint de

saisi le Conseil d’Etat. Le Roi doit

savoir que Mazarin negocie avec le prince-eveque deLiege l’echange des villages qu’il occupe dans l’Entre-Sambre-et-Meuseet a insiste sur le dommage qui en resulterait pour l’Espagne. Caracenas’est efforce d’entraver -
rites _

.

protection qui revient au
10 cette reclamation et Caracena en a

faire connaitre sa volonte a ce sujet.
ces negociations, il voudrait acquerir les endroits 40en question pour I’Espagne, encore qu’il craint qu’on ne demanderetour le Limbourg. Le Roi reclame a Caracena

en
Secretairerie d’Etat et de Guerre , reg. 266 , fol . 128 ( x ) .un rapport sur ce qu’onpourrait offrir au prince-eveque en compensation de ses possessionsdans l’Entre-Sambre-et-Meuse.

1681. Madrid , 13 avril 1660. — Philippe IV a Caracena.
Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 266, fol. 115. 45 depose les depeches rela-Malgre les ordres du Roi, le Gouverneur a

discutees dans les Conseils des Pays-Bas a la Secre-
15 tives aux matieres .

t.airerie d’Etat espagnole, sans en faire part aux dits Conseils qui igno-
rent ainsi ce qu’il est advenu de leurs consultes. Par le canal de la meme

Secretairerie, Caracena avait demande une consulte et procede k la

nomination d’un conseiller prive sans entendre le Conseil d’Etat. Le

20 Roi le prie d’observer ponctuellement les instructions qui lui ont ete

donnees et qui dans les cas precites ont ete meconnues.

1678. Madrid, 7 avril 1660. — Philippe IV a Caracena.
Le Roi a re$u la lettre de Caracena annonpant, que les gouverneurs

fran^ais avaient ete charges de proceder a la remise des places fortes,
mais que celle d’ Avesnes et de Juliers ne se ferait que quand on seraitstir que les clauses relatives k Conde se trouvaier^t executees. Le Roi 20declare que Tevacuation de Juliers doit 6tre faite au prealable et queNeubourg doit donner Tassurance qu’il ne vendra pas la place et n’ymettra d’autre garnison que ses propres troupes.

Estado , 2097.

1682. Madrid , 13 avril 1660. — Philippe IV a Caracena.

Le Roi a nomme le comte de Fuensaldana ambassadeur extraordi-
25 naiie a Paris. Caracena entretiendra de bonnes relations avec lui.

Secretairerie d' Btat et, de Guerre , reg. 266, fol . 136.

Secretairerie d Btat et de Guerre , reg. 266 , fol. 121 .

*
1679. Bruxelles, 10 avril 1660. — Caracena a Philippe IV .

en a convoque un nouveaua Londres pour le 5 mai. Jusque-la il n’y a rien a faire. II faut attendrepour voir la tournure que prendront les evenements. Le Gouverneur

25

Le parlement anglais a ete dissous et on
( i ) Voir les annexes (fol. 130). — Le 26 aotit 1660, Philippe IV donne ordre d’arrSter

provisoirement la perception de cette redevance (fol. 303) .
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Flandre.

, 29 avril 1660. — Consulte de Conseil supreme de
reclamant l’observation des instructions sur la matiere. Le Conseil
d’Etat decide a son tour qu’il faut recommander au marquis de Cara-

de gouverner selon le style de ses predecesseiirs et d’observer les
instructions qu’il a repues; il faut en meme temps recommander au

5 Conseil prive d’avoir pour le Gouverneur general les egards qui lui
sont dus.

Sur les pretentions des EtMichotey. ats de Bourgogne defendues
Secretarias

par le conseiller

provinciales, reg. 2628.
mai 1660. — Philippe IV a Caracena.

Le president et les juges de la Chambre mi-partie erigee ensuite dutraite de Munster, pour l’arrangement des questions contestees, ont faitsavoir que les Hollandais desirent la dissolution de cette Chambre. LeRoi a present & Gamarra d’en assurer le maintien; il charge cependant toCaracena d’entendre Gamarra a ce sujet et puis de lui faire rapport (1).Secretairerie d'Etat

cena

5
1684. Villareal, 7 Eslado, 2096.

r> 1687. Toulouse, 9 juin 1660. — Philippe IV a Caracena.

Les ceremonies de la prestation de serment de maintenir le traite de
to paix et de la remise de l’lnfante, future epouse de Louis XIV, sont ter-

ininees. Le Roi retourne k Madrid (1).
et de Guerre, reg. 266, fol. 168. Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 266, fol. 185.

1685. Bruxelles, 15 mai 1660. — Caracena a Philippe IV. 1688. S. d. (premiere moitie de juin 1660). — Resume des documents
relatifs a V a f f a i r e des delegations et des jointes de Flandre (2).

15 Le 17 mars 1659 le Roi, par le canal de la secretairerie du Conseil
supreme de Flandre, avait ordonne de supprimer les jointes et les dele-
gations judiciaires, en renvoyant toutes les affaires aux tribunaux
competents, et cet ordre fut signifie au Conseil d’Etat des Pays-Bas et

Conseil priv6. Une copie fut envoyee & Don Juan d’Autriche et une
20 autre au marquis de Caracena.

Le 2 aout suivant, le marquis de Caracena montra les inconvenients
qui surgiraient si les ordres pour les Pays-Bas n’etaient pas adresses
directement au Gouverneur; il demandait que, si l’on envoyait a un
Conseil une copie des ordres royaux, on ne les publiat pas sans son

25 intervention, comme cela s’etait pratique avec la depeche precitee (du
17 mars) . Caracena signalait le bruit que cette deptiche avait provoque.

Il n'y a pas moyen de pourvoir aux depenses de la Secretairerie d’Etatet de Guerre. Les marchands qui fournissent le papier et les autres neces- issites refusent de continuer leur service, disant que ce serait leur ruine.Il est devenu ainsi impossible de travailler. Il serait opportun de retablirl’usage ancien de percevoir certaines taxes pour toutes nominations etles actes semblables enregistres a la Secretairerie. Le paiement detaxes ne rencontrerait aucune difficult^.

*

auces
20Secretairerie d’Etat et de Guerre reg. 266, fol. 181.

1686.
> 3 juin 1660. — Consulte du Conseil d'Etat cspagnol.Le Conseil supi'eme de Flandre a faitprive se plaignant de lapeu d’entente qu’il

rapport sur une lettre du Conseilmauvaise administration de la justice et duy a entre le Gouverneur general et les Conseils et 25 (!) Le ler juillet, Caracena accuse reception de cette lettre (fol. 228).
( 2) Ce risurni a pour titre : Relation de lo que contienen los incluses papeles sobre

la materia de las delegaeiones y juntas en Flandes. C’est un expose de la disorganisation
30 administrative et judiciaire des Pays-Bas a cette epoque et qui a dti itre redigi par le

Conseil supreme de Flandre pour servir destruction au Conseil d’fitat. Les papiers
inclus auxquels le titre fait allusion ont dija ite citis pour la plupart.

f1) Le 25 juin, Caracena declarede faire ces doliances,
consentirait pas a la

que les presidentpuisque Gamarra a fait savoirdissolution de la Chambre
et juges auraientaux Ftats-Generaux

pu s’abstenir
que le Roi ne(fol. 210).

*



— 671 —— 670 — . On doit done croire
inutile de prendre unetribunaux

attendant, il estsatisfaction aux
is le fera. Et, en

1 de donner
le marquis

_ _Caracena
que
decision.

L’auteur de toute cette agitation etait le president Hovynes qui voulait
saisir le Conseil prive de la cause de Marco Grimminck pour faire mettre
ce dernier en liberte, a raison du grand interet qu’il lui portait. Le Roi
prescrivit au marquis d’executer Fordre en question, mais il entendait
que la cause de Grimminck restat entre les mains des juges qui avaient 5
ete charges de Finstruire; quant a la demande du Gouverneur que les
ordres lui fussent directement adresses, on aviserait (*) .

Depuis on a repu trois lettres de Caracena portant respectivement la
date du 27 septembre, du 10 octobre et du 6 decembre 1659. Il resulte
de ces lettres que les tribunaux n’obeissent. pas, donnent des ordres con- 10
traires aux siens. Il n’y a plus de justice que celle voulue par les minis-
tres pour leurs fins particulieres. Le principal auteur de ce mal est le
president Hovynes qui fait ce qu’il veut et se prevaut des depeches qu’il
regoit du Conseil supreme de Flandre, pour soutenir que le Gouverneur
n’a rien a voir dans F’administration de la justice (2). Le gouvernement 15
est ainsi sans autorite. Pour annuler le pouvoir d’un ministre comme
Hovynes, qui a commis tant d’exces, et avec lui celui du Conseil prive,
iJ faut, dit Caracena, proceder a une visite contre quelques fonction-
naires.

Estado, 2096.
Secretarias provinciales , 2456.

5

Decret de Philippe IV .
il a donnes au

Secretarias provinciates , 2606.

• Valladolid, 20 juin 1660.
d’executer les ordres qu’

1690
Le Roi ordonne

Kinschot.

sujet de

% Philippe IV .Caracena a. Bruxelles, 21 juin 1660. —
Au sujet des candidatures preconisees par

consul d’Espagne a Middelbourg. Caracena

positions de l’ambassadeur. Il ajoute qu’on ne

consul moins de 60 ecus par mois, comme
15 d’Amsterdam (*).

io 1691
Gamarra pour le poste de

declare se rallier aux pro-
peut donner au nouveau

on le fait au consul espagnol

. 266, fol. 199-
d' Elat et de Guerre , reg

SecretaireneEstado, 2096. 20

a Philippe IV -1689. , 16 juin 1660. — Consulte du Conseil d' Etat espagnol.

Il faut supprimer les jointes et les delegations judiciaires. 11 faut
envoyer les depfiches relatives ii la justice directement au Gouverneur
general . Il faut enfin evitcr les visites . Elies sont de peu d’utilite,
empirent la situation, introduisent la rancune dans le cceur de ceux 25
qui ont a la subir. Quant a ce que dil le Conseil supreme de Flandre des
plaintes des tribunaux parce qu’on n’y observerait pas les instructions
du gouvernement de Madrid , le Conseil d’Etat rappelle que le mfime
Conseil de Flandre, peu de jours avant, avail fait dcrire au marquis de

1.660. — Caracena a
1692. Bruxelles, 26 juin

Caracena a ete heureux
qu’il a prise vis-tVvis de

20 appris que Charles II a et6 retabli & Londres

pour lui manifester son desir de conclure une treve

faire connaitre scs ordres relatifs h cette question.

l.p. d' Etat el de Guerre , reg

de l’approbation donnee par le Boi a l’attitude

Charles II. Au reste, le Roi aura sans doute

. Il a ecrit depuis a Caracena
. Philippe IV devrait

. 266, fol. 214.
Secretairene

„ Cnni Pprtro de Valckenlssen, Rafael de Arredondo et

(i) Les candidate de Gamarra so d

^ ptlilippe iv declare qu'il veut d6si-
2b Nicolas Vander Goes (fol. 200) . L P candidats en se basant sur ce pnn-

gner un Espagnol et demande qu’on lui propose aes ouuu

cipe. Il r^duit la solde h 50 §cus (io\. 5̂ ) .
(!) quedaba mirando en ello. Voir la lettre du Roi a Caracena du 13 septembre 1659 30

(n° 1624) .
(2) Se vale de los despaehos que le van del govierno de Flandes desta corte para

entrar en pretension de que el govierno no tiene parte ninguna en lo que es de justicia.

>
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de resistance qu’ils peuvent, ce qui est en

’ils ont de la justice. Les Etats de Zelande
obtenir la dissolution de la Ghambre.

ques-

1693. Madrid, 26 juin 1660. —
II est

Philippe IV a Caracena. ceux-ci y mettent autant
rapport avec lc pen dc souci qu

ont particulifcrement insiste pour
Gamarra proteste dc son zele pour le maintien de la Chambre en

> j lion, malgre ce qui a ete dit a ce propos par le president de la Chambre,

Vcrhcyen . II repetc qu il a fait a ce sujet des demarches reiterees aupres

dcs Hollandais (*).

opportun de designer quelqu’un pour sc rendre a Loudres afinde presenter a Charles II les felicitations a l’occasion de son retablisse-ment sur le trone. Le choix du lloi s’est arrSle snr le prince de Ligne.Caracena fera des instances pour que l'inleresse accepte sa mission etlui donnera a ce propos une indemnity de 12,000 ecus. 5

ie d' fitat el de. Guerre , reg. 266, fol. 249.Secretairerie d' Etat et de Guerre, Secretairenereg. 266, fol. 216.
*1694, Madrid, 26 juin 1660. —

Le due de Neubourg a reclame parce que, contrairement a la teneurdu traite de paix, on ne lui a pas restitue certaines pieces d’artillerietrouvant dans la place de Juliers. Caracena est invite a fairesur cette question (x).

Philippe IV a Caracena. Philippa IV a Caracena.
1697. Madrid, 12 juillet 1660.

Louis XIV font des instances pour qu on dresse le

faites de part et d’autre pour les prisonniers de

3. Caracena doit designer un commis-
le del6gu6 franpais. II fera rapport

les comptes

10 Les ministres de
compte des depenses
guerre qui ont ete remis en liberte
saire qui arrangera cette affaire avec

a Madrid de fa<?on a pouvoir comparer ces comptes avec

15 similaires qui devront se faire en Italie et en Catalogne et determiner

enfin laquelle des deux puissances reste debitrice vis-a-vis de 1*autre (2).

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 266, fol. 236.

— Philippe IV a Caracena.

3 ambassadeur du Roi a Londres.

ie d' Elat et de Guerre, reg. 266, fol. 238.

se JO
un rapport

Secretairene d' Elat et de Guerre reg. 266, fol. 217.
1695. Madrid, 3 juillet 1660. — Consulte du Conseil d' Etat iespagnol.Au sujet des pretentions des nobles de Flandre et de Hainautforme a suivre pour leur payer les arrerages des sommes qu’ilsempruntees pour le compte du Gouvernement, pendant la guerre del’annee 1587 et en Bourgogne sous les Archiducs. II faudra, dit le Con-seil supreme de Flandre, suivre le conseil du Gouverneur general etnommer une jointe de fonctionnaires desinteresses, ceux des tribunauxne l’etant pas, qui elaborera un reglement. Le Conseil d’Etat est dumeme avis et trouve que Caracena doit choisir des ministres capables.

sur la 15
ont

1698. Madrid, 12 juillet 1660.

Le baron de Batteville est nomme
Secretairerie „20 20

— Caracena d Philippe IV .
1’influence du presi-

. Bruxelles, 17 juillet 1660.

plaint du Conseil prive qui est
1699Estado, 2097. sousCaracena se

dent Hovynes.
1696. La Haye, 5 juillet 1660. *Gamarra a Caracena. Estado, 2097.
L’ambassadeur et en son absence le secretaire Richardleur possible pour empecher la dissolutionet obliger les Etats-Generaux £

ont fait tout 25
de la Chambre mi-partiea y envoyer leurs delegues. Seulement

Le
communique cette lettre au Roi le 22 juillet suivant (fol. 248) .

maintien de la Chambre mi-partie (fol. 132).
commissaire, le mul

( M Caracena
24 octobre, le Roi insiste encore sur le

Caracena fait savoir qu’il a ddsigne comme
de Alvelda, gouverneur de Nieuport (fol. 38) .

25

( 2 ) Le 1J septembre
tre de camp FranciscoP) Voir les annexes {fol. 219 et suiv.). 85TOME IV.
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1700. Madrid, 20 juillet 1660. — Caracena a Philippe IV.Philippe IV a Caracena. 1703. Bruxelles, 7 aout 1660.
Philippe IY a pris connaissance de la lettre adressee par Cardenasa Charles II insistant sur la conclusion d’un armistice, prelude du reta-blissement de la liberte commerciale et de la conclusion d’une alliance.Le resident anglais a Madrid, Henri Benet a fait une demarche simi- 5laire. Le Roi se rend a ces desirs. II prescrit que les vaisseaux anglaissoient admis dans les ports de tous ses Etats et qu’on cesse tout acted’hostilite. La publication de l’armistice sera ordonnee des que Charles IIaura fait une publication semblable en Angleterre. En attendant, Cara-cena n’en donnera pas moins les ordres requis pour l’accueil a faire aux 10navires anglais et la cessation des hostilites (1).

appris que malgre les promesses qu’il avait faites

a ce sujct a Gamarra, Charles II a refu en audience l’ambassadeur du

tyran de Portugal. II pretend se justifier par le fait qu’il a cede aux

s instances de tous les marchands, particulifcremcnt ceux de Londres,

qui craignaient la sequestration de leurs marchandises & Lisbonne. II a

ajoule qu’il s’agissail exclusivement d’affaires d’ordre commercial,

qu’on ne ferait rien qui soit prejudiciable a l’Espagne. Caracena a com-
munique l’affaire au prince de Ligne et a Cardenas et prie le Roi d’en-

des instructions a ce propos.

Le Gouverneur a

10 voyer
Secretairerie d' filat et de Guerre, reg. 266, fol. 280.

Secretairerie d' filat et de Guerre reg. 266, fol. 240.

1704. Madrid, 12 aoiit 1660. — Philippe IV & Caracena.1701. Madrid, 24 juillet 1660.
Le Roi

— Philippe IV a Caracena.
a pris connaissance des propositions que Caracena lui a faitespour le remplacement du conseiller Van der Piet qui retourne aux Pays- isBas. II a designe Malineus pour faire partie du Conseil supreme etcharge Caracena de lui intimer l’ordre de venir au plus vite, sous peined’etre considere comme desobeissant.

une deuxieme place vacante au ConseilCaracena est charge d’indiquer les

Le nonce de Madrid a fait de nouvelles plaintes sur I’attitude du

Gouvernemcnt des Pays-Bas. Le Conseil prive a envoye — d’aprfcs ce

15 que pretend ce prelat — des lettres circulates declarant que si les bulles

dogmatiques n’avaient pas besoin de placet , cependant il fallait les

examiner au prealable, pour voir si elles etaient vraiment telles. Le

demande au Roi de declarer que 1’obligalion du placet se limite

bulles beneficiales et que pour les autres il n’esl besoin ni de placet ,
faire connaitre son avis, aprfes avoir

>

Il y a encore
mort de Coxie.
le remplacer.

noncesupreme par la
sujets qui pourraient 20 aux

i de vidit. Caracena est invite &
entendu le Conseil prive.20 ni

Secretairerie d' filat- et de Guerre, reg. 266, fol . 252.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 266, fol. 282 (*).

1702. Madrid, 7 aout 1660. Philippe IV a Caracena. — Caracena a Philippe IV .
1705. Bruxelles, 14 aout 1660.Les Irlandais ont fait

au service du Roi et
savoir que depuis quatre-vingts

qu’en temps de paix
quelques compagnies de cavalerie.
nombre des

ans ils ont ete
a toujours laisse subsister 25A l’heure actuelle

Rapport du marquis sur les travaux h faire au port d’Ostende. En

25 supposant meme qu’on puisse recup^rer Dunkerque, il n’en serait pas

moins necessaire de fortifier Ostende, car un seul port ne peut suffire

pour assurer

on
ion a reduit le

maintien de cette
compagnies a une. Le Roi approuve lecompagnie et defend de la reformer sans son ordre.

Secretairerie d' fitat et de Guerre,
la defense d’une province.

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 266, fol. 289.reg. 266, fol . 278.
Le 13 aout, Caracena promet de se conformer a ces ordres, toutque la garnison anglaise de Dunkerque continue ses actes d’hostiliteBas (fol. 289).

en faisant observer 30a l’egard des Pays- Voir les annexes (fol. 284 et suiv.).f 1)



— 676 — — 677 —1706. » 22 aotit 1660. — Philippe IV a Caracena. raincment, Caracena juge nocessaire <i’y faire certains travaux, dont
il expliquc la portce au Roi. II faudra depenser, a cel eflet, 170,000 flo-
rins. 11 y a anssi des ameliorations & apporter i\ Furnes, pour 14,000 flo-
rins. On espfere d’ailleurs quo la recuperation do Dunkerque assurers

5 la couverture de Bergues ct. de Furnes. Le Gouverneur a charge le
Conseil des Finances de chercher a trouver les ressources necessaires,
mais celui-ci pretend quo c’est chose impossible. Le Roi devrait envoyer,
a cet effet, une somme considerable.

Le Roi a designe les presidents des Conseils d’Artois et de Luxem-bourg pour proceder, d’accord avec les commissaires frangais, a ladelimitation des nouvelles frontieres. II prescrit a Caracena d’entretenir
de bonnes relations avec les agents frangais C ).

Secretairerie d'Etat S
et de Guerre, reS- 266, fol. 300.

!707. Madrid, 26 aout 1660. — Philippe IV & Caracena.Le comte Charles Rhingraff a fait savoir qu’il a epouse Marie-Gabrielle
de Lalaing, dame d Hoogstraeten el a demande d’etre regu en grace par
le Roi. II pretend avoir fail profession de foi catholique a Liege et avoir io
vecu depuis en bon catholique. Le Roi fait droit a sa demande et lui
permet de rester aux Pays-Bas (2).

SecrSlairerie d' Etat et de Guerre, reg. 267, fol. 1 (1).

fs

10 1710. Madrid, 4 septembre 1660. — Philippe IV a Caracena.
Ordre de proposer t.rois candidats pour la dignite d’archipretre a la

cathedrale de Saint-Omer.
Secretairerie d'Etat

1708. Madrid, 31 aout 1660. —Lionne a demande a Fuensaldaha qu’on leve la saisie faite des biens 15
appartenant a des Frangais et situes aux Pays-Bas, de fagon a ce qu’on
puisse faire la reciproque en France. Le Roi ordonne de le faire.Secretairerie d'Etat

1709. Bruxelles, 2 septembre 1660. —Lorsque les Frangais ontpaix, Caracena s’est decideest la derniere ville fort

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 267, fol. 25.et de Guerre, reg. 266, fol. 301.

Philippe IV a Caracena. 1711. Madrid, 9 septembre 1660. — Philippe IV a Caracena.
ft

15 Les corsaires cTOstende ont saisi trois vaisseaux anglais dans le detroit
de Gibraltar. Le Roi a voulu faire saisir la cargaison des prises, mais
les corsaires ont reussi & en conserver une bonne partie. Si les capitaines
de ces vaisseaux de course arrivent aux Pays-Bas, Caracena les fera
mettre en prison.

dd Gll6TT6 y ^g. 266, fol. 314.
Secretairerie d'&tat et de Guerre, reg. 267, fol. 26 (2).20

Caracena a Philippe IV.
restitue les places designees par le traite de— ~ a en faire l’inspection. Bergues-Saint-Winoce des Pays-Bas, sa conservation importe souve-

( » ) Voir en annexe une consulte du Conseil des Finances dat£e du 14 avril (fol. 3).
(2) il y a encore k signaler une s6rie de lettres relatives k des affaires particulifcres :

le 2 septembre, pour la garde allemande de la Cour des Pays-Bas et son capitaine le
comte de Attfmis (fol. 5) , pour le prince d'fipinoy et le vicomte de Gand, frfcres (fol . 12);

25 le 4 septembre, pour le comte d’Egmont, prince de Gavre (fol. 17) ; le 10 septembre, pour
l'abbg de Mercy et le comte de Bassigny ( fol . 29), pour le maitre de camp de cavalerie
Diego Salcedo (fol. 32) ; le 11 septembre, pour le due de Juliers (fol. 34) , pour le conseiller
Steenhuys (fol. 40) , pour lo capitaine Laurent Scryvers (fol. 42); le 22 septembre, pour le
capitaine Juan Baptiste Plazaro (fol. 44) , pour Jean Georges, baron de Beck (fol. 46) , pour

30 le marquis de Messimieux (fol. 48) , pour Louis Francois de Grysperre, capitaine (fol. 49) ;
le 30 septembre, pour Louis Roger Claris (fol. 56) ; le 3 octobre, pour Roger Vanden Wau-
were (fol. 63) , pour le comte de Ligneville (fol . 64), pour le maltre de camp Diego de
Salcedo (fol . 67) , pour le comte de Attimis, capitaine de la garde des hallebardiers

20

0) Le 25 septembre, Caracena promet de sedeux presidents sont partis pour Saint-Omer ou(fol. 55).
(2) Citons encore les lettres suivantes relatives k des affaires particuli£res : le 26 aout,

pour le comte d’Isenghien, gouverneur de la Gueldre (fol. 304), pour le soldat espagnol
Mathias Diaz (fol. 306), pour la veuve du commissaire Jean J6r0me de Jauregui (fol. 308).

conformer k i

doit avoir lieu
cet ordre et .

la premiere
ajoute que les

J conference
25
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1712. Madrid, 10 septembre 1660. — Philippe IV a Caracena.
Le Roi desire assurer les sympathies des Electeurs de Cologne et deMayence a la maison de Habsbourg. Celui de Cologne a fait connaitreson intention de lever de nouvelles taxes sur les marchandises qui sedebitent a Liege et pretend qu’il n’en resultera paspour les habitants des Pays-Bas. Caracena ecoutera atres beiges et puis fera

les Pays-Bas. Le meme jour,
- l’execution pour ce qui concerne
crit la restitution des prises faites aux Anglais.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, rag. 267, fol. 30-31 (x).
assurer
il pres

Philipps IV a Caracena.
1714. Madrid, 23 septembre 1660.un tort appreciable 5

a ce sujet les minis-
5 Le Roi a appris avec satisfaction que Charles II, le due d’York et le

marquis d’Ormond ont touche une partie des second qui leur avaient

ete promis. On tachera d’envoyer l’argent necessaire pour le paiement

du reste. Caracena a eu raison de faire partir des Pays-Bas un Anglais

d’affection a Charles II. Le Roi tachera d’envoyer

la conservation de l’armee.

rapport au Roi.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 267, fol. 27.

1713. Madrid, 10 septembre 1660.
Le Roi a fait publier a Madrid _

de paix conclu avec l’Angleterre

qui temoignait peu
i est necessaire pour— Philippe IV & Caracena.

un decret remettant en vigueur le traite 10en 1630. II ordonne a Caracena d’

10 ce qui
ie d' Etat et de Guerre , reg. 267, fol. 53.

Secretairerie
en

is dePhilippe IV au marquis
, 26 septembre 1660.(fol. 69); le 5 octobre, pour le due de Lorraine (fol. 77); le 6 octobre, pour le BourguignonCleriandus Alix (fol. 80); le 7 octobre, pour la princesse d’Orange (fol. 82); le 9 octobre,pour l’abbe de Mercy, (fol. 85); le 11 octobre, pour le fils posthume du prince de Cante-croix et de Beatrix de Cusance (fol. 101) , pour les religieuses du couvent de la Concep- 15tion k Enghien (fol. 102), pour le surintendant Valcarcel (fol. 103); le 15 octobre, pourFrancois Goethals et AndrA de Lados (fol. Ill), pour Jean Vecquer, secretaire du Conseilsupreme (fol. 115), pour le capitaine Diego Vasquez Galan (fol. 116); le 21 octobre, pourles heritiers du pagador general Nicolas Vincent Scorza (fol. 118); le 24 octobre, pour leprince d’Epinoy et le vicomte de Gand (fol. 134), pour les hGritiers du pagador general 20Ulloa (fol. 135); le 25 octobre, pour ceux du pagador Scorza (fol. 141), pour les fr&resprCcheurs irlandais etablis k Louvain (fol. 169) , pour le comte de Attimis (fol. 170); le6 novembre, pour Marie Proskoski, fille d’Henri Proskoski, jadis au service des archi-ducs (fol. 174), pour Isabelle de Bourgogne, duchesse de Pontdevaux (fol. 177),de Billy, auditeur de la Chambre des Comptes A D61e (fol. 178) , pour les fitatsFranche-Comte de Bourgogne (fol. 179), pour le prince d’Epinoy (fol. 214-220); le 11bre, pour Valcarcel (fol. 216); le 18 novembre, pour le prince de Rebecq (fol. 228), pour lecomte Carlos Retngraff (fol. 230) , pour le Dr Clenardo Alix (fol. 2.32) , pour le princed’Orange (fol. 234); le 20 novembre, pour le receveur gSnAral Marc Grimmingh (fol. 2.39);le 26 novembre. pour le secretaire Vincent Richard (fol. 241 ) , pour l’abb6 de Mercy 30(fol. 249), pour Valcarcel (fol. 251); le 27 novembre, pour le comte de Bucquoy (fol. 253);le 2 dAcembre pour Diego de Gradilla (fol. 255); le 10 d6cembre. pour le comte de Ligne-ville (fol. 257); le 15 d6cembre. pour l'Electeur de Brandebourg (fol. 261); le 18 d£.cembre,

pour le roi d’armes Pierre Albert de Launay (fol. 263) , pour le tr<$sorier Kinschot (fol.pour les chanoinesses d'Andenne (fol. 266); le 27 dAcembre, pour lecisco de Sorrivas (fol. 274) , pour le capitaine Miguel de Cordovaveur g6n6ral Marc de Grimminghen (fol. 276), pour le comte del’abbaye de Saint-Bernard k Anvers (fol. 278).

1715. .
Caracena.

Le Roi se plaint du nombre excessif de fonctionnaires aux Pays-Bas.

Secretarias provinciates, reg. 2628.)

15

— Caracena a Philippe IV .
1716. Bruxelles, 2 octobre 1660.

Charles II s’est plaint de ce que les corsaires aicnl continue de faire

des prises depuis son retablissement en Angleterre el que c’elait chose

contraire aux rapports de bonne amilie existant entre lui el le roi

so d’Espagne. Philippe IV a ordonnd de restituer loutes les prises faites

rtfeeinnient. Charles II a present de remettre en liberie tons les sujels

sc Irouvaient. prisonniers dans ses EtaIs, Caracena fera

Pays-Bas a regard des prisonniers de nationalile anglaise.

objecte que les Anglais cux-m6mes ont conlinu6 lems
de Charles I I a Londres. I I

pour Jean
i de la 25
novem-

espagnols qui
de memo mix

V

Le Convenient'
des (1’host il it.e sur mer apres le retour

25 ac
265).

traite avec ordresergent-major Fran- 35(fol. 275), pour le
Salazar (fol. 277),

IV envoie a Caracena le texte de cep) Le 23 septembre, Philippe

de le faire publier aux Pays-Bas (fol. 51-54) .rece-
pour



ajoute que la restitution sera tres difficile a faire, beaucoup de prisessont deja vendues et ont change plusieurs fois de main. Plusieursarmateurs qui ont fait ces prises sont des armateurs de fortune. Siva les inquieter pour cette restitution, ils se rendront en Zelande ou aCalais. D’ailleurs, ils ont agi de bonne foi. Les pretentions de Charles II 5sont inspirees par des vues interessees.
Au sujet des prisonniers, Caracena rappelle qu’on avail, negocie ante-rieurement un echange avec le gouvernement republicain et que cetechange avait commence au moment ou. le general Monck dirigeait lesaffaires d’Angleterre. II est vrai qu’on a rencontre des difficultes O iOpour l’embarquement de 50 prisonniers anglais qui restaient a Ostende,mais ces difficultes ont ete surmontees.

Secretairerie d'Etat et de Guerre

1719. Madrid, 7 octobre 1660. — Philippe IV a Caracena.

l’utilite d’acquerir les possessions du prince-

dans l’Entre-Sambre-et -Meuse. 11 a avise Fuen-

i a fait savoir qu’on a appris a Paris que
la Sambre et Mazarin

Le Roi convient de
eveque de Liege siluees
saldana de la question. CeJui-ci

5 Caracena avait ete visiter les places situees sur

a declare que cet empressement avait cause de l’ombrage au Gouverne-

ment franfais. Caracena doit eviter tout ce qui pourrait froisser les Fran-

gais, il devra a l’occasion se servir de ]’intermediate d’un agent expert,

qui agira d’une fagon dissimulee. Tant que les Franpais ne cherchent

10 pas a acquerir eux-mernes les places en question

souciera pas.

on

Caracena ne s en

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 267, fol. 81.
reg. 267, fol. 57.

is de Velada
1720. Madrid, 8 octobre 1660. — Philippe IV an marquis

president da Conseil supreme de Flandre .1717. Bruxelles, 3 octobre 1660. — Caracena a Philippe IV .
Le Gouverneur promet d’obeir a l’ordre

delegue a la Diete de Ratisbonne,
decide que le comle dc Marchin, mattre de

Conseil d’Etat et y aurait le
mSmc poste de

royal prescrivant l’envoi d’un ^au titre du Cercle de Bourgogne. Le Roi lui apprend qu’il a
camp general en

15
Flandre, entrerait au

memo rang que le baron de Balanfon qui occupa ce

maitre de camp general. Le Conseil de Flandre se le tiendra pour dit et

comte la depeche dans la forme

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 267, fol. 66.

1718. Madrid, 5 octobre 1660. ordinaire.
Secretarias provinciates, liasse 2457.Philippe IV a Caracena. expedient au

Le Roi a decide de permettre aux ecclesiastiques qui sont ses sujetsde vendre les biens qu’ils possedent dans le territoire des Provinces- 20Unies. Gamarra a fait des demarches pour que ces memes ecclesias-tiques soient exempts du paiement d’un droit de 40 % pour les biensqu’ils possedent la-bas, quand le titulaire de la fonction a laquelle lapossession de ces biens est attachee vient a changer. Le Gouverneur estinvite a faire examiner par le Conseil prive et par le Conseil de Brabant 25si la perception de ce droit est contraire a la teneur du traite de Munster.
Secretairerie d' fitat

20

1721. Madrid, 11 octobre 1660. — Philippe IV a Caracena.

Lors de la perte d’Arras, l’abbaye de Saint-Vaast etait sans titulaire.

Un nouvel abbe fut nomme par Louis XIV et un autre par Don Juan.
Lorsque le titulaire frangais mourut, il fut remplace par Mazarin et

25 celui-ci a demande a Philippe IV de confirmer sa designation. Le Roi

est pret a condescendre a cette demande. Caracena avisera aux moyens

de desinteresser le prelat nomme par Don Juan, si e’est necessaire (x).
Secretairerie d' PAat et de Guerre , reg. 267, fol. 107.

et de Guerre, reg. 267, fol. 78.
(i) Le Gouverneur raconte que plus de 200 femmes, Spouses, sceurs et inures de soldatsau service de l’Espagne et captlfs en Angleterre, firent une manifestation devant la pri-son de Bruxelles, pretendant qu’il ne fallait pas laisser partir les Anglais, tant que leurs 30propres parents ne seraient pas revenus. Il y a une lettre de Caracena relative a lam6me affaire le 9 octobre (fol. 98). Le 12 decembre, le Roi prescrit de la terminerles regies de la justice (fol. 259).

(!) Il y a aussi une lettre de Caracena a ce sujet, a la date du 14 octobre (fol. 109) ,

autre lettre du Roi, le 12 novembre (fol. 226).

TOME IV.
30 et une 86suivant
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facile

a Namur et
1722. , 4 octobre 1660. — c6te. D’ailleurs on dispose d’un moyenConsulte du Conseil d’Etat espagnol.

Pays-Bas. Le marquis de Caracenaqui lui ont ete donnees.

n’avait qu’a agir de son
entraver les projets de l’Electeur; il n’y a qua arreter aA propos de l’administration desdoit observer les instructions

pour
a Navagne le passage des embarcations.

Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 267, fol. 172.
Estado, 2097 (1).

Caracena a Philippe IV .1723.
Flandre. § 1725. Bruxelles, 6 novembre 1660. —

A propos de l’affaire de l’abbaye de Saint-IIubert, Caracena s’esl mis

rapport avec Fuensaldana. II a fait voir le pen de raisons qu’ont

Louis XIV et l’Electeur de Cologne de se mfiler de la question ni a propos
du trait.e, ni a cause de la garantie donnde par l’Empire. L’abbe de

10 Saint-Hubert reclame sans fondement. D’ailleurs depnis des annees les

chefs de cette abbaye pretendent se soustraire a la souverainete du roi

d’Espagne. Cette pretention n’a jamais ete admise : on n’a jamais tolere

l’intervention de l’Empire ni encore moins celle de la France. Les con-

testations k ce sujet ont toujours ete videes au Conseil de Luxembourg,

Grand Conseil de Malines. Les abbes de Saint-Hubert
deux tribunaux. Ils se

. L’abb4 actuel veul
a eu recours a l’intervention de

. La demonstration faite par le
violation manifeste du

, 29 octobre 1660. — Consulte du Conseil supreme de 5

Sur la question de savoir si Marchin outre son traitement de maitrede camp general touchera celui de conseiller s’elevant a 12,000 florins,soit environ 4,000 reaux d’argent. Le Conseil est d ’avis de lui accordercette solde supplementaire et le Roi

£ en

approuve.
Secretarias provinciates,

10
liasse 2457.

1724. Bruxelles, 3 novembre 1660. — Caracena a Philippe IV .
is ou en appel au

ont constamment reconnu la juridiction de ces
sentences rendues par ces juges

Au sujet des bonnes dispositions du comte Egon de Furstemberg,ministre du prince-eveque de Liege, Caracena declare qu’il faudraallendre les evenements pour en juger.Le prince-eveque desire que le Roi renonce 5 toule opposition auxtaxes qu’il veut etablir sur les marchandises, qui se debitent a Liege.En realite, il veut les percevoir sur toules les marchandises transportspar la Meuse, ce qui est contraire aux accords faits avec les dues deBrabant et les comtes de Namur et ne peul done se faire sans l’autori- 20sation expresse du Roi. Caracena a protests aupres du prince-eveque.Le procureur fiscal de Namur a intente un proc&s devant le Conseil decette ville, a cause des droits perfus k Dinant. Le Roiun rapport detail le, quand
Ce serait

A sont soumis aux
profiter de la situation presente. Il
Louis XIV et de l’Electeur de Cologne

20 mar&dial de Faber, gouverneur de Sedan, est une
traite de paix. L’intervention de l’Electeur n’est pas plus justifiee, puis-

que l’abb6 ne songe pas a se pretendre sujet liegeois, mais veut etre

considere comme neutre. Il semble toujours dispose a proteger ceux

qui veulent se soustraire a l’autorite du Roi. Il est intervenu aussi en

faveur de l’abbaye de Thorn, qui releve cependant incontestablement
du duche de Gueldre. II a pretendu s’opposer a la decision prise de loger

des troupes sur le territoire de l’abbayc. Caracena insiste sur ces mau-
vais procedes. Il ajoute que la souverainete royale s’etend sur beaucoup

de possessions ecclesiastiques et autres, qui pourraient se soustraire
30 l’une apres l’autre a l’obeissance royale, s’il leur suffil pour cela d’invo-

quer la protection d’un prince quelconque de l’Empire. Il convient que

le Roi refuse d’admettre l’intervention de 1’Electeur dans la question de

Saint-Hubert et de la traiter devant des commissaires fran?ais. Ce serait

iS

25

recevra a ce sujetaura rduni tons les documents neccssaires.un tort grave fait aux sujets des Pays-Bas. Les Hollandaisdisposent protester egalement et ont propose k Gamarra d’agir deconcert. Caracena a ecarte cette action commune, disant que chacun

on *
se 25

(!) Le Conseil discute encore au m6me sujet le 16 octobreau Conseil supreme de Flandre. { Ibid.)
suivant et renvoie 1’aifaire
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un exemple pernicieux. Depuis des annees les abbes de Saint-Hubert
ont reconnu la juridiction de Grand Gonseil , il faut absolument mainte-

ce droit. Le gouverneur de Sedan a fait saisir un capitaine et des
soldats au service du Roi, loges sur le territoire de Saint-Hubert. C’est
un acte de mauvaise foi et une violation evidente de la paix. Les repre- 5
sailles dont Lionne a menace Fuensaldana sont un acte de violence,
comme les Frangais ne cessent d’en commettre. Caracena repete qu’il
serait inadmissible que le Pioi consentit a plaider devant des commis-
saires franpais, a propos d’une contestation qu’il a avec un de ses sujets.

Secretairerie d' Etat et de Guerre ,

1729. Madrid , 26 novembre 1660. — Philippe IV d Caracena .

a Fabbe de Mercy (x) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 616, fol. 4 v° .

nir

Au sujet des proces intentes

Consulte du Conseil d' Etat
30 novembre 1660.1730.

5 espagnoL
£

Le 26 novembre le Roi comptant sur Fautorisation de l’Empereur avait

demande au Conseil d’indiquer les personnes qui pourraient assister

l’archiduc, son neveu (2) , et faire partie de sa maison; il avait demande

reg. 267, fol. 180 (2 ). 10

1726. Bruxelles, 20 novembre 1660. — Caracena a Philippe IV .

A propos de la volonte royale de maintenir en activite la Ghambre
mi-partie, Caracena fait observer qu’il faudra faire preuve en Foccur-
rence d’une certaine vigueur. Les Hollandais reconnaissent le peu de
fondement de leurs pretentions, veulent dissoudre la Ghambre et ne

par voie de conferences, esperant que cette procedure leur
profitable, comme ce fut le

( i ) La lettre est communiqufie au chef-president par un d6cret du 13 Janvier 1661. Voir

le 11 octobre 1660, une lettre relative it Caroline d’Autriche, d6cret du 12 Janvier

1661; le 25 octobre 1660, pour le comte de Attimis, d6cret du 13 Janvier 1661; le 20 f6vrier

1660, pour le baron de Beck, dont le pfcre a 6t6 lu6 it la bataille de Lens, d£cret du 29 Jan-
vier 1661; le 6 novembre 1660, pour Isabelle de Bourgogne, duchesse de Pontdeveaux,

dGcret du 5 fGvrier 1661; le 8 Janvier 1661, pour Louis de Grysperre, dGcret du 22 Janvier

45 1661; le 18 mars 1661, pour le due Charles de Lorraine, dGcret du 11 avril 1661; le 10 mars

1661, pour la marquise douairiGre de LeganGs, dGcret du 22 avril 1661; le 11 fGvrier 1661,

pour le prince de Barbancon, dGcret du 23 avril 1661; le 31 mars 1661, pour le comte de

Rceulx, dGcret du 31 mai 1661; le 10 mars 1661 , pour Louis Roger Clarisse, dGcret du

29 Juin 1661; le ler avril 1661, pour Jean-Baptiste Vander Zypen, chanoine a Bruges, dGcret

20 du 28 Juin 1661; le 2 mai 1661 , pour Ignace Vander Beke, chanoine de Sainte-PharaUde £

Gand, dGcret du 30 Juin 1661; le 6 mai 1661, pour Anna de Santa Maria, dGcret du 17 juillet

1661; le 17 mai 1661, pour le cavalier Antoine Bossel, dGcret du 26 Juillet 1661; le 4 juin 1661,

pour Geronlmo de Salas, concierge du Palais, dGcret du 11 aodt 1661; le 6 fGvrier 1660,

pour Philippe Hubert, huissier du Conseil supreme, dGcret du 22 aodt 1661; le 6 juillet

25 1661, pour le baron do Wallengorff , vice-chancelier de PEmpire, dGcret du 28 aodt 1661;

le 20 juin 1661, pour 1’abbG Henri Joyes, dGcret du 28 aoOt 1661; le 18 juillet 1661, pour le

prince de Barbangon, dGcret du 5 septembre 1661; le 3 juillet 1661, pour le prince d’Epinoy,

dGcret du 10 septembre 1661; le 30 avril 1661, pour la comtesse de Nassau, dGcret du 19 sep-
tembre 1661; le 23 juillet 1661, pour le colonel Pierre Ernest de France, de la compagnie

30 des liallebardiers de la Cour, et la veuve de feu le seigneur RomrG, commandant de la

mfime compagnie, decret du 16 octobre 1661; le 17 aout 1661, pour Pierre de Bouloigne,

prevOt de Soignies, decret du 16 octobre 1661; le ler septembre 1661, pour Jean Ernest de

la Vigne, chanoine de Saint-Aubin h Namur, decret du 16 octobre 1661; le 17 aoht 1661,

pour le comte d’Egmont, decret du 25 octobre 1661; le 2 octobre 1661, pour Geronimo de

35 Salas, concierge du Palais, decret du 31 octobre 1661; le 15 mai 1661, pour Jean Botin,

secretaire du Conseil supreme, decret du 5 novembre 1661; le 17 octobre 1661, pour Phi-
lippe Ryckewaert, conseiller au Conseil de Brabant, d6cret du 17 novembre 1661.

40 encore

nego- 45
sera plus

dans la question des pays d’Outre-Meuse.

cier

*cas

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 267, fol. 235.

1727. Madrid , 26 novembre 1660. — Philippe IV a Caracena .

ses droits Dom Nicolas du Bois, abbe de

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 267, fol. 243.

Ordre de retablir dans tous
Saint-Amand .

20

*1728. Madrid , 26 novembre 1660. — Philippe IV a Caracena.

Ordre d’envoyer des oiseaux pour la voliere royale .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 267, fol. 247. 25

(q Voir d’abondantes annexes (fol. 188 et suiv.). ( 2 ) L’arcliiduc Sigismond, gouverneur design^ pour les Pays-Bas.
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d’etre retabli en possession du patrimoine de son pere, conformement

clauses du traite de paix conclu avec la France. Le Roi rejette cette

Secrtlairerie d' fitat et de Guerre, reg. 267, fol. 270.

aussi d ’examiner si Marchin pourrait garder son poste. Le Conseil avoulu, au prealable, revoir les instructions relatives a la formation de lade l’archiduc Leopold-Guillaume et de celle de Don Juan, parcequ’elles etablissaient les choses sur un pied plus simple que celle du Car-dinal-Infant. Vu l’etat du tresor et des Pays-Bas, etat
connait, il est necessaire

aux
pretention.maison

que Sa Majeste 5
de chercher a restreindre les depenses autantque possible. II faut absolument que les emplois de premier ministre, degrand majordome et de gouverneur des armes soient reunis sur uneseule tete, parce qu’un premier ministre doit pouvoir satisfaire a la foisservice d’un prince jeune et au gouvernement civil et militaire du 10pays, et il ne faut pas que la rivalite au sujet de l’exercice de ces fonc-tions empeche d’atteindre le but que l’on vise. Or, souvent les deuxadministrations (civile et militaire) ont ete separees.

Le comte de Marchin

5 1732. Madrid, 27 decembre 1660. — Philippe IV d Caracena.

Il convient absolument de renforcer l’escadre espagnole pour la cam-
pagne de 1661. Le Roi a present d’envoyer a Caracena 100,000 ecus
pour quatre fregates qui se trouvent a Ostende et qui devront, partir
au plus vite pour l’Espagne. Caracena achetera aussi d’autres navires

10 comme il pourra, et tous ensemble viendront a Cadix. Il faudra si
possible les munir de grosse artillerie.

L;au

ne sera plus a sa place aux Pays-Bas. Il a unecedule du Roi pour exercer l’office de maitre de camp general, mais 15autre autorite que celle d’un commandant superieur. S’il dit avoircelui de generalissime et de gouverneur des armes, postesfaut pourvoir, cela va a I’encontre de la

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 267, fol. 273.
sans

1733. Bruxelles, 28 decembre 1660. — Caracena a Philippe IV .auxquels il
mission qu’on lui a confiee.Il faut ajouter qu’il est Liegeois et a servi les rois de France et d’Angle-terre; s’il tenait en main les clefs du tresor, dans le premier et dans le 10second des emplois susdits, il ne pourrait, avec les inclinations qu’onlui connait, etre d’aucune utilite. On doit done lui donner le conge qu’ila sollicite le 17 mai pour pouvoir venir se jeter aux pieds de Sa Majeste!Le Roi repond : il sera bon que le Conseil propose des candidats, j’aiordonne de remettre a D. Blasco de Loyola les documents en question et 25Marchin aura son conge.

seulement lever des droitsLe prince-eveque de Liege pretend
15 a Dinant, mais meme forcer les vaisseaux a rompre last. Ces nouveautes

sont tres prejudiciables au commerce et au droit du 60e que le Roi
perQoit dans le comte de Namur. Les Liegeois ne peuvent percevoir
aucune taxe sur la Meuse sans la permission du Roi. Caracena a proteste

Roi les consultes que

non

aupres du prince-eveque et il communique au
20 les Conseils lui ont remises a ce sujet. Il demande des instructions au

a lieu de tenir en face des pretentions de
interets du Roi. L’Electeur cherche un

sujet de la conduite qu’il y
l’Electeur, prejudiciables
appui aupres du roi de France, qui s’insinue petit 4 petit comme media-
teur : la France a toujours desire etre l’arbitre entre les conflits sur-

25 gissant entre les Pays-Bas et les Etats allemands voisins, ce que l’Espagne
cherche a eviter. Caracena a averti Fuensaldana. Apres s’etre

auxEstado, 3860.

1731. Madrid , 23 decembre 1660. — Philippe IV d, Caracena.
pris connaissance du rapport du Gouverneur general datedu 6 decembre precedent et relatif a la pretention du prince d’Epinoy 0) 30

a sans cesse
mele de l’affaire de Saint-Hubert, Louis XIV veut intervenir dans une
difficulte relative a Nassogne. L’enchevStrement des frontieres beige
et liegeoise multiplie les difficultes.

Le Roi a

Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 267, fol. 279 .(1) Alexandre Guillaume de Melun. 30

t
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1731. Madrid, 27 decembre 1660. 1737. Le Pardo, 15 janvier 1661. — Philippe IV a Caracena.Philippe IV cl Caracena.
Le Roi prescrit de faire proceder 5 une nouvelle election en vue dela nomination d’un abbe de Saint-Bernard pres d’Anvers.

Le Gouverneur doit designer un ministre pour' negocier, avec un
delegue du prince-eveque de Liege, la question de la cession de la
seigneurie de Kerpen a ce dernier.Secr6tairerie d' Etal et de Guerre, reg. 616, fol. 9 v ° ( l) .

Secrbtairerie d' Etat et de Guerre , reg. 268, fol . 17.
51735.

Flandre.
, 9 janvier 1661. — Consulte du Conseil supreme de s

de Hermosa, gouverneur du fort de la T£te de* Flandre (fol. 25); le

22 Janvier, pour Conrard Vander Bruggen, conseiller au Conseil supreme (fol. 27), pour

1 • pivnv Guillaume Snellincx (fol. 29), pour Jacques Bruneau, ancien resident du roi

d’Espagne en Allemagne (fol. 31); le 23 Janvier, pour Dom Haccart, abbd elu de Saint-
40 Vaast (fol. 37); le 24 janvier, pour Marie Perez, fille de Nicolas Perez (fol. 39); le 26 jan-

vier, pour l’Clecteur de Brandebourg (fol. 40); le 9 fevrier, pour le due de Lorraine
(fol. 55), pour le comte de Bruay (fol. 67) , pour le sergent-major Francisco de Sorruias
(fol. 71), pour le receveur gen6ral Marc Grimminck (fol. 74), au sujet des pretentions du

due de Neubourg sur les approvisionnements de la place de Juliers (fol. 77); le 11 fCvrier,

15 pour le receveur gdndral pr6cite (fol. 79), pour le prince de Barbancon (fol. 81); le

18 fdvrier, pour le licencie Jean-Baptiste Cano (fol. 84); le 20 fCvrier, pour le capitaine

baron de Soye (fol. 91), pour Antonio Garcia de Vega (fol. 92); le 21 fevrier, pour les h6ri-
tiers du pagador Ulloa (fol. 93), pour Dom HaCcart, 61u abb6 du Saint-S6pulcre k Cambrai
(fol. 95); le 23 fdvrier, pour le marquis de Conflans (fol. 96), pour Jean de Belly (fol. 98),

20 pour Diego de Gradilla (fol. 100), pour le due d’Aerschot (fol. 101), pour le maitre de

camp Philippe Orelly (fol. 105), pour la princesse d’Orange (fol. 107) , pour Juan de Her-
mosa, pr6cit6 (fol. 109), pour la comtesse de Nassau (fol. Ill) , pour Henri de Wytfliet,

commissaire du procureur g6n6ral du Brabant (fol. 112); le 24 f 6vrier, pour les hdritiers

de Gabriel Fernandez (fol. 117), pour le docteur Maurice Durcan, chapelain militaire

25 (fol. 118); le 26 fevrier, pour le prince de Barbancon (fol. 120); le 9 mars, pour le gentil-

homme espagnol Miguel de Cordova (fol. 127) , pour Anna de Santa Maria (fol. 128) , pour

le n6gociant de Courtrai Miguel Vanden Berghe (fol. 129) ; le 10 mars, pour la marquise

de Poca, veuve du marquis de Leganes (fob 131) , pour Louis Roger Claris (fol. 133) , pour
Siegfrid de Cracempach (fol. 134), pour Placide Velarde (fol. 135), pour

le comte de Ligneville (fol. 141) ; le 18 mars, pour

- de bataille, JuanLe Conseil rappelle que Ton devait aux heritiers des marquis Leganeset de Los Balbases, successivement presidents et a ceux du comte deSolre, conseiller, plus de 160,000 reaux d’argent du chef des propineset des luminaires. II propose de lever un nouveau droit sur les conces- 10sions des titres nobiliaires, notamment sur celui de baron accorde a despersonnes qui ne pourraient pas invoquer des services militairesd’autres faits eclatants. ou
Le Roi se rallie a l’avis du Conseil , mais demande a connaitre lemontant de la nouvelle base, afin qu’il y ait un tarif fixe. 45

Secretarias 'provinciates, liasse 2458.

1736. Bruxelles, 15 janvier 1661. — Caracena a Philippe IV .
Le Roi a fait part a Caracena de l’insistance des Anglais pour obtenirla restitution des prises faites recemment et a ordonne de rendre la partdu produit de ces prises revenant au tresor royal. II a prescritfaire examiner par voie de justice ce qu’il y aCaracena promet de se conformer a ces ordres.

aussi de 20
a faire pour le reste. le maitre de camp

30 Francisco de Valcarcel (fol. 139), pour
le due Charles de Lorraine (fol. 145) , pour Antoine Michotay, president de Bourgogne

(fol. 149), pour Guillaume Snellinck, chanoine de Sainte-Pharailde a Gand (fol. 150), pour

la princesse d’Orange (fol. 151), pour le capitaine Pedro de Isaci (fol. 152), pour le fran-
ciscain Boniface de la Mirre (fol. 155), pour le baron de Soye (fol. 156), pour Antonio

35 Garcia de Vega (fol. 157) , pour les heritiers d’Ulloa (fol. 158), pour les creanciers de Don

Juan (fol. 159); le 31 mars, pour le comte de Roeulx (fol. 187); le ler avril, pour Jean-
Baptiste Vander Zypen, chanoine de Bruges (fol. 189); le 2 avril, pour le comte de Salazar
(fol. 192); le 6 avril, pour l’amiral Antonio Dumenil (fol. 193), pour Sigismond de Cra-
cenpach (fol. 202); le 19 avril, pour le comte Philippe de Hornes (fol. 204) ; le 20 avril, pour

40 Placide Velarde (fol. 205) , pour Valcarcel (fol. 207) , pour les heritiers de Vincent Scorza
(fol. 208); le 26 avril, pour Maria Perez (fol. 215); le 30 avril, pour la veuve de Jean de
Nassau (fol. 220); le 2 mai, pour Jean Vander Beke, chanoine de Sainte-Pharailde k Gand

: (fol. 223); le 3 mai, pour Conrard Vander Brugghen (fol. 227) ; le 4 mai, pour le comte de
Ligneville (fol. 241).

TOME IV.

Secritairerie d' Etat et de Guerre , reg. 268, fol. f5 (2) .
(!) La lettre est communique au Chef-president par un decret du 29 janvier 1661.(2) II y a encore a citer les lettres suivantes relatives k des affaires particulars : 25le 6 janvier, pour les heritiers de Pierre du Rietz, fournisseur de l’armCe (fol. 1); le14 janvier, pour la sceur du baron de Wanghen, chanoinesse d’Andenne (fol. 6); le 15 jan-vier, pour les heritiers du comte Jean de Nassau (fol. 7), pour Joseph Vander Leene(fol. 8), pour le prince de Rebecq (fol. 10) , pour l’abb6 de Mercy (fol. 11), pour FranciscoValcarcel (fol. 12), pour le comte de Bucquoy (fol. 14) , pour la princesse d’Orange, pro- 30pridtaire de la terre de Turnhout ( fol. 16) , pour la succession du contador Martin deIsaci (fol. 19), pour le maitre -de camp irlandais Philippe Orely (fol. 21), pour Anne deSanta Marla, veuve d’un soldat espagnol (fol. 23); le 17 janvier, pour le sergent general

87
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1741. Bruxelles, 12 fevrier 1661. — Caracena a Philippe IV .

A1738. Madrid, 22 janvier 1661. — Philippe IV a Don Juan.
Envoi d’un rapport sur les fregates et les navires appartenant a des

particuliers parmi lesquels le Roi pourra choisir ceux qui conviennent

pour le service de la cote espagnole C).
Sur la proposition de Don Juan, le Roi a designe Antoine Michotey

comme president du Gonseil de Bourgogne. La patente sera expediee
de Madrid et remise a celui qui la levera au nom de l’interesse.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 616, fol. 36 v° .

SeerHairerie d' Etat et de Guerre , reg . 268, fol. 102.
5

5
, 22 fevrier 1661. — Gregorio Tapia, secretaire d’Etat,

marquis de Velada, president du Conseil supreme de Flandre.

Tapia lui communique, pour que le Conseil y donne suite, le decret

royal nommant le cardinal Mazarin, abbe de Saint-Vaast.
Secretarias provinciates , liasse 2458.

1742.
au

1739. Madrid, 27 janvier 1661. — Philippe IV a Caracena.
Au sujet de la deuxieme place de conseiller au Conseil supreme

vacante par la mort de N. de Coxie. Le Roi annonce qu’il a designe
Conrad Vander Bruggen, jusque-la conseiller au Conseil prive. Cara-
cena notifiera la designation a Tinteresse, ajoutant qu’il doit venir en 10
Espagne au plus vite, qu’on n’admettra aucune excuse et que s’il tarde,
on le considerera comme desobeissant et suspendu de sa charge au
Conseil prive, a moms de cause fort legitime.

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 616, fol. 47 v° .

10

22 fevrier 1661. — Philippe l\ aux prieurs, religieux

et couvent de Vabbaye de Saint-Vaast a Arras.

L’archeveque de Cambrai d’accord avec le marquis de Caracena avait

donne l’abbaye du Saint-Sepulcre a Cambrai a Dom Haccart qui venait

15 de resigner l’abbaye de Saint-Vaast. Sur la proposition du marquis,
exprimec dans une lctlre du 15 janvier et a la suite d’une consulte d’une
jointe d’Etat qui sc reunit, k cet effet, le 18 fevrier, le Roi agissant

comme comte d’Artois nomme le cardinal Mazarin au siege vacant (2).
Secretarias provinciates, liasse 2458.

1743.

1740. Bruxelles, 9 fevrier 1661. — Caracena a Philippe IV.
Le Roi a fait remettre au Gouverneur general une requete des Etats

de Bourgogne relative a la demande qui leur a ete faite d’un don gratuit
de 100,000 patacons. Philippe IV veut qu’on ne charge pas les Bour-
guignons de plus qu’ils ne peuvent payer. Caracena executera ces ordres,
mais il denonce la tendance des Bourguignons a se soustraire a l’obe- 20

dience du Gouverneur general en s’adressant hors de propos au Roi.
Ils pretendent qu'un ordre royal est necessaire pour convoquer les
Etats de leur province, ce qui n’est pas. La convocation se fait par le
Gouverneur general, tout comme dans les autres provinces.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 268, fol. 65.

i5

1744. Bruxelles, 23 fevrier 1661. — Caracena a Philippe IV .
20

A propos du desir du Roi de donner satisfaction a Mazarin qui pretend
etre nomme abbe de Clercamp, Caracena declare qu’il faudra qu’ une

autre abbaye devienne vacante pour pouvoir y transferer l’abbe actuel

Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 268, fol. 110.2S de Clercamp.

(1) Le rapport se trouve en annexe (fol. 103).
(2) ii doit paraitre Strange qu’apres la paix des Pyrenees Philippe IV put encore se

prSvaloir de son titre de comte d’Artois. Sur cette question passahlement compliquSe voir

les documents signalds dans YInventaire des archives d6 partementales du Pas de Calais,

30 fonds de Vabbaye de Saint-Vaast, pp. 140-141.
25
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1749. Madrid, 14 mars 1661. — Philippe IV a Caracena.

Au sujet de la saisie de deux navires anglais par des corsaires
d’Ostende et de Majorque. Un proces a ete engage devant le Gonseil de

guerre d’Espagne et la prise a ete declaree bonne. On doit done lever

les marchandises saisies et les remettre aux interesses.

Secrbtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 616, fol. 52.

1746. Madrid, 26 fevrier 1661. — Philippe IV a Caracena.
Le Roi approuve la teneur d’une lettre ecrite par l’empereur Leo-

pold lor a ceux de Besangon a propos du transfert de leur cite sous la
souverainete de l’Espagne.

5 l’embargo sur
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 268, fol. 121. 5

1746. Madrid, 4 mars 1661. 1760. Madrid , 16 mars 1661. — Philippe IV a Caracena.

Le dernier article du traite de paix conclu avec la France porte qu’il

doit etre enregistre au Grand Gonseil de Malines, aux Conseils de justice

10 et aux Chambres des comptes, coniine aussi aux grcffes des institutions

similaires frangaises, de la meme manure qu’a 6te enregistre le traitd

1598. Caracena est chargd de l’ex4cution de cet article el

Fuensaldana des actes constatant l’execution de cet

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 268, fol. 142.

— Gregorio de Tapia a Caracena.
Le Roi a decide de changer le chiffre general de sa correspondance.

Le secretaire expedie le nouveau chiffre, dans deux enveloppes cache-
tees. Le Gouverneur doit faire savoir s’il les a regues et ce sans qu’il y
ait lieu de soupgonner qu’elles aient ete ouvertes. II renverra a cet effet 10
les enveloppes (1). de Vervins en

il fera remettre a
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 268, fol. 126. enregistrement.

1«
1747.

lippe IV .
, 6 mars 1661. — Les Etats du Luxembourg a Phi-

1751. Bruxelles, 23 mars 1661. — Caracena a Philippe IV .

Le Roi a prescrit d’accorder des facilites pour la levee de 2,000 hommes

Brabant le baron de Blumenthal, agentLes Etats demandent que la charge de lieutenant-gouverneur de la 15
province ne soit pas conferee a un etranger. que veut faire en Flandre et en

de rElecteur de Brandcbourg. Caracena promet de se conformer a cet

20 ordre, encore qu’il objecte qu’on rend plus difficiles ainsi les levees que

le Roi veut y faire pour renforcer l’armee d’Espagne.Secretarias provinciates, liasse 2524.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 268, fol. 147.
1748. , 9 mars 1661. -— Caracena a Philippe IV.
Au sujet des pretentions de la ville de Besangon qui voudrait que le

parlement de Dole fut transfere dans 1762. Bruxelles, 23 mars 1661. — Caracena a Philippe IV .
ses murs. 20

Les chevaliers de la Toison d’or demandent a avoir leurs entrees aux

traite de leurs affaires. Caracena n’y voit pas d’incon-Secretarias provinciates, liasse 2524.
25 tribunaux ou l’on

venient.
Secretarias provinciates, liasse 2524.

( x ) Le 23 mars, Caracena accuse reception de cette lettre (fol. 161) .
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1764. Madrid, 31 mars 1661. — Philippe IV d, Caracena.1763. Bruxelles, 23 mars 1661. — Caracena & Philippe IV .

Le comte de Furstemberg a remis au nom de son maitre l’Electeur
de Cologne deux memoires a Fuensaldana, qui ont ete communiques
a Caracena par Philippe IV. Dans l’un il est question de l’indemnite
que l’Electeur reclame pour les dommages causes dans l’Entre-Sambre- s
et-Meuse par l’armee espagnole et de la souverainete qu’il pretend exer-
cer sur la terre de Karpen. L’autre traite de ses pretentions sur Philippe-
ville, Mariembourg et autres places contestees. Le Roi a prescrit a Cara-
cena de designer un delegue pour examiner la question des devastations
commises dans l’Entre-Sambre-et-Meuse avec un agent de l’Electeur et to
de faire connaitre le resultat de leurs tractations. II veut connaitre aussi
l’avis de Caracena sur les autres points precites. Caracena rappelle
combien l’Electeur a mal agi par le passe et conclut qu’il ne faut
pas se ,mettre en peine pour le satisfaire. La noblesse et le clerge de
Liege ne meritent pas plus de consideration; d’ailleurs tout ce qu’on 15
donnera eri terres ou en argent sera au profit de Furstemberg. II ne
faut ni ceder Karpen, ni payer d’indemnite, car ce serait ouvrir la porte
a de nouvelles pretentions. On a toujours loge des troupes dans l’Entre-
Sambre-et-Meuse et dans le pays de Liege; il n’y a pas moyen de faire
autrement a cause de l’enchevetrement des territoires. La pretention de 20
recevoir une indemnite est tout a fait inusitee. Le comte de Furstemberg
ne cherche qu’a creer 6 son profit un etat indeperidant. C’est au Roi 6
voir s’il y a lieu de l’appuyer, mais Caracena declare qu’on ne saura
jamais le detourner de son hostility vis-a-vis des Habsbourgs. Il n’y a
aucune raison de ceder Karpen, au contraire, il convient de garder cette 25
seigneurie pour assurer les communications avec l’Empire et tenir en
bride tous les petits princes de la region. Jamais on n’a paye d’indem-
nite pour les soldats qui ont loge au pays de Liege, sauf lors du traite
de Tirlemont qui a ete tres prejudiciable aux interets du Roi. Il n’y a pas
lieu d’entrer en negociations a ce sujet. Le fait d’avoir loge des troupes 30
dans le pays de Liege n’est pas conteste. Caracena en prend la responsa-
bilite, declarant d’ailleurs que depuis la conclusion de la paix avec la
France, il n’y avait plus moyen de faire autrement. Caracena a soumis
au Conseil Prive un des memoires de l’Electeur (1) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 268, fob 163.

A propos des droits nouveaux per?us par l’Electeur de Cologne a

Dinant, Philippe IV recommande a Caracena de prendre garde it la con-
servation de l’autorite royale. Il prescrit de faire vider le process engage

5 devant le Conseil de Namur, sans admettre a ce propos de conferences
avec les Liegeois.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 268, fol . 184.

1756. Madrid, 31 mars 1661. — Philippe IV a Caracena.

Caracena a denonce a Madrid les intrigues du comte de Furstemberg

4Q pour obtenir la coadjutorie de l’eveche de Liege et la crainte ou se

trouvent differents chanoines de se voir contraints de passer par la.
Le Gouverneur s’efforcera par tous les moyens licites de faire echouer
le dessein de Furstemberg; il facilitera Faction des chanoines si on peut

intervention militaire,inconvenient et, en tout cas, sans
Fran^ais l’occasion de s’en meler (x).

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 268, fob 185.

le faire sans
15 de peur de fournir aux

1756. Madrid, l8r avril 1661. — Philippe IV a Caracena.
On a remis au Roi divers documents relatifs a des fraudes qui se

commettent a la Chambre des Comptes de Brabant. Caracena doit faire

une enquete a ce sujet.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 268, fob 188.

20

1757. Bruxelles, 6 avril 1661. — Caracena a Philippe IV.
Les officiers et soldats du tercio bourguignon ont rappele qu’en 1639

le Roi les a mis sur le meme pied que les Espagnols, mais que, ses ordres
38 n’ayant pas ete executes, les Bourguignons vont s’engager dans des

armees etrangeres. Caracena declare qu’il ne faut pas faire de conces-
sion aux interesses, sans quoi Anglais et Irlandais vont emettre des
pretentions similaires.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 268, fig. 199.

35
conformer & cet ordre (lot. 249) .3Q (i ) Le 4 mai, Caracena promet de se

(!) Voir les annexes (lot. 167 et suiv. ) .
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1760. Aranjuez, 27 avril 1661. — Philippe IV a Caracena.
Le Roi rappelle qu’en 1630, il avait fait savoir qua la suite de la mort

de Juan de Villela, la Secretairerie d’Etat avait ete divisee en trois dcpar-
tements : d’Espagne, de Flandre et d’ltalie. Depuis le titulaire d’une de

5 ces secretaireries, Fernando Ruiz de Contreras etant mort, le Roi fait

’il l’a remplace par Antonio Carnero.
Secretairerie d' Etal et

1768. Rruxelles, 6 avril 1661. — Caracena a Philippe IV .
Le marquis de Saint-Martin a ete prendre possession de Besanpon.

Secretairerie d' Etal et de Guerre , reg. 268, fol. 201.

1769. Bruxelles, 20 avril 1661. — Caracena a Philippe IV . savoir qu
de Guerre, r&g. 268, fol. 217.

Les officiaux de la Secretairerie d’Etat et . de Guerre ont rappele que, 5
le 14 avril 1651, le Roi avait present de leur payer 400 ducats par mois,
a prelever sur les provisions venant d’Espagne. Cet ordre n’a pu etre
execute, ils se sont done a nouveau adresses a Madrid pour en obtenir
la confirmation. Le Roi s’est prete a leur desir et prescrit d’employer a
cet effet tout l’argent dont on pourra disposer. Caracena objecte que 10
depuis plus de deux aris il n’est plus venu de provision d’Espagne. Il
s’est efforce de secourir les officiaux mais n’a pu reussir a leur payer
tout leur dA. Les interesses ne sont pas plus mal traites que les autres.
Generaux d’artillerie et de cavalerie, sergents generaux, veedor, conta-
dor, leur personnel, surintendant de la justice militaire, auditeurs et is
consorts, personnel des forteresses, etc., tous sont dans la detresse depuis
vingt mois. Caracena est lui-meme dans une posture difficile, il a fait
des dettes, engage au mont-de-piete ses tapisseries et sa vaisselle. Il a
perdu tout credit et est sans espoir de pouvoir satisfaire ses creanciers.
Des ressources du pays il n’y a rien a attendre, les revenus des Finances 20
sont oberes, les revenus casuels sont de si peu d’importance, le Gouver-
neur n’a pas de pouvoir pour vendre des parties domaniales, il a eu a
peine le moyen de fournir le necessaire aux soldats revenant de capti-
vite, qui se trouvent dans les hopitaux ou retournent en Espagne. Les
aides et subsides sont donnes par les provinces a condition de les affecter 25
a des depenses qu’elles-memes determinent. On a demande aux Etats
de Flandre 12,000 florins pour donner quelque chose au personnel de
1’administration militaire, ils en ont accorde a grand’peine 6,000.
L’ordre donne par le Roi est inexecutable tant qu’il ne vient pas d’argent
d’Espagne. Doleances sur le manque de pain et le mauvais etat des 30
forteresses.

1761. Aranjuez, 28 avril 1661.- Philippe IV a Caracena.

Les ambassadeurs de Hollande 5 Madrid ont demande que le Roi fasse

to grace a Henri Van de Werve, coupable d’un homicide sur la personne de

Franpois Dansaert, habitant d’Anvers, et Philippe IV prescrit de lui

accorder le pardon demande.
Secretairerie d'Etal et de Guerre, reg. 268, fol. 219.

1762, Madrid, 2 mai 1661. — Philippe IV a Caracena.

demande que le poste de lieutenant-
ne soit pas donne a un etranger mais reserve
. Caracena est invite a faire un rapport k ce

Secretairerie d' Elat et de Guerre , reg. 268, fol. 224.

15 Les Etats du Luxembourg ont
gouverneur de la province
a un gentilhomme du pays
sujet 0).

, 3 mai 1661. — Philippe IV au marquis de Velada.1763.20

is du Conseil d’Etat, il renvoie au Conseil supreme de Flandre
dont Caracena fait mention

Sur l’avis
la requete des chevaliers de la Toison d’or
dans sa lettre du 23 mars.

Secretarias provinciates, liasse 2524.

la requite des Luxembourgeois (fol. 225).25 (*) Voir en annexe
88Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 268, fol. 209. TOME IV.
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une commission de ministres integres (/) pour statuer sur son sort.
Caracena prescrira une enquete et puis decidera avec equite.

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 616, fol. 173.
1764. Bruxelles, 4 mai 1661. — Caracena a Philippe IV .
Le Gouverneur general a remis a l’amiraute les ordres du Roi relatifs

a l’admission des corsaires d’Ostende dans les ports espagnols. Les gens
de l’amiraute ont repondu que la demarche faite aupres du Roi a ce sujet
n’emane pas des principaux armateurs qui sont etablis aux Pays-Bas *
et ne songent certainement pas a transferer leur residence en Espagne,
pour un benefice aussi incertain. II parait done opportun de revoquer
les dispositions prises a ce propos qui ne pourraient qu’etre prejudicia-
bles au tresor royal. II convient aussi de ne rien changer a la perception
des droits sur les prises.

1766. Madrid, 10 mai 1661. — Philippe IV d Caracena.

5 Aurele Augustin de Malinez, conseiller du Conseil supreme, a

demande qu’on lui fasse payer ses gages et indemnites depuis la date

de sa patente, attendu qu’il s’est mis en route incontinent, malgre les

rigueurs de l’hiver. Le Roi accorde la faveur en question.
Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 616, fol. 94 v°.to

Secretairerie d' Btat. et de Guerre, reg. 268, fol. 243 (1).
10 1767. Madrid, 12 mai 1661. — Philippe IV a Caracena.

1765. Madrid, 6 mai 1661. — Philippe IV a Caracena. Fuensaldana a fait savoir que Louis XIV s’etait plaint de certains abus

commis a propos du recrutement qui se fait aux Pays-Bas pour l’armee

de Portugal et consistant dans le fait de debaucher des hommes qui se

trouvent au service de la France. Caracena re?oit l’ordre de faire cesser

IS ces abus.

Diego de Almaraz Quiscada y Manrique a represente au Roi que le
maitre de camp Juan Quiscada y Almaras son frere est mort aux Pays-
Bas, laissant pour heritiere sa fille Jeanne-Marie, sous condition que si is

elle n’avait pas de fils, ses biens feraient retour au dit Diego. De fait
cette eventualite s’est realisee et le Conseil des Finances a pris pos-
session des biens parce que les exccuteurs testamentaires du defunt
maitre de camp se trouvaient en Hollande et en France. L’interesse
demande que le patrimoine soit remis a ses procureurs ou qu’on designe ao

Secretairerie d' fitat et de Guerre, reg. 268, fol. 259 (a).

1768. Madrid, 12 mai 1661. — Philippe IV a Caracena.

Le baron de Batteville est charge notamment de negocier la restitu-
tion de Dunkerque. II ignore si Charles II se contentera pour cela de

30 500,000 ducats. Caracena doit persuader les diverses provinces de pro-
curer cette somme, car il y va de leur interet, et le Roi ne saurait sans

grande difficulty envoyer de l’argent en ce moment ou il est absorbe
par la campagne de Portugal.

f1) Voir encore les lettres suivantes relatives a des affaires particuli&res : le 4 mai,
pour le prince d’Epinoy (fol. 250) ; le 6 mai, pour le comte de Bruay, gouverneur de Lille
(fol. 256) ; le 12 mai, pour le vicomte de Lambec (fol. 258) ; le 17 mai, pour l’amiral Mathieu
Maes (fol. 261), pour le cavalier Antonio Bosel (fol. 263) , pour Joseph Pimentel, habitant
d’Hambourg (fol. 265) ; le 20 mai, pour le conseiller Aurfcle Malinez, du Conseil supreme 15
(fol. 268); le 27 mai, pour les soldats bourguignons (fol. 274), pour le maitre de cavalerie
Manuel Lopez de Ulloa (fol. 274bis) , pour le maitre de camp Sebastien Spintelet (fol. 275);
le ler juin, pour l’Electeur de Brandebourg (fol. 278) , pour la comtesse de Nassau (fol. 281) ,
pour le comte Philippe de Hornes (fol. 282) , pour le comte de Bruay (fol. 284) , pour les
deputes de Besangon (fol. 287) ; le 15 juin, pour le commissaire des vivres Hubert Herbels 30
(fol. 294) , pour le maitre -de camp de cavalerie Manuel Lopez de Ulloa (fol. 308) , pour le
maitre de camp Sebastien Spintelet (fol. 309); le 20 juin, pour le due de Neubourg

(fol. 317), pour l’armateur Antoine Nicolas Vander Zypen (fol. 318).

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 268, fol. 260.

(1) desapassionados.
(2 ) Caracena r6pond le 31 mai qu’il a fait faire une enqu&te sur le bien-fond6 de ces

dol6ances et qu’il est apparu qu’elles sont sans fondement. Au reste, il assure qu’il fait

tout son possible pour entretenir de bonnes relations avec la France (fol. 276).
25
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1769. Bruxelles, 26 mai 1661. — Caracena d Philippe IV . de Melun les biens qui avaient ete confisques apres la revolte des nobles
de 1632.

Batteville a fait savoir au Roi, que le 18 mai s’est ouvert le parlement
d’Angleterre et que Charles II y avait fait part de son prochain mariage
avec la soeur du tyran de Portugal C ). D’autre part, le gouverneur de
Dunkerque a envoye toute sa cavalerie fourrager dans la chatellenie de 5

Bergues. Caracena depeche un courrier expres, pour demander des
instructions, particulierement pour le cas oil Batteville quitterait Lon-
dres et ou les Anglais sans declarer formellement la guerre en vien-
draient a des actes d’hostilite. Le Gouverneur a envoye a Bergues trois
tercios wallons et un tercio espagnol. La place est d’ailleurs en mauvais 10

etat, parce qu’on n’a pu obtenir des Etats de Flandre les 30,000 florins
necessaires. II serait indispensable de pouvoir fournir le pain de muni-
tion a la troupe, mais Caracena n’en a pas le moyen. II n’y a rien a atten-
dre de ces provinces. La troupe va commettre des desordres et ruiner le
pays. Aussi le Gouverneur implore l’assistance royale, sous peine d’avoir IS

a craindre des le debut un accident qu’il sera difficile de reparer ulte-
rieurement. Toutes les forteresses sont en mauvais etat. Doleances
coutumieres. Fuensaldana a remis la lettre royale relative au don gra-
t.uit a demander aux provinces pour la restitution de Dunkerque. L’acci-
dent nouveau qui vient de se produire remet tout en question (z).

Secrelairerie d' Etat et de Guerre , reg. 268, fol . 269.

Estado, 2098.

1772. Madrid, 4 juin 1661. — Philippe IV a Caracena.

5 Les deputes de Besanpon ont presente une requete au Roi relative a
transfert du parlement de Ddlela conservation de leurs privileges, au

a Bcsanpon et ii la prestation du serment de fidelite.
Le Gouverneur est invite a donner son avis sur tous ces points.

Secrelairerie d' Etat et de Guerre, reg. 616, fol. 101 v ° .

10 1773. Madrid, 10 juin 1661. — Philippe IV a Caracena.

Le Roi rappelle que les corsaires ostendais ont saisi en 1660 un vais-
seau franpais se rendant a Lisbonne et que cette prise avait ete declaree

illegale, en vertu de l’article 70 du traite de paix accordant aux Franpais

un terme de trois mois afin de lour permettre de faire des instances

is aupres du tyran de Portugal pour qu’il rentre dans l’obedience de

l’Espagne. Le Gouverneur general repoit l’ordre de donner
des instructions precises pour qu’ils s’abstiennent de toute vexation

inutile contre les navires franpais et anglais et evitent tout ce qui pour-
rait troubler la paix. S’il se presente des cas douteux 0), le Gouverneur

20 ne prendra pas de decision sans en referer au prealable a Madrid.

Secritairerie d' Etat et de Guerre , reg. 268, fol . 289 (2) .

aux corsaires20

, 26 mai 1661. — Consulte du Conseil supreme de1770.
Flandre.

Sur le partage des pays d’Outre-Meuse.
Secretarias provinciates , liasse 2459. 23 1774. Madrid, 13 juin 1661. — Philippe IV d Caracena.

1771. Madrid, ... mai 1661. — Rapport sur la fagon violente dont le
prince d’Epinoy prit possession de la maison de Berghes a Bruxelles et
sur d’autres pretentions qu’ il eleve.

On voit a la derniere page qu’en vertu de la paix des Pyrenees et a la
demande de la Cour de Rome, Philippe IV avait fait rendre a la maison 30

Ordre de faire examiner par le Conseil prive la question de la pro-
vision faite par le pape de; l’archeveche de Besangon au profit de Jean-

25 Jacques Fauche.
Secrelairerie d' Etat et de Guerre , reg. 268, fol. 290.

(!) Sans doute 4 propos de la prohibition du commerce avec le Portugal.
( 2) Le 27 juillet, Caracena promet de se conformer a l’ordre du Roi (fol. 43) .

( l ) Catherine, sceur d’Alphonse VI de Portugal.
(a) Cette lettre est un autographe de Caracena.
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f
13 juin 1661. — Consulte du Conseil d' Etat espagnol1775 1779. Madrid, 20 juin 1661. — Philippe IV a Caracena.

Renvoie au Conseil supreme de Flandre la lettre du marquis de

Caracena du 3 mai et les documents annexes. Le capitaine Antoine-Nicolas Van der Zype, armateur de course, habi-

tant de Vigo, a rappele que deux de ses navires ont pris deux vaisseaux

anglais, alors qu’ils naviguaient de concept avec quatre fregates de

3 Majorque et une de l’escadre ostendaise. A l’arrivee aux ports de Gibral-

tar et de Ceuta, un proces fut engage devant les gouverneurs de ces

villes qui declarerent les prises bonnes. La sentence fut confirmee par

le Conseil de Guerre et alors le partage de la prise fut fait entre les

corsaires. Ce qui revenait a Van der Zype fut confie aux capitaines de

10 ses deux navires, Lorenzo Andres et Gerard Jansen. Une contestation

surgit uiterieurement a propos de la pretention de Tamiraute de Flan-

dre de percevoir le 10e du produit de ces prix. Le Roi declare que les

vaisseaux en question, armes a Vigo, avec des patentes expedites au

Conseil de Guerre doivent jouir des prerogatives reconnues aux corsaires

la espagnols et que l’amiraute de Flandre n’a rien a percevoir 0) .

Secr&tairerie d' Etat et de Guerre , reg. 616, fol . 100.

Estadoy 2098

1776. Madrid, 13 juin 1661. — Philippe IV a Caracena. 5
\

Au sujet de la provision de l’archeveche de Besanfon a Jean-Jacques

Fauche par la Curie romaine et l’intervention provoquee par ce fait de

la part de Caracena aupres du parlement de Dole. II importe que la
matiere soit traitee par des ministres bien informes qui sachent deter-

miner les origines des droits du chapitre a elire leur archeveque et les 10

motifs sur lesquels est basee la pretention du Saint-Siege a proceder a

cette nomination. La matiere doit etre examinee aux Conseils d’Etat et

prive, puis Caracena fera rapport a Madrid.

Secrbtairerie d' Etat et de Guerre , reg. 616, fol . 126.

1777. Bruxelles, 15 juin 1661. — Caracena a Philippe IV . 45

Le Gouverneur signale les abus qui s’etaient introduits dans Tadmi-

nistration de la justice. 1780. Madrid, 5 juillet 1661. — Philippe IV a Caracena.

Secretarias provinciates , liasse 2524 (1) .
Accuse de reception de la lettre du Gouveneur datee du 4 mai et rela-

tive aux pensions a payer au comte de Solre, au prince de Rebecq, a la

20 duchesse de Pontdevaux et au comte d’ Attimis. Le Roi reclame un etat
detaille des charges et revenus du domaine, pour pouvoir prendre alors
une decision sur le payement des pensions.

Secretairerie d' Etat et de Guerre 5 reg. 616, fol . 149.

1778. Bruxelles, 15 juin 1661. — Caracena a Philippe IV .

Le magistrat d’Aix-la-Chapelle a fait savoir au Gouverneur general 20

que les Etats Generaux s’etaient plaints de ce qu’on avait expulse de la
ville le predicant hollandais. Le Conseil d’Etat a ete saisi de la question
et Caracena communique au Roi la consulte qu’il a redigee a ce

propos 0) .

1»

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 268, fol. 310. 25 (!) Voir les annexes (fol. 311) . Le Conseil d’Etat propose de charger Gamarra de faire

25 des demarches aupr6s du Gouvernement hollandais.

p) II y a dans la m&me liasse une consulte du Conseil d’Etat espagnol du 9 juillet &

ce sujet.
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1782. Madrid, 11 juillet 1661. — Philippe IV au marquis de Velada,

president du Conseil supreme de Flandre ., 11 juillet 1661. — Philippe IV au marquis de Velada.1781

Le Roi lui envoie pour etre examinee au Conseil supreme de Flandre
la consulte du Conseil d’Etat du 8 juillet relative a la lettre de Caracena
du 15 juin.

Le Roi ordonne au Conseil d’examiner un memoire de Francois Kin-
schot, comte de Jette-Saint-Pierre et baron de Riviere. Le memoire est

5 joint a la consulte.Secretarias provinciates , liasse, 2524 (1). 5 Secretarias provinciates , 2606.

(!) Signalons encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le
4 juillet, pour le colonel Adrien Leopold Van Buren (fol. 1); le 6 juillet, pour le baron de
Balendorff , vice-chancelier de l’Empire (fol. 4) ; le 16 juillet, pour les heritiers du paga-
dor Scorza (fol. 5); le 18 juillet, pour le prince de Barbangon (fol. 13); le 20 juillet, pour
le capitaine Adrien de Santiago (fol. 16) , pour Valcarcel (fol. 18) ; le 27 juillet, pour l’arma- JQ
teur Antoine Nicolas Vander Zypen (fol. 45;, pour le due de Neubourg (fol. 47); le 30 juil-
let, pour Placide Velarde (fol. 49), pour le capitaine Antoine de Gavre (fol. 51); le 17 aoftt,
pour le comte d’Egmont (fol. 73) , pour le ebanoine de Leuze, Pierre de Boulogne (fol. 74),
pour Frangois Petignier, maitre de la Cbambre des Comptes de DOle (fol. 75), pour Isa-
belle de Mendoza y Pina, veuve de Frangois de Pina, ancien attachd & la Cour de 45
Bruxelles (fol. 76) , pour Charles Achille, comte de Laubespin-Dramelay (fol. 82); le
24 aoht, pour le capitaine d’infanterie Antoine de Gavre (fol. 92) ; le 26 aout, pour Carlos
Campi (fol. 103), pour Pedro Martinez de Paz (fol. 104); le ler septembre, pour le cha-
noine de Saint-Aubin, Jean Ernest de la Vigne (fol. 108), pour le maitre de camp Sdbas-
tien Spintelet (fol. 109) ; le 3 septembre, pour le licencie Jean-Baptiste Cano (fol. Ill); %( )
le 7 septembre, pour le comte de Laubespin (fol. 113); le 11 septembre, pour Pedro de
Ventosa, fils d’Alonso Gilles de Ventosa, ancien commissaire des montres de l’armee des
Pays-Bas (fol. 126) , pour les heritiers du capitaine Jean-Baptiste Lay (fol. 129) , pour le
maitre de camp Philippe Carpentier (fol. 131); le 14 septembre, pour le Jesuite Frangois
Xavier de Fresneda (fol. 134); le 20 septembre, pour le colonel Adrien Leopold Van Buren 95
(fol. 135), pour les heritiers du pagador general Nicolas Vincent Scorza (fol. 140) ; le
24 septembre, pour Louis Roger Clarisse (fol. 155) ; le 2 octobre, pour Frangois Dominique
Bertelly (fol. 164), pour le chanoine d’Ypres Antoine Sanderus (fol. 166), pour Geronimo
de Salas, concierge de la fontaine de la Cour (fol. 169); le 6 octobre, pour le marquis
d’Ybnes (fol. 174); le 7 octobre, pour le baron de Brandebourg (fol. 175) ; le 10 octobre, 3Q
pour le marquis d’Yenes (fol. 177) , pour le conseiller de Brabant Philippe Ryckewaert
(fol. 178) ; le 19 octobre, pour Jacques Bruneau, fils du president Bruneau (fol. 179), pour
Isabelle de Mendoza (fol. 180) , pour Pedro Martinez de Paz (fol. 181), pour Carlos Campi
(fol. 182), pour le due d’Aersehot (fol. 183), pour le due de Neubourg (fol. 184), pour Maria
Procosky, fille d’Henri, jadis archer au service des archiducs (fol. 185), pour Pedro Ven- 35
tosa (fol. 186) , pour le maitre de camp Philippe Carpentier (fol. 187), pour le colonel
Adrien Leopold Vander Buren (fol. 189), pour les heritiers du pagador Nicolas Vincent
Scorza (fol, 191) ; le 24 octobre, pour l’abbaye de Corneux en Bourgogne (fol. 202); le
26 octobre, pour les Carmelites d6chaussees de Louvain (fol. 203); le 4 novembre, pour
Jerbme de Salas, concierge de la Cour (fol. 204) , pour la ville de Besangon (fol. 206), pour 40
l’abbaye de Tuley en Bourgogne (fol. 207) ; le 24 novembre, pour Andre de Lados, gardien
des bStes sauvages du Parc de Bruxelles (fol. 215) , pour Marie Biel, veuve d’Henri
Schotty, trSsorier de l’Ordre de la Toisond’or (fol. 216); le 27 novembre, pour Theodore
Lamblet, greffier du Conseil de Namur (fol. 218); le 10 decembre, pour la veuve du comte
Jean de Nassau (fol. 221).

1783. S. d. (vers la mi-juillet 1661) . — Le Procureur general pres le
Grand Conseil de Malines au marquis de Caracena.

Le Procureur general demande que le Roi tienne la main a une
10 observation plus rigoureuse des lois, lois que l’on elude, meme en

matiere de dispositions au profit des gens de mainmorte, ce qui est
une chose tres prejudiciable a l’Etat.

Secretarias provinciates , liasse 2524. (Copie, en frantjais. )

1781. S. d. (vers la mi-juillet 1661) .
15 tion de nouvelles fondations religieuses .

Placard interdisant la crea-

Secretarias provinciates, liasse 2524 P). (Minute.)

1785. Madrid, 22 juillet 1661. — Philippe IV a Don Gregorio de
Tapia.

Le Gouverneur des Pays-Bas remettra a Don Francisco Ramos del
20 Manzano les documents de la Secretairerie d’Etat et de Guerre et tous

dont il a besoin pour ecrire l’histoire du monarque (2) .ceux
Estado , 3860.

(1) Toutes ces pieces relatives aux desordres qui se sont glissds dans 1’administration
de la justice forment un dossier.

(2) Ce Ramos del Manzano, qui fut membre du Conseil de Castille, figura comme
t6moin & la redaction du contrat de mariage de Marie-Th6r6se avec Louis XIV. La lettre

du Roi a Caracena se trouve ( Secretairerie d’etat et de Guerre , reg. 269, fol. 14, elle date
du 18 juillet).

25
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— Caracena a Philippe IV .
1789. Bruxelles, 7 aout 1661.
Caracena remercie le Roi pour la nomination qu

de Galice.
1786. Madrid, 20 juillet 1661. — Philippe IV a Caracena.

’il a faite de sa per-
Le Roi rappelle Lordre qu’il a donne de n’en venir d’aucune fagon a

poser un acte d’hostilite contre la garnison de Dunkerque a propos des
contributions qu’elle pergoit dans les regions voisines de la ville. Le
Gouverneur general est invite une nouvelle fois a observer cette pres- 5
cription.

comme gouverneursonne
le d' Etat et de Guerre , reg. 269, fol. 69.

Secretairereie

Philippe IV a Caracena.
5 1790. Madrid , 17 aout 1661.

formel d’assurer le paiement du personnel du Gonseil supremeSecretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 269, fol. 17.
Ordre

des Pays-Bas 0).> . 269, fol. 71.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , rag

1787. Bruxelles, 27 juillet 1661. — Caracena a Philippe IV .
Philippe IV a Caracena.

1791. Madrid, 17 aout 1661.Caracena a prescrit a Salazar de se rendre a Bruges, ville ou ont tou-
jours reside les surintendants de l’armee de Flandre, avec mission de 10
s’occuper aussi du gouvernement de la ville. L’interesse a refuse de
s’executer et le Gouverneur general transmet au Roi tout le dossier
relatif a cette affaire. Devant l’obstination de Salazar, Caracena s’est
decide a envoyer a Bruges Carlos Campi. II declare en terminant que
ce refus d’obeissance a cause un grand scandale ( x) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 269, fol. 21.

le commandement de l’armee de
des affaires des Pays-10 Le Roi a designe Caracena pour

contre le Portugal. La direction
comte de Fuensaldana.Galice operant

Bas sera _confiee ad interim au
ie d' Etat el de Guerre , reg. 269, fol. 80.

Secretairerie
15 — Caracena a Philippe IV .

15 Au sujet de 1’envoi en Espagne d’une flotte des Pays-Bas. Le Gou-

verneur expose les difficultes qui se presentent pour l’execution de cet

ordre, mauvais etat de l’escadre flamande, manque d’argent, objections

des marins qui ne veulent pas prendre service, sous pretexte que s’ils

vont en Espagne, on ne les en laisse pas revenir (2).

ie d' Etat et de Guerre, reg. 269, fol. 99.

f 1792. Bruxelles, 24 aout 1661.

1788. Madrid, 3 aout 1661. — Philippe IV a Caracena.

Le Roi a pris connaissance des tractations de Caracena avec le gou-
verneur de Dunkerque a propos de la perception par ce dernier des con-
tributions dans les regions voisines. II regrette que Caracena ait fait 20
savoir au gouverneur qu’on ne s’opposerait pas si celui-ci pretendait
lever ces contributions de force. II ajoute que le baron de Batteville
traitera la chose avec Charles II et prescrit encore une fois de s’abstenir
de tout acte d’hostilite (2) ,

Secretairerie
20

Philippe IV a Caracena.
1793. Madrid , ler septembre 1661.

Le maitre de camp Sebastien Spintelet a

tamment lors d’une operation a Ostende qui a fait tomber aux mains

des Espagnols le marechal d’Aumont et la plus grande partie de sa

fait etat de ses services,A

noSecretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 269, fol. 53. 25

25 ( J ) Le 21 septembre, le Gouverneur promet de s’y conformer (fol. 147) .

(2) Voir une autre lettre du Gouverneur il ce sujet (fol. 114) . II y a

du Roi a ce propos, le 28 septembre (fol. 162) .
encore une lettre(1) Voir de nombreuses annexes (fol. 27 et suiv.).

( 2 ) II y a encore une autre lettre du Roi a ce propos, le 17 aout (fol. 72) . — Le 24 aout
Caracena se plaint encore des violences des Anglais (fol. 95) .
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, 24 septembre 1661. -—- Consulte du Conseil supremetroupe. II a demande en retour la place de premier echevin a Gand oude premier bourgmestre a Bruges, lors du prochain renouvellement deces magistratures. Le prix du rachat deresse el se monte it plus de 50,000 ducats. IItant 12,000 ducats ou bien

offices d’dchevin

1796. . . .
de Flandre .

Au sujet du fideicommis des biens de Roose. Ce fideicommis fut
cree par une merced de l’archiduc Leopold-Guillaume accordee au

5 nom du Roi et pour un temps indefini, alors que l’edit perpetuel des
archiducs n’autorisait d’actes semblables que jusqu’a trois generations.
Le Roi confirma la decision de Leopold-Guillaume en ordonnant
d’expedier une seconde patente de la meme teneur comme Roose la
demandait. Cette patente n’etait pas necessaire, mais le requerant y

des difficultes ne surgissent apres sa mort.

ces prisonniers revient a l’inte-
a prie qu’on lui paie comp-qu’on assigne la dite somme sur l’un des dits 5de bourgmestre par forme d’engagere, de maniereque celui qui succddera ii l’interess6 dansoblige de la lui payer. Le Roi present

ne se

ou
une de ces charges, soit

qu’il en sera ainsi, a moins qu’onheurte & quelque difficulty parliculiere. Dans ce cas, Caracenademandera 1’avis du Conseil d’Elal et en fera part a Madrid C ). to to tenait pour eviter que
Le Conseil represente que quand Leopold-Guillaume accorda cette

faveur, e’est-a-dire en 1649, le droit de medianate n’existait pas encore.
etant donne les services

Secretairerie d'Btat el de Guerre , reg. 617.

1794. Bruxelles, 21 septembre 1661. — Caracena a Philippe IV . II n’y a done pas lieu pour Roose de le payer
rendus et le fait que cette faveur n’augmentait pas sa fortune.Le Roi a reitere ses ordres prescrivant d’eviter ce qui pourrait amenerune rupture avec l’Angleterre, tout en veillant altentivement h ce quiconcerne la security du pays. II veut aussi que le Gouverneur generaltiche adroitement de restreindre 1’importancc des vivres h Dunkerque,de fagon it contraindre les Anglais a x’Muire la garnison de la villc.Caracena declare qu’il se rdsigne it souffrir beaucoup d’affrontseviter toute rupture. Le gouverneur de Dunkerque fait vilerie au detriment des chutcllenies de Berguesdes ponts construits par les habitants, faittexte qu’on ne paie pas les contributions et

qu’il a
15 Le Roi se rallie a l’avis du Conseil.

Secretarias provinciates , liasse 2458.
1".

, 27 septembre1661. — Consulte du Conseil des Finances1797. . . .
de Belgique .

Sur l’impossibilite ou il se
supreme de Flandre.

pour
vivre sa cava-

et de Fumes, il detruit 20
saisir des echevins sous pre-

commet d’autres abus. Legouverneur de Dunkerque a d’ailleurs declare qu’il agirait de telle sorteque les Espagnols en seraient finalement reduits arupture.

trouve de payer les membres du Conseil
Secretarias provinciates, liasse 2524.20

1798. Madrid, 10 octobre 1661. — Philippe IV a Caracena.

charge n’excedentprovoquer une
Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg . 269, fol. 149-152

Le marquis d’Yenes a represente que les gages de sa
100 francs par mois, tandis que ses predecesseurs ont joui d’avan

25 tages bien plus considerables. Il demande qu’on lui conserve ses gages
de scrgent-general dc bataille, affectcs sur les saulnerics de Bourgogne.
Le Roi le lui accorde.

25 pas

1795. Bruxelles, 21 septembre 1661. — Philippe IV a Caracena.
Le Roi fait part au Gouverneur de 1’arrivee en Espagne de la flotte desIndes (2). Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 617, fol. 9 (x).

Secretairerie d'Btat et de Guerre , reg. 269, fol. 154. 50
(!) Decret du 5 dScembre 1661. Voir encore d’autres lettres relatives k des affaires

particuli^res dans le meme registre : le 27 novernbre 1661, pour Theodore Lamblet, gref -
fier du Conseil de Namur, dGcret du 18 janvier 1662; le 10 janvier 1662, pour Conrard

Vander Bruggen, conseiller du Conseil supreme, d6cret du 10 f6vrier 1662; le 24 septem-

(!) D6cret du 17 d^cembre 1661.
(2) Le 19 octobre, Caracena transmetnement (fol. 195). oUses felicitations k l’occasion de cet heureux eve-

*
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— Cavaceria a Philippe IV .1790. Bruxelles, 19 octobre 1661.

Garacena
1800. Bruxelles, 19 octobre 1661.— Caracena h Philippe IV .

a appris par line lettre royale que Bateville avail notifie AMadrid l’ordre donne par Charles II au gouverneur de Dunkerque &propos de l’arrangement des difficultes pendantes. II a pris connaissanceaussi de l’ordre royal prescrivant de faire le necessaire pour arriver & la 5conclusion d’un traite de commerce et 2t une transaction <\ propos descontributions arricrees dont le memo gouverneur reclamait lement. Caracena ajoute que Bateville lui a communique directement lesmemes details. II ajoute qu’a son avis le gouverneur de Dunkerqre?u des ordres secrets tout differents. Caracena a eu beau permettre le totrafic avec l’Angleterre sans aucune restriction , le gouverneur anglaisn’en a pas moins continue la perception des contributions dans les cha-tellenies de Bergues, Cassel, Furncs, Ypres, Bailleulverneur sollicite de nouvelles instructions.

Au sujet de la consulte du 27 seplembre. Caracena trouve que le Con

seil des Finances, quoi qu’ii dise, pourrait payer le Conscil supreme de

Secretarias provinciates , liasse 2524.Flandre 0).
5

— Caracena a Philippe IV .
1801. Bruxelles, 19 octobre 1661.
A propos de 1’echange propose par les Franpais du fort d’Anvin

contre celui de Linguen. Caracena objecte que tant que les Franfais
occupenl Gravelines il n’y a guere de profit pour les Espagnols a tenir

10 Anvin. La possession de Linguen silue sur la Colme est bien plus avan-
tageusc. Au reste les droits de Louis XIV sur Anvin ne sont pas tout

a fait etablis. Caracena termine en declarant qu'k son avis il est. prefe-
faire de difficultes h propos d’une chose si pen impor-

abandonner Anvin aux Franfais que d’ouvrir

paye-
ue a

et autres. Le Gou-
Secrdtairerie d' fital et de Guerre, rable de ne pas

tante et qu’ii vaut mieux
15 une negocialion en

reg. 269, fol . 188. 15
bre 1661, pour Louis Roger Claris, conseiller des finances, dAcret du 21 fAvrier 1G62;le 24 novembre 1661, pour Marie Biel, veuve de feu Henri Schoti, trAsorier de la Toisond’or, dAcret du 27 fAvrier 1662; le 6 fAvrier 1662, pour Jacques Ferdinand de la Pierre,seigneur du Fay, dAcret du 6 mars 1662; le 18 janvier 1662, pour les crAanciers de DonJuan. dAcret du 11 mars 1662; le G octobre 1661, pour le marquis d’YAnes, dAcret du 12 mars <201662; le 26 fAvrier 1661, pour Louis Roger Claris, dAcret du 22 mars 1662; le 21 janvier 1662,pour la marquise Sfondrato, dAcret du 27 mars 1662; le 17 aodt 1661, pour Francois Peti-gnier, maitre de la Chambre des Comptes a D61e, dAcret du 31 mars 1662; le 24 novem-bre 1661, pour AndrA de Lados, gardien du Parc, dAcret du 12 mai 1662;18 avril 1662, pour le mAme, dAcret du 20 mai suivant; le 21 janvier 1662, pour Pierre 25Wacquen, ecclAsiastique, dAcret du 8 juin 1662; le 16 dAcembre 1661, pour le capitaineLouis Ferdinand de la Framerie, dAcret du 8 juin 1662; le 18 avril 1662, pour le prince deBarbancon, dAcret du 26 juin 1662; le 5 mai 1662, pour Pierre Pollet, chanoine de la collA-giale de Saint-Pierre & Lille, dAcret du 5 juillet 1662; le 26 octobre 1661, pour le maitre decamp Robert de Castro, dAcret du 30 juillet 1662; le 11 octobre 1660, pour le couvent de 30Notre-Dame de la Conception A Enghien, dAcret du 8 aoQt 1662; le 19 juillet 1662, pour leprince d’Orange, dAcret du 7 aoOt 1662; le 22 Janvier 1662, pour le franciscain PierreZorilla, dAcret du 13 juillet 1662; le 12 mai 1662, pour Alphonse de Berghes, chapelainla chapelle royale, dAcret du 25 juillet 1662; le 3 juillet 1662, pour Philippe Francoisd’EnnetiAres, trAsorier gAnAral, dAcret du 14 aoOt 1662; le 21 juillet 1662, pour l’abbaye de 35Saint-Pierre A Gand, dAcret du 21 aoOt 1662; le 12 mai 1662, pour Nicolas Baste, archerde la garde, dAcret du 12 septembre 1662; le 28 aotit 1662, pour le comte de Gronsfelt,dAcret du 20 septembre 1662; le 9 aoftt 1662, pour Pierre Willemsen, fauconnier du Roi,dAcret du 30 septembre 1662; le 13 septembre 1662, pour Patrice Moledy, receveur dudomaine de la Westflandre, dAcret du 16 octobre 1662; le 2 septembre 1662, pour le con- 40seiller du Conseil supreme Conrard Vander Bruggen, dAcret du 18 octobre 1662; le 25 sep-tembre 1662, pour 1’hOpital A 6riger A Lille, dAcret du 29 octobre 1662; le 25 septembre1662, pour 1’abbA de Ercamp, dAcret du 30 octobre 1662.

vuc d’un cchange.
Secrttairerie d' fitat et de Guerre , reg. 269, fol. 193 (a).

f
1802. Bruxelles, 19 octobre 1661. — Caracena d Philippe IV .

Caracena a fait savoir antdrieurement Ji Madrid qu’ii preparait le

depart des navires el des soldats destines passer en Espagne, mais qu’ii

20 apprehendait des difficultes h [’occasion de son propre depart a Laon,

du chef des creanciers de Don Juan. Philippe IV a fait des instances

pour presscr le depart des vaisseaux et des soldats; il a dcrit a Fucnsal-
dana et au Conseil des Finances pour procurer un arrangement avec les

creanciers de Don Juan. Ces derniers n’ont pas voulu se contenter des

2» offres qui Icur out ete faites. La question a dil etre videe par voie judi-

une autre du

*de

de tous ceux qui ont servl
la date de leur nomination.(i) Cette lettre est suivie d’un tableau portant les noms

comme conseillers d’Etat garde sceaux des Pays-Bas avec
voit qu’Adrien Vander Burch fut nommA le 9 novembre 1556, JosA de Courteville

le 10 dAcembre 1556, Tisnacq le 17 juin 1559 et plus tard, sous Philippe IV, 1'AvAque de

30 SAgovie le 29 mars 1622, etc.
(a) Voir une lettre du Roi A ce sujet en

Ainsi on

date du 5 avril 1662 (reg. 270, fol. 187).
V

'
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1805. Madrid, 7 novembre 1661.
ciaire au Conseil prive. La sentence rendue a celte occasion porte que
les creanciers n’ont, aucun droit sur la personne de Caracena ni sur ses
biens. Depuis ils n’ont pas cherche & empecher l’expedition de la garde-
robe de Caracena qni est dej& parlie pour Ostende. II espere que les vais-
seaux pourront quitter le port cl la grande maree qui a lieu le 15. II 5
convienl de donner satisfaction aux creanciers de Don Juan (*).

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 269, fol. 198.

Le Roi rappelle que l’annee precedente il a fait depecher un titre de

maitre de camp general de 1’armee des Pays-Bas pour le comte de Mar-

la jouissance des gages accoutumes de 500 ecus par mois. II a

a Caracena de lui accorder un supplement de

mois. II y a lieu de prendre ce supplement sur les
chin, avec

5 ecrit en meme temps
1,500 ecus chaque

subsides de Flandre.aides et . 617, fol. 8 v ° l1).
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg

— Philippe IV a Caracena.1803. Madrid, 24 octobre 1661. — Philippe IV a Caracena. . Madrid, 7 novembre 1661 (2).
1806

Le Roi a pris connaissance du rapport du Gouverneur avec l’avis du
Parlement de D61e et du Conseil d’Etat sur la provision de l’abbaye de 10
Corneux, de l’ordre de Premontrd, vacante par la renonciation du titu-
laire. On propose au Roi de designer le religieux Claude Mitaine. Phi-
lippe IV reclame qu’on lui pr6sente non un mais trois candidats, comme
il est d’usage (3).

du fils du Roi.
l0 Naissance . 269, fol. 208.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg

Conseil des Finances de— Le
1807. Bruxelles, 10 novembre 1661.

Belgique a Philippe IV .

Le Conseil
15 dettes de Don Juan

des Pays-Bas.

provinces de payer les
du domaine

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 617, fol. 1 v°. 15 nos
tableau des chargesmontre l’impossibilite pour

d’Autriche. Suit un
1804. Madrid, 26 octobre 1661. — Philippe IV a Caracena.

Secrelarias provinciates, liasse 2524.
Au sujet de la fondation projetee d’un couvent de religieuses Carme-

lites dechaussees a Louvain et de leur pretention d’etre exemptes de la
juridiction du general de leur ordre et de se soumettre a celle de l’Ordi-
naire, comme le sont les autres couvents deja etablis. Comme le 20
Conseil prive l’a fait remarquer, il pourrait etre nuisible qu’il y eut
deux couvents du meme ordre a Louvain. Il vaudrait mieux etablir la
nouvelle communaute ailleurs, si tant est qu’on peut le faire sans con-
trevenir aux volonles testamentaires de la fondatrice, sans quoi la fon-
dalion doit se faire & Louvain.

— Caracena a Philippe IV .
1808. Bruxelles, 16 novembre 1661.

marechal de Grancey, gouverneur de

France du marquis de la Fuente desi-
a Paris.

Louis XIV a donne ordre au
d’interdire l’entree c

mbassadeur d’Espagne
enThionville

gne comme B.
20

. 269, fol. 209.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg

(i ) La lettre est adress6o a Fuensaldana, intitule gouverneur et capitaine g6n6ral des

Pays-Bas. On sait que ce dernier mourut peu apres sa nomination sans avoir pris pos-

25 session de sa charge. Caracena demeura ainsi en place. C’est lui qui communiqua cette

lettre au comte d’Isembourg par un decret du 5 decembre suivant. — Il y a encore une

Roi a Caracena a propos de Marchin, le 28 mars 1662, et un decret du

< -25

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 616, fol. 178 v°.

(!) Dans une seconde lettre du meme jour Caracena proteste qu’il a fait tout son pos-
sible pour faire partir le 15 octobre les vaisseaux et les troupes destinees ft l’Espagne,
mais s’est heurte a des difficult^ insurmontables (fol. 200) .

(2 ) « Cela vient a estre en e f f e t une election et non pas une nomination. »

autre lettre du
11 juillet suivant.

(2) Le 23 novembre
felicitations (fol. 212).

Caracena transmet ses 90
30 TOME IV.
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1809. Bruxelles, 22 novembre 1661.

Mort de Fuensaldana
trouve ainsi retarde.

Caracena a Philippe IV .
— Caracena & Philippe IV.

survenue a Cambrai. Le depart de Caracena se

f 1812. Bruxelles, 14 decembre 1661. —
doutc retarder le depart, de Cara-

tenuLa mort de Fuensaldana doit sans

ccna lui-meme. Desireux de reglcr l’ordonnance de l’armee, il a

des joinles avec Ilovynes, Isembourg et le Trdsorier general des

5 Finances a ce propos. II communique au Roi le sommaire de leurs avis.

II ajonte que la population beige

11 est difficile de lui faire comprendre qu’une
indispensable ct ce malgrc tous les arguments qu’on

ver a obtenir des habitants une contribution de 2,000 florins est quasi

indispensable que le Roi envoic d’Espagne un secours

les habitants montreront-ils des disposi-
leur Iaisse toute la

Secretairerie d' Etal el de Guerre reg. 269, fol. 211.
cherche qu’une chose : payer peu.

imporlante est
a ddveloppes. Arri-

1810. Bruxelles, 14 decembre 1661.
ne

— Caracena a Philippe IV.
Les armateurs de Dunkerque ont. expose que l’occupation de leur

ville par les Anglais et le blocus d’Ostende interrompaient la pratique
de la course et ont demande notamment les patentes necessaires pour
equiper leurs vaisseaux dans les ports espagnols. Caracena a fait jadis
des objections a l’octroi de cette permission . II confirme sa maniere de iO
voir et communique a Madrid le texte d’une consulte rendue a ce sujet
par 1’amiraute de Bruxelles et a laquelle il se rallie (1) .

5 armee

10 impossible. Il est
considerable; peut-6tre alors
lions meilleures. Aujourd’hui il leur semble qu’on

charge. Le Roi doit faire connaitre sa volonle au sujet du nombre des

lercios el des compagnies qui dcmeurent en activit6. Le Gouverneur

15 transmet la liste des unites exislant en ce moment (*). Il rappelle les

difficulty qui ont surgi par le passe et existent encore a propos de

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 269, fol. 240.

Estado , 2099.

Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 269, fol. 225 (2).
licentes .

1811. Bruxelles, 14 decembre 1661. — Caracena a Philippe IV .
Accuse de reception de lettres de provision de 51,200 ducats pour 15

l ’envoi des troupes en Espagne. Les effets ont ete envoyes a Anvers oil
les banquiers ont fait des difficultes pour les payer. Le Roi est invite
a prendre les mesures necessaires pour les rendre payables : leur
tant est d’ailleurs bien insuffisant (3) .

-— Le president Ilovynes a Phi-
14: decembre 1661.

20 1813.
lippe IV .

Au sujet des declarations qu’il a failes a la jointe a laquelle il assis-

tail avec le prince de Ligne au sujet des reforrnes militaires a inlroduire

Pays-Bas. 11 en a remis un resume it Caracena. Celui-ci, depuis, n’a

25 plus reuni d’autre jointe. On n’a pas tenu compte des observations des

generaux, ce qui donne ii croire que le marquis ne voulail pas serieuse-

incnl meltre les choses sur un autre pied (2) .

mon-

Secretairerie d'Elat et de Guerre , reg. 269, fol. 232. aux20

C1) Voir la consulte de l’amirautS (fol. 226).
donnant certaines satisfactions
Caracena datee du 8

— Voir la lettre du Roi dat6e du 8 fevrier
aux interesses (fol. 101) . — Voir encore une lettre demars (reg. 270, fol. 149).

(2) Il y a encore a, signaler pour la fin de l’annee 1661, quelques lettres relatives ades affaires particulieres : le 14 decembre, pour le capitaine Rodrigo de Hermosilla „Contreras (fol. 231), pour Jean-Baptiste Augier,, artificier se rendant en Espagne (fol. 251) ;le 16 decembre, pour le capitaine Louis Ferdinand de la Framerie (fol. 258); le 21 decem-
bre, pour les Irlandais Louis et Connel Oferol (fol. 264) , pour le pagador general Antoniode Revilla (fol. 266); le 21 decembre, pour Marie Campina, veuve de Domingo de Moreda,jadis faisant partie de l’armee des Pays-Bas (fol. 268) ,

Estado , 2099.
A

y 25 (i ) Voir la lisle en question (fol. 242). — Le resume de la deliberation de la jointe a

30 laquelle assisto aussi le 84M n'- taiiv Mart in de Galaretta se trouve au fol. 243. — Il existe

le mSme sujet une lettre du comtc de Marcliin au Roi. Elle est accompagnee de docu-

ments justificatifs {Estado, 2099).
( -) A cette lettre est jointe un m6moire (s. d.) des declarations faites par le president

Ilovynes dans la jointe r6unie par le marquis de Caracena au sujet de l’armee a main-

35 tenir en Flandre.

sur

poui le marechal de Grancey, gpgouverneur de Thionville (fol. 272).
(3) Voir les annexes (fol. 234 et suiv.).

'
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, 8 janvier 1662. — Rapport de la jointe d' Etat .

produit des aides et subsides accordes par nos provinces

1661. Ce rapport est. suivi de documents justificatifs .

1814. Madrid , 21 decembre 1661. — Philippe IV a Caracena . 1817.
L’Electeur de Cologne a dernande a etre indemnise pour les degals

commis sur son territoire par les armees royales. Le Roi desire temoi-
gner sa bienveillance a l’interesse. II prescrit a Caracena de designer

delegue qui se mettra en rapport avec un agent liegeois pour donner 5satisfaction au prince-eveque. 11 y a lieu de tenir compte des pretentions
de ce dernier sur la seigneurie de Kerp

Sur le
en

Eslado , 2099 (x) .
un

en .
(!) Voir pour l’annee 1662, les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres :

le 10 janvier, pour le general d’artillerie Charles-Antoine Calone (reg. 270, fol. 1) , pour

van der Brugghen (fol. 3); le 11 janvier, pour le d6funt capitaine Jean-Baptiste Lay

(fol. 79) ; le 18 janvier, pour les cr6anciers de Don Juan (fol. 81); le 21 janvier, pour la

marquise de Sfondrato (fol. 82), pour l’eccl6siastique Richard Waque, natif d’Anvers

10 (fol. 83); le 27 janvier, pour les secretaires du Conseil prive (fol. 84) ; le 6 fevrier, pour le

maitre de camp Jacques-Ferdinand de la Pierre (fol. 87), pour l’abbaye de Saint-Amand

(fol. 90) , pour le marshal de Grancey (fol. 96), pour le pagador g6n6ral Antonio de la

Revilla (fol. 97) , pour Louis et Coronel O’ferol, Irlandais (fol. 100); le 18 f6vrler, pour

l’Electeur de Brandebourg (fol. 109), pour les i*6collets de la province de Gueldre (fol . 112 ) ,

15 pour Justine-Marie de Schwartzemberg et H31&&0 de Brus, cette demigre chanoinesse

a Mons (fol. 115) , pour l’archevSque et le chapitre de Besangon (fol. 118 et 122); le

Louis-Roger Claris (fol. 135); le 27 f6vrier, pour le capitaine Antoine-
Fernand Alexandre, marquis de Por-

pour les heri-

5
Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 269, fol . 259 (J ) .

1815. Madrid , 21 decembre 1661. — Philippe IV a Caracena.

Au sujet de Fexpulsion d’un predicant hollandais par le magis- 40
trat d’Aix-la-Chapelle . Les Etats-Generaux avaient fait de vives
remontrances au magistrate Le Roi approuve Caracena, qui avait charge
1’ambassadeur d’Espagne a La Haye de protester a son tour aupres des
autorites d’ Aix-la-Chapelle, et il espere que son agent continuera de
montrer la meme energie, en s’entendant avec l’Empereur, Aix-la- 45Chapelle etant une ville imperiale.

24 fevrier, pour
Nicolas Vander Zype (fol. 137); le lor mars, pour

tugal (fol. 141) , pour lo g6n6ral Miguel de Oquendo (fol. 142); le 3 mars

20 tiers du comte Jean de Nassau (fol. 143) , au sujet du gouvernement du Luxembourg

(fol. 144); le 8 mars, pour Marie Sfondrato, fils du d6funt marquis et epouse du capitaine

Francisco Salgado (fol. 146); le 18 mars, pour Diego de Espinosa (fol. 152) ; le 22 mars,

pour Francois de la Vigne, maitre forestier des bois de Namur (fol. 154) ; le 23 mars, pour

Louis-Roger Claris (fol. 157), pour le baron de la Rivi &rc (fol. 158) , pour Fernand-Alexan-

25 dre de Portugal (fol. 159) , pour FGlecteur de Brandebourg (fol. 160) , pour le baron de

Bateville (fol. 166) ; le 24 mars, Marie-Isabelle Van Heins, veuve du sergent-major Guil-

laume Salos (fol. 167); le 27 mars, pour le personnel de Famiraute (fol. 171), pour Domi-
nique de Raet, conseiller de la Chambre des Comptes (fol. 172), pour la Bourgogne

(fol. 173); le 28 mars, pour Guillaume Cool, prieur d’Hanswyck (fol. 174) , pour le maitre

30 de camp Sebastien Spintelet (fol. 175) ; le 29 mars, pour les creanciers de Don Juan

(fol. 179); le 5 avril, pour Antonio de Velasco y Benavides (fol. 185), pour Eustache Vivero,

du personnel administrate de Farm6e (fol. 186) , pour Andrd de Lados, gardien des b6tes

sauvages du Parc (fol. 200) ; le 18 avril, pour le prince de Barbangon (fol . 202) , pour

l’archeveque de Besangon (fol. 203); le 19 avril , pour la comtesse veuve do Jean de Nassau

35 (fol. 207) , pour la Bourgogne (fol . 218) , pour Guillaume Cool (fol. 221); le 3 mai, pour

Antonio Velasco y Benavides (fol. 222), pour le due de Lorraine (fol. 233); le 5 mai , pour

Pierre Pollet, clianoine de la coll6giale de Saint- Pierre & Lille ( fol. 239) , pour le carme

Chrisostome de Sainte-Aldegonde (fol. 240) , pour le peintre David Teniers (fol . 243) ; le

6 mai, pour l’archiduc Sigismond (fol. 246) , pour le marquis de Messimieux, fils du baron

40 de Scey, ancien gouverneur de la Bourgogne (fol. 248); le 8 mai, pour le prince d’Orange

(fol. 249) , pour l’amiral Antonio de Acuna (fol. 250) ; le 12 mai, pour Nicolas Barte, archer

de la Cour du Roi (fol. 252); le 24 mai, pour le soi-disant comte de Merode (fol. 255).

V'

Archives du Royaume. Conseil d' Rlal , carton 150.

1816. Bruxelles, 28 decembre 1661.
las Torres .

— Hovynes au due de Medina de

Hovynes lui recommande ;

reformes a introduire en Flandre.
sa cause et lui envoie un memoire sur les &JO

Eslado , 2099.

t 1) Voir en annexe le texte de la lettre remise ii Madrid au
(fol. 261) . — La reponse de Caracena dat6e du 6 septombre 1662au reg. 271, fol. 190. — Le 31 octobre 1662, Philippe TV revientpretentions du prince-evfique (reg. 2?2
27 decembre se trouve au fol . 276.

norn du prince-ev£que
et ses annexes se trouve

encore sur la question des 25fol. 118). — La reponse de Caracena datant du

1
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prince de Ligne a pretendu a son tour avoir droit de preseance sur les
deux ambassadeurs, sous pretexte qu’il avait ete lui-meme ambassa-
deur. Cette pretention a paru tout aussi injustifiee a La Fuente et

demandant des instructions sur la

1818. Bruxelles, 11 janvier 1662. — Caracena a Philippe IV .
Le Gouverneur s’est decide a convoquer a une jointe les principauxministres de 1’administration des Pays-Bas, tant civils que militaires.Avant le debut de la seance ont surgi des conflits a propos de questionsde preseance. Isembourg a commence par declarer formellement qu’il 5cederait point le pas a Marsin. Caracena a ete pour ce motif contraintde retarder I’assemblee et d’envoyer Isembourg en Flandre. Le dued’Aerschol, en sa qualile de capitaine de la flotte de Dunkerque, pre-tend ne devoir ceder la premiere place a personne, sauf aux ambassa-deurs representanl direclemeiil la personne royale. II declare qu’il n’a 40d’ordre k recevoir que du Gouverneur general et non du gouverneur desarmes. Caracena a repondu qu’il en rendrait compte a Madrid . Le princed’Isenghien a revendique le droit de participer a l’assemblee, a titre deconseiller de guerre, quand on a concede son admission, il a fait desdifficultes pour ceder le pas a Marsin et au prince de Ligne. Le comte 15de Marsin a refuse a son tour de passer apres le marquis de La Fuente etEsteban de Gamarra, ce qui est tout a fait sans precedent, puisque cesont deux ambassadeurs. Caracena s’est efforce de faire voir a l’interessele caractere absurde de sa pretention. II a sollicite l’intervention dupresident Hovynes et du Tresorier general, mais Hovynes, voyant que 20Ligne et Salazar appuyaient Marsin, a cherche a esquiver le debat.D*autre part, la presence de La Fuente et de Gamarra etait indispensabledans une assemblee d’ordre politique et economique bien plus quemilitaire. Marsin n’a pas voulu renoncer a sa pretention, malgre lademarche faite aupres de lui par Hovynes sur Fordre de Caracena. Deleur cote La Fuente et Gamarra restaient tout aussi fermes dans leurvolonte d’occuper le rang qui leur revenait au titre de leurs fonctionset en conformite avec tous les precedents. Une derniere demarche tenteeaupres de Marsin demeura egalement

Gamarra. Caracena conclut en
de resoudre des conflits de ce genre (x) .5 maniere

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 270, fol . 4.ne

1819. Bruxelles, 11 janvier 1662. — Caracena a Philippe IV .

marquis de La Fuente qu’il pouvaitDepuis que Lionne a fait savoir au
entrer en France, on a pu preparer l’embarquement des troupes desti-

10 nees a passer en Galice. Le Gouverneur a tenu une jointe pour l’examen
des diverses questions y relatives et il communique au Roi le proces-
verbal de la seance. Il envoie par le meme courrier d’autres documents
relatifs aux aides et subsides qu’on peut attendre cette
qu’il est impossible de se suffire de ces aides pour entretenir une armee

15 capable d’assurer la defense de ces provinces. Le Gouverneur prie le Roi
de lui faire parvenir une somme considerable pour le tirer de la situa-
tion miserable oil il se trouve. La population est desesperee, depuis trois
ans il n’est plus rien venu d’Espagne. Caracena apprehende un accident,

beaucoup de millions (2) .

annee. On verra

qu’on ne pourra reparer avec

Secretairerie d' Btal et de Guerre , reg. 270, fol . 36.
20

, 21 janvier 1662. — Philippe IV a Caracena.

Le Roi insiste pour qu’on celebre la declaration faite par la bulle du
Saint-Siege en faveur du saint mystere de l’lmmaculee Conception de la
Vierge par une messe solennelle et des predications, comme on l’a fait

25 dans tous les Etats de la monarchic.

25 1820.

resultat. Hovynes a proposealors, d’accord sans doute avec Marsin, d’ajourner la seance. La Fuente 30a declare qu’il ne viendrait plus a aucune jointe et ne mett.rait plus lespieds chez le Gouverneur. Il a insiste sur le depit que causerait a tousles ambassadeurs espagnols la nouvelle qu’a Bruxelles on leur contestaitla preseance sur un officier aussi inferieur

sans ft

Secretarias provinciates , reg. 2629.

qu’un maitre de camp. Onse decida en fin de compte a ajourner la seance. Ulterieurement le 35
(1) Voir les abondantes annexes (fol. 18 et suiv.).
(2) Voir les multiples annexes (fol. 38 et suiv.) .

k
)
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1821. Madrid, 27 janvier 1662. 1824. Madrid, 6 fevrier 1662. — Philippe IV a Caracena.Philippe IV a Caracena.

Madrid par
Ceux de la ville de Dole ont fait faire des instances a

1’intermediate de leur depute demandant confirmation de leurs privi-
le maintien du parlement a Dole. Le Gouverneur

Plusieurs secretaires expectants du Conseil prive se sont plaints duprejudice qu’on leur cause en consentant aVincent Robiano et Augustin de Gottigniesoffice au profit de leurs fils. Ces derniersjouissance de toutes les
ment des autres. L’

la demande de leurs colleg
qui veulent resigner leur

etant entres ainsi dans la 5prerogatives de leur pere ont retarde 1des secretaires leses s’est. avance iproces aux deux resignataires;Les interesses desirent
tatives doivent

ues
leges et insistant

5 doit donner son avis sur la question.
sur

Secr&tairerie d' Elat et de Guerre, reg. 617, fol. 7B v°.
avance-un

. jusqu’a intentercette cause n’est pas encore videe.qu’on determine une fois pour toutes si les expec-avoir le pas sur les resignations, ou bien qu’on vide par 10voie de justice le proces entame. Le Roi prescrit d’envoyer les documentsau Grand Conseil de Malines avec ordre de terminer l’affairement.

— Caracena a Philippe IV .un
1825. Bruxelles, 16 fevrier 1662.

La flotte espagnole est sortie d’Ostende par un temps favorable qui

a dure encore trois jours apres son depart. On esperait done qu’elle

traverser le Pas-de-Calais el pcnStrer dans la Manche, d’ou
a appris depuis lors qu’elle a

malheur. Le
10 aurait pu

elle gagnerait facilement l’Espagnc. On
essuye une grande tempete. Caracena se lamente sur ce

Roi doit envoyer des ordres dans les ports espagnols pour
bon accueil aux unites qui auraient pu s’y refugier. Caracena s’adres-

is de La Fuente pour obtenir du roi de France que les
France, s’ils y abordaient. 11

ir eventuelle-

rapide-

Secretairerie d' Etat et de Guerre reserver unreg. 617, fol. 71.

1822. Buen Retiro, 31 janvier 1662.Velada. 15 sera au marquis
navires en question soient bien regus

a envoye un agent a Londres, muni d’argent pour pouvoir

ment secourir les interesses et leur permettre de continuer leur voyage;

il serait impossible de les envoyer ulterieurement en Espagnc si on

iO leur permettait de revenir a Ostende. Un groupe du regiment, de Fran-
cisco de Rojas a cependant debarque 5 Ostende, il est en mauvais etal.
Caracena craint qu’il n’en revienne encore d’autres. Il insiste sur l’im-

possibilite d’enlretenir tous ces gens avec les maigres ressources four-

nies par les provinces. 11 reclame un prompt secours de 50 a 60,000 ecus

rembourser les emprunt$ faits sur son credit personnel et pour-
depenses urgentes. Le Gouverneur justifie les mesures qu’il a

l’execution de cette expedition et fera faire une enquete au
trouvaient certains navires charges du

— Philippe IV au marquis de 15 en

Le Roi rappelle l’ordre donne le 11 septembre 1631 pour que, suivant,la pratique usitee du temps de son pere et de son grand-pere, lestaires des differents Conseils se passent, sans autre avis, des sommairessuccincts des consultes d’office et des parties, afin de faciliter l’expedi- 20tion des affaires.

carsecre-

Secretarias provinciates, liasse 2459.

25 pour
voir aux1823. Buen Retiro, ler fevrier 1662. Philippe IV a Caracena.
prises pour
sujet de l’etat dans lequel se
transport des troupes.

f.ALe Roi a envoye les documents nedes lettres de 51,200 ducats recemment remisesdes troupes destinees a servir en Espagne.

necessaires pour assurer le paiement
pour l’embarquement

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 270, fol. 103 (x).25
30

1662 (fol. 165). — Il y a encore une autre
demande de l’argent pour

Secretairerie d' Etat et de Guerre , Voir la rSponse royale datee du 23 mars
* Roi le 28 mars (fol. 176) . — Le 19 avril, Caracena

l’envoi des militaires en Espagne (fol. 215).
reg. 270, fol. 86. I1)

lettre du
assurer 91TOME IV.
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Philippe IV aux

. Madrid, 3 mars1662.
1830 Gouver-, 16 fevrier 1662. — Memoire du magistrat de Cambrai.1826 adresser leui-s plaintes au

ils doivent
Roi leur rappelle qu’

LeLe magistrat demande que l’impot du 20e denier soit paye par toute 2629.
•eneral C) . Secretarias provinciates , regneur g(a population.

Secretarias provinciates, liasse 2523.
a Philippe IV .

1662. — Caracena a
1831. Bruxelles, 8 mars

51827. Bruxelles, 22 fevrier 1662. — Caracena a Philippe IV . le service de la flotte5
deux pilotes pour

en EspagneOrdre d’envoyerLe baron de Groesbeek, grand prevot de Liege, a sollicite l’interven- . 270, fol.
de la mer oceane.

ie d' Btat et de Guerre , regtion de Philippe IV aupres de la Curie romaine pour obtenir que la fete Secretaireriede rimmaculee conception soit celebree aussi au pays de Liege.
Philippe IV d Caracena.Secretairerie d' Ptat et de Guerre, reg. 270, fol. 120. 1662. —1832. Madrid, 13 mars

ie, du Conseil
a la Secretairerieadresse a1828. Madrid, 27 fevrier 1662. — Philippe IV d Caracena. des charges etle Gouverneur

consultes relatives aux
collation royale, alors que

a la Secretairerie du Conseil supreme. Caracena

i lui ont etc donnees

10 provisions10 Le Roi sait que
lettres et documentscesLe capitaine Antoine-Nicolas Van der Zype s’est plaint de ce que, d’Etat ses

benefices reserves a lanonobstant Linterdiction royale faite a l’amiraute des Pays-Bas de per- fournirou adevraient etre transmiscevoir des droits sur la prise faite par lui de deux navires anglais, de les instructions qui
nouvelles difficultes lui ont ete suscitees a ce propos a Ostende. II y a
la une contravention flagrante aux ordonnances de la course. Le Roi IS
insiste sur l’opportunite qu’il y a d’encourager ces gens qui debarrassent
la mer des ennemis de la monarchic. II prescrit de faire assurer a l’inte-
resse la jouissance de ce qui lui revient.

Secretairerie d' Elal et de Guerre, reg. 617, fol. 83 v°.

1829. Madrid, 3 mars 1662. — Philippe IV a Caracena. 20

Les Etats de Luxembourg ont prie le Roi d’empecher que la charge
de lieutenant-gouverneur de la province ne soit donnee a des etrangers,
comme pretendait le faire le prince de Chimay. Le Roi rappelle que deja
l’annee precedente il a communique au Gouverneur general une requete
de ce genre. Malgre cela, Caracena a approuve la designation faite par 25
le prince de Chimay, de Claude Gennetaire, natif de Lorraine, ce qui a
provoque de nouvelles doleances des autorites luxembourgeoises. Le
Roi reclame a nouveau l’avis du Gouverneur.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 617, fol. 99 v°.
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, 28 mars 1662. — Philippe IV a Caracena.mois de juin. II convient qu’il soil assiste d’un ministre au courant desaffaires des Pays-Bas. Caracena est invite a le designer (*).

et de Guerre , reg. 270, fol. 153.

de camp general, comte de Marchin, ne peut se prevaloir
i lui ont ete accordees simple-

’il doit se
Le maitre

des patentes de gouverneur des armes qui

ment a titre honorifique. Caracena voudra bien le prevenir qu

5 contenter de V autorite d’un maitre de camp general.

Secretairerie d' Etat

1835.
9 23 mars 1662. — Consulte du Conseil d' Etat espagnol.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 270, fol . 178.

Estado , 2272.
Le prevdt de Conde, resident liegeois a Bruxelles, avait demande que 5le Roi intervienne aupr^s du Pape par son ambassadeur a Rome pourque le benefice de la bulle de l’lmmaculee conception soit etendu a sonpays. Le Conseil emet un avis favorable.

comte de Peharanda.

le comte pour ne pas accepter
1839. Madrid, 5 avril 1662. — Philippe IV

Le Pioi admet les excuses presentees par

10 le gouvernement des Pays-Bas.

an

Estado, 1099.

Estado , 2272 .1836. Bruxelles, 27 mars 1662.
Malines. Caracena a Varcheveque de 10

— Caracena au comte d’ Isembourg.
1810. Bruxelles, 7 avril 1662.A la demande du Gouverneur general le Pape a donne delegation duvicariat apostolique de l’armee en faveur de l’archeveque pour un termede deux ans, comme on peut le voir par le bref rendu a ce sujet. Le Gou-verneur general a decide d’avertir le Conseil prive et l’archeveque 45pourra commencer l’exercice de ses nouvelles fonctions.

depeche royale du 10 janvier precedent on a rapportc que

d’Ambrun, ambassadeur franpais h Madrid , s’est plaint

15 de ce que du c6tc espagnol on ait etabli a Givet et Charlcmont des

impdts sur diverses marchandises venant de la principaule de Chateau-
Renaud et passant par la Meuse pour entrer aux Pays-Bas et ailleurs.
Cela cause un prejudice sensible a la Reine-Mere de France et cela est

contraire aux decisions prises par le Roi lui-meme en vrr tu de ses

patentes du 14 decembre 1645, defendant l’etablissement d’impots nou-
les marchandises de la Champagne et de Chateau-Renaud.

Conseil des Finances de faire une enquete

Par une
Parcheveque

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 617, fol . 58 v°.

1837. Madrid, 28 mars 1662. Philippe IV a Caracena. 20
Au sujet dc la provision faite par Caracena de laPhalempin. Le Roi approuve la conduite du Gouverneur; toutefois, il 20fail observer que les revenus de celte maison n’atteignaient pas les3,000 florins il Tepoque de l’archiduc Albert, mais qu’ils ont augmenl.6depuis et que la dignity abbatiale doit dfes lors clre reservee ii la colla-tion royale, tout comme celles des autres abbayes, dont lessont developpes dans la meme proportion.

veaux sur
Le Gouverneur present
a ce sujet.

dignite abbatiale de au

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 617, fol. 72 v°.

25 1841. Madrid , 13 avril 1662. — Philippe IV a Caracena.

Envoi de 50,000 ecus, dont 40,000 devront etre employes a l’expedi-

tion des troupes devant venir en Espagne et 10,000 seront remis a

. Ce dernier devra partir incontinent pour La Haye (x).

4 >revenus se
25Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 270, fol. 177. Gamarra

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 270, fol. 190-192.(q Le 19 avril, le Gouverneur fait savoir qu’on ne dispose pas a Bruxelles de l’argentnecessaire pour en donner eventuellement a l’agent que le Roi veut faire dSsisner(fol 210). 6 reception de cette lettre le 3 mai (fol. 234).
30 ( x ) Caracena accuse
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v 1842. Madrid, 13 avril 1662. Philippe IV a Caracena. t* cena declare avoir agi ainsi dans la majority des cas, mais il reclame a

propos de l’indiscretion du secretaire Vecquer qui est cause qu’on
nait a Bruxelles bien des affaires avant que les depcrhes ne soienl par-
venues aux mains du Gouverneur. Au reste Caracena a suivi les prece-

5 dents de l’epoque de Don Juan.

A diverses
site de

reprises, en 1660 et 1661, Caracena a insiste sur la neces-reparer le port d’Ostende et d’assurer la defense de toute la fron-tiere de la Flandre. Le Roi s’en remet au Gouverneur pour les disposi-tions a prendre, tout en se limitant a ce qui est indispensable. II insiste 5sur la necessite d’empecher l’ensablement d’Ostende, le port le plusimportant de la Flandre depuis la perte de Dunkerque (x).

con-

SecrHairerie d' Etat et de Guerre , reg. 270, fol. 208.

Secretairerie d' Etat 1846. Bruxelles, 3 mai 1662. — Caracena a Philippe IV .et de Guerre, reg. 270, fol. 194.
Le gouverneur de Dunkerque 0) persiste dans son attitude anterieure.

11 enleve des materiaux des ruines de l’abbaye des Dunes sans les payer,
40 il pretend se rendre maitre de materiaux que les moines out rassembles

dans leur refuge pres de Furnes. Il veut lever encore des contributions.
Caracena a fait faire des demarches aupres de Charles II, mais il doute
qu’il en resulte un effet appreciable (2).

1843. Madrid, 16 avril 1662.
Ordre d’assurer les re

— Philippe IV a Caracena.
reparations necessaires a la pi
Secretairerie d' Etat

forte de Gand (2). 10
et de Guerre, reg. 270, fol. 196.

ace

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 270, fol. 224.1844. Madrid, 18 avril 1662. — Philippe IV a Caracena.
Au sujet de la nomination d’un nouvel archeveque de Besanfon. LeRoi reclame l’avis de Caracena sur le point de savoir s’il seraittun de deputer le gouverneur de la Boinduire les chanoines a choisirRoi, agre.able a ce

1847. Madrid , 5 mai 1662. — Philippe IV a Caracena.15

David Teniers, doyen de la confrerie de Saint-Luc a Anvers, et ses
confreres ont demande au Roi l’etablissement d’une academie dans leur
ville. Caracena est invite a donner son avis a ce sujet.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 617, fol. 117 v ° ( 3).

oppor-urgogne aupres du chapitre pou~ archeveque un des
r 45comme vassaux dudernier (3) .

Secretairerie d' Etat ct de Guerre reg. 617, fol. 87.
1848. Madrid, 24 mai 1662. — Philippe IV a Caracena.
Les nobles de Cambrai et du Cambresis ont prie Caracena de conser-

le gouvernement de la ville a Fernando de Solis. Le Roi charge Cara-
cena de repondre aux interesses combien il est heureux de la satisfaction

1845. Bruxelles, 19
Au sujet de Vobligation i

pondance administrati

20avril 1662. — Caracena a Philippe IV .
imposee au Gouverneur d’adressera la Secretairerie du Conseil

versa corres-supreme. Gara-
lve 20

(!) Voir la reponse de Caracenatravaux (fol. 237).
(2) Voir le rapport de Gamarrarepond le 3 mai que le Roi
(3) D6cret du 14

( 1 ) Milord Rutherford.
(2) Le 16 juin, le Roi prescrit de s’opposer au besoin par la force fi ces exactions

( fol. 15). — Pour tout ce qui concerne les contestations avec la France, on aura le plus
grand int6r6t ft consulter la correspondence des Gouverneurs g6n6raux Caracena et
Castel-Rodrigo avec les titulaires do l’ambassade espagnole de Paris. ( Secretairerie d' Etat
ct de Guerre , reg. 404 et suiv.)

(3 ) Decret du 17 juillet 1662.

du 3 mai. il manque de 1’argent

sur la situation de la place fortedoit envoyer de l’argent (fol.

pour ex6cuter les

(fol. 198). — Caracena

25

236).mai 1662. 25
30

i
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que leur a procuree le gouvernement de Solis, que celui-ci a ete deplacedans l’interet du service et qu’on s’efforcera de lui donnerseur meritant (x) .

1850, Madrid, 3 juillet 1662. — Philippe IV a Caracena.0

Les soldats de la garde allemande des Pays-Bas se sont plaints de leur
misere. Yoila 14 a 15 ans qu’on ne les paye plus, ils sont reduits a
demander l’aumone a la Cour et sur les places publiques et la plupart

5 mendient avec la livree. Le Conseil des Finances ne veut pas les payer.
Ils se sont adresses au Roi pour qu’on fasse assignee leurs gages de pre-

la ville et chatellenie de Lille, comme on le faisait a l’epoque
du Cardinal-Infant. Le Roi reclame l’avis du

un succes-

Secretairerie d ' Etat et de Guerre, reg. 270, fol. 256 (2).

1849. Bruxelles, 6 juin 1662. — Caracena a Philippe IV . 5

ference sur
de Farchiduc Albert et

Gamarra a fait connaitre a Bruxelles la' decision des Etats-Generauxde prendre des mesures de rigueur contre les proprietes ecclesiastiqdans le pays d’Outre-Meuse, dans le Gouverneur.ues
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 617, fol. 120 v°.oil le Roi ne ratifierait pas dansles deux mois l’acte de partage. Caracena insiste pour que la ratificationsoit envoyee sans retard (3).

cas
10

10
Philippe IV a Caracena.1851. Madrid, 5 juillet 1662.Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 271, fol. 1 (4).

Juan Brinier a fait construire en Flandre pour le compte des arma-
II a ete depuis

(0 Le 28 juin, Caracena promet de
teurs de Guipuzcoa une fregate de guerre pour la

capitaine de cette fregate et a fait diverses prises.
les conseillers de l’amiraute d’Ostende pretendent percevoir

prises, parce que le vaisseau a ete equipe aux Pays-Bas.

se conformer a cet ordre (fol. 21).(2) Voir encore les lettres suivantes relatives a des affaires particuli&res : le 29 mai,pour le due d’Aerschot (fol. 259) , pour le lieutenant gouverneur de Gand Jusepe Rico(fol. 261); le 31 mai, pour le capitaine Andrfcs de Navarette (fol. 262) , pour Maria Cam- 15pina, veuve de Domingo de Moredo (fol. 263), pour le marquis de Messimieux (fol. 266).(3) Voir les annexes (fol. 2).
(4) A noter les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 6 juin, pourl’Electeur de Brandebourg (fol. 7) , pour Fernand Alexandre de Portugal (fol. 9), pourPedro Vasquez Torrero, veedor et contador de la flotte (fol. 12) , pour le Jesuite Francois 20Xavier de Fresneda (fol. 14), pour le religieux Augustin Mornae ( fol. 1C) , pour EustacheVivero (fol. 18), pour Farchiduc Sigismond (fol. 20), pour le soi-disant comte de Merode(fol. 22) , pour FElecteur de Brandebourg (fol. 23) , pour les cr^anciers de l’archiducLeopold-Guillaume (fol. 37) ; le 30 juin, pour N. de Gulsin, lieutenant g6n6ral de lalerie (fol. 51); le 3 juillet, pour Favocat fiscal Jean Matthei (fol. 52) , pour Philippe- 25Francois d’Ennetifcres, assistant du tresorier general (fol. 55) , pour les soldats de lagarde allemande (fol. 57), pour Juan Brivier, fabricant de navires (fol. 58); le 10 juillet,pour l’ecclesiastique Ignace de Raet (fol. 63); le 12 juillet, pour le colonel Henri Alca-forado (fol. 65) , pour la contador Garsia Osorio (fol. 67) , pour le capitaine Jusepe Rico,lieutenant du chateau de Gand (fol. 68), pour le marquis Fernand Alexandre de Por- 30tugal (fol. 70) , pour Pedro Vasquez Torrero, veedor et contador de la flotte (fol. 71) , pourle Jesuite Francisco Xavier de Fresneda (fol. 75), au sujet de la seigneurie de Ravesteyn,actuellement propriety du due de Neubourg (fol. 81-82); le 14 juillet, au sujet du Gouver-nement du Luxembourg (fol. 85), pour l’archevfique et le chapitre de Cambrai (fol. 87) ,pour le marquis de Varambon, maltre de camp (fol. 88); le 19 juillet, pour Augustin 35Coronel (fol. 90) , pour le prince d’Orange (fol. 91); le 21 Juillet, pour Claude Mitenne,abbd de Notre-Dame de Corneux (fol. 93) , pour Fabbaye de Saint-Pierre A Gand (fol. 94) ,pour M. de Gulsin, lieutenant g6n6ral de la cavalerie (fol. 95); le 26 juillet, pour la gardeallemande (fol. 98), pour l’armateur Juan Brivier (fol. 102); le 31 juillet, pour le secre-taine Saxon Finia (104) ; le 3 aoOt, pour les cr6anciers de L6opold-Guillaume (fol. 113); le 40

course.
designe comme

15 Voila que
un droit sur ces
Le Roi s’oppose a cette pretention.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 617, fol. 121 v°.

1852. Madrid, 5 juillet 1662. — Philippe IV a Caracena.

Ordre d’envoyer des alcyons pour la voliere royale.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 271, fol. 59.

cava-
20

4 aout, pour Christine Cerf , veuve du maltre de camp Jean-Charles Lootz (fol. 146); le

; 9 aout, pour Augustin Coronel (fol. 153) , pour Pierre Willemsens, fauconnier de Phi-
lippe IV (fol. 160) , pour la marquise Sfondrato (fol. 161) ; le 10 aodt, pour le religieux

25 Joseph Arnolfini et Illecas (fol. 164); le 23 aout, pour le marquis de Messimieux (fol. 166);

le 28 aotit, pour le colonel allemand Andre Yegers (fol. 177) , pour Eustache Vivero
(fol. 178) , pour le comte de Gronsfeld (fol. 179) , pour le marquis de Brandebourg

(fol. 181) , pour Fernand Alexandre de Portugal (fol. 182) , pour l’abbe Pierre-Ernest de
Mercy, prevOt de l’eglise collSgiale de Saint-Pierre a Lille (fol. 186), pour les enfants du

30 conseiller van der Brugghen (fol. 188) ; le 6 septembre, pour le contador de la flotte Pedro
Vasquez Torrero (fol. 200) ; le 10 septembre, pour le capitaine Antonio de Tesceda
(fol. 234) , pour Fernand Alexandre de Portugal (fol. 235).

t *
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a Philippe I V .
Caracena a12 juillet 1662.

1856. Bruxelles,
difficultes de frontieres

et des
is. Le Roi

1853. Madrid, 10 juillet 1662. — Philippe IV a Caracena.
Les commissaires nommes pour regler les

entre la France et les Pays-Bas se sont reunis en conference

l’abord on a reconnu l’attitude violente des agents frangais

s pourra en juger par les documents que Caracena soumet a son examen .

II demande des instructions a ce propos. 11 serait opportun de s’en remet-

tre a l’arbitrage, si tant est que Louis XIV voudrait accepter cette pro-

cedure O-

Approbation de la conduite du Gouverneur relative a la neutralisation
de la Bourgogne.

Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 271, fol . 61.

271, fol . 17 .
;e d' Etat et de Guerre , reg .1854. Bruxelles, 12 juillet 1662. — Caracena a Philippe IV . 5 Secretairerie

Au sujet des pretentions du gouverneur de Dunkerque relatives a la
liberte commerciale. 11 voudrait que les marchandises sortant de Dun-
kerque 5 destination des Pays-Bas ou reciproquement soient exemptes
de lout droit, tandis qu’A Dunkerque meme on pcr$oit tous les impots
qu’on veut el que les produits venant de France ou destines 5 ce pays 10
sont soumis aux droits de douane. Le Roi devrait prendre une ddcision,
car il y a lieu de craindre que les Anglais aillent 5 nouveau se porter
i\ des exces, quelles que soient les mesures de defense qui out. dte prises.
On manque d’ailleurs d’argent; d’Espagne il est venu peu de chose— comme le Roi le sail — et ces provinces ne veulent pas en donner, 15
meme pour fortifier les places elablics sur leur territoire. Il faut recon-
naitre qu’on a ici une population a menlalite extraordinaire. Ces gens
veulent 6tre defendus mais refusent de contribuer ii leur defense. Cara-
cena a envoye des commissaires du Conscil de Flandre pour faire
enqufite sur tout ce qui s’est passd en mati&re de contributions et de 20
commerce et 5 propos des exactions commises par les Anglais. Si le
Roi se ddcidait A rompre avec l’Angleterre, il faut qu’il en avertissc lc
gouvernement de Bruxelles et lui envoie de 1’argent. Il faut reorganiser
I’infanterie; depuis quatre ans il n’est plus venu d’argent d’Espagne A
cet effet ; les Etats ont refuse leur concours, aussi l’armee est-elle en 28
mauvais etat. Les Anglais ont A Dunkerque autant d’infanterie que les
Espagnols dans l’ensemble des Pays-Bas. Une declaration de guerre a
l’Angleterre mettrait le gouvernement de Bruxelles dans les transes.
Avec de l’argent on n’aurait pas de peine A faire le necessaire.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 271, fol. 73.

— Philippe IV a Caracena.
. Madrid, 14 juillet 1662.

10 I860 rapport A la designation du

. Les Elals demandent
el conti-Doleances des Etats de Luxembourg par

colonel Gennetaire comme lieulenant-gouverneur
aussi la suppression des liccnles elablies au coins de la guerre

nuees pendant la paix A titre de droits de douanes, le mainlien des privi-

1S 15ges du clerge et de la noblesse A 1’exemption fiscale el des mesures

pour la protection de la province si ddpeuplce. Us voudraient aussi

reduction des interets arrierds des rentes A concurrence de

la date de la conclusion de la paix. Caracena donnera son< • obtenir une
50 % jusqu’a
avis sur ious ces points.

. 617 , fol . 145 v " (2).
ie d' Etat et de Guerre , reg

Secretairerie
20une

a Caracena.— Philippe IV

Un corsaire anglais a capture pres des lies Canaries

nant de La Havane, charge d’or et d’argent. Il y a encore

trois autres corsaires qui font le plus grand mal. Caracena doit

p.s de Charles II (3).

. Madrid, 19 juillet 1662.1857 vaisseau reve-
dans ces

un

parages
25 s’en plaindre aupresA . 271, fol . 92.

ie d' Etat et de Guerre , reg
Secretairerie

Caracena se plaint
du 26 juillet— Dans une autre lettre

Fran^ais (fol. 100).

aout suivant (fol. 158).

manquent.
commises par les

1662.
(!) Les annexes

des violences
Decret du 3 septembre

Voir la reponse de Caracena le 9
encore

(2)
30

30 (3)
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1858

i existaient entre le gouverne-
le Gouverneur general,

. Une

, 19 juillet 1662. — Philippe IV a Velada. des tiraillements qiu
militaire, entre
de Ligne et le president Hovynes

souffre grandeinent
ment civil et le gouvernement
le corate de Marchin, le prince
pareille situation ne peut plus continuer.

5 Le marquis de Velada avail d6j& montr6 les inconvdnients resultant

de cettc anarchie. II dtait d’avis de remplacer le marquis de Caracena.
Celui-ci, du reste, demandait son cong6, reconnaissant lui-meme son

insuffisance. Les renseigneincnts particuliers que l’on regoit chaque

montrent la ndcessite d’unc prompte solution. On nc peut plus

nouveau gouverneur, afin qu’il puisse
. 11 demande qu’on lui permette de pro-

is de Caracena qu’il soit
il convient qu’il

Le Roi ordonne que le Conseil200 hommes avec leurs
raadure et en vue de

supreme de Flandre leve a ses fraisvetements d’ordonnance pour l’armee de l’Estra-reconquerir le Portugal.
Secretarias provinciates, liasse 2460. 5

1859. Bruxelles, 26 juillet 1662.
Le marquis de La Fuente a fait rapport a Madrid a propos de deuxproces engages par le comte de Holach a des sujets flamands. Les Fran-gais voudraient que la decision de ces proces soit retiree aux tribunauxordinaires et confiee aux commissaires charges de terminer les contes- iotations relatives a l’etablissement de la frontiere entre les Pays-Bas et laFrance. Philippe IV a fait part a Caracena de ses craintes motivees parla conduite violente des Frangais et de sa volorite de leur faireles concessions possibles. Caracena declarea deja pris une decision favorable,a la juridiction du Conseil de Luxla province.

— Caracena a Philippe IV.
jour

10 retarder la nomination d’un
entrer en fonction h l’automne
poser des candidats et qu’on avertisse le marquis

en tout cas de retour en Espagne au printemps, car

prenne alors le commandement de l’armee de Galice.
d£» Le Roi approuve, en marge, la proposition

qu’on designe des candidats au vote secret.
de Velada et demande

toutes
que pour l’un des proces onmais que l’autre ne peut etre soustrait 15embourg sans violer les privileges de

Estado, 3860.

<1 _ Philippe IV a Caracena.1862. Madrid, 2 aout 1662.

II faut eviter tout conflit avec les Frangais, eu egard a leur conduite

violente. Au sujet de l’application des traites anterieurs a 1659, il faut

demander ce qu’on peut obtenir (*).
Secrbtairerie d' Etat et de Guerre, reg

SeerHairerie d' Etat et de Guerre reg. 271, fol. 96.
1860. Madrid, 31 juillet 1662.
Promesse d’envoyer de 1’argent et demande d’

Secretairerie d' Etat

20Philippe IV a Caracena.
envoi de munitions (*)
reg. 271, fol. 105-106.

se borner a
. 271, fol. 108.

• 20
et de Guerre — Caracena a, Philippe IV .

de tous les Beiges et Espagnols
1863. Bruxelles, 3 aout 1662.1861. , ler aout 1662. — Consulte du Conseil d’ Etat espagnol.

Sur une lettre du comte de Marchin du 6 juin signalant l’etat mise-rable de l’armee et des places fortes des Pays-Bas, lettre qui avait eteexaminee dans une seance du Conseil du 6 juillet. Le service du Roi 25

Envoi d’une liste contenant les
faisant partie d’un ordre militaire.

noms
25

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 271, fol. 110 (2).

fois la conduite( J ) Voir la reponse de Caracenad’envoyer les munitions demandeessont reiter6es dans la lettre de

datee du 23 aout, Caracena d6nonce encore unedatee du 23 aout. Il (i) Dans sa rSponse
violente des Frangais (fol. 174).

trouve au fol. 112.

se lamenteet sur sa detresse (fol. 173).Caracena du 6 septembre

sur l’impossibilite
Les mdmes doleances

suivant (fol. 206). (2) La liste se
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, 4 aout 1662. — Philippe IV a Caracena.

Malgre les placards publics aux Pays-Bas au sujet du port, des armoi-

ries et des titres de noblesse, il s’y est commis, au courant des guerres

passees, beaucoup d’abus en la matiere. Plusieurs usurpent des titres

5 de baron et autres, avec la dissimulation des Conseils et des fiscaux.

11 en resulte un avilissement des titres. 11 est urgent de faire republier

Pordonnance des Archiducs datee de 1616 et les declarations comple-

mentaires, en veillant a leur stride execution (1).

4 1865.
1864. Bruxelles, 3 aout 1662. — Caracena a Philippe IV .

Caracena rappelle ses doleances anterieures datant deja de 1660
relatives aux pretentions du gouverneur de Dunkerque a propos de la
perception des contributions et des desordres qu’il faisait commettre
dans la region voisine. Les negociations entreprises a ce propos avec 5
PAngleterre, la tolerance du commerce, la condescendance generate et
le soin pris d’eviter tout sujet de plainte des Anglais, conformement
aux ordres venus de Madrid, malgre les insolences continuelles du
gouverneur et les inconvenients resultant de cette fa<?on d’agir, tout a
ete mis en oeuvre pour donner satisfaction a Charles II. Le gouverneur 10
de Dunkerque ne s’en est pas moins decide a exiger encore la perception
des contributions et Caracena communique au Roi toute la documenta-
tion relative a cette affaire, de fa<?on qu’il puisse prendre une decision.
En terminant, Caracena insiste a nouveau sur le delabrement de l’armee,
la reduction des effectifs; on ne peut disposer de 5,000 fantassins. Avant 45
de se decider a declarer la guerre a l’Angleterre il faut prendre les dispo-
sitions requises, de fa<?on a empecher que des les debuts l’ennemi ne
soit en mesure de prendre une position qui rendrait Dunkerque inatta-
quable ce qui lui permettrait d’augmenter encore Pimportance des con-
tributions qu’il leve aux Pays-Bas. Caracena reclame des ordres clairs 20
et positifs. La politique de Charles II est nette : il veut obtenir la liberte
illimit.ee du commerce ou prelever des contributions dans le pays pour
l’entretien de la garnison de Dunkerque ou prendre ce pretexte pour
faire la guerre. Il ne reste plus que 2,000 Espagnols et 600 Italiens. Les
soldats de ces deux nationality sont indispensables, tant pour faire la 25
guerre que pour conserver l’autorite souveraine sur la population .
Celle-ci commence a faire de l’opposition, en voyant que les effectifs
espagnols et italiens sont si reduits et que le Gouvernement est depourvu
de ressources. Celui-ci est dans la necessite de demander en suppliant
les quelques ressources necessaires au maintien de la petite armee qui 30
lui reste (*).

. 617, fol. 145.
;e d' Btal et de Guerre, rego Secretairene

— Hovynes d Caracena.

se rendre a la diete de Ratisbonne.
Estado, 2100.

10 1866. Bruxelles, 5 aout 1662.

’excuse de ne pasHovynes s

i Philippe IV .

is, Christoval de Rojas
el de divers

le commerce

Caracena a
1867. Bruxelles, 9 aout 1662.

Le religieux recollet de l’ordre de Saint-Franfois

st rendu a Madrid pour proposer, an nom de l’Empereur

princes allemands, la constitution d’une compagnie pour

des Indes orientales. Le Roi a remis & Caracena la documentation relative

a cette question avec ordre de preparer deux vaisseaux pour faire le

et. dc prendre h Ostende les dispositions requises. Le

ie devra etre Anvers ou Bruges. Caracena declare

ministres competents.

15 s’e

premier voyage
de cette compagnie _

Paffaire avec les20 siege
qu’il trailera , 271, fol. 151

ie d' Etat et de Guerre , reg
Secretairene

— Consnlte du Conseil d' Etat espagnol.

candidats pour le gouvernement

Parchiduc Char-

, 12 aout 1662.v 1868
vote secret des

’y figurent pas.)
onvenable de nommer

auLe Conseil propose
25 des Pays-Bas. (Les noms n

Le Roi en marge : S’il juge cSecretairene d' fital et de Guerre , reg. 271, fol. 118.
1662.

D6cret du 4 septembre
( x ) Les annexes se trouvent (fol. 134 et suiv.) . — Il y a encore une autre lettre de

Caracena sur la m£me question en date du 23 aoftt (fol. 171) .
I1)
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les-Joseph, fr&re de l’Empereur, le Conseilprendre pour la meilleure dihommes d’autorite
l’archiduc.

m’indiquera lesirection des affaires deet d’experience
mesures a 1873. Bruxelles, 6 septembre 1662. — Caracena a Philippe IV .

cette charge et lesqu’on pourrait choisir Le Roi avail ordonnd, le 31 juillel, i\ Caracena de d6signer un deputepour assister
pour la di(':le de llatisbonne afin d’assister le marquis de La Fuente,
ambassadeur en Allemagne. Caracena avait choisi Hovynes, parce qu’il

5 etait qualifie pour celle mission et qu’il convenait de l’eloigner des
Pays-Bas. Mais il a ajoule que Hovynes a l’in tenlion de refuser celle
charge el qu’on ne pent accepter ce refus.

Estado, 3860. 5
1869. Madrid, 13

Le Roi a choisi le prince de Ligneaupres de Louis XIV.

aout 1662. — Philippe IV a Caracena.
comme ambassadeur Estado, 2100.naire extraordi-

Secretairerie d'Etat 1871. Bruxelles, 6 septembre 1662. — Caracena a Philippe IV .et de Guerre, reg. 271, f0l . m.
10 Relation de la visite faite aux Pays-Bas incognito par le prince heri-

tier de Danemark (1).1870. Madrid, 24 aout 1662. — Caracena
Au sujet de l’envoi en Espagne de 4,000l’armee d’Estramadure.

Secretairerie d'Etat

a Philippe IV.
Wallons

Secretairerie d’Etat et de Guerre, reg. 271, fol. 216.10

pour renforcer 1875. Bruxelles, 6 septembre 1662. — Caracena a Philippe IV .
Lc Gouverneur remet au Roi un rapport du due d’Aerschot au sujet

15 des pretentions des juges de l’amiraute d’Ostende et se rallie aux con-
clusions qui y sont exposees (2).

et de Guerre, reg. 271, fol . i76.

1871. Bruxelles, 30
Sur la mi

aout 1662. —mission de Hovynes a Ratisb
Caracena au president Hovynes. Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 271, fol. 218.
onne (1).

15
Estado, 2100. 1876. Madrid, 10 septembre 1662. — Philippe IV a Caracena.

La situation presente de la monarchic espagnole impose l’obligation
de mettre lout cn oeuvre pour eviler une rupture avec 1’Anglelerre. 11
faut renforcer l’alliance avec les Hollandais et le Roi a envoye, 5 cet
effet, 30,000 ducats & son ambassadeur a La Haye. II convient aussi de
fomenter les mouvements revolutionnaires en Angleterre, Ecosse et
Irlande et Caracena recevra pour cela 50,000 ducats. L’occasion est

25 favorable a cause du mecontement qui regne au sein de la grande
noblesse anglaise et de l’incertitude en matiere religieuse. II faut s’ab-

1872. Madrid, 4 septembre 1662 Philippe IV a Caracena. 20Notification de la
ambassadeur nomination du marquis de La Fuentea la . Cour de Vienne.

Secretairerie d'Etat

extraordinaire a comme
et de Guerre,

Estado, 2100.
reg. 271, fol. 189. 20

(i) II y a un billet du marquis de Caracena & Hovynes, dat6
tembre, avec rSponse d’Hovynes du m§me jour, sur le m@me
5 septembre, un mdmoire de Caracena relatif k la m6me affaire.

de Bruxelles, le 3
sujet et, a la date du
(Estado, 2100.)

sep-
(1) Christian, fils du roi Frddbric III.
(2) Voir les annexes (fol. 219 et suiv. ) .

93TOME IV.

i
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stenir de tout acte d’hostilite contre la place de Dunkerqrien entreprendre contre elle, a moins qu’on soit sur de reussir. Le Roia decide l’envoi d’une provision mensuelle de 50,000 ducats. II tacherade la porter 5 100,000 (x).

a Madridsouffert et ils demandent la permission d’envoyer des deputes a

dans ce but.
ue. II ne faut

Secretarias provinciates , liasse 2523.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , , 18 septembre 1662. — Hovynes a Garacena.

5 Le President s’excuse toujours de ne pouvoir se

bonne 0) .

reg. 271, fol . 238 (2) . 1879.5

rendre a Ratis-1877. Madrid, 10 septembre 1662.
Le maintien des

du Nord est une
difficultes a

— Philippe IV a Caracena.
Estado , 2100.courriers ordinaires a destination d’ltalie et des paysaffaire de grande importance et present.ant de multiplescause de la depense qui en resulte. Elle n’est pas compen-see par les recettes provenant des lettres particulieres. Des fraudes se 10commettent, certaines lettres sont adressees a dqs particuliers mais sousdes couvertures portant l’adresse du Roi. Le Roi reitere ses ordres ante-proscrivant cet abus (3).

* 73

, 19 septembre 1662. — Consulte du Conseil supreme de1880.
Flandre.

10 Sur le partage des pays d’Outre-Meuse (2).
Secretarias provinciates , liasse 2459.

Estado , 2100.

rieurs

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 271, fol . 243.

Philippe IV d Caracena.1881. Madrid, 26 septembre 1662.1878. S. d. (avant la
bourg a Philippe IV .

mi-septembre 1662) (4). — Les Etats da Laxem- 15
Le meilleur moyen d’assurer le bonheur de la population est de vene-

Notre Seigneur, d’implorer son secours. A cet effet, il faut eviter les

scandales et les peches graves qui out, 6te indubitablement a deplorer

chez les peuples de la monarchic espagnole. Au cours des dernieres

annees, ces peuples ont et.e chaties sevfcrement par des guerres, par la

des deces de princes, des soulevements et pertes de pro-
dans le relachement des moeurs.

9
Les trois Etats de la province a la suite d’une re

le marquis de Garacena ont resolu de
15 rer. reunion autorisee par

representer au Roi ce qu’ils ont
( > ) II y a encore une autre lettre du Roi du 12 septembre relative a l’attitude & pren-dre vis-i-vis des exc&s du gouverneur de Dunkerque (fol. 249). — Le 20 septembre, 20Caracena se r6pand en nouvelles lamentations sur les vexations du gouverneur (fol. 278).(2) Voir encore les lettres suivantes relatives & des affaires particulieres : le 10 sep-tembre, pour Esteban de Gamarra (fol. 242); le 12 septembre, pour le financier Simon deFonseca Pina (fol. 246), pour les affaires de la Bourgogne (fol. 251), pour l’archev6ch$ deBesangon (fol . 252); le 13 septembre, pour Patrice Moledi, receveur g6n6ral des domaines 25de la West-Flandre ( fol. 2G1) ; le 14 septembre, pour Charles Baudequin (fol. 265); le1G septembre, pour Walther Frangois, seigneur de Hoensbroek (fol. 268); le 20 septembre.pour le colonel Andr6 Yeger (fol. 270), pour Augustin Nicolas, conseiller au Parlementde DOle (fol . 272), pour les cr6anciers de LGopold-Guillaume (fol. 274), pour EustacheVivero (fol. 284) , pour le marquis de Brandebourg (fol. 285), pour Fernand Alexandre de 30Portugal (fol. 287), pour l’armateur Antoine-Nicolas van der Zype ( fol . 289) ; le 25 sep-tembre, pour la ville de Besangon (fol. 293), pour N. Steinberch, fiscal du Grand Conseilde Malines (fol. 295); le 26 septembre, pour le marquis de Trelon (fol. 298); le 27 septem-bre, pour le baron de Rotselaer, 6poux de Jeanne de Merode (fol. 300) .(3 ) Le 4 octobre, le Gouverneur declare s'Gtre toujours conforme a cet ordre (fol. 13) . 35(** ) Cette lettre n'est pas dat6e mais une note ecrite a la fin de la traductionl’accompagne nous apprend qu’elle a et6 regue en septembre 1662.

peste, par
20 vinces. II faut en chercher la cause

On doit csperer le salut de la supreme
l’amendement. Le Gouverneur doit s’efforcer de faire disparaitre les

traces des peches publics, rechercher les femmes de mauvaise vie,

chez la troupe la detestable pratique de jurer. II faut instiguer
dans tout leur diocese des missionnaires seculiers

misericorde, par le repentir et

enrayer
25 les eveques a envoyer

et reguliers charges de precher la penitence (3).
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 271, fol . 296.

* V

(1) Il y a une nouvelle lettre de Caracena a Hovynes, datee du 20 septembre 1662,

relative au meme sujet. (Estado, 2100. )

(2) Cette consulte et les pieces justificatives qui Taccompagnent forment un gros

Le 18 octobre, Caracena fait savoir qu’il a pris les dispositions requises (fol. 100) .
30qui dossier

(3)



- 741 —— 740 — r 1883. Bruxelles, 4 octobre 1662. — Caracena a Philippe IV .1882 , 2 octobre 1662. — Consulte du Conseil d' Etat espagnol .

Le marquis a pris connaissance des ordres du Roi concernant la ques-
Dunkerque doit etre autorise, mais les

La plupart des conseillers sont d’avis que le president Hovynes doito )tii a 1 oidie du marquis de Caracena. Le due de Terranova fait eepen-ant obseiver que pour la mission de Ratisbonne on aurait pu choisirun autre fonctionnaire, qui ne fflt pas de premier rang. Si on vent sou- sinettre Hovynes k la visite , on peut l’eloigner de Bruxelles, mais a dixlieues seulement et ue

lion anglaise. Le commerce avec
marchandises seront assujetties a des droits equivalents a ceux qu’on

5 pergoit sur les produits importes par Ostende et Nieuport. II faut
pecher la perception par le gouverneur anglais de contributions

indues et la continuation des vexations anterieures. La situation actuelle
deli-

em
pas exposer sa sante dans un voyage lointain .

de la monarchic exclut toute rupture avec l’Angleterre. Caracena a
bere a ce sujet avec Gamarra et Antonio de Messia et il est d’accord avec

instructions sont inexecutables. Charles II
Eslado, 2100 p).

10 eux pour declarer que ces
exige qu’on renonce a tout droit d’entree, sans quoi il pretend conti-
nuer a percevoir des contributions. Si l’on prend des mesures contre
ceux qui paient ces contributions, l’Angleterre y verra un acte d’hosti-
lite. Le Roi doit prendre une decision, il parait opportun d’envoyer

15 agent espagnol a Londres faire des representations et decliner toute
ponsabilite pour les consequences qui pourraient resulter de la

duite injuste de Charles II et eventuellement du recours aux armes.

Caracena insiste a nouveau sur Id mauvais etat dans lequel se trouvent

( x ) A signaler les lettres suivantes relatives a des affaires particuliCres : le 4 octo-l ii *. pour le comte de Gronsfeld (fol. 1 ) , pour Fernand Alaxaodre de Portugal (fol. 18),pour les crg&nciers de Lcopold-Guillaume (fol. 47); le G octobre, pour Emerentiane tieRivifcre d’Aerschot, chanolnesse ft Mons ( fol. 50), pour l’abbaye de Corneux en Bour-gogne (fol. 51), pour le gouvernement du Luxembourg (fol. 54); le 9 octobre, pour le rell-gieux Christoval de Roxas (fol. 66) , pour Carlos Antonio de Calonne, gouverneur deCartagene (fol. 68); le 18 octobre, pour les heritiers du pagador general Nicolas VincentScorza (fol. 77),* pour l’archiduc Sigismond (fol. 96) , pour Juan de Abremez, official dela Secrdtalrevte d’Etat et de Guerre (fol. 99), pour les financiers Simon de Fonseca Pinaet Juan Alvarez Passarino (fol. 101); le 24 octobre, pour Pedro de Zavala, gouverneurd'Ostende (fol. 112) ; le 27 octobre, pour le religieux Philippe Francois de Labouray(fol. 115); le lor novembre, pour le capitaine Jusepe Rico, lieutenant g6n6ral de l’artil- 20lerle ( fol. 123), pour la fondation d’un hOpital ft Lille ( fol. 124); le 7 novembre, pour lescr6anciers de L6opold-Guillaume (fol. 134); le 11 novembre, pour Anna Zapata de Ayala,veuve de Diego de Estrado, lieutenant general de rartillerie (fol. 140); le 15 novembre.pour Francois de la Vigne, garde des bois de Namur ( fol. 156) , pour Manuel de SotoGuevara, official de la Secr6tairerie d’Etat et de Guerre (fol. 164), pour Juan Alvarez 35Passarino (fol. 165) , pour le due d’Aerschot (fol. 172), pour le chevalier Virgillo Valle(fol. 173), pour le prince d’Isenghien (fol. 190); le 24 novembre, pour le secretaire d’EtatSaxon Finia (fol. 198) ; le 29 novembre, pour le marquis de Trelon (fol. 200), pour lecomte de Gronsfeld (fol. 205); le 6 d6cembre, pour Isabelle de Mendoza, veuve de Fran-cisco Pina et pour le fauconnier Pierre Willems (fol. 219); le II decembre, pour Francois 30de la Vigne, maitre forestier des bois de Namur (fol. 222); le 13 decembre, pour les finan-ciers Juan Alvarez Passarino et Simon de Fonseca Pirta (fol. 240); le 16 ddeembre, pourNicolas Bonnetant, archer de la garde du Roi (fol. 253), et pour son collogue J6r0meMasson (fol. 254), pour Jacqueline Susanne, veuve de Nicolas de Licques, seigneur deLa Verne, lieutenant general des hommes d’armes du Roi (fol. 255), pour Francois de 33La Ruelle, originaire de Lille, commercant etabll ft S6ville (fol. 258); le 19 decembre,pour l’ecclGsiastique Jean-Frangois Bernard (fol. 259), pour le maitre de camp BernardO’Neill (fol. 262); le 22 decembre, pour le chanoine Gr6goire Joye (fol. 271) , pour la cha-noinesse Emerentiane de Riviere d’Aerschot (fol. 273), pour Jacques Bruneau (fol. 275),pour l’Electeur de Cologne, pour le docteur Augustin Nicolas, inaitre des requites au 40Parlement de Dble (fol. 279), pour le comte de Gronsfeld ( fol. 281), pour l’abb6 de Mercy(fol. 285); le 30 decembre, pour Barthelemy van den Perre, religieux de Cambron(fol. 297), pour le due de Neubourg (fol. 300).

un

con-res

m
les Pays-Bas.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 272, fol. 16.20

1884. Bruxelles, 4 octobre 1662. — Caracena a Philippe IV .

Accuse de reception de la lettre royale notifiant la designation d’Este-

ban de Gamarra comme ambassadeur a Paris et du transfert en Alle-

magne du marquis de La Fuente.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 272, fol. 23.25

1885. Bruxelles, 4 octobre 1662. — Caracena h Philippe IV .

Le Roi a fait part a Caracena d’un rapport de La Fuente sur les intri-
gues franchises pour empecher la neutralisation de la Bourgogne. Il a
charge Caracena de prendre les mesures requises, tant a propos de cette

30 neutralisation qu’au sujet de la nomination de l’archeveque de Besan-

V.
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Con. Caracena s’en refere quant au premier point a ses depeches ante-
rieures. II rappelle qu’on a laisse le Parlement de Bourgogne usurper
la grande autorite quit detient et qui le pousse a agir directement a
Rome pour ses interets particuliers. On se trouve de la sorte dans
etat de reelle impuissance, puisque toutes les mesures a prendre 5
devraient etre executees par ce meme parlement. Caracena commu-
nique encore au Roi une lettre du marquis de Yenes relative au transfert
du meme parlement de Dole a Besangon (*).

, 23 octobre 1662. — Philippe IV a la reine de France.1890

Le Roi expose pour quelles raisons il avait interdit l’entree de ses
Etats a l’abbe Mercy.un

Secretarias pi'ovinciales, reg. 2619.

5 1891. Madrid, 24 octobre 1662. — Philippe IV a Caracena.
SeerStairerie d' fitat et de Guerre, reg. 272, fol. 27. Le Roi insiste sur l’interet qu’il y a a abreger la guerre contre le

Portugal et a priver, a cet effet, les rebelles des secours qui leur viennent

de l’Angleterre. Des lors, il y a lieu de fomenter autant qu’on peut
les mecontents anglais, dans l’espoir qu’ils viendraient a faire un parti,

10 prendraient les armes et empecheraient Charles II de secourir les enne-
mis de la monarchie espagnole. Le meilleur moyen d’at.teindre ce resul-
tat consiste a envoyer l’argent necessaire pour pouvoir profiter des

occasions qui se presentent. Philippe IY annonce qu’il est occupe a

la negociation d’une provision d’un million de ducats pour le service

15 de l’armee et fera remettre en plus 200,000 ducats pour les affaires

d’Angleterre. Defense absolue de s’en servir pour autre chose. Le Roi

se trouve dans l’impossibilite d’envoyer un agent diplomatique aupres
de Charles II. Faisant etat des difficulty en cours a propos du gou-
verneur de Dunkerque, Caracena deputera a Londres en son nom,

20 le comte de Grammont. Sous le pretexte indique, celui-ci s’efforcera de

se mettre au courant des affaires anglaises et en informera Caracena

qui en fera rapport a Madrid. Il faudra prevenir Grammont qu’il

s’abstienne de faire aucune communication sur son activite a Don
Patricio Moledy ou aux agents venitiens. Ce meme Grammont devra

25 negocier la restitution de Dunkerque a l’Espagne, ce qui est Fobjet

principal de sa mission. Il evitera de se mettre en rapport avec les

mecontents anglais, de peur de compromettre la restitution indiquee C ) -
SecrStairerie d' Btat et de Guerre, reg. 272, fol. 109.

1886. Bruxelles, 4 octobre 1662. — Caracena a Philippe IV. to

Nouvelles doleances a propos de l’attitude violente des
franpais charges des negociations relatives
riales.

commissaires
aux contestations territo-

Secr6tairerie d' fttat et de Guerre, reg. 272, fol. 45.

1887. Madrid, 5 octobre 1662.
Don Blasco de Loyola.

La visite du president Hovynes a ete confiee a Don Fernando de Val-
carce1,

Estado, 2100.

— Philippe IV au secretaire d’Etat is

1888. Madrid, 6 octobre 1662.
Ordre d’envoyer certains documents relatifs

riales avec la France (2).

— Philippe IV a Caracena.

aux contestations territo-
‘20

Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 272, fol. 52.

1889. Madrid, 15 octobre 1662.
Le Roi fera envoyer a Caracena la ratification du dernier partage du 25

pays d’Outre-Meuse negocie par Gamarra.
Secretairerie d'Etat et de Guerre,

~ Philippe IV a Caracena.

reg. 272, fol. 72-102.

(!) Voir les annexes (fol. 29).
(2) Le ler novembre, Caracena promet

(!) Il y a encore une deuxi&me lettre du m£me jour insistant sur Timportance de la

30 restitution de Dunkerque (fol. 111). — Le 13 novembre, Caracena fait part au Roi de ses
objections contre la mission de Grammont (fol. 147).de s’exdcuter (fol. 121).
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1’Espagne de certaines troupes licenciees par Ferdinand III a la suite
de la conclusion de la paix avec les Turcs O.

Secretairerie d' l'itat et de Guerre , reg. 272, fol. 125.

, 27 octobre 1662. — Philippe IV a Caracena.1892.
Au sujet des creanciers de l’archiduc Leopold-Guillaume. Le Roi

envoie la copie d’une consulte du Conseil des Finances (d’Espagne)
exposanl ce qu’on a paye des 500,000 ecus assignes a l’archiduc pour
satisfaire ses creanciers. 1895. Bruxelles, 11 novembre 1662. — Caracena a Philippe IV .

5

5 Le Gouverneur rappelle que depuis longtemps il medite de tenter de
prendre la place de Dunkerque. II a regu des propositions, a cet effet,

de la part de certains habitants. II a envoye un off icier espagnol pour
l’etat des fortifications. Maintenant, il considere la tentative

Eslado, 2272.
sur

« 81893. Bruxelles, 31 octobre 1662. — Caracena a Philippe IV .
Philippe IV a appris que le Gouvernement frangais avait resolu d’en-

voyer a Londres M. d’Estrades, qu’une somme de 400,000 ecus avait
ete transmise au Havre a destination d’Angleterre et que de Hollande on 10
faisait passer de l’argent a Brissac afin de secourir les Portugais et
d’agir sur la diete d’Empire. Le Roi a demande k ce propos des indica-
tions sur les negociations franco-hollandaises relatives a Dunkerque,
faisant part a Caracena de sa decision d’offrir pour cette place
somme egale a celle proposee par les Fran^ais. Caracena repond que 15
d’apres les nouvelles repues, d’Estrades a eu pour mission de terminer
l’affaire de Dunkerque pour le prix de 3 millions de florins. Il
done peu d’espoir qu’une intervention espagnole puisse encore se pro-
duire avec quelque succes. La restitution de la place aux Fran$ais est
d’ailleurs conforme aux traites conclus jadis entre la France et l’Angle-
terre. S’y refuser exposerait Charles II a une rupture avec Louis XIV.
Il faut noter cependarit que le Parlement anglais fait de l’opposition a
1’abandon de Dunkerque et sans le consentement du Parlement, il
peut se faire legalement. Il est done possible que la mission d’Estrades
ne se borne pas a l’affaire de Dunkerque, mais ait aussi comme objectif 25
la conclusion d’une ligue entre les deux couronnes, de fa<?on a permettre
a Charles II de continuer son assistance au tyran de Portugal.

Secretairerie d’ filat et de Guerre , reg. 272, fol . 116.

espionner
comme irrealisable. Il ne faut pas songer a corrompre les officiers de la

10 garnison, qui sont extremement bien payes (2) . Depuis on a appris la
vente de la place a Louis XIV. Cela a mecontente les officiers, Caracena
a fait une nouvelle tentative, mais il n’a aucune confiance dans le resul-
tat. D’ailleurs, il y aurait lieu de craindre le mecontentement de
Louis XIV. Le marquis s’est efforce de persuader aux officiers de la

15 garnison de declarer qu’ils tiennent la place
pourrait ainsi a tout le moins retarder la transmission a la France.

au nom du Parlement. Onune

Secritairerie d' Etal et de Guerre , reg. 272, fol. 142.
y a

1896. Madrid, 21 novembre 1662. — Philippe IV a Caracena.

L’ambassadeur Esteban de Gamarra a fait savoir que Louis XIV et
20 les ministres frangais avaient ete profondement vexes parce qu’un

rier avait ete devalise entre Valenciennes et Cambrai. Desireux de main-
tenir la bonne entente entre les deux Couronnes, le Roi ordonne une
enquete et la punition des coupables.

20
cour-

ne

Secretairerie d' Elat et de Guerre , reg. 272, fol. 186.

Philippe IV d Caracena.
Le Roi rappelle sa decision anterieure quant a l’envoi de provisions

mensuelles de 100,000 ecus pour le service de l’armee, l’entretien des

25 1897. Madrid, 29 novembre 1662.

1894. Bruxelles, ler novembre 1662. — Caracena a Philippe IV .
Envoi de documents relatifs aux propositions faites par Caracena au 30

marquis de La Fuente par rapport au recrutement pour le service de
(1) Voir les annexes (fol. 127 et suiv.).
(2) sumamente Men pagados.

TOME IV. 94
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*fortifications et les travaux & faire a Ostende. II ajoute que ce sont la

des depenses considerables, que la Castille ne peut supporter a elle seule,
que Caracena doit chercher a se procurer le plus possible des provinces
elles-memes et que les provisions ne seront que de 50,000 ecus. II com-
munique au Gouverneur une lettre adressee par lui, k cet effet, aux 5
Etats des diverses provinces (x).

1901. Madrid, 19 decembre 1662. — Philippe IV a Caracena.
/

Dans les circonstances presentes il faut tacher de tirer tout le parti
possible de l’alliance avec les Hollandais. II y a lieu d’envisagcr leur
participation au commerce des Indes. Le Roi present a Caracena de

5 s’informer au sujet des habitants des Pays-Bas qui voudraient participer
a l’erection d’une compagnie pour le trafic aux Indes. II en a fait part
aussi a Gamarra, pour que celui-ci dispose adroitement les Hollandais '

a la conclusion d’un traite qui leur apporterait de grands avantages.
Secretairerie d' fltat et de Guerre, reg. 272, fol. 206.

71898. Madrid, 6 decembre 1662. — Philippe IV a Caracena.
Le Roi communique a Caracena un memoire de doleances presente

par le Nonce de Madrid au sujet des prejudices causes aux Pays-Bas a 10
la juridiction ecclesiastique et le charge de faire connaitre son avis. II
ne veut pas qu’on apporte de changement a l’etat existant (2) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 272, fol. 220.

Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 272, fol. 265.

10 1902. Madrid , 22 decembre 1662. — Philippe IV a Caracena.

Sur le placet pour la publication des bulles papales. Le placet n’est

pas necessaire pour les bulles qui traitent de questions dogmatiques.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 272, fol. 269.

Secretariat provinciates, reg. 2629.
1899. Madrid, 12 decembre 1662. — Philippe IV a Caracena.
Au sujet de la vente de Dunkerque faite aux Frangais. II convient de 15

surveiller 1’attitude de la garnison que Louis XIV fera mettre dans la
place. Dans le cas ou celle-ci tenterait de lever des contributions dans le
pays comme le faisaient les Anglais, ce serait deplorable. II parait que
le prix de vente fut 1,676,000 reaux. Caracena s’informera de la

1903. Madrid, 28 decembre 1662. — Philippe IV a Caracena.
15

Sur le Jansenisme. Qu’on n’empeche pas la publication de la bulle

rimmaculee Conception.sur
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 272, fol. 295.

Estado, 2272.compo-
sition de la nouvelle garnison et des travaux faits aux fortifications (3) 20

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 272, fol. 224. 1904. Bruxelles, 31 decembre 1662. — Caracena a Philippe IV .
20

1900.
espagnol.

, 13 decembre 1662. — Consulte du Conseil d’Etat places fortes de laLorsqu’on a annonce le voyage de Louis XIV
frontiere frangaise, le marquis de La Fuente lui a fait part de la decision

prise de deputer vers lui, & titre d’ambassadeur extraordinaire, le prince

de Ligne. Le monarque n’a jamais voulu faire connaitre ni son opinion
2S sur cette mission, ni la date de son voyage. On croit qu’il a cherche

ainsi un pretexte de se plaindre dans la suite, comme il parait faire
maintenant. Caracena proteste que de son cote il a fait tout le necessaire
et que les plaintes de Louis XIV sont absolument injustifiees.

aux

Il faut renvoyer au Conseil supreme de Flandre les memoires adresses
au Roi par le president Hovynes. 25

Estado, 2100.
(!) Voir la lettre en question (fol. 208).
(2) Voir le memoire, tres court du Nonce (fol. 221).
(a ) Voir encore une autre lettre du mSme jour concernant les affaires de Dunkerque

(fol. 226). — Voir aussi la lettre de Caracena datee du lendemain 13 decembre (fol. 247). 30
Ces documents ont trait egalement aux affaires d’Angleterre. Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 272, fol. 301.
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des annees de1905. Madrid, 2 janvier 1663. — Philippe IV a Caracena. der aux Etats trop d’influence, on leur a permis il y a

payer eux-memes la troupe et cela a entraine de grands inconvenients.
Les Etats ont eu en vue, non une meilleure organisation des finances de

l’armee, mais la faculte de payer ceux qu’ils desirent. Si on allait main-
5 tenant leur notifier le montant des provisions, ils pretendraient interve-

nir dans toutes les depenses. D’ailleurs, les aides et subsides diminuent
fait des offres

Le Roi a regu les dernieres lettres du Gouverneur relatives aux affairesd’Angleterre. II proteste de sa volonte d’entretenir de bonnes relationsavec le Gouvernement britannique et de ses dispositions favorables envue d’un accommodemenl, pourvu qu’il ne soil pas question du lyran 3de Portugal. Patricio Moledy a regu ordre du Roi d’4couter lessitions que les Anglais pourraicnt lui faire et de se tenirce propos avec Caracena. Ce dernier
chaque jour. La Flandre, la plus riche des provinces, a

tout a fait insuffisantes. Le Gouvernement les a refusees et a entame de

nouvelles negociations. L’attitude des autres provinces, en particular du
01 Brabant, n’est pas meilleure. On dit dans les assemblies que le Roi n’a

qu a envoyer de l’argent, s’il veut conserver une armee, que les habi-
tants ne desirent que la paix. On ajoute que moins grande sera l’armee,

plus reduite sera l’autorite du Gouvernement et plus les Etats auront la

faculte de maintenir et d’augmenler leurs privileges. Les habitants i
13 n’agissent que par crainte. On paie bien plus aux Frangais dont on a

peur. L’attitude de la province de Lille en fournit la preuve. Si on ne

dispose pas des forces necessaires pour intimider la population, on ne

pourra la contraindre a payer. C’est d’ailleurs une chose penible que
d’avoir a traiter avec douze provinces, dont chacune a des privileges

20 speciaux et une organisation particuliere. Pourtant une armee est neces-
saire pour se mettre ^ l’abri du risque d’une invasion et conserver l’auto-
rite du Roi. On enverra a Madrid une relation des depenses inevitables

en parallele un tableau des aides et subsides. Le Gouverneur
documents d’un avis personnel et ainsi Philippe

. II est de toute impossibility de
les fortifi-

propo-
en rapport a

a declare qu’il ne considere pascomrne probable que les Anglais separeront leurs int6rels de ceux desPortugais. Le Roi a fait remettre a Caracena 200,000 ecus pour qu’il 40manque pas d’argent. II faut user de tous les moyens pour arriver aune paix avec l’Angleterre, soit par des negociations directes, soit parl’intermediaire des mecontents qui se trouvent en ce pays. Le mcmePatricio tachera de persuader au Gouvernement britannique d’un ambassadeur a Madrid. II ratifie la decision
a Londres le comte de Grammont (*).

ne

1C1 |
envoyer

prise de ne pas envoyer 45

Secrdtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 273, fol. 1. 1
1906. Bruxelles, 10 janvier 1663. — Caracena a Philippe IV.
Au sujet de la reduction des

Caracena a traite avec
sides a demander

provisions de 100,000 a 50,000 ecus,
le Tresorier general la question des aides et sub- 20
provinces. II fait l’eloge de ce fonctionnaire ettransmet a Madrid la consulte redigee par lui. Les Etats pourraient fairedes difficultes a admettre une lettre du Roi, ecrite en une autre langueque le frangais. Sur ce point Caracena parlage 1’avis du Tresorier gene-ral. II est peu convenable aux Pays-Bas d’entrer directcmcnt en comrnu- 25nication avec les Etats, car ii ces Etats participent non sculemenl lesnobles, les ecclesiastiques et les magistrats des villes, mais aussi le peu-ple. II faut eviter de provoquer leur desir d’intervenir dans les affairesde gouvernement et d’en arriver a un etat populaire, a un gouvernementquasi democratique. A la suite des guerres passees il a deja fallu conce- 30

avec
aux cesaccompagnera

2S pourra prendre une ultime decision
la caisse des finances ce qui est necessaire pour

deficit annuel est deja de 200,000 florins. Lesprelever sur
cations d’Ostende. Le
Chambres des comptes sont tout a fait desorganisees. Les lettres de pro-

visions recemment envoyees sont notoirement insuffisantes. 11 n’y a

de les faire escompter C).

Secrbtairerie d' Etat et de Guerre , reg. 273, fol . 5.
30 pas moyen

tresorier general d’EnnetiSres et d’autres docu-
(!) Voir en annexe la consulte du

ments (fol. 11) .
(x ) Voir une autre lettre du m6me jour (fol. 3) .
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1907. Bruxelles, 10 janvier 1663.

Le Gouverneur a donne les ordres necessaires pour le payement dupersonnel de la Secretairerie de Flandre.

Secretairerie d' Etat et de Guerre

— Caracena a Philippe IV . mettre en etat de servir de port de commerce, avec la securite suffi-

sante. On a ecrit aux Etats des diverses provinces pour les engager a
fournir les ressources necessaires. Caracena doit envoyer le releve des
aides de fa<?on a ce que le Roi puisse faire parvenir ce qui sera neces-

s saire. On enverra aussi de l’argent pour les fortifications. II faut faire
tout ce qu’on peut pour empecher un echange entre Hollandais et Fran-
pais de Maestricht contre Dunkerque.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 273, fol. 40 (1).

reg. 273, fol. 23.

1908. Bruxelles, 10 janvier 1663. — Caracena a Philippe IV .

Accuse de reception des ordres du Roi concernant les affaires d’Angle-terre et communication de correspondances echangees & ce meme pro-pos avec Patricio Moledy (*) .

5

, 19 janvier 1663. — Consulte du Conseil d’ Etat1912. .
10 espagnol .Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 273, fol. 26.

Le Conseil approuve que le Roi soit parrain du fils du comte d’Egmont
suivant le ceremonial accoutume.1909. Madrid, 10 janvier 1663. — Philippe IV a Caracena.

Le Roi insiste sur la reduction des emplois dans les Conseilsraux, les Chambres des comptes et dans d’autres colleges.

Secretarias provinciates,

10
Estado, 2102.

collate-

< *4 f1) Voir les lettres suivantes relatives a des affaires particulifcres : le 10 janvier, pour

15 la ville de Besangon (fol. 35), pour le comte de Harcourt (fol. 37), pour l’abb6 de Zer-
camp (fol. 39); le 24 janvier, pour le prince d’Orange (fol. 48) , pour Charles-Joseph Mare-
chal, prieur de‘ Morteau, conseiller ecclesiastique au Parlement de D61e (fol. 61) , pour

AurSle Augustin de Vicq, chanoine de la cuth6drale de Gand (fol. 63) ; le 26 janvier, pour

Jean-Baptiste Daneels (fol. 66) , pour le comte de Bassigny (fol. 68) ; le 27 janvier, pour le

20 due de Neubourg (fol. 74) ; le 30 janvier, pour le m6me (fol. 79) , pour le marquis de

Treslon (fol. 80); le 6 fevrier, pour les archers de la Cour de Bruxelles (fol. 84); le

7 fevrier, pour Francisco Virginio Valle (fol. 88); le 9 fevrier, pour les Etats de Luxem-
bourg (fol. 127), pour le prince-evSque de Liege (fol. 129), pour Florent van Kessel, gref -

fier du Conseil provincial de Namur (fol. 133) , pour le due d’Aerschot (fol. 142) , pour les

25 habitants de Dunkerque (fol. 144) , pour le comte de Marchin (fol. 156) , pour Esteban de

Gamarra (fol. 152) , pour Fernando de Solis, chatelain de Gand (fol. 154) ; le 18 fevrier,
pour l’abbaye de Tongerloo (fol. 156); le 21 fevrier, pour l’amiral Antonio de Acuna

(fol. 166), pour l’abbaye de Saint-Hubert (fol. 167), pour l’archev£que de Besangon

(fol. 193) , pour le lieutenant-colonel Juan Faurege (fol. 209) , pour le secretaire Pablo

30 de Guevarra (fol. 210), pour le pfcre minime Carlos Amounet (fol. 212), pour les hGritiers
de Jean Botin, secretaire du Conseil d’Etat (fol. 214); le 28 fevrier, pour le prince

d’Orange (fol. 260), pour le comte de Marchin (fol. 265-269) ; le 7 mars, pour la terre
d’Avesnes (fol. 271) , pour le clergS et la noblesse d’lrlande (fol. 277) , pour le capitaine

de cavalerie Jean Claude de Scey (fol. 279) , pour Adrien de France, president du Grand

35 Conseil de Malines (fol. 280) , pour le conseiller d’Etat, Pierre Blondel (fol. 281), pour

l’abb6 de Tongerloo, Albert Ursino (fol. 282); le 13 mars, pour les h6ritiers du conseiller

van der Bruggen (fol. 283).

reg. 2629.

1910. Madrid, 10 janvier 1663. — Philippe IV a Caracena.

Le peintre David Teniers a sollicite un annoblissement. Caracena est isinvite a faire examiner la question et a y joindre un rapport.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 273, fol. 34.

1911. Le Pardo, 16 janvier 1663. — Philippe IV a Caracena.

Le Roi a exprime a l’ambassadeur franpais accredits a Madrid sesregrets de n’avoir pu envoyer le prince de Ligne en ambassade extra-ordinaire aupres de Louis XIV. Depuis la perte de Dunkerque, il est duplus grand interet de faire amenager le havre d’Ostende, de fagon a le

20

(!) Voir les annexes (fol. 28 et suiv.).
24 janvier, concernant cette affaire

II y a encore deux lettres de Caracena du(fol. 49-53).
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1916. Madrid, 26 janvier 1663. — Philippe IV a Caracena.1913. Dole, 23 janvier 1663. — Les Etats de la Franche Comte a,

Philippe IV .
Se conformant aux avis du Gouverneur general et du Conseil d’Etat

rendus sur la requete des prelats et nobles du Brabant a propos de la
concession du titre de baron, le Roi a decide qu’a l’avenir les candidats

s a ce titre devront avoir au moins 6,000 florins de rente. Le taux sera
double pour les comtes et marquis et quadruple pour les dues et
princes.

Les Etats demandent & pouvoir envoyer une deputation au Roi pourexposer leurs besoins sans attendre l’autorisation du Gouverneur gene-
ral des Pays-Bas. 5

Secrelarias provinciates, liasse 2525.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 273, fol. 64.
1914. Bruxelles, 24 janvier 1663. — Caracena a Philippe IV .
Le Roi a approuve la designation faite par Caracena d’un conciergepour la <( maison de l’Empereur » et la vignette du Parc de Bruxelles,encore qu’il ajoute que ce sont la des offices de la Cour, dont la colla- 10

tion est reservee. Caracena conteste cette derniere affirmation, preten-dant que ses predecesseurs ont toujours designe les titulaires de
fonctions et emettant l’espoir que le Roi ne diminuera pas a son detri-ment les prerogatives du Gouverneur general.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 273, fol . 46.

1917. Bruxelles, 7 fevrier 1663. — Caracena a Philippe IV .
40 Suivant l’ordre royal, Caracena envoie a Madrid une serie de docu-

ments relatifs aux besoins de l’armee, aux necessites des fortifications
et aux depenses causees par le personnel administratif . II a fait dresser
tous ces releves en detail, de faqon a ce que le Roi puisse prendre la
decision opportune.

ces

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 273, fol . 90 (1) .15

T15
1918. Bruxelles, 7 fevrier 1663. — Caracena a Philippe IV .
Le Gouverneur communique au Roi la copie d’une lettre que lui a

ecrite Patricio Moledy. II constate que les Anglais ont change d’avis
de l’envoi d’un ambassadeur a Madrid. Cette volte-face ne

1915. Bruxelles, 24 janvier 1663. — Caracena a Philippe IV .
A propos du conflit entre Louis XIV et le Saint-Siege. Tout fait pre-sager qu’on en viendra a une rupture. Les troupes sont concentrees ala frontiere italienne. II parait impossible qu’une guerre eclate dans lecentre de l’ltalie sans que l’Espagne y soit melee. Tant de causes peuvent 20d’ailleurs provoquer la reprise des hostilites entre elle et la France. Pourcette eventualite, Caracena insiste sur la situation miserable ou setrouvent les Pays-Bas. Le nombre des Espagnols et Italiens n’atteintpas 2,600. Les places fortes sont depourvues de tout. Les

veulent rien accorder pour l’armee. La Flandre fait preuve d’une mau- 25vaise volonte extreme. Les envois d’Espagne sont totalement insul'fi-sants.

a propos
l’etonne pas. II fait observer que, d’apr&s les affirmations de Moledy, le
Gouvernement anglais ne desire pas que Caracena intervienne dans les
negociations. Celui-ci rappclle les avertissements qu’il a donnes ante-
rieurement a ce propos, insiste sur le fait qu’il fauf bien se convaincre
que Charles II et ses ministres n’agissent que par interet personnel et

25 que l’argent est le meilleur moyen de traiter avec eux (2).

20

provinces ne Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 273, fol . 122.

(1) Toutes les annexes se trouvent (fol. 94 et suiv.). — On trouve encore un docu-
ment complGmentaire (fol. 159).

(2) Voir encore une autre lettre de Caracena h propos des negociations avec l’Angle-
30 terre (fol. 179).

Secretairerie d’ Etat et de Guerre , reg. 273, fol. 51.

95TOME IV.
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des demarches & Paris, il en attend le resultat et communique

une ample documentation y relative. II ajoute qu’on pourrait user de

represailles, mais qu’il ne vcul pas le faire avant.d’avoir re<ju les ordres

formels du Hoi, de peur de provoquer une rupture avec la France.
Secretairerie d' fital el de Guerre , reg. 273, fol. 218 (*).
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a Madrid

, 19 fevrier 1663. — Philippe IV aux Etats de Brabant.
Le Roi leur promet assistance.
1919.

Secretarias provinciates, reg. 2629.

51920. Bruxelles, 21 fevrier 1663. — Caracena a Philippe IV .
Le Gouverneur general donnera au ministre qu’il enverra a la diete 5

de Ratisbonne les instructions necessaires pour le maintien du droit de
preeminence revenant au representant du roi d’Espagne (*).

Secretairerie d'Btat et de Guerre, reg. 273, fol. 172.

1923. Madrid, 28 fevrier 1663. — Philippe IV a Caracena.

des affaires d’Angleterre. Le Roi prescrit a Caracena de
faciliter l’envoi d’un ambassadeur anglais a

sou-
A propos

faire son possible pour
Madrid et de fomenter la desunion entre les ministres anglais qui s<

10 tiennent le Portugal. L’abandon de ce pays par l’Angleterre en favorise-
rait incontestablement la reconquete (2).1921. Bruxelles, 21 fevrier 1663. — Caracena a Philippe IV .

Promesse de continuer l’enquete a propos de la devaluation d’un 10
courrier postal survenue entre Valenciennes et Cambrai (2).

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 273, fol. 174.

Secretairerie d' Btat et de Guerre , reg. 273, fol. 258.

1924. Madrid, 13 mars 1663. — Philippe IV d Caracena.

l’archeveque de Salzbourg comme son representant
. Le ministre que Caracena designera

ordres du dit
Le Roi a designe

13 a la diete imperiale de Ratisbonne1922. Bruxelles, 26 fevrier 1663. — Caracena a Philippe IV .
Caracena a deja averti le Roi de la pretention injustifiee du gouver-

neur frangais de Dunkerque de forcer les habitants de Zuydcote a preter 15
serment de fidelite h Louis XIV. Le marquis a fait faire a cette occasion

titre du Cercle de Bourgogne sera auxpour y assister au
archeveque.

Secretairerie d' fitat et de Guerre , reg. 273, fol. 292.

— Consulte du Conseil supreme de, 19 mars 1663.1925.
50 Flandre .

(!) Le 13 mars, le Roi prescrit de presser le depart da ministre d£sign£ pour assister
au CongrSs (fol. 289). Cet ordre est r6it6r6 le 8 avril (fol. 320).

(2) Voir encore les lettres suivantes relatives & des affaires particulars : le 13 mars,
pour les hallebardiers de la Garde du Roi (fol. 287), pour les frontiers de la dame Claude 20
de Rye (fol. 288) , pour le prince d’Orange (fol. 291); le 14 mars, pour la place d’Avesnes
(fol. 293); le 27 mars, pour Augustin de Messemacre (fol. 301), pour l’armateur danois Jean
Georges Muller (fol. 307) ; le 2 avril, pour Francois de la Vigne, forestier des bois de
Namur (fol. 315); le 8 avril, pour les pr61ats irlandais (fol. 318); le 11 avril, pour Ferdi
nand de Poitiers et Jeanne Philippe de Rye (fol. 324) , pour Jacques Borques, comte de 25
Saint-Remy, gentilhomme brabancon (fol. 326) ; le 12 avril, pour les Wallons destines a
passer en Espagne (fol. 331) ; le 13 avril, pour la ville de Besanpon (fol. 332); le 16 avril ,
pour le diplomate anglais Patricio Moledy (fol. 334) , pour les pr61ats irlandais (fol. 340);
le 28 avril, pour l’ingenieur Thomas-Franpois Fieve (fol. 350); le 30 avril, pour le due
d’Aerschot, gouverneur du Hainaut (fol, 352).

sujet d’Hovynes a ete
Le Conseil trouve que, si l’enquete ordonnee

conduite avec la lenteur dont ce dernier se plaint, cela est contraire aux
au

lettre dat6e du
Voir toutes les annexes (fol. 222 et suiv.). — II y a encore une

7 mars (fol. 274). La reponse du Roi date du 27 mars. II y est indiquS que 1’ambassadeur

25 d’Espagne a Paris, marquis de La Fuente, fera des representations au Gouvernement
franpais (fol. 311).

(2) Voir une seconde lettre du Roi portant la m£me date et traitant egalement des

affaires anglaises (fol. 259).30

+
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ordres du Roi, et qu’il faut y voir une vexation du marquis de Cara-
cena (x). . 17 mai 1663. — Philippe IV aux Etats de Bourgogne .1930

Estado, 2102. Le 23 janvier, ces Etats avaient demande a pouvoir envoyer directe-
ment une deputation a Madrid et ils invoquaient l’exemple des rois
precedents. Philippe IV repond qu’il aime la Bourgogne comme ses

5 ancetres, mais qu’avant d’entreprendre une pareille demarche, les Etats
doivent consulter le Gouverneur general des Pays-Bas qui est aussi le
Gouverneur general du comte de Bourgogne C) .

1926. , 24 mars 1663. — Consulte du Conseil d’Etat espagnol .

Demande que Francisco de Valcarcel, surintendant de la justice mili- 5
taire, charge de l’enquete au sujet d’Hovynes, fasse connaitre ce qu’il
a fait au cours des quatre mois ecoules.

Estado, 2102. Secretarias provinciales, reg. 2629.

1927 , 25 mars 1663. — Philippe IV a Caracena.

Le Roi ordonne de presser la visile du president Hovynes.
1931. Madrid, 22 mai 1663. — Philippe IV a Caracena.

10
10 II peut arriver que des flottes ou des vaisseaux au service de la France

se pj'esentent dans les ports des Pays-Bas. II y a lieu eii cette occurrence
de s’en tenir a la regie generale qui veut que ce soient les arrivants qui
saluent les premiers et qu’eventuellement les unites espagnoles se
rendant en France en fassent autant. Cette regie etait observee avant la

15 guerre.

Estado, 2273.

1928. , 25 avril 1663. — Philippe IV a Caracena.

Le Roi ordonne que le surintendant de la justice militaire termine
dans les quatre mois la visile du president Hovynes. Comme a Namur
ou celui-ci residait, il regnait une
rendre ailleurs.

Secrbtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 274, fol. 22 (2) .
epidemie, le Roi lui permet de se 45

(1) A la m§me date, le Roi annonce k Caracena qu’il envoie aux Etats de Bourgogne
la rSponse a leur lettre du 23 janvier. ( Secretarias provinciates, reg. 2629.)

(2) Voir les lettres suivantes relatives k des affaires particulifcres : le 2 mai, pour le

20 capitaine Jean de Rivaux (fol. 1), pour le capitaine Juan de Roche (fol. 5), pour Jean
Le Clerc, maieur de Valenciennes (fol. 9), pour les Wallons devant passer en Espagne
(fol. 11), pour le due de Neubourg (fol. 13), pour les affaires d’Angleterre (fol. 17), pour
le comte de Marchin (fol. 20); le 5 juin, pour les conseillers Locquet, Fierlant et de
Brouckhoven du Conseil supreme, Colins et Stockmans du Conseil priv6 (fol. 32), pour

25 le conseiller de Neuveforge, envoye k Treves (fol. 34); le 6 juin, pour le duo de Neubourg
(fol. 35), pour Gerard Ponciani, abbe de Notre-Dame k Luxembourg (fol. 40), pour I’ecclS-
siastique Fernand de Bourbault (fol. 41), pour le conseiller Claris, du Conseil des
Finances (fol. 42); le 10 juin, pour les abbayes des Dunes et d’Oudenbourg (fol. 43); le
17 juin, pour le sergenlxmajor Philippe de Malines (fol. 45); le 19 juin, pour l'amiral

30 Antonio de Acuna (fol. 47), pour le religieux franciscain Christoval de Rojas (fol. 49),
pour le maitre de camp Francois de Lannoy (fol. 51); le 20 juin, pour le religieux Claude
de Willems (fol. 52), pour Esteban de Gamarra (fol. 53), pour le comte d’Ulfeld, gentil-
homme danois (fol. 55); le 4 juillet, pour le chapitre de Besancon (fol. 64), pour la terre
d’Avesnes (fol. 67-75); le 6 juillet, pour Francois L’Escaillet, abb6 de Saint-Jean k Valen-

35 ciennes (fol. 77); le 11 juillet, pour Christoval de Rojas (fol. 79), pour Francois de la
Vigne (fol. 81), pour le comte d’Ulfeld (fol. 85), pour Gamarra (fol. 87), pour l’abb6 de
Cambron (fol. 91), pour Christoval de Rojas (fol. 94); le 12 juillet, pour le Gouvemement

Estado, 2273.

1929 , 8 mai 1663. — Consulte du Conseil d' Etat espagnol .

Le 27 avril, le Conseil avait examine un memoire du colonel Don Juan
de Toledo y Davalos envoye par le marquis de Caracena pour demander 20
qu’on choisisse son successeur et qu’on lui accorde aussi le conge
qu’il reclame apres trente-quatre annees d’absence. Comme on ne lui
avait pas repondu, le marquis avait insiste. Le Conseil est d’avis qu’il
faut, en tout cas, rappeler Caracena et nommer un gouverneur inte-
rimaire. 25

Estado^ 3860.

f1) Cette consulte est accompagnSe d’un memoire d’HOVYNES.
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faire rediger un projet de lettre royale qui devra etre expediee a Madrid.

II se mettra en rapport avec le cardinal d’Aragon 0) pour obtenir de la
Curie les bulles necessaires.

1932. Madrid, 2 juin 1663. — Philippe IV a Caracena.
Le Roi a designe le baron Lisola pour assister au nom du Cercle de

Bourgogne a la diete de Ratisbonne au lieu du conseiller Stockmans,
choisi par Caracena k cet effet C ).

Secr6tairerie d' fitat et de Guerre, reg. 618, fol. 43.

S 1934. Madrid, 10 juin 1663. — Philippe IV a Caracena.SecrStairerie d' fttal et de Guerre, reg. 274, fol . 27. 8

Le Roi annonce que pour raison d’economie il reduit le nombre des
fonctionnaires et retablit le pied ancien. Ainsi le commis des Finances,
Brouckhoven, qui vient d’etre nomme conseiller de courte robe au
Conseil d’Etat ne sera pas remplace.

1933. Madrid, 10 juin 1663. — Philippe IV d, Caracena.
L’abbe des Dunes a sollicite l’agr^gation a son abbaye de celle d’Ou-

denbourg en compensation des biens qu’on lui a pris pour les donner
au prince d’Orange. Caracena etait favorable a la demaride, a condition
que les moines se pretassent 5 l’ouverture des digues sur certaines de 10
leurs terres situees pres d’Ostende, de faqon a ameliorer le port et assurer
la defense de la ville. On etait d’ailleurs dispose & leur payer en com-
pensation une rente affeetee sur les aides de la Flandre. L’abbe devrait
s’engager, en son riom et en celui de ses successeurs 5 laisser a Ouden-
bourg le nombre de religieux necessaires pour le service divin. Le Roi
se rallie a ces propositions, il charge Caracena de terminer l’affaire et de

Secretarias provinciales, reg. 2629.10

, 12 juin 1663. — Philippe IV a Caracena.1935.

Le Roi recommande d’assister Christoval de Rojas, religieux de Saint-

Frangois et pere provincial de Saxe.
Estado, 2273.

, 17 juin 1663. — Philippe IV a Caracena.

Sur la reforme des juges du siege de l’amiraute a Ostende.

Secretarias provinciales, reg. 2629.

IS 1936

du Hainaut (fol. 100) , pour le Parlement de DOle et son president Michotey (fol. 105),
pour Tenvoi des Waltons en Espagne (fol. 119) ; le 15 juillet, encore au mSme sujet
(fol. 135) ; le 16 juillet, pour les Ursulines de Mons (fol. 137), pour Joseph van der Leene,
premier roi d’armes (fol. 138) ; le 18 juillet, pour Francois de Lannoy (fol. 145) , pour 20
Augustin Nicolas, du Parlement de D61e (fol. 147) ; le 20 juillet, pour le vicomte de la
Wastine (fol. 151) ; le 25 juillet, pour le capitaine Lancelot de Boldus (fol. 155), pour
Christoval de Rojas (fol. 189); le 27 juillet, pour le colonel Pierre Ernest de France
(fol. 198) , pour les religieuses augustines de Luxembourg (fol. 200) , pour le prince de
Barbancon (fol. 202); le 29 juillet, pour le militaire Manuel del Poco (fol. 207); le 31 juil- 26
let, pour le due de Neubourg (fol. 209); le 4 aodt 1663, h propos de l’dglise de Besancon
(fol. 217); le 5 aout, pour le marquis de Messimieux (fol. 227); le 10 aout, pour le con-
seiller de Grammont promu areheveque de Besancon (fol. 237), pour Nicolas Mahuet,
greffier au Parlement de D61e (fol. 239) , pour Robert de Smidt, maregrave d’Anvers
(fol. 241); le 14 aotit, pour Diego Francisco Vizente, aide de chambre de Don Juan 30
(fol. 246) , pour Esteban de Gamarra (fol. 248) ; le 15 aout, pour le comte Cornificio Ulefelt,
sujet danois (fol. 249) ; le 22 aotit, pour Francois de la Vigne (fol. 262) , pour le due de
Neubourg (fol. 265).

G ) Voir une deuxtome lettre du Roi & ce m§me sujet en date du 6 juin (fol. 36) et une
troistome en date du 27 juin (fol. 62).

, 2 juillet 1663. — Philippe IV a Caracena.1937.
Sur la reforme des Conseils collateraux, des Chambres des comptes

2U et des emplois surnumeraires.
Secretarias provinciales, reg. 2629.

, 4 juillet 1663. — Philippe IV h Caracena.
Sur l’execution du dernier article du traite de paix avec la France. .

Secretarias provinciales, reg. 2629.

1938

c35
25 (!) Ambassadeur espagnol a Rome.

i
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1939. Bruxelles, 11 juillet 1663. — Caracerta a Philippe IV . d’Etat Croonendael de former un memoire pour contester les droits du

roi franpais. L’interesse a besoin de certains documents qui se trouvent
en Espagne. Caracena en transmet la liste et prie le Roi de faire donner
les ordres necessaires a cet effet.

Le Gouverneur general fera executer les ordres que le Roi a donnes
pour empecher ceux de la Chambre des comptes de Lille de percevoir
des droits exageres a propos de la patente de noblesse accordee a
Jean Le Clercq. Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 274, fol. 108 f1) .5 5

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 274, fol. 82.
JL 1943. Bruxelles, 11 juillet 1668. — Caracena a Philippe IV .1940. Bruxelles, 11 juillet 1663. — Consulte du Conseil d’ Etat des

Pays-Bas . Au mois de mai precedent Caracena s’est plaint a Madrid de l’embar-
ras oil le plapait la venue aux Pays-Bas du frere de l’Electeur de Baviere.
II y a absence complete destructions sur la conduite a suivre

10 par les Gouverneurs generaux en cas de visite des princes voisins. Le
Roi a approuve les egards temoignes par Caracena au prince et l’a charge
de rechercher dans les archives des Pays-Bas, si on n’y trouve trace
d’evenements semblables. Les recherches faites ont ete vaines. Dans le
fonds de la secretairerie allemande on trouve un formulaire pour la
correspondance des Gouverneurs generaux qui ne sont pas princes, avec
certains princes allemands. Ces derniers ne se sont d’ailleurs pas mon-
tres satisfaits de ce formulaire et ont repondu avec pern de courtoisie.

Secretairerie d' Btat et de Guerre, reg. 274, fol. 83.

Au sujet d’une proposition faite par le president Mich’otey au Parle-
ment de Dole et consistant a envoyer un expres au Roi, pour se plaindre 10
du marquis de Caracena et des Conseils collateraux. Le Conseil d’Etat
trouve que l’affaire doit etre renvoyee au marquis lui-meme.

Secretarias provinciales, liasse 2525.

1941. Bruxelles, 12 juillet 1663. — Caracena a Philippe IV .
II y a tout lieu de craindre une mutinerie de la garnison d’Anvers 15

a cause de la misere. La situation a Gand et a Cambrai n’est pas meil-
leure.

Secretairerie d' Elal et de Guerre, reg. 274, fol. 95.
1 1944. Bruxelles, 11 juillet 1663. — Caracena a, Philippe IV .

1942. Bruxelles, 12 juillet 1663. — Caracena a Philippe IV .
20 Les armateurs d’Ostende ont demande la permission de naviguer en

Asie et en Afrique. Le Gouverneur remet la question a la decision royale.
Si on donne une reponse favorable, il faudra exiger que les operations
se fassent avec des navires de guerre, qu’ils n’amenent pas de mar-
chandises et s’abstiennent de passer en Amerique (2) .

Secretairerie d' Elal el de Guerre, reg. 274, fol. 88.

Le Gouverneur a appris qu’en France le bruit court que Louis XIV 20
ayant epouse l’lnfante Marie-Therese aurait le droit de succeder en
Brabant, a la faveur d’une coutume de devolution qu’on designe en fran-
Cais par l’expression lict rompu. En vertu de cette coutume, lorsqu’un
des conjoints meurt et que le survivant se_ remarie, les enfants du pre-
mier lit doivent heriter les possessions situees en Brabant, meme si elles 25
sont feodales. L’intendant Talon a fait entendre la chose a Cambrai et
par une autre source encore on a eu connaissance de cette pretention.
Cela pourrait amener des confusions. Caracena a prescrit au secretaire

25

(!) Voir la liste en question (fol. 110) .
yo (2) Voir en annexe la requite des armateurs (fol. 90) .

~\

TOME IV. 96

T
i
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1948. Madrid, 31 juillet 1663. — Philippe IV a Caracena., 19 juillet 1663. — Consulte du Conseil d’ Etat espagnol .

Le surintendant de la justice militaire avait demande, pour terminer
son enquete dans l’affaire Hovynes, plus de temps que le Roi ne lui en
accordait par sa depeche du 28 mars, en promettant de finir dans les
quatre mois; le Conseil est d’avis qu’il faut executer les ordres du Roi S
et proroger de quatre mois au plus le delai reclame par le surintendant.

Estado, 2102.

1945.
Au sujet du conseiller Stockmans. Le Roi veut qu’il participe aux

travaux de la diete en tant que representant. de l’Espagne, jusqu’a
l’arrivee de Lisola. Les Etats sont obliges de fournir ce qui est necessaire

fi & l’entretien de ce ministre.

Secr&tairerie d' Etat el de Guerre , reg. 274, fol. 209 (1).
f

1949. Madrid, 31 juillet 1663. — Philippe IV a Caracena.

Le fiscal de l’Empire veut intenter une action contre les Pays-Bas
pour les contraindre a payer leur quote-part dans les frais de la Chambre

10 imperiale de Spire. On a songe a demander une reduction de cette
quote-part, en consideration de la separation des Provinces-Unies et
de la cession de plusieurs villes a la France. Le Roi present a Cara-

de demander des explications au ministre depute a la diete au

1946. Bruxelles, 25 juillet 1663. — Caracena a Philippe IV .

En consequence de l’ordre donne par le Roi de se faire representer
a la diete de Ratisbonne par le conseiller Stockmans pendant tout le 10
temps qui s’ecoulera jusqu’a l’arrivee du baron de Lisola, Caracena
communique a Madrid la teneur des instructions donnees a Stock-
mans C ) .

cena
nom du Cercle de Bourgogne. II convient aussi de l’opportunite de

IS demander une reduction, eu egard aux demembrements que les Pays-

Bas ont subis. II ne faut pas parler a la diete du renouvellement par
l’Empire de l’obligation d’assister les Pays-Bas, car cette obligation est
contraire au traite recemment conclu par Ferdinand III avec Louis XIV.

Ce traite est devenu caduc, mais il y a lieu d’agir avec prudence et
20 d’eviter des difficultes (2) .

Secrttairerie d' Etat. et de Guerre, reg. 274, fol. 157.

1947. Bruxelles, 25 juillet 1663. — Caracena a Philippe IV . 15

Le Roi a rappele l’ordre qu’il a donne, en 1661, de faire publier, veri-
fier et enregistrer par les Conseils et les Chambres des comptes le traite
de paix conclu avec la France, de faire expedier a ce propos un ou
plusieurs actes authentiques susceptibles d’etre remis a la Gour de Paris
en echange d’autres actes similaires, le tout en conformite du dernier 20
article du traite de paix. II a prescrit en meme temps d’envoyer sans
tarder a Madrid un ou plusieurs de ces actes d’enregistrement. Caracena
a demande a ce propos un rapport au Tresorier general et le commu-
nique au Roi (2) .

Secr&tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 274, fol. 211.

1950. Madrid, ler aout 1663. — Philippe IV a Caracena.

On doit reglementer le commerce afin d’empecher le trafic du Por-
tugal avec des sujets de la monarchie. Le Roi a edicte a ce propos

25 une ordonnance qui sauvegarde les droits des nations avec lesquelles
on est en paix et prohibe iterativement le trafic avec le Portu-Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 274, fol. 194. 25

(1 ) Le 22 aotit, Caracena promet de se conformer - a ces instructions (fol. 268) .
(2 ) Le 22 aout, Caracena promet de se conformer h ces instructions (fol. 266) . — II y a

encore une reponse compl§mentaire de Caracena du 19 septembre suivant (reg. 275,

30 fol. 35) .

f 1) Voir les instructions en annexes (fol. 159 et suiv. ) .
(2) Le rapport du tresorier g£n6ral d’Enneti^res se trouve au fol. 195. II en resulte

que les formalins de l’enregistrement du traits de paix n’ont guSre Ste observees.
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d’Anvers et de Bruges comme sieges de la societe. Le Gouverneur
observe qu’il ne sait ou prendre l’argent necessaire a 1’execution de ces
ordres, a moins de l’emprunter a des marchands. II se propose de con-
suiter a ce propos certains de ses ministres.

Secrbtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 274, fol . 235 .

gal et lea Indes. II y est question des formalites a observer pour l’impor-
tation des produits que les Hollandais se procurent aux Indes orientales
et qui sont du meme genre que ceux que les Portugais rapportent du
Bresil . Ordre de publier cette ordonnance dans les ports des Pays-Bas.

Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 274, fol. 213. 55

% 1953. Madrid, 14 aout 1663. — Philippe IV a Caracerta.1951. Bruxelles, 7 aout 1663. — Caracena au secretaire d’ Btat Blasco
de Loyola.

A propos de l’ordre royal prescrivant l1envoi a Madrid des actes rela-
tes a la publication et a Tenterinement du traite de paix avec la France.
Le Gouverneur rappelle qu’en 1661, il a ordonne a tous les Conseils, *0
Ghambres des comptes et tribunaux d’accomplir cette formalite. Les
actes ont ete conserves par Hovynes dans les archives du Gonseil d’Etat,
sans qu’il ait paru necessaire de les envoyer en Espagne. II apparait que
la verification n’a pas ete faite par le Grand Gonseil, le Gonseil des
Finances et la Chambre des Comptes de Lille. Des ordres ont ete donnes 15
pour reparer ces omissions. Dans Fintervalle le Gouverneur expedie
deja les actes des verifications operees jadis 0) .

Secretairerie d' Elat el de Guerre, reg. 274, fol. 231.

Ordre de payer a Esteban de Gamarra ses gages de conseiller au Gon-
seil supreme.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 618, fol . 4 (1) .

(1) Ddcret du 4 septembre 1663. Voir encore d’autres lettres relatives & des affaires
particulidres : le 27 juillet 1663, pour le couvent des religieux de Notre-Dame a Luxem-
bourg; le 5 aout 1663, pour le marquis de Messimieux, fils du defunt baron de Scey
(fol. 4); le 16 juillet 1663, pour le roi d’armes Joseph van den Leene (fol. 8); le 22 aout
1663, pour la duchesse de Guise (fol. 15 v°); le 17 septembre 1663, pour l’eccldsiastique

15 Henri Joyes (fol. 19 v° ); le 4 aout 1662, pour Christine Cerf , veuve du maitre de camp
Jean Charles Loetzima (fol. 15 v°); le 11 septembre 1663, pour le licencie Richard
Wacquen (fol. 37); le 8 octobre 1663, pour les secretaires d’Etat, Saxon Finia et Francois
Ignace Finia (fol. 38 v°) ; le 31 octobre 1663, pour Theodore Lamblet (fol. 42); le 16 juillet
1663, pour les Ursulines de Mons (fol. 45); le 11 avril 1663, pour Ferdinand de Poitiers et

20 Jeanne Philippe de Rye, sa femme (fol. 91 v° ) ; le 27 juillet, pour le prince de Barbancon
(fol. 53); le 2 janvier 1664, pour les conseillers du Conseil supreme Jean-Baptiste de
Brouchoven, Simon Fierlant et Jean Antoine Locquet (fol, 53 v°); le 12 novembre 1663,
pour Robert de Smidt, dcoutdte d’Anvers (fol. 56 v°) ; le 10 janvier 1663, pour Antoine
Carondelet, frdre du ddfunt Paul Carondelet, conseiller de Hainaut (fol. 58) ; le 24 novem-

25 bre 1663, pour Ferdinand de Poitiers et de Rye (fol. 58 v <> ); le 14 decembre 1663,

10

•T*

1952. Bruxelles, 9 aout 1663. — Caracena & Philippe IV .

Le Roi a notifie prccedemment au Gouverneur la venue a Madrid du 20
religieux franciscain Christoval de Rojas, porteur destructions ema-
narit de l’Empereur, de l’Electeur de Brandebourg et des marquis Guil-
laume et Herman de Bade concernant l’erection d’une compagnie pour
le commerce des Indes orientales. Le Roi a present a Caracena de pre-
parer l’equipement des deux vaisseaux destines a faire le premier 25
voyage, de reunir le montant de. la participation au capital de la compa-
gnie, de faire mettre en etat le port d’Osteride de fagon 5 le rendre
accessible aux navires. II a declare aussi qu’il designait les villes

pour
Pierre Glein, greffier du Conseil de Gueldre (fol. 62) ; le 22 aout 1663, pour la duchesse
de Guise (fol. 67 v°); le 14 septembre 1663, pour le religieux carme Chrisostome de Sainte-
Aldegonde (fol. 72 v°) ; le 4 avril 1664, pour Theodore Lamblet (fol. 79); le 6 fevrier 1664,
pour le baron de Noirmont, Antonio Gallo de Salamanca (fol. 79 v <> ) ; le 22 mars 1664,30 pour le comte Charles de Glimes (fol. 80 vo ); le 22 mars 1664, pour Michel Hangouart
(fol. 86 v° ) ; le 31 octobre 1663, pour Pedro de Zavala, gouverneur d’Ostende (fol. 88) ; le9 avril 1664, pour Alonso de Berghes, fils du comte de Grimberghen (fol. 90 v° ) ; le 131663, pour les enfants du defunt conseiller van der Brugghen (fol. 91); le 16 avril 1664,pour Albert de Berghes, fils du comte de Grimberghen (fol. 92); le 20 juin 1664, pour35 Alexandre de Baillencourt-Courcol, receveur gSndral des finances (fol. 108 v° ) ; le 28 juin1664, pour Jean van der Vaeren, bourgmestre d’Alost (fol. 118 v°); le 10 mars’ 1662, pourla marquise douairidre de Legends ( fol. 160) ; le 5 septembre 1664, pour Alexandre deBaillencourt ( fol. 171) ; le 13 juillet 1663, pour Esteban de Gamarra (fol. 172) ; le ler aoftt1664, pour le comte de Grammont, gouverneur de rArtois (fol, 172 v°).

A* mars

(i) Voir en annexe la liste des actes envoyds (fol. 233). — II y a encore une deuxidme
lettre en date du 22 aodt 1663 (fol. 255). 30

-r
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1954. Madrid, 14 aout 1663. — Philippe IV a Caracena.

Au sujet de la provision faite par le Pape de l’archeveche de Besan-
gon au profit du conseiller de Grammont et des representations faites
a Madrid par le Nonce a propos de cet archeveche. Le Roi considere
qu’il n’est pas demontre que l’Empereur ait jamais nomme d’arche- 5

veque. La ville ayant ete echangee avec le roi d’Espagne contre Fran-
kenthal, Philippe IV ne se croit pas fonde k disposer de la dignite
archiepiscopale, encore que le chapitre lui ait cede ses droits. II a done
notifie a la Curie le retrait de son opposition a la prise de possession du
siege par Grammont. Desirant evjter pour l’avenir tout proces, Phi- 10
lippe IV a demande au Pape qu’il concede les bulles necessaires

sujet que le Roi designera comme on fait pour Gambrai. Pour obte-
nir plus facilement cette concession du Saint-Siege, on fera restituer a
1’archeveche tout ce qui lui a ete pris. On inclinera de la sorte le Pape
au maintien des droits du Roi sur l’eglise de Besangon au moment oil 15
celui-ci prend possession de la ville.

etre admis au sein de la Ligue qu’on est occupe a constituer dans l’Em-
pire, estimant qu’il n’y a pas de raison pour en etre exclu. Le ministre,
qui assiste a la diete de Ratishonne a titre du Gercle de Bourgogne, doit
etre charge par Caracena de solliciter cette admission au nom du roi

5 d’Espagne 0.
Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 274, fol. 244 (2).

1968. Madrid, 28 aout 1663. — Philippe IV a Caracena.

A propos de l’intervention de Louis XIV dans les affaires d’Allemagne.
Le Roi desire que Caracena attire sur ce point 1’attention du ministre

10 siegeant a la diete de Ratishonne a titre du Cercle de Bourgogne (3) .

Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 274, fol. 290.

•\

au

1959. Madrid, 22 aout 1663. — Philippe IV a Caracena.
L-J- *

L’etat des finances royales aux Pays-Bas est deplorable & la suite des
longues guerres. II y a lieu de revoquer toutes les pensions accordees

15 a leur charge et eviter d’en donner encore, de fafon a pouvoir payer les
charges ordinaires. Le Gouverneur prendra les mesures appropriees.

Secretairerie d'etat et de Guerre, reg. 618, fol. 8 (4).

Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 618, fol. 3 (1).

, 14 aout 1663. — Philippe IV a Caracena.1955

Le Roi lui recommande de vivre en bons termes avec le prince de
Ligne, parce qu’il est juste d’avoir des egards pour des sujets de cette 20
qualite et de cette valeur. 1960. Madrid, 3 septembre 1663. — Philippe IV a Caracena.

Estado, 2273.
Au sujet de l’annexion par la France du pays d’ Avignon et des opera-

20 tions de Louis XIV en Italic. Ce sont autant d’attentats a la paix

i 1 ) Le 5 septembre, Caracena accuse reception de cet ordre (reg. 275, fol. 12).
(2) Signalons encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulars : le

22 aout, pour Francois de la Vigne (fol. 262) , pour 1’envoi des Wallons en Espagne
(fol. 263), pour le due de Neubourg (fol. 265), pour les financiers Nicolas van der Borcht,

25 Rodrigo Gomez Diaz et Manuel Diaz Vaz, tous trois domiciles a Anvers (fol. 272) , pour
la ducliesse de Guise (fol. 274) ; le 24 aout, pour les hSritiers Pedro de Sara et Maria
Du Rietz (fol. 279) , pour Gamarra (fol. 284) ; le 25 aout, pour Alonso Davila y Guzman,
gouverneur des Canaries (fol. 286) , pour l’Electeur de Brandebourg (fol. 288) ; le 29 aotit.pour l’abbaye de Cambron (fol. 293), pour Theodore d’Allamont, comte de Brandeville

30 (fol. 294) , pour Francisco Davila y Guzman (fol. 299).
( 3) Voir encore une .autre lettre royale 4 ce propos, en date du 20 septembre (reg. 275,

fol. 67).
(4) Decret du 20 septembre 1663.

, 14 aout 1663. — Philippe IV au prince de Ligne .

Le Roi le remercie de ses services.

1956.

Estado, 2273. 25

1957. Madrid, 14 aout 1663. — Philippe IV a Caracena.

Sur les instances de l’Empereur, le Roi a decide de lui servir une
assistance financiere pour la guerre contre les Turcs. II espere en retour

f1) D6cret du 4 septembre 1663. 1
)
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1962. Madrid, 3 septembre 1663. — Philippe IV au prince de Ligne .

Le Roi le blame de son attitude envers le marquis de Garacena.
Estado^ 2273.

publique. Eu egard au voisinage de la France et des Pays-Bas, Caracena
fera bien de mettre les places fortes en etat de defense. Le Roi lui
enverra l’argent necessaire pour les fortifications et les besoins de
l’armee.

Secrdtairerie d' Etat et de Guerre , reg. 275, fol . 2 (x) . 5 1963. Madrid, 3 septembre 1663. — Philippe IV a Caracena.

1961. Madrid, 3 septembre 1663. — Philippe IV a Don Antonio Mexia,
Veedor general des Pays-Bas .

5 A propos des pretentions de Monsieur Gravele, envoye de Louis XIV
a la diete de Ratisbonne, d’etre traite comme ambassadeur, Philippe IV
insiste sur la necessite de se conformer aux precedents et de s’abstenir
de toute innovation ( x) .Le veedor doit exprimer son mecontentement au prince de Ligne,

capitaine general de la cavalerie legere, qui a sejourne a Bruxelles sans
rendre visite au marquis de Caracena. Celui-ci l’a fait sortir de la ville. 10
Le prince doit le respect au representant du Roi. II avait demande k
pouvoir venir en Espagne. Le Roi veut qu’il reste a son poste .

Estado, 2273.

Secrbtairerie d' Etat el de Guerre , reg. 275, fol . 1.

1964. Madrid, 8 septembre 1663. — Philippe IV a Caracena.

Au sujet de la proposition faite par le president Michotey au Parle-
ment de Dole. Les Conseils auraient, parait-il, renvoye de Bruxelles un
messager bourguignon sans lui donner une reponse ou meme un reci-
pisse de la proposition dont il etait porteur. Le Roi, de son cote, declare

15 qu’il n’a pas regu l’expres dont il est question et que, si meme il l’avait
regu, il aurait, au prealable, demande l’avis du Gouverneur general.

SecrGtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 275, fol. 16 .

Secretarias provinciates , reg. 2629.

10

(!) A citer les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 5 septembre,
pour Augustin Nicolas, maltre des requites du Parlement de Dole (fol. 6) , pour le comte 15
Cornificius Ulfeld (fol. 8) , pour Francisco Vizente, aide de chambre de Don Juan (fol. 10) ;
le 7 septembre, pour le capitaine Luis Buzi de Bascape (fol. 14); le 10 septembre, pour
les creanciers de Don Juan (fol. 18); le 11 septembre, pour le licencie Richard Waken,
natif d’Anvers (fol. 25), pour Pedro Martinez de Paz (fol. 27), pour l’archer de la garde
Jean Perez de Herran (fol. 29) ; le ler septembre, pour le comte de Laubespin (fol. 31) , 20
pour le conseiller de Grammont, archevOque de Besangon, et l’abbe de Bellevaux (fol. 33) ;
le 20 septembre, pour Alonso Davila y Guzman (fol. 42) , pour Christoval de Rojas
(fol. 44) , pour les Wallons destines k prendre service en Espagne (fol. 47); le 26 septem-
bre, pour Augustin de Messia (fol. 69) ; le 28 septembre, pour N. Moledy, secretaire hono-
raire du Conseil supreme (fol. 70) ; le 30 septembre, pour Jean Heimissem, abb6 de Saint- 25
Bernard (fol. 74); le 7 octobre, pour le comte Cornificius Ulfeld (fol. 75) , pour 1’envoi en
Espagne de fondeurs (fol. 76); le 8 octobre, pour le lieutenant general d’artillerie Pato
(fol. 78) , pour Saxon Finia (fol. 83) , pour Pierre Moreau, chanoine k Dole, remplagant
Gui Frangois Chifflet (fol. 85); le 22 octobre, pour les creanciers de Don Juan (fol. 91) ;
le 24 octobre, pour le doyen de Notre-Dame k Termonde, Jacques van den Dyck (fol. 95) , 30
pour le sergent-major Charles Ruggiere et Luna (fol. 96) , pour Alonso de Avila y Guzman
(fol. 100), pour Cornificio Ulfeld (fol. 106); le 31 octobre, pour Philippe Louis de Pelouze,
abb6 de Thieuloy (fol. Ill) , pour Theodore Lamblet (fol. 115) , pour Pedro de Zavala y
Lezaeta, gouverneur d’Ostende (fol. 117) , pour Marie et Isabelle, fille du dSfunt contador
Diego de Hernani (fol. 120); le 12 novembre, pour Robert de Smit (fol. 128); le 14 novem- 35
bre, pour les creanciers de Don Juan (fol. 131), pour l’abbe de Cambron et les heritiers
du conseiller Malineus (fol. 134), pour l’archevOchS de Besangon (fol. 139) , pour les colo-
nels d’infanterie allemands servant en Espagne (fol. 143); le 22 novembre, pour le colo-
nel de cavalerie Nicolas Everard (fol. 154); le 24 novembre, pour Ferdinand de Pothiers
et de Rye (fol. 159).

, 17 septembre 1663. — Acte de Philippe IV .1965.
Le Roi accorde un sursis de paiement a Theodore Laruelle dont les

deux freres, Frangois et Corneille, l’un negociant a Seville, et l’autre
a Lille, avaient fait faillite.

20

Secretarias provinciates, reg. 1437.

1966. .
25 espagnol .

, 18 septembre 1663 — Consulte du Conseil d' Etat

Le president Hovynes avait demande a pouvoir transferer sa resi-
dence de Namur a trois lieues de Bruxelles puisque le deuxieme terme
fixe pour l’enquete etait expire, sans qu’on eut pu relever de charge
contre lui. Le Conseil s’en rapporte au Roi. Estado, 2102.

40 G ) Le 20 septembre, Caracena promet de se conformer h cet ordre (fol. 55) .30
TOME IV. 97
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1967. Bruxelles, 20 septembre 1663. — Caracena a Philippe IV .
Considerant le mauvais etat de ses finances, le Roi a decide de revo-

quer toutes les pensions accordees sur la recette des Finances, exception
faite de celles dont on peut assurer le payement et qui consistent en
veritables obligations. Caracena promet de se conformer a cet ordre. 5

Secretairerie d ' Etat et de Guerre , reg. 275, fol . 46.

pose pas de troupes pour le service des garnisons, on manque de tout,
le pays est ouvert de tous cotes. 11 est indispensable de mettre la Flan-
dre a l’abri. II y a lieu de rappeler qu’il y a trois ans Caracena a fait
une inspection de la Sambre et de la Meuse et que Mazarin s en est for-

5 malise. Alors on se demande quelle attitude les Frangais prendraient
maintenant, si on se mettait a faire de nouvelles fortifications (*).

Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 275, fol. 56.

1968. Bruxelles, 20 septembre 1663. Caracena a Philippe IV .

Le Roi a annonce que le marquis de Brandebourg montrait le desir
de se rapprocher de l’Empereur et a attire 1’attention sur les mani-
gances de Louis XIV pour se faire recevoir comme prince de l’Empire, io
au titre des fiefs qu’il possedait en Alsace. Le roi tres chretien et le roi
de Suede seraient alors les arbitres en Allemagne. Caracena a regu
ordre de communiquer ces renseignements au ministre du cercle de
Bourgogne, en lui recommandant d’employer tous les moyens possibles
pour faire echouer les tentatives frangaises. Les Electeurs de Mayence 15

et de Cologne ont decide de faire insinuer a Louis XIV l’opportunite
qu’il y avait pour lui de fournir le contingent promis pour la guerre
contre les Turcs et de ne distraire ni ses forces ni celles du Pape de la
lutte contre la puissance ottomane. Dans le cas ou le Pape et Louis XIV
ne pourraient s’entendre sur-le-champ, il y aurait lieu a tout le moins
de suspendre les hostilites. Cette intervention frangaise parait inoppor-
tune. Louis XIV ne cherche pas a secourir 1’Empereur, mais a poser
un acte en qualite de prince allemand. Caracena a fait donner les
instructions requises a Stockmans, mais il craint que celui-ci ne pourra
rien faire, a cause du manque d’argent. L’agent frangais est au con- 25
traire bien pourvu et multiplie ses promesses 0).

Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 275, fol. 50.

1970. Bruxelles, 20 septembre 1663. — Caracena a Philippe IV .
Le baron de Lisola, que Philippe; IV a designe comme representant

40 du Cercle de Bourgogne a la diete de Ratisbonne, se trouve a la Cour de
Brandebourg, envoye en mission par l’Ernpereur. Il a fait remettre a
Bruxelles un memoire expliquant la pression exercee sur 1’Empereur
par les princes allemands a l’occasion de la diete de Ratisbonne. Cara-
cena en communique la teneur au Roi (2).

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg . 275, fol. 58.15

1971. Madrid, 23 septembre 1663. — Philippe IV a Caracena.
Le Roi a du repartir entre les Conseils le paiement d’une sornme

pour subvenir a la guerre contre le Portugal. Celui de Flandre etant
depourvu de tout moyen, on lui permet de vendre. quelques offices dont

20 il pourvoit les titulaires par voie de survivance et Philippe en avertit le
Gouverneur general.

:>

Secretarias provinciates , reg. 2630.

1972. Bruxelles, 8 octobre 1663. — Caracena & Philippe IV .
Le Gouverneur a transmis a Stockmans les instructions qu’il a regues

25 de Madrid a propos des affaires d’Allemagne. Comme Stockmans, Cara-1969. Bruxelles, 20 septembre 1663. — Caracena a Philippe IV .
\La conduite de Louis XIV cause les plus grands soucis aux Pays-Bas,

on cherche pourtant a dissimuler la crainte qu’on eprouve. On ne dis- 30

(d ) Le 22 octobre, le Roi donne ordre de travailler aux fortifications et ajoute des
promesses a propos de la question d’argent (fol. 92). — Le 14 novembre, Caracena se
plaint de manquer d’argent (fol. 133).

(2) En annexe se trouve un memoire chiffrd intitule : Information para S. E. el senor
30 marques de Caracena de algunos puntos principales de la cosas de Germania (fol. 59).(!) Il revient encore sur cette question dans une autre lettre du 17 octobre (fol. 89).

1
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1 affaire a Stockmans et le chargera de se mettre en rapport avec le dit
archeveque.est convaincu de l’utilite qu’il y a a c e que le Roi s’engage h four-

contribution pour la defense de l’Empire, quitte a chercher a encena
nir sa
faire supporter la charge par les Etats. Si la diete accepte la contribution
proposee, il s’ensuit une reconnaissance implicite du Cercle de Bour-

gogne en qualite de membre de l’Empire et du droit de ce Cercle a la 5

protection mutuelle reconnue aux autres membres. II ne s’agit pas

d’ailleurs d’une depense considerable. M6me en payant les arrieres
n’atteindrait pas plus que 2,400 ecus par mois. Caracena n’a pas voulu
en saisir les Conseils avant d’avoir refu 6 ce propos des ordres formels.

II prie le Roi de. lui envoyer ses instructions. II donne communication to

d’une lettre que lui a ecrite a ce propos 1’archeveque de Salzbourg 0) .

Secretairerie d' Etat el de Guerre , reg. 275, fol. 93.

1976. Bruxelles, 31 octobre 1663. — Caracena a Philippe IV .

5 Stockmans a fait parvenir au marquis une lettre dont celui-ci com-

munique la teneur au Roi. II ajoute qu’a son avis il convient que le
Roi se declare pret a payer la contribution du Cercle de Bourgogne,
sans quoi ce cercle ne pourra jouir de la protection reciproque. II fau-

drait donner une reponse a bref delai.

on

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 275, fol. 108.10
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 275, fol. 79.

1977. Bruxelles, 2 novembre 1663. — Caracena a Philippe IV .

Les conseillers du Conseil prive ont appris que le prince-eveque per-

sistait a vouloir achever le pont commence sur la Meuse a Dinant. Ils
ont redige a ce sujet une consulte, insistant sur la conduite etrange du

15 prince-eveque, qui jadis a tant sollicite la tenue d’une conference et
refuse maintenant de nommer des delegues. Le Gouverneur a charge
La Fuente de faire a ce sujet des doleances a Paris.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 275, fol . 121 I1) .

1973. Madrid, 10 octobre 1663. — Philippe IV a Caracena

Le marquis de La Fuente a fait savoir que les vaisseaux d’Ostende
ont saisi un navire frangais, ce qui a amene des reclamations du Gou- ts

vernement de Paris. Le Roi prescrit une enquete (2) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 275, fol . 86.

1974. Madrid, 10 octobre 1663. — Philippe IV a Caracena.

Le Roi demande pourquoi on a suspendu le proces entame a l’epoque
de Don Juan a propos de certains desordres commis a la Chambre des 20

Comptes de Bruxelles.

1978. Madrid, 6 novembre 1663. — Caracena a Philippe IV .

Les armateurs d’Ostende ont sollicite la permission de naviguer avec
des navires de guerre sur les cotes de l’Afrique. On ne saurait leur
accorder cette licence. Caracena devrait se mettre en rapport avec les
principaux armateurs et les assurer des bonnes dispositions qu’

eprouve a leur egard. Il serait opportun que deux d’entre eux viennent
25 a Madrid pour discuter la question avec les ministres du Gouverne-

ment (2) .

20

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 275, fol. 87.

on
1976. San Lorenzo, 22 octobre 1663. — Philippe IV a Caracena.

L’archeveque de Salzbourg a fait connaitre au Roi les efforts qu’il
faisait pour obtenir que la diete de Ratisbonne reconnaisse le Cercle 25

de Bourgogne comme membre de l’Empire. Caracena recommandera

( 1) Voir cette lettre en annexe (fol. 81) .

(2) Voir la reponse de Caracena dat6e du 26 dScembre (fol. 226) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 275, fol. 125 ( 3) .

(!) La consulte se trouve fol. 123.
(2) Le 28 novembre, Caracena promet de faire les demarches n6cessaires (fol. 168) .

30 (3 ) Voir encore les lettres suivantes relatives h des affaires particuli&res : le 12 decem-
bre, pour la fille du comte de Herre (fol. 214) , pour Christine de Cerf , veuve du maitre

t
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1979. Madrid, 10 novembre 1663. — Philippe IV a Caracena. pour l’eventualite ou on tacherait d’empecher par la force l’installation
du pont C ).

Le Gouverneur a represente dans ses dernieres lettres au Roi que pour

obtenir la garantie de l’Empire il fallait s’engager a fournir une somme

de 2,400 patacons, equivalant au double de la contribution des Elec-

teurs. Philippe IV present a Stockmans de renouveler ses efforts afin 5

que les Pays-Bas soient reconnus
l’Empire et compris dans les actes qui seront redigds en conformite de

la paix de Munster. II donnera l’assurance qu’on payera au Receveur

general allemand la contribution imposee au Cercle de Bourgogne.
Caracena en imputera le montant sur la recette des Finances. II ne doit 10

etre fait aucune reduction en consideration des demembrements des

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 275, fol. 164 (2).

1981. Bruxelles, 24 novembre 1663. — Caracena A Varchev &que de

5 Salzbourg .
Au sujet de la mission du conseiller Stockmans a Ratisbonne.
L’archeveque aurait voulu retenir ce dernier jusqu’a la conclusion

du traite de garantie et malgre l’annonce de l’arrivee du baron de

Lisola. Caracena explique pourquoi on a envoye Lisola, quand on a vu

10 que les Frangais ne prenaient pas ombrage de sa mission.

comme membre incontestable de

Pays-Bas, a la suite des guerres avec la France et les Provinces-

Unies (x).
Estado, 2103.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 275, fol. 126-137. 1982. Bruxelles, 28 novembre 1663. — Caracena a Philippe IV .
Le Gouverneur apprend que le Roi a ordonne a Stockmans de ne pas

partir, meme si Lisola etait arrive. II faut condescendre au desir de

15 l’archeveque de Salzbourg.
15

1980. Bruxelles, 28 novembre 1663. — Caracena a Philippe IV .

Au sujet du placement d’un pont sur la Meuse a Dinant. Le Gonseil

prive a rendu a ce sujet une nouvelle consulte, insistant encore sur

le fait que le prince-eveque n’a pas nomm6 de commissaire. Le resi-
dent liegeois ik Bruxelles vient de declarer que son maitre a change

d’avis par rapport ik la conference projet<5e. II veut faire traiter la ques-
tion par les commissaires reunis a Metz pour la delimitation des fron-
tiers entre la France et I’Empire. C’est la une pretention inadmissible,

car cette affaire n’a rien de commun avec la France. II n’y a la autre

chose qu’une manigance pour gagner du temps et achever le pont. La

Fuente tachera de sonder les intentions du Gouvernement frangais, 25

O
Secr6tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 275, fol. 169.

Estado, 2103.

Caracena a Philippe IV .
Le Roi a demande l’avis du Gouverneur au sujet du desir de David

20 Teniers d’obtenir un titre de noblesse. Caracena a consulte a ce sujet

le Conseil d’Etat et il se rallie aux propositions de ce dernier (3) .

Secretairerie d' fttat et de Guerre, reg.. 275, fol. 162.

1983. Bruxelles, 28 novembre 1663.
90

f1) Voir la consulte du Conseil prive (fol. 166).
(2) Signalons les lettres suivantes relatives a des affaires particuli&res : le 28 novem-

25 bre, pour le comte d’Ulfeld (fol. 171) , pour le maitre de camp de cavalerie, baron de

- Hermal (fol. 177) ; le 5 decembre, pour le comte Cornificius Ulfeld (fol. 181) , pour Talf &re
Manuel Pinto (fol. 182) ; le 11 decembre, pour l’alf &re Antonio Formento (fol. 187) ; le

12 decembre, pour Marie et Isabelle de Hernani (fol. 195), pour l’archevSche de Besancon
(fol. 197), pour les colonels Francisco Franquet et Carondelet (fol. 203).

(3) La consulte dat£e du 17 octobre rappelle que Teniers porte le titre de peintre de

la chambre de Leopold-Guillaume et de Don Juan. Il voudrait faire usage des armoiries

portees par son aieul et son p&re. Le Conseil note que des faveurs similaires et meme
plus grandes ont ete accordees par les Souverains espagnols et autres ci des artistes.
Aussi emet-il un avis favorable.

4»
de camp Jean Loots (fol. 225) ; le 26 decembre, pour les JSsuites de Dijon (fol. 232), pour

Cornificius Ulfeld (fol. 234) , pour Falf ^re Manuel Pinto (fol. 236) , pour le baron de

Layen, cousin du prince-electeur de Treves (fol. 237) ; le 31 decembre, pour les Wallons

destines a prendre service en Espagne (fol. 241).

t1) Voir une lettre de Caracena a ce propos, dat6e du mSme jour (fol. 135). — Il y a 30

encore une autre lettre du Roi dat6e du 30 novembre (fol. 176) , une autre du 11 decembre

(fol. 185). — Le 9 janvier 1664, Caracena fait savoir que les ordres royaux ont 6te exe-

cutes (fol. 24).

30

i ••
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1987. Bruxelles, 12 decembre 1663. — Garacena a Philippe IV .
1984. Bruxelles, 12 decembre 1663. — Caracena a Philippe IV .

Au sujet de la permission donnee par le Roi de vendre des offices. Le

Conseil d’Etat a rendu une consulte sur la matiere, les conseillers y

exposent des objections de nature telle que le Gouverneur n’a pas ose

prendre sur lui de passer outre. II ajoute que certains Etats ont eu con- 5

naissance du projet en question et qu’il y a eu des murmures au sujet
de l’exportation eventuelle de l’argent du pays. II faut s’attendre a une

opposition generate, alors qu’on a besoin des contributions des Etats
pour l’entretien de l’armee (l) .

Le Gouverneur s’est toujours efforce de garder des intelligences a
Liege, il a cherche a conserver a sa devotion le prevot et le doyen du
chapitre, grace auxquels il a pu entraver le projet du prince-eveque

5 de faire elire un coadjuteur. Depuis le Roi a ordonnc de faire en sorte
qu’eventuellement le choix des electeurs se portat sur un candidat
devoue aux interets espagnols, qu’on ecartat le cardinal de Hesse et
tout autre prince allemand. Caracena s’est heurte a des difficultes. Il
a propose au prevot de se porter candidat, mais celui-ci s’en est excuse,

to Le doyen a pris une attitude semblable. On a appris aussi qu’aucun des
chanoines ne se portera candidat, exception faite des comtes de Furs-

temberg. La dignite decanale etant devenue vacante, tous les partisans
de la cause espagnole declarent que le cardinal de Hesse est le meilleur
pretendant. Caracena a eu vent de la candidature d’un fils du gouver-

15 neur de Bouillon ou d’un cousin du comte de Furstemberg. Il insiste
sur l’importance de la fonction decanale. La designation qui se fera
decidera si, lors de l’election prochaine pour le siege episcopal , c’est le
parti espagnol ou le parti frangais qui triomphera. Caracena ne connait
pas de raison pour faire opposition a la candidature du cardinal de

20 Hesse, il sait qu’un conflit surgirait sans doute entre ce dernier et le
comte de Furstemberg, ce qui serait favorable a la cause espagnole. Il
n’a pas voulu cependant donner une reponse categorique et attend les
ordres du Roi.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 275, fol. 189. 10

1985. Bruxelles, 12 decembre 1663. — Caracena a Philippe IV .

Au sujet de la contribution des Pays-Bas aux depenses de l’Empire.

Le contingent est en realite de 50 mensualites de 2,400 patacons, soit
total 120,000 patacons. Les finances ne sauraient supporter pareille

charge. En plus, il semble que la diete desirerait aussi une contribution 15

en hommes (2) .

au

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 275, fol. 199.

1986. Bruxelles, 12 decembre 1663. — Caracena d Philippe IV .

Le Gouverneur accuse reception des dernieres instructions royales
relatives aux affaires d’Angleterre. Il se conformera a l’ordre donne de so
rester sur l’expectative, sans perdre ces affaires de vue et d’aviser a

Madrid tout ce qu’il apprendra. Il insiste cependant sur le fait que pour

maintenir des intelligences dans ce pays, il faut pouvoir JL l’occasion
faire des largesses. Or, Caracena ne dispose d’aucune espece de res-

source a cette fin.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 275, fol. 211.

1988. Madrid, 19 decembre 1663. — Philippe IV a Caracena.25

Eu egard au scandale cause par la designation faite recemment de
plusieurs sujets, comme ayant droit de succeder dans differents emplois
quand ceux-ci deviendront vacants, le Roi a decide de renoncer a cette
pratique.

25

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 275, fol. 208.

t1) La consulte du Conseil d’Etat se trouve fol. 191.
(2) Le mtoe jour, Caracena ecrit encore pour recomman-der Stockmans 4 qui sa mis-

sion a 6t6 tr£s on6reuse (fol. 201).

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 275, fol . 219.30
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de rendre au prince les seuls biens encore disponibles lors de la conclu-
sion de la paix mais non ceux deja alienes a ce. jour. Le Conseil des
Finances se conduira suivant ce principe. L’ambassadeur du Roi a Paris
a regu ordre de faire au besoin des demarches a la Cour de France, de

5 fa$on a eviter que le prince n’obtienne des lettres de represailles au
detriment des sujets du Roi.

suscitees par l’agent franpais. II communique au Roi les instructions
qu’il a donnees a Stockmans par rapport a la visite a faire par lui a
l’agent frangais Gravel .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 276, fol , 81.

, 23 fevrier 1664. — Consulte du Conseil supreme de 51996.
Flandre .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 618, fol. 76 v°.

1999. Madrid, 28 fevrier 1664. -— Blasco de Loyola, secretaire d’ Etat ,

a Caracena.
Sur les pretentions des archers de la garde royale que les emplois du

Tour de role se vendent pour la vie du vendeur et non pour celle de
l’acheteur. L’affaire est renvoyee par ordre du Roi a l’examen des con-

seillers Simon Fierlants et Jean-Antoine Locquet.
Suit la consulte faite a ce sujet par le marquis de Falces (*) , capitaine

des archers de la garde royale.

10 Demande de renseignements a propos de l’epidemie de peste qui sevit
dans les pays du Nord (*) .

10

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 276, fol. 93.

Secretarias ’provinciates , liasse 2461.

2000. Bruxelles, 5 mars 1664. — Caracena a Philippe IV .

1997. Ratisbonne, 26 fevrier 1664. — Stockmans a Caracena. Remise d’une representation des Et.ats de Brabant a propos de la
15 venalite des offices (2) .Sur le projet de comprendre le Cercle de Bourgogne dans le traite de 15

garantie generate de l’Empire. Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 276, fol. 101.
Eslado , 2103.

2001. Madrid, 12 mars 1664. — Philippe IV a Caracena .

1998. Madrid, 27 fevrier 1664. — Philippe IV a Caracena.
Le paiement de certains emoluments du marquis de Velada, presi-

dent du Conseil supreme de Flandre, s’est fait jusqu’ici par l’interme-

diaire des factories d’Andrea Piquenoti et de Gregorio Altamirano. Les
envois d’argent ont ete suspendus depuis le mois de janvier. Le Roi
prescrit de payer ponctuellement le personnel du Conseil.

Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 618, fol. 71 v° (3) .

Ceux des Finances ont represente au Roi par differentes lettres les
grands inconvenients et meme l’impossibilite qu’il y avait pour eux 20
de rendre au prince d’Epinoy tous les biens qui ont ete jadis saisis a
son pere, pour cause de trahison et ce avant la guerre avec la France.
Ils alleguent que la plus grande partie des proprietes a ete vendue et
que l’argent a ete depense pour les besoins de l’armee. En 1660, le
prince d’Epinoy a ete exclu du traite de paix et c’est par grace speciale 25
qu’on l’y a compris depuis. Le Roi declare que son intention n’a ete que

20

4*
( q Le 19 mars, Caracena communique les renseignements demands. L’6pid6mie a

25 6t6 grave & Amsterdam. On n’a pourtant pas jug6 necessaire d’interdire le commerce
avec la Hollande (fol. 110) .

(a ) La representation se trouve fol. 102 et suiv.
(3 ) D6cret du 7 avril 1664. II y a encore une lettre du 23 mai a laquelle se rapporte le

dScret du 24 juin 1664. II est question encore du payement des gages du personnel du
30 Conseil supreme dans une lettre du 29 aoflt 1664 qui a donne lieu £1 un d£cret du 28 sep-

tembre suivant.

(i ) Diego F61ix de Croy, fils de Jacques de Croy et d’Anne Marie de Peralta, mar-

quise de Falces. II etait le neveu de Jean de Croy et mourut le 8 septembre 1682. Voir a
son sujet : Don MANUEI. N. dE PERALTA, Hisloire gtinealogique de Vancienne et illuslre
maison de Peralta. 30
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2004. Bruxelles, 19 mars 1664. — Caracena a Philippe IV .2002. Madrid, 13 mars 1664. — Philippe IV a Caracena.
Affaires d’Angleterre. Le Roi a recommande a Caracena de surveil-

ler 1’agent anglais residant a Bruxelles et de tacher de l’ecarter de la
Cour. II lui a fait envoyer 10,000 ducats pour les depenses relatives a

5 la politique a suivre vis-a-vis de l’Angleterre. Caracena repond que
l’agent en question a demande a passer au service du Roi et qu’il
s’efforcera de l’entretenir avec de belles paroles. Au r.este, il se rejouit
de l’envoi des 10,000 dcus. II rapporte qu’il a emprunte 12,000 florins,
mais ne trouve plus maintenant aucun credit parce qu’on considere

io son depart comme imminent.

Accuse de reception de. la derniere lettre du Gouverneur relative aux
affaires traitees par le conseiller Stockmans a la diete. Le Roi a fait
remettre 30,000 ducats a Stockmans pour faciliter les negociations. II
a present aussi de lui faire envoyer 80,000 thalers, montant probable de 5
la quote-part du cercle de Bourgogne pour un an (').

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 276, fol. 106. «4»

2003. Bruxelles, 19 mars 1664. — Caracena au secretaire d’ Etat
Blasco de Loyola.

Le bruit a couru en Espagne que. la peste sevit dans certaines villes io
du Nord et le Roi a demande des renseignements a ce sujet. Le Gouver-
neur repond que le fleau a sevi avec intensile a Amsterdam; on n’a
aucune crainte aux Pays-Bas. Aussi n’a-t-on en rien entrave le. com-
merce avec cette ville, encore que pareille mesure ait ete prise en Italie.
Caracena ne sait rien de ce. qui se passe dans les autres villes du Nord. ig

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 276, fol. 110 (2) .

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 276, fol. 112.

2005. Bruxelles, 19 mars 1664. — Caracena a Philippe IV .
Envoi de correspondences de Stockmans relatives aux negociations

en Allemagne.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 276, fol. 115.15

2006. Madrid, 21 mars 1664. — Philippe IV a Caracena.
(!) Voir les rSponses de Caracena datees du 3 avril et la remise de diverses corres-

pondances relatives a cette mSme affaire (fol. 140 et 144).
(2) Voir les lettres suivantes relatives a des affaires particuli&res : le 19 mars, pour

Guillaume Jallet, abb6 de Floreffe (fol. Ill) , pour Louis de Scey, commissaire general go
de cavalerie (fol. 114), pour les Irlandais du tercio de Bernard O’Neill (fol. 117) , pour
l’archiduc Sigismond (fol. 119); le 22 mars, pour les lignages he Bruxelles (fol. 125), pour
Michel Hangouart, demandant le titre de baron (fol. 127), pour Jean-Baptiste Pfetre, qui
sollicite la m$me favour (fol. 129) ; le 26 mars, pour l’alf £re Gonzalo Lopez de Leiva
(fol. 131), pour la confrSrie de Saint-Luc k Anvers (fol. 132); le 27 mars, pour la princesse gg
d’Orange (fol. 133); le 3 avril, pour l’ingenieur Blum (fol. 143) ; le 4 avril, pour Theodore
Lamblet (fol. 149), pour Alphonse de Berghes, chapelain et aumdnier de la Cour des
Pays-Bas (fol. 150) ; le 9 avril, pour une s6rie de militaires irlandais (fol. 153); le 14 avril,
pour le commissaire ordinaire Florentin de Fontbarr6 (fol. 157); le 16 avril, pour la
princesse d’Orange (fol. 203); le 28 avril, pour Anatole-Frangois Mercenet, chanoine de 30
l’6glise de Salins (fol. 224) , pour le sergent-major Carlos Rogiero y Luna (fol. 225); le
5 mai, pour Isabelle Clara de Lima, femme du capitaine Acacio Gomez (fol. 234); le
8 mai, pour le capitaine Juan de Zigualis (fol. 238); 1« 10 mai, pour le capitaine Juan de
Zeguro (fol. 242), pour Urbain van der Borcht, commis des finances (fol. 245); le 22 mai,
pour le capitaine Pedro de Lerruz (fol. 27); le 26 mai, pour Suzanne de Coxie, veuve de 35
Jean-Baptiste de Castro, lieutenant-colonel (fol. 272); le 29 mai, pour le capitaine bour-
guignon Jean Claude de Bressey (fol. 281).

Negociations d’Allemagne. La qualite de membre de l’Empire revient
au Cercle de Bourgogne, en vertu d’une possession immemoriale et
indiscutable. II n’y a pas a entreprendre de negociations a ce propos,

‘20 car ce serait reconnaitre que la chose requiert une nouvelle declaration.
II faut estimer que du moment que le Cercle de Bourgogne accomplit
ses obligations vis-a-vis de l’Empire, il a droit a la meme protection que
les autres membres et se trouve virtuellement compris dans la Ligue
imperiale. Ce sont la les principes qui doivent diriger Stockmans dans

25 ses negociations. Le meme conseiller doit poursuivre aussi a la diete1 affaire des contingents militaires. On depensera pour leur service tout1’argent qui a ete envoye d’Espagne et on les maintiendra sous l’auto-
rite de chefs qui sont au service du Roi. Le Roi enverra incessamment80,000 thalers constituant le. montant de la quote-part annuelle du Cer-

30 cle de Bourgogne, de fa?on a eviter toute difficult^ de ce cote. Ce n’est

X

*
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2010.

Flandre.
, 31 mars 1664. — Consulte du Conseil supreme dela qu’une avance, qui ne doit pas dispenser les Pays-Bas du paiement

de leur contribution.
SecrStairerie d' Ptal et de Guerre, reg. 276, fol. 123. Les administrateurs de l’hopital de Saint-Andre des Flamands de

Madrid avaient dans un memoire rappele l’origine de cet etablissement,
5 due a la generosite d’un nomme Charles d’Anvers. Ils avaient montre

que les statuts avaient toujours ete observes et que par les
de la nation flamande, l’hospice etait parvenu a acheter quatre lits et a
ouvrir une hotellerie pour les etrangers. C’est pourquoi ils suppliaient
le Roi de ratifier leurs statuts, comme l’avait fait Philippe III (l) .

Le Conseil emet un avis favorable auquel le Roi se rallie.

Secretarias provinciates, liasse 2576.

If

, 25 mars 1664. — Philippe IV a Castel Rodrigo.2007.

aumonesLe marquis doit se preparer a se rendre en Flandre. 5
Estado, 2273.

<*

__
r*

2008. Madrid, 26 mars 1664. — Philippe IV a Caracena.
10

Les membres de la Confrerie de Saint-Luc a Anvers ont fait presenter
une nouvelle requete au Roi. Celui-ci charge Caracena de Texaminer.

Secr6tairerie d' Etat et de Guerre, reg. 618, fol. 97 v° (A). menaces n’ont servi a rien; l’Electeur veut se servir de l’appui de Louis XIV. Caracena
a fait reprSsenter au roi de France combien on avait raison du cote espagnol de s’oppo-
ser a ce travail. Au sujet de la question de la collation des pr6bendes il y aurait lieu de

45 faire savoir ft l’Electeur qu’on ne le soutiendra pas, mais on le menacera de retirer aux
Li6geois le privilege qu’ils ont de pouvoir occuper des postes aux Pays-Bas. C’est la
le moyen de ramener l’int6resse a de meilleurs sentiments. Depuis plus d’un an Cara-
cena a designe des commissaires pour r6gler k l’amiable la question du pont de Dinant.
L’Electeur n’a pas voulu faire de m6me et pretend toujours se prevaloir de l’autoritd du

2Q roi de France (fol. 201).
(!) Un Beige, connu par la simple denomination de Carlos de Amberes, avait par un

acte du 6 aout 1594 fait donation des immeubles qu’il possedait a Madrid, rue de San
Marcos, pour qu’on y erige&t un hopital en faveur de ses compatriotes. II confirma sa
liberalite par un testament date du 9 novembre 1601. Les executeurs testamentaires offri-

25 rent le patronage de 1’etablissement au roi Philippe III, qui l’accepta pour lui et ses
successeurs par un acte date de Valsain le 11 juillet 1609, et la surintendance au chape-
lain de la Cour. L’hospice avait ete inaugure en 1607 et les constitutions arrStees le
10 avril 1613. Le Hoi les approuva par un decret date de Madrid, le 24 octobre 1616, et un
mois plus tard, Don Diego de Guzman, patriarche des Indes, chapelain et grand aumo-
nier en m6me temps que juge ordinaire de la chapelle royale, les ratifia au nom de
1’autorite apostolique.

Sur les transformations de cet hospice, qui fut demoli en 1866 et reconstruit en 1878
dans la rue Claudio Coello oh il existe encore, voir EMILE VAN DEN BUSSCHE, Uhospice
royal de la nation flamande a Madrid , dans la revue La Flandre , ann6es 1873-1874 et

35 1874-1875, et HYE HOYS, Les Fondations pieuses et charitables des marchands flamands en
Espagne, dans la Collection de pieces historiques, 1882, pp. 491-513. Les statuts de l’hos-
pice, ainsi que les actes de fondation et d’approbation, ont et6 publi6s k la suite des
Constituciones del real hospital de San Andres de la nacion flamenca. Madrid, 1802.

10

2009. Madrid, 27 mars 1664. — Philippe IV a Caracena.

Le secretaire Christoval Angelate y Grazenpach a rendu compte, au
nom de son maitre l’Electeur de Cologne, du desir de ce dernier de voir
le Roi appuyer a Rome la demande formulee par lui a propos de la
modification d’un bref obtenu par l’Universite de Louvain. Celle-ci 15
pretend jouir du droit de conferer les prebendes vacantes a la cathe-
drale et aux collegiales du pays de Liege, a condition que la vacance
se produise en novembre et en janvier et ce en faveur de ses suppots.
Il demande a tout le moins que le Roi s’abstienne de soutenir la faculte
des Arts, si celle-ci clierchait a entraver les demarches faites au nom de 20
l’Electeur a Rome. Caracena fera une enquete, puis expliquera &
l’Electeur les inconvenients qu’il y a a intervenir dans cette affaire.
Il rappellera que le bref en question a ete sollicite par les princes-
eveques ses predecesseurs, pour le bien de leur principaute (2) .

Secrbtairerie d'titat et de Guerre, reg. 276, fol. 134.

4

30

k
25

(!) Le 15 juin 1664, le Gouverneur oonfie cet examen au Conseil prive. Ni la lettre
royale, ni le d6cret du Gouverneur ne prScisent l’objet de la requite.

(a ) La r6ponse de Caracena dat^e -du 16 avril se trouve au fol. 201. Il y est expose que
le prince-6v6que 6met encore d’autres pretentions au detriment des Pays-Bas. Il y a
notamment le pont dont il a commence la construction & Dinant. Les arguments et les 30 TOME IV. 99
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*4 avril 1664. — Philippe IV a Caracena.

Le Roi charge le marquis d’informer les Etats de Brabantleur etre agreable il n’accordera plus de survivance d’office.
Secretarias provinciates ^ reg. 2630.

2011
, 19 avril 1664. — Consulte du Conseil d' Etat espagnol.2015.

que pour
lettre du 23 janvier avait fait savoir

qu’il avait charge le chanoine Gaene de tenir le Gouvernement de
Bruxelles au courant des affaires de Liege 0).

5 Le Conseil approuve le choix du marquis.

Le marquis de Caracena dans sa

Estado, 2103.
2012. Madrid, 9 avril 1664. — Philippe IV a Caracena.
Le Roi rappelle ses instructions datees du 5 mars precedent a proposdes negociations en Allemagne. II ajoute que Caracena s’efforcera delever les troupes qui devront etre envoyees au nom du Cerle de Bour-gogne avec toute la ponctualite desirable, de fagon a ce que la diete serende comple qu’on veille aux necessites de l’Empire. L’inclusion des *oPays-Bas dans la confederation allemande sera ainsi assuree. II mettraaussi tout en oeuvre pour assurer la repartition entre les diversesvinces de la contribution annuelle.

5

2016. Madrid, 22 avril 1664. — Reponse a sept questions contenues
dans un memoire envoye par le marquis de Castel-Rodrigo au secretaire
d' Etat , Don Blasco de Loyola.

10 II s’agit des instructions a donner a Castel-Rodrigo pour le Gouverne-
ment des Pays-Bas. Nous remarquons, au premier point, que le marquis

Cardinal-Infant par le president Roose et
Gouverneurs suivants par les presidents Roose et Hovynes, parce

fonctionnaires entraient dans tous les Conseils et empietaient

pro- signale les embarras crees au
aux
que ces

15 sur toutes les juridictions.
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 276, fol. 151.

Estado , 2273.
2013. Bruxelles, 16 avril 1664. — Caracena a Philippe IV .
Envoi d’un memoire emanant du conseiller Colins et relatiftion du bois de Mormal dont la

la France et l’Espagne.

15

a la ques-possession fait l’objet d’un litige entre 2017. Aranjuez, 23 avril 1664. — Philippe IV a Caracena.

Le Roi approuve la nomination du chanoine Gaene pour l’informer
de ce qui se passe a Liege et ordonne de lui expedier ses patentes.

Estado , 2273.

Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 276, fol. 161 ( x ) .

202014. Madrid, 16 avril 1664. — Philippe IV a Caracena.
Defense au Gouverneur general de conferer des fonctionstiques dont la collation est reservee au Roi.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg . 276, fol . 209.

( i ) Le memoire se trouve en annexe (fol. 164 et suiv.) . II y a un exemplaire espagnolet un exemplaire francais. — Voir encore au sujet des arrangements franco-espagnols 95une lettre du Roi du 23 avril 16G4 avec des annexes (fol. 218) et deux autres de Caracenadatant du 14 inai (fol. 247 et 250).

20

2018. Aranjuez, 23 avril 1664. — Philippe IV a Caracena.

Le Roi le charge d’expliquer aux provinces beiges les motifs de leur
intervention dans les contributions de l’Empire.

ecclesias-

Estado, 2273.

25 (!) Jean Gaene, pr6v6t de la collegiale de Conde, remplit ces fonctions pendant plus
de quarante ans. Une partie de sa correspondance se trouve aux Archives du Royaume :
Papiers du Conseil d' Etat , affaires de Liege , et Secretairerie d' Etat allemande , reg. 639,
647 et 657.

r
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se pratique, quand ils doivent passer par des ports, avant d’arriver au
lieu de leur destination. On ne doit les contraindre a decharger les
marchandises que dans les localites pour lesquelles ils sont affretes.
Cette liherte de passer par Ostende serait meme plus avantageuse pour

5 cette derniere ville que l’interdiction qu’elle reclame 0) .
Secrelarias provinciates, liasse 2523.

Bruxelles, 30 avril 1664. — Caracena a Philippe IV .2019.
A propos des instructions royales concernant la levee du contingent

des Pays-Bas pour la defense de. l’Empire et la perception des contri-
butions destinees a fournir les sommes necessaires pour les paiements
a faire de ce chef . Le Gouverneur declare s’etre conforme a ces ordres. 5Le contingent a ete fixe a 1,600 hommes dont la levee a ete confiee au
marquis Herman de Baden. On a donne a celui-ci le titre de gouverneur
des troupes du Cercle de Bourgogne. Caracena indique dans quelles
regions on recrutera les hommes necessaires. On a demande aux
provinces les contributions, exigees, mais on ne saurait encore rien iodire de definitif au sujet de leurs resolutions. Le Brabant s’est montre
assez conciliant, mais en Flandre on a fait des difficultes. II a fallu seprocurer le texte du traite conclu en 1548 par Charles-Quint. Stock-mans a envoye un exemplaire de cet acte. Les recherches faites pour
en retrouver un au Conseil des Finances, dans les Chambres des 15Comptes et au Conseil prive etaient restees vaines. On ne s’imagine pas
la negligence et le desordre qu’il y a dans les archives de ces Conseils.En attendant la decision des provinces, le Gouverneur se servira des88,000 ecus dont le Roi a annonce l’envoi pour effectuer la levee detroupes. L’etat des choses relatives a la reconnaissance de l’incorpora- 20tion des Pays-Bas dans l’Empire parait favorable ( x) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 276, fol. 227.

2021. Madrid, 18 mai 1664. — Philippe IV a Caracena.
Jean Dielen, envoye du due de Courlande, est venu a Madrid recla-

satisfaction au nom de son maitre a propos de deux vaisseaux
les corsaires ostendais. Le Roi prescrit au Gouverneur de faire

on pourrait don-

mer
10 saisis par

une enquete de fapon a determiner de quelle maniere
ner satisfaction au due.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 618, fol. 96.

2022. Madrid, 21 mai 1664. — Philippe IV a Caracena.
de Louis XIV d’etendre son autorite sur les

Alsace. II s’agit la d’une atteinte
15 Au sujet des pretentions

dix villes imperiales enclavees en
directe aux droits de l’Empire, dont les consequences seraient des plus

tractations et tachera d’entra-facheuses. Caracena tiendra l’ceil sur
autant que possible les desseins des Franpais (2).

ces
ver

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 276, fol. 260.2020. Bruxelles, 7 mai 1664. — Consulte du Conseil des Finances deBelgique.
Des Brugeois avaient demande que leurs bateliers pussent entrer par 25Ostende et le canal de Bruges avec leurs navires venant d’Espagne etdes pays allies du Roi, librement et sans etre obliges de romprecharge a Ostende, en payant seulement les droits etablis par le Roi. LeConseil emet un avis favorable. Les navires doivent pouvoir venir libre-ment a Bruges, comme ils vont k Seville, a Rouen, etc., et comme cela 30

20

2023. Madrid, 21 mai 1664. — Philippe IV d Caracena.

Lionne s’est plaint a l’ambassadeur espagnol de ce que les adminis-
trateurs des salines aux Pays-Bas introduisent du sel en France. On lui
a replique que cela ne constituait pas un delit, que les commerpants

I*

venant de la haute mer et25 (0 Ostende, en effet, s’opposait a ce passage des navires
se dirigeant vers Bruges.

(2) Voir en annexe la copie d’une lettre du marquis de La Fuente, ambassadeur espa-
gnol a Paris (fol. 262) .

(!) Voir encore une lettre de Caracena du 2 mai (fol. 232) . La r6ponse du Roi dat6edu 4 juin se trouve (reg. 277, fol . 1) .
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beiges vendaient leurs produits sans s’inquieter de la nationality de1’acheteur. Devant les instances faites du cote frangais, l’ambassadeurespagnol a promis d’en referer a Caracena. Le Roi present a ce dernierd’observer la surveillance requise de fagon a eviter tout sujet de plaintejustifiee (l) .

reg. 276, fol. 264.

ceux des autres souverains et des republiques. Ces dispositions sont
conformes aux anciens usages (x) .

Secrdtairerie d' Etat et de Guerre , reg. 276, fol. 274.
5SeerHairerie d' Etat et de Guerre ,

, 30 mai 1664. — Consulte du Conseil supreme de2027.
5 Flandre .2024. Madrid, 21 mai 1661. — Philippe IV d Caracena. X* L’hopital de Saint-Andre des Flamands de Madrid demandait a etre

place sous la protection du Roi au meme titre que les etablissements
similaires de l’Aragon, de l’ltalie et du Portugal. Le Conseil rappelle
que l’hopital n’est pas une fondation du Roi, mais bien de la nation fla-

10 mande, qui l’entretient de ses aumones et sans aucune aide ou secours
etranger. A l’epoque ou cet etablissement fut approuve, e’est-a-dire
en 1616, il n’y avait pas de Conseil de Flandre; l’administration en fut
confiee au Comite des deputes de la nation flamande (2), mais ce Comite
ne fut rattache & aucun ministere. Or, puisque maintenant il y a un

IS Conseil de Flandre, e’est a lui que revient la direction de l’hopital .
Le Roi abonde dans le sens du Conseil.

Ordre de rester attentif aux agissements du Prince Electeur de Colo-gne, de fagon a assurer le maintien des privileges de l’Universite deLouvain.
J

10Secrdtairerie d' Etat et de Guerre, reg. 276, fol. 266.

2025. .
Pays-Bas .

Sur les embarras d’argent du marquis de Velada, son president. LeConseil demande que le Gouverneur des Pays-Bas soit dispense du droitde medianale.
Le Roi accorde la faveur demandee (2) .

23 mai 1664. — Consulte du Conseil supreme des .
is

Secretarias provinciates, liasse 2576.

2028. Madrid, 4 juin 1664. — Philippe IV a Caracena.Secretarias provinciates, liasse 2461.
> Les Etats de Hollande, par 1’intermediate de leur resident accredits

20 a Madrid font des instances repetees pour qu’on permette le libre acces
a leurs vaisseaux dans les ports de la monarchic, sans les astreindre a
une quarantaine sanitaire. Ils pretendent que cette faveur leur a ete
accordee en France, en Angleterre et au Danemark et que la peste a
cesse. Dans une affaire aussi importante, il faut disposer d’informations

25 sures. Caracena tachera de se les procurer, tant; au sujet de 1’admission
dans les ports frangais et autres que de la cessation du fleau.

Secretairerie d' Etal et de Guerre, reg. 277, fol. 2.

2026. Madrid, 27 mai 1664. — Philippe IV a Caracena.

Les commandants des escadres frangaises
depuis des annees s
pour les saluts a faire

et anglaises cherchent 20a introduire des nouveautes dans les regies a suivre~ ~ aux unites espagnoles. A ce propos, le Roi present1’observance exacte de certaines regies dont il communique le texte etqui concernent aussi les saluts a rendre par les vaisseaux espagnols a

w

(!) Le 11 juin, Caracena repond
exorbitantes (fol. 47). en montrant combien les plalntes des Francais sont 25

('2) 11 ®crit ^118 ce sens ^ Caracena le mSme jour. ( Secretairerie d' Etatreg. 276, fol. 27.) (1) Le r&glement en question se trouve en annexe (fol. 276).
(2) Junta de los diputados de la nacion flamenca. On entend ici par deputes de la

30 nation flamande le comite ou bureau administrate de rhospice.
et de Guerre ,

A,
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titulaires sans meme s’inquieter de2029. Madrid, 4 juin 1664. — Philippe IV a Caracena . France a designe les nouveaux
l’observance des formalites traditionnelles. Le Gouverneur espagnol de
son cote a precede & des nominations. De la un conflit violent. Caracena
a donne des instructions a La Fuente pour negocier un accord et il a

5 envoye au diplomate deux agents capables de le mettre bien au cou-

rant de la situation. Les propositions faites du cote frangais sont tres
interets de l’Espagne. Caracena envoie au Roi la

Priere de faire envoyer une nouvelle serie de faucons pour la voliere
royale. Le comte d’lsembourg, chef des Finances, a re£u ordre de les
payer 0) .

Secretairerie d' Etat el de Guerre, reg. 277, fol. 3. .*5
prejudiciables aux
traduction de divers documents qui lui permettent de juger des argu-

ments qu’on a allegues pour la defense de la cause espagnole.

2030. Bruxelles, 11 juin 1664. — Caracena a Philippe IV .

cours avec le Gouvernement frangais a
propos de la delimitation des frontieres, en particular du pays de
1’ A lieu. Le conseiller Gourtin, charge par Louis XIV de la defense de
ses interets, ne veut rien entendre, il n’a pas meme consenti a laisser 10
cette region a titre pi’ovisoire comme neutre entre les deux Couronnes.Le moment etant venu de changer les magistrats de ces pays, le Roi de

Au sujet des negociations en
Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 277, fol. 24 (1).10

, 11 juin 1664. — Caracena a, Philippe IV .2031.

Le due de Courlande a envoye a Madrid un agent, du nom de Jean
Dielen, qui a introduit une reclamation a propos de deux bateaux saisis

les Ostendais. Caracena promet de faire a ce sujet l’enquete prescrite
15 par Philippe IV (2) .

(!) Voir les lettres suivantes relatives 5, des affaires particulieres : le 5 juin, pourMarie de Cardona, veuve de Juan de Rocaful, gouverneur de Cambrai (fol. 4) ; le 9 juin,pour Antonio Formento, alfere (fol. 11), pour le marquis de Trazegnies, gouverneur et 15capitaine general de Tournai (fol. 16); le 13 juin, pour l’abbe de Tongerloo, Hrosnata Crils(fol. 49) , pour Jacques Desquien, natif d’Ypres (fol. 52) , pour Alexandre de Baillencourt-Courcol (fol. 53), pour le capitaine italien Philippe Goudino (fol. 55), pour les fr6resAlbert Philippe et Nicolas Francois Faulconnier (fol. 58), pour Henri Joyes, doyen deSaint-Ursmer & Binche (fol. 65) , pour Ren6 de Gians, chanoine de Notre-Dame a Ddle °20(fol. 66), pour Jean van der Varen, bourgmestre d’Alost (fol. 67) , pour les rois d’armesDandelot et Platzaert ( fol. 68) ; le 30 juin, pour Marie Gamier, veuve de Dominique deLaurens, jadis en service dans l’armOe de Philippe IV (fol. 73), pour l’abbaye de Saint-Claude en Bourgogne (fol. 84); le 7 juillet, pour Antoine Dor6, abbe de Fauvemey( fol. 88) ; le 11 juillet, pour le capitaine Augustin de la Torre (fol. 90) ; le 23 juillet, pour 25Marie Gamier, citde ci-dessus (fol. 95), pour Pedro de Erquicia, maitre de la Chambredes Comptes de Brabant (fol. 97); le 30 juillet, pour Jacques Le Roy, conseiller du Con-seil des finances (fol. 103) ; le lwr aotlt, pour le comte de Grammont, gouverneur d’Artois(fol. 107); le 6 aotit, pour le due de Neubourg (fol. 108), pour le prince d’Orange (fol. 114);le 7 aodt, pour le due de Neubourg (fol. 136) ; le 9 aotit, pour le capitaine Juan Marie 30Casarota ( fol. 146) ; le 18 aotit, pour le capitaine Juan de Figalez (fol. 151); le 20 aodt,pour l’abbaye de Fauveray (fol. 155), pour le comte de Bassigny (fol. 167) , pour le ser-gent-major Pedro de Pretz ( fol. 169); le 26 aotit, pour Diego Gomez de Avila, fonction-naire espagnol (fol. 172) , pour reccl6siastique Jean Bondieu, dit Vauldry (fol. 176); le29 aotit, pour Jean*Baptiste Petit, prOtre, docteur en droit (fol. 177), pour le personnel du 35Conseil supreme des Pays-Bas (fol. 178); le 30 aout, pour Francois Foisot, conseiller duParlement de DOle (fol. 179); le 4 septembre, pour le maitre de camp Pedro Brusset(fol. 182); le 5 septembre, pour le receveur g6n6ral des Finances Alexandrecourt (fol. 186); le 8 septembre. pour le capitaine Juan de Paniaga (fol. 187),Baptiste Platzart, roi d’armes (fol. 190).

par

Secretairerie d'&tat el de Guerre, reg. 277> fol. 46.

, 12 juin 1664. — Reponse au memoire de Castel-
Rodrigo concernant le gouvernement des Pays-Bas .

Castel-Rodrigo avait demande surtout que le president du Conseil
20 prive n’etit plus en mains tout le gouvernement du pays. Le Roi tranche

ce dernier point et indique au marquis la ligne de conduite qu’il doil
suivre dans la direction de la politique etrangfere et de Fadministration
interieure de nos provinces.

2032.

Estado, 2273.

25 (!) Voir les annexes (fol. 26 et suiv.).
(2) Voir encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 17 sep-

tembre, pour Juan Perez de Herran, prdtendant a une place d’-archer de la garde de
corps du Roi (fol. 198) , pour 1’archevOque de Bosancon (fol. 201) , au sujet de la seigneu-
rie de Wittem qu’on veut faire passer pour terre d’Empire (fol. 209); le 26 septembre,

Henry Richart, sergent-major d’infanterie bourguignonne (fol. 217) ; le 2 octobre,
le colonel Francois Colins de Rochefontaine (fol. 268), pour le Bourguignon Pierre30 P°ur

pour
Lefebure (fol. 273) , pour le capitaine Pedro Bautista (fol. 276) , pour le chanoine Francois
Bondieu (fol. 282), pour le chanoine de Sainte-Gertrude a Louvain, Maximilien van Leef -
dael (fol. 284) , pour le chanoine Pierre Vercel (fol. 286) , pour Urbain van der Borcht

35 (fol. 288), pour Jean-Baptiste Matherot, maitre de la Chambre des Comptes & DOle
(fol. 290) .

de Baillen-
pour Jean-
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Amounet, religieux minime, semblent au Roi propres a cette mission.
Caracena designera celui dcs deux qui lui parait Ie meilleur et lui don-
nera les instructions necessaires.

2033. Bruxelles, 25 juin 1664. — Caracena a Philippe IV.
Caracena envoie la traduction demandee de la pragmatique sanctiond’Augsbourg de 1548 (*).

Secrelairerie d' Elat et de Guerre, reg. 277, fol. 78.
Estado, 2103.

2034. Madrid, 28 juin 1664. — Philippe IV a Caracena. S 2037. Madrid, ler juillet 1664. — Philippe IV a Caracena.
Le Roi rappelle que l’annee precedente deja il a prescrit au Parlement

de Dole de retenir les bulles que le Pape avait accordees a certains reli-
gieux de l’abbaye de Saint-Claude en Bourgogne, pour y desservir des
offices, sans la permission de leur abbe ni celle du Roi en sa qualite de

40 patron de l’abbaye. II elait defendu d’accorder aucun placet pour
l’execution de pareilles bulles, mais on procederait contre ceux qui
avaient obtenu semblables bulles, en saisissant leurs offices et benefices.

Le Gouverneur devait aviser la Cour des moyens a employer pour
remedier aux abus introduits par ces religieux et empecher leur recours

IS a Rome. Don Juan d’Autriche, en sa qualite d’abbe de Saint-Claude, a
represente depuis que le Parlement avait malgre tout consenti a ce
qu’un des religieux prit possession d’une fonction ainsi conferee. II a
demande au Roi d’intervenir energiqucment. Le Roi prescrit au Gouver-
neur d’assurer l’execution des ordres en la matiere.

Secrelairerie d'Etat et de Guerre, reg. 618, fol. 121 v°.

5
Les rois d’armes de Brabant et de Malines ont presente une requete aMadrid tendant <\ ce qu’on prescrivit au Grand Conseil de Malines determiner divers proems qu’ils ont engages devant ce tribunal pour lemaintien de la souverainete royale. Le Roi ordonne de leur faire donnersatisfaction.

10Secrelairerie d'Elat et de Guerre, reg. 618 (2).

2035. Madrid, 30 juin 1664. — Philippe IV a Caracena.
Au sujet des constestations territoriales avec la France. Conforme-ment & Particle 110 du traite, les controverses devraient etre revoluespar des arbitres neutres. En attendant, les choses resteraient dans 1’etat 15oh elles se trouvaient en 1660 (3).

*
Secrelairerie d'Elat et de Guerre, reg. 277, fol. 71.

202036. Madrid, ler juillet 1664. — Philippe IV a Caracena.
Louis XIV pretend reduire 2038. Bruxelles, 6 juillet 1664. — Consulte du Conseil prive des

Pays-Bas.
puissance les dix cites imperialesenclavees en Alsace. Le Gouvernement espagnol a insiste aupres de 20l’ambassadeur d’Allemagne sur les dangers qui en resulteraient ]les Habsbourgs. Dans les circonstances presentes il est impossible dployer un remede radical. Le Roi

sous sa

pour
’em-

a decide d’envoyer un agent aupresdu Gouvernement de la ville de Strasbourg, pour lui faire voir les incon-venients qu’entrainerait toute innovation. Vincent Richard et Charles 25

Au sujet de la demande des Brugeois exposee dans la consulte du
Conseil des Finances du 7 mai et que la ville d’Ostende combaltait. Le

25 Conseil prive approuve a son tour qu’on accorde aux Brugeois le libre
le canal d’Ostende vers leur ville afin de « retirer et voir

fret considerable du passage general deja accorde par Son
passage par
quelque
Excellence (le marquis de Caracena) » .(!) La traduction accompagne la lettre. Ildocuments relatifs h la Pragmatique de 1548 et

(2) D6cret du 9 aoGt 1664.
(3) Le 6 aout, Caracena accuse reception de cette lettre (fol. 109).

y a dans la mSme liasse de nombreuxau Cercle de Bourgogne.
Secrelarias provinciates, liasse 2523.

A
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leurs volontairement. Caracena explique les usages qu’il a suivis en la
matiere, pretendant que les honneurs qu’il s’est attribues reviennent
au Gouverneur general, a titre de representant du Roi. II ajoute que le
marquis de Tourlon est sans doute 1’auteur de ces doleances et il incri-

5 mine la conduite de celui-ci.

2039. Madrid, 7 juillet 1664. — Philippe IV a Caracena
Au sujet des places sarnumeraires de fonctionnaires et officiers des

Conseils et des tribunaux (*).
Secretarias provinciates , reg. 2630.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 277, fol. 112.2040. Madrid, 7 juillet 1664. — Philippe IV aax Etats des provinces 5
beiges.

Le Roi leur ordonne de payer la contribution qui leur incombe
envers l’Empire comme membres du Cercle de Bourgogne.

Secretarias provinciates , reg. 2630.

2043. Bruxelles, 6 aout 1664. — Caracena a Philippe IV .
Ceux de la ville d’Ostende ont presente un memoire au Gouverne-

ment, tendant a ce que tous les navires entrant dans ce port soient con
lo traints d’y decharger. Cette demande se heurte a l’opposition des Bru-

geois. Caracena s’est trouve tres embarrasse. II a entendu les Conseils
prive et des Finances et d’accord avec eux a present que les vaisseaux
peuvent librement passer jusqu’a leur destination. II a juge bon d’en
avertir le Roi, pour l’eventualite ou les Ostendais s’adresseraient direc-

ts tement a lui.

2041. Madrid, 15 juillet 1664. — Philippe IV a Caracena. 10

Les Etats de la province de Namur se sont plaints de la pretention
des nouveaux nobles de jouir de certaines franchises et privileges qui
entrainent un surcroit de charges pour les contribuables ordinaires.
Le Roi a pris une resolution et en communique la teneur au Gou-
verneur.

Secretairerie d' fital el de Guerre , reg. 277, fol . 129 (1) .
Secretarias ‘provinciates , 2523.

15
Caracena a Philippe IV .2044. Bruxelles, 7 aout 1664.Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 618, fol. 140 (2) .

Une personne zelee au service a remis un memoire relatif au com-
20 merce du sel, indiquant des mesures a prendre pour augmenter consi-

derablement ce trafic tant en Espagne qu’aux Pays-Bas et au detriment
des Hollandais. Le Gouverneur remet le document en question a fin
d’examen.

2042. Bruxelles, 6 aout 1664. — Caracena d. Philippe IV .
Dans une lettre precedente le Roi a declare avoir appris que depuis

Caracena faisait monter la garde par les officiers de la
pagnie des archers dans un endroit ou on ne le faisait pas anterieure- 20ment sinon pour les princes, qu’on y montait la garde meme en
l’absence de Caracena, pour faire honneur a sa femme, chose qui etait
prejudiciable aux privileges de la dite compagnie. Philippe IY recla-mait a ce propos des explications.

Le Gouverneur declare

son arnvec com-
Secr6tairerie d' Etal et de Guerre, reg. 277, fol. 142 (2).

, 13 aout 1664. — Philippe IV a Caracena.

Le Roi le charge de nouveau de montrer aux provinces beiges les
qu’elles ont de payer leur part dans les contributions imperiales.

Estado , 2273.

2046.25

que le Roi a ete mal informe, peut-etre d’ail • 25 raisons

(* ) L’ordonnance au sujet de la reforme des Conseils collat6raux se trouve au Conseilprivi , registres verts II, fol. 26, et Chambre des Comptes, reg. 881.
(2) Le document annexe manque. Voir le decret du Gouverneur au Conseil d’Etat du7 septembre 1664.

(!) Voir en annexes les consultes des Conseils (fol. 131).
( 2 ) Le memoire se trouve fol. 144 et suiv.30

*
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clefs du bureau de la fabrique au Patriarche et lui dit qu’il pouvait aller
se plaindre au Gonseil de Flandre et au baron d’Auchy, membre du
Conseil d’administration de l’hospice. II s’en souciait fort peu. II fit
encore d’autres reproches au malheureux moine, entre autres d’avoir

5 exhume un cadavre. De la Vina rappelle qu’il a eu a souffrir du dit juge
pendant deux ans et il demande au Gonseil de Flandre d’enqueter au
sujet de ces sevices.

2046. Bruxelles, 20 aout 1664. — Caracena a Philippe IV .
Le Roi a ordonne a Caracena de prendre des mesures pour que leGrand Conseil de Malines acheve, a 1’intervention des rois d’armes deBrabant et de Malines, de decider les proces relatifs aux abus commis en

avec charge de prescrire au Conseil prive 5d’appuyer les rois d’armes en l’occurrence. Le Gouverneur
matiere de noblesse,

supposequ en cette matiere le Conseil prive ne fait pas son devoir avec lavigueur requise, qu’il dissimule et tolere que certains portent des titresde dues, princes et barons sans aucun droit, et qu’ainsi les desordresne font qu’empirer, malgre les instructions reiterees donnees par Cara- dOccna a ce sujet. Le remede le plus ellicace serait une ordonnance royale,comminant des peines s<5veres; sans cela les rois d’armes ne rencontre-ront pas aupr&s des tribunaux l’appui necessaire. Certains magistratssont intercssds en la matiere et ne rendent la justice que pour les autres.

Secretarias provinciates, liasse 2576.

, S. d. (5 ou 6 septembre 1664). — Rapport de Jean
10 Vecquer, secretaire du Conseil supreme de Flandre , au sujet des vio-
\ lences commises a son egard par le m&me Don Francisco Henriquez,s'

\juge de la chapelle royale.J
Le jeudi 4 septembre, Henriquez, flanque d’un notaire et de deux

alguacils, se rendit chez Yecquer. II n’y trouva que son neveu qu’il
IS obligea de l’accompagner a l’hospice. Arrive a Saint-Andre le notaire

demanda les clefs. Vecquer repondit qu’il ne reconnaissait pas le juge
de la chapelle pour son superieur et qu’il ne pouvait remettre les clefs
puisqu’elles etaient entre les mains du baron d’Auchy, le plus impor-
tant des membres du Comite de l’hospice 0) . Henriquez ne parlait de

20 rien moins que d’arreter Vecquer, de mettre ses biens sous sequestre et
de lui infliger une amende de 200 ducats parce que le Saint Sacrement
avait ete laisse sans lumiere. Or, cette negligence n’etait pas imputable
a Vecquer, mais provenait de ce que la personne chargee du service
de l’eclairage n’avait ose, vu le tumulte, se rendre a l’hospice et que la

25 lampe s’etait eteinte. Sur ces entrefaites survint le conseiller Locquet (2).
Le juge consentit a laisser Vecquer libre sur parole. Cette scene avait
attire du monde devant le couvent et, comme le pere David etait tres
aime, des protestations se firent entendre.

2048

Secrdtairerie d' fttat et de Guerre, reg. 277, fol. 153. 15

lv 2047 S. d. (4 ou 5 septeznbre 1664). — Rapport de David dela Vigne, moine jranciscain et administrateur de Vhospice de Saint-Andre des Flamands, au sujet des violences commises sur sa personnepar Don Francisco Henriquez, juge de la chapelle royale. )
v

Le mercredi, 3 septembre, Francisco Henriquez vint a l’hospice et, 20ayant fait appeler 1’administrateur David de la Vina, il lede le suivre k son couvent. De la Vina lui demanda le temps depievenii le Conseil de Flandre qui a la haute direction ou surinlen-dance de l’hospice. Le juge repondit que 1'hospice ddpendait unique-men t du patriarche ( ) et il obligea de la Vina & monter dans sa voiture. 25En route il lui demanda s’il se souvenait d’avoir refuse de remettre les

somma

*
Secretarias provinciates, liasse 2576.(q A partir de la fin du XV1° stecle la dignity de patriarche des Indes occidentalesfut unie h. celle de chapelain royal et de grand aumOnier et le titulaire rSsidait habi-tuellernent a la Cour. Il 6tait en mOme temps juge de la chapelle royale. mais d616guaitses fonctions a un juge suballerne, comme on le voit dans le cas pr6sent oh Francisco 30Henriquez, juge de la chapelle royale. n’est que l’agent et le subordonnh du patriarche.Antonio Manrique de Guzman.

On trouvera la liste des patriarches des Indes dans GAMS, Series episcoporuiri ecclesiaecatholicae.

(!) Ce baron d’Auchy est toujours Charles de Bonniere dont il a ete maintes fois
question dans les documents anterieurs.

(2) Jean-Antoine Locquet, ancien conseiller au Conseil de Brabant, 6tait entr6 l’ann6epr6c6dente au Conseil supreme de Flandre,

30
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1, S. d. (5 ou 6 septembre 1664). — Rapport du Comite

de Vhospice de Saint-Andre sur les evenements precites.
Le Comite rappelle les violences commises par le juge de la Cour sur

la personne du pere David de la Vina et de Jean Vecquer et, qui onl
amene une interruption dans le service du couvent, au point que les 5
malades sont prives de soins et qu’on refuse les pelerins. Comme le
Conseil de Flandre a re?u la surintendance de l’hopital, la nation fla-
mande le supplie d’intervenir aupres du Roi, pour que Sa Majeste
prenne le couvent sous sa protection et y retablisse l’ordre.

Secrelarias provinciates , liasse 2576.

, 6 septembre 1664. — Consulte du Conseil supreme de

2049
S’il existe au point de vue administrate un motif pour ecarter David

de la Vina, la destitution ne pourra etre prononcee qu’apres une enquete
et en seance du Comite preside par le patriarche. Si les dispositions
prises donnent lieu a des critiques, meme au sujet des deputes, on aura

5 toujours le droit de recourir a Sa Majeste par la voie du Conseil. Si
l’on pretend que le dit religieux a peche contre le droit canon, bien que
le juge de la chapelle ne soit pas le juge legitime, le Conseil est d’avis
d’oublier le passe 0). D’ailleurs de la Vina a appele de la sentence du
juge au nonce apostolique et celui-ci ayant appris les violences corri-

10 mises, ordonna une enquete et fit rentrer le pere a l’hospice. S’il n’y
avait pas ce proces en cours et s’il pouvait se prononcer en complete
connaissance de cause, le Conseil ne verrait aucun inconvenient a pro-
poser le remplacement de l’administrateur par un seculier.

Le Conseil en arrive ensuite aux violences commises a l’egard de
1S Vecquer qui fut menace d’arrestation, alors qu’il avait voulu inettre en

lieu sur les richesses de la chapelle abandonnees par suite de l’expul-
sion de l’administrateur. Mais, il est ici juge et partie, puisqu’il s’agit
de son secretaire; aussi le Conseil ne conclut pas et s’en rapporte a la

>
40

2060.
Flandre.r-

La deliberation porte sur les faits releves dans les trois memoires
precedents.
f Le Conseil rappelle que l’hopital de Saint-Andre doit son origine a 45des fonds donnes par des Flainands qui habitaient Madrid a cette epoque
et non a une assistance du Tresor. II en resulte que le juge de la cha-
pelle n’a pas le droit de visite a Saint-Andre, bien qu’une bulle aposto-
lique lui conffere la surveillance de toutes les chapelles et fondations
ro^ales. II parait qu’il s’est introduit en se reclamant de l’autorite du 20
patriarche. Les Flamands ont choisi celui-ci pour presider leur comite,
parce qu’il pouvait lui donner plus de consideration. Ils savaient
qu’il n’y a pas d’eglise qui ne soit soumise a un juge ecclesiastique
tout ce qui regarde le respect du au Saint Sacrement e_t l’exercice du
culte. Or, comme l’Ordinaire se desinteressait de leur institution, ils 23ont consenti a ce que le. juge de la chapelle se. chargeat de. la surveil-lance, jugeant que, comme le juge dependait du patriarche, tout se
reglerait pour le meilleur service de Dieu. C’est le contraire qui est
arrive et le patriarche veut etre maitre absolu. )

Le Conseil propose de laisser le patriarche a la presidence du Comite,
mais celui-ci changera les administrateurs, collecteurs et autres suppotsde l’hospice en les remplapant par les plus dignes; ce remplacement
se fera par un vote des deput4s selon les constitutions et un seul homme
ne pourra plus imposer sa volonte.

sagesse du Roi.
Le Roi apostilla la consulte quelques jours plus tard en renvoyant
decret du 12 septembre qu’il avait pris dans l’intervalle et qui remet-

tait l’administration de l’hospice a un pretre seculier, en rappelant a
l’observation des constitutions telles qu’elles avaient ete confirmees par
feu Don Diego de Guzman, son grand chapelain.

t
20

au

aussi

Secrelarias provinciates , liasse 2576.en 25

12 septembre 1664 (2). — Decret de Philippe IV .
Le Roi ordonne qu’a Saint-Andre des Flamands on observe les statuts

organiques, afin d’empecher de nouveaux troubles et qu’un ecclesias-
tique seculier remplace comme administrateur le religieux en fonction.

Secretarias provinciates, liasse 2576.

2061.
A

a

30 30

(!) La consulte entre ici dans des details de procedure peu int6ressants et que nous
omettons pour cette raison.

(2) Le d6cret est adressG au marquis de Velada, president du Conseil supreme de
Flandre.
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2052. Bruxelles, 17 septembre 1664. saisi de l’affaire le Conseil d’Etat et transmet a Madrid le texte de la con-

sulle qui lui a ete rendue a ce sujet.— Caracena a Philippe IV .
Le secretaire Diego de Prado a remis trois actes relatifs aux privilegesconcedes au Cercle de Bourgogne par les trois colleges de la diete. Lesoriginaux ont ete depqses dans les archives du Conseil d’Etat et unecopie en est transmise 5 Madrid, une autre sera conservee dans les 5archives de l ’ambassade d’Allemagne. II y a lieu de garder sur tout cecile secret le plus strict au moins tantdanger que priisente l’attitude duvaux de l’assembl^e (') •

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 277, fol. 219 (*).

2055 . Madrid, 3 octobre 1664. — Philippe IV a Castel -Rodrigo .

5 Differents Hollandais ont sollicite rautqrisation de venir chercher
du sel a la pointe d’Arayo et aux lies de Sainte-Marguerite et de Tor-
tugas. Le Boi demande a ce sujet l’avis du Gouverneur general (2) .

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 278, fol. 7 (3) .

que durera la diete, a cause duministre franqais qui assiste aux tra-
Secretairerie d'Etat et de Guerre , reg. 277, fol. 195. 10

2053. Madrid, 24 septembre 1664. 2056. Bruxelle^ 11 octobre 1664. — Caracena a Philippe IV .Philippe IV a Caracena.
La contribution du Cercle de Bourgogne est indispensable a 1’imperiale, il importe done de presser la mise en etal du contingentmilitaire pour lequel le Roi a fait envoyer 80,000 ecus. 11 y a lieu demettre fin i\ l’etonncment cause par le fait qu’on a vu l’armee imperiale ISaux prises avec l’ennemi commun, sans fitre assiste d’aucun contingentcinananl du roi d’Espagne, landis que tous les princes chretiens parti-cipent a la lutte et que Louis XIV y concourt avec une armee aussi con-siderable. Tout l’argent provenant de la contribution desdestince 5 cet effet doit elre plac6 dans une bourse separ4e. Souspr l̂exte on ne peut y toucher. Le Roirapide de 30,000 6cus destines &di&te,

Juan Brenier alias Cartas a fait fabriquer une fregate de guerre appe-

lee Sainte-Therese pour le compte de. certains armateurs de Guipuzcoa.
L’amiraute d’Oslende pretend prelever une dime sur le produit des

10annee

(*) La consulte se trouve en annexe. II est question d’une demande de secours faite
a la Franche-Comte par le canton -de Berne (fol. 220). — II y a encore d’autres annexes

^ (fol. 22 et suiv.).
(2) Voir a ce sujet uh memoire de Gamarra. Celui-ci rapporte que les interesses se

proposent d’envoyer aux endroits en question des navires en last, armes de six ou liuit
canons pour se det'endre contre les pirates. 11s offrent 1,000 florins par passeport et en
demandent 50 ou 70 par an, ou plus si la paix peut se conclure entre Polonais et Musco-
vites. Pareille demande a ete formulee deja par Henri de Reede, ambassadeur ordinair.e
liollandais a Madrid. On a ecarte alors la proposition, par crainte qu’on n’en profitat
pour importer frauduleusement des marciiandises dans les ports en question. L ambas-
sadeur estime que la proposition est avantageuse, a condition qu’on puisse prendre les
precautions necessaires. — Le 21 janvier, le Gouverneur repond en donnant un avis net-
tement defavorable a l’octroi de la permission sollicitee. II insiste surtout sur la menace
qu’elle constituerait pour le monopole commercial des Indes (fol. 178) , Le 11 fSvrier,
Pbilippe IV declare se conformer a ce dernier avis (fol. 184).

(3) Voir encore les lettres suivantes relatives a des affaires particulieres : le 3 octo-
bre, pour Marc Albert Arrazola de Onate (fol. 1); le 8 octobre, pour Martin Leonard

20 Voeller, fils du secretaire d’Btat allemand Leonard Voeller (fol. 11) , pour le maitre de
camp Pedro Jallet (fol. 14); le 14 octobre, pour le due de Neubourg (fol. 32); le 17 octobre,
pour le roi d’armes Pierre Albert de Launoy (fol. 39); le 20 octobre, pour Marguerite Gil
de Rivas, veuve du capitaine Alonso de Paz (fol. 43) , pour le capitaine espagnol Franco
de Avalos (fol. 44) , pour le sergent-major Juan de Hermossa (fol. 45), pour le capitaine

35 Francisco de White (fol. 48) , pour le prince de Steenhuys, comte de Gamarage (fol. 54) ;
le 4 novembre, pour l’abbaye de Liessies (fol. 60) , pour Philippe Berreur, fils du defunt
conseiller d’Etat Claude Berreur (fol. 65) , pour Octave d’Aremberg et la fille du comte
de Thiennes (fol. 67), pour Albert d’Egmont, doyen de Notre-Dame a Courtrai (fol. 69),

provinces
aucun 20a donne des ordres pour I’envoi6tre distribudsen particulier & l’archevfique de Salzbourg.

20
aux membres de la

Secretairerie d' Etat et de Guerre reg. 277, fol. 213. 25

2054. Bruxelles, ler octobre 1664. — Caracena a Philippe IV . 25Le— marquis d’Yenes, gouverneur de la Bourgogne, a envoye aBruxelles des lettres destinees au Parlement de Dole et Don Luiz Ponze,gouverneur de Milan, a ecrit au meme sujet a Caracena. Ce dernier a
P) La copie d’un de ces actes se trouve en annexe (fol. 197).

T

r
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prises 5 faire par ce vaisseau. Castel Rodrigo a demande a ce sujet l’avisdu Conseil de l’amiraute. On peut y voir le bien-l'onde des pretentionsemises a charge de l’interesse (*) .

2059. Bruxelles, 14 octobre 1664. — Caracena a Philippe IV .

Envoi d’une note de Stockmans revenu aux Pays-Bas apres la cloture
de la diete de Ratisbonne et relative aux travaux de celle-ci .

SecrHairerie d' Etal et de Guerre , reg. 278, fol. 30.

SecrHairerie d' Etat et de Guerre, reg. 278, fol. 18.

2057. Bruxelles, 13 octobre 1664. — Caracena a Philippe IV . 5
Reponse a la lettre royale du 24 septembre precedent au sujet desaffaires d’Allemagne. Le Gouverneur a eu bien des difficultes a obtenirquelque chose des provinces; les 80,000 ducats promis d’Espagne nesont pas arrives. C’est la cause du retard du depart des troupes. Celles-cise trouvaient pretes dans le Luxembourg et les Etats du marquis de toBade, quand l’Empereur a fait demander de retarder leur marcheavant . On pretend que la paix a ete conclue avec les Turcs (2) .

, 14 octobre 1664. — Consulte du Conseil supreme de5 X 2060.
Flandre .t

lettre du ler juillet, avait montreLe marquis de Caracena, dans
la necessity d’ameliorer le port d’Ostende et les dispositions qu on

avait prises dans ce but en construisant une digue. II avait obtenu le
10 libre passage par les canaux de Gand et de Bruges sans rupture de

charge et il comptait elargir le canal de Plasschendaele a Bruges et de
Bruges a Gand, pour que les navires puissent se rendre directement
aux ports qui etaient le lieu de destination des marchandises^Envoyant

consulte conforme du Conseil des Finances, il demandait que les
les Hollandais dans les ports espagnols,

une

en

SecrHairerie d' fttat et de Guerre, reg. 278, fol. 25.

2058. Madrid, 14 octobre 1664. — Philippe IV a Castel Rodrigo. une
IB Beiges fussent regus comme

sans etre assujettis a des visites et k des vexations qui les empechent de
diriger directement leurs marchandises en Espagne, mais les obligent

Hollande pour les embarquer sur des navires de ce

Le Gouverneur donnera son avis sur un echange que le due de Neu- isbourg voudrait faire avec les Etats Gen^raux des Provinces-Unies.due cederait certaines terres

3

Le
qui lui appartiennent en echange de laseigneurie de Ravestein. Le Roi estime que la chosepour son service et pour la religion catholique (3) .

a les envoyer en
pays.

serait avantageuse
i

KJ • f

Le Conseil approuve les idees du marquis et la consulte du Conseil
sujets les memes fran-20SecrHairerie d' fitat et de Guerre , reg. 619, fol . 11. des Finances; il espere que le Roi accordera a

Provinces-Unies, afin qu’ils puissent trafiquer dans tous
ses20

sujet de la Chambre des Comptes de Brabant (fol. 71), pour l’archev&que de Besancon,Antoine-Pierre de Grammont (fol . 88) ; le 14 novembre, pour Joachim Le Maire (fol. 92),pour Henri Le Mire, receveur general du droit de m6dianate (fol. 94), pour l’abbayede Saint-Pierre k Gand (fol . 9G) ; le 15 novembre, au sujet de la possession de Besancon(fol. 98); le 18 novembre, pour Maximilien de la Woestyne (fol . 128) , pour Remi de Laury, 25pr6v6t de Saint-Pierre A Lille (fol. 127); le 19 novembre, pour Philippe de Menesses(fol. 133); le 29 novembre, pour Isabelle Clara de Pastrana, veuve du sergent g6n6ral debataille Bernard de Vargas (fol. 143); le 19 d6cembre, pour Nicolas Fraula (fol. 161); le20 d6cembre, pour Antonio de Agonnetta, official de la Secr6tairerie d'Btat et de Guerre(fol. 169) .

chises qu’aux
les ports d’Espagne.

Le Roi se rallie a l’avis du Conseil et declare qu’il a donne des ordres

au

25 en consequence.
Secretarias provinciates, liasse 2461.

g6n6ral du droit de medianate (fol. 25); le 19 novembre 1659, pour le baron de la Riviere

(fol. 31); le 16 novembre 1664, pour Nicolas de Sancta Maria, procureur general des b6ne-

dictins irlandais (fol. 35 v°) ; le 22 aout 1663, pour Jacques Bruneau, trSsorier de la Toi-

30 son d’or (fol. 36) ; le 20 fevrier 1665, pour les heritiers de Jean Botin, secretaire du Conseil
supreme (fol. 45), pour les archers de la garde (fol. 46); le 15 avril 1665, pour Joseph de

Croy, due de Havre (fol. 57 v°); le 14 aodt 1665, pour les archers de la garde (fol. 59).

30( » ) Voir les annexes (fol. 20).
(a) Voir en annexe, une consulte du Conseil des Finances (fol. 27).(3) Voir les lettres suivanies relatives k des affaires particulieres : le 4 novembre1664, pour Philippe Berreur, fils du conseiller Claude Berreur (fol. 19); le 10 octobre 1664,pour les archers de la Cour (fol . 20); le 14 novembre 1664, pour Henri Le Mire, receveur 35
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accommodement. Devant le refus de2061.

Flandre.
, 17 octobre 1664. les demarches pour arriver a un

l’interesse, il n’y a plus qu’a commettre 1’affaire a la justice.
— Consulte du Conseil supreme de

Secrttairerie d' Etat et de Guerre , reg. 619, fol. 20.Le Roi, dans un decret du 14, avait ordonne qu’on prit note de lamonnaie fabriquee au moulin qu’on trouverait dans les bourses depen-dant du Conseil et qu’on l’enfermat sans la distribuer pour aucun 5usage, tant qu’il n’en aurait pas decide autrement. Le Conseil repondque pour le moment il n’y a pas d’argent dans les caisses de sa recette.
Secretarias provinciates, liasse 2461.

, 5 novembre 1664. — Philippe IV a Caracena.2064.
\ 5 Repondant a la lettre du marquis du ler juillet le Roi declare accorder

provinces beiges les memes privileges et franchises qu’aux Pro-
de plus grands, si c’est possible, afin qu’elles

puissent trafiquer dans les ports de l’Espagne et de. ses autres Etats.

aux
vinces-Unies et meme

2062.
Flandre.

, 4 novembre 1664. — Consulte du Conseil supreme de Estado , 2273.
10

Le Conseil signale la triste situation de l’hopital Saint-Andre qui n’aplus d’administrateur ni de corifesseur et ou le service divin est totale-ment neglig^; depuis trois ans meme il n’y eut que deux reunions duComite. Le Conseil craint que les Flamands etablis a Madrid ne portentleurs aum6nes ailleurs. Des personnes peu dignes ayant voulu se main- 15tenir au Comit<5, le franciscain qui remplissait les fonctions d’admi-nistrateur est retourne & son couvent et, pendant qu’on cherchait unseculier pour le remplacer, la maison est restee a l’abandon. Les bien-faiteurs sont decourages. Il faut un nouvel administrates nomme parles deputes reunis en Comite conformement aux constitutions. Comme 20il n’y a pas dans la capitale de prelre qui puisse etre charge de ces fonc-tions, les deputes doivent pourvoir a cette carence.Le Roi repond que le religieux doit retourner Esuivant les ordres qu’il a donnes anterieurement,direction de 1’hopilal doit Ctre un seculier.

10 2065. Bruxelles, 8 novembre 1664. — Castel-Rodrigo a Philippe IV.
On continue les travaux du pont de Dinant, dont la moitie est deja

terminee. C’est la une grave menace, qui coupe, la communication avec
l’Allemagne. Castel-Rodrigo rappelle que dans les instructions qui lui

ont ete remises, il est prescrit de terminer cette affaire sans admettre

IS la mediation de la France. Le nouveau gouverneur a peine installe n’a

faire autre chose que d’ecrire :

accommodement, on peut recourir a l’inter-

prealable les infor-

}

prince-eveque. S’il n’yaupas encore pu
a pas moyen d’arriver a un
vention de l’Empereur. Castel-Rodrigo prendra
mations necessaires.

au

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 278, fol. 76.
20

a son couvent et que,
son remplagant 5 la Castel-Rodrigo a Philippe IV.2066. Bruxelles, 8 novembre 1664.

25
La situation ou se trouvent ces provinces depuis qu’il a fallu cesser de

les assister 5 cause de l’expedition du Portugal , les concessions faites a

la France Iors de la conclusion de la paix, les mauvaises intentions des
Franqais, l’insecurite ou on se trouve vis-a-vis des Anglais, tout cela
fait voir la necessite d’une alliance avec les Provinces-Unies. Le voisi-

immediat et l’interet commun font de cette alliance la meilleure
souhaiter. Castel-Rodrigo etait partisan deja de cette

u il etait ambassadeur en Allemagne. A l’heure
encore. Un conflit

Secretarias provinciates, liasse 2576.

2063. Madrid, 4 novembre 1664.

Le Roi a pris connaissancc du rapport du marquis de Caracena ausujet du projet de mariage d’Octave d’Arcmberg, fils du prince de Bar-banqon, avec la fille du comte de Thiennes, chanoinesse de Nivelles. 30Il parait que le dit d’Aremberg refuse de l’epouser apres 1’avoir violeeet lui avoir promis mariage. Sur l’ordre du Roi, Caracena a fait toutes

— Philippe IV a Castel-Rodrigo. i 25

nage
qu’on puisse
politique du temps ou _ _

actuelle la necessite est devenue plus evidente30

t

A-
1
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2069. Bruxelles, 16 novembre 1664. — Castel-Rodrigo a Philippe IV .

- 808 —
entrc l’Angleterre et la Hollande est une occasion propice. On ne sait
pas d’ailleurs si les Hollandais se voyant dans une situation dangereusene reviendraient pas volontairement Le magistrat de Middelbourg a sollicite l’intervention de Castel-

Rodrigo pour obtenir que les commergants zelandais puissent libre-
ment trafiquer dans les ports espagnols, sans etre entraves par des pre-

5 cautions a prendre contre la peste. 11s pretendent avoir se plaindre des

autorites de Bilbao et de Saint-Scbasticn, alors que la Zelande est

indemne de contagion. Castel-Rodrigo appuie leur demande.

sous la souverainete du roid’Espagne. Gamarra a regu ordre jadis d’engager les Provinces-Uniesa donner a leur resident les pouvoirs necessaires pour conclure une 5alliance avec l’Espagne, mais les autorites hollandaises ont ecarte cetteproposition. La question est ainsi demeuree en suspens et le dangerpour les Pays-Bas n’a cesse de grandir. A 1’heure actuelle les Hollandaiseux-memes sont pleins de soucis et mecontents des Frangais. Ils soup-gonnenl non sans raison que ceux-ci intriguent avec les Anglais. Si le 10Roi partage cette opinion, il y aurait lieu de confier au Gouvernementdes Pays-Bas, qui est moins occupe que celui de Madrid, le soin demener & bonne fin les negociations. Ce serait une consolation pourles habitants des Pays-Bas qui s’dtonnent de voir les Espagnols desarmeset sans allies. II faudrait envoyer a Gamarra ou a quelque autre les isinstructions et pouvoirs necessaires. Si on laisse passer l’occasion pre-sente, les Hollandais pourraient reclamcr ult^rieurement la participa-tion a une alliance eventuelle de quelque prince allemand qui ne seraitpas membre de la ligue du Rhin, tel l’Electeur de Brandebourg.

Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 278, fol. 122.

2070. Madrid, 2 decembre 1664. — Ordre donne au nom du Roi par

10 Jean Vecquer, secretaire du Conseil supreme de Flandre , pour qu’on

paie a Don Estevan de Gamarra, membre du dit Conseil , ce qui lui etait

du du chef des propines et des luminaires pour les annees 1663 et 1664 -
II resulte de cet acte que Estevan de Gamarra, du Conseil de guerre

de Sa Majeste, chatelain de Gand et ambassadeur a La Haye, fut nomme
decret du 4 fevrier

15 conseiller de cape et d’epee au Conseil supreme par (

1663. II devait toucher le1OT octobre de chaque annee, a titre d’emolu-
ments de la maison de Bourgogne, 4,458 reaux de propines et lumi-

les trois fetes de taureaux de saint Pierre, de saint Jean et
frais de torches, en tout,

Secretairerie d' Etat et de Guerre,
Estado, 2613.

reg. 278, fol. 78. 20
naires pour
de sainte Anne, ainsi que 1,800 reaux pour

20 6,258 reaux d’argent, soit, pour les annees2067. Bruxelles, 9 novembre 1664.

Occupation d’Erfurt par une armee frangaise pour le compte del’Electeur de Mayence. II y a lieu de craindre que ce dernier n’ait egale-ment des visees sur Cologne.

1663 et 1664, la somme de— Castel-Rodrigo a Philippe IV .
12,516 reaux.

Estado, 2202 (1).

2071. Bruxelles, 6 decembre 1664. — Castel-Rodrigo a Philippe IV.25

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 278, fol. 85.
Au sujet de la situation miserable a laquelle sont reduites les unites

de rarmee des Pays-Bas. Necessity d’envoyer*y 2068. Madrid, 12 novembre 1664.
Oyanguren.

Le Roi annonce les ordres qu’il a donnes pour facilitercommerce dans les ports d’Espagne.

25 espagnoles et italiennes
des renforts.— Philippe IV a Luis de

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 278, fol. 145.
aux Beiges le

comptes de l’ambassade de La Haye pour les annees
(i ) Cet acte est accompagne des

1664 a 1666, revStus de la signature de Gamarra,30
% Estado, 2273. 102TOME IV.
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espagnol .

, 9 decembre 1664. — Consulte du Conseil d’Etat Castel-Rodrigo a Philippe IV .2075. Bruxelles, 10 decembre 1664.

Le Gouverneur vient d’achever les reformes necessaires des Chambres
des Comptes et des commissaires des Finances. Lcs mesures prises ont
rencontre I’assentiment unanime.

Le Roi avait donne aux Beiges les memes privileges qu’aux Hollan-dais, mais le Conseil des Indes declara que cette grace ne s’etendait pasaux Indes, puisque le commerce dans ces Etats est expressement inter- 5dit aux Hollandais dans les traites de paix et generalement a tousqui ne sont pas Espagnols.
Le Conseil d’Etal

Secretairerie d ’ Etat et de Guerre , reg. 278, fol. 157.5ceux

2076. Bruxelles, 10 decembre 1664. — Castel -Rodrigo a Philippe IV .approuve la consulte du Conseil des Indes (*) . s
possession de leurs offices ceuxEstado, 2103. Le Roi a prescrit jadis de mettre

dont les Conseils provinciaux et collateraux avaient detourne les lettres
de nomination. Castel-Rodrigo a mis cet ordre a execution. II note

les Conseils

en
2078. Bruxelles, 10 decembre 1664. — Castel-Rodrigo d Philippe IV . 10

10 cependant que les objections faites en certains cas par
etaient tres plausibles, ce qui fait qu’il croit devoir insister pour qu’5
l’avenir les designations soient faites a bon escient.

Le Gouverneur a pris des mesures pour assurer 1’execution de lavolonte royale imposant aux officiers 1’obligation de retourner a leursquartiers et d’y vivre suivant les regies de la discipline militaire.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 278, fol. 159.

Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 278, fol. 153.
Consulte du Conseil d’ Etat, 13 decembre 1664.2077. .

is espagnol .
2074. Bruxelles, 10 decembre 1664. — Castel -Rodrigo a Philippe IV . is

Le Gouverneur rappelle qu’un rapport envoye des Pays-Bas en 1662fixait 5 33,663 hommes le total des effectifs militaires.
Au sujet du traite d’alliance avec les Hollandais suggere par Castel

Rodrigo. Le Conseil fait remarquer qu’on traitait en ce moment de la
paix avec l’Angleterre. Si celle-ci rompait avec la Hollande, pendant
que l’on negociait le traite d’alliance en question, le Roi serait suspect
et les Anglais diraient que l’on veut s’allier avec leurs ennemis. II vaut

Gamarra agisse en vertu de ses pouvoirs et prepare le ter-
avertir le Roi et on doit negocier

Des son arriveeil a precede a une verification rigoureuse de ce chiffre. II apprit qu’realitd il n’y a que 2,904 officiers et 8,394 hommes. Cela est evidem-ment insuffisant pour la defense de ces provinces. On aura bien de la 20peine & extirper les abus inv6t6res, chose indispensable au retablisse-ment de la situation politique et economique. La cavalerie comprend apeine 500 hommes faisant reellement du service. Castel-Rodrigo tienta decliner sa responsabilite, au moment ou une guerre importante vacommencer entre Anglais et Hollandais, d’ou peut resulter une surprise 25pour les Pays-Bas.

en

20
mieux que
rain . Mais on ne doit rien arreter sans
a Madrid avec l’agent hollandais, puisque e’est pour cela que les Pro
vinces-Unies ont desire avoir un representant a la Cour.

Estado , 2103.25
Secretairerie d'Etat et de Guerre, reg. 278, fol. 155.

2078. Madrid, 20 decembre 1664. — Philippe IV a Castel -Rodrigo .

Il y a dans l’armee des Pays-Bas beaucoup de gens qui ne sont pas en
f 1) Nous n’avons pas retrouvS le texte de cettela consulte du Conseil d’Etat.

consulte, mais elle est rgsumSe dans
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f 2080. Bruxelles, 24 ddcembre 1664. — Castel -Rodrigo a Philippe IV .service actif . Le Roi prescrit de prendre des mesures pour remedier acet abus (Q.

Tentative des Frangais de detourner leur trafic avec le pays de Liege
de fapon & eviter de passer par le territoire des Pays-Bas en prenant une

Sedan. Le resident fran^ais a Bruxelles vient de

Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 278, fol . 163.

route directe par
5 demander pour ses compatriotes la permission de passer en franchise

par une partie du territoire des Pays-Bas, en menagant en cas de refus
de prendre une autre route, fut-elle moins commode. Le Gouverneur
s’est efforce de contrecarrer ces manigances ik Liege et y a reussi. 11

ou des demarches seraient faites directement a

2079. Bruxelles, 24 decembre 1664. — Castel-Rodrigo a Philippe IV .
I.’Elccteur de Trfeves entretenait des relations d’amitie particuliere Savec Castel-Rodrigo du temps ou celui-ci residait en Allemagne. II aenvoye & Bruxelles, d&s l’arrivee du nouveau Gouverneur, son cousin, lebaron de Ersberck, grand tresorier de son eglise-cathedrale, et un autreagent, afin de protester de son desir d’entretenir des relations de bonvoisinage avec lui. L’Electeur a cherche aussi a excuser la conclusion 10recente par lui d’un traite avec la France. II pretend y avoir ete con-traint, ajoutant que cet acte ne contient rien qui soit contraire auxint£r6ts des Habsbourgs. 11 a ajoute encore que, pour n’etre pas tcnu departiciper ik la ligue rhenane, il avail pnSfere conclure un traitd parti-culier. A cela il n’avait. pu se soustraire, tant a cause des menaces qui lui iselaienl faites, qu’ensuite de l’impossibilite pour l’Espagne de le secou-rir. Il s’esl plaint du peu d’inlerel qu’on temoigne en Espagne auxaffaires allemandes. En outre, il s’est declare dispose a conclure untraite d’amiti£ avec l’Espagne. Castel-Rodrigo a fait une reponse aima-ble & ces agents.

Il insiste sur l’importance de la rupture de la ligue rhenane,<Hre facilement obtenue

pr^voit l’eventualite
10 Madrid et insiste sur les inconvenients qui resulteraient de l’octroi de

semblable concession.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 278, fol. 173.

2081. Bruxelles, le 19 fevrier 1665. — Castel -Rodrigo a Philippe IV .

Le marquis signale la misere du pays et les intentions hostiles des
15 Frangais.

Estado, 2104.

2082. Madrid, 24 fevrier 1665. — Philippe IV a Castel-Rodrigo.

Ordre de faire payer exactement par les abbes des differents
teres les pensions dont ils ont ete charges lors de leur nomination.

Secretairerie d' Elal et de Guerre, reg. 278, fol. 193.

monas-
20

qui peutavec un peu d’adresse. Une fois l’Electeur deon pourrait s’attirer ses collegues de Brandebourg, deCologne et du Palatinat. Quant il celui de Mayence, il se. laisse guiderexclusivemcnt par I’int6r6t. Castel-Rodrigo demande a recevoir les 25instructions et les pouvoirs n^cessaires6ventuelles.

20Trfeves gagnd,

2083. Madrid, 27 fevrier 1665. — Philippe IV a Castel-Rodrigo .

fin d’avis d’un memoire relatif a la requete de ceux deRemise a
l’Universite de Dole pour engager le Roi a refuser l’erection d’une uni-
versite a Besangon (Q.

des negociationsen vue

Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 278, fol. 171 (a) .
Secretairerie d' Elat et de Guerre , reg. 278, fol . 195.25f1) Voir une deuxi&me lettre du m^me jour prescrivant de respecter les prerogativesdu veedor g6n6ral (fol. 165). Dans une troisifcme lettre, le Roi annonce la designation 30qu’il a faite pour ce poste de D. Gaspar de Arredondo y Alvear.(2) Voir encore les lettres suivantes relatives a des affaires particuli&res : le 31 decem-bre, pour le baron de la Rivi&re (fol. 175) ; le 11 fevrier 1665,(fol. 182); le 20 fevrier, pour les heritiers de feu Jean Botin,

(fol. 189), pour le prince de Nassau, gouverneur du Limbourg (fol. 191); le 27 fevrier, pour
les archers de la garde du palais de Bruxelles (fol. 205) , pour le secretaire Miguel de
Iturrietta (fol. 207); le 7 mars, pour la princesse d’Orange (fol. 210), pour les h6ritiers du
pagador general Thomas Lopez de Ulloa (fol. 227) ; le 27 mars, pour Rodolphe Zeger van

30 Langenberghe (fol. 271), pour Pierre Hippolyte de Lalaing (fol. 273).
(!) Voir le m6moire en annexe (fol. 197).

pour le comte Jean' de Tilly
secretaire du Conseil d’Etat



r— 814 — — 815 —*2084. Madrid, 11 mai 1665. — Philippe IV a Castel-Rodrigo.
Les rois d’armes ont remis un memoire relatif aux abus qui se com-mettent en matiere de noblesse. Castel-Rodrigo est invite a en prendre

connaissance et a aviser aux mesures necessaires (x).
Secretairerie d' Elat et de Guerre, reg. 279, fol. 44 (2) .

est question est dirigee contre l’eveque de Munster. On ne peut per-
mettre le passage par ces provinces, qui font partie du Saint-Empire,
de troupes devant operer contre un autre membre du Saint-Empire.

Le Roi doit s’efforcer de donner une reponse negative. S’il ne peut
5 le faire, il doit indiquer la route a suivre et l’ecarter le plus possible de

la Flandre. On pourrait suggerer Philippeville, le passage de la Sambre
et de la Meuse, la direction du pays de Liege.

Dans ce cas il faudra renforcer l’armee des Pays-Bas de fafon a pou-

5

2085. Bruxelles, 23 juillet 1665. — Castel-Rodrigo a Philippe IV .
voir garder la frontiere hollandaise. Toutes les unites existantes sont

iO placees du cote de la France.
Le marquis reclame des instructions precises. 11 lui faut des renforts

et de 1’argent.

Le Gouverneur relate qu’il a reju le 20 juillet une lettre du marquisde La Fuente, annonpant que les Franpais demandent de faire passerpar les Pays-Bas une armee de 24,000 hommes, a destination de la llol-
lande. A son avis, par cette demarche, les Frangais veulent mettre le ioGouvernement espagnol en mauvaise posture vis-a-vis de l’Angleterre,
si I on donne une. reponse affirmative, vis-a-vis de Hollande, en cas de
refus. En permetlant le. passage en question, on expose les provinces aun grand danger eu egard a 1’importance de l’armee franfaise et al’eventualite possible de quelque surprise, en cours de. route. En plus 15les Franpais vont voir que la troupe espagnole est mal montee, desar-mee, mal habillee, miserable. Its constateront que les places fortes etleurs murailles sont a peu pres demolies, faute d’entreticn.

11 est a remarquer qu’on demande de faire passer 24,000 hommes,alors que la convention franpaise conclue avec les Hollandais n’im- ‘20plique qu’une assistance de 10,000 hommes. L’armee frangaise dont il

Estado, 2104.

, 29 juillet 1665. — Philippe IV a Castel-Rodrigo.2086

15 Le Roi indique les places qu’il doit fortifier, notamment Cambrai,
Lille, Conde, Saint-Ghislain. Il recommande de couvrir sans delai le
Brabant et Bruxelles.

Estado , 2273.

, 29 juillet 1665. — Philippe IV au secretaire Don Pedro2087.
20 Fernando del Campo.

Le Roi ordonne au Conseil d’Etat de faire rapport sur un memoire
du Pape par le patriarche d’Alexandria afin qu’on

n’engage aux Provinces-Unies aucune partie des Pays-Bas catholiques
pour les raisons religieuses et. politiques que Sa Saintete expose.

25 Suit le memoire non date.

remis au nom
(!) Le memoire se trouve en annexe (fol. 46).
(2) Voir encore les lettres suivantes relatives aux affaires particull6res : le lor avril,pour le due de Neubourg (fol. 1); le 6 avril, pour les h6ritiers de Thomas Lopez de Ulloa(fol. 5); le 15 avril, pour Ferdinand-Joseph de Croy (fol. 7), pour Thierry de Voorhout ^(fol. 9), pour Philippe Daneels, £coutete de Malines (fol. 11), pour Bernard de Haynin(fol. 13) ; le 17 avril, pour Laurent Schryver (fol. 15) ; le 24 avril , pour Philippe Le em-inent (fol. 17) , pour Jean Le Waitte (fol. 19) , pour le secr6taire Finia (fol. 21); le 4 mai,pour Andre d’Alvarado y Bracamonte, jadis au service du Cardinal-Infant (fol. 32), pourle chancelier de Brabant (fol. 34); le 4 mai, pour Pierre de la Vega (fol. 38); le 11 mai,pour la princesse d’Orange (fol. 42); le 13 mai, pour l’Universit6 de DOle (fol. 48); le20 mai, pour Dominique van Leemputte ( fol. 50) , pour Jean de Gr&ve (fol. 52) ; le 5 aoOt,pour Nicolas Fraula et Marie Antoine Benson (fol. 139); le 15 aoQt, pour la princessed’Orange (fol. 144) ; le 28 aoht, pour Gerard de Formanoir, gentilhomme hennuyer(fol. 146) ; le 24 septembre, pour 1’archevSque de Besangon, Antoine de Grammont (fol. 157). 35

Estado, 2107.

2088. Bruxelles, 3 aout 1665. — Castel-Rodrigo a Philippe IV .
Le marquis envoie une copie de lettre ecrite par le comte de Molina

et par le roi d’Angleterre demandant d’interdire le passage par les Pays-
30 Bas de 24,000 Frangais 0). Le roi d’Angleterre mettait toutes ses forces

I

30

( i ) Pour assister l’6v6que de Munster.

4
V*
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Castel Rodrigo d Philippe IV .

Au sujet de la coalition des trois electeurs ecclesiastiques et d’autres

princes allemands contre l’Electeur palatin et de l’espoir qu’on conser-
vait d’arriver a un accommodement. Le Gouverneur discute l’attitude

des princes en question. II termine en declarant qu’il a cesse d’ecrire a

ce sujet parce qu’il a assez a faire avec les soucis des Pays-Bas.

Secrttairerie d'Etat et de Guerre, reg. 279, fol. 151.

2091. Bruxelles, 2 septembre 1665. —i

k sa disposition pour empecher ce passage. Castel-Rodrigo indique ce
qu’il a repondu, c’est-A-dire qu’il ne pourrait. prendre de resolution
avant d’avoir requ les ordres du Roi. II expose les inconvenients qu’il
y aurait k accorder le passage demande. L’Rlecteur de Cologne leve des
troupes pour l’eveque de Munster. 5

Estado , 2104.

2089. Bruxelles, 4 aout 1665. — Castel-Rodrigo a Philippe IV .
Le Gouverneur est afflige et inquiet a cause de la situation actuelle.

II reclame encore une fois des renforts espagnols et italiens O. II se
repand en incriminations sur la conduite des Franqais, dont il declare 10
qu’il vaut mieux les avoir pour ennemis declares que comme amis infi-
deles. II assure qu’ils fomentent des trahisons parmi les populations et
dans l’armee. A tout cela il ne voit qu’un remede, assurer la defense de
ces provinces, qui sont si importantes pour le reste de la monarchic
espagnole. D’ailleurs, il faut considerer ce qui peut arriver aux Hollan- 18
dais qui seraient portes a se jeter dans les bras du Roi, s’ils voyaient
celui-ci en etat de les defendre. L’envoi de renforts espagnols et italiens
ferait changer la situation. Protestations de devouement.

Secretairerie d' Etat et de Guerre, reg. 279, fol. 100.

2090. Bruxelles, 5 aout 1665. — Castel-Rodrigo d Philippe IV . 20

Au sujet des pretentions des nouveaux anoblis de la province de
Namur d’etre exempts du paiement des subsides alors que les fitaIs sou-
tenaient qu’il fallait etre noble depuis trois generations pour jouir de
cette faveur et cela en vertu d’un decret royal du 15 juillet 1664. Castel-
Rodrigo maintint la decision du Roi, bien que le Conseil prive s’y fut 25
montre oppose; autrement les revenus de la province, deja si petite,
diminueraient trop.

Secretarias provinciates , liasse 2526.
Secretairerie d' Etat et de Guerre , reg. 279, fol. 106 (2) .

t 1) La demande des renforts italiens forme encore l’objet d’une autre lettre du 20 sep- 30
temlire (fol. 153) .

(2) Voir les annexes (fol. 110 et suiv.) .



3

INDEX ALPHABETIQDE
DES

ROMS DE PERSONNES ET DE LIEUX
CONTENDS DANS CE VOLUME.

Les chiffres renvoient aux pages et aux lignes. II n’a pas 6t6 tenu compte des parti-
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groupees au nom du pays auquel elles se rapportent. Les Institutions beiges ou espa-
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A
ACUAA Y ANDRADA [Alonso d’), capitaine espa-

gnol en service aux Pays-Bas, 160, 20.
AFFLIGHEM (L’abbaye d’) , en Brabant, 603, 20;

609, 20.
AFRIQUE (L’) t 761, 20; 773, 20.
AGONETTA (Antonio de), official de la SecrG-

tairerie d’Etat et de Guerre, 804, so.
AGUA (Susanne), 538, 35.
AGUIRRE (Thomas de), veedor et contador de

la flotte des Pays-Bas, 395, 25; 403, 20;
492, 1.

AIGREMONT (Le comte d’), gentilhomme beige,
658, 1.

AIRE (La ville d’), aujourd’hui en France,
155, 10; 377, 5.

AB ANGELIS (Guillaume), docteur de TUniver-
site de Louvain, evOque designs d’Ypres,
19, 20; 73, 25; 74, 1; 92, 25; 178, 5.

ABATI (Antonio), en service aux Pays-Bas,
300, 25.

ABREMEZ (Juan d’), official de la SecrGtai-
rerie d’Etat et de Guerre, 740, 15.

ABREU. Voir Gomez de Abreu.
A CAPELLO, religieux dominicain, Gveque

d’Anvers. Voir Anvers.
ACOSTA PAREDES (Francisco d’), Portugais,

69, 1.
ACUNA (Antonio d’) , amiral espagnol, 171, 20;

490, 30; 601, 1, 20,25; 634, 30; 644, 20; 660, 15;
717, 40; 751, 25; 757, so.

fr*

L A*



- 821 —— 820 —
ALOST (Le vicomte d’) , neveu de Ren6 de ANDRES (Lorenzo) , capitaine espagnol de

Renesse, 135, 25. l’armee des Pays-Bas, 703, 10.
ALOST (La ville d') , en Flandre orientale, ANGEL (Jerbme-Baptiste) , capitaine en ser-

603, 1; 613, 1; 765, 35; 792, 20. vice aux Pays-Bas, 132, 30.
ALSACE (L’) , aujourd’hui en France, 426, 10; ANGELATE. Voir Cratzenpach y Angelate.

434, 20; 770, 10; 789, 15; 794, 20. ANGLAIS (Les), 89. 1;.; 141, 1:,; 143. 20; 147. 10;

ALTAMIRANO (Gregorio), officier espagnol, 161, 6; 164, 10, 25; 182. 1; 186, 10; 211, 1; 212,

635, 10; 781, 20. 15; 230, 10; 232, 1a; 252, .10; 313, i , 5; 327, 20;

ALTUNA (Andres de), lieutenant-colonel en 328, 5; 343. 20; 346, 10; 357, 1; 365, 25; 366, 1;

service aux Pays-Bas, 171, 30; 182, 20; 308, 25. 367, 1; 369, 1; 379. 15; 382, 5; 386, io, 25; 401,

ALVARADO (Andr &s de), attach^ k la maison 5; 430, 35; 432, 25, 30; 433, 5, 10; 452, a; 455, 5;

du Cardinal-Infant, 126, 20. 459, a; 490. 10; 492, is; 497, a, 25; 506, 20, 25;

BRACAMONTE (Andres) , aide de 509. 1, 25; 512, ia; 524, 1; 526, 20; 527, 10; 528, 1;

chambre de Leopold-Guillaume, 341, 20; 531, ia, 20, 25, 30; 534, a; 538, 5; 540, 10; 544,

814, 25. 10; 545, 5; 546, a;

ALVARES (Juan) , banquier 6tabli k Anvers, 556. a; 557, 20; 563, 1, 5;

9, 25. 579, 1, 25; 581, 1; 582, 10, 15; 583, ia; 585, 25;

ALVAREZ (Manuel), pagador et dSpositaire de 587, 2a; 588, 1; 589, 1; 595. 20; 597, a; GOO, 20;

la flotte espagnole des Pays-Bas, 92, 20; 609, 1, 20; G15, 1; 618, 10; 628, 2s; 634, 10; 637,

612, 5. 1; 639, 15; G64, a; 665, 1, 20, 25; 674, 5, 30; 677,

ALVAREZ PASSARINO (Juan), financier, 740, 15; 679, 1, a , 20; 680, io, 30; 688, ia; G93, 1; 695,

15, 20, 25, 30, 35. 25; 700, io; 701, is; 703, 1; 706, 2a; 708, 15; 714,

ALVEAR. Voir Arredondo y Alvear. s ; 722, io; 730, io, 20, 25; 731, 20; 734, 5; 737,

ALVELDA (Francisco Gonzales de), officier 2a; 743, 10; 746, ia; 748, a; 753, ia; 754, 25;

espagnol, gouverneur de Nieuport, 442, 1; 755, 10; 783, a; 790, 20; 807, 25; 808, 10; 810, 25;

522, 1; 673, 25.
AMALFI (Le due d1). Voir Piccolomini.

(L’6veque d’) , ambassadeur frangais

a Madrid, 725, 10; 750, 15.
AM£RIQUE (L ), 532, 1; 761, 20.
AMERONGEN. Voir Tats de Amerongen.
AMET-AGA, ambassadeur du Grand Turc en

Espagne, 148, 10.
AMEYDEN (Theodore), 394, 25; 403, 20; 415, 25.
AMIRAUT£ (L’). Voir le Conseil de l’Amiraute.

(Joseph) , mauvaise lecture pour

»AISEAUX (Le marquis d’), Rasse de Gavre,
chef des finances des Pays-Bas, 126, 25
228, 20; 254, 25; 300, 25; 337, 20; 341, 20; 373,
30; 395, 1; 400, 25; 453, 30.

AISNE (L’), riviere frangaise, 350, 20.
AIX-LA-CHAPELLE (La ville d’),

en Allemagne, 99, 5;
10, 15.

96, 1, 97, 10; 98, 10; 101, :
20; 109, 15; 110, 2o; 112, 25; 122, 15; .
125, 10; 127, 1; 129, 25; 130, 1, 30; 131, 10; 132,
10; 143, 5; 146, 20; 191, 15; 192, 20; 194, 1; 200,
10; 211, 20; 235, 1, 10, 25; 243, 5; 248, 30; 252,
15; 254, 5; 255, 5; 257, 20; 260, 15; 266, 10; 284,
15; 310, 15; 314, 5; 354, 30; 374, 20; 375, 15; 381,
25; 385, 5, 25; 430, 30; 432, 5; 434, 15; 440, 5;
444, 5; 447, 20, 35; 448, 10; 450, 20; 451, 20; 504,
20; 505, 10; 510, 25; 514, 1; 517, 10, 15; 525,
530, 25; 560, 10; 574, 5; 583, 25; 589, 20; 594,
603, 20; 615, 5; 616, 1; 623
636, 20; 639, 20; 683, 10, 15, 30; 685, 25; 687, 25;
689, 10; 694, 25; 704, a; 736, ia; 741, 23; 744,
763, 10, 20; 767, 1, 5; 770, 10;

1; 103, a, 10,15; 107,
124, 20;

aujourd’hui
173, 25; 702, 20; 716,

ALARCON. Voir Alfaro y Alarcon.
ALAVANA (Carlos), Espagnol en service aux

Pays-Bas, 260, 35.
ALBERT, archiduc d’Autriche, prince souve-

rain des Pays-Bas, 2, 10; 10, ia, 25; 11, 25;
22, 25; 111, 10; 162, 15; 229, 1; 255, 5; 283
286, 1; 349, 25; 376, 30; 478,

5;
10; uia; 625, 15; 629, 10;

ALVARADO Y. 25; 547, 5, 23; 548, 1; 553, 20;
564, 20; 572, 1, 25;10;

1; 491, 25; 593, ..672, 15; 678, 25; 704, 33; 724, 20; ?29, 5; 735, 5.
ALCANTARA (L'Ordre militaire d‘),

437, ia.
ALCOFAIIADO (Henrique), officier espagnol de

l’arm6e des Pays-Bas, 591, 20; 728, 30.
ALEMAN (Jayme), gentilhomme Catalan, 318,

1; 771, 25, 30; 772,
1, 5, 25; 774, 1, 5, 20 ; 776, 10; 778, 25; 780, ia;
783, 15, 20, 25; 786, 10; 787, 20; 788,
ia ; 793, 25; 794, 20; 796, 5; 802, a; 804, 5; 807,
10, 25; 812, 5; 815, 1.

214, 30;
1, 20; 789,

ALLEMANDS (Les), en general, les militaires,
en particular, ceux au service de l’Espa-
gne, les princes allemands, les diplomates,
4, 30; 15, 20; 48, 15; 71, 20; 83, 30; 98, 5; 104,
5; 148, 25; 160, 20; 166, 25; 168,
192, 15; 194, 1; 202, 10; 206,
so; 222, 1, 20; 226, 15; 227, 20; 229,
232, 15; 243, 1; 244, 30; 247, 5; 258, 20; 260,
266, 10; 268, 1; 277, 25; 285, a ; 287, 1; 290,
291, 20, 25; 303, 5; 310, 15; 314,
10; 338, 1.5; 355,

30.
ALEXANDRE VII, de la famille Chigi, pape,

536, 5; 548, 25; 560, 5; 593, 30; 603, 25; 609, 20;
634, 10; 701, 25; 724, 5, 10; 766, 1, 10, 15; 770,
15; 779, 1, a; 795, 5; 815, 20.

ALEXANDRE FARNESE, gouverneur des Pays-
Bas k l’epoque de Philippe II, 493, 25.

ALEXANDRIE (Le patriarche d’) , 815, 20.
ALFARO Y ALARCON (Juan)

10; 175, 10, 30;
i, s; 218, 10; 221, 811, 15, 20.

ANGLETERRE (L’), 48, 10; 98, 20; 123, 20, 30; 130,

5, 25; 164, 5; 313, 13; 318, 5; 325, 1; 328, 1; 347,

25; 379, 15; 380, 25; 381, 20; 382, is; 386, is;

401, 5; 411, 5; 422, 1, 5,15,20; 433, 5; 434, 5; 453,
1; 456, 20; 457, 5; 458, a; 460, 10; 466, 5; 474, is;

485, 1; 486, is; 490, 5; 492, 10; 497, 5; 502, is;

506, 10, 20; 508, 10, is; 509, s, 10; 510, 1; 512,

1, 5, 10; 514, 30; 518, 20; 520, 5; 525, 20; 527, 20;

528, 1, is; 529, 5; 530, 20; 532, 20; 539, 15, 30;

545, is; 547, is; 554, 5; 559,

•r*10; 231, 25;
25; AMBRUN
5;

1; 331, 15; 336,
1, 10; 360, 5; 426, 5; 431, 25;

434, is; 438, ia ; 443, 1, 20; 448, a ; 496,
499, 20; 504, 15, 20;

contador espa-
gnol en service aux Pays-Bas, 280, 35; 510,
10; 550, 5; 578, 15.

ALGER (La ville d’) , dans l’Afrique du Nord,
607, a.

15, 20;
530, 10; 565, 20; 570, 15;

579, 10; 587, 15; 595, 25; 614, 15; 636, 15; 643,
15; 651, 10; 677, 20; 723, 20; 728, 25, 35; 729, 1,
25; 735, 15; 761, 15, 35; 768, 35; 770

4.
Aux (Cleriandus), gentilhomme bourgui-

gnon, 678, 10, 25.
ALLAMONT (Eugene d’), chanoine de Li6ge,

puis ev§que de Ruremonde, 475,
598, 25; 599, 1; 601, 10.
monde.

540, 15; 544, 15;
15; 572, 10; 576, s, 10, is; 588. 10; 594, 10; 597,

5; 600, s; 60S. 1, 20; 609, 1; 611, is; 618. s; 621.
20; 626, 10, 15; 634, 10; 655, 1; 657, 1; 659, 20;

662, 20; 664, i , 10,30; 665, 10; 666, 20, 25; 674,

10; 678, io; 679, 20; 680, 10, 30; 686, 15; 708, is;

710, 10; 730, 20, 25; 734, 5, is; 737, 20; 741, 1,

s, 10, is; 743, 5, is, 20; 744, 10, 20; 746, 25; 748,

1, 10, is; 750, a; 753, 20, 30; 755, 5, 10, 25; 757,

20; 776, 20; 783, 1, 5; 791, 20; 807, 10; 808, 1;

811, is; 814, 10. — Le Parlement anglais,

89, is; 123, 10 , 15, 20, 30; 124, 5; 130, 5, is; 137,

5, 15, 23; 145, 5, is, 25; 146, 1; 147, is, 25; 148,

i, 5; 164, 5, 25; 174, is; 186, 10; 212, 20; 219, 20 ,

25; 230, 15; 300, 10; 305, 5; 313, 1, is; 324, 25;

20; 777, 5;
802, 15; 808, 15; 812, 15, 20; 817, 1. — L’ambas-
sadeur allemand a Madrid. Voir le baron
de Lamberg. — Les a.mbassadeurs espa-
gnols a Vienne. Voir le marquis de Grana,
le comte de Lumiar6s, le due de Terra-
Nova. — Le resident -allemand k Constan-
tinople. Voir le baron de Lisola.

AMOLFINI
Arnolfini. Voir ce nom.

(Le P6re Carlo), minime, 751, 30;30; 591, 35;
Voir aussi Rure- AMOUNET

795, 1.
AMSTERDAM (La ville d’) , en Hollande, 92, 1;

208, 30; 213, 10; 252, 25; 263, 10; 330, 15; 350, 1;

427, 10; 449, 25; 469, 1; 563, 10; 640, 1; 645, 15;

671, 15; 781, 25; 782, 10. — Le consul espa-
gnol. Voir Jacques Richard.

ANCRE (La place d’), en France, 269, 1.
(Le chapitre noble d’), province de

Namur, 678, 35; 688, 25.
(Rodrigue de), en service aux

Pays-Bas, 257, 30.

ALLAMONT (Jean d’), gentilhomme luxem-
bourgeois, lieutenant de la garde alle-
mande, 199, 25; 260, 25; 498, 25.

ALLAMONT (Theodore d’), comte de Brande-
ville, 767, 30.

ALLEMAGNE (L’Empire d’) , le Gouvernement
allemand, 1, 10; 2, 5; 6, 5; 10, 5; 12, 15; 14, in ;
15, 20; 19,
47, io, 25; 48,
is; 70, 10; 71, 25; 72, 20; 91,

ALLEU (Le pays de T), en Flandre, 792, 5.
ALMARAZ (Juan de), gouverneur d’Ostende,

187, 30; 342, 10; 522, 1.
ALMARAZ. Voir Quiscada de Almaras.
ALMIRON CASTILLO (Christoval de), contador

de l’armee espagnole des Pays-Bas, 92, 25;
126, 20.

ANDENNE
10; 27, 25; 28, 10, 25; 42, 1; 46, 10;

1; 53, 15; 55, 5, 20; 60, 1, 5; 64,
1; 93, 15; 95, 5;

ANDRADA
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— 822 — — 823 —327, 2o; 331, 20; 366, 2s; 370, 15; 379,
386, 15; 626, 15; 634, is, 20; 636, 25; 637,
15; 664, l, 30; 666, 25; 744, 20; 753,

r15; 382, 5;
, 1; 639,

25, 35; 755,
5, 10, 30; 757, 25; 811, 15. — L'ambassadeur
espagnol a Londres. Voir le baron de Bat-teville.

ARAGON (Le royaume d’), 170, 20; 791, 5.ARAGON (Diego d’). ;Voir le due de Terra-Nova.
(Gaspard d’). Voir le baron deAUBERMONT

Ribeaucourt.
AUGHY (Le baron d' ) , Charles de Bonnibres,

gentilhomme bourguignon, 143, 30; 799, 1,

ARRAZOLA DE (MATE (Marc-Albert), en service
aux Pays-Bas, 803, 25.

ARREDONDO Y ALVEAR (Gaspar d’) , veedor
g6n6ral de 1’armCe des Pays-Bas, 812, 30.

ARROYO (Juan de), capitaine espagnol de
l’arm6e des Pays-Bas, 591, 25.

ARSCHOT (Le due d’), due d’Arenberg, con-
seiller d’Etat, gouverneur du Hainaut, 3,

25; 6, 5; 41, 1; 50, 10; 51, 25; 53, 5, 10; 57, 30;

68, 20; 72, 10; 74, 5; 76, 25; 105, 10; 110, 30; 124,
25; 126, 20; 127, 10, 25; 157, 30; 182, 30; 185, 1,
25; 199, 25; 204, 10; 205, 15; 20G, 5; 220, 30; 224,

242, 20; 255, 1, 25; 257,

ARAGON (Le cardinal d’) , ambassadeur d’Es-pagne a Rome, 759, 1; 779, 5.
ARAGON (Jerome d’), maitre de camp del’armee des Pays-Bas, 132

171, 20; 188, 30; 453, 30.
ARANJO (Gonzalo) , capitaine espagnol

vice aux Pays-Bas, 160, 30.
ARANJUE/. (La vllle d'), en Espagne, 322, 1;323, 3, 10;

15, 30.
AUDIENCE (L’), d6partement administratif

des Pays-Bas, 31, 5; 288, 25; 633, 20.
AUGIER (Jean-Baptiste) , artificier, 714, 25.
AUGSBOURG (La ville d’) , en Allemagne, 794, 1.
AUGUSTJNES (Les religieuses) , 758, 25.
AUGUSTINUS (L’), oeuvre de Jansenius, 18, 5;

371, 15.
AUMONT (Le marshal d’), 287, 15; 288, 10;

707, 20.
AUTEL (Le seigneur d’), noble luxembour-

geois, 324, 10.
AUTRICHE ( La marquise Caroline d’), 171, 20;

228, 25; 321, 30; 565, 25; 685, 10.
AVALOS (Francisco de), capitaine espagnol,

l’Universit6

ANGLICAXISME (L’) ( 581,
585, io, 15, 20; 587, 25; 588, 1.

ANNAPE (Le comte d’), 373, 10.
ANNE D AUTRICHE, reine de France, 232,

239, 20; 243, 25; 244, 1; 249, 20; 250,
15; 258, 5; 279, 10; 343, 10; 465,
20; 725, 20; 743, 1.

ANJOU (Le due d’), prince francais, 8, 10.ANVERS (La ville d’) ,
Anversois, 9, 25; 22, 15; 35, 15; 45, 5; 49, 20;52, 15; 57, 1; 61, 10; 62, 5, 20; 65, 5; 71
15; 81, is; 84, 25; 85, 1; 98, 15; 102, 1; 105,
110, 30; 128, 1; 132, 20; 140, 5; 161, 5; 163, 15,
20; 165, 10; 180, 25, 30; 182, 30; 194, 5, 15; 201,
20; 208, 20; 231, 5; 236, 5; 239, 15; 241,
10; 249, 10; 252, 5; 268, 20; 289, 25; 300,
1; 312, is; 320, 15; 333, 20; 334, 5; 335, 25; 346
15; 365, 25; 369, 25; 377,
25; 435, 1; 437, 1; 448, 5 ; 460

1, io, 15; 582, 15; 584, 20;
25; 160, 25, 30;

en ser-20, 25;
20; 255,

is; 594, 1; 624, 326, 10, 20;
329, 1; 391, 5; 457, 15,
1, 10, 15; 544, 20; 639, 25; 640, 1, 20; 697,
787, is, 20.

327, 1, 15; 328, 10, 20;
25; 487, 10; 542, 25; 543, h 20; 230, 20; 231, 20;

20, 30; 298, 10; 300, 25; 314, 30; 322, 20, 30; 329,

25; 330, 5, 10, 30; 347, 5, 25; 349, 25; 383, 5; 384,

1; 387, 10, 25; 395, 25; 454, ao; 475, 15; 511, 10;
514, 30; 657, 25; 689, 20; 704, 30; 718, 5; 728, 15;

737, 15; 740, 25; 751, 20; 754, 30; 778, 30.
ARSCHOT (La Maison d’) , 16, 10; 231, 15; 242,

20; 243, 5; 254, 20; 349, 1, 25. Voir Arenberg.
ARSCHOT (Francois van), conseiller au Con-

seil de Brabant, 654, 25,
ARTARIA (Juan de) , capitaine espagnol en

service aux Pays-Bas, 529, 25.

l, 10;en Belgique, les
AHAYO (La pointe d’), en Espagne, 803, 5.ARCE Y CASTRO (Andres), capitaine espagnol318, 25.
ARCONA (Diego d’), capitaine espagnolPays-Bas, 474, 20.
ARCOS (Gil de los), coregidor de Gibraltar,300, 30.
AREDONDO (Rafael de), commercant Stabli en

Hollande, 671, 25.
ARENBERG (Le Pere Charles d’) , frCre du dued’Arschot, capucin, 4, 1; 27, 30; 132,

1; 146, 20, 25; 154, 1, 20; 156,
20; 166, 5, 10; 482, 5; 491, 25.

ARENBERG (Octave d’) , prince de Barbangon,803, 35; 806, 25.
ARENBERG (La famille, le titre de due d’) ,16, 10; 61, 15; 70, 5; 126, 20; 127, 10; 157, 10;185, 20; 205, 20; 231, 15, 20; 242, 25; 254, 20;326, 1; 329, 25; 330, 5; 349, 25. Voir Arschot.

ARGNY (?) , 474, 20.

5; 77,
15;

aux
803, 30.

AVE (Antoine d’). professeur a
de Louvain, 283, 20.

AVELLANOS. Voir Luna y Avellanos.
AVESNES (La ville d’), aujourd’hui en France,

183, 20; 337, 20 ; 383, 5; 666, 15; 751, 30; 754, 20;

— Le gouverneur. Voir le marquis

25; 242,
25; 303,

15; 397, 1; 402, 5; 420,
1, 25; 461, 30; 465,

20; 466, 10, is, 25; 467, 20; 468, 5; 477, 15, 20,so; 478, 1; 479, 20; 481, 10, 15, 25, 30, 35; 482,
15; 489, 15; 491, 15; 495, 10; 531, 1; 532, 15; 547,
1; 554, 10; 555, 1; 564, 20 ; 565,
568, 5;
584, 15; 592, 25; 594, 25; 598,
20; 605, 10; 606, 10; 613, 15; 617, 25; f
631, 20; 632, 15; 634, 10; 636, 10; 638, 20; 650, 1
5, 15, 20, 25; 651, 20; 652, 1, 10; 654, 5; 655,
20; 656, 1, 10, 20; 660, 1; 678, 35; 688, 1; 697,
714, 15; 717, 5; 727, 15; 735, 20; 758, 30; 760,
765, 1, 20; 767, 25; 768, 20;

France, 261, 20 ;ARTOIS (L’) , aujourd’hui en
280, 5; 285, 1; 377, 5; 472, 15; 549, 25; 553, 30;

602, 5; 641, 15; 691, 20, 25; 765, 35. — Le Con-
seil d’Artois, 377, 10; 676, 1. — Le gouver-

Voir le comte de Gramont.

757, 30.
de Bassigny et le marquis de Varni.

AVIGNON (La ville d’), aujourd’hui en France,

10 ; 136,
15; 157, 1, 5; 165, to

1, 15, 30; 566, 20;
570, 5, 10; 573, 20; 574, 10;

15; 600, 1; 601, 1,
767, 20.

AVILA. Voir Gomez de Avila.
AVILA Y GUZMAN ( Alonso), Espagnol en

vice aux Pays-Bas, 768, 30.
AVILES (Jean, baron d’) , 394, 25; 415, 20.
AYALA. Voir Zapata de Ayala.
AYNSA (Sigismond d’) , capitaine de Tarm6e

des Pays-Bas, 415, 30.
AYTONA (Le marquis d’), Francisco de Mon-

cada, ministre espagnol en service aux
Pays-Bas, 323, 25; 439, 25; 630, 20.

AZEVEDO (Lorenzo Rodriguez de) , secretaire
espagnol, 180, 30; 188, is; 541, so.

(Luis de), official de la Secretaire-
rie d’Etat aux Pays-Bas, 171, 35.

569, 1, 20;
neur.

ARVALTE Y MARANON (Juan) , capitaine espa-
gnol en service aux Pays-Bas, 230, 25.

ser-618, 15;

ASIE (L’), 761, 20.
ASSELIERS (Robert) , chancelier de Brabant,

membre du Conseil supreme de Flandre
a Madrid, 2, 10; 10, 20; 260, 35; 272, 15; 290,

15; 294, 10, 15; 298, 10; 317, 15; 327, 15; 337, 5;

359, 20; 453, 20; 574, 15; 605, 1, is.
ATH (La ville d’) t en Hainaut, 66, 30

(Le comte de) , gentilhomme de la
chambre de TArchiduc, 116, 25; 529, 25; 643,

; 644, 25; 660, 10,15; 677, 25, 35; 678,

20; 685, 10; 703, 20.

15;
v I10;

1 5 ;
ARMENTIERES (La ville d’), aujourd’hui

France, 13, 15; 14, 1, 10, 20; 15, 5, 15; 16,
20; 275, 15; 379, 25; 486, 15.

ARNOLFINI

782, 25; 784, 5. —Les chatelains : Juan de Borja, Balthasar
Mercader, le comte de Sagasto. ( Voirnoms.) — L’evSque, 285, 10; 293, 20; 310, 5;
315, is; 321, 1; 374, 25; 645, 5.

ANVERS (Charles d’), flamand etabli
Espagne, 785, 5, 20.

ANVIN (Le fort d’), en France, 711, 5, 10.
APALATEGUI Y LAZCANO (Francisco), Espagnolen service aux Pays-Bas, 280, 15; 634, 20.AQUINCOURT (M. de), gouverneur de Peronne.Voir Hoquincourt.
AQUITO (Lazaro de) , capitaine espagnol

service aux Pays-Bas, 538, 20.

en
i , 10

ces
; 506, 5.Y ILLESCAS (Joseph), religieux

Italien, 308, 30; 729, 25. ATIMIS
MARRAS (La ville d’), aujourd’hui

3, 1, 10, 15; 66,
15; 681, 20.
Moreau, 293, 30; 374, 5.

ARRAZOLA DE (MATE (Francois) , 132, 20.
ARRAZOLA MI ; (MATE (Juan ) , frere du prece-dent, secretaire particulier de l’archiducLeopold-Guillaume, 132, 20; 171, 35; 182, 25;514, 30; 515, 25.

en en France,
1; 259, 5; 278, 10; 332, 25; 473,— L’eveque d’Arras, Etienne

AZEVEDO
15, 20, 35

B
de Buenos-BATGNI (Pedro de), gouverneur

Ayres, 254, 25.
BAILLEXCOURT-COURCOL (Alexandre de), rece-

general des finances des Pays-Bas,

BADE (La ville de), en Suisse, 329, 5.
BADE (Les marquis Guillaume et Herman

de), 116, 25; 132, 25; 160, 15, 35; 764, 20; 788,

5; 804, 10.
en

veur
765, 35; 792, 15, 35.
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Melchior de), sergent de

415, 20; 475, 35;

BAILLEUL (La ville de),
France, 710, 10.

BALANCON (Le baron de), Claude de Rye,gouverneur de Namur, 62, 5; 70, is, 25; 160,
20; 681, 15.

BALLENDORFF. Voir Wallengorff .
BALLY (N.)

363, 5.
BALTIQUE (La mer), dans l’Europe septen-

trionale, 635, 10.
BANUELOS (Manuel de ) , amiral espagnol,

428, 20.
BAPAUME (La ville de), aujourd’hui

France, 259, 5; 262, 1; 367, 1; 409, s.
BAR (La ville de), aujourd’hui en France,

le duch6, 371, 5; 3?2, 10; 487, 10, 20; 488, 10.
BARBANCON (Le prince de), Albert de Ligne,

chevalier de l’ordre de la Toison d’or,
3, 25; 16, 10, 15; 160, 30; 171, 25; 195, 20; 383,
s; 415, 10, ao; 631, 15; 685, 15, 25; G89, 15, 25;
704. 5; 710, 25; 717, 30; 758, 25; 765, 20.

BARBANCON (Le prince de). Voir Octave
d’Arenberg.

BARBERINI (Le cardinal), 403, 25.
BARCELONE (La ville de) , dans l’Espagne du

Nord, 287, 1; 291, 20; 301, 20; 345, 10; 359, 15;
362, 1.

BAREA ( Marcelino) , p&re capucin, 5, 10; 26,
20; 27, 1, 30; 132, 10, so; 136, 1; 146, 20; 154,
1, 5, 20; 156, 15, 20; 157, 5, 15; 165, 20; 166, 10;
322, 25; 340, 20 ; 482, 10.

BAREA (N.) , capucin, fr&re du precedent,
132, 10, 30; 136, 1; 146, 20; 154, 1, 5, 20; 156, 15,
20 ; 157, 15; 165, 20; 166, 10; 322, 25; 340, 20;
482, 10.

BARONIUS, 190, 15.
BARRIENTA. Voir Hoyo Barrienta.
BARRIENTOS. Voir Herrera de Barrientos.
BARRIO (Luis del), maltre de camp de

FarmAe espagnole des Pays-Bas, 57, 25.
BARRIONUEVO (Bernard de) , capitaine espa-gnol en service aux Pays-Bas, 160, 25.
BARTF. (Nicolas), archer de la Cour, & Bru-xelles. 710, 35; 717, 40.
BARYAS (Barnabe de), gouverneur d’Ostende,

522, 1.
BASCOURT (Antoine de), maitre de

550, 25; 561, 25; 661, 20, 30.
BASSIGNY (Le comte de), Ambroise de Hornes,

gouverneur d’Avesnes, 33, 20 ; 52, 5; 57, 20;

aujourd’hui en « BERLO (Le baron
bataille, 395, 25; 403, 30;
561, 30.

BERNARD (Jean-Francois) , 6cclesiastique, 740,

182, 25; 261, 20; 280, 5; 284, 25; 337, 20; 377, 1,
5, 10, 20, 25; 438, 25, 30; 454, 20; 463, 25; 475,
20; 549, 10, 20, 25; 677, 25; 751, 20; 792, 30.BASSIGNY (Le duche de), aujourd’hui enFrance, 494, 15.

BASTIN (Jean-Francois), capitaine, 778, 30.BASTON (Nicolas) , secretaire du Conseilsupreme A Madrid, 368, 30 ; 710, 35.
BATTEVTLLE (Le baron de), conseiller d’Etat

espagnol, ambassadeur a Londres, 168,
176, 25; 183, 25; 301, 10; 548, 15; 673, 20 ; 699,
700, 1, 5; 706, 20; 710, 1, 5; 717, 25.

BAUDEQUIN (Charles de), gentilhomme bour-guignon, 731, 25; 738, 25.
BAUGY (M. de) , ambassadeur de France a

La Haye, 39, 25.
BAUTISTA (Pedro de) , Espagnol en serviceaux Pays-Bas, 793, 30.
BAVAROIS (Les), les armees bavaroises, 12, 20;

41, 5.
BAVISRE (La), en Allemagne, 32, is; 89, 10.
BAVISRE (Les dues de), £lecteurs du Saint-Empire, 48, 10, 15; 131, 5; 314, 20, 25; 396, 25;

761, 5.
BAVI£RE (Guillaume de) , abb6 de Stavelot-Malmedy, 498, 25.
BAVIERE (Maximilien Henri de) , prince-AvS-que de Liege, archev&que de Cologne.Voir Cologne (l’Electeur de).
BAYE, localite en France, 557, 15.
BA^NCTE (Le comte de), gentilhomrhe de la

Maison du Cardinal-Infant, 81, 5; 182, 25.
BAYONNE (La ville de), en France, 536, 10;

548, 10.
BAZAN. Voir Zayas Bazan.
BAZO Y MOREDA (Juan), capitaine espagnolen service aux Pays-Bas, 126, 20.
BAZOCHE (La place de), aujourd’hui

France, 199, 5; 201, 5.
BEAUFORT (Le baron de), gentilhomme beige,

76, so.
BEAUFREMONT (Claude de) . Voir le baron de

Scey.
BECK (Le baron de), gouverneur du Luxem-bourg, officier sup6rieur en service

Pays-Bas, sa veuve, 24, 10; 30, 5; 35, 25; 47,
20; 57, 25; 58, 10; 66, 5, 10;
97, 20; 171, 30, 303, 20; 677, 30; 685, 10.

BEHAULT DE DORNON (A. de) , 581, 25.

BEKE (Ignace van der), chanoine a Gand,
685, 20; 689, 40.

BEKEN (Adrien van der), 643, 30.
BELA DE TORRES (Juan), officier espagnol,

438, 35; 454, so.
BELGARDE (La place de) , dans la Franche-

Comte, 173, 30; 413, 25; 418, 10.
BELI6VRE (Le president) , ambassadeur fran-

Cais A La Haye, 251, 25.
BELLEVAUX (L’abb6 de) , 768, 20.
BELLY (Jean de) , 689, 20.
BENAVENTE (Juan de), capitaine aux Pays-

Bas, 490, 25.
BENAVIDES. Voir Velasco y Benavides.
BJ*N£DICTINS (Les) , ordre religieux, 438, 30;

805, 25.
BENERO (Hilario), 540, 25; 564, 25, 30; 565, 25.
BENET (Henri), resident anglais A Madrid,

674, 5.
BERBUTZ (N.), officier superieur de Tarm6e

des Pays-Bas, 108, 10.
(Jacques) , citoyen de Bayonne,

35.
BERNE (Le canton de) , en Suisse, 803, 10.
BERNEROY DE LA ROUTTE (Juan), colonel en

service aux Pays-Bas, 498, 20.
BERREUR (Claude), conseiller d’Etat des

Pays-Bas, 153, 30; 245, 25; 317, 5; 325, 15; 342,
1; 363, 5; 373, 20; 463, 30; 478, 5; 491, 20; 498,
25; 507, 30; 515, 25; 574, 10; 803, 35; 804, 33.

BERREUR (Philippe), fils du precedent, 803,
35; 804, 35.

BERTELLY (Francois-Dominique), 704, 25.
BERTY (Edouard) , secretaire du Conseil

priv6, 182, 25.
BESANQON (La ville de), dans la Franche-
Comte, 234, 20; 235, 5; 239, 5; 252, 10; 260, 15;

268, 25; 271, 15; 278, 1; 280, 5; 692, 1, 20; 696, 1;
698, 30 ; 701, 5; 704, 35; 738, 30; 742, 5; 751, 1a ;
754, 25; 757, 35;
L’archevSque, I’archev6ch6 et le chapitre,
485, 5; 498, 15, 20; 554, 20; 566, 1; 567, 10; 568,
10; 589, 15; 653, 10, 15; 701, 25; 702, 5; 717, is,
30; 720, 10; 726, 10, 15; 738, 20; 741, 30; 751, 25;
778, 20. Voir Jacques FauchA et le comte
de Grammont. — Le grand-doyen, 607, 10.— L’Universite, 813, 20.

BETANCURDO (Gaspar), capitaine espagnol en
service aux Pays-Bas, 99, 30.

B£THUNE (La ville de), aujourd’hui en
France, 3, 10; 66, 1; 259, 5; 275, 10.

BETTE (Guillaume). Voir le marquis de Lede.
BEUGHEM (Jean van), 490, 30.
BEUGHEM (Mathieu van), 490, 30.
BEURCO MARTIARTO (Juan) , attache A la vee-

dorie des Pays-Bas, 180, 25; 257, 25.
BEUTOST (M.), minlstre frangais, 438, 5, 10.
BICHI (Antonio) , internonce A Bruxelles, 297,

30. Voir Saint-Siege.
BIEL (Laurent), 230, 20.
BIEL (Marie), 704, 40; 710, 15.
BIEL (Martin ), candidat au poste de vice-

amiral de l’Escaut, 261, 25.
BILBAO (La ville de) , en Espaghe, 809, 5.
BILLY (Jean de), auditeur de la Chambre des

Comptes, 678, 25.
BINCHE (La ville de) , en Hainaut, 518, 5;

792, 20.

conseiller au Conseil priv6,

10;
15;

en

761, 5; 804, 25; 813, 20.
BEREAU

548, 10.
BERG (Henri, comte de) , 430, 35 .

BERGAINE (Joseph de), archevSque de Cam-
brai, 2, 15; 7, 20; 13, 10; 18, 10; 282, 15.

BERGE (Michel van den) , alias del Monte,
candidat au consulat espagnol de Hol-
lande, 88, 30; 689, 25.

BERG£ (Robert) , 260, 35.
BERGEN, ville de Norv&ge, 99, 15.
BERGEN-OP-ZOOM (La ville de), dans le Bra-

bant septentrional, 41, 1; 103, 25; 398, 5; 430,*1
5; 573, 10, 15.

BERGHES (La comtesse de) , 398, 10.
BERGHES (Le marquisat de) , 50, 25 .

(Alphonse de), fils du comte de
Grimbergen, 710, 30; 765, 30; 782, 25.

BERGHES (Henri, marquis de), officier supC
de l'armge des Pays-Bas, 50, 30 ; 51,

BERGHESen

rieur
30; 135, so.

BERGHES (N. de), comte de Grimbergen,
765, 30.

BERGHES, la maison A Bruxelles, 700, 25.
BERGUES-SAINT-WINOC, en Flandre, 259, 10; 287,

15, 30; 352, 15 , 20; 353, 1, 10, 25; 354, 1, is; 355,
1, 15; 521, 30; 661, 15; 676, 20; 677, 5; 700, 5, 10;
708, 20; 710, 10.

auxcamp,
76, 25, 30; 96, 1;
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605, 10; 618, is; 631, 20; 638, 20; 682,

BIOTA. Voir Fuertes y Biota.
BISCAIE (La), dans l’Espagne septentrionale,

272, 5; 497, 1.
BLACK (L’amiral anglais) , 356, 20; 357, 25; 358,

1; 466, 5; 497, 5; 502, 1, 15; 508, 20.
BLANKENBERGHE (Le port de), en Flandre*608, 10.
BLANQUIS (Jean-Baptiste), capitaine en

vice aux Pays-Bas, 260, 25.
BLONDEL (Pierre), conseiller au Conseil

prive, 489, 15; 638, 10; 751, as.
BLUM (N.) , ingenieur des Pays-Bas, 782, 25.
BLUMENTHAL (Le baron de), agent de l’Elec-teur <ie Brandebourg, 693, is.
BOCANAN (Jeanne), veuve -de Diego de Her-

nani, 318, 25.
BOCANEGRA. Voir Mejia de Bocanegra.
BOCARRO (Manuel), resident espagnol & Ham-- bourg, 140, 10, 15.
BOCK (Francois de), avocat, 612, 20.
BOHSME (La), dans l’Europe centrale, 112, 25.

- BOHORQUES Y ORELLANA ( Diego), capitaine
. espagnol de l’armee des Pays-Bas, 415, 15.
Bois (Nicolas du), abbe de l’abbaye de Saint-Amand, 564, 30; 684, 20.
BOIS-LE-DUC (La ville de), dans le Brabant

septentrional, la mairie, 7, 20 ; 18, 10, 25; 38,
30; 39, 20; 135, 25; 347, 5; 440, 40.

BOISSCHOT (Ferdinand de) ,
Brabant, 320, 30; 373, 10;
431, is.

BOISSCHOT (Francois de) , fils du precedent,
lieutenant de la Cour feodale de Brabant,
373, 10; 538, 25.

BOISSCHOT (La veuve du conseiller de),
174, 15.

BOKHOVEN (Le chateau de) , prbs de Bois-le Due, 135, 25.
BOLDUS (Lancelot) , capitaine de l’armee des

Pays-Bas, 758, 25.
BONDIEU (Francois), chanoine, 792, 35; 793, ao.
BONIFAZ (Gaspar), officier sup6rieur de

l’arm6e espagnole des Pays-Bas, 395, 20;
510, 5; 511, 1; 519, 5; 520, 30; 561, 25; 629, is.

BONNETANT (Nicolas), archer, 740, 33.
BONNI^RF.S (Charles de).

d’Auchy.
BOONEN (Jacques), archevSque de Malines,

conseiller d’Etat, 7, 20; 13, 10; 18, 10; 67,
178, 1; 245, 25; 297, ao; 317, 10; 371, 20; 372,

* 574, 25;
20; 689, 20; 693, 20; 753, 1; 754, 25; 760, 20, 25;
788, 10; 794, 5 ; 798, 1; 815, is.

BRABANT (Les abb6s du), 84, 10; 631, 20.
BRABANT (Le Conseil de, le chancelier de),

17, 1; 19, 25; 91, 25; 96, 25; 105, 20; 150, is;
156, 20; 182, 20; 236, 20;
15; 280, 20; 290, is; 294, 10;
323, 1; 359, 20; 361, 5, 10 ; 368, 15; 373, 10; 378,
10; 393, 1; 399, 10 , 2po; 400, 5 , 25; 413, 5; 423, 1;
424, 15, 20 , 25; 431, 15; 439, 15; 443, 10; 446, 5;
453, 25; 479, 20; 481, 20, 25, 30; 510, 15; 515, 30;

605, i , 5,

393, 5; 399, 10, 25, 30; 400, i, 5, is, 25; 423, ao;424, 5, 20; 439, 5, 10; 446, 5, 15; 465, 1; 469, 5,
10; 516, is; 537, 1; 540, 25; 603, 20.

BORCHT (Nicolas van der) , financier anver-sois, 767, 20.
BORCHT ( Urbain van der), conseiller desfinances, 782, 35; 793, 30
BORDEAUX (La ville de), en France, le Parle-ment, 158, 25; 159, 1; 163, 25; 168, 5; 175, 25;176, 1, 20 , 30; 183, 25; 189, 15; 194, 3; 197, 10,

is; 199, 10; 201, 10; 207, 15; 267, 10; 287, 1; 291,
1; 301, 5; 308, 1; 311,

357, 1;

BORGERHOUT, localite pres d’Anvers, 435, 1;
445, ao; 460, 25.

BORJA (H6iene de), veuve d’officicr, 33, 30.BORJA (Juan de), officier sup6rieur del’armGe espagnole des Pays-Bas, ch&telaind’Anvers, ambassadeur en Pologne, 62, 5;66, 15; 77, 20; 230, 30; 266, 20; 303, 1; 373, 30;402, 5; 403, 25; 506,
BORXHEM (Le baron de). Voir Pedro Coloma.BORQUE (Jacques), comte de Saint-Remy,

genlilhomme brabangon, 754, 25.
BORRI (Le marquis Alexandre), officier de1’armee espagnole des Pays-Bas, 117, 5;530, 10.
BOSCH (Charles van den), eveque de Bruges,

puis de Gand, 581, 15, 20; 582, 15; 585,
587, 25. Voir Bruges et Gand.

BOSSEL (Antoine) , cavalier, 685, 20; 698, 25.Bossu (Le comte de), general de l’arttlleri'hchevalier de l’Ordre de la Toison d’or. —La comtesse, 1, 5; 199, 30; 228, 25; 230, 25.Bossu (Isabelle de), fille du precedent, 228,
25; 260, no.

Bossu (Marie de), fille du precedent, 228, 25;260, 30.
BOTELLO (Gaspar) , Espagnol en service auxPays-Bas, 280, 20.
BOTIN (Jean), secretaire du Conseil supreme

de Flandre, 33, 20, 30; 188, 15; 660, as; 685,
35; 751, 30; 805, 30; 812, 30.

BOUCHAIN (La place de) , aujourd’hui en
France, 132, 25; 275, 10;
500, 20; 504, 1. —Antoine Brouhot.

BOUILLON (La ville de) , dans le Luxembourg,
250, 30; 442, 10, 20. — Le gouverneur, 777, 15.

BOUILLON (Le due de) , prince frangais, 115,
5; 183, 5; 189, 15.

BOULOIGXE (Pierre de), pr£vOt & Soignies,
685, 30; 704, 10 .

BOULONATS (Le), en France, 42, 25; 55, 1; 312,
5 ; 331, 10; 426, 15; 434, 20.

BOURBAULT (Fernand de) , ecciesiastique, 757,
25.

BOURBON (Anne de). Voir la duchesse de
Longueville.

BOURBON (Louis de). Voir le prince de Conde.
BOURBOURG (La ville de) , aujourd’hui

France, 329, 10; 330, 15; 331, 1; 332, i, is, 20.
BOURGOGNE (La Franche-Comte de) , les Etats

et le Conseil de Bourgogne, 32, 1; 50, 5; 58,
15; 64, 1; 67, 10, 15; 79, 1; 91, 20; 107, 10 ; 168,
1; 169, 1, 25; 171, 25; 173, 30; 174, 1; 181, 1;
203, 15; 232, 5; 263, 5; 264, 10; 280, 25; 290, 20 ;
292, 15; 296, 10; 299, 25; 301, 25; 305, 25; 307, 15;
309, 1; 313, 25; 354, 20 ; 361, 15; 410, 25; 418,
10, is; 426, 1; 449, 15; 483, 20 ; 492, 25; 494, 1,
5, 15; 495, 1; 507, 30; 514, 20; 515, 25; 517, 25;
528, 25; 534, 15; 540, 10 ; 591, 25; 592, 20 ; 597,
15; 607, 10; 613, 25; 617, 20 ;
653, 5; 668, 1; 672, 15; 678, 25; 689, 30; 690, i ,
20 , 25; 704, 35; 709, 25; 717, 25, 40; 726, 15; 730,

1; 738, 20; 740, 10; 741, 25; 742, 1; 752, 1; 757,

1, 5, 15; 792, 20; 794, 25; 795, 5; 803, 10.
gouverneurs : le baron de Scey et le mar-
quis d’Yenes. — Le Cercle de Bourgogne,
passim.

BOURGOGNE (Isabelle de), duchesse de Pont-
devaux, 678, 25; 685, 10; 703, 20.

BOURGUIGNONS (Les) , en particulier les mili-
taires, 29, 5; 32, 25; 33, 30 ; 39, 10 ; 50, 5; 99,
25; 126, 30; 153, 25; 160, 20; 200, 25; 280, 10, 30;
305, 15; 306, 1; 329, 5 ; 330, 20 ; 395, 1; 410, 20;
418, 15; 463, 5; 484, 1; 494, 5; 507, 30; 628, 15;
642, 20; 653, 10; 678, 10; 690, 15, 20; 695, 20, 25;

. 698, 25; 723, 15; 782, 35; 792, 25; 793, 30.
BOURNONVILLE (Alexandre de). Voir le comte

de Henin.
BOUVIN

DOle, 232, 1, 5.
BOYART. Voir Gilcault, dit Boyart.
BRABANT (Le) , 72, 10; 84, 5; 103, as; 157, 1; 227,

10; 256, 20, 25; 257, 1; 310, 30; 320, 10; 336, 15;
346, 20; 368, 1; 398, 25; 426, 30; 444, 5; 446, 20;
453, 25; 468, 1; 481, 25; 482, is; 486, 10; 491, 30;
493, 15; 494, 25; 499, 25; 501, 1; 553, 25; 554, 10 ;

260, 35; 271, 10; 272,
312, 10; 320, 30;ser-

en15; 328, 25; 333, 20; 341,
373, 5; 538, 30; 566, 15; 574, 10, 15; 604, 25;

10, is; 611, 20; 612, 1, ao; 633, 5, 10; 638, 5; 646,
5; 649, 1; 650, 1; 654, 25; 655, 25; 656, 25; 680,
25; 685, 35; 799, 30; 814, 30.

BRABANT (La Cour feodale de), 538, 25.
BRABANT ( Les Etats de ) , 13, 10; 46, 5; 52, 25; 67,

20; 98, 20; 201, 1; 272, 20; 293, 15; 327, 1, 5 , 1 0 ,
15; 358, 25; 359, 20; 430, 15; 437, 10; 479, 10; 481,

25; 483, 1; 511, 10; 516, 20; 523, 15; 546, 1; 612,

1, 636, 10; 648, 5; 754, 1; 781, 10; 786, 1.
BRACAMONTE. Voir Alvaro y Bracamonte.
BRACAMONTE (Diego dc) , Espagnol en service

aux Pays-Bas, 431, 35.
BRACAMONTE (Gaspar de). Voir le comte de

Penaranda.
BRAGANCE (Le due de), 539, 15.
BRAINE-LE-COMTE (La ville de), dans le Hai-

10; 3*58, 20;
43G, 25. 408, 5; 432, 30;

15.

641, 25; 650, 10;

— Leschancelier de
395, 5; naut, 347, 5 ; 525, 10.

BRAME (Alard), resident a Lille, 778, 30.
BRANDEBOURG (L’Electeur de) , 72, 1; 99, 1; 280,

15, 35; 514, 25 , 30; 678, ao; 689, 10; 693, 20; 698,
30; 704, 25; 717, 10, 25; 728, 15, 20; 729, 25; 738,

770, 5; 771, 10; 808, 15;

415, 25;
5, 10;

25; 764, 20; 767, 25;
812, 20.

BRANDEBOURG (Le marquisat de) , en Allema-
gne, 657, 5.

BRANDEVILLE (Le comte de), gentilhomme
beige, 767, 30.

BRAVO DE CAMBRANA (Sebastien), capitaine de
cavalerie espagnole en service aux Pays-
Bas, 322, 20.

BRAY (La ville de) , aujourd’hui en France,
407, 20, 30.

BRECHT (Jacques), secretaire du Conseil
supreme de Flandre, 106, 20 ; 202, 20 ; 284,

467, 25; 472, 1; 473, 25; 491, 10; 534, 25;

(N.), president du Parlement de

Voir le baron 496, 10; 499, 1, 10;
Le gouverneur. Voir

1, 5,
612, 30; 622, 15; 648, 25; 649, 5.

BRENIER (Juan) , alias Cartas, 803, 10.
1;
1;

« :
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— 828 — - 829 —BRASIL (Le) , pays de l’AmSrique du Sud, 140,
io; 478, is; 764, l.

BRESSE (Le duch6 de), en France, 494, I5.
BRESSEY (Jean Claude de), capitaine bour-

guignon, 782, 35.
BRIAS-WALTENSCHEU (N.) , maitre de camp,

778, 25.
BRIENNE (Le comte de), secretaire d’Etat de

Louis XIV, 186, 25; 536, 5.
BRINIER (Juan) , armateur, 728, 25, 40; 729, 10.
BRISACH (La ville de) , en Alsace, 426, 20;

744, 10.
BRIVIER. Voir Brinier.
BRIZENO Y COLOMA (Carlos), gentilhomme

espagnol, 200, 25; 257, 20; 260, 30; 470, 30.
BRizuELa (Inigo de) , 6v£que de S6govie, pre-

sident du Conseil supreme de Flandre,
711, 30.

BRIZUELA. Voir Saenz de Brizuela.
BROUCKHOVEN (Jean-Baptiste de), conseiller

au Conseil supreme, 757, 20; 759, 5; 765, 20;
778, 1.

BROUHOT (Antoine), gouverneur de Bou-
chain, 132, 25.

BRUAY (Le comte de), officier de l'armSe des
Pays-Bas, 118, 15; 342, 10; 355, 5; 361, 15; 449,
15; 490, 15; 591, so; 602, 10; 689, 10; 698, 20, 25.

BRUCH (Le colonel) , de l’armee des Pays-
Bas, 138, 15.

BRUEL, localite en France, 279, 5.
BRUGES (La ville de), en Flandre, 42, 15; 104,

15; 178, 15; 430, 30; 477, 25; 553, 20; 581, 10, 15,
30; 582, 5, 15; 584, 20; 585, 10, 15, 25; 587, 20,
25; 613, 1; 685, 20; 689, 35; 706, 10, 15; 708, 1;
735, 20; 765, 1; 788, 25, 30; 789, 25; 795, 25; 797,
5; 805, 10. — L’amiraute, 272, 1; 328, 25. —Le bailli. Voir Charles de Fiennes. — Le
doyen, 177, 20. — L’6veche, 170, 25; 177, 20;
633, 25; 637, 20; 638, 25; 640, 10, 15; 645, 5, 10;
659, 1. Voir Adrien van den Bosch.

BRUGES (Le Franc de) , 403, 30.
BRUGGHEN (Conrad van der ) , magistrat, con-

seiller au Conseil supreme, 91, 25; 449, 25;
450, 1; 638, 10; 659, 10; 689, 5, 40; 690, 10; 709,
so; 710, 40; 717, 5; 729, 25; 751, 35; 765, 30.

BRUN (Antoine), conseiller au Parlement de
D61e, plSnipotentiaire de Philippe IV au
CongrSs de Munster, puis ambassadeur
d’Espagne a La Haye, 34, 20; 43, 10; 44, 15;
52, 25; 83, 25; 98, 20; 121, 1; 124, 1; 131, 10, 15;
135, 10; 138, 20; 144, 5; 146, 5; 147, 10, 15; 149,

25; 150, 10, 25; 151, 10; 162, 5; 165, 15; 173, 5;
181, 5; 185, 15; 189, 5, 20; 191, 5; 196, 1, 5, is, 25;
201, 15; 203, 1, 5; 208, 5, 10, 15; 210, 20, 25; 213,
5, 15, 30; 215, 15, 25; 216, 1, 5; 217, 25; 218, i,
5, 15, 20; 220, 15; 232, 1, 5; 233, 15, 20; 251, 20;
252, 20; 253, 15; 255, 20; 256, 20, 25; 262, 1, 5;
263, 10 , 15; 265, 15; 280, 15, 25; 285, 5; 298, 25;
299, 1, 5, 10; 300, 10; 302, 20; 316, 10; 318, 5;
319, 25; 320, 1, 5, 10, is; 322, 5, 15;
329, 5, 10;
335, 15; 337, 10; 342, 1, 20, 25; 345, io, 20; 346,
10, 15; 349, is; 350, 1; 357, 10; 361, 1, 10; 363,
25; 364, 25; 366, 10, 25; 368, 20, 30, 35; 369, 1;
380, 20; 381, 5, 20, 25; 384, 10; 395, 1, 5; 398, 5;
400, 25; 403, 1; 404, 10; 411, 10 , 25; 427, 5, 10;
429, 10, 20; 431, 25; 437, 5; 449, 20; 453, 15; 454,
35; 460, 30; 463, 25, 30; 576, 25.

BRUN (Laurent-Jean), fr&re du precedent,
232, 1; 280, 25; 325, 15, 25; 342, 1, 20; 368, 30;
373, 25, 35.

BRUNEAU (Jacques), resident en Allemagne,
689, 10; 704, 30.

BRUNEAU (Jacques), fils du precedent, tr£so-
rier de la Toison d’or, 704, 30; 740, 35;
805, 25.

BRUNSWICK (Jean-Fr6d6ric, due de), 171, 20;
546, 20.

BRUS (Helene de), chanoinesse k Mons,
717, 15.

BRUSLEAN (Mathias), archer de la garde,
661, 25.

BRUSSET (Pedro), maitre de camp de l'armSe
des Pays-Bas, 792, 35.

BRYEN (La place de), en France, 203, 20.
BUCQUOY (Le comte de), Charles de Longue-

val, general de la cavalerie aux Pays-Bas,
gouverneur du Hainaut, 10, 5; 60, 20 , 25; 66,
10; 93, 25; 104, 25; 117, 1; 192, 5; 200, 30; 228,
25; 230, 20; 253, 25; 261, so; 280, 20; 319, 1; 322,
15, 30; 347, 25; 349, 15; 373, 15, 35; 466, 15; 541,
25; 550, 5; 591, 20; 678, 30; 688, 30; 778, 20.

BUENO (Pedro Salvador), gouverneur de Gel-
dern, 171, 15.

BUENOS-AYRES (La ville de), en Argentine,
254, 25.

BUEN-RETIRO (Le palais de) , k Madrid, 519,
1; 720, 15.

BURCH (Adrien van der), garde des sceaux
des Pays-Bas, 711, 30.

BUYTRAGO (Balthasar), capitaine espagnol en
service aux Rays-Bas, 228, 35.

Buzi DE BASCAPE (Luis), capitaine de l’arm^e
des Pays-Bas, 768, 15.

BUREN (Adrien van der), colonel aux Pays-
Bas, 490, 25; 704, 5, 25, 35.

BURENA. Voir Navarro Burena.
BUSSCHE (Emile van den) , 785, 35.

c
CAMBRANA. Voir Bravo de Cambrana.
CAMBR^SIS (Le), en France, 42, 25; 55, 5.
CAMBRON (L’abbaye* de) , en Hainaut, 740, 40;

757, 35; 767, 25; 768, 35.
CAMPEN ( N. van ) , corsaire, 469, 1.
CAMPI (Carlos), sergent de bataille de

l’armee des Pays-Bas, 357, 5; 538, 20; 561,
30; 704, 15, 30; 706, 10.

CAMPINA (Marie), 714, 25; 728, 15.
CAMPINE (La) , region des provinces de Lim-

bourg et d’Anvers, 75, 25.
CAMPO (Pedro Fernandez del) , secretaire

d’Etat de Philippe IV, 815, 20.
CAMU (Marin) , conseiller au Parlement de

D61e, 403, 25.
CANARIES (Les lies), dans l’Oc6an atlantique,

277, 5; 579, 20; 658, 20; 731, 20; 767, 20.
CANTS (Jean-Baptiste) , licencie en droit.

Voir Cano.
CANO (Le licencie Jean-Baptiste) , auditeur

general de l’arm6e des Pays-Bas, 160, 20;
652, 30; 660, 25; 689, 15; 704, 20.

CANOVAS DEL CASTILLO, historien espagnol,
85, 25.

CANTARERO (Alonso Perez), secretaire d’Etat
espagnol, 648, 25.

CANTECROIX (Le prince de), 678, 15.
CAPELLO (N.) , evSque d’Anvers. Voir Anvers.
CAPUCINS (L’Ordre des), 4, 1, 5; 5, 10; 25, 1; 26,

20; 132, 10; 136, 1; 154, 1, 5, 15; 156, 15; 157,
1, 15; 165, 20; 166, 15; 482, 10.

CARACENA (Le marquis de), officier sup6-
rieur espagnol, puis gouverneur general
des Pays-Bas, 11, io, 25; 22, 5, 25; 25, 15; 33,
20; 34, 10; 35, 25; 42 5; 78, 25; 83, 15; 107, 15;
122, 10; 535, 20; 541, so; 542, 20; 547, 1; 551, 30;
565, 10; 569, 10; 570, 15; 590, 20; 591, 20; 592,
15; 593, 20; 600, 15; 601, 20; 616, 25; 617, 15;
618, 5; 619, 20; 622, 15; 623, 25; 624, 10, 25; 625
et suivantes, passim.

CARBONEL (Christoval de), capitaine espa-
gnol en service aux Pays-Bas, 182, 20.

CARDENAS (Alonso de), ambassadeur d’Espa-
gne k Londres, 35, 10, 25; 89, 15; 124, 1; 130,

CADIX (La ville et le port de), en Espagne,
55, 15; 346, 5; 476, 20, 25; 497, 5, 25; 502, 1; 563,
10; 610, 5; 661, 1; 687, 10.

CADIZ (Balthasar Gomez de) , juriste, 470, 30.
CAIRO (Luis) , capitaine espagnol, 373, 25; 394,

25; 470, 30; 474, 30.
CALAIS (Le port de) , en France, 313, 10; 327,

25; 328, 1, 10; 331, 15; 490, 10; 575, 1; 583, 15;
680, 5.

CALATRAVA (L’ordre militaire espagnol de) ,
214, 30; 437, 20.

CALC^DOINE (La) , en Asie mineure, 634, 10.
CALDENBORCH (Guillaume) , 92, 20.
CAI.ENUS (Henri), eccl6siastique, candidat a

l’6v6che de Ruremonde, 73, 25.
CALEYAN (Juan), attache a 1’hOpital militaire

de Malines, 612, 30; 628, 25.
CALONNE (Charles-Antoine) , baron, general

d’artillerie, 228, 30; 415, 30; 541, 35; 717, 5;
740, is.

CALVINISTES (Les) , 528, 5.
CALVO (Juan ) , contador de la sala de quen-

tast 660, 20; 661, 25.
CAMARGO (Le baron de) , gouverneur de

Damme, 394, 25.
CAMBRAI (La ville de), aujourd’hui en

France, le gouvernement de la ville, 7, 15;
132, 5; 138, 15; 139, 15, 25, so; 140, 5;

166, 15; 178, 1; 197, 20; 248, 15; 273, 5,
339, 10, 20;

359, 10; 369, 25; 380, 10; 397, 5; 409, 5; 411, 10;
431, 20; 465, 15; 470, 10; 472, 5; 518, 20; 552, 20.
25; 559, 25; 560, 10; 564, 30; 585, 30;
25; 635, 1; 689, is; 691, 10; 714, 1; 722, 1; 727,

20; 728, 1; 745, 20; 754, 15; 760, 15, 25; 766, 10;
815, 15. — L’archev&che, 2, 15, 25; 73, 25; 106,
1; 178, 1; 267, 1; 282, 5, 20, 30; 293, 20; 321, 1;
498, 20; 543, 10; 548, 20; 552, 20; 553, 1, 5; 554,
20; 558, 15; 559, 1, 20, 25; 560, 5;
10; 568, 10; 589, 15; 633, 20; 728, 35. Voir Ber-
gaine et Richardot. — Le chapitre, 2, 15;
558, 15; 577, 20. — Le doyen de, 294, 5. —
Les gouvemeurs. Voir Coloma, Rocaful et
Solis.

325, 15, 20;
330, 15, 20, 25; 332, is; 333, 20, 25;

*

110, 10;
141, 1;
20 ; 275, 15; 303, 1; 314, 10; 315, 1;

594,

.
566, 1; 567,
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* CHATEAU-PORCIEN (La ville de) , aujourd’hui

en France, 377, 30.
CHATEAU-RENAUD (La principaute de) t 725,

15, 20.
CHATELET (La ville du), aujourd’hui en

France, 42, 25; 74, 20; 221, 15; 259, 10; 344, 20;
414, 5; 473, 10; 519, 20; 562, 1.

CHAVIEN (Jean), de residence en Gueldre,

CESPEDES (Joseph), capitaine espagnol, 228,5; 131, 25; 137, 10, 25; 145, 5, 10, 15, 20; 146, 1,
25; 147, 25; 148, 5; 149, 1; 155, 15; 164, 5,
15; 181, 25; 187, 10; 195, 10, 15; 219, 25; 232,
313, 1; 316, 5; 325, 1; 327, 15, 25; 328, 5; 331,
15; 357, 1; 366, 1, 5, 25; 367, 1; 381, 1; 382, 10,
30; 386, is; 401, 1; 432, 20, 25; 433, 1,
434, 5; 444, 20,* 452, 5; 456, 25; 458, 5; 459,
460, 10; 466, 1; 474, 10; 479, 1; 490, 5; 497,
508, 1, 5, 10, 20, 25, 30; 509, 1, 30; 519, 10; 520,
5; 525, 20; 527, 5; 528, 1; 529, 10; 530, 20; 534, 1;
539, 5, 30; 541, 1, 5, 10, 25; 545, 1;
556, 1; 590, 20; 593, 20; 594, 10; 600, 10; 624, 10,

.25; 626, 20; 628, 20; 630, 5; 632, 5; 633, 5; 652,
10; 674, 1; 675, 5.

CARDONA (Marie de), veuve d’officier, 792, 10.
CARETTO (Leopold del) , marquis de Savona

y Grana, ambassadeur allemand k Madrid,
puis gouverneur general des Pays-Bas, 29,
10, 15, 33, i5 j 36, 20 ; 47, 20; 54, 10; 88, 55
212, 25.

CARIGNAN, localitd en France, 500, 1.
CARILLO (Antonio), off icier espagnol en ser-

vice aux Pays-Bas, 538, 25.
CARILLO. Voir Zuniga y Carillo.
CARLIER (Charles), maitre de musique de la

chapelle royale a Bruxelles, 297, 10.
CARMELITES DECHAUSSEES (Les) , ordre reli-

gieux, 140, 25; 704, 35; 712, 15.
CARMES (Les) , ordre religieux, 156, 30; 717,

35; 765, 25; 778, 30.
CARNERO (Antonio) , secretaire d’Etat espa-

gnol, 697, 5 .
CARONDELET (Antoine et Paul) , Hennuyers,

765, 20; 775, 30.
CARPENTIER (Philippe) , maitre de camp de

' rarmde des Pays-Bas, 660, 30; 661, 20; 704,
20, 30.

CARTHAG&NE (La ville de), en Espagne, 740, is.
CARVAJAL (Juan de), capitaine espagnol en

service aux Pays-Bas, 540, 30.
CARVAJAL (Pedro), capitaine espagnol aux

Pays-Bas, 373, 30; 538, 15.
CASAL (La place de) , au Portugal, 170, 10.
CASAROTA (Juan Baptiste), capitaine de

l’armee des Pays-Bas, 792, 30.
CASATE (Bernard), 643, 30; 660, 25.
CASSAL-GRASSO (La ville de) , en Italie, 81, s .
CASSEL (La ville de), aujourd’hui en France,

357, 15, 25; 358, 5; 710, 15.

CASTEL-MENDO (Le comte de), off icier espa-
gnol aux Pays-Bas, 498, 25.

CASTEL-RODRIGO (Le marquis de), ambassa-
deur a Vienne, conseiller d’Etat espagnol,
gouverneur general des Pays-Bas, 5, 1; 8,
1; 10, 1; 13, 10; 18, 1; 25, 5; 26, 20; 27, 20; 28,
10; 38, 25; 39, 5; 49, is; 198, 25; 252, is; 271,
is, 20; 274, 5; 278, 1; 280, 1, 10; 289, 20; 290, 5,
10; 375, 15; 392, 15; 438, 5; 447, 5; 460, 20; 510,
25; 530, 1; 533, 20; 546, 20; 593, 10; 727, 25; 784,
1; 787, 5, 10; 793, 15, 20; 804 et suivantes,
passim.

CASTILLE (La) , en Espagne, 275, 25; 705, 25;
746, 1.

CASTILLO. Voir Almiron Castillo.
CASTRILLO (Le comte de), diplomats espa-

gnol, 615, 5; 616, 1.
CASTRILLO (Le comte del) , conseiller d’Etat

espagnol, 38, 25; 39, 5.
CASTRO (Antonio Lopez de), fonctionnaire

espagnol en service aux Pays-Bas, 308, 20;
635, 5.

CASTRO (Diego Henriquez de) , Portngais,
pagador general de l’armee, 318, 30; 322, 20;
342, 20; 363, 30; 367, 5; 529, 25; 584, 10; 588, 15;
634, 20.

CASTRO (Jean-Baptiste de), lieutenant-colo-
nel, 782, 35.

CASTRO (Robert de) , maitre de camp, 710, so .
CASTRO. Voir Arce y Castro.
CASTRO Y TELLO (Antonio) , capitaine espa-

gnol en service aux Pays-Bas, 300, 25.
CATALOGNE (La), dans l’Espagne septentrio-

nale, les Catalans, 83, 20; 117, 15; 129, 1;
163, 5; 170, 10, is, 20; 172, 5, to; 182, 35; 206,
is, 25; 212, 1; 218, 10; 241, 5; 261, 10; 264, 15,
25; 267, 15, 20; 318, 30; 391, 25; 469, 25; 524,
10; 673, 15.

CATEAU-CAMBR6SIS, ville frangaise, 467, 10;
496, 25; 497, 10; 500, 25.

CATTANES (Jean), agent de l’ordre teutoni-
que a Rome, 199, 25.

CAVEZA DE VACA (Andres) , officier de marine
espagnol, 526, 1.

CENTURIONE (Domingo), banquier anversois,
564, 20.

CERF (Christine de), 729, 20; 765, 15; 773, 30.
CERRALBO (Le marquis de), conseiller d’Etat

espagnol, 7, 5; 431, 20; 474, 30; 475, 30; 490,
30; 558, 1; 561, 25; 600. 1; 634, 20; 654, 1.

35.10,
CEUTA (La ville de), au Maroc, 703, 5.
CHAMBRES DES COMPTES (Les) des Pays-Bas,

92, 25; 105, 20; 109, 25; 116, 25; 126, 30; 180,
25; 261, 25; 341, 25; 620, 10; 634, 30; 658, 10;
678, 25; 693, 10; 695, is; 710, 20; 717, 25; 749,
25; 750, 10; 759, 20; 760, 1; 762, 15; 764, 10, is;
772, 20; 788, 15; 792, 25; 793, 30; 804, 20; 811, 1.

CHAMOY (La place de), en France, 311, 25.
CHAMPAGNE (La), region frangaise, 115, 5;

343, 5; 483, 20; 725, 20.
CHARUIS (Francisco), colonel en service aux

Pays-Bas, 180, 25; 491, 20; 507, so; 529, 20, 30.
CHAREMBERG (Le baron de), resident de

l’Electeur de Cologne k Madrid, 490, 25.
CHARENTON, locality frangaise, 338, 25.
CHARLEMONT (La place de), aujourd’hui en

France, 279, 5; 503, 5, 25; 725, 15.
CHARLES X. Voir le roi de Suede.
CIIARLEVILLE (La place de), aujourd’hui en

France, 431, 10.
CHARLES-QUINT, empereur d’Allemagne, prince

souverain des Pays-Bas, 21. 20; 206, 10; 559,
25; 788, 10.

CHARLES, archiduc d’Autriche, 144, 25.
CHARLES Ier, roi d’Angleterre, 123, 10, is, 25;

124, 5; 145, 10; 148, 1; 160, 1; 164, 10,25; 230, 10.
CHARLES II, roi d’Angleterre, connu d’abord

sous le nom de prince de Galles, 97, 25;
123, 10, 25; 124, 1; 130, 10, 15, 25; 131, 1, 25;
137, 5, 10, 20; 141, 15, 20; 145, 5, 15; 146, 1; 148,
1; 160, 1, 10; 164, 5, 20; 174, 20; 212, 15, 25; 219,
20; 236, 1, 5; 527, 20, 25; 529, 1, 5; 531, is; 539,
5, 15; 545, i, 5, 10; 547, 1, 10, 20; 549, 30; 550, 1;
553, 20; 554, 1, 5; 556, 1, 5, 25; 557, 20; 576, 1,
5, 10, 20; 578, 25; 580, 20, 25; 581, 15, 25; 582, 5,
20; 584, 5, 20; 585, 10, 20; 587, 20; 588, 1; 594, 5;
600, 10; 606, 5; 626, is, 25; 627, 1; 628, 20; 655,
so; 662, 25; 663, 1; 644, 1, 5; 665, 5, 10, is; 667,
1; 671, is, 20; 672, 1; 674, 1, 5; 675, 1; 679, 5, 10,
20, 25; 680, 5; 699, 20; 700, 5; 706, 25; 710, 1;
727, 10; 731, 25; 734, 10, 20; 741, 10,15; 743, 10,
15; 744, 20, 25; 753, 20; 815, 25.

CHARLES-JOSEPH (L’archiduc), frfcre de Leo-
pold Ier, 736, 1.

CHASTEL (Jerome-Philippe du), 538, 20.
CHATEAU (Andre du) , archer de la garde du

Palais de Bruxelles, 661, 25.

15;

15, 20;
Si

25;
137, 1.

CHEVREUSE (La duchesse de), 9, 5; 28, 5; 34, 20;
49, 1; 58, 25; 73, 15; 86„ io; 431, 25; 438, 25; 451,
5; 463, 20; 565, 25.

CHIFFLET (Gui-Frangois), chanoine de DOle,
768, 30.

CHIMAY (Le prince de), Alexandre de Croy,
chevalier de l’Ordre de la Toison d’or.

547, 15, 20 ; 1
gouverneur de Lille, la princesse, 1, 5; 3,
25; 16, 10; 66, 15; 70, 15; 108, 10, 15; 248, 10;
268, 15; 280, 20; 383, 5; 397, is; 415, 5; 427, 20;
490, 1; 495, 20; 516, 5; 564, 25; 722, 20, 25.

CHRISTIAN, prince heritier danois, 737, 25.
CHRISTINE, reine de Su6de, 310, 15; 334, 5, 10,

348, 10; 365, 30; 406, 15; 432, 15;
475, i, 5; 480, 25; 489, 20, 25;

504, 20, 25; 511, 25; 513, 25; 514. 1, 5;

25; 335, 20;
466, 10, 15, 20;
503,1;
517, 5.

CHRISTOVAL (N.) , capitaine espagnol en ser-
vice aux Pays-Bas, 156, 30.

CITEAUX (L’Ordre de), 613, 25.
CLAMMORIS (Guillaume de), haut drossard du

Limbourg, 110, 30.
CLARIS (Louis-Roger), financier beige, 50, 15,

30; 59, 10, 25; 68, 1; 73, 1; 81, 20; 120, 30; 136,
15; 312, io, 20, 25, 30; 350, 10; 540, 25; 677, 30;
685, 20; 689, 25; 704, 20; 710, 15, 20; 717, 15, 20;
757, 25.

CLARQUE (Le baron de). Voir Claude de Croy.
CLAVER (Jean), 652, 25.
CLAVYO (Pedro Matheo), chapelain, 529, 25.
CLERCAMP (L’abbe de), 691, 25; 751, 15.
CLERCK (Ignace et Lievin de) , freres, 110, 33;

415, is, 35.
CLERICI (Ludovico), sergent-major en service

aux Pays-Bas, 116, 25; 180, 20; 280, 25; 342,
15; 373, 30.

CLERMANS (Guillaume), 33, 30.
CLERMANS (Jean), fr&re du pr6c6dent, 33, 30.
CLERMONT (La ville de) , en France, 173, 25;

249, 10; 311, 25; 461, 20; 470, 1; 472, 15.
CLEVES (La ville d.e), en Allemagne, 514, 25.

4 ,
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— 832 — — 833 —CLINCHAMPS (Le baron de) , 311, I; 322, is, ao;
342, 10; 360, 10; 361, 20; 368, 25.

COBANOS (Michel) , juriste espagnol, 315, 25.
COBLENCE (La ville de), en Allemagne,

133, is.
COEBERGBH (Charles), surintendant des Monts-

de-Pi£t£, 142, 1; 322, 10; 323, 1.
COEBERGER (Wenceslas de), surintendant des

Monts-de-Pi6t£, 229, 1.
COELLO (Claudio), rue & Madrid, 785, 30.
COLART (Juan), armateur k Ostende, 99, 15;

142, is.
COLAS (Diego), maitre de camp espagnol en

service aux Pays-Bas, 160, 30.
COLBRANT (Adrien), roi d’armes, 609, 10.
COLINS (N.) , conseiller au Conseil privd,

757, 25; 786, iff.
COLINS DE LA ROCHEFONTAINE (Francois) , colo-

nel, 793, 30.
COLME (La) , riviere en France, 711, 10.
COLOGNE (La ville de) , en Allemagne, 99, 1;
434, 10; 542, 5; 547, is; 553, 20; 554, 1; 557,
25; 808, 25. — La confr£rie de Sainte-Croix,
322, ao; 342, 25.

COLOGNE (L’Electeur de), prince-£v6que de
Li£ge, Maximilien-Henri de Bavifcre, 15,
20; 33, iff ; 34, 1; 41, 10, 20; 82, 5; 89, 25; 99, 1,
5, 25; 110, 20; 133, 1, 5; 192, 25; 229, 25; 233, 10;
248, 25, 30; 249, 1, 20, 30; 250, 30; 269, 15, 20, 25;
276, 20, 30; 278, 25; 279, 1; 298, 20; 306, 5, 10,
316, 5, 25; 388, 10; 396, 20; 418, 1; 431, 20; 435,
5, 10, 25; 436, 5; 442, 10, 20, 25; 443, 1, 20; 444,
l, 5, 10, 15, 25; 447, 25; 448, 5, 10; 450, 15; 451,
1, 5, 10, 15, 20, 25; 452, 10, 15, 20; 462, 20; 464,
10; 471, 10, 15; 476, 10, 15; 483, 10, 15, 20; 486,
20; 487, 1; 490, 25; 546, 20; 562, 10; 569, 15; 587,
5; 608, 5; 614, 10; 616, 20, 25; 623, 20; 629, 1;
651, 5; 666, 5, 10; 678, 1; 681, 1; 682, is, 20; 683,
1, 10, 20; 687, 15, 20; 689, 1; 694, 1, 10; 695, 1;
716, 1, ff, 20; 740, 40; 751, 20; 770, 15; 773, 10,
15; 784, 10; 785, 10, 15; 790, 5; 807, 15; 812, 20;
816, 1.

COLOMA (Antonio) , fils de Carlos, 342, is;
403, 15; 652, 25; 660, 25.

COLOMA (Blanca), fille du suivant, 200, 30.
COLOMA (Carlos), ch&telain de Cambrai, sa

veuve, 97, 20; 143, ao; 342, 15; 403, 15.
COLOMA (Jeronime), fille du precedent,

143, 30.
COLOMA (Jeanne) , fille de Carlos, 143, ao.

COLOMA (Pedro), baron de Bornhem, agent
diplomatique espagnol, 54, 10; 58, 1; 62. 10,
25; 76, 25; 89, 10; 92, 25; 166, 10; 340, is; 428,
1; 662, 5.

COLOMA. Voir Brizeno y Coloma.
COMINES (La ville de) , en Flandre occiden-

tale, 3, i.
COND£ (Le prince de), Louis de Bourbon, 24,

25; 28, 5, 15; 37, 25; 38, 15; 49, 1, 5; 56, 25; 67,
5; 72, 1; 91, 10; 162, 20; 163, 5; 168, 5; 169, is,
25; 171, 10; 189, 15; 239, 5; 240, 5, 20; 241, 1, 10;
243, 15, 25; 249, 15; 250, 10, 20; 251, 10, 15; 258,
10; 273, 30; 276, 15; 277, 20; 279, io, 25; 288, 10 ,
15; 290, 25; 291, 1, 15; 292, 25; 293, 30; 294, 25;
295, 10; 296, 10; 299, 20 , 25; 301, 10, 20; 302, 5,
15; 304, 1, 5, 10, 15; 305, 15 , 20; 306, 1; 307, 10;
309, 1, 5, 10,25, 30; 310, 25; 311, 5, 10, 15, 25; 312,
5; 315, 1, 25; 316, 15, 20; 321, 10; 328, 25; 332,
10; 333, 1, 15; 338, 30; 341, 5; 343, 15, 25; 344,
20; 349, 10; 350, 15; 351, 15; 354, 1; 358, 5, 20;
359, 10, 30; 361, 20; 362, 5, 10; 364, 10, 15; 365,
10; 366, 20, 25; 367, 25; 368, 5, 10, 25; 371, 1, 5;
372, 10, 15, 20, 25; 373, 1; 374, 5, 10; 377, 30;
378, is; 390, 20; 391, 5, 10; 393, 25; 398, 25; 403,
10; 404, 1, 25; 405, 15; 406, 20, 25; 407, 25, ao;
408, 1, 5, 10, 15 , 20; 409, 15, 20; 410, 10, 15, 25;
411, 15; 413, 15; 414, l , 5, io, 15, 20, 25, 30; 416,
20; 418, 10, 15; 420, 1, 5, 20; 421, 1; 425, 35; 426,
5, 15, 25; 428, 15, 20; 431, 1, 10; 434, 10, 20; 435,
15 , ao; 436, 1, 5, 20; 442, 5; 444, 5; 445, 15; 447,
25; 448, 15; 451, 25; 453, 10; 454, 20; 455, 1, 5;
459, 20; 460, 5; 461, 10, 20; 463, 10, 15, 20; 464,
1, 10, 15, 25; 465, 20; 467, 10, 15; - 468, 15, 20, 25;
470, 1, 5, 10,15; 471, 10 , 15, 20; 472, 20; 473, 10;
474, 1, 5, 10, 20; 476, 10; 478, 5; 479, 5; 483, iff ,
20; 484, 20; 485, 25; 486, 1, 20; 487, 1, 5, 20; 488,
1; 490, 10; 492, io, 15, 20, 25, 30; 493, 5, 10; 496,
10; 499, 10; 500, 20; 507, 10; 517, 15, 25; 518, 5,
15; 519, is, 20; 520, 1, 15, 25; 521, 20, 25; 535,
20; 536, 15, 20; 541, 20; 545, 10; 556, 5; 557, 30;
562, 1, 5, 25; 567, 5; 570, 15; 574, 5, 15; 580, 1,
5; 586, 10, 15, 20, 25; 593, 15; 604, 5; 610, 1; 617,
15; 623, 25; 624, 20, 25; 625, 10; 637, 5, 10, 25;
641, 1; 655, 30; 662, 1, 5; 666, 20. ,

COND£ (Juan de), official de la veedorie
espagnole, 644, 25; 661, 20.

CoNDfi (La ville de), aujourd’hui en France,
149, 25; 504, 1, 5; 506, 1; 510, 20; 518, 10; 522,
15; 525, 25; 551, 10; 552, 5, 15; 553, io, is ;
554, io, 15; 557, ao; 635, 1; 787, 25; 815, 15.

1; 285, 1; 290, 15, 25; 292, 15; 293, 20; 312, 10;
324, is; 325, 25; 337, s; 340, 5, 10; 342, 1, s; 348,
5, 25; 351,30; 352, 5'; 354, 25; 356, 5; 363, 1, 5, 10;
373, 15; 374, 25; 376, 15, 20, 25; 377, 15; 384, is ;
401, 10, 15; 402, 15; 413, 10; 424, 5, 20; 427, 25;
453, 20; 457, 10, 20; 469, 15; 482, 5; 488, 30; 489,
15; 491, 1; 516, 15; 529, 30; 536, 15; 537, 10; 540,
5; 546, 10; 549, 10; 554, 20; 556, 25; 561, 25;
570, 25; 574, 10, 20; 581, 10, 20; 587, 20; 605, io,
15; 627, 25; 633, 5, 10, 15, 30; 636, 5; 638, 10;
644, 20 , 30; 646, 5, 20; 648, 5; 649, 1, 10, 15; 655,
25; 659, 10; 667, 15; 668, 20; 669, 1, 5, 15; 670,
1, 15; 673, 20; 675, 15, 20; 680, 25; 690, 10, 15;
694, ao; 701, 20; 702, 10; 712, 1, 20; 717, 10; 720,
1; 724, 10; 757, 25; 773, 10; 784, 25; 788, 15; 793,
20; 795, 25; 796, 25; 797, 10; 798, 5; 816, 25.

CONSEIL DES FINANCES (Le) , etabli k Bru-
xelles, 17, 5; 21, 25; 24, 15; 38, 10; 39, i, 20;
43, 15; 45, 10; 46, 20; 47, 1, 5; 54, 1; 57, 10; 75.
5; 84, 25; 96, 10, 25; 126, 30; 134, 25, 30; 135, 30;
160, 20; 185, 20; 190, 25; 193, is; 198, 5; 203, 5,
10; 220, 1, 20; 224, 5, 20, 25; 234, 1, 5; 235, 15, 30;
236, 15, 30; 265, 20; 266, 30; 270, 25; 271, 20, 25,
30; 285, 1; 289, 1; 295, 5; 297, 10, 20; 312, 10, 15,
20; 328, 15; 335, 10; 337, 20; 346, 20, 30; 351,
1, 5; 362, 25; 369, 5; 395, 1; 400, 30; 403, 1; 409,
25; 412, 1; 438, 1; 441, 15; 449, 20; 472, 1; 479,
25; 482, 15; 483, 1; 493, 15; 498, 10, 30; 507, 10;

512, 25; 513, 1; 516, 10; 518, 30; 519,

COND£ (Le pr6v0t de), resident liGgeois,
724, 5.

CONFLANS (Le marquis de), 661, 30; 689, 20.
CONJUWEEL (Martine) , 220, 25.
CONSEIL DE L AMIRAUT£ (Le) , etabli k Bru-

xelles, les sieges de l’Amiraute, 230, 10;
284, 20; 348, 20; 387, 25; 548, 25; 703, 10, 15;
714, 20; 717, 25; 722, 10; 729, 15; 737, is; 759,
15; 803, 10; 804, 1.

CONSEIL D ETAT (Le) , k Bruxelles, 12, 1; 43, 15;
61, 20; 70, 10; 96, 10, 25; 106, 20; 121, 15; 134,
20, 25; 153, 30; 180, 15; 182, 25; 224, 25; 231, 15;
245, 15; 265, 15, 25; 283, 10; 317, 5 , 15; 325, is,
25; 329, 10; 348, 25; 354, 25; 369, 5; 383, 10, 25,
ao; 384, 1, 5; 393, 5; 395, 10, 15; 423, 1; 435, 1;
450, 5; 455, 5; 469, 5; 473, 20, 25; 485, 15; 488,
30; 516, is; 533, 10; 552, 20; 585, 1; 605, 5, 10;
618, 20; 623, 1; 633, 25; 634, 1; 637, 20; 640, 10;
643, 1; 645, 1, 10; 647, 20; 658, 10; 667, 10 , 15;
669, is, 30; 681, is; 702, 10, 20; 708, 10; 712, 10;
751, 30, 35; 753, 1; 759, 10; 760, 5; 764, 10; 775,
20, 30; 776, 1, 25; 778, 1; 796, 25; 802, 5; 803, 1;
812, 30.

CONSEIL D ETAT ESPAGNOL (Le) , etabli a
Madrid, les Jointes d’Etat, la Secretaire-
rie d’Etat, 2, 5; 3, 25, 30; 4, 1; 5, 5, 10, 20; 6,
1, 5; 10, 20; 11, 20; 22, 1; 29, 10, 15, 20; 30, 1,
10, 25, 30; 38, 20, 25; 45, 20; 61, 15; 68, 20, 25;
96, 15; 107, 1; 125, 20; 127, 10; 136, 1; 146, 10;
150, 20; 151, 5; 154, 1, 25; 157, 35; 173, 1; 186,
15; 198, is, 20; 204, 10, 15; 274, 20; 275, 1,
284, 5; 286, 5; 294, 15; 334, 1, 5; 340, is; 347, 20,
25; 386, 25; 387, 1; 396, 10, 15; 405, 20; 407, 15;
412, 1, 5, 10, 20; 415, 15; 417, 10; 419, i , 5; 421,
20; 422, 15, 20; 440, 25; 441, 5; 445, 5, 10, 20;
456, 5, 10; 457, 5, 10; 460, 20; 461, 1; 465, 1; 471,
1, 5; 473, 25; 479, 15, 25; 491, io, 15; 499, 20, 25;
500, 15; 507, 1; 514, 10; 519, 5; 529, 15; 533, 10;
535, 1; 550, 10, is; 558, 1, 5, 10; 559, 20; 566, 20;
568, 1; 569, 1; 574, 25; 645, i, 5, 10; 648, 25; 649,
10; 654, 1;
672, 10, 20;
704, 1; 723, 10; 724, 1; 732, 20, 25; 735, 20; 736,
1; 740, 1; 746, 20; 751, 10; 756, 1, is, 20; 762, 1,
5; 769, 25; 787, 1; 810, 1, 5, 25; 811, 15.

CONSEIL PRIV£ (Le), etabli a Bruxelles, 13, 25;
17, 1; 33, 25; 43, 15; 68, 25; 70, 10; 105, 30; 106,
20; 127, 10; 134, 15; 153, so; 160, so; 180, 10, 15;
181, 1, 25, 30; 182, 25; 203, 5, 10; 223, 25; 245,
15; 256, 15; 267, so; 272, 10, 15, 20; 281, 25; 282,

511, 10;
1, 25; 523, 15; 526, 5, 20; 532, 5, 25; 533, 1, 5, 10;
538, 30; 540, 5; 545, 25, ao; 549, 5; 562, 1; 574,
20; 654,25; 657, 20, 25; 659, 10; 662, 10, 15; 664,
20; 677, 5, 20; 698, 15; 709, 20; 711, 1, 20; 713,
10; 725, 20; 729, 5; 744, 1; 757, 25; 759, 5; 764,
is; 780, 15; 781, 1; 784, 15, 25; 788, 15, 20; 792,
25; 795, 25; 797, 10; 805, 15, 20.

CONSEIL DES FINANCES ESPAGNOL (Le), a
Madrid, 152, 25; 225, 5; 379, 10; 744, 1.

CONSEIL DE GUERRE ESPAGNOL (Le) , a Madrid,
142, 10; 336, 5; 437, 1; 693, 5; 703, 5, 10; 809, 10.

CONSEIL SUPREME DE FLANDRE (Le) , etabli k
Madrid, 5, 20; 6, 1, 5; 12, 1; 21, is, 20, 25; 22,
1; 29, 25; 33, 20; 38, 20; 45, 20; 61, 20; 63, 10;
84, 1, 10; 87, 25; 96, 15; 107, 1;
113, 10; 150, 20; 151, 5, 10, 15; 186, 15;
15; 190, 25; 195, 1; 202, 20, 25;
10; 229, 1, 5; 257, is; 260, as; 271, 5, 10; 275,
5; 283, 1, 5, 10, 20; 284, 1, 5; 288, 20; 294, 15;
295, 1; 298, 10; 307, 25; 320, 25; 322, 10; 323,
1, 5; 326, 1, 5; 334, 10; 335, 5; 337, 5; 339, 25;

660, 1; 668, 20; 669, 1; 670, 20, 25;
682, 1; 685, 5; 697, 20; 702, 1, 25;

&

111, 5, 10;
188,

214, 1, 5; 227,

105TOME IV .

Jif
I



— 83i — — 835 —340, is; 346, 20; 349, 20; 351, 1; 352, 1; 355, 10;356, 1; 358, 25; 359, 25; 362, 25; 365, 5; 369, 5,
15; 370, 1, 5; 375, 20; 379, 1; 384, 10; 386, 20;409, 25; 412, 5, 10, 15; 413, 1; 422, 25; 465, 10;491, 10; 498, 30; 502, 25; 507, 1; 509, 10; 514, 10;518, 30; 519, 1; 523, is, 20; 526, 10; 529, 20; 532,
3; 533, 10; 534, 25; 535, 1; 536, 20; 545, 30; 546,
10; 549, 1, 5; 558, 5, 10, 15; 559, 20; 566, 20; 568,a, 15; 569, 1, 20; 570, 1; 583, 20; 589, 15; 591, 15;599, 15; 601, 3; 605, 20; 607, 15, 20; 621, 1; 623,
1; 633, 20; 634, 25; 636, 1, a; 640, 20;
643, 23; 645, 5, 10; 646, 15; 647,
25; 649, 15; 660, 25, 35; 661, 25; 668,
15, 30; 670, 10, 20, 25; 672, 20; 674, 15, 20; 678,
15; 681, is; 682, 5, 10, 30; 685, 25, 35; 688,
689, 5; 690. 3; 691, 5; 697, 20; 698,
700, 20; 702, 1; 704, 1; 705, 1; 707, 5; 709,
20, 30; 711, 1; 723, 10; 726, 20; 732, 1; 739, 5;
746, 20; 750, 1; 755, 20; 757, 25; 765, 5, 20; 768,
20; 771, 13; 780, 5; 781, 15, 20, 30; 790, 10, 15;
791, 5, 10, 15; 792 35;
800, 10; 801, 30; 805, 5, 20, 25, 30; 806, 1, 5, 10,
13; 809, 10.

CORNEUX (L’abbaye de), en Bourgogne, 704,
35; 712, 10; 728, 35; 740, 10.

CORONEL (Augustin) , 728, 35; 729, 20.
CORONEL (Pascal Lopez), docteur, 454, 30.
CORREAS (Juan), capitaine de Tarm6e des

Pays-Bas, 470, 25.
CORRETO (Le marquis de), gentilhomme

espagnol, 322, 30.
CORSWAREM (Francois de), lieutenant-colonel,

228, 30; 260, 20; 595, 25.
CORTES (Jacinthe), capitaine de cavalerie,

431, so.
COSTA QUIROGA (Louis) , capitaine espagnol

en service aux Pays-Bas, 529, 25.
COTANEO (Francisco), agent de l’Ordre teuto-nique & Rome, 220, 30 .
COTERA (Pedro de la ) , gouverneur de la

Gueldre, 220, 25.
COTINTON (Francisco), diplomate anglais,

130, 10, 15, 20; 131, 1; 137, 10; 148, 5; 150, 5;
236, 1.

COUPIGNIES (Le comte de) , Claude d’Ognies,
228, 35; 257, 25.

COURLANDE (Le due de), 475, 20; 789, 5; 793, 10.
COURTEVILLE (Jose de), garde des sceaux des

Pays-Bas, 711, 25.
COURTIN (Le conseiller), agent de Louis XIV,

792, 5.
COURTRAI (La ville de), en Flandre, 27, 15;

65, 5, 15; 66, 1, 15; 67, 5; 88, 30; 689, 25; 803, 35.
COXIE (Michel), conseiller au Conseil priv6et au Conseil supreme, 413, 5, 25; 423, 5;

646, 15; 674, 20; 690, 10. ^COXIE (Susanne de), veuve d’officier, 782, 35.
COYAFA (Marc) , maltre de camp espagnol de

l’armSe des Pays-Bas, 529, 30.
CRATZENPACH Y ANGELATE (Le secretaire),

agent bavarois, 655, 25; 689, 25, 35; 784, 10.
CR&TE (La), ile grecque, 75, 30.
CREUSEN (Andre) , 6v£que de Ruremonde,

puis archeveque de Malines, 540, 25; 609,
20; 632, 5; 633, 20; 645, 5; 647, 20; 724,

CR&VECCEUR (Le baron de),
d’Avesnes, 52, 5.

CRILS (Hrosnata), abb£ de Tongerloo, 792, 15.
CPTVELLI (SehasCen Henri) , colonel, agent

diplomatique espagnol, 329, 1.
CROISSY (Le seigneur de), agent francais,

243, as; 249, 10; 259, 25; 260, 10.

CROY (Jean de), 780, 25.
CROY (Joseph de), due de Havre, 805, au;

814, 25.
CROY (Philipppe, comte de), 514, 25.
CRUNCKELMAN (Edmond), auditeur a la Cham-

CROMWELL (Olivier), protecteur de la r£pu-
blique anglaise, 174, 15; 401, 1; 432, is; 444,
20; 453, 1; 455, 1; 456, 25; 457, 1; 458, 5; 459, 5;
466, 1; 474, 15; 490, 5; 508, 1, 5, 10, 20,25,30;
512, 1, 5; 519, 10; 520, 5; 524, 1; 525, 20; 527,
5, 15, 25; 528, 1; 529, 1, 5; 530, 20; 531, 15, 25; bre des Comptes, 180, 25.
534, 1; 538, 10; 541, 25; 544, 1, 15; 545, 5, 10; CRUTZEMPACH (Caspar) , officier, 403, 15.

; 553, 20; 580, 25; 590, 10; 594, 10; 600, CRUTZEN (Jean), archidlacre de Cambrai,
178, 1.

547, 5, 15

5; 614, 25; 618, 1, 10; 626, 20; 636, 25; 664, 30.
CROMWELL (Richard), fils du precedent, 636, CUEVA (Alonso, cardinal de la), ambassa-

deur d’Espagne a Rome, 226, 1.
CUEVA (Martha de la ), veuve du capitaine

Garcia de Herrera, 318, 25; 322, 25.
CUEVA (Martin de la), capitaine de Tarm6e

des Pays-Bas, 454, 25.
CUEVA Y SILVA (Antonio de la), lieutenant

general de cavalerie, 110, 30; 300, 30; 561,

642, 25;
25; 639, is.1. 10, 15; 648,

(Henri de), receveur general1. 20; 669, CROONENDAEL
des finances des Pays-Bas, 373, 20.

secretaire d’Etat desCROONENDAEL (N.)
Pays-Bas, 761, 1.

CROY (Alexandre) . Voir le prince de Chimay.
CROY (Charles-Alexandre de) . Voir le due de

Havre. 25; 631, 5 .

CROY (Claude de) , baron de Clarque, 431, 20; CULEMBOURG (N. ) , sujet hollandais, 430, 20.

- - CURIMENTE Y NECOLALDE (Vincent ) , maitre de

a, 10;
25; 699, 3;

1, 10,

798, 20; 799, i, 5, 10, 30; 474, 25.
CROY (Diego Felix de) , marquis de Falces,

780, 25.
CROY (Eustache de) , ev£que d’Ypres, 19, 20.
CROY (Eustache de). Voir le comte du Roeulx.

espagnol en service aux Pays-Bas.camp
Voir Zurimente.

CUSANCE (Beatrix de), 259, 15; 474, 25; 565, 15,CONSTANTINOPLE (La ville de), en Turquie,
70, 25.

CONTARINI (N.) , ambassadeur v6nitien, 149,
15; 172, 10.

CONTI (Le prince de), gentilhomme frangais,
24, 25; 115, 5; 162, 20; 168, 5; 169, 15.

CONTRERAS (Juan Fernandez de), officier
espagnol aux Pays-Bas, 373, 25.

CONTRERAS (Pablo de), amiral espagnol, 502,
10, 15.

CONTRERAS. Voir Hermosilla y Contreras.
CONTRERAS. Voir Prado y Contreras.
CONTRERAS. Voir Ruiz de Contreras.
COOL (Guillaume), prieur d’Hanswyck, 717,

25, 35.
COOLS (Jean), sujet hollandais, 318, 30 ; 430, 20.
COPENHAGUE (La ville de) , au Danemark, 419,

1; 636, 25.
CORDOBA (Luis Fernandez de), president de

Saint-Domingue, 277, 1.
CORDOBA (Marina Fernandez de), officier de

marine, 526, 1.
CORDOBA (Miguel de), officier de l’armee des

Pays-Bas, 634, 20; 678, 35; 689, 25.
CORET (Jean-Jacques), natif de Saint-Ghis-

lain, 110, 35.

20; 678, 15.

D

DANIEL (Patricio), maitre de camp en
vice aux Pays-Bas, 171, 25.

DANSAERT (Francois),

ser-
DAELHEM (La place de) , dans la province de

Li6ge, 252, 25; 320, 5; 509, 15.
DAGA (Susanne), 373, 25 .
DAMANT (Nicolas) , chancelier de Brabant,

605, 1.
DAMMARTIN, locality frangaise, 350, 20.
DAMME (Le gouverneur de). Voir le baron

de Camargo.
DAMPVILLERS (La place de), aujourd’hui en

France, 249, 10; 259, 5; 262, 1.
DANDELOT (Charles), Bourguignon, 153, 25;

160, 20.
DANDELOT (N.), roi d’armes des Pays-Bas,

792, 20.
DANEF.LS (Jean-Baptiste), 751, 20.

(Philippe), ecout&te de Malines,

habitant d’Anvers,
697, 10.

DARGNY (?), locality, 474, 20.
DARIAS DE SAAVEDRA (Fernand), colonel espa-

service aux Pays-Bas, 254, 25;gnol en
280, 20.

DARMSTADT. Voir Hesse Darmstadt.
DARMSTADT (Le baron de), 33, 25; 57, 30; 182,

30; 203, 15.
DAVALOS (Vincent), officier espagnol en

vice aux Pays-Bas, 529, 25.
DAVALOS. Voir Toledo y Davalos.
DAVILA (Jean-Baptiste), religieux espagnol,

ser-

10, 15.
gouverneur 454, 35.

DAVILA-OREGON (Fernando),
espagnol en service aux Pays-Bas, 538, 25.

DAVILA Y GUZMAN ( Alonso) , gouverneur des
Canaries, 767, 25; 768, 20.

DAVILA Y GUZMAN (Francisco), 767, 30.
, DESCHOTIERS. Voir Haugonert Deschotiers.

DESQUIEN (Jean), natif d’Ypres, 792, 15.

DANEELS
814, 25.

DANEMARK

sergent-major

(Le), dans l’Europe septentrio-
nale, les Danois, 99, 20; 120, 30; 145, 10; 318,
5; 419, 1; 437, 25; 592, 10; 639, 10; 658, 15, 20;
754, 20; 757, 30; 791, 20.

(Le roi de), Fr6d6ric III, 589, 1;DANEMARK
737, 10, 25.

*
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DEUL^MONT (La place de), en France, 11, I, 5. DOR6 (Antoine), abb6 de FauvernayDEVILLERS (L.), 263, 25. DOME (Le Dr), in6decin de Don Juan, __

Catalan. DORIS PACHECO (Philippe), financier,
20, 25.

DORQUI (Juan Paulo), banquier
Anvers, 9, 25.

Dou (Jean), marchand de Leyde
DOUAI (La ville de), aujourd’hui

3, 1, 10; 6, 10, 20; 7, 1, 10,15; 8, i,
15; 10, 1; 52, 1; 60, 15; 274, 1; 275,
465, 15; 493, 5; 778, 25.

DOUVRES (Le port de), en Angleterre, 313, 10.
DOWNS (La rade de), en Angleterre, 512, 5.
DRAMELAY (Le baron de), conseiller au Par-lement de DOle, 33, 25; 52, 5; 118, 25; 143, 25;

195, 20; 308, 30; 337, 20; 341, 20; 383, 10; 415,
10, 449, 20; 529, 30.

D.ucx (Drex), capitaine hollandais, 277, 1.DUFOUR (Pierre), alf ^re de l’arm6e des Pays-Bas, 661, 25.
DUMSNIL (Antoine), amiral, 689, 35.
DUNCANAN (La ville de), en Grande-Bretagne,174, 20.
DUNES (L’abbaye des),

727, 10; 757, 25; 758, 10.
DUNKERQUE (La ville et le port de),

d’hui en France, 55, 5; 220, 15; 259,
10, 15, 20; 321,"25; 324;20; 327,"25; 331^5,
332,"25; 333,"

E
ERFURT (La ville d’), en Allemagne, 808, 25.

, ERQUICIA (Pedro de) , fonctionnaire espagnol
service aux Pays-Bas, 254, 25; 261, 30;

, 792, 20.
. 634, 35. fibre (L’), fleuve espagnol, 170, 20.

ECOSSAIS (Les), l’ficosse, 89, 15; 137, 20; 145
10; 174, 25; 236, 5; 411, 5; 529, 1; 639, is; 737, 20.

EFREN (Guillaume, comte de), 475. 25.
(Henri van), conseiller au Conseil de

Brabant, 19, 25.
EGGENBURG (Le prince d’), 330, 10.

(Albert d’) , doyen de Notre-Dame a
Cambrai, 803, 35.

1 (Le comte d’), prince de Gavre, 39, 1;

151, 10; 195, 10; 463, 30; 529, 20; 541, 30; 555, 20;

643, 30; 654, 10; 660, 15; 677, 25; 685, 30; 704,

10; 751, 10.
EGMONT (La Maison d’), 529, 20

(Le due d’), gentilhomme frangais,

115, 5; 404, 25; 409, 10; 417, 5.
imperatrice d’Allemagne, 276, is;

DEXALLAR (Joseph), gentilhomme
391, 25.

DEZA (Francisco), officier
92, en

espagnol en ser-vice aux Pays-Bas, 34, 5; 57, 30; 99,
1; 454, 35; 474, 30; 475, 30; 490,

DIAZ (Antonio), capitaine 1

vice aux Pays-Bas, 342 30.
DIAZ (Mathias), soldat espagnol, 676, 25.DIAZ (Rodrigo Gomez), financier

Anvers, 767, 25.
DIAZ. Voir Melgar y Diaz.
DIAZ RAMON (Andre), contador espagnol en

service aux Pays-Bas, 280, 35; 550, 5.DIELEN (Jean), envoys du due de Courlande,789, 5; 793, IO.
DIEPPE (La ville de),

169, 10.

792, 25.
ERNEST,6tabli 5, archiduc d’Autriche, gouverneur

g6n6ral des Pays-Bas, 10, 15, 25; 12, 1.
(Le baron d’), grand tresorier de

la cath6drale de Treves, 812, 5.
ESCAUT (L’) , 261, 25; 346, 5, 10; 365, 30; 388, 20;

467, 10; 504, 5; 518, 15; 565, 5; 601, 1, 20; 660, 15.
(Joseph), gentilhomme Catalan,

30; 442,
EEDE25; 491, 20. , 564, 25.

en France,
5, 15, 25; 9,
15; 344, 15;

espagnol en ser- ERSBERCK

EGMONT
6tabli 5,

EGMONT ESCOLLAR
182, 35; 220, 30.

ESCOLEDO. Voir Gallo d’Escoledo.
ESCORZA (Catherine), veuve, 261, 30.
ESCOVEDO (Henriquez Diego), officier espa-

gnol, 342, 35; 439, 15.
(Lorenzo de), capitaine de l’armSe

; 555,20.
ELBCEUFen France, 163, 10;

DIJON (La ville de), en Bourgogne, 774, 25.DINANT (La ville de), dans la province deNamur, 250, 30; 251,
10, 20; 682, 20; 687, 15; 695,
784, 30; 785, 15; 807, 10.

DIXMUDE (Francois de),
552, 15.

DIXMUDE (La ville de), en Flandre; le gou-vernement de la ville, 6, 25; 11, 10, 15; 14, 5;
16, 25; 17, 5, 10, 20; 18,
1, 5, 10, 25; 21, 1; 22, 10; 108, 10.verneur. Voir Balthasar Mercader.DOLE (La ville et le Parlement de), en Bourgogne; la Chambre des Comptes, 58, 20;64, 5; 79, 1; 94, 1; 181, 1; 203, 5; 232, 1, 5; 290,
20; 305, 30; 308, 30; 325, 15, 25; 342, 1, 5; 363,
5; 403, 30; 418, 5, 25; 485, 10; 501, 10; 514, 25;
607, is; 635, 20; 641, 25; 643, 25; 676, 25; 692,
20; 701, 5; 702, 5; 704, 10; 710, 20; 712, 10; 721,
1; 738, 25; 740, 40; 742, 5; 751, 15; 758, 15, 20,
30; 760, 10; 768, 15, 25; 769, 10; 779, 1; 792, 20,
30, 35; 795, 5; 802, 25. — L’Universite, 813,
20; 814, 30.

DOMER (Rodrigo), candidat
gnol de Hollande, 88, 30.

DOMINICAINS (Les) , ordre religieux,
321, 5; 376, 10; 457, 15; 475, 35; 678, 25.

DONCKER (Guillaume de), 6chevin de LaHaye, 88, 30.
DORD ECHT (La ville de),

484, 15.

ESCIUVER
des Pays-Bas, 634 30.

ESPALLART (Guillaume) , commis de l’au-
dience generale de l’armee, 92, 30.

(Antonio de), medecin de la place

forte d’Anvers, 109, 25; 132, 20.
(Diego de), sergent-major espa-

ELSONORE,
290, 1.

ELSIUS (Sibert) , official de la Secretairerie
d’fitat et de Guerre, 515, 25; 529, 25; 634, 20.

de Conde, 570,

5; 293, 1, 5; 304, 25; 442,
1; 773, 10; 774, is; ESPINOSA

ENGHIEN (Le due d’), prince
15; 586, 10, 30; 587, 1.

(La ville et le bailliage d') , en Hai-— Le couvent de la

en Flandre, 640, 10;de Valenciennes, ESPINOSA
gnol, 475, 25; 717, 20.

ESPINOSA. Voir Montero de Espinosa.
(La ville d’), aujourd’hui

aujour-
10; 287,

5, 15, 20;
10; 343, 20, 25; 345^5; 351,"20; 352,—5; 353, 1, 5; 354, 1, 5, 10; 355, 20; 356, 15; 357,

15; 361,Ts; 373,'5, 10; $74,-20; 379,"25; 411,"
430/35; 437/ao; 441, 10; 454, 25; 460, 15; 497, 1;
506, 10; 519, 5; 527, 10; 535, 10; 548, 1; 563, 25;
578, 5; 579, 1, 5; 580, 1, 10; 581, 1; 582, is; 583,
5, 10, 20; 586, 5; 618, 1; 658, 20; 662,
665, 1, 20; 667, 1; 674, ao; 675, 25; 677, 1; 699,
20; 700, 20; 706, 1; 708, is; 714, 5; 718, 5; 726,
5; 730, 5, 10, 25; 734, 15, 20; 738, 1; 741, 1; 743,
20; 744, 10, 15, 25; 745, 5; 746,
751, 5, 25; 754, 15. — Le

ENGHIEN
naut, 66, ao; 467, 10.
Conception, 678, is; 710, 30.

ENNETIERES (Philippe-Frangois d’), conseiller
d’fitat, tresorier general des Finances,

317, 10; 322, 20; 342, 10, 25; 383, 10; 453, 20;
; 718, 20; 728, 25;

en
ESTATRES

France, 80, 20, 25; 275, 10.
(Le marquis d’), ambassadeur de

France d Londres, 744, 10, 15, 20.
ESTRADO (Diego d’), lieutenant general de

l’artillerie, 740, 25.
RSTKAMADUHK (L’), region de l’Espagne, 117,

1; 141, 10; 732, 1; 736, 10.
ESTRANGERE (M. d’), Frangais, 564, 5.

(La ville d’) , en France, 338, 20, 25.

10, 15; 19, 10, 15; 20— Le gou-
ESTRADES

20;
478, 5; 489, 15; 710, 35; 715, 5

748, 20, 25; 749, 30; 762, 20, 25; 765, 23.
ENQUEFORT (Adrien, baron de), maitre de

l’armee des Pays-Bas, 109, 25;25; 664, 5; camp de
565, 20, 25.

(L’), region beige,
ENTRF.-SAMBRE-ET-MEUSE

483, 15; 493, 5; 666, 5, 10; 681, 1; 694, 10, 15.
due d’), gentilhomme frangais,

ETAMPES
EVEBACH. Voir Zweyer de Evebach.
EVERARD (Nicolas), colonel de cavalerie,15, 25; 750, 20;

gouverneur anglais
de Dunkerque. Voir Milord Rutherford.DURAS (Marie), baronne de Berio, 403, ao.

DURAS. Voir Oyenbrugghe de Duras.
DUHCAN (Maurice) , chapelain militaire, 689, 25.DURSEN (Jean-Antoine) , habitant de

ciennes, 552, 10.
DUSSELDORFF (La ville de), en Allemagne,

292, 20; 390, 5.
D^CK (Jacques van den), doyen de Ter-monde, 768, ao.

EPERNON (Le
115, ao; 418, 10.

(L'archevSque d’). Voir Diego de la 768, as.
EVRART

Pays-Bas, 652, 25.
(Marie-fil6onore d’) , 263, 25.

(Jean-Antoine van der), seigneur

d’Hoogvorst, 128, 1, 5.

(Claude) , capitaine de l’arm6e desfiPHEJSE
Torre.

EPINOY (Les princes d’) , Guillaume et

Alexandre-Guillaume de Melun, 39, 5; 151,

10; 264, 1; 677, 25; 678, 20, 25; 685, 25; 686, 25;

698, 20; 700, 25; 780, 20, 25.
ERCAMP (L'abb6 d’), 710, 40.

au consulat espa-
98, 30; EYCKEI,

Valen- EYCKEN

en Hollande,

b

mHT9Ham '
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143, 20; 149, 25; 155, is; 158, 2s; 159, 1; 163, 1;
168, 15, 25; 170, 1, 5, 15, 20;

V 384, 15; 561, 1, 5; 582, 5; 585, 20; 613, 10; 730,
20. —• Les Ftats de Flandre, 343, 15; 353, 1, 5;
364, 25; 384, 20 ; 396, 25; 430, 15; 431, 5; 525, 20 ;
560, 15; 700, 10.

FLESSINGUE (La ville de) , en Hollande, 187,
10; 252, 25.

FLINES (L’abbaye de), en France, 592, 20.
FLOBECQ (La ville et le bailliage de) , en Hai-

naut, 66, 30; 364, 5.
FLODORPH (Le comte de), Hollandais, 252, 25.
FLOREFFE (L’abbaye de) , dans le Namurois,

778, 20; 782, 20.
FLORES. Voir Molano y Flores.
FOISOT (Frangois) , conseiller au Parlement

de D61e, 792, 35.
FOISOT. Voir Feysote.
FONDARA (Le comte de) , gentilhomme espa-

gnol, 342, 15.
FONSECA-PINA (Simon) , financier, 738, 20; 740,

171, 5, 15; 172, 1,FABER (Le marshal), gouverneur de Sedan,
683, 20; 684, 1.

FAILLE (N. de la) , president du Conseil de
Flandre, 384, 15.

FALCES (Le marquis de). Voir Diego de
Croy.

FALCES (La marquise de). Voir Anne-Marie
de Peralta.

FARxfesE (Alexandre), prince de Parme, 564,
25; 570, 15.

FARROL ( Conel) , Irlandais, 628, 30;
643, 15, 30.

FARROL (Louis) , Irlandais, 628, 30;
643, 15, so.

FAUCH£ (Jacques), archevSque de Besangon,
701, 25; 702, 5.

FAULCONNIER (Albert-Philippe) , 792, 15.
FAULCONMER (Nicolas-Frangois) , frfcre du pre-cedent, 792, 15.
FAULE (Le seigneur de). Voir Louis de Pro-vane.
FAULX (Le baron de), ministre du prince-6v£que de Liege, 298, 25.
FAUQUEMONT (La place de) , dans le Lim-bourg hollandais, 252, 25; 320, 10; 509, 15;

643, 25.
FAUREGE (Juan), lieutenant-colonel, 751, 30.
FAUVERNEY (L’abbaye de), en Bourgogne,

792. 20, 30.
FAY (Le seigneur de). Voir Jacques de la

Pierre.
FSLIN (Anne), fille du suivant, 99, 25; 200, 25.
F£LIN (Humbert), Bourguignon, 99, 25; 200, 25.
FEO. Voir Franco y Feo.
FERDINAND III, empereur d’Allemagne, 1, 10;

3, 20; 6, 10; 15, is, 20; 24, 25; 27, 25; 28, 25;
29, 20; 31, 20; 32, 10; 35, 1; 36, 5, 10; 40, 10, 15;
41, 20; 47, 10, 15, 25; 48, 1, 5, 10, 15; 54, 10; 57,
15; 59, 25; 60, 1, 10; 64, 20; 72, 20; 79, is; 82, 5;
83, 30; 88, 20; 91, s; 94, 15; 95, 5; 96, 20; 99, 10;
101, 1; 102, 10; 110, 20; 112, 25; 113, is; 122, is;
129, 20, 30; 133, is; 153, 25; 169, 20; 188, 10;
206, 10; 212, 30; 226, 15; 227, 15, 20, 25; 234, is,
30; 235, 1, 20; 237, 1; 239, 1, 5; 247, 25; 248, 30;
249, s, 25; 260, is; 268, 25; 278, 20, 25; 280, 1;
326, 5; 330, 30; 342, 30; 349, 1; 382, is; 385, 25;
390, 20, 30; 391, 15, 20; 392, 5, is, 20; 396, 5, 10,
15; 397, 20; 426, 10; 431, 10; 438, 15; 440, is;

447, 35; 448, 5, 30; 450, 25, 30; 495, 5; 510, 25;525, 1, 5; 529, 1, 15; 530, 10, 25; 532, 20; 537, 5;
546, 20; 745, 1; 763, is.

FERDINAND-CHARLES, archiduc d’Autriche, 334,

177, 1, 5 , 15; 179, 20 , 25;10; 173, 5; 175, 5, - 25 ;
183, 5 ; 184, 5; 187, 20; 189, 15; 194, 20; 196, 10 ,
20; 197, 1; 199, 20; 203, 25; 207, 25; 216, 20 , 25;
217, 1 , 10, 15, 20; 220, 15;
10; 226, 25; 229, 15; 235, 15; 238, 5, 15; 240, 5;
241, 20 ; 243, 20; 244, 20; 245, 5 ; 247, 10; 249, 10;
250, 1, 5, 15; 251, 25; 252, 25; 253, 5 , 10; 255, 10;
256, 1, 10; 258, 25; 259, 25; 260, 5; 261, 1, 10;
262, 1, 25; 263, 10; 264, 5, 15, 25; 265, 1, 5; 267,
20; 268, 10; 269, 1; 270, 15, 20; 273, is, 20 , 30;
276, 15; 279, 25; 281, 15; 286, 20; 291, 1; 294, 1;
302, 1; 305, 20 , 30; 309, 30; 311, 20; 313, 10; 321,
10, 15, 20; 324, 25; 329, 1; 331, 1, 5; 333, 5; 338,

25; 340, 25; 345, 5; 350, 20, 25; 355, 20; 356, 20;
357, 25; 366, 1; 374, 5; 377, 20; 384, 25; 391, 5;
394, 15; 396, 25, 30; 407, 25; 408, 25; 409, 15; 410,

15; 411, 25; 414, 30; 421, 1, 10, 15; 429, 1; 432,
25; 433, 5; 438, 10; 442, 5, 15, 20, 25; 443, 1; 444,

1, 5 , 10; 447, 1, so; 448, 10; 450, 15; 451, 15, 20 ,

452, 5; 453, 5; 454, 20; 456, 25; 457, 5;

221, 15; 222, 1; 223,20.
FERDINAND D ESPAGNE, Cardinal-Infant, gou-verneur general des Pays-Bas, 2, 10; 5, 10;10, 25; 20, 1; 32, 20, 30; 45, 25; 48, 1; 73, 30; 81,

5; 126, 25; 160, 25; 178, 1; 213, 20; 270, 5; 286,
1; 306, is; 307, 1; 320, 20, 25; 336, 20; 341
401, 25; 534, 30; 535, 1; 590, 15; 686, 5; 729,
787, 10; 814, 25.

FERNANDEZ (Gabriel), 689, 25.
FERRERE (La ville de) , 81, 5.
FERREYRA (Domingo), capitaine d’infanterie

espagnole, 431, 30; 505, 10; 529, 30; 541, 25;
548, 5.

. 20;634, 25; s; r634, 25;

FERROL (Le), port espagnol, 665, 30.
FEYSOTE (Francisco), agent espagnol en

Irlande, 26, 1; 87, 20; 415, 30; 454, 35.
FIENNES (Charles de)

178, 15.
FIERLANT (Simon de) , conseiller au Grand

Conseil de Malines et au Conseil supreme,644, is; 757, 25; 765, 20; 778, 1; 780, 10.
Fi£v£ (Thomas-Frangois), ingenieur, 754, 25.FIGALEZ (Juan de), capitaine, 792, 30.
FIGUEROA. Voir Guerra y Figueroa.
FIMES (La ville de), en France, 199, 10; 210, 5.FINALTI (Jean-Pierre) , musicien de la cha-pelle de L6opold-Guillaume, 30, 25, 30.
FINIA (Frangois-Ignace), secretaire du Con-

seil d’fitat, 765, 15.
FINIA, Saxon, secretaire du Conseil d’Etat,728, 40; 740, 25; 765, 15; 768, 25; 814, 25.
FLAMENGRIE (La place de) , aujourd’hui

France, 287, 10; 288, 1.
FLANDRE (La), dans le sens de Pays-Bas en

general, passim; la province de Flandre,5, 25; 11, 15; 17, 15; 65, 1, 72, 1; 75, 30 , 153, 25,
262, 15; 275, 20; 323, 20; 324, 1, 30; 333, 1; 344,
5; 351, 20; 357, 15; 398, 25; 426, 30; 460, 10; 468,
1; 472, 5; 477, 25; 481, 1; 486, 10; 493, 15; 499,
20; 518, 20; 520, 1; 553, 25; 560, 15, 20, 25, 30;561, 5; 641, 20; 658, 20; 672, 10; 693, 20; 703, 10,
15; 706, 10; 710, 40; 713, 5; 718, 5; 726, 1; 729,
10; 738, 20 ; 749, 5; 752, 25; 758, 10; 771, 1; 788,
10; 815, 5. — Le Conseil de Flandre, 105, 30;

15, 30.
FONSECA RUIZ de CONTRERAS (Fernando) ,

secretaire d’Etat, 654, 1.
FONTARABIE, port espagnol pres de la fron-

ti6re frangaise, 118, 1.
FONTBARI* (Florentin de), commissaire ordi-

naire, 782, 30.
FONTENOY (Le comte de), gentilhomme de

l’entourage du due de Lorraine, 454, 25.
FOREST (L’abbaye de) lez-Bruxelles, 592, 20.
FORMANOIR (Gerard de) , gentilhomme hen-

nuyer, 814, 30.
FORMENTO (Antonio), alfere de l’armee des

Pays-Bas, 775, 25; 792, is.
FOURNEAU (Philippe) , de la maison du Car-

dinal-Infant, 160, 25.

25, 30;
459, 15; 460, 5; 461, 15; 467, 25; 468, 30; 470, 20;
477, 5, 25; 479, 5; 483, 15; 485, 15; 487, 15; 492,
15; 493, 10; 495, 25; 496, 1, 5; 500, 20; 503, 10,
20; 504, 5, 10; 513, 25; 515, 15; 517, 30; 524, 10;
527, 10 ; 528, 25; 534, 20; 538, 5; 544, 10; 550, 1;
560, 1, 20, 30; 562, 15;
581, 1, 5; 583, 10; 593, 25; 595, 20; 601, 15; 604,

; 609, 20; 610, 1; 614, 15; 616, 20; 624,

bailli de Bruges,

f* 575, is, 25;564, 5, 20;

10, 15, 20
30 ; 636, 10 ; 639, 5; 641, 15, 25; 656, 5; 659, 10,
15; 663, 5; 664, 15, 20,25; 666, 15; 673, 10; 676,
5, 15, 20; 681, 5; 683, 30; 684, 5; 693, 5; 695, 15;

731, i , 25; 732,701, 10 , 15; 711, 5 , 10; 725, 10;
741, 25; 742, 10; 744, 15 , 20;

746, 15; 747, 20; 749, is; 770, 25; 771,
5, 10; 733, 20, 25;
745, 20;
5; 772, 15; 775, 10; 777, 15; 780, 1; 789, 15; 790,

20 , 25; 802, 5; 807, 25; 808, 5, 20; 813, 5, 15; 814,
5 , 10 , 15, 20 ; 815, 30; 816, 10.

FRANCE (La) , le Gouvernement frangais, 3, 15;
4, 30; 9, 5, 10; 18, 20; 28, 1; 37, 25; 39, 5, 20, 25;
42, 20 , 25; 47, 10; 48, 5; 51, 5, 10; 56, 5, 20; 58,

5, 10; 62, 5 ; 78, is, 20; 80, 1; 83, 5, 25; 87, 1, 5;
91, 10; 95, 20; 98, 20; 96, 15;
107, 5; 109, 20; 111, 20; 113, 5 , 20;
115, 20; 119, is, 0; 120, 10; 121, 20; 122, 10, 20,
25; 123, 20; 126, 1;
138, 1; 139, 5, 10; 144, 10; 149, 15; 151, 30; 159,

168, 20, 25; 169, 15;

Fox (Francisco), 370, 15.
FOYSOTO (Francisco). Voir Feysote.
FRAMERIE (Louis de la) , capitaine de l’armee

des Pays-Bas, 710, 25; 714, 25.
FRANOAIS (Les) , en general, les princes,

ministres et diplomates, les militaires,
2, 1; 3, 5 , 10; 6, 25; 7, 5, 10; 9, 5; 11, 10; 16, 1;
17, 10, 20, 25; 18, 20; 26, 15; 28, 1; 29, 1; 36, 1;
38, 15 , 20; 40, 5; 41, 15, 25; 42, 15; 43, 5 , 25 ; 44,

49, 1; 50, 5 , 15;

en

a
103, 5; 104, 30 *,

114, 5 , 10;10; 47, 10, 20, 25; 48, 1, 10, 25;
51, 5, 10; 52, 15; 54, 30; 55, 1, 5, 20; 56, 1, 5, 20 ;
60, 5, 20; 61, 10; 72, 1; 76, 5; 78, 25; 83, 10, is,

110, 5;
127, 1; 130, is, 25; 133, 1;

20, 30; 86, 20; 87, 20; 90, 15; 97, 1, 10;
113, 25; 114, 10; 115, 25; 118, 1; 122, 1, 5; 124,

25; 126, 5 , 10; 129, 1, 20; 134, 1; 139, 20; 141, 20;
1, is; 160, 5, 10; 167, 25;
171, 10; 172, is, 25; 175, 20 ; 179, 10; 183, 20, 25;
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184, i; 187, 20 , so; 188, I; 193, 5, 25; 194, 5; 197,
25; 202, I; 207, I; 209, is; 210, I; 211, 20; 215,
25; 216, 10, 15, 25; 217, 1; 219, 10, 20; 220, 5;221, 1; 223, 20; 227, 5; 228, 5; 239, 10, 25; 240,
i, 10, 30; 241, 25; 244, 5,20; 247, 20; 249, 30; 250,
5, 15; 251, 5, 25; 255, 1, 25; 258, 5; 259, 1; 262,
10; 266, 25; 271, 1; 273, 30; 279, 20; 281, 15; 282,
10; 288, 5, 25; 289, 1; 300, 1, 15; 301, 10, 15; 304,
25; 307, 15; 308, 5, 15; 309, 5, 15; 310, 1; 311,
1, is; 312, 1; 313, 5, 15; 314, 15; 315, 1; 316, 20;317, 20; 318, 1; 319, 20; 321, 10, is; 326, 1; 330,
5; 332, 5; 333, 1; 338, 15, 20; 340, 20; 341, 1; 344
15, 20, 25; 345, 25; 349, 5; 353, 10; 354, 5; 355,
5; 360, 10; 368, 20; 374, 20; 377, 25; 378379, 5; 391, 10; 398, 20; 408,
426, 10, ao; 427, 5; 432, 5,
441, 20; 443, 25; 447, 20; 452,
464, 1; 471, 20; 472, 1; 476,
487, 20;
520, 5;

FUENTE (Le marquis de la), ambassadeur
espagnol A Paris, k Vienne et k Londres,

107, 5; 587, 10; 625, 13, 20; 713, 20; 718, 15, 20,

25; 719, a; 721, is; 732, 5; 736, 15; 737, 1; 741,
755, 25; 772, 10; 773, is;

FRANCO (Antonio), banquier 6tabli k Anvers,9, 30. 269, so; 270, 1, 5 , is, 25; 273,267, 30; 268, 10;
10 , 15; 274, 10; 275, 25; 279, 25; 287, 15, 20; 288,

1; 289, 25; 293, 1; 296, 1 , 10;
306, 20; 307, 20; 312, 5; 314, 15; 317, 20; 319, 10;

321, 15; 336, 1; 341, 1; 343, 5, 25; 344, 20; 350,

is, 20, 25; 351, 15; 352, 10; 353, 30; 355, 5; 358,

i; 359, 5; 360, 1; 361, 20; 362, 5 , 10; 364,

; 365, 10; 366, 15, 20; 367, 1; 368, 25; 372,

, 20; 374, 5; 376, 20; 377, 5, 10 , 30; 378, 1;

FRANCO Y FEO (Francisco Lopez), banquier
etabli a Anvers, 9, 30; 69, 5; 182, 30.

FRANCOIS (Walther), seigneur de Hoens-broeck, 738, 25.
FRANQUET (Francois), colonel, 775, 30.
FRANCONIE (La) , region en Allemagne, 41, 15.FRANGIPANI (Jules Antoine) , colonel italienen service aux Pays-Bas, gouverneur de

Frankenthal, 278, 5; 280, 30; 373, 15.
FHANKKNTHAI. (La ville de) , en Allemagne,

104, 1; 109, 1; 110, 20; 125. .
177, 5, 20; 183, 10, is; 188, s; 191,

299, is; 303, 25;

25; 744, 30; 747, 20;
774, 25; 781, 1; 789, 25; 793, l.

FUENT£S (Le marquis de), ambassadeur espa-

gnol a Venise, 25, 10.
FUERTES Y BIOTA (Antonio), juriste, 124, 30;

126, 30; 243, 1; 286, 5; 342, 15, 20; 475, 20; 498,

30; 514, 25; 529, 20;*538, 30; 660, 30.
FURNES (La ville de), en Flandre, 17, 20, 25;

91, 10; 95, ID; 259, 10; 287, 10,

610, 5, 10, 20; 611, 1, is;

5, 15, 20

15, 20

10, 15L

386, 5; 388, 10; 390, 10, 25, 30; 395, 10 , 30; 396,

15, 20; 397, 1; 403, 10; 404, is, 25; 405, 15; 406,

5; 408, i , 10, 15; 409, 20, 30;
413, 10; 414, 10;
429, 1; 438, 15, 20; 451, 30; 457, 10, 25; 458, 10;

467, 10; 468, 25; 470, 20; 471, 15; 475, 1; 478, 5;

484, 10; 488, i , 10; 489, 10; 490, 10; 499, 10; 501 ,

1, 25; 503, 1; 506, 5; 509, 30; 511, 25; 512, is;

515, 1; 517, 1; 518, 5; 519, 25; 521 , 1, is; 524,

532, is; 535,

,
410, 10; 411, 10;

417, 15; 419, 10, 15; 421, 15; 80, 25; 86, is;10; 129, 20, 25, 30; 677, l, 5;
30; 521, 30;
708, 20; 710, 10; 727, 10.

1, 5;
is; 200, 20;

212, 30; 227, is; 234, 15 , 20, 30; 235, 1 , 20; 239,
1; 247, s; 252, 10; 260, is; 268, 2s; 271, is, 20;276, is; 278, 1; 280, 1; 289. 25; 290. 1; 766, s. —Le gouverneur. Voir Jules Frangipani.FRAUI.A (Nicolas de), 804, 30; 814, 30.

FREDERIC III, roi de Danemark.
mark.

1, 20, 25; 410, 10;
15; 434, is; 435,

5; 454, 5; 459, 5;
s; 477, i;

500, 10;

(Fernand Egon, comte de) ,

conseiller de l'Electeur de Cologne, 99, 25;
229, 2s, 30; 230, 15;

FURSTEMBERG30;

169, 20; 188, 25; 199, so;
249, 25; 269, 20 , 25; 279, 5; 299, 25; 306, 10; 435,

10; 450, 15; 451, 1, 15; 621, 5; 682, 10; 694, 1, 20;

695, 5, 10; 777, 10 , 15.
(Antonio), off icier espagnol aux

Pays-Bas, 373, 35; 431, 30.

486, 15;
507, 20;

528, 20 , 25; 535,
5; 536, 10; 537, 20; 544, 15; 554, 5; 556, 5; 561,
1, 5, 10; 572, 25; 580, 15; 586, 20; 624, 1, 10, 20;
625, 10; 628, s, io, so; 634, 1; 635, 1; 637, 1; 639,
1; 644, 5; 646, 1; 654, 15; 657,
663, is; 665,

492, 10, is; 497, 10;
522, 10; 525, 15, 30; 20; 525, is; 528, 5; 531, 1, 10;

is, 20; 536, 1 ; 539, s, 20; 541, 25; 542, 20; 547, s;

630, 20; 655, 1; 667, 25; 676, is; 681, 1; 683, s;

684, 5; 687, 25; 693, 10; 694, 1; 699, 10; 700, 15;

707, 10; 711, 20; 713, 1, 20; 714, 1; 715, 1.

(Gaspar de la) , capitaine espagnol
aux Pays-Bas, 490, 25.

Voir Dane-
FREN (Antoine de), secretaire du Conseil deBrabant, 515, 30.
FRESNEDA (Francois Xavier), Jesuite, 704, 20;

728, 20, ao.
FRIQUET (Claude), agent diplomatique, envoye

k la Cour de France, 111, 20, 25; 112, 1; 113,
20, 25; 123, 1; 208, 10; 249, 10; 259, 20, 25; 260,
1, 10; 263, 1 ; 273, 30;
463, 10.

FURTADO

15; 658, 1; 662, 5;
10; 676, is; 683, 10; 686, 15; 687,

698, 15; 699,
10; 731, 1; 732, 10;

20; 754, 15; 755,

FUENTE
693, 5, 10; 694, 30;

719, 5; 721, is; 727, 25; 730,
742, 20; 744, 5, 20; 745, 15; 752,
1, 25; 759, 20; 760, 20; 762, 20; 763,
767, 20; 768, 1; 772, is; 774, 10, 20, 25; 780, 20;
781, 1; 786, 15, 25; 789, 20; 790, 1; 791, 20; 792
5; 793, 1; 794, 10; 807, 15, 25; 812, 10; 813, 1;
815, 10 — Le Parlement francais, 114

i, 20; 10, 25;
G

92, 20; 135, 35; 155, s; 160, 25; 171, 20; 180, 20;

235, is; 248, is; 251, is; 268, 20; 288, 10; 303, 1;

310, 20, 25, 30; 316, 25; 318, 25; 334, 20; 335, 1,

20, 23; 336, 1, 5, 10, is, 20, so; 342, 10; 348, 10;

363, 25; 373, is, 25, 30; 380, 10; 397, 10; 415, 20,
470, so; 474, 30;

GACHARD, passim.
GAENE (Jean) , chanoine de Liege, prevot de

Conde, 787, 1, 15, 25.
GAIDAR (Emmanuel), capitaine espagnol en

service aux Pays-Bas, 563, 1.
GALAN. Voir Vasquez Galan.

(Francisco de) , secretaire d’Etat
service aux Pays-Bas, 23.

77, 1; 86, 10, 20;

10; 764, 10; 370, 20; 382, 1, 10, so;

FRICQTJET (Jean), 200, 30; 228, 25.
FRIEDRICHSTADT, ville en Allemagne, 505, 20.FRINCHI (Jean-Baptiste de),

italien, 308, 25.
; FUENSALDAAA (Le comte de), officier sup6-rieur espagnol en service aux Pays-Bas,

ambassadeur k Paris, 22, 20, 25; 23, 5; 24, s;31, 1; 40, 1; 49, is, 20; 51, 1; 52, 10; 58, 1; 62,
20; GG, s, 10; 76,10; 80, 25; 81, is; 85, 20, 25; 95,
25; 96, 20; 101, is, 20; 102, 1, s, 20, 25; 106, is;
109, is; 114, 25; 115, 25; 117, 20; 120,

143, 10;
145, 20; 149, 20; 150, 25; 151, s; 157,
20; 163, s; 1C5, 10; 166, 25; 168,

, 20, 25;
115, 1, 5, 10; 117, is, 20; 121, 25; 122, 1, 15, 20-,
125, 1; 126, 5, 10; 158, 25; 238, 5; 239, 20; 240, 5;
241, 1; 243, 20, 35; 245, 5; 250, 10, 20, 25; 304,
25; 307, 20; 315, 5; 321, 10; 362, 20; 795, 15. —Les ambassadeurs francais a La Haye.
Voir de Baugy et Belifcvre. — L’ambassa-
deur a Madrid. Voir Ambrun.

FRANCE (Adrien de), president du Grand
Conseil de Malines, 751, 35.

FRANCE (Pierre-Ernest de), 685, 25; 758, 20.
FRANCE (Renon de), president du Grand Con-seil de Malines, 320, 25.
FRANCFORT (La ville de), en Allemagne, 278,

1; 440, 10; 568, 20.
FRANCISCAINS (Les), ordre religieux, 454, 20;

689, 30; 710, 30; 735, 10; 757, 30; 759,
798, 15; 806, is.

463, 1, s, 30;so, 35; 438, 25;
491, 25; 496, so; 501, 5, 20; 510, 1; 523, 5, 10, 25;

527, 20; 531, is, 30; 543, is, 20; 544, to; 546, is,

25; 551, is, 20; 552, 1; 556, 10; 557, 5, 10; 563,

10; 567, 1, is, 25, 30; 570, 1, 5; 571, 1, 5; 573, 25;

574, i ; 576, 25; 577, 1, 5, is, 25; 583, s; 586, 1;

588, 20; 594, 20; 596, s, 20; 597, 10; 598, s, 25;

599, s; 600, 20, 2s; 611, 1; 612, 20, so; 626, 20;

636, 25; 640, 1; 656, 10; 668, 10, 25; 671, 20; 672,

20, 25; 673, 1; 675, 1; 680, 20; 682, 25; 703, 20;

716, 10; 718, 20, 25; 719, 1; 725, 25; 726, 20; 728,

5; 737, 20; 738, 20; 741, 10, 20; 742, 25; 745, is;

747, s; 751, 25; 757, so, 35; 758, 30; 765, s, 35;

767, 25; 778, 20; 803, is; 808, 1, is; 809, 10, is.
25; 811, 20.

GAMBOO
Don Juan, 626, 20.

sergent-major

GALARETTA
et de Guerre, en
20; 33, 20; 57, 20, 30; 73, 15;
89, 5; 90, 10; 93, 25; 95, 25; 104, 10; 105, 1, is;

111, 30; 126, 30; 715, 25.
GALARETTA-OCCARIZ (Martin), secretaire d’Etat

service aux Pays-Bas,et de Guerre, en
171, 35; 182, 25; 541, 5; 628, 1, 10.

GALICE (La) , region en Espagne, 272, 5; 644,

1; 707, i, 10; 719, 10; 733, 10.
(Le prince de). Voir Charles II.

ESCOLADO (Miguel), capitaine de

l’arm6e des Pays-Bas, 660, 35.
(Esteban de), officier superieur

espagnol, ch&telain de Gand, ambassa-
deur d’Espagne k La Haye, 6, 25; 76, 25;

10; 130.
144, is;

25; 158, 10,

20; 136, 1; 139. is; 140. i;

is; 175, 25; 176,
20; 177, 1; 178, 25; 179, 5; 184, 20; 189, 1; 191,
10; 205, 1; 207, 1; 211, is, 25; 212, 30; 213, is;214, 20; 219, s; 220. s; 221,

GALLES
GALLO DE

IO; 228, 10; 229, s,
20; 234, 1, s; 239, is; 240, is; 241, 10, is; 242,
10; 243, 20; 244, is; 245, 1,20; 249, 10; 251, 1;252, s; 254, 1; 256, s; 258,

(Fray Francisco de) , confesseur deGAMARRA
10; 764, 20;

is; 260. io; 266, 20; 106TOME IV .

•1
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(B.), grand pr6vdt de Li6ge,GAMMERAGES (Le comte de), 319, I; 800, 30.GAND (La ville de), en Flandre, 23, s; 28, 10;

, 114, is; 213, 5; 257, 20; 276, 1; 295, 1; 303,369, 25; 380, 10, 15; 397, 10; 477, 25; 491, 30; 581,
10; 586, 10; 587, 1, is, 20; 588, 15, 20; 589, 1, 20;590, 1; 594, 25; 685, 20; 689, 30, 40; 708, 1; 710,
35; 726, 10; 728, 10, 35; 751, 15, 25; 760, 15; 804,
20; 805, 10; 809, 10. — (L’evSche de), 598, 20;599, 1; 638, 1; 642, 5; 645, 10; 659,— Les gouverneurs. Voir JosephRico et Gaspar de Vald&s.

GAND (Louis de), 454, 30.
GAND (Le vicomte de), Charles-Alexandre deMelun, 677, 20; 678, 20.
GANSHOREN (Le seigneur de). Voir Francoisde Kinschot.
GARAFFA (Bernardo), maltre de camp italienen service aux Pays-Ras, 373, 20.GARAY (Juan de), gouverneur de Guipuzcoa,59, 1.

GARCIA DE VEGA -(Antonio), 689, 15, 35.GARCIANO (Manuel de), armateur & Anvers,180, 25.
GARCIKS (Le comte de), officier sup6rieur del’arm6e des Pays-Bas, 34, 10; 109, 25; 110,

5, 10; 138, 15; 139, is, 30; 149, 25; 150, 1; 158,
20; 166, is; 220, 25; 248, is; 268, 20; 303, 1; 314,
10; 339, 10, 20; 380, 10; 397, 5; 434, 25; 436, 10;447, 20; 474, 30; 530, 5.

GARNIER (Le colonel), en service aux Pays-Bas, 342, 30.
GARNIER (Marie) , 792, 20, 25.
GARZIA DE SALAZAR (Dominique), Espagnol en

service aux Pays-Bas, 253, 30.
GAVARELLE (Juan de), surintendant

Ilotte militaire, 439, 25.
GAVRE (Antoine de), capitaine d’infanterie,

704, 10, 15.
GAVRE (Le prince de),

d’Egmont, 529, 20; 541, 30.
GAVRE (Rasse de). Voir le marquis d’Ayseau.
GAY (N.), chanoine li6geois, 388, 5; 396, is.
GAZON (Baptiste), Milanais, 260, 25.
GELDER (Henri van), 652, 25.
GELDERN (La ville de), aujourd’hui en Prusse,171, is. — Le gouverneur. Voir Pedro Sal-vador de Bueno.
GEMERT (La terre de), dans le pays d’Outre-Meuse, 381, 20, 25, so.

GROF.SBEECK
722, 5.

GROBBENDONCK (Le comte de) , gouverneur de
Douai et de Saint-Omer, 52, 1; 108, is.

GRONSFELT (Le comte de) , 373, 15; 403, 20; 415,
25; 710, 35; 729, 25; 741, 10, 25, 40.

GRYSPERE (Louis de), capitaine de l’armee
des Pays-Bas, 677, 30; 685, 10.

GUASCO (Carlos), prince de Lixheim, officier
de FarmSe espagnole des Pays-Bas, 3, 25;

16, 15; 33, 25; 57, 25; 110, 5, 10; 117, 5; 153, 25.
GUASCO (Octave) , parent du precedent, 153,

GofcDiN (Pedro' Martinez) , sergent-major de
l’armee des Pays-Bas, 391, 25.

GORGUES (La ville de) , aujourd’hui en
France, 81, 10.

(Le haron de) , officier anglais en
service aux Pays-Bas, 143, 20.

GOTEMBOURG (La ville de), en Su&de, 387, 25.
GOSSART (Ernest), 581, 25.

(Auguste de), secretaire du Con-

G£NES (La rGpubllque de), en Italie, lesG6nois, 412, 30; 460, 1; 461, 30.
GENNETAIRE (Claude), lieutenant deneur du Luxembourg, 722, 25; 731, 10.
GKRALDIN (Le baron de) , sergent de batailleen service aux Pays-Bas, 228, 35.
GERALDINI (Pedro), maitre de camp de

l’arm^e des Pays-Bas, 108, 10; 218, 35;
322, 25.

GHEYS (Gerard), sergent-major
aux Pays-Bas, 260, 20.

GIBRALTAR (La ville de), dans la p^ninsule
iberique, 300, 10, 30; 666, 1; 677, 15; 703, 5.GILCAULT (Christophe) , dit Boyard, 573
591, 35.

GILCAULT (Michel), p6re du prScddent, 573,
10, 15.

GIRON (Diego), veedor g6n6ral de l’armee
espagnole des Pays-Bas, 21, 10 , 15; 120, 15;374, 20; 491, 25; 498, 30; 514, 20; 538, 25.GIRONDE (La) , fleuve francais, 158, 25.

GIVET (La ville de), aujourd’hui en France,
725, 15.

GLANS (Ren6 de), chanoine de Notre-Dame
& DOle, 792, 20.

GLEANOMALLUN (Le baron de), gentilhomme
irlandais, 159, 25.

GLEIN (Pierre), greffier du Conseil de Guel-dre, 765, 25.
GLIMES (Charles de), gentilhomme

765, 30.

1; gouver-
GORING

1, 5. VoirTriest. GOTTIGNIF.S
seil prive, 720, 5.

GOUBEAU (Alexandre et Juan), gentilhommes,
en service

498, 25.
GOUDINO (Philippe), capitaine italien, 792, 15.
GRAMMONT (Antoine), archevOque de Besan-

, 758, 25; 766, 1, 10; 768, 20; 804, 20; 814, 35.
Flandre, 389,

25; 364, 1.
hollandaise, leGUELDRE (La) , province

Conseil de Gueldre, la Chambre des
Comptes, 65, 5; 100, 15; 137, 1; 150, 15; 220, 25;

337, 20; 342, io, 20; 346, 1; 350, 5; 364, 25; 368,

1 , 15; 391, 25; 429, 20, 30; 430, 30; 476, is; 553,

25; 602, 13; 612, 5; 676, 25; 683, 25; 717, 10; 765,

Voir Pedro de In

, 10, 15;
gon

GRAMMONT (La ville de) en
5, 25.

GRAMONT (Francois, baron de), colonel dans

l’armOe des Pays-Bas, gouverneur de

l’Artois, 42, 15; 57, 20; 257, 30; 280, 30; 314, 20,
25; 394, 25; 463, 1, 30; 501, 10; 514, 25; 515, 25;

540, 30; 581, 5; 591, 20; 631, 15; 661, 10; 743, 20,

30748, 15; 765, 35; 792, 25.
GRANA (Le marquis de) , ambassadeur d’Alle-

& Madrid. Voir Leopold de Caretto.
gouverneur de

Thionville, 713, 20; 714, so; 717, 10.
(La demoiselle), chanoinesse & Mons,

25. Le gouverneur.
Cotera, prince d’lsenghien et baron de
Ribeaucourt.

GUERRA Y FIGUEROA (Nicolas) , capitaine espa-
gnol en service aux Pays-Bas, 230, 30.

GUESMES (Fray Juan), religieux, 342, 25, 35.
GUEVARA (Francisco de) , capitaine en

vice aux Pays-Bas, 126, 30.
GUEVARA (Marguerite de) , fille du precedent

magne
GRANCEY (Marshal de)

ser-
6

GRATZ 126, 30.
agent francais, 769, 5; GUEVARA (Pablo de), secretaire espagnol,

541, so; 751, 30.
GUIENNE (La) , region du Sud de la France,

426, 20; 483, 20.
GUIN£E (La), en Afrique, 277, 5; 301, 20.

344, 1, 10; GUIPUZCOA (La province de), en Espagne,

59, 1; 548, 10, 15; 729, 10; 803, 10.
(Le due de), seigneur francais, la

duchesse, 97,1, 30; 104, 30; 111, 1; 112, 5, 10;

120, 5, 30; 122, 25; 126, 15, 20; 184, 10; 200, 25;

219, 5; 228, 25; 257, 20; 260, 30; 281, 15; 341, 20 ;

342, 15; 373, 30; 415, 25; 765, 10, 25; 767, 25.
GUISE (La place de) , en France, 112, 5; 120, 5;

184, 10; 287, 15; 447, 5; 497, 10, 15.
GULDENLEUW (Le baron) , sergent general de

£ 778, 20.
GRAVELE (M. de)

780, 1.
beige,

GOES (Nicolas van der), homme d’affaires6tabli en Hollande, 671, 25.
GOETHALS (Emmanuel-Francois), garde dupare de Bruxelles, 643, is; 661, 30; 678, 15.GOETHALS (G6rard), pfcre du pr6c6dent, 643,

15; 661, 30.
GOLEN (Jean van) , gouverneur d’une esca-dre hollandaise, 135, 1.
GOMEZ (Acacio), capitaine, 782, 30.
GOMEZ DE ABREU (Juan) , capitaine

en service aux Pays-Bas, 253, 30.
GOMEZ DE AVILA (Diego), official de la

tadorie, 612, 30, 35; 792, 30.
GOMEZ DE AVILA (Pedro), alf &re espagnol enservice aux Pays-Bas, 341, 20.
GONI Y PERALTA (Diego), capitaine

(La place de), aujourd’hui en
France, 259, 5; 262, 1; 323, 15, 20; 324, 1, 5, 15,

331, 5, 10, 15, 25;

GRAVELINES

de la 327, 25;
334, 1; 338, 10;

325, 10;
333, 5, 25;

20, 25, 30;
332, 25;
351, 5; 353, 5; 377, 10; 459, 10; 711, 5.

GRAVILI.A (Diego de) , 678, 30; 689, 20.

Frnnche-Comt4, 79, 5.
GUISE

fils du comte GRAY (La ville de), en
GREMING (Marc), receveur g6n6ral des Finan-

ces des Pays-Bas, 591, 25, 35; 599, 15; 612, 20;

621, 1; 644, is, so; 649, 1; 670, 1, 5; 678, 30, 35;
espagnol

con- 689, 10, 15.
GREVE (Jean de), 814, .30.

(Francisco), banquier etabli aGRIMAL DO

Anvers, 9, 25. bataille, 415, 20.
GULSIN (N. de) , lieutenant g6n6ral de cava-

lerie, 728, 20, 35.
GUTIEREZ (Joseph), capitaine, 778, 25.

espagnolen service aux Pays-Bas, 126, 25; 156, 30;224, 25; 228, 20; 431, 35; 491, 20; 629, 15.GOODENCOURT. Voir Vadencourt.

(Le seigneur de). Voir N. deGRIMBERGHEN
Berglies.

GRIMING. Voir Greming.
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— 844 — — 845 —GUZMAN (Antoine Manrique de), patriarche
des Indes, 798, 25, so; 799, I.

GUZMAN (Christoval de), capitaine espagnol
aux Pays-Bas, 322, is; 373, 25; 475, 30.

GUZMAN (Diego de), patriarche des Indes,
785, ao; 801, 20.

GUZMAN. Voir Avila y Guzman. HERES (Le conseiller fiscal de), 319, 25. HOENSBROECK (Le seigneur d’). Voir Walther,

HERMAL (Le baron d’) , maitre de camp de Francois.
cavalerie, 775, 25. HOLACH (Le comte de), 732, 5.

HERMESTAIN (La place de), en Allemagne, HOLLANDAIS (Les diplomates), commercials
et marins; les navires hollandais, 14, 20;

18, is; 21, 5; 23, 10, is, 25; 24, 23; 25, 25; 2C, 5;

33, s; 34, 5; 30, 25; 37, 10; 40, 30; 41, 1, 25; 43,

20, 25; 44, 1, is; 50, 13; 51, no; 52, 20; 53, 1, 5;

65, 1; G8, 10; 69, is; 72, 15, 25; 75, 1; 79, 10; 81,

20; 83, 25; 84, 15, 20; 88, 10, 20; 98, 10; 100, 1,

15; 103, 25; 105, 10; 118, 5; 120, 1; 121, 15; 124,

10, 20; 127, 20; 131, 20; 132, 1, 5; 135, 1, 10, 15;
142, 15, 20; 144, 5, 10;

H 177, 25.
HERMOSA (Jean de), sergent-major de l’armee

des Pays-Bas, 689, 5, 20; 803, 30.
HERNANDEZ (Diego), alffcre espagnol en

vice aux Pays-Bas, 342, 30.
HERNANI (Diego de), contador de l’arm6e

espagnole des Pays-Bas, 46, 15; 289, 5; 313,

25; 318, 25; 341, 25; 768, 30.
HERNANI (Isabelle), fille du precedent, 322,

so; 341, 25; 768, 30; 775, 25.
HERNANI (Marie), fille du precedent, 322, 30;

341, 25; 768, 30; 775, 25.
HERRAN (Juan Perez de), archer, 768, 20;

HABBEQUE (N.) , de Bruxelles, 605, 25.
HABSBOURGS (Les), maison regnante, 2, 1; 4, 5;

8, 10; 12, 25; 19, 1; 37, 5; 41, 10; 64, 10; 95, 5;
98, 5; 99, 5; 133, 10; 195, 10; 235, 5; 252,
10; 334, 20; 385, 30; 386, 5; 396, 15; 502, 30; 511,

694, 20; 794, 20;

15; 359, 10, 15; 370, 10; 390, 15, 20; 393, 1; 403,
10; 413, 10; 492, 10, ao; 512, 1, 30; 527, 25; 528,
30; 532, 15; 535, is; 536, 5, 10; 593, 25; 624, 10;
625, 25; 651, 10; 654, 15; 657, 5; 658, 1; 659, 15;
661, 35; 663, 1; 664, 15.

HARSCAMP (Vincent de), capitaine de l’armee
des Pays-Bas, 308, 25; 659, 10.

HAUDION (Nicolas), eveque de Bruges. Voir
Bruges.

HAUGONERT-DESCHOTIERS (Florent) ,
gistrat de Valenciennes, 552, 10.

HAULT (Antoine de la), sergent en service
dans l’arm^e des Pays-Bas, 257, 30.

HAVRE (Le due de), Charles-Alexandre de
Croy, gouverneur de Namur et du Luxem-
bourg, 10, 5; 108, 10, 15; 163, 5, 10; 169,
195, 5; 204, 5; 260, 30; 463, 30; 498, 25; 660, is.

HAVR£ (Le due de). Voir Joseph de Croy.
HAVR£ (La duchesse de), 228, 30; 260, 30; 280,

25; 463, 30; 643, 30; 654, 10.
HAYNIN (Bernard de) , 814, 25.
HEDELIER (N.), pensionnaire d’Anvers, 478, 1.
HEIMISSEM (Jean), abb6 de Saint-Bernard,

768, 25.
HEINS (Marie-Isabelle) ,

717, 25.
HENIN (Le comte de), Alexandre de Bour-

nonville, gouverneur de Valenciennes, 39,
1; 96, 5, 10 , is; 99, 25; 125, 20; 126, 15; 127, is;
264, 1; 280, 30; 300, 30; 315, 25; 326, 1; 330, 1;
341, 25; 342, 20; 355, 1; 361, 15; 438, 25; 475,
20, 35; 488, 25; 495, 25; 504, 5; 531, 5; 538, 30;
552, 10 ; 558, 1; 561, 25; 641, 25; 661, 30.

HENRIETTE DE FRANCE,
femme de Charles Ior, 164, 25.

HENRIQUEZ (Diego de) , pagador general.
Voir Castro.

HENRIQUEZ (Francisco de), juge de la cha-
pelle royale, 798, 20, 30 ; 799, 10.

HENRIQUEZ. Voir Escovedo Henriquez.
HERBELS (Hubert), commissaire des vivres,

698, so.
HEREDIA (Alonso de), JSsuite, 342, 20; 454, 35;

471, 1, 5; 514, so; 542, 25; 543, 25.

ser-

15; 306,

20; 529, 1; 598, 5; 678, 1;
812, 10.

HACCART (N.), abb6 elu de Saint-Vaast, 689,
5,15; 691, 10.

£ 138, 25; 140, 15; 141, 5;
151, 20; 162, 10; 164, 10; 165, 1, 10; 167, 10; 173,

10; 181, 10; 186, 5; 199, 25; 201, 20; 215, 15; 216,

25; 217, 10, 20; 218, 20, 30; 224, 5; 251, 25; 253,

20 ; 255, 20; 256, 20; 274, 15; 277, 5; 300, 10; 302,

20 ; 313, 15; 315, 15, 20; 318, 25, 30; 320, 5, 10;

321, 25; 322, 1; 325, 20; 327, 20; 329, 15, 20; 331,

20 ; 332, 20; 335, 20; 346, 5, 10; 365, 25; 366, 5,

10; 368, 15; 369, 1; 373, 20; 381, 5. 20; 388, 15,
; 401, 10; 404, 10; 410, 30; 419, 5; 429, 10,

; 430, 1, 30, 35; 432, 10, 30; 433, 10; 437,

; 447, 20; 458, 13; 473, 1, 20; 474, 35; 477,

HAELBEECK (Gilles van), financier beige,
350, 10.

HAEN (Martin de), 92, 20, ao; 109, 25; 116, 25;
143, 25.

HAGHEN (Louis van der), 6chevin du Franc-
de-Bruges, 403, 30.

HAGIIEN (N. van der), seigneur de Lembecq,
199, 25.

HAGHEN (N. van der), Hollandais, 430, 3 0.
HAGIIEN (Pierre van der), 261, 25.
HAINAUT (Le) , province beige, 4, 20; 60, 30; 65,

15, 25; 74, 15; 93, 20; 276, 5; 287, 15; 318, 20;
325, 5; 347, 25; 349, 15; 376, 20; 453, 10; 476, 15;
513, 30; 517, 30; 550, 5; 553, 30; 672, 15; 758, 15;
765, 20; 814, 35. — Les Etats, 65, 20. — Le
gouverneur. Voir le comte de Bucquoy et
le due d’Arschot.

du ma-
793, 25.

HERRE (Le comte), 773, 30.
HERRERA (Garcia), capitaine espagnol de

l’armee des Pays-Bas, 318, 25.
HERRERA (Pedro), 318, 20.
HERRERA DE BARRIENTOS (Barthelemy), 322, so.
HERSTAL (La commune de), dans la province

de Liege, 430, 10; 608, 5.
HESDIN (La ville de) , aujourd’hui en France,

262, 1; 595, 20; 596, 25; 597, 5; 599, 20; 601, 15;
607, 1; 615, 15; 622, 25;

20, 25

13, 20;1, 25;

10, 25

25; 482, 20; 484, 15; 496, 30; 497, 1, 20; 501, 5;

509, 20; 510, 1; 523, 25; 524, 1, 5; 527, 20; 531,

15, 25, 30; 543, 20; 544, 5, 10; 546, 20; 551, 20, 26;

557, 5, 10; 561, 15; 566, 15; 567, 20, 25, 30; 571,

5, 10; 572, 15, 25; 575, 15, 20, 25; 576, 25; 577,

is, 25; 579, 25; 583, 10;
5, 10, 15; 598, 5; 599, 5; 611, 1, 10; 657, 10; 665,

25; 068, 5; 673, 5; 682, 25; 684, 10; 702, 20; 716,

10; 737, 20; 747, 1, 5; 751, 5; 764, 1; 797, 20; 803,

5; 805, 15; 808, 1, s, 15; 810, 1, 5, 25; 811, 15, 20;

814, 20 ; 816, is.
HOLI-ANDE (La), en g6n6ral, souvent dans le

de Provinces-Unies, 13, 5, 10; 18, 20;

X.
602, i, 25; 603, 10;
657, 15.

HESSE (Le cardinal de), 541, 30; 617, 1; 619, 15;
637, 15; 643, 35; 777, 10, 20;

596,585, 5; 589, 25;

veuve d’officier, 621, 10; 623, 20;
779, 15.

HESSE-DARMSTADT (Frederic, landgrave de) ,
98, 30 ; 156, 30; 171, 25; 180, 30; 182, 30; 188, 25;

HAINE (La) , riviere du Hainaut, 359, 30.
HAL (La ville de), aujourd’hui en Brabant,

347, 5.
HAMBOURG (Le port de) , en Allemagne, les

navires hambourgeois, 88, 15; 100, 25; 140,
10; 379, 15; 386, 10; 698, 25.

HAMMERSTEIN, ville en Allemagne, 362, 5.
HAN (La ville de), en France, 521, 15.
HANGOUART (Michel) , gentilhomme beige, 765,

30; 782, 25.
HARCOURT (Le comte de), 751, 15.
HANSSATES (Les), les villes hans6atiques, 140,

10, 15.
HANSWYCK (Le prieurS d’), a Malines, 717, 25.
HARO ( D. Luis de) , comte-duc d’Olivar&s,

premier ministre de Philippe IV, 31, 1; 161,
5, 10, 20; 186, 25; 207, 1; 232, 20; 242, 10; 243,
20; 256, s; 267, ao; 274, 10; 301, 1; 312, 5; 321,

192,10,15; 204,15.
HESSE (Le landgrave de), Georges Christian,

116,30; 230,30; 257, 20; sens
19, s; 21, 5; 27, 25; 28, 1; 33, 6; 34, 5, 25; 38, 25;

52, 20; 54, 20; 61, 5;
30,i, 5,30; 111,20;
268, 5; 342, 25; 368, 30; 373, 20; 415, 25; 546, 20;

777, 10.
HESSOIS (Les), 41, 20; 55, 25; 89, 25.
HEUCLEM (Le baron d’) , 135, 35; 143, 30.
HEUSDEN (La ville de) , dans le Brabant sep-

tentrional (Hollande) , 263, 15.
HIDE (Edouard) , diplomate anglais, 150, 5;

236, 1; 527, 25; 528, 30.

15,

39, 20, 25; 45, 1; 51, 15;
67, 20; 68, 10; G9, 10, is; 88, 15; 90, 25; 93, 20;
97, 25; 100, 25; 107, 20; 116, 10; 132, 1; 135, 30;

147, 10; 159, 20; 163, 30; 165, 5, 30; 173, 5; 175,
25; 181, 10; 185, 15; 187, 25; 189, 5; 196, 5, 10,
15; 197, 15, 25; 201, 15; 208, ao; 209, 1; 210, 20;

212, is; 213, io; 217, 35; 231, 1; 245, 10; 249, 25;

252, 1, 25; 256, 15, 20; 257, 15; 263, 15; 265, 15;

316, 10; 331, 20; 347, 1; 357, 10; 368, 25; 376, 1;

430, is, 20; 433, 15; 434, 10; 435, 25; 436, 5; 437,
10; 444, 5; 449, 25; 460, 30; 468, 30; 479, 10; 481,

1«; 486, 25; 491, 30; 509, 15; 524, 1; 531, 15; 543,

reine d’Angleterre,
1W

CASTRO (S6bastien Lopez de),

pagador general de l’armSe espagnole des
126, 30; 135, 35;

HIERRO DE

Pays-Bas, 113, 15; 120, 15;
143, 30; 230, 25.

HTJAR (Le due de), 120, ao.

I
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475, 25;280, io;193, is, 20;

; 541, 25; 564, 30; 565, 20, 25; 573,
715, 5; 718, 5;

118, 10; 188, 25;
488, 15; 538, 35

25; 620, 5, 10; 632, 5;
792, 1.

20; 544, 1, 5; 545, 20; 547, 25; 560, 20, 25; 586,is; 592, 20; 597, 10; 599, 10; 606, 20; 611,634, 5; 655, 1; 656, 10; 680, 20; 697, 5; 698,703, 25; 744, 10; 763, 10; 774, 10; 781,15, 20; 807, 5, 25; 808, 1 ; 811, is, 20 ; 814, 5, 10;815, 5, 20. — L’ambassade d'Espagne enHollande, 458, 10; 463, 1; 586, 1, 5; 594, 25;599, 5; 600, 25; 619, 20; 809, 25. Voir Brun,Gamarra et Richard. — Les ambassadeursfrancais. Voir Baugy et Belifcvre. —Etats de Hollande, 14,HOLMES (Robert de),
579, 1.

HOLSTEIN (Fadrique de), 505, 15.HOMBURG (Le prince de), 322, 25.HONGRIE (Le roi de), 53,HONGRIE (La),
centrale, 392, 1.

HOOGHVORST (Le seigneur
Antoine van der Eycken.HOOGSTRAETEN (La seigneurie
bant, actuellement
676, 5.

HOORN (La ville de), en Hollande, 33, 1.HOQUINCOURT (M. de), officier sup£rieurfrancais, gouverneur de Peronne, 175, 20;210, 5; 521, 15; 525, 15; 601,
25; 628, 1, 5.

HORENBEKE (Philippe van),HORMOSILLA
^ espagnol, 714, 25.
HORNES (Francois de), 126, 20.HORNES (Martin de), frfcre du precedent,126, 20.
HORNES (Philippe, comte de),HORNO (Pedro de), alfere dePays-Bas, 661, 25.
HORST (Erasme

de Treves, 24, 15.

INNOCENT X, pape, 4, 10; 24, 25; 25, 1; 73, 20, 30;
74, 1; 128, 10; 133, is; 136, 5; 160, 5; 161, 25;
166, 1; 178, 5; 190, 10, 15; 207, 5; 246, 30; 274,
10; 282, 20; 285, 10; 293, 20; 294, i;' 306, 25; 310,

5; 371, 30,• 372, 1; 376, 5; 381, 10, 15; 382, 15;

393, 1; 399, 5, 15, 20; 421, 25; 422, 1; 423, 25, 30;

424, 15, 30; 425, 5, 15, 25; 428, 5; 433, 25; 443,
10; 446, 25.

INNSBRUCK (L’archiduc Sigismond d’) , 615, 20.
INQUINO (Bernardin), maitre de camp de

l’armee des Pays-Bas, 431, 35.
IPRE (Litvin van) , capitaine ostendais
IRLANDAIS (Les), 35, 10; 87, 20; 89, 15; 174, is;

230, 10, 20; 232, 15; 260, 15, 20; 305, 5; 357, 1;

370, 15; 382, 10, is; 415, 20; 454, 20; 477, 20, 30 ;

478, 5; 479, 1; 486, is; 550, 1; 556, 5; 571, 5; 639,

15; 674, 20; 678, 20; 688, 30; 695, 25; 714, 25;

717, 10; 754, 20, 25; 782, 20, 25; 805, 25.
IRLANDE (L ), 26, 1; 35, 10; 137, 20; 145, 10; 218,

10; 232, 10; 370, 20; 382, 1, 20; 411, 5; 456, 25;

529, 1, 5; 584, 5; 737, 20; 751, so.
IRMONT (Le marquis d’ ), vice-roi d’lrlande, 256, 20; 255, 5; 258, 20

35, 10
331, 15; 342, is; 362. 15;

IRUN (La ville d’) , en Espagne, 379, 1, 5; 395, 25; 420, 15; 421, 1; 426, 5, 25

605, 20. 10; 472, 25; 480, 1; 496, 15, 25

ISABELLE (L’lnfante), souveraine, puis gou- 514, 10; 516, 25; 523, 1; 528, 20; 530, is; 531, 1;

vernante generate des Pays-Bas, 22, 25; 533, 20; 538, 20; 607, 1; 608, 15; 734, 20, 25; 752.
Ill, 10; 270, 5; 275, 30; 276, 1; 318, 25; 320, 20; 20; 792, 15; 809, 25; 816, 5, so.
322, io; 401, 25; 491, 25; 515, 30; 573, 15; 672, ITTRE (Le baron Georges-Ignace d’) , capi-
15; 678, 20; 704, 30; 735, 5. taine de cavalerie en service aux Pays-

ISACI (Pedro de), capitaine espagnol, 342, is; Bas, 228, 25; 260, 30; 280, is, 20.
689, 30. ITURIETTA (Miguel de), secretaire d’Etat et de

ISEMBOURG (Le comte d’) , chef du Conseil Guerre aux Pays-Bas, 564, 25, 30; 813, 25.
Finances des Pays-Bas, 92, 25; 116, 25;

b, HOVELTNCK (Armand), abbe de Saint-Pierre1; a Gand, 475, 30; 491, 25.
HOVELINGUE (Isabelle van), 634, 30; 660, is.HOVYNES (Charles de), conseiller, puis pre-sident du Conseil priv6, 13, 10, 25; 33, 25;50, 15, 20; 59, 10; 69, 5; 84, 10; 99, 25; 102, 20,25, 30; 103, 25, 30; 106, 20; 107, 1; 120, 30; 126,25; 181, 30; 198, 20; 208, ao; 245, 25; 2?2, 10, 20;317, 10; 320, 5; 342, 30; 363, 5; 365, 15; 377,404, 5; 413, 10; 427, 25; 447, 10; 453, 20; 465,469, 10, 15; 471, 15; 473, 10; 478, 1, 5; 481,489, is; 499, 10; 552, 20; 581, 10; 582, is; 587,25; 592, 15; 601, 5, 25; 626, 20; 632, 5; 644, 30;646, 25; 670, 1, io , 15; 673, 25; 715, 5, 20, 30; 716,20; 718, 20, 25; 733,1; 735, 10; 736, 15, 20; 737,5; 739, 5, 25; 740, 1. 5; 742, 15; 746, 20; 755, 20;756, s, io, is, 25; 762, 1; 764, 10; 769, 25; 787, 10.HOVYNES (Claude de) , parent du precedent,57, 20.

HOYO BARRIENTOS (Juan Martintaire general de la flotte
30; 132, 20; 159, 35; 322, 25.HOYS (HYE), publicists flamandHUBERT (Philippe),supreme, 685, 20.

HUGUENOTS (Les), 42,
20; 179, 1.

HULST (La ville de), en Z61ande, 142, 20.HURTADO. Fozr Trivulcio de Hurtado.HUSSING (Jacques), colonell’Espagne, 51, 30.
HUY (La ville de), dans la province deLiege, 293, 1.
HUYBERGEN (L'abbaye de), dans leseptentrional, 299, 1.
HUYGHENS (Roger), deputeraux, 394, 25; 430, 20; 529, 25; 538, 15.HUYN (Le comte de),

l’Empereur, 153, 25.

713, 25;15;

(Le prince d’ ) , Philippe-Lamoral
de Gand, gouverneur de la Gueldre, 16, 5;

; 322, 20; 337, 20; 342, 20; 350,
; 476, 15; 490, 1; 495,

676, 25;

25; 805,
ISENGHIEN

17, 15; 280, 20, 30

5; 364, 25; 391, 25; 475, 15

20; 516, 5; 564, 25, 30; 5pl, 30; 631, 5;
718, 10; 740, 25.

ITALIE (L’), en general, les possessions espa-
gnoles, 11, s; 39, is; 60, 10; 141, 20; 171, is;

187, is, 20, 25; 20G, 20; 247, 20; 265, 1; 267, is;

286, 10; 504, 25; 532, 20; 542, 1; 673, 15; 697, 5;

738, s; 752, is; 782, 10; 791, 5. — Le Conseil
d’ltalie, 30, 25.

ITALIENS (Les), en general, les militaires ita-_ service de l’Espagne, 10, 10; 11, 1;

15, 10; 85, 10; 88, 25; 89, 1, 5; 92, 15; 97, is;

110, 5; 127, s; 205, 5; 214, 25; 222, s; 223, 20.
25; 226, 20; 229, 10; 231, 30; 238, 15; 244, 30;

; 287, 10; 308, 25; 318, 20;
372, 20, 25; 373, 20;

; 443, 20; 454,
; 499, is; 505, 1;

5;Les
15; 478, 1.

gentilhomme anglais
1;

, 564, 5.10;

15; 390, 5.
ancien royaume de l’Europe

liens au
d’ ) . Voir Jean-

del), deposi-
espagnole, 110,

de), en Bra-province d’Anvers,

785, 35.
huissier du Conseil

so; 87, 10; 122, 20; 172, is,is; 602, 25; 607, 1,

avocat, 538, 30.Y CONTRERAS (Rodrigo) , capitaine
au service de

desBrabant689, 35; 698, 25.
l’armee des Jaux Etats-Gene-

10; 439, 5; 443, 5; 446, 5, so; 469, 5 , 10; 471, 1;

601, 10; 634, 1; 638, 1; 642, 25; 648, 15, 20;

747, is.
JANSENIUS (Corneille) , evSque d'Ypres, 18, 5;

190, 1, 10; 245, 25; 246, 25; 296, 25; 371, 15; 372,

5; 381, 10; 423, 30 ; 428, 1; 524, 15; 646, 10.

(Gerard), capitaine de __

Conseil des
van der) , doyen du chapitre

(Nicolas), conseiller au
Finances, 498, 30; 507, 5; 513, 1.

(Jean-Baptiste) , agent bourguignon,

33, 30; 91, 20; 99, 25; 280, 30.
JALLET (Guillaume), abbe de Floreffe, 782, 20.
JALLET (Pedro), maitre de camp de Tarmee

des Pays-Bas, 803, 30.
JAMAIQUE (La), aux Indes occidentales (Ame-

rique) , 534, 5.
JANSSNISME (Le), les Jansenistes, 19, 20

25; 74, 1; 90, 10; 108, 20; 136, 5, 15; 146, is; 178,
10; 190, 1, 15; 245, 20; 296, 20; 306, 25; 340, 10;

352, 25; 376, 5, 10; 378, 10; 400, 5, 10; 407, 15;

421, 20; 422, 20; 423, 10; 424, 20; 425, 25; 428,

JACOBmar6chal de camp de

JACQUET

tI
IBARRA (Alonso de), Espagnol

Pays-Bas, 99, 25.
en service aux 528, 20; 538, 10; 539, 15; 553,590, 1; 615, 1; 708,

785, 30; 798,
navire,25; 560, 20; 561, 5;so; 735, is; 747, 5; 764, 1, 20;30; 803, 25; 810, 1, 5. — Lepatriar-che des Indes. Voir Antonio Manrique deGuzman.

JANSSEN
703, 10.

JANSSEN
JAUCHE DE MASTAING

395, 20; 403, 25.
: JAUREGUI (Jean-JerOme), secretaire espagnol,

565, 20, 25; 676, 25.

iLLANfcs (Juan de), Portugais, 1gne en Hollande, 88, 15, 25; 100, 25.
INDES (Les), possessions r

sell des Indes, 88, 30; 147, a; 277,329, 15, 20, 25; 335, 30; 348,
502, 5, is;

consul d’Espa-
(Jacob) , marchand hollandais, 51, 30.

(Philippe Francois de),; 73.espagnoles; le Con- INFANTADO (Le due de 1’), ambassadeurextraordinaire espagnol auprfcs du Saint-Siege, 133, 15; 166, 10; 226, 5; 267, 5; 274, 10,25; 282, 20; 285, 10, 15; 286, 10, 15.

1. a; 286. 10;
20; 379, 15, 20; 478,

523, 25;
15; 508, 5, 20; 527, 15;

*



I

— 849 — 42, so;
ville de), en France

; 86, 5; 89, 15; 95, 25;— 848 — ; LA ROCHELLE (La
43, 1; 78, 1, 10; 82, 10;430, 15; 449, 25; 463, 10; 552, 1; 557, 10; 570, 5;

574, 1; 597, 10; 599, 5; 716, 10; 725, 25.
(Marie-Gabrielle de) , dame d’Hoog-JEAN II (Casimir) , roi de Pologne, 16, 1; 323,

10, 25; 538, 10; 663, 20.
JEAN IV. Voir le roi de Portugal.
J£SUITES (Les), 283, 1, 20; 284, 5; 334, 1, 25; 342,

20; 471, 1; 491, 1; 493, 20, 25; 500, 15; 514, 30;
542, 25; 728, 20, 30; 774, 20.

JETTE-SAINT-PIERRE (Le seigneur de). Voir
Francois de Kinschot.

JILOT (N.), ingSnieur hollandais, 141, 5.
JOYE (Henri), abb6, 685, 25; 740, 30; 765, is;

792, is.
JUAN D AUTRICHE (Don ), fils nature! de Phi-

lippe IV, gouverneur g6n6ral des Pays-
Bas, 122, 10; 145, 20; 286, 25; 460, 20; 483, 5;
pages 535 et suivantes cl 660, passim, 669,
15; 686, 1; 689, 35; 710, 20; 711, 20; 712, 5; 713,

15; 717, a, 30; 727, a; 758, so; 768, 1a, 25; 772,
20; 775, 30; 778, 25, 30; 795, 15.

JUBILOT (N. de), conseiller au Parlement de
DOle, 403, 25.

JUIFS (Les), en general et en particulier, les
Juifs portugais, 453, 15, 25; 460, 25; 461, 1;
462, 1; 481, 15.

JULIERS (Le due de), 677, 25.
JULIERS (La ville et le pays de) , aujourd’hui

en Allemagne, 82, 5; 110, 15; 193, 1; 514, 25;
666, 15, 20; 672, 10; 689, 10.

JUNTA DE HAZIENDA (La), aux Pays-Bas, 590,
10, is, 20, 25; 591, 1, 10; 616, 10; 621, 20; 622,
20; 625, 10; 627, 5, 15; 629, 20; 630, 10, 20, 30;
632, 5.

JUYCA (M. de), 115, 30.

354, 5.
LA RUA (Juan

Secr6tairerie
(Joseph de) , capitaine

official de laFernandez de) ,

d’Etat et de Guerre, 416, 1.
de cavale-

LALAING
straeten, 676, 10.

(Pierre-Hipolyte de)

, marshal frangais, 404, 20; 409, 5.
(Le vicomte) , 698, 20.

, ambassadeur d’Alle-
; 448, 25; 450, 25;

, 813, 30 .
LARREATE

Tie. Voir Riategui.
(Joseph de), sergent-major

LALAING
LA FERT£ .Voir

LARREATEGUI
Riategui.

LA RUELLE (Corneille), n6gociant

LA RUELLE (Francois) , nSgociant

LA RUELLE (Philippe-Francois), religieux,

LAMBECQ

LAMBERG (Le comte de)
Madrid, 440, 15; , 769, 20.

, 769, 20.magne k
495, 25; 587, is.

du Conseil de
; 709, 25; 765,LAMBLET (Theodore), greffier

Namur, 634, 25; 660, 10; 704, 40

; 768, 30; 782, 25.
LAMBOY (Le baron de), oficier supSrieur en

service aux Pays-Bas, 15, 20; 41, 15; 57, 20; LAUBEPIN

82, 5; 89, 25; 110, 20; 118, 25; 119, 1; 129, 20; tilhomme

133, 1; 134, 10.
768’ 20 -

\ M TE (M-), 158.as. Bas, 257, as; 678, so; 803, so.

I10”( t o0n M e)' LAURENS (Dominique de), 792, so.

r?n
30: 3

«n
5: 37L35’ 3Jr’JS' 4U I0'

j38’ 2'’' LAURIN (N.), procureur fiscal du Grand

540. 23; 550. 25; 561, 25; 643, 20. so. Conseil de Malines, 644, 1«, so.

LANQBNBBRGHK (Rodolphe Zeger van), 813, 25. LAURY (Remi (le)
_

re]|gieux, 804, 2«.

Christian de), maitre de camp j,AY (Jean-Baptlste), capitaine

i, 538, 25. des Pays-Bas, 704, 20; 717, s.

, aujourd'hui en I,AYEN (Le baron de), prince

740, 35.
LA RUELLE (Theodore), n6gociant, 769, 20.

(Charles-Achille, baron de), gen-
e bourguignon, 635, 20; 704, 15;

15 , 25

des Pays-

K

KERPEN (La seigneurie de) , aujourd’hui en
Allemagne, 58, 25; 451, 5; 689, 1; 694, 5, 15;
716, 5.

KESSEL (Fernand van), greffier du Conseil
de Namur, 751, 25.

KINSCHOT (Francois), tr6sorier gGn6ral des
finances des Pays-Bas, chancelier de Bra-
bant, comte de Jette-Saint-Pierre, baron de
Rivieren, 50, is, 20; 59, 10; 96, 25, 30; 102, 25;
105, 20; 182, 25; 193, 20; 198, 5; 202, 20; 236, 20,
ao; 272, 15; 280, 20; 294, 20; 295, 1; 300, 20; 415,
30; 574, 20; 654, 25; 655, 25; 660, 10; 661, 20; 671,
a; 678, 30; 705, 1; 717, 20; 812, 30.

KINSCHOT (Francois), fils du precedent, con-
seiller des Finances, 654, 25; 655, 25.

KINSCHOT (Henri de), pfcre du chancelier,
jurisconsulte, 96, 25.

KNOCKE (Le fort de) , sur l’Yser, en Flandre,
129, 5.

KNOPFF DE MORALES (Albert), official de la
Secr6tairerie d’Etat et de Guerre a Bru-
xelles, 156, 30; 435, 5; 436, 5; 471, 10, 25; 490,
20; 515, 25.

KNUYT (Jean), Hollandais, agent du prince
d’Orange, 102, 20; 299, 10; 373, 20; 394, 25;
398, 10; 430, 20; 475, 15.

KOKER (Pedro), marchand hollandais, 318, 25.

de VarmGe
LANDAS (Juan

en service aux Pays-Bas

LANDRECIES (La
France, 4, 20; G, 20

20; 74, 5, io, 20; 75, i

; 499, 1; 500, 1.
Y VELASCO

allemand,

ville de).

, 25; 7, 25; 72, 20; 73, i, 10,

; 87, 1; 189, 1; 274, 1; 497,
774, 25.

L6AU (La
453, 35.

Brabant, 322, 13;
ville de), en

(Philippe), 814, 25.15, 20
(Luc), capitaine en
182, 25.

LE CLEMENT
LE CLERC (Jean), maieur

757, 20; 760, 5.
LBDE (Le marquis de), Guillaume Bette,

commandant de la flotte militaire des

Pays-Bas, 14. 25; 15, 5; 18, 10, 20; 25, 20; 61.
1, 20, 25; 66, 15; G9, 25; 88, 20; 90, is; 116, 20;

119, 25; 127, 20, 25; 182, 10, 15; 192, is; 248, 1,

5; 272, 25; 328, 25; 339, 15, 30; 355, 25; 439, 1,

25; 449, 10; 474, 15; 476, 30; 485, 1; 490, 5; 492,

; 506, 10; 514, 25; 521, 30; 522, 1, 5; 530, 10;

; 588, 10; 608, 1, 20; 612, 25;

de Valenciennes,
LANGOSTINA

service aux Pays-Bas,
(Florent van), cosmographe

mSridionale,

fla-
LANGREN

mand, 441, 5; 515, 1.
(Le), dans la FranceLANGUEDOC

122, 25.
LANNOY (Francois de) , maitre

l’armSe des Pays-Bas, 757, 30; 758, 20.

(Maximilien de), 415, 10.
(N. de). Voir le comte de La Mot-

de camp de

L
LAXNOY

LA BASS£E (La ville de) , aujourd’hui en
France, 3, 1; 6, 25; 14, 5; 259, 5; 275, 10; 276,
10; 453, 10; 641, 15; 661, 15.

LABOURAY (Philippe-Francois) , religieux, 740,

LA CUEVA (Le cardinal de), Alonso de Bed-
mar, ambassadeur d’Espagne k Rome, 207,
5, 10.

LADOS (Andr6 de) , gardien du Palais, 678, 15;
704, 40; 710, 20; 717, ao.

LAER (Michel van) , colonel en service aux
Pays-Bas, 116, 20.

LA HAVANE (Le port de) , dans l’ile de Cuba,
731, 20.

LA HAVE (La ville de) , residence royale de
la I-Iollande, 39, 25; 83, 25, 30; 88, 30; 107, 10;
121, 5 ; 130, 10; 131, is; 135, 15; 138, 20; 144, 5;
181, 5; 212, 20; 252, 30; 262, 1; 319, 25; 320, 1;
325, 20; 329, 5; 330, 2fi; 376, 1; 384, 10; 429, 30;

5, 30

572, 5; 581, 5; 586, 5

628, 30; 631, 1.
LEEFDAEL (Maximilien van) , chanoine de

Sainte-Gertrude a Louvain, 793, 30.
van), 814, 30.
. roi d’armes, 688, 25;

LANNOY
terie.

LANNOY (Philippe
beige

de), gentilhomme

m ;

(La ville de), aujourd’hui 0x1 France,
15. LAON

711, 20.
LAOS (Francisco de), maitre de camp espa-

gnol aux Pays-Bas, 491, 20.
LA POTERIE, en France, 574, 1, s.
LA ROCCA (Le capitaine) , 1

279, 25.

LEEMPUTTE (Dominique

(Joseph van der)

758, 20; 765, 10; 778, 25.
(La place de), en France

(Pierre), Bourguignon

LA CAMBRE (L’abbaye de), k Bruxelles,
592, 20.

La Chapelle (La ville de), aujourd’hui en
France, 191, 15; 192, 1, 10, 20; 193, 10, 20; 194,
1, 10; 195, 5; 198, 15; 201, 15; 209, 25; 221, 15;
259, 10; 343, 10; 473, 10; 500, 1, 20; 519, 20; 562,
1, 5.

LA COROGNE (La ville et le port de), en Espa-
gne, 77, 5; 187, 1; 665, 30.

LEENE

, 575, 1.
, 793, 30.LEERS

LEFKBURE
agent de Cond6,

107
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r— 850 — — 851 —LE FIEF (N.), conseiller aa Conseil priv6,
puis evSque d’Arras, 293, 30.

LEGANES (Le marquis de), lieutenant gene-
ral de l’arm6e operant contre le Portugal,
president du Conseil supreme de Flandrea Madrid, 4, 5; 10, 15, 20; 30, 15; 141, 5; 186,
15; 335, 10, 25; 403, 20; 412, 5, 10; 415, 30; 438,
25; 498, 30; 662, 15; 685, 15; 688, 5; 689, 25;
765, 35.

LE PARDO, en Espagne, 161, 5; 162, 5,
165, 1, 5; 167, 10; 229, 5; 232, 20; 233,
234, 1; 310, 5, 15; 311, 5.

LE POSTILLON,
142, 10.

LE QUESNOY (La ville de), aujourd’hui
France, 485, 20; 493, 5.

LE ROY (Ignace), conseiller k la Chambre
des Comptes, 634, 30.

LE ROY (Jacques), conseiller au Conseil des
Finances, 792, 25.

LE ROY (N.), conseiller du Conseil prive, 20,
5; 516, 15, 20.

LE ROY (Philippe), conseiller au Conseil des
Finances, 538, 25.

LERRUZ (Pedro), capitaine de l’armee des
Pays-Bas, 778, 20; 782, 35.

L ESCAILLET (Francois), abb6 de Saint-Jean
k Valenciennes, 757, 30.

LESLIE (Le comte de), 322, 20.
LESSINES (La ville de), en Hainaut, 57, 10;

63, 20; 364, 5; 507, 10.
LEUZE (La ville de), en Hainaut, 704, 10.
LEVANT (Le), 497, 5.
LE WAITTE (Jean), 814, 25.
LEYDE (La ville de), en Hollande, 564, 30;

565, 20.
LEZAETE. Voir Zavala y Lezaete.
LEZANA (Geronimo de) , secretaire espagnol,

100, 20.
L HERMITE (Antoine), president du Grand

Conseil de Malines, 273, 1; 290, 15; 388, 20;
644, 30.

LICQOES (Nicolas de), seigneur de la Verne,
lieutenant de la garde du Roi, 740, 30.

LIJSGE (La ville et la principaut^ de) , les
Li6geois, 132, 1; 135, 30; 192, 20; 193, 1; 202,
15; 229, 20; 230, i; 248, 25; 249,
269, is; 278, 20, 25; 288, 5; 292, 20; 306,
20; 352, 20; 388, 5, 10; 396, is, 20; 400, 1; 420,
20; 430, 25; 431, 10; 435, 5, 20; 440
15, 25; 444, 5; 447, 20 ; 448, 20, 15; 451, 30; 475,
30; 483, 15, 20; 486, 20; 487, 1; 542, 5; 567, 5;
569, 15; 616, 15, 20; 617, 1, 25; 619, 10, 20; 621,
5; 629, 1; 637, 10;
678, 5; 682, 15; 683, 20; 686, 15; 687, 15, 25; 694,
15,25; 695, 5, 10; 716, 5; 722, 5; 724, 5; 774, 15;
777, 1; 779, 15; 784, is; 785, 15; 787
1, 5; 815, 5. — Le prince-6veque : Maximi-lien Henri de Bavi&re.

(Hugues de) , ministre de Louis XIV,io, 15;
5, 10, 15; LIONNE

567, 1; 581, 5; 684, 5; 719, 5; 789, 20.
LIPONTI (Juan de), sergent de bataille de

l’armee des Pays-Bas, gouverneur de
Bethel, 108, 10; 210, 1; 270, 1; 308, 30; 318, 25;
322, 25; 341, 25; 403, 25.

LIQUES (Marie-Jeanne de) , marquise d’Ay-

LIESSIES (L’abbaye de) , en France, 803, 35.
LIEU (Francois de), abbe de Saint-Bertin,

342, 30.
LIGNE (Le prince de) , general de la cavale-

rie de l’armee des Pays-Bas, chevalier de
l’Ordre de la Toison d’or, 1, 5; 60, 20, 25;

76, 30; 93, 25; 97, 1; 104, 25; 108, 1, 5;

navire hollandais, 127, 20;

en

66, 10;
126, 20; 171, 35; 196, 20; 219, 1, 5; 228, 25; 230,

280, 30; 299, 20; 300, 20; 312, 1;
seau, 373, 30.

LIRA (Pedro de), 591, 35.
LIRA (Juan de) , pagador g6n6ral de l’armee

70, 25; 76, 25;

LE GAUCHER. Voir Magny le Gaucher.
LE GOUVERNEUR (Jacques) ,

20; 257, 25;
321, 30; 333, 5; 350, 20; 351, 20; 357, 5; 415, 25;
450, 10; 499, 10; 518, 5; 530, 5; 535, 25; 538, 30;
540, 30; 541, 35; 557, 30; 565, 15, 30;
591, is; 672, 1; 675, 10; 715, 20; 718, 15; 719, 1;
733, 1; 736, 5; 747, 20; 750, 20; 766, 20; 768, 5;
769, 1.

LIGNE (Albert de). Voir le prince de Bar-

armateur a
Ostende, 180, 30; 188, 25; 326, 20; 333, is; 357,
25; 373, 20; 474, 25; 580, 10.

LE HAVRE, port frangais, 169, 5; 173, 25; 239,
10; 744, 10.

des Pays-Bas, 33, 25; 57, 20;
I 77, 20; 565, 20.

; LISBONNE (La ville de), au Portugal, 34, 25;
666, 1; 675, 5; 701, 10.

LISOLA (Francisco de) , resident imperial k
Constantinople, 70, 30; 76, 25; 92, 25; 99, 25;
758, 1; 762, 10; 763, 1; 771, 5; 775, 5, 10; 779, 10.

LIXHEIM (Le prince de). Voir Carlos Guasco.
LIXHEIM Y PHALSBOURG. Voir Phalsbourg.
LOBCOWITZ (Le prince de) , 330, 10.
Lono (Francisco) , Portugais, 69, 1.

(Jean-Antoine), de la Cour feodale
de Brabant, 538, ao; 757, 20; 778, 1; 780, 10;

799, 25, 30.
LODOSA (Firmin de), amiral espagnol, 439, 20.
LOETZIMA (Jean-Charles), maitre de camp,

765, 15.
LOIRE (La), fleuve frangais, 197, 5.

(La ville de), en Angleterre, 124, 5;

131, 15; 164, is; 181, 25; 327, 20; 366, 5; 382, 20;

401, 1; 458, 20; 508, 20; 509, 1, 30; 527, 5; 579, 20;

666, 25; 671, 20; 672, 1; 675, 5; 679, 25; 700, 5;

721, 15; 741, 15; 743, 15; 744, 5; 748, 15.
(Charles de). Voir le comte de

575, 5;

LEIVA. Voir Lopez de Leiva.
LE MAIRE (Joachim), 804, 20.
LE MAYRE (Hilaire) , religieux, 415, 35; 438, 25.
LEMBECQ (Le seigneur de). Voir N. van der

Haghen.
LE MIRE (Henri), receveur general du droit

de medianate aux Pays-Bas, 804
LENET (M. de) , agent de Conde, 290, 20; 294,

25; 435, 15, 25; 436, 1, 15, 20; 580, 1, 5.
LENS (La ville de) , aujourd’hui en France,

3, 1; 16, 20; 17, 5, 25; 85
25; 117, 30; 132, 15; 685, 10.

L6ON (Claude de) , capitaine de l’armee des
Pays-Bas, 391, 25; 403, 20; 415, 20.

L£ON (Emerentiane de), 280, 15.
L£ON (Frangoise de), soeur de la precSdente,

280, 15.
L£ON (Manuel de), capitaine espagnol

Pays-Bas, 391, 25; 661, 30.
LEON. Voir Ponce de L6on.
LEOPOLD (L’archiduc),

315, 25.
L6OPOLD-GUILLAUME (L’archiduc), fr6re de

Ferdinand III, gouverneur general des
Pays-Bas, pages 1 a 560, passim; 565
571, 15, 20; 591, 30; 601, 25; 619, 30; 686, 1; 709,
5, 10; 728,20, 40; 736, 1; 738, 25; 740
1; 775, so.

LEOPOLD Ier DE HABSBOURG, roi des Romains,
puis empereur, 529, 20;
587, 10; 614, 20; 616, 20; 617, 10; 625, is; 637,
is, 25; 657, 10; 662, 1; 685, 5; 692, 1;
716, 15; 735, 15; 764, 20; 766, 5, 25; 770, 10, 20;
771, 10; 804, 10; 807, is.

LE PARADIS, navire hollandais, 162, 10.

bangon.
LIGNE (Ernestine de), veuve du comte Jean

de Nassau, 322, 35.
LIGNE (La Maison de) , 395, 25.
LIGNEVILLE (Le comte de) , officier superieur

lorrain, 447, 20; 518, 5; 677, 30; 678, 35; 689,
, 25, 35.

LOCQUET

30, 40.
LILLE (La ville de) , aujourd’hui en France,

276, 10 ; 305, 25 ;5, 15, 20; 104, 10; 108, 105, 20, 25; 108, 10; 275, 10;
315, 25; 325, 5; 449, 15; 460, 10; 472, 15; 490, 15;
513, 1; 553, 30; 592, 25; 602, 10; 641, 15; 698, 20;
710, 25, 40; 717, 35; 729, 25; 740, 20 , 35; 749, is;
760, 1; 764, 10; 769, 20; 778, 30; 804, 25; 815, 15.— Le gouverneur. Voir le prince de

LONDRES

Chimay.
LIMA (Isabelle-Claire de) , femme d’officier,

782, 35.
LIMA (Marc de), capitaine de l'armee des

Pays-Bas, 778, 35.
LIMALE (Le baron de). Voir Thomas Lopez

de Ulloa.
LIMBOURG (Le duche de) , une des provinces

des Pays-Bas, la ville de Limbourg, 13, 15,
20, 25, 30; 46, 5; 52, 25; 57, 10; 108, 10; 110, 35;
284, 25; 317, 1; 403, 30; 451, 30; 553, 25; 666, 10.

— Les Etats de Limbourg, 509, 20. — Le
gouverneur. Voir le prince de Nassau. —
Le drossard. Voir Guillaume de Clammo-

aux

LONGUEVAL
Bucquoy.

LONGUEVILLE (Le due de), la duchesse, sceur
du prince de Conde, 28, 5; 35, 1; 37, 25; 42,

; 49, 1; 56, 25; 115, 5; 162, 20; 163, 10;
174, 1;

oncle du suivant,

1, 20; 250, 30;
15, 20, 30

168, 20, 25;
182, 5; 183, 1; 185, 10;
20; 227, 5;
243, 20, 25, 30;

15; 310, 169, 10, 15; 171, 5; 173, 20;
191, i, 25; 216, 1; 221,

233, 1; 239, 10; 240, 1, 10; 241, 10;
244, 1, 5, 10; 250, 10;

, 25, 30;

10; 442, 5 ,
10, 20; 744,

291, is;
408, 5.

Loo (L’abbaye de), en Flandre, 77, 10; 78, 10,
20; 79, 1.

LOOTZ (Jean-Charles) , maitre de camp, 729,
20; 774, 25.

LOPEZ (Francisco), Portugais, 69, 5.
LOPEZ (Francisco), gouverneur du fort de

Pereda pres d’Anvers, 180, 25.

530, i, so; 579, 10; 651, 5, 15; 661, 5; 676, 10;

ns.710, is;
LINDEN (Robert, baron de), 110, 35.
LINGEN (La ville de) , aujourd’hui en Alle-

magne, 291, 10.
LINGUEN (Le fort de), en France, 711, 5, 10.

5, 20; 813,

f
4s
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LOPEZ DE LEIVA (Gonzalo), alfOre de l’armSe

des Pays-Bas, 782, 20.
LOPEZ. Voir Castro de Lopez.
LORKE (Corneille), resident danois a Madrid,

658, 15.

LORRAINS (Les), 28, 20, 25; 36, 5; 47,
25; 66, 5,
105, 5; 165,
309, 25; 317,
20; 381, 20; 388
1; 434,

10, 25; 324, 10, 15; 337, 1; 339, 1; 354, 20; 369,
20; 370, 25; 383, 5; 387, 1; 397, 15, 25; 398, 10;

405, 5 , 15; 448, 5; 470, 30; 485, 20; 493, 5; 496,
1, 5; 552, 25; 667, 5; 697, 25; 717, 20; 728, so;
740, 15; 757, 25; 758, 25; 756, 10; 804, 10. — Le
Conseil de Luxembourg, 181, 30; 198, 15;
203, 5; 354, 20, 25, 30; 649, 5; 676, 1; 683, 10;
732, 15. — Les Etats, 228, 1; 247, 5; 427, 15;
476, 15; 692, 10; 697, 15; 722, 20; 723, 1; 731, 10;
738, 15; 740, 10; 751, 20; 804, 5, 10. — Les gou-
verneurs. Voir Beok, Gennetaire, Havre et
Trazegnies.

LUXEMBOURG (Isabelle-Claire de) , 438, 30;
490, 30.

LYNDEN (Le baron Robert de), gentilhomme
beige, 92, 20.

LYS (La) , riviere flamande, affluent de
l’Escaut, 11, 10 ; 86, 20 .

134, 10; 155, 20; 156, 20 ; 191, is, 20 ; 209, 10;
227, 20; 228, 5; 239, 1; 266, 10.

LUMIER (N.) , president du Conseil de Luxem-
bourg, 354, 20.

LUNA Y AVELLANOS (Miguel de) , surintendant
de la justice militaire espagnole, 26, 10;
132, 25; 143, 35; 160, 30 ; 182, 25, 30 ; 230, 25;

378, 15.
LUNA. Voir Rugiere y Luna.
LUNENBOURG et BRUNSWICK (Jean-Fr£d6ric,

due de), 171, 20; 177, 25.
LUXEMBOURG (Le duch6 de) , une des pro-

vinces des Pays-Bas, la ville de Luxem-
bourg, les couvents y Gtablis, les Luxcm-
bourgeois, 3, 15; 11, 15; 14, 1; CO, 5; 65, 5;

103, 10; 108, 5, is; 133. 20; 155, is; 168, 1; 195,

5; 199, 25; 204, 5, 30; 211, 10, 15; 214, 10; 238,

20; 244, 15; 2*47, 25; 248, 1, 5, 10; 250, 10; 251,
10; 254, 10; 260, 5; 268, is; 302, 25; 303, 15; 314,

10; 65, 20,
10, 15;is , 25, 30; 74, is; 78, 5, 10; 101,

5; 173, 10; 184, 5; 211, 20; 302, 1;
1; 336, 10; 368, 1, 20 ; 372, 10; 380,

20; 405, 15; 408, 1; 421, 1; 430,
10, 20; 436, 20; 442, 5; 444, 5; 447,

25; 448, 15; 451, 25; 453, 10; 460, 10; 463,
464, 25; 468, 20; 472, 20; 487„ 25, 30; 488, 1,
492, 20; 493, 10; 496, 10; 501, 20; 520, 5, 15; 522,
10; 525, 20, 30; 528, 25; 545, 10; 573, 5.

Los BALBASES (Le marquis de), president du
Conseil supreme de Flandre, 507, 1; 534, 25;
640, 20; 660, 30; 688, 5.

Los PASSAGES (Le port de),
30; 267, 15; 291, 1.

Los Rios (Barthelemy de),
l’Ordre de saint Augustin,
415, 20; 431, 20.

Los Rios. Voir Perez de Los Rios.
Louis XIII, roi de France, 124, 5.
Louis XIV, roi de France, 112, 5; 114, s , 20;

115, 20; 117, 10, 25, 30; 122, 15, 25; 125, 1; 126;
5, 10; 167, 25; 168, 5; 169, 5; 173,
207, 15, 25; 217, 35; 244, 10; 249,
288, 5; 293, 1; 302, 10; 307, 2
331, 20; 332, s; 338,
367, 20; 368,
477, 25; 494,

LORRAINE (La), aujourd’hui en France, la
Maison de Lorraine, 163, 5; 171, 15; 221,
229, 15; 259, 15; 264, 15; 309, 15; 337, 1; 368,
405, 15; 487, 10, 20; 488, 5, 10; 722, 25.

LORRAINE (Le due Charles de),
d’une arinee operant
3, 15; 5, 1; 11,
28, 10; 34

20,
20; 15*

15; 5 ;

commandant
aux Pays-Bas, 1, 10;

15; 14, 1; 18, 15; 24,
10; 36, 10; 46,

1; 25, 10;
1, 5; 48, 1; 49, 20; 56,

i, 15; 57, 10; 59, 15, 20; 62, i, 20, 25; 63, 1,
64, 20; 65, 10, 20; 60, 5, 10; 69, 20; 70, 1; 71, 1;
76, 5; 78, 10; 82, 15; 86, 5; 90, 1; 94, 5,
25; 101, 10; 104, 30; 110, 20; 113, 25; 114, 1;
115, 20; 119, 10, 15, 20, 25; 122, 20; 128, 5; 131,
5; 141, 1; 143, 35; 155, 1; 161, .
173, 10; 184, 1; 186, 5; 204, 25; 209, 15; 211, 25;
221, 5, is; 227, 5; 228, 5; 229, 15, 25; 230, 1, 5;
240, 10; 244, 10, 25; 248, 20; 249, 15, 20; 254, r»;
259, 10; 260, 25; 264, 13; 276, 20; 278, 20; 294,
30; 296, 5; 299, 15, 25; 300, 15; 302, 10; 304, 15;
305, 1; 307, 20; 308, ao; 309, 10, 15, 25; 310, 1;
311, 1, 15, 20, 30; 312, 1; 315, 5; 317, 1; 319, 5,
15; 322, 5; 325, 1; 332, 1, 5, 10; 333, 5; 337,
338, 25; 340, 25; 341, 1, 20; 343, 5; 344,
25; 346, 30; 347, 15; 349, 5; 350, 20; 351, 15; 354,
1; 358, 15, 20; 359, 1, 30; 360, 10; 361, 25; 362, 5;
364, 1; 367, 25; 368, 15, 25; 371, 5; 372, 15; 374,
5, 10; 381, 25; 389, 1; 394, 20; 398, 25; 399, 1;
404, 25; 405, i, 15; 406, 20; 410, 25; 420,
15, 20; 429, 1; 431, 5; 434,
447, 1, 10, 30; 448, 5,
20; 456, 20; 458
20; 474, 25;
491, 20;
518, 20;
528, 25; 538

*
en Espagne, 119,20;

d£finiteur de
275, 25; 403, 20;

20; 97,

1; 165, 1; 170, 10;
M

683, 15; 684, 1; 693, 10; 705, 5; 720, 10; 738, 30;

751, 35; 764, 10; 794, 5; 798, 1. — L’hopital

militaire de Malines, 433, 30; 612, 30.
MALINES (Philippe de) , sergent-major de

l’arm£e des Pays-Bas, 757, 25.
MALTNEUS (N.) , conseiller au Conseil privd,

354, 25, 30; 363, 10; 376, 1; 475, 35; 488, 30; 498,
20; 605, 10; 621, 25; 674, 15; 698, 25; 699, 5;

768, as.
MALMEDY (La ville de ), aujourd’hui en Bel-

gique, 251, 15.
MALO (Luis), banquier etabli a Anvers, 9, 25;

180, ao; 199, 20 ; 463, 25.
MANCHE (La) , dans la mer du Nord, 721, 10.
MANGELI (Andres) , auditeur a la nonciature

de Madrid, puis a Bruxelles, 322, 30.
MANRIQUE (Giuseppe), capitaine en service

aux Pays-Bas, 116, 25.
MANRIQUE. Voir Quiscada y Manrique.
MANSFELT (Pierre de) , gouverneur du Luxem-

bourg, 314, 25.
MARANON. Voir Arvalte y Maranon.
MARCHIN (Le comte de). Voir Marsin.
MARDYCIC (Le port de) , aujourd’hui en

France, 7, 10; 291, 10; 295, 30; 324, 25; 327, 25;

331, 20; 441, 10; 521, 30; 581, 1; 583, 15; 586, 25.
MARESCHAL (Charles-Joseph) , prieur de la

Morteau, 607, 10 ; 751, 15.
MARETS (Arnould), agent liOgeois, 621, s, 25.

MADRID (La ville de), en Espagne, 'passim.
MAES (Jean-Baptiste), conseiller au Conseil

des Finances, 160, 20; 171, 25.
MAES (Matheo) , amiral flamand, 541, 35;

698, 20.
MAES (Nicolas), 177, 25.
MAESEYCK (La ville de) , dans le Limbourg,

135, 30.
MAESTRICHT (La ville de), aujourd’hui en

Hollande, 173, 25; 501, 20; 552, 1; 751, 5.
MAGNY LE GAUCHER (Le colonel du) , en ser-

vice aux Pays-Bas, 156, so.
MAHUET (Nicolas), greffier au Parlement de

DOle, 758, 30.
MAJORQUE (L’ile de) , en Espagne, 618, 15; 693,

1; 703, 5.
MALDEGHEM (Eugene van) , lieutenant de la

garde des archers du Palais de Bruxelles,

660, 35; 661, 20.
MALINES (La ville de) , dans la province

d’Anvers, 295, 5; 388, 20 ; 429, 25; 794, 5; 798,

1; 814, 25.
MALINES (Les archevOques de). Voir Andre

Creusen et Jacques Boonen.
MALINES (Le Grand Conseil de), 17, 1; 134, 30;

135, 20, 30; 171, 20; 181, 30; 198, 20; 272, 25;

290, 15; 320, 25; 340, 10; 364, 1; 377, 20; 388, 20;

413, 5; 420, 5; 423, 1, 5; 429, 25; 489, 15; 549, 15;

567, 10; 568, 10; 605, 10; 633, 20; 644, 5, 15, 30;

25, 30; 201, 10;
25; 279, 15;

. 20; 308, 5; 319, 20;
20; 345, 5; 362, 15; 364,

15; 432, 5; 434, 25; 438,
10;

5; 465, 15;
5, 15; 503, 5; 536, 10; 556, 5; 581,

5; 586, 15, 25; 593, 25; 601, 20; 624, 10, 20; 651,
10; 654,15; 657, 5; 662, 5; 663, 5; 669, 10; 673,
681, 20; 683, 15; 687, 25; 699, 10; 705, 25; 711,
713, 15; 721,
is; 746, 15; 747,
760, 20; 761

1, 25;
15, 20,

10;
10 ;

15; 731, 5; 736, 5; 744, 20; 745,
20, 25; 750, 20; 752, 15; 754, 15;

1; 763, is; 767, 5, 20; 769, s; 770,
10, 15, 20, 30; 785, 10, 20; 789, 15; 792, 5; 794,
15; 802, 15.

10,
20; 426,

15, 20; 440, 5; 445, 15;
10; 449, 1, 5; 451, 20 ; 454,

25; 461, 5; 463, 20; 465, 5; 471,
475, 30; 483, 10; 485, 25; 487, 20;

507, 15, 20; 515, 25; 516, 25;
521, 10; 522, 10, 15; 525, 30;

1, 10, 25; 573, 5; 578, 15; 591, 25;
660, 15, 35; 678, 10; 685, 15; 689, 10, 30; 717, 35.

LORRAINE (Le due Francois de), frere du pre-
cedent, 448, 1; 449, 5; 454,

461, 15, 20 ;

LOUVAIN (La ville et 1’UniversitO de) , dans
le Brabant, 19, 20; 146, 15; 190, 5, 20; 201, 25;
283, 15, 20; 302, 1; 334, 15; 372, 1; 381, 10;
425, 5; 439, 5; 446, 25; 567, 10; 568, 10; 631,
634, 15; 638, 20; 643, 20; 678, 20; 704, 35; 712,
20, 25; 717, 35; 784, 15; 790, 10; 793, 30.

LOUVIGNIES (Le maitre de camp de), 376, 20.
LOYOLA (Blasco de), secretaire d’Etat espa-

gnol, 686, 20; 742, is; 764, 5; 781, 10; 782, 10;
787, 5.

498, so;
520, 15;

20;

25; 456, 15; 458, 25;
465, 20;

5; 480, 5; 485, 25;
, so; 507, 15; 517,

537, 20;

460, 10;
467, 10; 468, 20; 478, 5; 479, .
487, 10, 20; 488, 5; 491, 20; 498,
1; 520, 5, 25;
538, 1, 10; 541,

463, 15; 464, 10 ;

LULIF.R (N.), vice-president du Parlement de
DOle, 325, 15, 30; 342, 5.

LUMIARES (Le comte de), ambassadeur
gnol 4 Vienne, 112,

522, 10;
25; 578, 10; 612, 25, 35.

LORRAINE (Nicole de), 507, 20.
525, 20, 25, 35;

espa-
25; 113, 1; 119, 5; 131, 5;

A
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MARIANO (Benedito), capitaine milanais en

service aux Pays-Bas, 159, 35.
MARiE-ANNE

; 143, 30; 182, 30; 368, so; 376,
; 403, 25; 438, 30, 35; 454, 20;

660, 25;

MARTINI (Giacomo Parise)
service aux Pays-Bas, 507

MARTENS (Juste), archer de la Cour, 403, 25 .
MASON, localite en France, 421, is.
MASSON (Jerbme), archer de la

Palais, 740, so.
MASTAING. Voir Jauche de Mastaing.
MASY (Pedro Nicolas de), sergent-major

service aux Pays-Bas, 180, 30.
MATOS (Juan de), amiral, 431,
MATTHEI (Le marquis de) , officier superieur

italien en service aux Pays-Bas, 10, 10; 11,
1; 15, 10; 74, 30; 85

116, 30; 126, 15

20; 377, 1, 5, 15, 20

456, 10; 463, 25; 469, 15;
677, 25; 678, 10 , 30; 685, 1; 688, 30; 729, 25; 740,

MERESENE (Jacqueline de), 463, 30.
MERODE (Le baron de) , capitaine de cavale-

rie, 171, 30; 488, 20; 489, 1; 495, 10; 643, 25.
MERODE (Le pseudo comte de), 717, 40; 728, 20.
MERODE (Jeanne de), 738, 30.
MERSTRATEN (Nicolas), conseiller de la Cham-

bre des Comptes, 620, 10.
(Andre) , marchand anversois, 467,

napolitain en 663, 1; 664, 15; 665, 10; 666, 5; 667, 1; 681, 5, 20;

691, 5, 20, 25; 771, 1.
MEDINA-CELI (Le due de), conseiller d’Etat

espagnol, 135, 1, 10; 502, 1.
MEDINA DE LAS

1

d’Etat espagnol, 412, 25; 716, 15.
MEDITERRANNEE (La) , 141, 15; 466, 5.

(Le comte de) , sergent de bataille,

, 30.(I/archiduchesse), reine d’Espa-gne, 69, 15; 77, 1; 111, 25; 112, 1; 114, 1
115, 1.

MARiE-THtiRftsE, Lille de Philippe IV
de Louis XIV, 654, 15; 669,

549, 10 , 15;
10;

TORRES (Le due de), conseillergarde dufemme
10; 705, 25; 760, 20.MARIE DE M£DICIS, reine de France, m&re deLouis XIII, 114, 5.

MARIEMBOURG (La ville de) , dans la
de Namur, 694, 5.

MARIN (Catherine), 634, 30.
MARITIUS (Jean), archer de

Palais de Bruxelles, 661. 25.
MARLE (La place de)

360, 1.

en MEGA
631, 15.

MEGHEM (Le comte de) , officier superieur de

Tarmee des Pays-Bas, 120, 30; 132, 20 ; 135,

35; 355, 5; 361, 15; 561, 25.
MEJIA BOCANEGRA (Ambroise) . Voir Mexia.

province
20; 438, 25.

MERTENS
la garde du

10; 89, 1; 92, 15; 105, 1;
188, 25 ; 200, 30; 228, 30; 230, 30; 341
395, 30.

20.
(Augustin de) , de la ChambreMESSEMACRE

des Comptes, 754, 20.
MESSIA (Ambroise de). Voir Mexia.

(Augustin de), officier de TarmSe
des Pays-Bas, 768, 20.

PAZ (Antonio), veedor general de

l’armee des Pays-Bas, 591, 5; 620, 1; 623, 10,
25; 632, 5; 647, 5; 741, 10; 768, 5, 20.

(Le baron de) , gentilhomme
bourguignon, 484, 1; 5G1 , 30; 591, 23; 609, is;

677, 30; 717, 35; ?28, is; 729, 25; 758, 25; 765, 10.

METZ (La ville et T6v0ch6 de), en Lorraine,

47, 15; 774, 20.
(La terre de) , en Prusse rhenane,

25; 385, 1; MEJIA. Voir Messia.en France, 209, 25;
DIAZ (Juseppa de), 342, 25; 373, 15.

(Francisco de), comte de Assumar,

gouverneur general des Pays-Bas, conseil-
ler d’Etat espagnol, 2, 10; 5, 25; 6, 10; 20, 25;

145, 25; 180, 35; 199, 25; 236, is, 20, 25; 257, 25;

308, 20; 505, 10; 593, 10; 630, 20.
(Alexandre-Guillaume de). Voir le

prince d’Epinoy.
MELUN (La Maison de) , 701, 1.
MENDEZ (Jean-Baptiste) , capitaine aux Pays-

MELGAR Y

MELOMATTHEI (Juan) , avocat fiscal, 728, 25.
MATTHIEU (E.), 263, 25.
MAUBEUGE (La ville de), .

France, 291, 5, 20; 292, 20, 25; 293,
5; 500, 20; 503,

MARMOL (Andrfcs del) ,
Tarmee de Bourgogne, 313, 25.

MARNAIX (Le marquis de) , due de Ponde-veaux, 326, 1; 330, 1; 470, 30; 589, 20; 474, 30.
MARNAIX (Le marquis de) , archeveque de

Besancon, 498, is.
MARNE (La), riviere frangaise, 308, 5; 404, 25.
MAROILLES, localite en France, 577, 20.
MARQUES (Cristoval) , gouverneur de Grave-lines, 459, 10.
MARSELAER (Frederic de), bourgmestre de

Bruxelles, 228, 25; 257, 20 ; 260, 25; 538, 15, 35;
628, 30.

veedor general de MESSIA

aujourd’hui
io , 25; 294,

en MESSIA Y

5, 25.
MAUFILZ (Claude), militaire, 280, 15.
MAURES (Les) , peuplade africaine, 563, 5.
MAURISSENS (Michel) , roi d’armes des Pays-Bas, 320, so.

MELUN MESSIMIEUX

MAXIMILIEN DE BAVIERE (Le due), prince alle
mand, 12, 10; 31, 15; 20, 25; 32, 10; 41

58, 1; 62, 10 , 15;

Bas, 475, 30.
MENDOZA (Isabelle de) , 463, 25; 538, 20; 740, 30.
MENDOZA (Pedro de) , contador de Tarmee

espagnole des Pays-Bas, 153, 30; 180, 30;

228, 20; 254, 20; 313, 25.
MENDOZA Y PINA (Isabelle) , 704

VALDES (Alonso), attach^ a la

veedorie des galeres d’Espagne, 300, 20.
(Francisco de) , en service aux

W, 5 , 30;
72, 25;

MEURS47, 10 ;
89, 10.

48, 5; 54, 10; 429, 30.
MEUSE (La), fleuve beige, 100, 15; 192, 25; 210,

10; 259, 20; 464, is; 503, 5; 682, 15; 687, 15; 725,

15; 771, 1; 773, 10; 774, is; 815, 5.
MEXIA DE BOCANEGRA (Ambroise), colonel de

Tarmee espagnole des Pays-Bas, 88, 25;

116, so; 438, 30; 490, 30.
MEXIA. Voir aussi Messia.
MEXIQUE (Le) , pays de l’Amerique septen-

MARSI (Le comte de). Voir Marsin.
MARSIN (M. de) , agent du prince de Conde,

169, 25; 518, 5; 643, 15.
MARSIN (Le comte de), officier superieur de

Tarmee des Pays-Bas, 316, is; 322, 20; 428,
is; 530, 10; 558, 1; 580, 5; 586
5 ; 681, 15; 682, 5; 686
ao; 718, 5,
751, 25, 30; 757, 20.

MARTEL (Juan Francisco) ,
espagnol, 591, 20.

MARTEL ( Le licencie) , attache a Tarchever-In'

de Malines, 400, 5.
MARTIARTO. Voir Beurco Martiarto.
MARTINEZ (Antonio), contador

service aux Pays-Bas, 126, 30.
MARTINEZ (Marie) , fille du precedent, 126, 30.
MARTINEZ (ThSrese) , soeur de la prec6dente,

126, 30.
MARTINI (Martin) , J6suite, 463, 35.

MAYENCE (L’Electeur de), prince allemand,
Jean-Baptiste von Schoenborn, 8, 15, 2041, is; 53, 20; 64, 10, 25; 109, 1; 546, 20; 562, 10
614, 10; 629, 1; 651, 5; 678, 1; 770, 15; 779, 20808, 20; 812, 20 .

10, 30.
MENENDES DE

MENESSES
Pays-Bas, 576, 10; 804, 25.

MENI (Corneille) , capitaine de marine
MAZAIUN (Le cardinal de), Jules, premier

ministre francais, 28, 15; 42, is, 25; 83, 25 ,
30; *87, 1; 111, 25; 112, 1; 113, 25; 114, 25
115, 10, is; 119, is; 122, 30; 123, 1; 125,15
126, 5; 138, 1; 139, is; 143, 20; 161, 10, 15, 20;
162, 25; 167, 5; 168, 1; 172, 1; 175, 25; 180, 1 ;
196, 1; 210, 10; 217, 15 , 25 , 30; 219, 20; 220, 15 ;
227, 1; 232, 20; 238, 5; 239, 5, 10, 20; 240, 5, 20
25; 241, 20, 25; 243, 25; 245, 3; 251, A; 279, A
10 , 20; 288, 1; 293, 1; 303, 25; 304, 1 , 25; 307
IS; 308, 5; 309, 1 , 10, 30; 315, 10 , 25; 319, is;
321, 23; 332, s; 347, is; &52, 20; 358, 10; 364, 10366, is, 20; 367, is, 20; 385, 20; 432, is; 438, 10
is, 20; 455, 1; 4G5, is; 476, 10; 477,
521, is; 536, 10; 547, is; 581,

10, i o, 25; 604,
1 , 10 , 25; 713, 1 , 25; 715,

is , 20, 25, 30 ; 725, 1; 732, 20 ; 733, 1 ; 280, 20.
MENIN ( La ville de) , en Flandre occidcntalo,

88, is, 25; 89, 1, 5, is, 20; 90, s, 10; 91, 1, 10.
(Balthasar), sergent de bataille

de Tarmfie espagnole, gouverneur de

Dixmude, puis chfttelain d’Anvers, 108, 10;

248, 20; 261, 25; 357, s; 380, is; 402, 10 ; 436, 10;

437, 1; 445, 1 , 10; 454, 1; 456, 5; 406, 10; 586, 1;

601, 1; 603, 5.
MERCENET (Anatole-Frangois), chanoine de

Salins, 782, 30.
(L’abb6 Pierre-Ernest de), agent de

Philippe IV aux Pays-Bas, 9, 1, 5; 28, 1;
49, 1, 25; 58, 10 , 25; 105, 25;

trionale, 563, 10.
MEZIERES (La ville de) , en France, 431, 10.

(Jean) , greffier de la Cour f6odale
de Brabant, 538, 25.

fonctionnaire MICHIELS
MERCADER

conseiller au Parle-MICHOTEY (Antoine)
ment de Dole, 653, 10; 668, 1; 689, 30; 690, x;
758, 20; 760, 5; 769, 10.1

espagnol en (La ville de) , en Zelande, 640MIDDELBOURG
I; 671, 10 ; 809, l.

MILAN (La ville de) , en
25, 15; 78, 25 ;

650, 20.

Italie, les habitants,
159, 35; 475, 33;— Le gouverneur, Louis

525, 1;22, 5 ;
542, 20;
Ponze.

20; 483, 20
5, 10; 593, 25; 624

10, is; 651, ID; 654, 1«; 657, s; 659. is; 662, i

MERCY

34 , 20; 42, 20, 30;

\
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— 856 — - 857 —
; 99, a , iu; 102, la; 113, a; 121, IO;

; 131, 20; 138, iu; 144, la; 1G5.
; 2J 7, a, 25; 218,

MILANAIS (Le), en Italie, 30, 25; 200, 25; 395,
30; 402, 5; 536, 25; 542, 20.

MINIMES (Les) , religieux, 751, , ,MIRABEL (Le comte de) , AntonioDavila, conseiller d’EtatMIRANDA Y

95, I; 98, a;MONTERO DE ESPINOSA (Roman)MONTEREY (Le comte de) ,
espagnol, 10, 20.Zuniga y MONTESINOS (Francisco de) ,
vice aux Pays-Bas, 463, 25; 475, 20.MONTFORT (La terre de) , dans le Limbourghollandais, 41, 1; 50, 25, 30; 59, 10, 25; 68, 1;72, 10; 73, 1, 5; 103, 25; 208, 25; 312, 10; 347, 5;429, 30, 35.

MONTMEDY (La ville de) , aujourd'hui enFrance, 163, 5; 168, 1; 169, 25; 460, 5; 575, 1, 10.MONTMORENCY ( Eugene de). V(oir le princede Rebecq.
MONT-OLYMPE (La ville de) ,

MULLER (Jean-Georges) , aniiateur danois,

Bavifere, 12, 10 ;

431 30 .
129, 20128, 1a;

1, 15; 181, a; 207, a,' 2a; 215, 15

15, 25; 224, 233, 15; 249, 20; 284, 20; 299, 10:
334, 5; 335, ia; 345, 15; 364, 25; 365, 15; 381, 5;

429, 25, 35; 430, 25; 451, 20; 484, is; 487, 13; 567,
25; 640, 10 ; 657, 10 ; 668, 5; 680, 25; 774, 5. —
L’eveque de Munster, Christophe-Bernard
von Galen, 815, 1, 5

conseiller d’Etat 754, 20.
MUNICH (La ville de)

62, 10; 314, 20.
MUNSTER (La ville de) , en Westphalie, 7, 20;

8, 1; 9, 1; 12, 15; 13, 15 , 25; 23, 23; 25, 5; 34, 20;

37, 10; 42, 15; 48, 5; 50, 10; 51, 35; 52, 20, 25;

54, 25; 59, 10; 64, 25; 71, 15; 72, 5; 76, 1; 78, 20;
87, 25; 92, 5;

30; 795, i .
en

espagnol en ser-espagnol, 10, 25.
LA COTERA (Antonio), chapelainde L6opold-Guillaume, 490, 20.MIRE (Boniface de la), franciscain, 689, 30.MITAINE (Claude), religieux premontre, 712,10; 728, 35.

MCEURS (In&s de), 652, 25.
MOIRON (N. de) , gentilhomme bourguignon,507, 30.
MOLANO Y FLORES (Diego),

Pays-Bas, 634, 25; 643, 35.
MOLEDY (Patrice), attache kl'archiduc Leopold-Guillaume,

40; 738, 25; 743, 20; 748, 5,
20; 754, 25; 768, 25; 778, 25.

MOLBNGHIEN (M. de), gouverneur du Luxem-bourg, maltre de camp de l’armee desPays-Bas, 110, 10; 117, 1; 124, 25; 126, 25;143, 25; 195, 20; 230, 25; 238, 20; 247, 25; 248,
1, 10; 260, 25; 268, 20; 314, 10; 325, 5; 339, 1.MOLINA (Le comte de), diplomate
815, 25.

so; 816, 5.84, 5 ;81, 20; 83, 10 , 25;79, 10 ;

N

secretaire espagnol,NAVARRO ( Augustin)
591, 20.

NAVARRO BURF.NA (Antonio) , secretaire de
I’ambassade espagnole a Vienne, puis
secretaire d’Etat et de Guerre de Leopold-
Guillaume, 33, 20; 57, 20 , 30; 119, 10; 176, 20;

; 230, 25; 242, 25; 245, 25; 249,

NVMIH (La province et la ville de) , aux
Pays-Bas, 60, 30; 62. 5; 65, a; 74, 5; 76, ifi:
108, 10, 15; 248, 10; 308, 25; 336, 10; 405, 5; 415,
5; 475, 35; 503, s, 25; 553, so; 631, 10; G45, a;

682, 20; 683, 1; 685, so; 687, ia; 717, 20; 740, 20.
816, 20. — :-

de l’armee des en France, 431,10.
la Cour de

308, 20; 710,
15; 750, 5; 753, 15,

MONTOYA (Pedro Luis de) , official de laSecretairerie d’Etat et de Guerre, 384, 20;453, 30.
LeMONTS-DE-PI£T£ (Les) , la Jointe

142, 1, 5; 229, 1;
756, 10; 769, 23;30; 754, 20;

Conseil de Namur, 297, 30; 695, 5; 704.40;

709, 30; 751, 25. — L’ev£che, 282, 5, 30; 294,
5; 374, 25; 387, 5, 10, 15; 394, 1; 401, 15; 402, 1;

Les Etats de

des Monts-
322, 10 ; 187, 25; 208, 30

10; 259, 20; 286, 15; 304, 20 ; 377, 5; 398, 10 , 15 ,

20, 25; 390, 1, 5, 15, 20; 393, 1, 10 , 20; 402, 25;

403, 10; 440, 25; 450, 15; 451, 1; 453, 30; 460, 10;
466, 20; 471, 15; 478, 5; 489, 15; 591, 20.

(Catherine) , parente du pre-

de-pi6te, 111, 10;
323, 1.

MONT-SAINTE-MARIE (L’abbaye de) , en Bour -gogne, 617, 20.
MORALES (Pedro de) , capitaine

service aux Pays-Bas, 160, 30.MORALES. Voir Knopff de Morales.MOREAU (Pierre) , chanoine deMOREDA (Domingo de) , 714,
MOREDA. Voir Bazo y Moreda.
MORFEO (Denis) , capitaine

Pays-Bas, 660, 25; 661, 30.
MORLET (Jacques)

Bas, 320, so.
MORMAL (La foret de),

786, 15.

645, 5.516, 15 ;405, 25;
Namur, 474, 1; 796, 10. — Les gouverneurs.
Voir le baron de Balangon et le marquis
de Havre.

espagnol en
NAVARRO BURENA

cedent, 160, 25.
NECOLALDE

espagnol,
MOLINET (Balthasar ), greffier de l’Ordre dela Toison d’Or, 111, 15; 422, 5; 490, 25.MONCK (Le general anglais), 680, 5.MONROY (Juan de),

bataille
561, 30.

MONROY (Luis Fernandez ), capitaine espa-gnol aux Pays-Bas, 391, 25; 474, 30.MONS (La ville de), en Hainaut, 65, 20; 263,
20, 25; 343, 5; 503, 1; 506, 5; 518, 15; 525, 10, 15;717, 15; 758, 20; 765, 15. — Le chapitre noblede Sainte-Waudru, 740, 10; 778, 25.MONTAIGU (Le village de), dans le Brabant,535, 25; 542, 1.

MONTCORNET (La place de) , aujourd’hui enFrance, 372, JO.
MONTDIDIER (La ville de)

France, 407, 20.
MONTF. (Del). Voir van den Berglie.MONTE-ALEGRE (Le marquis de) , amiral espa-gnol, 502, 10.

MONTECUCULLI (Andre, comte de), general dela cavalerie de l’armee des Pays-Bas
i ; 156, 30; 180, 25; 530, 10 .

(Juan de), veedor general de

l’armSe espagnole des Pays-Bas, 81, 25.
NECOLALDE. Voir Zurimente-Necolalde.
NEGRA. Voir Vasquez de Negra.
NELOX (Thomas de) , Irlandais, 300, 25.
NEMIUS (Gaspar) , eveque d’Anvers, puis

archev§que de Cambrai, 106, 1; 267, 1, 30;
282, 5, 10, ao. Voir Anvers et Cambrai.

(Le due de), lieutenant de Cond6,

311, 20; 312, 3; 314, so; 321, 15.
NEUBOURG (Le due de) , Wolfgang-Guillaume,

25; 99, 1; 143, 30; 180,
; 390, 5; 402, 10;

(La ville de) , en Italie, 39, 15; 60, 10;

63, 10; 69, 10; 120, 5; 122, 25; 205, 10 ;

: 439, 20; 460, 1; 590, 1; 603, 10; 608, 15;

Dole, 768, 25.
25; 728, 15. NAPLES

62, 20;
412, 30
609, 5; 650, 20.

NAPOLITAINS (Les) , en
des Pays-Bas, 105, 1; 119, 5;

sergent general de
453, 30; de l’armee des235, 15; 377, 5 ; 538, 15;

service dans l’armee
215, 1; 458, 1;roi d’armes des Pays-

475, 35; 507, 30.
(Frangois, comte de) , 373

NASSAU (Jean, comte de) , officier superieur
de l’armee des Pays-Bas, 322, 35; 634, 25;

698, 25;

30; 529, 25 .dans le Hainaut, NEMOURSNASSAU
; MORNAE (Augustin) , religieux, 728, 20.MORNILLO (Honufrio) , sergent-major italien,308, 25. 689, 20 , 40; 70, 25, 30; 76, 25; 92, 20

30; 192, 25; 204, 15; 280, 15, 35

403, ao; 454, 35; 465, 5; 475, 15 , 20; 498, 30; 591,
; 612, 20 ; 634, 20; 639, 25; 643, 10, 25, 35; 661,

; 666, 20; 672, 5; 689, 10; 698, 30 ; 704, 10, 30 ;

728, 35; 740, 40 ; 751, 20; 757, 20, 25; 758, 25, so ;

; 803, so ; 804, 15; 814, 20.
(La place de) , en France, 199, 5.
(La place de) , en France, 184, 15;

688, 30 ;685, 25;661, 25;
704, 40; 717, 20, 30.

NASSAU (Jean-Frangois, comte de) , colonel
d’un regiment allemand, 631, 15.

NASSAU (N., comte de) , 88, 20 .

(Le prince de), gouverneur du Lim-

MORON, localite en France, 197, 5.MORTEAU (Le couvent de),
607, 10; 751, 15.

Moscoso. Voir Rojas y Moscoso.MOSCOVITES (Les) , peuple de l’Europetale, 803, 15.
MUT-AU-BOIS (Le ch&teau

Nord de la France, 155, 10.

en Bourgogne 35
30ftaujourd’hui en NASSAU
767, 20 ; 792, 30 ;orien-

de la), duns le
MOTTE ( Le mardchal de la), 115, 5; 158, 25.MOUZON (La ville de), aujourd’hui en France,210, 10; 211, 10; 2.19, 10; 221, is; 259, 10; 417, a ;425, 30.

bourg, 813, 25.
( Le village de) , dans le Luxem- NEUFCHATEL

NEUFMAISON
185, 1.

NEUVEFORGE
Bas, k la
3; 757, 25.

NASSOGNE
bourg, 687, 25.

(Le poste de) , dans le duche de
Limbourg, 683,1.NAVAGNE

(Louis de la ) , delegue des Pays-
diete de Ratisbonne, 644, 25; 649,

(Andr6) , capitaine de l’armee des
Pays-Bas, J 35, 35; 728, 15.

117,
NAVARETTE

108TOME IY .

\
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; 665, 20; 675, *590, o; 595; I; 597, 5; 608;10; 661, 1

25; 677, 15; 687, 3; 693, 1; 698;'1; 701,'10; 703, 5;

707, 20; 712, i; 714, 5; 721, - 5, 20; 722,-10; 726,-
5; 729, 15; 735V 15; 741, i; 746, 1; 749,- 25; 750,

759,'15; 761, 20; 764, 25;
788, 25; 7 8 9, i , i o ; 793, 10;

N^VERLE (N. de), sergent-major en serviceaux Pays-Bas, 322, 25.
NEWCASTEL (Le marquis de ) , gentilhomme

anglais, 628, 25.
NICOLAETA (Miguel de) , secretaire

643, 20, 30.
NICOLAS (Augustin) , 644, 25;

758, 20; 768, is.
NIKUPORT (La ville de) , en Flandre occiden-tale, II, 10, 25; 42, 20; 220, 15; 251, 1; 331, 15;430, 35; 521, 30; 522, 1; 590, 10; 595, 1; 608, 10;673, 25; 741, 5. — Le gouverneur : Franciscode Alvelda.

ORELY (Philippe), Irlandais, 688, 30; 689, 20.
ORLEANS (Gaston, due d’ ) , frere de Louis XIV.

201, 10; 203, 25; 204, 25;

NOIRMOUTIERS (Le marquis de) , gentilhomme
frangais, 122, 1.

NORMANDIE (La) , en France, 127
173, 25.

NORVEGE (La), dans l’Europe septentrionale,75, 25; 99, 20.
NOTRE-DAME (L’eglise de) , a Cambrai, 803, 35.NOTRE-DAME (L’eglise de) , a D61e, 792, 20.NOTRE-DAME (L’abbaye de) , h Luxembourg,

757, 25; 765, 10.
NOTRE-DAME (L’tfgUse), & Termonde, 768, 30 .NOYELLES (Hugues, comte de) , chef desfinances des Pays-Bas, sa veuve, 102, 25;116. 126, 20; 171, 23; 174, 30; 182, 30; 186, 1;280, 23; 300, 25.
NOYON (La ville de),

344, 25.
NUREMBERG (La ville de)

129, 20, 25; 188, 10.
NUZA (Martin de la) , fiscal espagnol, 69, 1.

167, 25; 200, 1, 5 , 10;
209, 5; 210, 5; 212, 1; 217, 20 ; 239, 20 ; 240, 25

243, 25; 244, 10; 250, 20 ; 251, 10; 255, 10; 258, 5

281, 15; 307, 20; 308, 5;
315, 5, 10; 319, 15; 321, 10; 322, 5; 358, 5; 362,
15; 364, 10; 365, 10; 367, 20.

(La duchesse d’ ) , Marguerite de
Lorraine, femme du precedent, 311, 20.

ORLEANS (Mademoiselle d’) , 344, 20 .
ORTMON (Le marquis d’) , officier anglais,

J 74, 20; 539, 5; 556, 1; 679, 5.
OSORIO (Garcia) , contador espagnol en

vice aux Pays-Bas, 157, 20; 313, 25, 30; 395,

5; 167, 25;

772, 10;
795, 25 ;

— L’amiraute. Voir le Conseil

20; 758; 10;espagnol ,
773, 20 ;
797, 5; 805-;-5.
de l’amiraute. — Les gouverneurs : Juan

BarnabS de Baryas, Quixada

309, 10, 15, 20; 311, J
738, 25; 740, 35 ;

de Almaraz
Almaras, Pedro de Zavala.

OTERO. Voir San Miguel de Otero.
OUDENBOURG (L’abbaye d’) , en Flandre ocei-

dentale, 757, 25; 758, 5 , 10.
OUTRE-MEUSE (Le pays d’) , dans les Pays-

150, 10; 252, 25; 298, 25;

ORLEANS
y

*NIEUWENDAM ( La place de)
11, 10.

NIVELLES (La ville de —, le cliapitre deSainte-Gertrude) , en Brabant, 561
562, 1, 10, 20; 660 , 30; 806 , so .

NOIRMONT (Le baron de). Voir Gallo deSalamanca.

sev-en Hollande,
Has, 61, to; 140, r.;
319, 25; 320, 5; 329, 10; 332, 20; 333, 20; 345, 15,
23; 361, 1; 365, 20; 381, 30; 404, 10; 410, ao; 430,
33; 458, 20; 509, is; 514, 15; 523, 10; 537, is;

543. 15; 544, 1, 5; 546, 2.-»; 551, 13, 20, 23; 552, 1;

557, 1; 566, 10; 567, 15; 570, 1; 571, 1; 574, 1;

577, 5; 583, 5; 588, 20; 596, 5, 15; 599, 5; 611, 1,

; 619, 1; 684, is; 700, 20; 728, 5; 739, 1»;

20; 403, 20; 728, ao.
OSSORIO DE SILVA (Geronimo ) , capitaine espa

gnol en service aux Pays-Bas, 171
OSTENDE (La ville et le port d’) , en Flandre

occidentale, les navires et armateurs osten-
dais, 23, 10; 55, 5 ; 90, 20; 99, 20; 100, 1 , 15; 118,

i ; 119, ao; 124, 10; 151, 25; 159, 20 ; 164, 1; 167,

10; 175, 25; 180, ao; 187, 10, 30; 188, 25; 211, 1;

220, 15; 222, 20; 272, 1; 284, 15; 328, 25; 341, 10;
342, 10; 348, 20; 387, 25; 395, 15; 430, 35; 437 , 30;

439/' 20 ; 442* 1 ;
527, 10 ; 535, io; 547, 25 ;

en France, 299, 20;
10 , 15 ;

30.en Allemagne
I

10, 25

742, 25.
OYANGUREN

0
(Luiz de) , secretaire d’Etat de

OBREU (Juan Gomez de) , 180, 30.
OCGARIZ. Voir Galaretta Occariz.
OCHOA DE ZEVALLOS (Domingo), official de la

171, 25;
529, 25 ;

Philippe IV, 808, 25 .O NEILL (Hugues) , parent du precedent
415, 20.

OOSTFRIZE (Juan, comte d’) , 182,
OPDAM (Le baron d’)

den, 263, 15, 25.

DURAS ( Isabelle) , abbesse 1OYENBRUGGHE DE

de Nivelles, 660, 30 .522, 1 ;476, 20 ; 497, 1; 521, 30 ;
548, 1, 10; 564, 5, 20;25; 199, 20.

gouverneur de Heus-
Secr6tairerie d’Etat et de Guerre
431, 25; 474, 25;
541, 30.

475, 15 , 30 ; 491, 20 ;
POQUENDO (Miguel de) , 717, 15.

OQUINCOURT. Voir Hoquincourt.
ORANGE (Les princes et princesses d’), 13, 5,

15; 38, 25; 44, 1; 46, 5; 50, 10, 25; 51. 35; 53, 1, 5;59, 10; 68, 1; 72, a; 84, 10; 88, 20; 99,
15, 20, 30; 135, 25; 143, 30; 165, 5; 171, 20, 25;181, 5; 191, 5; 195, 15; 1%, 5; 202, 1; 203, 1, 5,
20; 208, 5, 20, so; 210, 20; 212, 20; 213, 10; 215,
10, is; 21G, 20; 218, 20, 25, 30; 224, 25; 231,233, 20; 252, 25; 253, 1; 285, 5; 298, 10; 335, 15,
30; 347, 5, 25; 363, 25; 364, 25; 3C9, 1; 373, 25;394, 25; 398, 5; 429, 2.-» , 35; 430, 10; 450, 1; 458,
13, 20; 491, 25; 511, 3; 529, 30; 531,
532, 23; 538, 20, 35; 540, 25; 634,
25; 660, 25, 30; 661, 25; 678,
20, 30; 710, 30; 717, 10; 728, 35; 751,
20; 758, 5; 782, 30; 792, so; 813,

ODOCHARTE (Rosa), 490, 25.
OFEROL (Louis et Canol), Irlandais, 714, 25;

717, 10.
OGNIES (Claude d’) . Voir le comte de Coupi-

gnies.
OIGNIES, localite en Hainaut, 474, 20.
OLIVARES. Voir Ribero y Olivares.
OLIVARES (Le comte-duc d’). Voir Luis deHaro.

PAPIGXIES, localite du Hainaut, 505, 5.
(Francisco Sanchez) , lieutenant-gene-

ral de cavalerie en service aux Pays-Bas,

(Francisco), de la maison du Car-
dinal-Infant, 126, 25.

PACHECO (Philippe Doris) , financier, 92,

20, 25.
PAGADORIE

PACHECO
PARDO

116, 30; 503, 20.
PAREDES. Voir Acosta de Paredes.
PARIS (La ville de), en France, 60, 10; 113, 1;

114, 20; 115, 5; 116, 1, 5; 117, 10; 122, 5; 126, 10;

130, 15; 162, 25; 186, 25; 194, 5 ; 195, 10 ; 199, 10 ,

; 203, 25; 210, 5 , io; 2J 2, , 15; 217, 1; 227,

243, 15 , 25; 244, 5;

10; 102,

GENERATE (La) , d6partement de
1’administration militaire aux Pays-Bas,

23, 1; 46, 15; 77, 20 ; 90, 5 ; 96, 5; 100, 10; 102, 1;

113, 15; 152, 1, 20 , 25; 157, 20 ; 163, 15; 224, 15;

225, 10, 30; 234, 5 , 10; 237, 25; 246, 15; 252, 5;

257, 5; 289, i, 5; 367, 5; 378, 20; 389, 1 ; 41 J , 10;

420, 25; 514, 20; 615, 10; 621, 20.
(Frangois Marie) , capitaine ita-

1;
ONATE (Le corrite d’) , ambassadeur espagnola Rome, 4, 5, 15 ; 24, 25; 25, 1, 5; 92, 15; 104,

35 ; 111, 1; 112, 1; 119, 5 ; 127, 5 .
ONATE (Juan de) , secretaire espagnol, 529, 30 .
ONATE. Voir Arrazola de Onate.
ONCLE ( N. van) ,

finances, 190, 25 .
O NEILL (Bernard) , Irlandais, 740,
O NEILL (Eugene, comte d’), officier irlan-dais au service de Philippe IV, 232, is; 382,

20; 490, as.

15, 20
;>; 238, 5;
258, 10 ; 260, 10; 266, 5 ; 267, 10; 268, 10 ; 270, 20 ;

273, 15, 20; 276, 15; 277, 20; 279, 10, 20; 299, 25;

308, 10 ; 309, 25; 310, 25; 338, 30; 344, 15; 350, 20;

358, 15; 362, 15; 366, 15, 20; 367, 20; 381, 15;

407, 25; 465, is; 477, 20; 624, 15; 639, 10; 667,

25 ; 713, 20; 727, 25; 741, 20; 755, 1; 773, 15.
(N.) , surnumSraire a la Chambre des

Comptes, 254, 25; 261, 25.

239, 10; 241, 10;

20, 25, 30;
30; 643, 20; 657,

10, 25; 688, 30; 689,
, 15, 30; 754,

25; 814, 30.ORATORIKNS (Les), ordre religieux, 660, 25.ORCADES (Les), lies de l'Fairope occidentale.609, 1.

PALAYESINO
lien, 395, 25.

PALATIN
109, i , 5 ; 183, 15; 192, 25 ;

(Le) , dans 1’Allemagne occiden-
tale, 104, 1; 109, 1; 110, 15; 254, 10; 812, 20.

(Juan de) , capitaine de l’armee des
Pays-Bas, 792, 3a .

I

(Le comte) , prince alleinand, 48,

591, 20 , 25; 817, 1.
receveur general des

35; 782, 20. PALATINAT
PARIS

PANIAGA
PARME ( Le due de) , 541, 30.ORELLANA. Voir Bohorque y Orellana .
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PAS-DE-CALAIS (Le) , bras de rner entre la

France et l’Angleterre, 313, is; 356, 20 ; 608,
20; 721, 10.

PASTRANA (Isabelle Claire), veuve d'officier,
804, 25.

PATO ( N.) f Iieutenant-g6n6ral de l’artillerie,
768, 25.

PAUL IV, pape, 2, 25.

PAUW (N. de ) , 565, 30 .
PAZ (Alonso) , capitaine espagnol, 803
PAZ (Pedro Martinez de) , off icier espagnol ,

308, 30; 313, 25; 704, 15, 30; 768, 20; 778, 20.
PAZ. Voir Messia y Paz.
PELOUZE (Philippe Louis de) , abbe de Thieu-

loy, 768, 30.
PEN (L’amiral anglais), 506, 20; 508, 20; 512,

PEREZ (Marie) , fille de Nicolas, 689, 10, 40.
PEREZ DE Los Rios (Alonso), capitaine espa-

gnol en service aux Pays-Bas, 538, 15.
PEREZ DE LA TORRE (Alonso) , capitaine de

Tarmee des Pays-Bas, 660, 25.
PERONNE (La ville de) , aujourd’hui en

France, 3, 15; 134, 1; 168, 15; 175, 25; 241, 25;
409, 5; 464, 1; 465, 15; 521, 15, 25; 525, 15. — Le
gouverneur. Voir M. de Hoquincourt.

PEROTINI ( N. ) , Italien de residence k Bru-
xelles, 137, 35.

PEHRE (Barthelemy van den) , religieux de
Cambron, 740, 40.

PERREYRA (Domingo) , capitaine de Tarmee
des Pays-Bas, 505, 10.

PESCHWITZ (Le baron ) , colonel, 415, 25.
PETIGNIES (Frangois), auditeur general de

l’arm6e de Bourgogne, 514, 25; 515, 25; 704,
10; 710, 20.

PETIT (Jean-Baptiste) , pretre, 792, 35.
P£TRE (Jean-Baptiste) , 782, 20.
PHALEMPIN (L’abbaye), en Bourgogne, 724,

POLTNARIS (Le marquis de) , chambellan de
Leopold-Guillaume, 30, 20.

POLLET (Pierre) , chanoine de Saint-Pierre
k Lille, 710, 25; 717', 35.

POLOGNE (La) , dans l’Europe orientale, les
Polonais, 230, so; 266, 20; 323, 10, 15; 331, 10;
506, 15; 634, 10; 803, 15. — Le roi de Polo-
gne : Jean II. — L’ambassadeur espagnol
en Pologne : Juan de Borja.

PONCE DE L£ON (Louis), diplomate espagnol,
gouverneur de Milan* 723, 20; 802, 25.

PONCIANI (GSrard) , abb6 de Notre-Dame a
Luxembourg, 757, 25.

PONDEVEAUX (Le due de) . Voir le marquis de

Marnaix.
PONTDEVAUX (La duchesse) . Voir de Bour-

gogne, Isabelle.
PONTELONGO (La place de) , au Br6sil, 170, 5.
PORRES (Garcia de) , capitaine espagnol en

service aux Pays-Bas, 453, 30.
PORTA (Francisco) , capitaine espagnol en

service aux Pays-Bas, 180, 20.
PORTOCARRERO (Melchior ) , 612, 25.
PORTUGAL (Le), les Portugais, ies Juifs por-

tugais, 34, 5; 69, 1; 88, is, 30; 90, 15, 25; 100,

23; 113, 25;
15; 141, 10; 166, 25; 167, 1; 170, 5; 171, 15; 264.
is; 277, 5; 328, 5; 367, 5; 368, 20; 411, 25; 433.

, 15; 461, 1; 466, 5, 20; 481, is; 505, 10; 527,
576, 25; 577, 25; 583, 10;

PIET (Baudouin Van der), conseiller au Con-

seil prive, puis au Conseil supreme de
Flandre et de Bourogne, 322, 20; 337, 5; 340,
1, 5; 351, 30 ; 359, 20 ; 363, 1, 10 , 30; 375, 25; 409,

25; 410, 1; 412, 1, 15; 415, 20; 431, 25; 489, 15;

674, 15 .
PIMARQUE (Le capitaine) , 634, 30 .

PIMENTEL (Antonio) , officier superieur de
1’armee espagnole aux Pays-Bas, gouver-
neur de Nieuport, 228, 20 ; 251, 1; 288, 1; 293,

1 , 5; 303, 30; 304, 1, 25; 309, 1; 310, 25; 315, 20;

334, 25;
20; 406, 15, 25; 432, 15; 454, 30; 470, 30; 474, 30;

521, 30; 624, 15, 20; 629, 15; 635, 15; 639, 1; 641,

15, 25; 642, 10.
PIMENTEL (Joseph), habitant de Hambourg,

698, 20.
PINA (Francisco de) , contador espagnol, 463,

25; 704, 10; 740, 30.
PINA. Voir Fonseca-Pifia.
PINOENROSTRA (Arios Gonsalo, comte de) ,

officier espagnol, 110, 30.
PINTO (Manuel) , alfere de l’armee des Pays-

Bas, 774, 25; 775, 25.
PIOMBINO (La place de), en Italie, 170, 5.

PIQUENOTI (Andrea) , financier italien, 781, 20.

PJSSA (Francisco de) , capitaine espagnol
service aux Pays-Bas, 538, 20.

PLANILLA (Miguel de) , official de la Secre-
tairerie d’Etat et de Guerre, 111, 30; 342, 35.

PLASSCHENDAELE ( Le canal de) , en Flandre,

805, 10.
PLATVOET (Corneille) , Anversois, 565, 5, 15.
PLATZAERT (Juan Baptiste) , roi d’armes, 792,

20, 35.
PLAVESIN (Le marquis de) , gentilhomme de

la chambre de Leopold-Guillaume, 36, 10.

PLAZARO (Jean-Baptiste) , capitaine espagnol,
677, 30.

PLUMKETT (Thomas) , Irlandais en service
aux Pays-Bas, 260, 20.

PLYMOUTH (La ville de) , en Angleterre,

187, 10.
POCA (La marquise de) , veuve du marquis

de Leganes, 689, 25.
Poco (Miguel del) , soldat de Tarmee des

Pays-Bas, 758, 25.
POITIERS et RYE. Voir Pothiers et Rye.
POL (Hermana) , superieure du Couvent de

Notre-Dame k Ruremonde, 138, 5.

30.

335, 25; 336, 30; 348, 10; 368, 35; 373,

10.
PEAARANDA ( Le comte de) , Gaspar de Braca-

monte, conseiller d’Etat, plenipotentiaire
au Congres de Munster, 5, 20; 7, 20; 8, 5;
9, 1; 21, 5; 32, 15; 35, 1; 37, 10; 38, 15; 42, 15;
43, 10, 25; 44, 15; 48, 10, 20; 51, 35; 53, 5; 54, 15,
25; 56, 10; 58 1; 61, 5; 67, 20; 68, 5; 69, 10; 71,
15; 72, 5; 76, 20; 77, 20 ; 78, 20 ; 79, 10; 81, 15;
83, 10, 20, 25; 85, 10; 86, 1; 88, 1, 10; 90, 5, 25;
92, 1; 94, 15; 95, 1, 20; 96, 20; 98, 20; 99, 15;
100, 15; 102, 5, 25; 105, 10; 107, 10; 109, 5, 15;
111, 25; 115, 25; 117, 20;
10; 121, 1, 5; 122, 5, 30; 124,
128, 15, 20 ; 129, 10; 130, 20;

20.
PHALSBOURG (Le prince de). Voir Carlos

Guasco.
PHALSBOURG (La princesse de) , femme du

precedent, soeur du due de Lorraine, 16, is;
135, 35; 220, 25; 253, 25; 260, 25; 280, 10; 373, 10.

PHILIPPE II, roi d’Espagne, 21, 20; 288, 20; 293,
15; 298, 10; 310, 5; 320, 15; 347, 10; 356, 5; 376,
30; 412, 5; 498, 20; 554, 15; 560, 1; 720, 15.

PHILIPPE III, roi d’Espagne, 554, 15; 720, 15;
785, 5, 25.

PHILIPPE IV, roi d’Espagne, passim.
PHILIPPEVILLE (La ville de) , dans la province

de Namur, 574, 15; 694, 5; 815, 5.
PHILIPPINES (Les lies) , dans l’Ocean paci-

fique, 658, 20.
PICARDIE (La) , aujourd’hui en France, 36, 1;

115, 5; 296, 5; 299, 20.
PICCOLOMINI (Octavio) , due d’Amalfi, offi-

cier superieur au service de TAllemagne
et de l’Espagne, 8, 25; 11, 25; 24, 5; 35, 5, 25;
42, 1, 10; 46, 10, 25; 109, 15; 129, 20 , 25; 131, 10;
192, 25.

PIE V (Le pape), 293, 15.
PIERRE (Jacques-Ferdinand de la) , maitre de

camp de Tarmee des Pays-Bas, 710, 15;
717, 10.

114, 1; 121, io; 123, 25; 140, io,

1 en
119, 10, 1o, 20; 120,

15, 25; 125, 1, 10;
135, 10; 136, 1;

137, 30; 139, 1, 10; 140, 20; 142, 25; 143, 15; 145,
20; 146, 15, 20; 149, 15; 150, 25; 151, 10; 157, 20;
158, 10, 20; 161, 15; 165, 10; 167, 5; 168, 15; 170,
1; 171, 5, 10; 172, 1, 5, 10; 174, 15; 177, 10, 15;
208, 10; 215, 20; 217, 15; 347, 20; 587, 5; 594, 10;
725, 5.

5, 10
10; 538, 5; 539, is;
585’ 5; 620, is; 622, 10; 624, 15; 626, 1; 663, 10;

664, 5; 699, 10, 20 ; 701, 25; 707, 10; 743, 5; 744,

10; 748, 10; 755, > 0; 763, 20, 25; 764, 1; 771, 15;

807, 20.
PORTUGAL ( Les rois de) , Alphonse VI et

Jean IV, 98, 5; 123, 25; 141, 10; 156, 5; 164, 10;

313, 5; 487, 15; 511, 25; 675, 5; 700, 5, 30; 701,

15; 732, 1; 744, 25; 748, 5; 791, 5.
PORTUGAL (Catherine de) , fille d’Alphonse VI,

PEQUIUS (Pierre) , chancelier de Brabant, 604,
25; 605, so.

PERALTA (Anne Marie de) , marquise de
Falces, 780, 25.

PERALTA (Manuel de) , historien, 780, 25.
PERALTA, Voir Goni y Peralta.
PERALTA (La maison de) , 780, 25.
PEREDA (Marc de) , commissaire des

tres, 454, 30.
PEREDA (Le fort de) , pr6s d’Anvers, 180, 25.
PEREZ (Antonio) , professeur k l’Universite

de Louvain, 643, 20 , 35.
PEREZ (Geronimo) , juge espagnol, 431, 20 .

700, 5, 30.
PORTUGAL (Duarte de) , 505, 10; 548, 5.
PORTUGAL (Ferdinand Alexandre de) , 475, 25;

660, 20; 717, 15; 728, 15, so; 729, 25, 30; 738, 2.5;

740, 10.
PORTUGAL (Luis de), ses enfants, 300, 25; 308,

30; 318, 25; 415, 25; 431, 20; 438, 30.
POSTEL (L’abbaye de) , dans la province

d’Anvers, 299, 1.
POTHIERS ET RYE (Ferdinand de) , 754, 25; 765,

15, 20; 768, 35.

*\
mon-

A

•v
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RIBEAUCOURT (Le baron de) , gouverneur de

la Gueldre, la baronne, 33, 25; 182, so; 193,
5; 310, 10; 328, 1; 337,' 20; 342, 1, 15; 350, s; 403,
25; 415, 25; 431, 20; 438, 25; 463, 25.

RIBERO Y OLIVARES (Gil de), banquier Ctabli
k Anvers, 9, 25.

RICARDT ( N. ), conseiller au Conseil de Bra-
bant, 453, 20.

RICHARD (Henri), sergent-major bourgui-
gnon, 793, 25.

RTCHARD (Jacques) , consul • d’Espagne k
Amsterdam, 330, 20; 350, 1; 645, 15, 30; 672, 25.-V

RICHARD (Vincent), secretaire de Tambas- )
sade espagnole a La Haye, 450, i, 30; 454, j
25; 458, 13; 463, 10; 469, 1; 586, 5; 600, 25; 619^

RECHEM (Fernand de) , capitaine allemand
de l’armee des Pays-Bas, 431, 25.

RECHT (Juan) , 296, 25; 371, 20; 372, 1.
RECICHEIM (Le comte de) , 322, is, 30.

(Les) , ordre religieux, 710, 10;

Pozo (La comtesse veuve del), 132, 30.PRADO (Diego de), secretaire
25; 802, 1.

PRADO Y CONTRERAS (Isabelle) , 260, 25.PR£MONTRES (Les), ordre religieux,381, 10; 712, 10.
PROVOST DE PELUSEY (Gaspar), maitre decamp de l’armee des Pays-Bas, 634, 20; 643,15, 30.

PROVENCE (La), en France, 112, 10; 122, 25;184, 10.
PHOVINCKS-UNIES ( Les Etats*G6nuraux des) ,132, 5; 173, 10; 215, 25; 216, 5, 20; 217, is; 218.

1, 5; 250, 25; 298, 25; 299, 1; 300, 5; 302, 20;322, 5; 330, 20; 335, is; 346, 5; 361, 5; 365, 2.1;380, 20; 381, 25, 30; 394, 25; 398, 5; 411, 5,
427, 10; 430, 25; 432, 20; 458, 15; 477, 25; 501.
20; 551, 15; 566, 10; 5?2, is; 573, 1; 577, 5, 10:583, s; 588, 20; 668, 25; 672, 23; 702, 25; 716, 10;728, s; 791. is; 804, is.

PUERTO REAL (Le fort de), en Espagne,665, 30.

espagnol, 778,

RECOLLETS
717, is; 735, 10.

(Henri de), ambassadeur hollandais

372, 1;

REEDE
a Madrid, 803, 20.

REEDE (Jacques), gentilhomme anglais, 579, 1.
REEST (Francois van der), gouverneur de

Leau, 322, 15.
REICHEMBERQ ( Le baron de) , agent de Fer-

dinand III, 278, 20.
REIMS (La ville de) , en France, 199, 10; 210, 1;

397, 1.
REINGRAFF. Voir Rbingraff .

(Alexandre de) , comte de Warfu-
s6e, 29, 20; 38, 25; 40, 10; 134, 15, 20; 143, 1, 5,

23;

PREZ (Pedro de), sergent-major, 792, 30.PRIETO DE VALENCIA (Alonso) , capitainegnol, 474, 30. espa-
PRIMECERIO (Torquato),

tain, 475, 35.
PROKOSKI (Marie) , fille d’Henri,son des archiducs, 678, 20; 704, 30 .PROVANE ET

capitaine napoli-

de la mai-
DE SAVOYE (Louis de), gentil-homme de la chambre du Cardinal-Infant,81, s.

Purz (Jean Diego), conseiller d'Etat pourles affaires d’Alleinagne, 257, 20; 475, 25.PYRENEES (Les), 212, 5; 22G, 25; 238, 10, is; 241,
is; 243, 25, 35; 244, 25; 247, in; 253, s; 260.536, 5; G91, 2s; 700, 25.

1; 678, 30; 794, 25.
RICHARDOT (Alexandre) , 280, 20.

(N.) , archevSque de Cambrai,RENESSE
RICHARDOT1;

552, 20.20; 153, 25.
RENESSE (Ren6 de), pbre du precedent, 38, 25;

39, 5, 20; 40, 15, 20, 25; 134, 15, 20, 25, 30; 135,
; 143, 5, 20; 150, 20, 25; 151, 10; 264, 1.

(Le comte de) , cdpitaine de
l’armee des Pays-Bas, 449, 5; 612, 30; 634, 15.

RENSON (Marie-Antoinette), 814, 30.
(Le marquis de), gentilhomme beige,

260, 25; 373, 15; 498, 25; 643, 30. RIMBAUT (Juan) , 454, 25.
RETHEL (La place de) , en France, 196, 20; RISBOURG (Le marquis de) , 228, 30; 264, 1, 5.

199, 5; 214, 25; 221, 5; 226, 15; 229, 15; 244, 30; RITTBERG (Le comte de) , colonel au service
254, 10 ; 308, so; 343, 5; 372, 10, 15; 374, 5; 377, de Philippe IV, 171, 30; 238, 20; 280, so; 342,

30; 378, 5; 404, 20; 413, 25.
RETZ (Le cardinal de), 470, 1.
REVILLA (Antonio de) , pagador general, 634, 803, 30.

so; 643, 20, 25; 660, 20; 714, 25; 717, 10. RIVAUX (Jean de) , capitaine, 757, 20.
EY (Jeronimo del) , aide de chambre de RIVERA (Francisco de), amiral espagnol, 439,

(Le due de) , ministre frangais,RICHELIEU
169, 5.

(Joseph) , lieutenant du gouverneur deQ RICO20, 25, 30
RENNENBOURG Gand, 728, is, 25; 740, 20.QUERNANO (BarnabS de), chapelain, 634, 25;643, 30.

QUEVEDO (Antonio de), maitre de campgeneral en service aux Pays-Bas, 180, 20.QUIISVRAIN (La ville de) , dans le Hainaut,95, 10.

RIETZ (Marie du), 767, 25.
RIETZ (Pierre du) , fournisseur de l’armee,

QUINONES (GGrard de), capitaine espagnol
service aux Pays-Bas, 538, 25.

QUIROGA. Voir Costa Quiroga.
QUIXADA Y ALMARAZ (Juan),

d’Ostende, 442, 1; 698, 10.
QUIXADA Y ALMARAS (Jeanne Marie), 698, 10.QUIXADA Y MANRIQUE (Diego), 698, 10.

en

688, 25.RENTY
gouverneur

25.
d’officier,RIVAS (Marguerite de), veuve

R
RAKT (Dominique de), conseiller de la Clmni-bre des Comptes, 717, 25.
RAKT (Ignace do), eccl6siastique, 728, 2;..RAMIREZ (Anne), dame au service dTsabelle,318, 25.
RAMIREZ (Lope) , Portugais, candidalConsulat espagnol de Hollande, 88, 25.RAMIREZ. Voir Torres Ramirez.RAMIRO ( Manuel),

342, 35.
RAMON (Andres Diaz), contador espagnol,280, 25.
RAMOS DEL MANZANO (Francisco), dcrivainespagnol, 705, 20, 25.
RANTZAU (Le marshal de), 168, 1.RASSENGHIEN (Le baron de), 6v6que de Tour-nai, 126, 25; 160, 30.

RATISBONNE (La ville de), en Allemagne, 363
10; 391, 15; 392, 20, 25.Leopold-Guillaume, 538, 20.

(Le baron de), coadjuteur de
l’eveque de Treves, 133, 10.

(Pedro) , capitaine de l’armee des

5, 15, 20; 416, 5; 438, 5, 10; 440,
15; 451, 5; 680, 15; 735, 10; 736, is; 737, 5; 739,
5; 740, 1; 754, 5; 755, 15; 758, 1; 762, 10; 763, 1;767, 1, 10; 769, 5; 771, 10; 772, 25; 775, 5; 779,
10; 780, 10; 782, 5; 805, 1.

(Miguel Fernandez de) , official de
la Secr£tairerie d’Etat et de Guerre, 322,

RIVEROREYFEMBERG

30; 416, 1; 463, 30; 474, 25; 475, 20.
(Le baron de la) , conseiller des

Finances. Voir Francois Kinschot.
REYNOSO

Pays-Bas, 431, 35.
RHIN (Le) , fleuve allemand, 3, 10; 47, 10, 20;

60, 10; 104, 5; 183, 15; 192, 25; 251, 1; 651, 10;

RIVIERE
Hl l

RAVENSTEIN (La seigneurie de ), en Hollande,728, 30; 804, is.
R£ (I/ile de), dans la Mer du Nord, 78:428, 15.

RIVIERE D AERSCHOT (Em6rentiane) , chanoi-gentilhomme Catalan. nesse k Mons, 740, 15, 35.808, 15.
RHINGRAFF
RIIYEN (Le pays de) , dans les Pays-Bas

128, 1.
RIANO

(Pierre) , conseiller au Conseil des(Le comte Charles), 676, 5; 678, 25.b 10;
ROBERT

Finances, 47, 1.
(Vincent de), secretaire du Conseil

REBECQ (Le prince de), Eugene de Montmo-rency, 160, is; 182, 25; 678, 25; 688, 30; 703, 20.
REBOLLEDO ( Bernardin do), agent diploma-tique espagnol, accr6ditG

120, 30; 124, 30 ; 146, 5; 318,

ROBIANO
prive, 646, 25; 720, 5.

(Gaspar de) , 6v6que d’Ypres, chape-
lain de LSopold-Guillaume, 321, 5.

(Christobal de) , capitaine espagnol
en service aux Pays-Bas, 180, 20; 199, 20.

(Joseph de la) , officier en service
aux Pays-Bas, 132, 20; 160, 30; 474, 30.

ROBLESen Danemark,
5; 342, 25, 35; 419,

1; 437, 20, 25; 591, 25; 592, 10; 619, 5.
RIATEGUI

ROCA (Le marquis de la) , 612, 25.
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(Philippe de), conseiller duROCAFULI (Juan) , sergent-major de rarmfie

des Pays-Bas, gouverneur de Cambrai,
180, 30; 199, 25; 431, 20; 438, 30; 792, 10.

ROCHE (Jean de), capitaine de l’armee
Pays-Bas, 757, 20.

ROCHEFONTAINE. Voir Colins de Rochefon-taine.
ROCHESTER (Le comte de), 539, 5.
Roco (Inigo de), ben^dictin, 438, 35.
ROCROI (La ville de) , aujourd’hui en France,

413, l, 5, is, 20; 414, 1, 5; 415, 5; 416, 1, 15; 419,
25; 420, 10, 20; 421, 5; 425, 30; 426, 1; 429, 1;
447, 5.

RODES (Le comte de) , pagador general de
l’arm6e des Pays-Bas, 514, 20.

RODRIGUEZ (Juan) , capitaine aux Pays-Bas,
474, 25.

RODRIGUEZ (Lorenzo) , secretaire du due de
Lorraine, 343,

RCEULX (Le comte du), Eustache de Croy,
chevalier de l’Ordre de la Toison d’or,
1, 5; 108, 10; 373, 25; 395, 25; 449, 15; 685, 15;
689, 35.

RCEUX (Jean le), roi d’armes, 230, 30; 257, 30.
RCEUX (Jean de le), auditeur de la Chambre

des Comptes, 341, 25.
ROGIERO Y LUNA. Voir Ruggiere y Luna.
ROGIVAL (Gregorio) , official de la Secretai-

rerie d’Etat et de Guerre, 634, 20; 643, 25;
660, 10, 25.

ROJAS (Christoval de), officier de l’armee
des Pays-Bas, 757, 30, 35;
764, 20; 768, 20.

ROJAS (Francisco de) , officier de l’armee des
Pays-Bas, 721, 20; 735, 15; 740, 10.

ROJAS Y MOSCOSO (Melchior), officier de
l’arm£e des Pays-Bas, 431, 25.

ROLDUC (La place de) , dans le Limbourg
hollandais, 252, 25; 320, 10; 509, 15.

ROMAINS (Le roi des), 8, 10; 249, 25; 334, 15;
390, 5; 396, 20; 451, 5; 452, 15; 480, 25.

ROMAN (Andres Diaz) , contador espagnol en
service aux Pays-Bas, 510, 10; 578, is.

ROME (La ville de), en Italie, 2, 20; 24, 25; 44,
20; 133, 15; 146, 25; 154, 20; 157, 1; 161, 25; 166,
1, 10; 190, 10; 199, 25; 207, 5; 220, 30; 226, 1;
246, 20; 274, 10, 25; 275
10; 326, 15; 338, 1; 363, 15; 371, 15; 372, 1; 375,
10; 382, 25; 383, 1; 386, 25; 393, 5; 398, is; 399,

RYCKEWAERT
Conseil de Brabant, 685, 35; 704, 30.

RYE (Claude de). Voir le baron de Balangon.
RYE (Claude de) , femme d’officier, 754, 15.
RYE (Jeanne Philippe de) , 754, 30; 765, 15.
RYEN (Le pays de), dans la province d’An-

vers. Voir aussi Rhyen.
RYNSBURG (L’abbaye de) , en Hollande, 592, 20.

30; 400, 20; 424, 10, 20; 425, 1,15; 428, 5; 439,
10; 440, 20; 441, 1; 443, 15; 446,
462, 15; 465, 10; 498, 15; 558,
25; 589, is; 594, 1; 599, 1; 634
5; 653, 20; 742, 1; 784, 20; 795, 15.

ROMERO ( Francisco) , agent espagnol
vice aux Pays-Bas, 244, 1, 5; 444, 25.

ROMR£ (Le seigneur de) , commandant des
hallebardiers du Palais de Bruxelles,
685, 30.

ROOSE (Pierre) , chef-president du Conseil
priv6, 5, 5, 10, is; 40, so; 75, 20; 76, 1; 106, 25;
180, 5; 181, 25; 186, is, 20; 198, 15, 25; 232,
272, 10; 360, 20; 367,
15, 20, 25; 404, 5; 413, 10; 452, 20; 457,
25; 474, 25; 479, 15; 480, 10, ir»; 483, 10; 488
20; 540, 25; 544, 25; 550. 15; 551, 5; 561,
709, 1, 5, 10, 15; 787. 10.

ROP (Jean-Baptiste), aide de chambre de
LSopold-Guillaume, 538, 30.

ROTSELAER (La commune de), en Brabant,
22, 5.

ROTSELAER (Le baron de) , 738, 30.
ROTTERDAM (La ville de) , en Hollande, 252,

25; 640, 1.
ROUEN (La ville de) , en France, 788, 30.
ROUSSILLON (Le) , aujourd’hui en France, 112,

5; 170, 15; 262, 1.
ROUTE. Voir Berneroy de la Route.
ROUVEROL (Le baron de) , gentilliomrne de 1a

chambre de Leopold-Guillaume, 315, 25.
ROXAS. Voir Rojas.
ROY (Gabriel de) , secretaire

supreme de Flandre, 33, 20.
ROY (Philippe le) , attache k la Chambre des

5 , 10 , 30 .
ROYE (La ville de) , aujourd’hui

407, 20.

Che, 73, 20, 25; 170, 25; 177, 20; 178, 5; 516, 15,
659, 1, 5. Voir Eugene d’Alla-15, 20; 450, 5;

is; 560, 10; 577,
, 5; 640, is; 642,

20; 645, 10;
mont et Andre Creusen.

des
RUTHERFORD (Milord) , gouverneur anglais

de Dunkerque, 700, 5; 706, 20; 708, 20, 25; 710,
; 727, 5, 25; 730, 5; 734, 1, 10; 738, 20.en ser- i, 5, 10

RUYTER (N. de) , amiral hollandais, 563, 10 .

S

SAINTE-ANASTASIE (Antonio Bichi, abbe de) ,
internonce a Bruxelles, 385, 1.

SAINTE-GERTRUDE (Le chapitre de) , k Nivelles,
793, 30.

SAINTE-GUDULE ( L’eglise), 4 Bruxelles, 393, 1;

399, 5; 424, 20; 446, 5; 634, 10.
SAINTE-MARGUERITE (L’ile de), en Amerique,

803, 5.
SAINTE-MARIE (Le p6re Cyprien de) , carme,

156, 30.
SAINTE-MARIE (La), navire hollandais, 33, 1.
SAINTE-MARIE (Le cap de), au Portugal, 502, 5.
SAINTE-MARIE (L’abbaye de) , de l’Ordre de

Citeaux en Bourgogne, 613, 25.
SAINTE-MARIE-DES-DUNES (L’abbaye de),

Flandre occidentale, 142, 20.
SAINTE-MENEHOULD (La place de), en France,

(Fernando Arias de), capitaine de

l’armee espagnole des Pays-Bas, 126, 25.
SAAVEDRA. Voir Diaz de Saavedra.

BRIZUELA (Mathieu) , licencie, 391, 20.
(Juan Perez de) , official de la

Secretairerie d’Etat et de Guerre, 171, 30;

230, 20; 260, 20; 634, 20.
SAGASTO (Le comte de) , ch&telain d’Anvers,

62, 5; 268, 20.
SAILLY (La place de), en France, 407, 30.
SAINT-AMAND ( L’abbaye de), aujourd’hui en

France, 565, 15; 609, 5; 612, 20; 684, 20; 717, 10.
SAINT-AMOUR (Le comte de) , gouverneur de

la province de Namur, 143, 25; 153, 25; 171,
25; 182, so; 238, 20; 373, 30; 383, 5; 403, 30; 415,
10, 15; 449, 20; 453, 1; 454, 35; 463, 20, 25; 491,

20; 514, 25; 515, 30; 516, 10; 538, 35; 565, 25;

602, 10; 631, 15.
SAINT-ANDR£ DES

Madrid, 785, 1, 25, 30, 35; 791, 5, 10; 798, 15,

20; 799, 1, 13; 800, 1, is; 801, 25; 806, 10.

SAINT-AUBIIN (Le chapitre de), k Namur, 685,

30; 704, 15.
SAINT AUGUSTIN (L’Ordre de) , 246, 30; 275, 25;

296, 25.
SAINT-BERNARD

SAAVEDRA1;
is; 375, 2s; 384, 10; 402,

3, 10 , I f t ,
, 15.

15, 20;
SAENZ DE
SAGASTISAVAL

5, 30.

en

a 365, 10; 372, 10; 428, 25; 434, is.
i. SAINTE-PHARAILDE (L’eglise) , k Gand, 685, 20;FLAMANDS ( L'h&pital),

758, 20; 759, 10; 689, 30, 40.
SAINT-ESPRIT (L’Ordre du) , 16, 1.
SAINTE-TH^SE (La) , frigate espagnole,

803, 10.
SAINTE-WAUDRU ( Le chapitre noble de) , a

Mons, 263, 20, 25.
SAINT-GERMAIN (La ville de) , en France,

113, 25.
SAINT-GHISLAIN (La ville de) , en Hainaut,

110, 35; 506, 1; 507, 15; 525, 25; 569, 15; 815, 15.
SAINT-HUBERT (L’abbaye de), dans le Luxem-

bourg, 683, 5, 10, 15, 30; 684, 1; 687, 25; 751, 25.
SAINT-IBAL (Le comte de) , noble frangais,

agent de Cond6, 9, 5; 28, 1;
58, 25; 73, 10; 78, 1; 86, 10; 366, 20.

SAINT JACQUES (L’Ordre militaire de) , 30, 5,

10, 15; 214, 30; 395, 5; 437, 15.

du Conseil

Comptes, 13,

(L’abbaye de) , sur l’Escaut,
pres d’Anvers, 293, 10; 310, 5, 10; 678, 35; 688,

1; 768, 25.
SAINT BERNARD (L’Ordre de), 142, 20.
SAINT-BERTIN (L’abbaye de) k Saint-Omer,

aujourd’hui en France, 342, 30.
SAINT-CLAUDE {L’abbaye de) , en Bourgogne,

280, 25; 792, 25; 795, 5, 15.
SAINT-DOMINGUE (L’ile de) , possession espa-

gnole en Am6rique, 277, 1; 506, 20; 534, 1.

SAINIR-AGATIIE (La gal6re) , 607, 5.
SAINTE-ALDEGONDE (Chrisostome de) , carme;

717, as; 765, 25; 778, ao.

en France,

RUBENS (Michel),
prive, 315, 25; 387, 30.

RUBENS (Pierre-Paul ). peintre, 32

secretaire du Conseil

25; MO, 20.
RUGGIERE Y LUNA (Charles), sergent-major del’arm6e des Pays-Bas, 768, 30; 778, 20; 782, no.
Ruiz DE CONTRERAS (D. F.), secretaire

gnol, 412, 25; 697, 5.
RUPART (Nicolas) , capitaine de

548, 10.

espa-
34, 20; 48, 20;

vaissea.u,

RUREMONDE (La ville de) , en Hollande, 135, ao;138, 10; 193, 5; 542, 5.

1; 277, 15; 286, 15; 300

— L’eveque et 1’evS- 109TOME IV.
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SAINT-JEAN (L’abbaye de), k Valenciennes,

757, 35.
SAINT LUC (La confrSrie de), k Anvers, 727,

is; 782, 25; 784, 5.
SAINT-MARTIN (Le marquis de), conseiller

Parlement de Dole, 514, 25; 515, 30; 538, 35;
696, 1.

SCEY (Le baron de) , gouverneur de Bour-
gogne, 29, 1, 25; 50, 20; 58, 20; 67, 10 , 91, 15,
171, 25; 203, 15; .431, 30; 449, 15; 463, 20; 484, 3;
490, 20; 534, 15; 591, 25; 653, 20; 717, 40; 765, 10.

SCEY (Jean Claude de) , commissaire de
cavalerie, 751, 30.

SCEY (Louis de) , capitaine de cavalerie,
782, 20.

SCHAMPS (Susanne) , 253, 30.
SCHEMAY (La place de), en France, 249, 10.
SCHINCKEL (Jean) , - commissaire pour le

renouvellement des magistrats en Flan-
dre, 153, 25.

SCHLEBUSCH (Jacques) , colonel en service
aux Pays-Bas, 322, 15.

SCHOCKAERT DE TIRIMONT (N.) , tresorier gene-
ral des finances, 643, 20, 25, 35; 660, 15.

SCHOENBORN (Jean-Baptiste von) . Voir l’Elec-

L’ambassade espagnole aupr&s du Saint-
Siege, 724, 5. — Les ambassadeurs. Voir
Bedmar, Infantado, Oiiate et Trivulcio, le
cardinal d’Aragon.

SAINT-URSMER (L’eglise), & Binche, 792, 20.
SAINT-VAAST (L’abbaye de), a Arras, en

France, 681, 20; 691, 5, 10, 15.
SAINT-VENANT, aujourd’bui en France, 26, 15;

129, 5; 275,.is; 377, 5.
Voir Alonso de Herra.

SAINT-VINCENT (Le cap de), au Portugal,
502, 1.

SAINT-YBAL (M. de) , agent de Cond6. Voir
Saint-Ibal.

SALAMANCA (Antonio Gallo de), baron de
Noirmont, 765, 25; 778, 30.

SALAMANCA (Miguel de), secretaire d’Etat et
de Guerre du Cardinal-Infant, 7, 5; 516, 25.

SALAMANCA (Juan de), capitaine espagnol en
service aux Pays-Bas, 153, 35.

SALAS (Geronimo de), concierge du Palais,
685, 20, 35; 704,

SALAS (Guillaume de), sergent-major, 717, 25.
SALAZAR (Diego de) , capitaine de cavalerie,

660, 10, 20.

SANCHEZ PARDO (Francisco) , gouverneur int6-
rimaire du Luxembourg, lieutenant gene-
ral de cavalerie en service aux Pays-Bas,
214, 20 ; 260, 30; 308, 20; 341, 25;

SANDERUS
561, 25.au

(Antoine) , chanoine k Ypres,
704, 25.

SAN-JUAN ( Diego de), capitaine de l’armSe
des Pays-Bas, 634, 15.

SAN-LORENZO (Le palais de) , en Espagne,
150, i, 5; 210, 15;

SAINT-MAURICE (Claude de), capitaine de
cavalerie bourguignonne, 126, 30.

SAINT-MAXIMIN (L’abbaye de) , k Luxem-
470, 30; 474, 25;

— Le gouverneur.
149, 1, 5, 10,20;147, 10, 20;

360, 5; 361, 1; 362, 1; 423, 5; 427, 5, 15, 20; 516,

20; 560, 15; 619, 5, 10; 620, 1.
SAN-LUCAR (Le port de) , en Espagne, 665, 30.
SAN-MARCOS (La rue) , k Madrid, 785, 20.
SAN-MIGUEL DE OTERO (Le vicomte) , off icier

bourg, 397, 20, 25; 398, 1;
475, 20.

SAINT-MICHEL (L’abbaye de), k Anvers, 285, 15.
SAINT-OMER (La ville de) , aujourd’hui

France, 3. 5, 10; 108, 15; 155, 10; 274, 1; 377,
10; 507, so; 575, 10; 676, 25; 677, 10. — Le gou-verneur : le baron de Val.

SAINT-PIERRE (L’abbaye de) , k Gand, 213, 1;
245, 15; 257, 20; 276, 1; 281, 25; 475, 30; 491, 25;
710, 35; 728, 35; 729, 25; 804, 25.

SAINT-PIERRE (Le chapitre de) , & Lille, 710,
30; 717, 35.

SAINT-QUENTIN (La ville de) , aujourd’hui en
France, 36, 1; 287, 15; 291, 10; 464, 1; 497, 15;
510, 20.

SAINT-REMY (Le comte de). Voir Jacques
Borques.

SAINT-ROMAIN (M. de) , agent du prince de
Conde, 358, 5, 10.

SAINT-S£BASTIEN (Le port de), en Espagne,
116, 10; 119, 5; 132, 1; 197, 1, 25; 330, 20; 461,
10; 467, 20; 606, 20; 608, 10 , 20; 809, 5.

SAINT-S^PULCRE (Le couvent du), k Cambrai,
689, 15; 691, 20.

SAiNT-SifiGE (Le), la Curie romaine, les
nonces et internonces apostoliques, 18, 5;
45, 25; 73, 20; 128, 10; 136, 5; 146, 10; 148, 25;
161, 20; 172, 5; 178, 1, 5; 190, 5; 212, 5; 218, 5;
226, 25; 238, 5; 240,- 15; 243, 15, 25, 30; 244,15,
20, 25; 245, 5; 246, 5; 267, 1, 30; 270, 25; 273, 5,
15, 20; 277, 15; 281, 25; 282, 10, 15, 25; 285, 15;
286, is; 293, 20; 296, 20, 25; 297, 1, 15, 30; 306,
25; 318, 10; 340, 10; 348, 1, 25; 371, 20 , 30; 376,
5, 25; 399, io, is, 20, 30; 400, 5, 10, is; 423, 15,
25; 424, 15, 25; 433, 20; 434, 20; 439, 15; 440, 25;
443, 5, 10; 445, 25; 446, 10, 15, 20; 456, 10; 460,
25; 469, 5, 15; 498, 15; 528, 10; 543, 10, 25; 548,
20; 577, 20; 601, 10; 606, 10, 15; 631, 10; 642, 25;
646, 5; 675, 10; 700, 30; 702, 5, 10; 719, 20; 722,
5; 746, 10, 25; 752, 15; 759, 1; 766, 5, 10. —

en

espagnol, 57, 25.
SANTA-CRUZ (L’amiral espagnol de), 428, 15;

630, 20.
SANTA-MARIA (Le port de) , en Espagne, 135, 1.
SANTA-MARIA (Francisco de) , capitaine de

marine, 660, 15.
SANTA-MARIA (Marie-Anne) , 685, 20; 688, 30;

689, 25.
SANTA-MARIA (Nicolas) , procureur

des b^nedictins irlandais, 805, 25.
SANTIAGO (Adrien de) , capitaine de l’arm^e

des Pays-Bas, 704, 5.
SANTISTEBAN (Pedro de) , Espagnol en service

aux Pays-Bas, 230, 20.
SARA (Pedro de) , officier de l’armee espa-

gnole, 767, 25.
SARAGOSSE (Louis de), commissaire g6n6ral

de l’Ordre des Capucins, 156, 15.
(La) , lie de la M6diterran6e,

teur de Mayence.
SCHOORMAN ( L’abbe) , conseiller au Conseil

de Flandre, 613, 10.
SCHOTTI (Henri) , tresorier de l’Ordre de la

Toison d’or, 704, 40; 710, 10.
general SCHRYVER (Laurent de) , 814, 25.

SCHWARTZEMBERG (Le comte de) , majordome
de l’archiduc Leopold-Guillaume, 10, 5, 35,
25; 66, 10; 122, 5; 154, is; 166, 20; 170, 5; 173, 1;
177, 1; 181, 1; 182, 30; 192, 5; 199, 25; 220, so;
245, 25; 385, 25; 389, 15, 20; 390, 1, 5, 10, 15, 20,

391, 15; 392, 10; 393, 10, 20, 25; 394, 5,

i

25, 35.

-SALAZAR (Juan de Velasco, comte de) , gou-verneur de Cambrai, 395, 20; 397, 5; 454, so;
470, 10; 585, 25; 591, 25; 594, 20, 25; 612, 5; 678,
35; 689, 35; 706, 5, 10; 718, 20.

SALAZAR (Le comte de) , Luis de Velasco,gouverneur de Cambrai, et la comtesse,
280, 30; 303, 1; 339, 20; 380, 10.

SALAZAR (Francisco de), 280, 15.
SALAZAR. Voir Garcia de Salazar.
SALCEDO (Diego de) , maitre de camp, 677,

25, 30.

25, 30;
10; 395, 5; 396, 1; 405, 25; 406, 1; 416, 10; 417,
10, 25; 419, 10, 15; 440, 20 ; 445, 15, 20; 448, so;
450, 25; 529, 15; 530, 1.

SCHWARTZEMBERG (Justine-Marie de) , 717, 15.
Scio (Honofrio de), maitre de camp italien,

en service aux Pays-Bas, 318, 20.
SARDAIGNE

618, 15.
SARMIENTO (Luis), 474, as.
SARRIA (Thomas de) , religieux, 70, 30; 98, 30;

278, 1. '

SARS (Maximilien du) , magistrat de Valen-
ciennes, 552, 10.

SASBOURG (Thomas) , resident hollandais,

SCORZA (Catherine) , veuve du contador
Pedro de Erquicia, 254, 25.

SCORZA ( Nicolas-Vincent ) , pagador general,
77, 25; 643, 40; 678, 20; 689, 40; 704, 5, 25, 35;
740, 15.

SCRYVERS (Laurent) , capitaine de l’armGe
des Pays-Bas, vraisemblablement le meme
personnage que Laurent Schrijver, cite
plus haut, 677, 23.

SECRETAIRERIE D ETAT ET DE GUERRE ESPAGNOLE
(La), 31, 5, 15; 111, 20; 132, 25; 156, 30; 171, 35;
179, 25; 230, 20, 30; 241, 30; 242, 5; 246, 15; 257,
5, 15, 30; 280, 15; 292, 1; 307, 1; 384, 20; 416, 1;
431, 25; 436, 5; 440, 1; 462, 5; 463, 30; 515, 25;

SALGADO (Francisco) , capitaine espagnol,
717, 20.

SALINS (La ville de) , en Bourgogne, 32, 1;
79, 5.

SALSBOURG (L’eveque de), delegue k la diete
de Ratisbonne, 755, 10; 772, 10, 20; 773, 1;
775, 1, 5, is; 802, 20.

SAMBRE (La) , affluent de la Meuse, 460, 5;
500, 1; 503, 25; 515, 15; 681, 5; 771, 1; 815, s.

SANCHEZ DE FUERTES (Juan), official de la
Secretairerie d’Etat et de Guerre, 634, 20.

SANCHEZ DE SOSSA (Francisco), banquier 6ta-
bli k Anvers, 9, 25.

H 572, 10, 15.
SAUSY-ESTR£E, localite en France

556, 1.
SAVOIE. Voir Provane et Savoie.
SAVOIE (Adelaide de) , femme de TElecteur

de Baviere, 314, 30.
SAVOIE (Marie de) , 81, 5 .

SAXE (La) , principaute electorate en Alle-
magne, 759, 10.

555, 20;



!— 668 — — 869 —591, 3o; 610, 20; 634, 20; 659, 25; 660, 10; 667,668, 10, is; 705, 20; 740, 15, 25; 778, 5; 804,SECRSTAIRERIE D ETAT, k Madrid, 22, 1; 187, 10;697, 1.
SEDAN (La ville de) , aujourd’hui

779, 5, 15; 780, 1, 10; 782, 1; 783, 10, 20; 788, 10;

805, 1.
STRAETEN (Le baron van

de l’arm6e des Pays-Bas, 643, 15, 25.
, (La ville de) , en Alsace, 794, 20.
; STUARTS (Les) , famille royale d’Angleterre,

123, 30; 164, 5; 432, 15.
SUAN (SSbastien), gouverneur

SMIDT (Robert), marcgrave d'Anvers,
765, 20; 768, 35.

SNELLINCK (Guillaume), pretre, 689, 5, 30.SOIGNES (La foret de), en Brabant, 346, 30.SOIGNIES (La ville de), en Hainaut, 276, 30;685, 30.
SOISSONS (La ville de) , en France, 199, 10;332, 10.

is; 758, so; STAVELOT-MALM£DY (L’abbe de), province de
Li6ge, 308, so; 318, 25; 498, 25. — La place

de, 251, 1a.
STEENHUYSE

30.
der) , maltre de

camp
STRASBOURG(Philippe-Guillaume), conseiller

Conseil privd, chancelier de Brabant,
272, 20; 273, 1; 354, 20; 363, 10; 373, 15; 384, 15;

438, 25; 453, 20; 529, 30; 564, 25; 574, 20; 585, 1;
605, 10; 612, 30; 660, 30; 661, 25; 677, 25; 803, 30.

( N.), fiscal du Grand Conseil de

en France,444, 1; 683, 20; 684, 1. — Le gouverneur. Voirle mar£chal Faber.
S£GOVIE (L'eveque de), 711, 30.
SEINE (La), fleuve frangais, 342, 15.SEMPLE (Francisco), contador, 61, 5; 220, 25;230, 20; 253, 30; 529, 30.
SEMST (Claire), veuve d’Antonio de Quevedo,180, 20.

au

de L6au
SOLGADO (Francisco), capitaine espagnol

service aux Pays-Bas, 322, 35.
SOLIS (Adam Dias) , banquier

Anvers, 9, 25; 69, 5; 92, 30.
SOLIS (Fernando de), chatelain de Cambrai,sergent de bataille de l’armee espagnole

des Pays-Bas, 108, 5; 248, 20 ; 331, 5, 10; 339,
20; 357, 5; 380, IO; 387, 5; 530, 5; 538, 20; 557,
30; 591, 20; 612, 20; 628, 1, 5, 10, 25;
728, 1; 751, 25.

453, 30.
SU£DE (Le roi de), Charles X, 110, 20; 475, 5;

502, 30; 511, 20; 52£f, 1; 538, 10; 636, 25; 637, 1;

639, 15; 657, 5; 770, 10.
SUEDE (La) , les Suedois, 34, 1; 41, 15; 47, 20;

48, 1; 72, 25; 79, 15, 20, 25; 98, 5; 109, 5; 112,

25; 113, 1; 125, 5; 129, 20; 145, 10; 192, 20, 25;

193, 1, 5, 10; 202, 15; 249, 25; 284, 15; 318, 5;

334, 5, 10,20; 335, 1, 25; 336, 20; 387, 25; 463, 5,

10; 4G6, 20; 480, 25; 489, 20; 504, 25; 525, 1; 544,
15; 589, 1.

SUISSES (Les) , 58, 20;
134, 1; 329, 1, 5; 331, 10; 534, 20.

SUND (Le), detroit de l’Europe septentrio-
nale, 437, 25.

SUZANNE (Jacqueline), 740, 35.
(Silvestre),

en
STKINBERCH

Malines, 738, ao.
STEINBOCK (Le general) , Su6dois, 192, 25; 193,6tabli a

1; 202, 15.
STENAY (La place do), uujourd’hui

France, 163, 5; 173, 25; 176, 15; 177, 5; 240, 10,

15; 241, 10; 243, 20; 244, 1, 20; 249, 10; 250, 10;

251, 10; 259, 25; 262, 23; 288, 10; 311, 25; 42G, 1;
444, 10; 460, 5; 461, io, i«; 463, 15, 20; 464, 15.

STEYN (Philippe van den), sergent-major en
service aux Pays-Bas, 220, 25; 373, 20; 403,
20; 415, 25.

SERRAGLI (Domenico), 342, 25.
SEVILLE (La ville de) , en Espagne, 129, 1;561, 5, 10; 588, 10; 740, 35; 769, 20; 788, 30.SEXBI (Le colonel anglais), 528, 1.SFONDRATO (Le marquis de), general del’artillerie

en

727, 20;
en service aux Pays-Bas, lamarquise, sa veuve, 6, 15; 95,

110, 10; 117, 5; 126, is; 180,
274, 1; 287, 10; 291, 10; 302,
331, 25; 339, 1, 20; 342, 10,
717, 5, 20; 729, 25.

SOLRE (Le eomte de), conseillersupreme des Pays-Bas, 33,
153, 20; 280,
5; 703, ao.

SOMME (La), fleuve frangais, 48,
25, 30.

SOHRIVAS (Francisco de) , sergent-majorl’armee des Pays-Bas, 678,
SOSSA (Antonio de) , capitaine espagnol

service aux Pays-Bas, 230, 25.
SOSSA. Voir Sanchez de Sossa.
SOTO-GUEVARA (Manuel de), officialSecretairerie d’Etat et de Guerre,
SOTOMAY.OR (Pedro de), capitaine

453, 30; 491, 15.

au Conseil
20; 57, 25; 143, 25;

25, 35; 431, 30; 449, 15; 636, 1; 688,
67, 15; 107, is; 133, 25;10; 108, 1, 15;

25; 192, 5; 248, 15;
25; 314, 10; 318, 30;

25; 403, so; 710, (La ville de) , en Suede, 475, e;STOCKHOLM
480, 25; 489, 25; 503, 1; 511, 20.

STOCKMANS (Pierre), conseiller au Conseil
priv6, 757, 25; 758, 1; 762, 15; 763, 1; 770, 20;

771, 25; 773, 1, 5; 774, 5; 775, 5, 10; 776, 25;

20;
1; 266, 5; 269,

1; 344, 20; 404, 25; 407,SFONDRATO (Marie) , fille du precedent marchand de717,
SWAVENBURCH

Leyde, 564, 30.
20. de

SFONDRATO (Paul), religieux, fr£re duquis, 308, 30; 318, so; 322, 25; 395, 25.
SIBILLE (Alexandre), religieux, pr£dicateurde Leopold-Guillaume, 376, 10, 25; 423, 25;443, 5; 446, 30.

35; 689, 15.mar-
en

T
(La ville de) , en Flandre orien-TERMONDE

tale, 617, 5, is, 20; 618, 10; 768, 30.
TERRA-NOVA (Le due de) , Diego d’Aragon,

ambassadeur espagnol & Vienne, 12, 20; 31,
20; 41, 5; 47, 10; 48, 10, 20; 71, 20; 132, 30; 192,

15; 558, 15; 560, 10; 566, 1; 568, 1; 740, 1.
TERRE-SAINTE (La) , en Asie Mineure, 148, 20..
TERVUEREN, locality en Brabant, 281, 5; 489, 20.
TEUTONIQUE (L’Ordre) , 35, 5; 199, 25; 220, so.

(Antonio), capitaine de Tarm6e des

TABOADO (Diego) , officier de Tarmfie des
Pays-Bas, 660, 35; 661, 20.

TAENMAN. Voir Simonssen Taenman.
(Gilbert) , sergent-major de l'armee

des Pays-Bas, 438, 25.
TALON ( N.), intendant frangais, 659, 10; 760, 25.
TANGER (La ville de) , au Maroc, 466, 5.

(Gregorio de) , secretaire d’Etat espa-
gnol, 691, 5; 692, 5; 705, 20.

TASSIS (Le comte de), 214, 1; 228, 25; 531, 5.
(Anne-Marie), 153, 30; 199,

de la
740, 25.

espagnol,
SICILE (La), ile de la M6diterranee,374, 20.
SIERRA (Gavino), capitaine

Pays-Bas, 257, 20.
SIGISMOND DTNNSBRUCK (L’archiduc), gouver-neur general designe des Pays-Bas, 615, 20;630, 25; 685, 35; 717, 35; 728, 20; 740, 15; 782, 20.SIGISMOND III, roi de Pologne, 663, 20.
SILVA. Voir Cueva y Silva.
SILVA. Voir Ossorio de Silva.
SILVEIRA (Diego de), Espagnol

aux Pays-Bas, 120, 30.
SIMANCAS, localite en Espagne, passim.
SIMON (Cornells),

100, 15.

122, 25;

TALBOTen service aux SOYE (Le baron de) , 689,
SPA (La ville de), dans la

73, 10;

15, 30.
province de

86, 10; 145, 20; 278, 15;
Liege, 9, 5;
500, 30. TAPIA

SPINOLA (Ambroise), marquis, surintendantgeneral des finances aux Pays-Bas, 271,
25; 439, 20; 507, 25; 515, 30; 565, 20; 630, 20.SPINOLA (Juan Esteban), banquier etabli aAnvers, 9, 25.

SPINTELET (Sebastien), maitre del’armee des Pays-Bas, 698,
20; 717, ao.

SPIRE (La chambre imperiale de), ville enAllemagne, 763, 10.
STAHREMBERG (Le capitaine),

Pays-Bas, 450,

TEXEDA
Pays-Bas, 729, 30.

THIENNES (Le comte de) , gentilbomme beige,

803, 35; 806, 25.
TATS DE AMERONGEN

25; 228, 20; 308, 25.
TAUFL (Le baron de) , ministre de l’Electeur

de Cologne, 230, 10; 306, 20.
comte de) , agent du due

en service

(La comtesse de), fille du pr6c6-THIENNES
dent, 806, 25.

THIEULOY
THIONVILLE (La ville de), en Lorraine, 52, 25;

259, 5; 262, 1; 714, ao. — Le gouverneur. Voir
le marechal de Grancey.

THOMAS, prince de Savoie, 60, 10.

camp de
ao; 704, is; 707, TAVANES (Le

d’Orl6ans, 292, 20; 309, 15.
TELLER (Henri), chanoine de Sainte-Gudule, (L’abbaye de) , en France, 768, 30.commergant hollandais,

SIMONSSEN TAENMAN (Jacob),
landais, 33, 1.

SINGUIEN (?) (Le comte de), 238, 20.

armateur hol- 634, 10.
TELLO. Voir Castro y Tello.
TENTERS (David) , peintre, 565

727, 15; 750, 15; 775, 20, 30.
1, so; 717, 35;en service aux

r *-i15, 20.

r
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20; 169, I; 171, 10; 172, 20, 25; 173, 25; 174, 15
176. 5, 10. 15; 177, 1; 178, 25; 179, 1, is; 182, 5;

183, 1, 5, is , 20; 184, 5, 15, 20; 185, 10; 189, 10;
191, 1, 20, 25; 194,.1, 20; 197, 1; 199, 10, 15; 200,

1, A; 201. 10; 204, 1; 207, 20; 210, 1, 5, 10; 211,

20, no; 216, 1; 217, 5; 221, 5, 20; 223, 15, 20; 226,

13; 227, 5; 228, 10, 15; 229, is, 20; 230, 1, 5; 233,

1; 235, 15; 239, 10; 240, 5, 10, is; 241, 20; 243,

15; 244, 5; 248, 25; 249, 20; 250, 15; 251, is; 259,

1; 260, 10; 273, no; 291, is; 338, 20; 340, 25; 344,

is; 362, 10; 364, is; 366, 25; 367, 20; 404, 20;

407, 25; 409, s; 434, if ; 469, 30; 575, s.
TURLOEC (Jean) , secr6taira d’Etat anglais,

.
(La ville et la principaute 6piscopale

Allemagne, 169, 20; 368, is; 397, 25;
THORN (L'abbaye noble de) , dans le Lim-

bourg hollandais, 683, 25.
THOUX (Le fort de) , en Bourgogne, 64, 1.
THUIN (La ville de ) , en Hainaut, 503, IO.
THULDEN (N. de ) , vice-ehancelier de Brabant,

272, 20.
TIBANTI (Juan Francisco) , officier du due

de Lorraine, 94, 5; 319, 5; 322, 20; 341, 20 .

TIER (Jean) , marchand de Leyde, 564, 30.
TILLY ( Jean, comte de) , 812, 30.
TIRLEMONT (La ville de) , en Brabant, 451, 1;

468, 20; 483, 10; 486, 25; 694, 25.
TISNACQ (Charles) , chef -president du Conseil

priv6, 711, ao .
TIZEN (Daniel) , armateur hollandais, 132, 1.

TONNINGEN (La ville de) , en Suede, 505, 20 .
TOISON D OR (L'Ordre de la) , les chevaliers

de l ’Ordre, 1, 5, is; 16, 1, 5; 104, 25; 108, 1;
111, is; 162, is; 174, 10 , 30 ; 192, 1; 203, 15; 204,
15; 205, is; 214, 1; 231, 25; 255, 5; 330, 10; 406,
5; 422, 5, 10; 490, 25; 628, 15; 648, 10 ; 693, 20 ;
697, 20; 704, 40 ; 710, is; 805, 25.

TOLEDO (Gabriel de) , agent diplomatique
espagnol, gouverneur de Juliers, 173, 20;
176, 5 , 10; 178, 20 ; 193, 1; 203, 20; 228, 20; 230,
5; 262, 5; 263, 1; 264, 10; 267, 10; 268, 1; 270, 20;
273, 5, is, 20, 25, so; 292, 20; 332, 10; 374, 15;
380, 15.

TOLEDO Y DAVALOS, le colonel de l’arm6e des
Pays-Bas, 756, 20.

TOLLET (Guillaume) , abb6 de Floreffe, 778, 20.
TONGERLOO ( L'abbaye de) , en Campine, 751,

25, 35; 792, 15.
TORALTO (Titus) , officier de TarmSe des

Pays-Bas, 138, 15.
TORRE (Augustin de la) , capitaine espagnol ,

792, 25.
TORRE (Diego de la) , archeveque d’Ephese,

agent espagnol en Irlande, 26, 1; 257, 20;
280, 20; 315, 15; 395, 25; 564, 25; 634, 5.

TORRE (Gabriel de la) , agent espagnol aux
Pays-Bas, 280, 10.

TORRE (Geronimo de la) , secretaire d'Etat
& Madrid, 61, 10; 87, 15, 20 , 30; 100, 20; 110,
15; 284, 1; 315, 15; 323, s; 340, 15; 384, 5; 400,
20; 412, 20 ; 440, 1; 491, 5; 515, 1; 580, 25.

TORRE. Voir Perez de la Torre.

TORRERO. Voir Vasquez de Torrero.
TORRES ( Juan Bela de ) , officier de 1’armee

des Pays-Bas, 438, 35 .

TORRES ( Matheo) , capitaine de 1’armee des
Pays-Bas, 438, 30.

TORRES. Voir Medina de las Torres.
TORRES RAMIRES ( Matheo de) , lieutenant du

maitre de camp general espagnol , en ser-
vice aux Pays-Bas, 308, 25; 373, 15.

TORTOSA (La ville de) , en Espagne, 76, 5;
78, 25; 83, 20.

TORTUGAS (L’ile de) , en Amerique, 803, 5 .
TOUL (La ville et l’eveche de ) , en Lorraine ,

47, is.
TOULOUSE (La ville de) , en France, 669, 5 .
TOURLON (M. de) , maitre de camp de 1’armee

des Pays-Bas, 143, 35; 160, 25; 230, 20 ; 257, 25;
280, as; 797, 1.

TOURNAI ( La ville de, et le pays de ) , dans
le Hainaut, 66, 5; 70, 15; 86, 15; 108, 10; 143,
1; 248, 10; 270, 20; 271, 15; 272, 1, 10; 273, 5, 10;
279, 25; 295, 5 , 15, 25; 299, 15; 325, 5; 359, 1,
15, 25; 391, 25; 429, 10, 25; 431, 1; 433, 20; 460,
10; 493 1, 15, 25; 494, 1, 25; 495, 1; 503, 20, 25;
504, 5, 15; 506, 5; 518, 15; 553, 30; 592, 25; 616,
1, 10 , is; 792, 15. — Le gouverneur. Voir le
marquis de Trazegnies. — L’eveque de
Tournai, 126, 25. Voir le baron de Rassen-
ghien.

TOUTEY (Jean) , Bourguignon, 280, 10 .
TRAUTTMANSDORFF (Le comte de ) , premier

ministre de l’Empereur Ferdinand III,
88, 20 .

TRAUTZEN (Paul Sixt de) , officier allemand,
368, 30; 373, ao.

TRAZEGNIES (Gillion-Othon, marquis de) ,
gouverneur du Luxembourg et de Tour-
nai, gentilhomme de la chambre de L60-
pold-Guillaume, 52, 1, 30; 108, 10; 230, 20;
238, 20; 253, 30; 342, 35; 391, 25; 538, 30; 792, 15.

TRELON (Le marquis de ) , officier de 1’armee
des Pays-Bas, 92, 20; 98, ao; 182, 20; 280, 25;
342, ao ; 383, 5; 415, 10; 431, 25; 538, 20; 738, ao;
740, 25; 751, 20.

TRENTE (La ville de), aujourd’hui en Italie,
400, 5.

TREVES (L’6v£que de) , prince-61ecteur du
Saint-Empire, Carl-Gaspar von der Leyen,
133, 10 , is, 20; 156, 1; 169, 20; 300, 25; 315, 25;
322, 20; 324, 10 ; 336, 25; 397, 20; 426, 15; 431, 25;
435, 25; 474, 25; 475, 20; 496, 1, 5; 546, 15; 562,
10; 614, 10; 634, 25; 667, 5; 757, 25; 774, 25; 812,
5 , 10 , 20 . — Le chapitre , 24, is; 37, 1 .

TREVES
de) , en
667, 5.

TRIEST (N. ) , eveque de Gand, 7
25; 297, 30; 317, 10; 372, 1; 393, 5; 399, 10 , 30;

400, 1, 20, 25; 423, 20; 424, 5, 20; 439, 10; 446,

5 , 15; 633, 25.

, 20; 18, 10; 245,

HURTO (Le cardinal) , ministre
; 308, 20; 374, 30;

TRIVULCIO DE
espagnol & Rome, 280, 35

375, 1; 381, 30; 399, 20.

TUBIZE (La commune de) , en Brabant, 506, 5.
TULEY (L'abbaye de) , en Bourgogne, 704, 40 .
TURCS (Les) , 75, 25; 148, 10 , 20; 202, 10 ; 392, 1;

502, 15; 745, 1; 766, 25; 804, 10.

marshal de) , officier sup6-

1 434, 1.
TURNHOUT (La

d’Anvers, 50, 25; 51, 25; 103, 25; 191, 5; 210,

; 285, 5; 347, 5; 363, 20; 430, 10; 458,

ville de) , dans la province

TURENNE (Le
rieur de 1'armee frangaise, 2, 1; 3, 10; 4, 30;

; 110, 25; 122, 20; 163, 5; 168,
25; 252, 20

15; 511, 5, 10; 643, 20; 688, 30.47, 20, 25; 60, 5 , 10

u
591, 20; 595, 5; 612, 20 , 25; 634, 25, 35; 643, 10;

660, 15; 678, 20; 689, 15, as; 813, 25; 814, 20 .

UMBRIANO (Juan Thomas) , 318, 20 .

VIII (Le pape) , 18, 5; 190, 1; 246, 5;

(Juan de) , official de la Secretaire-
rie d’Etat et de Guerre, 634, 20 .

~ (Miguel de) , proveedor de la flotte
service aux Pays-Bas, 322, 25; 342, 20; URBAIN

454, 30; 538, 35. 371, 15; 400. 5; 423, 15.
ULFELD (Cornificius), gentilhomme danois, URIBARRI (Alonso de) , proveedor de la flotte

757, ao , 35; 758,30; 768, 15, 25, 30; 774, 25; 775, espagnole des Pays-Bas, 25, 20.

25.
' URISTONDO (Miguel) , capitaine de 1’armee

ULLOA (Juan Lopez) , fils de Thomas Lopez, des Pays-Bas, 634, 30

660, 15. URIZAR (Francisco de) , Espagnol en service

ULLOA (Manuel Lopez) , parent du m6me, aux Pays-Bas, 257, 25; 308, 25.
698, 25, 30. URQUIZA (Juan Antoine), 591, 30 .

ULLOA (Thomas Lopez de) , baron de Limal, URSEL (Le comte d’) , 116, 25; 449, 20,

pagador general de 1’armee espagnole des URSINO (Albert) , abbe de Tongerloo, 751, 35.

Pays-Bas, 33, 25; 57, 25, 30; 70, 25; 77, 20; 102, URSULINES (Les) , ordre religieux, 758, 20;

113, 15; 116, 20; 132, 25; 143, 25, 30; 199, 20; 765, 15.

220, 30; 228, 20; 230, 25, 30; 257, 25; 280, 35; 300, URTADO DE MENDOZA (Fernando) , maitre de

30; 318, 20; 342, 35; 515, 20; 550, 10; 565, 25; camp espagnol, 491, 20.

UGARTE

UGARTE
en

•t

4
V

VACA DE BENAVIDES (Philibert) , 373, 20. VAEREN (Jean van der) , bourgmestre d’Alost,

VACA DE SOTOMAYOR (Philibert) , 342, 30. 765» 355 79 .̂ 20-
VACA. Voir Caveza de Vaca. VAES (Marie) , 280, 35.

(La place de) , en France, 497, VAL (Le baron de) , gouverneur
Omer, 507, 30 .

de Salnt-
VADENCOURT

10, 15.

A
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— 872 — — 873 —iVALCARZEL (Francisco de), surintendant de
la Justice militaire de l'arm6e espagnole
des Pays-Bas, 104, \& ; 143, ss ; 181, is; 269,ao; 270, i, s, 30 ; 27G, 2»; 285, 25; 286, s; 295,
15, 20; 318, 15; 336, 1, 3; 378, is; 400, 20; 498.
35; 513, 5, 10; 541, 25, 35; 550, 5; 620, 1; 678, 15.
25, so; 688, 30; 689, 30, 40; 704, 5; 742, 15; 756,
a; 768, 10.

VALCEDO (Diego de) , 319, 1.
VALCKENISSEN (Pedro de), residant en Hoi-lande, 671, 25.
VALDES (Gaspar de ) , ch&telain de Gaud, 132,

25; 153, 30; 199, 25; 280, 25.
VALDES (Pedro de) , capitaine de I’unneeespagnole des Pays-Bas, 116, 25; 253, 30.VALDfes. Voir Mcnendez de Valdes.VALE (Virginio), officler de Tarmue desPays-Bas, 199, 20; 261, 25; 474, 30; 590, 5.VALENCE (Le royaume de), en Espagne,

170, 20.
VALENCEGUI (Juan Antonio ) , capitaine espa-gnol, 475, 25.
VALENCIENNES (La ville de ) , en France, 95, 1;

122, 1; 146, 15; 188, 20; 273, 30; 343, 1; 344, 10;347, 10; 348, 1, 5, is; 349, 5; 350, is ; 351, 10;352, 3; 409, 20; 493, 5; 503, 20; 504, 1; 506, 5;
518, is; 531, 5; 552, 10; 558, 20; 559, 5; 564, 10;573, 10; 591, 35; 745, 20; 754, 15; 757,
Le gouverneur. Voir le cointe de Benin.VALLADOLID (La ville de) , en Espagne, 671, 5.VALLE (Virginio), capitaine de cavalerie en
service aux Pays-Bas, 132, 20; 565, 25; 740,
25; 751, 20.

VALSAIN (La ville de) , en Espagne, 292, 1, 5;
785, 25.

VANLY (La place de) , en France, 207
208, 5, 25; 209, 6

VARAMBON (Le marquis de) , maitre de camp,
728, 35.

VARGAS (Bernard de) , maitre de camp espa-gnol, 442, 1; 449, 1; 461, 10; 804, 30.
VARICK (Nicolas de) , 6coutete d’Anvers, 128, 1.
VARNI (Le marquis de), gouverneur d’An-vers, 383, 5.
VASQUEZ GALAN (Diego) , capitaine espagnol,

678, is.
VASQUEZ DE NEGRA (Antonio) , aumonier mili-taire, 454, 25.
VASQUEZ-TORRERO (Pedro) , rontador de laflotte, 728, 20, so; 729, so.

VASQUEZ-VELA ( Diego) , capitaine espagnol
service aux Pays-Bas, 318, 20.

VATEVILLE. Voir Bateville.
VAULDRY (Juan), religieux, 792, 30.
VAUTIER (Frangois de) , capitaine de l’annee

des Pays-Bas, 643, 40.
VAZ (Manuel Diaz), financier d’Anvers,

767, 25.
VECQUER (Jean) , secretaire du Conseil supre-me k Madrid, 368, 30; 661, 25; 678, 15; 727, 1;

799, 10, is, 20, 25; 800, 5; 801, 15; 809, 10.
VICEDORIE G£N£RALE DE L'ARM£B ESPAGNOLE

PAYS-BAS (La), 83, 1; 180, 25; 660, 23.
VEGA (Garcia de la) , sergent-major espagnolen service aux Pays-Bas, 342, 30.
VEGA (Pierre de la) , 814, 30.
VELA. Voir Vasquez Vela.
VKLADA (Le marquis de), president du Con-seil supreme de Flandre, 660, 20; 681, 10;

691, 3; 697, 20; 704, 1; 705, 1; 720, is; 732. 1;733, 5, 15; 778, 35; 781, 15; 790, is; 801, 30.VELARDE (Placide), official de la Secretai-rerie d’Etat et de Guerre, 33, 25; 689, 30, 40;704, 10.
VELASCO (Juan de) , official de la Secretai-rerie d’Etat et de Guerre, 591, 30.
VELASCO (Luis de), officier de l’arm6e desPays-Bas, 280, 35.
VELASCO. Voir Langostina y Velasco.VELASCO Y BENAVIDES (Antonio), 717, 30, 35.VELOSO Y MAGALLANES (Anne Marie ) , 634, 30;

643, 25, 35.
VERDOME ( Le due de) , agent du due d’Or-leans, 8, 25; 35, 5; 86, 25; 87, 10, 25; 107, 5;281, is; 354, 5; 356, 15.
VENERO (Hilario de), attache k la Secretai-rerie d’Etat et de Guerre des Pays-Bas,

132, 25.
VENISE (La ville et la republique de), dansritalie du Nord , les ambassadeurs v6ni-tiens, 25, 10; 54, 25; 86, 25; 128, 10; 139, 1; 148,

20 , 25; 149, 15; 161, 20; 172, 10; 186, 25; 202, 10;217, «; 218, 5; 226, 25; 274, 10; 302, 20; 434, 10:536, 5; 743, 20.
VENLO (La ville de) , dans le Limbourg hol-landais, 135, 25, 30.
VI .NTOSA (Alonso Gil de) , commissaire desmontres aux Pays-Bas, 143, 20; 704, 20, 35.
VENTOSA (Pedro de) , commissaire des mon-tres aux Pays-Bas, 704, 20, 35.

VIEDMAR ( Christoval de) , sergent-major,
228, 25.

VIENNE (La ville de) , capitale de l’Autriche,
77, 1; 113, 5; 279, 5; 393, 15; 453, 1; 495, 25; 505,
10; 525, 5; 594, 1.

VIGIL-QUINONES (Fernando de ) , officier espa-
gnol aux Pays-Bas, 474, 20; 492, 5.

VIGNE ( Frangois de la ) , garde des bois de
Namur, 740, 20, 30; 754, 20; 757, 35; 758, 30;
767, 20.

VIGNE (Jean-Ernest de la) , chanoine de
Saint-Aubin k Namur, 685, 30 ; 704, 15; 717,

VENZI (Jean-Baptiste) , Italien, candidat au
consulat espagnol de Hollande, 88, 25.

VERA (Andres de) , capitaine en service aux
Pays-Bas, 453, 35.

VERBRUGGHEN ( N.) , conseiller au Conseil
priv6, 574, 10; 581, 20.

VERCEIL (La place de), en France, 170, 10.
VERCEL (Pierre ) , chanoine, 793, 30.
VERDUN (La ville et reveche de), en Lor-

raine, 47, 15; 249, 10.
VERHEYEN (N.) , president de la Chambre mi-

partie, 673, 5.
VERJUYS ( N. ) , conseiller au Conseil de Bra-

bant, 574, 10.
VERNE (Louis de la) , maitre de camp, gou-

verneur du Limbourg, 403, 30.
VERNE (Le seigneur de la) . Voir Nicolas de

Licques.
VERNIMMEN (Jean) , oratorien, 643, 35; 660, 25.
VERREYCKEN (Charles) , fils du suivant, 76, so;

153, 30.
VERREYCKEN (Louis-Frangois) , audiencier et

premier secretaire d’Etat des Pays-Bas, 1,
15; 59, 10; 76, 30; 92, ao; 116, 25; 135, 35; 153,
30; 489, 5, 15; 495, 10.

VERSOZZA (Gregoire), page de Leopold-Guil-
laume, 391, 25.

VERTAING (Le comte de) , Philippe de Rubem-
pre, 33, 20; 280, 30; 308, 30; 449, 20.

VERVINS (La place de) , aujourd’hui en
France, 209, 25; 378, 1; 693, 10.

VIANE ( Frangois van) , president du College
du Pape k Louvain, 634, 15.

VICQ (Aur&le Augustin de) , chanoine k
Gand, 751, 15.

VICQ (Henri de ) , president du Grand Con-
seil de Malines, 123, 10; 171, 20 ; 180, 30;
181, 30.

VICQ (Henri de ) , resident anglais a Bru-
xelles, 230, 10.

en

DES

20.
VIGNE (David de la) . Voir Villa.
VIGO ( Le port de) , au Portugal, 703, 1, 10.
VILLELA (Juan de) , secretaire d’Etat espa-

gnol, 697, 1.
VILLERVAL (La comtesse de) , 232, 20; 249, 20.
VINA (David de la) , moine franciscain , 798,

799, 5, 25; 800, 5; 801, 1, 5.15, 20, 25;
VINCENT ( Nicolas) , pagador de l’armee des

Pays-Bas, 704, 35.
VINCOLES (Corneiie), 341, 20.
VINGA ( Benigno del) , religieux, 342, 15.
VISCONTI (Carlos), officier milanais de

l’armee des Pays-Bas, 395, 30; 475, 30.
VISCONTI (La maison des), de Milan, 475, 35.
VITA (Vincent de) , capitaine en service aux

Pays-Bas, 453, 35.
VIVERO (Eustache), en service aux Pays-

Bas, 717, ao; 728, 20; 729, 25; 738, 25.
VIZENTE (Diego Francisco), aide de chambre

de Don Juan, 758, 30; 768, 15.
VOELLER (Leonard) , secretaire d’Etat pour

les affaires d’Allemagne, 803, ao.
VOELLER (Martin-L6onard) , fils du prece-

dent, 803, 30.
VOLDER ( N. de ) , conseiller d’Etat, 61, 20 .
VOORHOUT (Thierri de), 814, 25.
Vos (Ren6 de) , candidat k la presidence de

la Chambre des Comptes, 109, 25; 126, 30.

420, 35. —

, 5, 15;
10, 20.

w
WADDINGTON (A.) , 39, 25.
WAES (Le pays de) , en Flandre orientale,

603, 1; 613, 1.
WAKEN (Richard), d’Anvers, 765, 15; 768, 15.
WALLENGORFF (Le baron de) , vice-chancelier

du Saint-Empire, 685, 25; 704, 5.

WACHTENDONCK ( N.) , conseiller au Conseil
prive, 363, 10; 374, 25.

WACQUEN (Le comte de) , amiral de la flotte
des Pays-Bas, 439, 25.

WACQUEN (Pierre) , ecclesiastique, 710, 25;
717, 5.

HOTOME IV.
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WALLONS (Les) , soldats de l’arm^e des Pays-
Bas, 7, io; 15, 5; 205, 5; 214, 25; 221, 30; 222,
5, 20; 245, 1; 266, 10; 331, is; 355, 5; 362, 15;
372, 20; 373, 35; 420, 20; 426, 5; 456, 20; 496, 15,
20; 572, 1; 579, 5; 625, 25; 626, 25; 636, 15; 700,
10; 736, 10; 754, 25; 757, 20; 758, so; 767, 20;
768, 20; 774, 25.

WANGHEN (Le baron de) , gentilhomme beige,
688, 30.

WARFUS£E (Les comtes de). Voir de Renesse.
WARMONT ( Le seigneur de) , gentilhomme

beige, 263, 20.
WARMUTH, localite dans le Nord de la

France, 578, 10.
WARATIES (Le marquis de) , 449, 20.
WASSENAER (Elisabeth-Anne de) , chanoinesse

de Sainte-Waudru & Mons, 263, 25.
WASSENAER (Jacques de) , pere de la pr6ce-

dente, 263, 25.
WASTINE (Le vicomte de la) , 758, 20.
WATOU (Le comte de) , 591, 30.
WAUWERE (Roger van de) , 677, ao.
WAVRE (Roger van ) , drossard de Fauque-

mont, 643, 20.
WEDEL (Antonio) , contactor, 591, so; 612, 15.
WEERT ( Jean de) , general de cavalerie au

service de l’Espagne, 12, 20; 108, 5; 122, 15.
WEIMAR (La ville de) , en Allemagne, 48, 1.
WERVE (Henri van de) , 697, 10.
WESEL (La place de), en Prusse rhenane,

193, a.

WESTPHALIE (La) , province d’Allemagne, 15,
15; 41, 20; 60, 1, 10; 487, 1.

WEYMS (Pierre) , president du Conseil de
Luxembourg, 153, ao; 160, 30 ; 181, 30; 198, 15;
223, 25.

WHITE (Francisco de), capitaine, 803, 35 .
WILLEBROECK (Le village de) , province d’An-

vers, 475, 5.
WILLEMS (Claude) , religieux, 757, 30.
WILLEMENSSEN (Pierre) , fauconnier du Roi,

257, 25; 710, 35; 729, 20; 740, 30.
WILTZ (Claude, baron de) , colonel de

l’armee des Pays-Bas, 643, 25, 35.
WILTZ (Jean, comte de) , gouverneur de

Thionville et de Limbourg, 52, x, 25.
WINCQ (Gaspar ) , abbe de Saint-Pierre a

Gand, 213, 1, 5; 245, 15; 281, 25; 308, 20.
WITTENBERG (Wald6ric, due de), 475, 25.
WITTHEM (La seigneurie de) , en Hollande,

793, 25.
WOESTYNE (Maximilien de la) , 804, 25.
WOISLAUWSKI (Ernest ) , de la maison de L60-

pold-Guillaume, 514, 30; 540, 25.
WOLFERS (Pierre-Ernest) , colonel en service

aux Pays-Bas, 193, 25.
WURTEMBERG (Le due Ulderic de) , prince

allemand, 131, 5; 134, 10; 204, 15; 243, 10; 360,
10; 373, 15; 434, 15; 565, 20.

WYTFLIET (Henri ) , magistrat brabangon,
689, 20.

Z

ZIGUALLS ( Juan de) , capitaine de rarmee des
Pays-Bas, 782, 30 .

ZINNICK (Frangois van) , sergent-major en
service aux Pays-Bas, 322, 25.

ZORILLA (Pierre) , franciscain, 710, 35 .
ZOROCA (Diego), capitaine espagnol en ser-

vice aux Pays-Bas, 373, 35.
ZUNIGA (F61ix de) , gentilhomme de la mai-

son de Leopold-Guillaume, 431 , ao; 454, 25 .

ZUNIGA Y AVELLANADA (Felix) , de la maison
de Leopold-Guillaume, 171, ao.

ZUNIGA Y CARILLO (Louis) , maitre de camp,
318, 25.

ZUNIGA Y DAVILA. Voir le comte de Mirabel.
ZURIMENDE-NECOLALDE (Vincent ) , capitaine de

cavalerie, 143, ao; 160, 35; 180, 20; 230, 30;
490, 30.

ZUYDCOTE (Le village de) , aujourd’hui en
France, 754, 15.

ZWEYER DE EVEBAGH (P6r6grin) , capitaine en
service aux Pays-Bas, 180, 20.

ZYPEN (Jean-Baptiste van der) , chanoine de
Bruges, 685, 15; 689, 35.

ZYPEN (Nicolas-Antoine van der) , armateur
de course, 698, 30; 703, 1; 704, 10; 717, 15; 722,
10; 738, ao.

ZALAZAR (Francisco) , oHioier de rarmee des
Pays-Bas, 260, 25.

ZAMUDRO (Marie) , 415, 25.
ZAPATA ( Juan ) , 391, 20.
ZAPATA DE AYALA ( Anne) , 740, 20.
ZAVALA Y LEZAETA (Pedro de) , officier espa-

gnol en service aux Pays-Bas, gouverneur
d’Ostende, 160, 20; 740, is; 765, 30; 768, 30.

ZAVANA ( Carlos de) , 171, 20.
ZAYAS ( Ignace) , maitre de camp espagnol

en service aux Pays-Bas, 538, ao.
ZAYAS BAZAN (Martin) , colonel espagnol en

service aux Pays-Bas, 228, 30; 454, ao.
ZEEBACH (Jean-Georges, baron de) , 498, 25.
ZEGUP.O (Juan de) , capitaine de l’arm6e des

Pays-Bas, 782, 30.
Z£LANDAIS (Les) , 52, 20; 531, 25.
Z^LANDE (La) , une des Provinces-Unies, les

Etats de ZSlande, 63, 5; 68, 10; 90, 25; 127,
265, 15; 299, 10; 316, 15;

<!

20; 160, 15; 256, 15;
335, 25; 606, 20; 673, 1; 680, 1; 809, 1, 5.

ZERCAMP. Voir Clercamp.
ZEVALLOS. Voir Ochoa de Zevallos.
ZEVENBERGEN (La place de) , aujourd’hui en

Hollande, 41, 1; 50, 25; 53, 5; 103, 25; 224, 20;
347, 25; 430, 10; 511, 10.

1

X
XAVIER (Antoine-Frangois) , lieutenant-colo-

nel, 228, 30.
XIMENEZ (Le marquis) , espion de Mazarin,

138, 1.

Y
YBARRA (Alonso de) , gouverneur de Saint-

Venant, 26, 15.
YEGERS (Andre de) , colonel de rarmee des

Pays-Bas, 729, 25; 738, 25.
YENES (Le marquis d’) , colonel d’un regi-

ment allemand en service aux Pays-Bas,
153, 30; 160, 20; 355, 10; 503, 5; 561, 25; 631, 15;
644, 25; 704, 25 , 30; 709, 20; 742, 5; 802, 25.

YLLAN (Garcia de) , contador espagnol, 308,
25; 403, 20; 490, 20.

YORK (Le due d’) , prince anglais, 212, is, 25;

219, 20; 547, 20; 554, 5; 556, 5; 563, 20; 568, 20;
626, 15, 20; 627, 1; 644, 25; 655, 30; 660, 15, 35;
661, 20; 663, 10; 679, 5.

YPRES (La ville d’) , en Flandre occidentale,
11, 10; 66, is; 67, 5; 72, 1; 115, is; 126, 15;
129, 1, 5; 275, is; 206, 1; 612, 20; 617, is; 661,
15; 704, 25; 710, 10; 792, 15. — L’eveque et
l’6vech6, 19, 20; 73, 20 ; 92, 25; 245, 25; 315, 15;
321, 5; 374, 25; 381, 10; 524, 15; 638, 1; 645, 10 ;
648, 1. Voir Eustache de Croy, le vicaire
general, 297, so.
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ADDITIONS ET CORRECTIONS

Page 4, ligne 2, au lieu de prince d’Arenberg, lire pfcre d’Arenberg.
Page 39, ligne 25, au lieu de Waddington (B.), lire Waddington (A.) -
Page 45, ligne li, au lieu de serviec, lire service.
Page 87, ligne 24, au lieu de Foisot, lire Feisot.

Page 104, ligne 17, au lieu de Valcazar, lire Valcarzel .
Page 149, supprimer la ligne 27.
Page 180, ligne 20, au lieu de Necolde, lire Necolalde.

Page 210, ligne 1, au lieu de Lipona, lire Liponti.
Page 308, ligne 30, au lieu de Amolfini, lire Arnolfini.
Page 374, ligne 24, au lieu de Pedro, lire Diego.
Page 428, ligne 15, au lieu de Marsi, lire Marsin.

Page 431, ligne 33, au lieu de Solbre, lire Solre.
Page 538, ligne 33, au lieu de Tresignies, lire Trasignies.

Page 690, ligne 1, au lieu de Don Juan, lire Garacena.
Page 717, ligne 21, au lieu de Marie Sfondrato, fils, lire fille.
Page 728, lignes 29 et 41, au lieu de Brivier, lire Brinier.

Page 803, ligne 32, au lieu de de Launoy, lire Launoy.

t
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Publications de la Commission Royale d’Histoire de Belgique.

Cariulaire de VFglise Saint-Lambert de Liege, par S. BOR-
MANS et E. SCHOOLMEESTERS . 4 vol., 1893-1900; t. V, 1913 et t. VI,

1933, par ED. PONCELET.

Le manuscril Cotton Galba B. I. du British Museum de
Londres, par ED. SCOTT et L. GILLIODTS VAN SEVEREN. 1896.

Charles de V abbaye de Saint-Martin de Tournai, par
A. D HERBOMEZ. 2 vol. , 1898-1902.

Charles du chapitre de Sainte-Waudru de Mons, 4 vol.
I, II, III , 1898-1908, par L. DEVILLERS; IV, 1913, par L. DEVIL-
LER5 et E. MATTHIEU . )

Documents pour servir d Vhistoire des prix de 1381 d 1794 ,
par H. VAN HOUTTE. 1902.

Les Charles de V abbaye de Saint-Huberl , par G. KURTH.

I , 1903.
Actes de VUniversite de Louvain, par E. REUSENS. I (1432-

1443) , 1903; II (1445-1455) , 1919, par A. VAN HOVE.

Matricule de VUniversite de Louvain, par E. REUSENS.

I (1426-1453) , 1903.
Cariulaire de Vabbaye du Val-Benoit , par J. CUVELIER. 1906.

Becueil de documents relatifs a Vhistoire de VIndustrie
drcipiere en Flandre, par G. ESPINAS et H. PIRENNE. 4 vol . ,
1906-1924.

Lodewijk van Vclthem' s voortzetting van den Spiegel His-
toriael , I, par H. VANDER LINDEN et W. DE VREESE, 1906; II, par
VANDER LINDEN et DE KEYZER, 1932.

Becueil des chartes de Vabbaye de Stavelot-Malmedy, par
J. HALKIN et C.-G. ROLAND. I, 1909; II, 1930.

Comptes de la ville d'Ypres de 1267 a 1329, par G. DES MAREZ
et E. DE SAGHER. I, II, 1909-1913.

CEuvres de J. de Hemricourt. Le miroir des nobles de Hes-
baye, etc., par C. DE BORMAN et A. BAYOT. I, 1910; II, par
ED . PONCELET, 1925; III, 1931, par A. BAYOT et ED. PONCELET.

Les denombrements de foyers en Brabant ( XIVe-XVIe sttcle ) ,
par J. CUVELIER . 1912. Table , 1913.

Chroniqucs liegeoises, par S. BALAU. I, 1913; II, par S. BALAU
et E. FAIRON, 1931.

Cariulaire genealogique des Artevelde , par N. DE PAUW, 1920.
Correspondance des Ministres de France accrtiditts a Bru-

xelles, de 1780 a 1790, par EUG. HUBERT. 2 vol., 1920-1924.
Les denombrements du duche de Luxembourg au XV & et

au XVIQ siecle , par J. GROB et J. VANNERUS. I, 1921.
Correspondance de la Cour d’ Espagne sur les affaires des

Pays-Bas au XVIIe siecle , par H. LONCHAY et J. CUVELIER .

I, 1923; II, 1927; III, 1930.
Correspondance de Barthelemy -Joseph Dolrenge ( 1781-1794 ) ,

par EUG. HUBERT. 1926.
Correspondance de Bouteville, par EUG. HUBERT. I, 1929.

IN-QUARTO

Bymkronyk van Jan van Heelu, par J. F. WILLEMS. 1836.

Chronique rimee de Philippe Mouskes, par DE REIFFENBERG.

2 vol . , 1836-1838; Suppl. 1845.
Corpus Chronic. Flandriae, par J. J . DE SMET. 4 vol. 1837-1865.

Brabantsche Ycesten, of Bymkronyk van Braband , door
Jan De Klerk van Antwerpen. 3 vol. , 1839-1869. (Les deux pre-

miers par WILLEMS, le 3me par J. H. BORMANS. )
Monuments pour servir a Vhistoire des provinces de Namur,

de Hainaut ct de Luxembourg . 8 vol. (I , IV, V, VII et VIII,
par DE REIFFENBERG , 1844-184S; II, par J. J. DE SMET, 1869; III,
par LEOP. DEVILLERS , 1874; VI, lre partie, par AD. BORGNET, 1854,

et 2rae partie, par EM. GACHET et LIEBRECITT, 1859. )
Documents relatifs aux troubles du pays de Liege sous les

princes-eveques Louis de Bourbon et Jean de Hornes, par
DE RAM. 1844.

Relation des troubles de Gaud sous Charles-Quint , suivie
de documents inedits sur cet evenement , par GACHARD. 1846.

Chronique de Brabant, par de Dynter , avec la traduction
de Wduquelin, par DE RAM. 4 vol., 1854-1857.

/. Molani Hist. Lovan. libri X I V , par DE RAM. 2 vol . , 1861.

Chronique de Jean de Stavelot , par ADOLPHE BORGNET. 1861.
Table , par S. BORMANS. 1887.

Chronique de Jean d’Outremeuse. 6 vol. (I , II, III et V,

J 864-1867, par AD. BORGNET; IV et VI, 1877-1880, par S. BORMANS;
Introduction et Table , 1887. )

Table chronologique des Charles, et dijilomes imprimcs con-
cernant Vhistoire de la Belgique , par ALPH. WAUTERS. 10 vol. ,

1866-1904. XI (lre et 2inc partie) , par S. BORMANS et J. HALICIN ,

1907-1912.
Chroniques relatives d Vhistoire de la Belgique sous les

dues de Bourgogne , par KERVYN DE LETTENHOVE. 3 vol. , 1870-1876.

Cartulaire de Vabbaye de Saint-Trond , par CH. PIOT. 2 vol. ,
1870-1875.

Collection des voyages des souverains des Pays-Bas. 4 vol.

(I et II, 1874-1876, par GACHARD; III, 1881, par GACHARD et PIOT;
IV, 1882, par PIOT. )

Les Bibliotheques de Madrid et de VEscurial. Notices et
Extraits des manuscrils qui concernent Vhistoire de Belgique ,
par GACHARD. 1875.

Codex Dunensis sive Diplomat , et Chartar. medii aevi
ampliss. coll ., par KERVYN DE LETTENHOVE. 1875.

La Bibliotheque Naiionale d Paris. Notices ei Extraits des
manuscrits qui concernent Vhistoire de Belgique, par GACHARD.

2 vol. , 1875-1877.
Correspondance du cardinal Granvelle , par EDM. POULLET et

CH . PIOT. 12 vol. , 1878-1896.
Istore et Chroniques de Flandres , par KERVYN DE LETTENHOVE.

2 vol. , 1879-1880.

Cartulaire de Vabbaye d' Orva.l , par le P. GOFFINET. 1879.
ler supplement par A. DELESCLUSE. 1896. 2me supplement par
A. DELESCLUSE et K. HANQUET. 1900. "

Chroniques de Brabant et de Flandre , par CH. PIOT. 1879.

Cartulaire des comtes de Hainaut , par L. DEVILLERS . 6 vol . ,
1881-18%.

Relations poliliques des Pays-Bas et de VAngleterre sous le
regne de Philippe II , par KERVYN DE LETTENHOVE. 11 vol. ,
1882-1900.

Histoire des Troubles des Pays-Bas par Benon de France ,
par CH. PIOT. 3 vol., 1SS6-1S91.

*

IN-OGTAVO

Bulletins de la Commission royale d’ Histoire : lre serie,
16 vol., 1834-1850; 2 serie, 12 vol., 1850-1859; 3“e s6rie, 14 vol.,
1860-1872; 4 serie, 17 vol., 1873-1890; 5me serie, 11 vol., 1891-1901;
t. LXXI (1902) -XCV1I (1933) .

Table generate des Bulletins : 1 serie , par EM. GACHET.
1852; 2“« serie, par ERNEST VAN BRUYSSEL. 1865; 3me serie, par
J.-J.-E. PROOST. 1875; 4me serie, par J. HALKIN et ED. PONCELET.
1902; 5̂ serie, 1931.

Table generale chronologique et analytique des chartes ,
leltres, ordonnances, traites et autres documents contenus
dans les /10, 2Q et 3e series des Bulletins , par J.-J.-E. PROOST.
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Publications de la Commission Royale d’Histoire de Belgique (suite).
Retraite et mort de Charles-Quint au monastere de Yuste ,par GACHARD. 2 vol., 1854-1855,
Relations ^des ambassadeurs venitiens sur Charles-Quint etPhilippe II , par GACHARD. 1855.
Synopsis aciorum ecclesiae Antverpiensis , par DE RAM. 1856.
Revue des Opera diplomatica de Mirkeys , par LE GLAY. 1856.
Cortespondance de Charles-Quint et dy Adrien VI , par

GACHARD. 1859.
Ides des Etats genetaux des Pays-Bas, 1576-1585. Notice

chronologique et analytique, par GACHARD. 2 vol., 1861-1866.
Don Carlos et Philippe II , par GACHARD. 2 vol., 1863.
Le Lime des feudal , da due Jean Ul, par L. GAI.ESLOOT. 1865.
Table generate des notices conceniant Vhistoire de Bel-

gique publiees dans les Revue* beiges., de 1830 d 1865, par
ERN. VAN BRUYSSEL. 1869.

Le Livre des fiefs du comte de Looz sous Jean tVArckel ,
par C. DE BORMAN. 1875.

Documents inedits relatifs d Vhistoire du XVI* siecle, par
KERVYN DE LETTENHOVE. I1* partie. 1883.

MUmoire du legaV Onufrius sur les affaires de Liege { 1468 ) ,
par S. BORMANS. 1885.

NGcrologe de Veglise Saint -Jean d Band , par N. DE PAUW.
1889.

Polyptyque de Guillaume , abbe de Saint-Trond , par
H. PIRENNE. 1896.

Le livre des fiefs de Veglis.e de Liege sous Adolphe de la
March, par ED. PONCELET. 1898.

Actes et documents anciens interessant la Belgique , par
CH. DUVIVIER. 1898. — Nouvelle serie. 1903.

Inventaire des cartulaires conserves dans les depots des
Archives de VEtat en Belgique. 1895.

Inventaire des cartulaires conserves en Belgique ailleurs
que dans les depots des Archives de VEtat. 1897.

Inventaire des cartulaires beiges conserves a Vetranger.
1899.

Commentario del coronet Francisco Verdugo de la guerra
de Frisa, par H. LONCHAY. 1899.

Le soulevement de la Flandre maritime, par H. PIRENNE.
1900.

La chronique liegeoise de 1402, par E. BACHA. 1900.
Le registre de Fr. Lixaldius, par F. RACHFAHL. 1902.

La chronique de Gislebert de Mons , par L. VANDERKINDERE1904.
Recueil des instructions generates aux nonces de Flandrepar A. CAUCHIE et R. MAERE. 1904.
La Chronique de Saint-Hubert dile Cantatorium,lv. HANQUET. 1906.
Inventaire analytique des Charles de la collegiale de SaintPierre a Liege , par ED. PONCELET. 1906.
La librnirk de Philippe le Bon, par G. DOUTREPONT. 1906.
Documents sur la principaute de Liege specialementdebut du AT /e siecle , par A. CAUCHIE et A.= VAN HOVE 2 vol

Inventaire des archives farnesiennes au point de vue deVhistoire des Pays-Bas , par A CAUCHIE et L. VAN DER ESSEN1911.
Inventaire analytique des Charles de la collegiate de Sainte-Croix a Liege , par ED. PONCELET. 2 vol., 1911-1922.
Memoires et documents

C. BUFFIN. 2 vol., 1912,
Les archives departementales du Nord , par LEO VERRIEST1. 1913.
Inventaire analytique des Charles de la collegiale de Saint -Jean VEvangeliste d Liege , par L. LAHAYE. 2 vol ., 1922-1933.
Les Archives de VEtat a Vienne au point de vue de Vhis-loire de Belgique , par J. LAENEN. 1924.
La chronique de Jean de Hoesem , par G. KURTH, 1927.
La Crise de la neutralite beige de 1848 , par A. DE RIDDER.2 vol., 1928.
Documents relatifs d la reglemcntalion de Vassistancepublique a Mons du AT® au XVIP siecle , par P. HEUPGEN. 1929.
La grnnde enquete de 1389 en Brabant , par J. BOLSEE. 1929.
Correspondance de la filiale de Bruges des Medici, par

A. GRUNZWETG. 1, 1931.
La confrerie de Sainte-Barbe des Flamands d Florence.

Documents relatifs aux tissefands cl aux tapissiers , par
M. BATTISTINI. 1931.

Documents pour servir d Vetude des maladies pestilen-
tielles dans le marquisat d' Anvers jusqiVd la chute clc VAn-
cien Regime, par A.-F.-C. VAN SCHEYENSTEEN. 2 vol., 1931-1932.

Les projets d1union douaniere franco-beige ejj les puissances
europeennes , par A. DE RIDDER . 1933.

Actes et documents anciens conceniant la Belgique con-
serves aux Archives de VEtat d Vienne ( 1196-1356 ) , pai
H. LAURENT. 1933.

par

*
/

au

sur la Revolution beige , - par

Ul

1

%

\hh
f |

,4 'iMARCEL HAYEZ, IMPRIM£1J£ DE T/ ACADEMIE ROYALE DE BELGIQUE. 112 , rue de Louvain, Bruxelles.

/

iX




